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LIVRE QUARANTE-QUATRIÈME

LE CONCILE DE PISE ET GRÉGOIRE XII

CONTRE-SYNODE TENU A CIVIDALE EN 1409

P

133. Les trois premières sessions du concile de Pise

[T. vi] Après tant de préliminaires ^, le synode de Pise, désiré depuis
[992] si longtemps, s'ouvrit enfin le jour de l'Annonciation, 25 mars

1409 2. Nos sources principales pour les délibérations de cette

1. Ce concile de Pise n'est pas seulement intéressant par lui-même, mais encore

par les manœuvres qui s'exercèrent au cours de ces préliminaires. Juridiquement
on doit s'étonner de voir des cardinaux s'arroger le droit de convoquer un concile

du vivant du pape légitime, quel qu'il fût; mais au seuil du xv® siècle on n'était

plus à s'étonner de ces étrangetés, les réserves de surprises étaient depuis long-

temps épuisées et, ce qui ne laissait pas d'être suggestif, c'est que le mouvement
était donné par des cardinaux italiens. Les deux universités de Paris et de Bologne

menaient la campagne (Martène, Amplissima collectio, t. vu, col. 894) et c'est

dans l'écrit d'un Italien, d'un Padouan, François Zabarella, qu'on peut lire expli-

citement la doctrine dite gallicane de la supériorité du concile sur le pape; pour
que rien n'y manque, ce Padouan était cardinal de la sainte Église romaine. Le
premier jet de son traité est daté du 4 novembre 1408, mais il le retoucha et le

renforça dans le sens indiqué. Selon lui, rien ne s'oppose à ce que les deux papes

fussent contraints d'abdiquer; cf. Schard, De jurisdictione.... imperiali et potestate

ecclesiastica, in-foL, Basileaî, 1566, p. 706; J. F. Scheufîgen, Beilràge zur der Ge-

schichtc des grossen Schismas, p. 118; A. Knecr, Kardinal Zabarella, in-S^, Munster,

1891, p. 58, 59; N. Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident, in-8o, Paris,

1902, t. IV, p. 57, note 5. Le cardinal Zabarella n'était pas seul de son avis. Dès 1398,

Balde de Pérousc, autre Italien, resté pendant vingt ans fidèle aux papes de Rome,
avait revendiqué pour les cardinaux et évoques réunis en concile, le droit de

déposer les deux papes. M. Souchon, Die Papslwahlen in der Zcit des grossen

Schismas, t. i, p. 60. (II. L.)

2. Le 24 avril, arrivèrent à Pise neuf ou dix représentants de l'Université de

CONCILES — vir — 1



2 LIVRE XLIV

assemblée sont quatre anciennes collections d'actes et de notes

répartis dans diverses archives de France, de Belgique et d'Alle-

magne et aujourd'hui imprimées. La première de ces collections

provenant d'un manuscrit de Paris passa depuis le commencement

du XVII® siècle dans toutes les collections des conciles^. La seconde,

beaucoup plus complète, fut imprimée par d'Achéry dans son

Spicilegium d'après trois manuscrits de l'abbaye de Jumièges ^.

Van der Hardt donna la troisième collection d'après un manu-

scrit de Vienne; ce même savant trouva dans un manuscrit de

Wolfenbûttel un autre exemplaire de la première collection fournie

par un manuscrit de Paris ^. Enfin la quatrième parut en 1733

dans le septième volume de la Veterum scriptorum amplissima

collectio ; elle provenait d'un manuscrit de Saint-Laurent à Liège *.

Paris, Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 222; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii,

col. 341 ; Denifle et Châtelain, Auctarium Chartularii universitatis Parisiensis,

t. II, c. xLvii, note 1. (H. L.)

1. Dans Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 5 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVI, col. 1136 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127.

2. Imprimé dans Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1184 sq. ; Hardouin, op. cit., t. viii,

col. 46 sq.; Coleti, op. cit., col. 1176.

3. Imprimé dans l'ouvrage : Van der Hardt, Magnum et œcumenicum Constan-

tiense concilium, t. ii, p. 90 sq. ; ce texte a été reproduit par Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 115 sq., et Coleti, op. cit., t. xv, col. 1361 sq.

4. Martène, Veter. script, ampliss. coll., 1733, t. vu, col. 1078 sq., réimprimé dans

Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 358 sq. Sur ce concile, voir encore Pisanum concilium

celebratum ad tollendum schisma anno 1409 et concilium Senense anno 1423, cum...

ex Bihliotheca regia, in-4o, Lutetise Parisiorum, 1612; Bini, Concilia, 1618, t. m,
col. 1553-1555; Concil. regia coll., 1644, t. xxix, p. 188; Ughelli, Italia sacra,

1647, t. m, col. 554-574; 2^ édit., col. 465-476; Baronius-Raynaldi, Annales

eccles., 1652, ad ann. 1408, n. 32-39; ad ann. 1409, n. 12-73, 79; d'Achéry, Spici-

/egmm,1664, t. vi, col. 39-376, cf. prœf. p. 7-9; Labbe, Concilia, 1672, t. xi, col. 2114-

2320 ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 1 ; J. Lenfant, Histoire du concile de Pise,

et de ce qui s'est passé de plus mémorable depuis ce concile jusqu'à celui de

Constance, 2 vol. in-4o, Amsterdam, 1724, Utrecht, 1731; Liron, Singularités

historiques, 1739, t. m, p. 404-413; Coleti, Concilia, 1732, t. xv, col. 1123; Martène,

Scriptorum veterum amplissima collectio, 1733, t. vu, col. 425-1208; Pasini, Codices

manuscripti Taurinenses, 1749, p. 70; Mansi, Concilia, Supplem., 1749, t. m,
col. 848; Concil. ampliss. coll., 1784, t, xxvi, col. 1131; t. xxvii, col. 1-502;

t. xxviii, col. 1058; N. Alexander, Historia ecclesiaslica, 1778, t. ix, p. 267-278;

K. R. Kotzschke, Ruprecht von der Pfalz und das Konzil zu Pisa, in-8°, lena, 1891
;

F. Stuhr, Die Organisation und Geschàftsordnung des Pisaner und Konstanzer

Konzils, in-80, Schwerin, 1891, Leipzig, 1892; N. Valois, La France et le Grand
Schisme d'Occident, in-8o, Paris, 1902, t. iv, p. 11-101; L. Schmitz, Zur Geschichte

des Konzils von Pisa, 1891; F. Blietmetzrieder, Die Generalkonzil im grossen

abendlàndischen Schisma, in-8% Paderborn, 1904. (H. L.)
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[993] Une autre source très digne d'attention est le récit du moine de

Saint-Denis dans la chronique désignée sous son nom ^. Mais il

manque dans cette relation la conclusion du synode, probable-

ment parce que, après l'élection d'Alexandre V, l'auteur avait

quitté Pise ^. A ces sources principales s'ajoutent divers docu-

ments et notices disséminés sans ordre et que Mansi a collectionnés

avec soin et imprimés.

Dans la matinée du 25 mars, les cardinaux et prélats arrivés à

Pise se réunirent dans l'église de Saint-Michel d'où ils se rendirent

en procession solennelle à la cathédrale, dans la grande nef de

laquelle se tinrent toutes les sessions du concile. Les premières

places près du chœur furent occupées par les cardinaux; immédia-

tement après vinrent les ambassadeurs des rois ^, si ces ambassa-

deurs étaient prélats, puis les archevêques, évêques et abbés; un
peu plus bas étaient les nombreux membres de l'assemblée non

prélats. Il y eut en tout *, à l'époque où le concile compta le plus

1. Dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1-10, et dans Hardouin,

Concil. coll., t. VIII, col, 115-120; Le Religieux de Saint-Denys, L XXX, ch. ii-iv,

t. IV, p. 222 sq. (H. L.)

2. Cf. d'Achéry, Spicileg., t. i, col. 828.

3. Étaient représentés : Charles VI, roi de France, Jean sans Peur, duc de Bour-

gogne, Antoine, duc de Brabant, Louis d'Anjou, roi de Sicile; le roi d'Angleterre,

le roi des Romains et de Bohême Wenceslas, le roi de Pologne, le roi de Portugal,

le roi de Chypre, le comte de Savoie, le marquis d'Esté, le duc de Lorraine, le duc

de Hollande, le duc d'Autriche, l'évêque de Liège, les électeurs de Cologne et de

Mayence, le margrave de Brandebourg, les landgraves de Thuringe et plusieurs

autres seigneurs tudesques. Cf. Kôzschke, op. cit., p. 77 sq. Les chanoines de Lin-

kôping constataient, le 26 novembre 1409, qu'à part le Danemark, la Suède et la

Norvège, presque tous les royaumes de la chrétienté avaient envoyé des ambassa-

deurs à Pise; Daae, Symboli ad historiam ecclesiasticam provinciarum septentrio-

nalium magni dissidii synodique Constantiensis temnoribus pertinentes, p. 26.

(H.L.)

4. La composition du concile a beaucoup varié entre le 25 mars et le 7 août,

dates d'ouverture et de fermeture des sessions. Un urbaniste a prétendu que les

représentants de la France étaient légion et les pays d'obédience romaine, à part

la Lombardie, la Romagne et la Toscane — ce qui serait déjà un lot fort considé-

rable — étaient à peine représentés. J. Weizsâcker, Deutsche Reichslagsakten,

t. VI, p. 562. C'est une de ces petites impostures dont les urbanistes se montrent

coutumiers. En réalité, on vit d'abord arriver un flot de prélats italiens. Le 29 avril,

un Allemand constate la présence à Pise do vingt évoques français sur cent vingt

prélats mitres présents, cf. H. V. Sauerland, dans Rumische Quartalschrijt, 1897,

t. XI, p. 449, 451. Vers le début du mois de juin, le nombre des Pures du concile

s'élève au moins à cinq cents (H. Finke, Acta concilii Constantiensis, t. i, p. 283)

et parmi eux on ne trouverait pas plus de cent cinquante Français ou Provençaux.
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de membres, vingt-deux ou vingt-quatre cardinaux, quatre

patriarches ^, quatre-vingts évêques, les procureurs de cent deux [994]

Mansi, Coiic. ampliss. coll., t. xxvii, col. 331, a publié un document très sûr dans

lequel on note^ au jour le jour, l'arrivée des prélats : du 24 mars au 14 juin, on

peut relever les noms d'un patriarche, de six archevêques, de vingt-trois évêques,

d'une trentaine d'abbés et d'environ quatre-vingt-cinq autres ecclésiastiques fran-

çais ou provençaux. Le 5 juin, le Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 238, compte

cent soixante archevêques, évêques et abbés mitres, cent vingt docteurs en théo-

logie et trois cents docteurs en droit présents à la session du concile. Le même jour,

5 juin, au bas de la sentence prononcée par le concile contre Benoît XIII et Gré-

goire XII on ne relève qu'environ cent cinq signatures françaises ou provençales,

outre celles des ambassadeurs de Charles VI, du roi Louis de Sicile et des délégués

des universités de Paris, d'Angers, de Toulouse et de Montpellier (Bibl. du Vatican,

ms. lat. vatic. 4000, fol. 96 ro). Le 6 juin, Minerbetti compte trois patriarches,

cent quatre-vingts archevêques ou évêques, trois cents abbés et deux cent quatre-

vingt-deux maîtres en théologie; cette évaluation paraît exagérée. Deux lettres

datées du 28 mai et du 19 juin adressées à l'université de Vienne (L. Schmitz, op. cit.,

p. 372) et Kônigshofen [Chroniken der deutschen Stàdte, t. ix, p. 612) ne peuvent

guère être crues quand elles parlent de quatre cents archevêques et évêques, trois

cents maîtres, cent envoyés de princes et de seigneurs. Les listes à peu près sem-

blables, fournies par le Spicilegium de d'Achéry, t. i, col. 853, par VArmarium LIV
des arch. du Vatic, Baronius-Raynaldi, t. viii, p. 264, par le ms. 678 de Dijon,

fol. 94 v^ et par le journal de Thomas Trotet (Arch. Vatic, Armarium LXII,

t. Lxxxv, fol. 672) relèvent les noms d'environ deux cent cinquante prélats,

religieux ou docteurs présents, sans compter les mandataires d'environ quatre

cent cinquante prélats, religieux, chapitres, diocèses ou provinces; mais beaucoup

de ces mandataires se confondent avec les Pères nommément désignés. N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 77. (H. L.)

1 . Les manuscrits de Jumièges (dans d'Achéry, Spicileg., t. i, col. 853, Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col., 1239, et Coleti, Concilia, t. xv, p. 1231) donnent

les noms des vingt-deux cardinaux suivants : 1) Guy de Malesset, cardinal-évêque

de Palestrina (du parti de Benoît XIII), appelé cardinal de Poitiers; 2) Henri

Minutoli, cardinal-évêque de Frascati ou Tusculum, appelé cardinal de Naples

(grégorien) ; 3) Nicolas Brancaccio, cardinal-évêque d'Albano (du parti de Be-

noît XIII) ; 4) Jean Allarmet de Brogny, cardinal-évêque d'Ostie, appelé cardinal

de Viviers (du parti de Benoît XIII); 5) Antoine Cajetan, cardinal-évêque de

Palestrina (grégorien), appelé cardinal d'Aquilée parce qu'il avait été patriarche

de cette ville; 6) 'Pierre Girard du Puy [de Podio), cardinal-évêque de Frascati

(du côté de Benoît XIII) ; 7) Pierre de Thury, cardinal-prêtre de Sainte-Suzanne

(du côté de Benoît XIII) ; 8) Ange de Naples, cardinal-prêtre de Sainte-Pu-

dentienne et appelé de Lodi, Laudensis (grégorien) ; 9) Fernandez Pierre de Frias,

cardinal-prêtre de Sainte-Praxède, appelé cardinal d'Espagne (du parti de Be-

noît XIII) ; 10) Conrad Caracciolo, cardinal-prêtre de Saint-Chrysogone, appelé

cardinal de Malte (du parti de Grégoire) ; 11) François Uguccione d'Urbino,

cardinal-prêtre des Quatre-Saints-Couronnés, appelé le cardinal de Bord^eaux,

(archevêque de cette ville et grégorien); 12) Jordan Orsini, cardinal-prêtre do

Saint-Martin-aux-Monts (grégorien); 13) Jean .Migliorati, cardinal-prêtre de
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évêques absents, quatre-vingt-sept abbés, les procureurs de deux

cents abbés absents, quarante et un prieurs et les généraux des

dominicains, des frères mineurs, des carmes et des augustins. On
remarquait encore dans l'assemblée le grand-maître de Rhodes

avec seize commandeurs, le prieur général des chevaliers du Saint-

Sépulcre, le procureur général de l'ordre teutonique, les députés

des universités de Paris, de Toulouse, d'Orléans, d'Angers, de

Montpellier, de Bologne, de Florence, de Cracovie, de Vienne, de

Prague, de Cologne, d'Oxford et de Cambridge, des fondés de

pouvoirs de plus de cent chapitres de cathédrales, plus de trois

cents docteurs en théologie et en droit canon et enfin les ambas-

sadeurs de presque tous les rois, princes et républiques de l'Occi-

dent ^

Sainte-Croix de Jérusalem, appelé cardinal de Ravenne (archevêque de cette ville

et grégorien) ; 14) Pierre Philarghi, cardinal-prêtre des Douze-Apôtres, appelé

cardinal de Milan (grégorien) ; 15) Amédée de Saluées, Lombard, cardinal-diacre

de Sainte-Marie-la-Neuve (du côté de Benoît XIII) ; 16) Raynaud Brancaccio,

cardinal-diacre des Saints-Vit-et-Modeste (grégorien); 17) Landulphe Maramaldo,

Napolitain, cardinal-diacre de Saint-Nicolas in carcere Tulliano, appelé cardinal

de Bari (grégorien); 18) Balthazar Cossa, cardinal-diacre de Saint-Eustache;

19) Otton ou Odon Colonna, cardinal-diacre de Saint-Georges in Velabro (devenu

plus tard pape sous le nom de Martin V, grégorien) ; 20) Louis de Bar, fils du duc

de Bar, cardinal-diacre de Sainte-Agathe (du parti de Benoît) ; 21) Pierre Annibal

Stefaneschi, cardinal-diacre de Saint-Ange (grégorien) ; 22) Pierre Blau, cardinal-

diacre de Saint-Ange (du parti de Benoît). Lors de l'élection d'Alexandre V, les

gardiens du conclave parlent non pas de vingt-deux, mais de vingt-quatre cardi-

naux présents, parce que, au dernier moment, Antoine, cardinal de Todi, avait

abandonné le pape Grégoire, et le cardinal de Challant le pape Benoît, pour se rendre

l'un et l'autre à Pise. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 406. Les quatre patriarches

étaient : 1) Simon de Cramaud, patriarche d'Alexandrie; 2) Wenccslas Kralik,

de Bohême, patriarche d'Antioche; 3) Hugues de Roberti, patriarche de Jéru-

salem; 4) François Laudo, patriarche de Grado.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1239 sq., et t. xxvii, col. 330 sq.
;

Coleti, Concilia, t. xv, col. 1231 sq.; Lenfant, Hist du concile de Pise, 1724, t. i^

p. 350. Sur la suite des affaires, l'ordre dans lequel on a siégé, le droit de suf-

frage, etc., Raumer [Histor. Taschenhuch, nouvelle série, t. x, p. 29-32) a réuni les

renseignements disséminés en divers documents. [Les contemporains s'étaient

rendu compte de la difficulté de préciser le nombre des ecclésiastiques présents

au concile, cf. Jean de Ségovie, Historia gestorum generalis synodi Basiliensis, dans

Monumenta conciliorum generalium seculi decimi quinti, in-4o, Vindobonœ, 1873,

t. II, p. 368. M. N. Valois, op. cit., t. iv, n. 77, doute qu'à aucun moment le con-

tingent français eût beaucoup dépassé les deux cinquièmes ou môme le tiers d''

l'assemblée.] D'ailleurs sur cent ou cent trente gradués, vingt-quatre à pein-^

avaient fait leurs études à l'université de Paris, Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 399;

L. d'Achér>', Spiril, t. i^ col. 846; Martène, Veter. scriptor., t. vii, col. 1094. Plus
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Lors de la solennité d'ouverture, le 25 mars, le cardinal de

Thury chanta la messe (d'après le moine de Saint-Denis, ce fut le

cardinal de Palestrina) ; le dominicain Léonard de Florence prêcha

le sermon à la fin duquel il déclara que, par égard pour la fête

du jour, la première session n'aurait lieu que le lendemain ^. Le

lendemain mercredi 26 mars, le cardinal d'Ostie célébra la messe

De Spiritu sancto ^. Le cardinal de Milan (Philarghi) prêcha sur

un texte du Iwre des Juges, xx, 7 : « Vous tous, fils d'Israël, qui [995]

êtes ici réunis, décidez ce qu'il y a à faire. » On ne peut pas dire

que le choix de ce texte soit déhcat; car il est emprunté à ce

lévite qui invite Israël à se venger des benjaminites qui ont fait

mourir de honte sa femme. La suite du discours manqua égale-

ment de tact, car la culpabilité des deux papes est dépeinte

sous des couleurs vigoureuses, et l'orateur en conclut à la nécessité

de la convocation d'un concile général ^. On chanta ensuite quel-

tard, Jean de Ségovie, op. cit., t. ii, p. 369. ne comptera comme ayant pris part au

concile de Pise que vingt-six docteurs et cinq licenciés en théologie de l'Univer-

sité de Paris. (H. L.

1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1136, 1184 ; t. xxvii, col. 115, 358; Hardouin,

Concil. coll., t. VIII, col. 5, 46; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127. Le manuscrit de

Paris est le seul à placer la première session au 25 mars. Par suite d'une erreur

de copiste, le moine de Saint-Denis place l'ouverture du concile au 20 mars au

lieu du 25; mais la première session est exactement indiquée au 26.

2. Le manuscrit de Vienne, c'est-à-dire la troisième source (Mansi, op. cit.,

t. XXVII, col. 116 sq. ; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1361), dit expressément que le cardinal

d'Ostie, Jean Allarmet de Brogny, appelé le cardinal de Viviers, chanta la messe,

et que le cardinal-évêque de Palestrina, Guy de Malesset, appelé cardinal de

Poitiers, présida. Avec ces données coïncident celles de la seconde collection

extraite des manuscrits de Jumièges (Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1185; Coleti,

op. cit., i. XV, col. 1176). Dans les deux autres collections ces faits ne sont pas men-

tionnés. Lenfant {Hist. du concile de Pise, t. i, p. 214 sq.) se trompe complètement

sur ce point, car Malesset n'était pas cardinal-évêque d'Ostie, mais bien de Pales-

trina, et il n'appartenait pas à l'obédience de Grégoire, mais à celle de Benoît.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 118; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1364.

On avait eu dans les précédents conciles tenus à l'occasion du schisme le spectacle

fréquent d'un désaccord irréductible; il n'en fut pas de même à Pise et cette bonne

entente, si elle est de nature à édifier, n'ajoute pas à l'intérêt de la situation que

nul dissentiment ne trouble. C'est ainsi que le 17 mai, à l'interrogatoire nominal,

un Anglais se risque à n'être pas de l'avis général et l'incongruité paraît si forte

qu'on l'expulse et qu'on le met en prison sous prétexte qu'il n'avait pas mandat

pourprendre part au concUe. (Martène,o/?. cit., t. vu, col. 1090) ; mais alors pourquoi

l'y laissait-on assister ? Dès lors, les sessions se réduisirent à l'enregistrement ou

à la promulgation de décisions prises d'avance par les officiers du concile ou par

les cardinaux. Prélats de tout rang siégeaient et opinaient d'après un programme
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ques antiennes, litanies et oraisons, et le Veni Creator; puis Pierre

Alaman, archevêque de Pise, monta en chaire et lut :

1. Le décret concernant la foi, de Grégoire X et du quatorzième

concile œcuménique.

2. Le décret du concile de Tolède de l'année 675 concernant

arrêté d'avance^ auditeurs bénévoles des détails de la procédure entamée contre

les deux papes rivaux par les avocats et les procureurs. L'assiduité çiux sessions

n'en était^ de leur part^ que plus méritoire. Quoi qu'on en ait pu dire, les Italiens

gardaient dans le concile et dans ses abords la haute main; la présence d'un

nombre restreint d'étrangers_, principalement de Français, les irrita néanmoins à

tel point qu'ils se crurent évincés. Susceptibilité justifiée par la séculaire habitude

d'un dévouement désintéressé. Parmi les officiers du concile les deux maréchaux

sont Italiens : Poncello Orsini et Busillo Brancacci; parmi les avocats et procu-

reurs, tous, à part un Français et un Allemand, sont Italiens. La commission

constituée le 4 mai pour procéder à l'interrogatoire des témoins sur les chefs

d'accusation relevés contre les papes comprenait deux cardinaux, un Français et

un Italien, ensuite quatre Français, un Provençal, quatre Anglais, quatre Alle-

mands et quatre Italiens [Religieux de Saini-Denys, t. iv, p. 222, 224). Malgré ce

léger froissement d'amour-propre, en se voyant mis dans l'Église sur le pied de

tous les chrétiens, quelle que fût leur nationalité, les Italiens avaient d'autres

sujets de satisfaction, par exemple lorsque Pierre Plaoul, orateur de l'Université

de Paris, leur rappelait que cette illustre institution n'innovait rien en déclarant

les deux papes schismatiques, puisque sur ce terrain difficile. Allemands, Anglais,

Italiens lui avaient frayé la route (Martène, op. cit., t. vu, col. 1094). «. Les Français

n'eurent même pas, dans l'assemblée de Pise, le monopole des traits acerbes, de

l'éloquence passionnée. Pour cinq discours qu'ils prononcèrent du 25 mars au

19 mai, j'en trouve douze débités par des Allemands, Italiens ou Anglais (Mansi,

op. cit., t. xxvii, col. 114) ; et si un Languedocien qualifia les deux pontifes de traîtres

(14 avril ), si Bertrand Raoul, évêque de Digne, proposa de les chasser comme des

mercenaires (21 avril), si ces conclusions furent appuyées par Guy de Malesset et

par Simon de Cramaud (18 avril, 8 mai), c'est un Anglais, Robert Hallum, évêque de

Salisbury, qui accabla peut-être les deux papes des invectives les plus violentes

(30 avril) ; c'est un Aragonais, Nicolas Sacosta, évêque de Sisteron, qui les désigna

sous les noms injurieux d'Anne et de Caïphe, les compara aux « diables d'enfer »

et dans un langage non moins vulgaire qu'insultant déclara qu'ils « n'étaient pas

plus papes que ses vieux souliers. » Quant à les tenir et les proclamer hérétiques,

cela ne faisait difficulté pour personne, puisque la réponse faite à cette question

donnait six ou huit négations seulement contre plus de cent affirmations. Cette

quasi-unanimité eût peut-être été troublée si l'archevêque de Reims avait pu par-

venir jusqu'à Pise. Guy de Roye n'était pas d'humeur accommodante. Il s'était

abstenu de paraître à l'assemblée de Paris, avait protesté en son nom et au nom
de la province de Reims contre la neutralité et en appelait de celle-ci comme de

tous les décrets promulgués à Paris. Il se décida fort tardivement à partir pour

Pise, mais fut tué en chemin d'un mauvais coup qui ne lui était peut-être pas

destiné (8 juin). A cette date, le gros de la besogne du concile était terminé et la

présence ou l'absence de Guy de Roye importait assez peu; d'ailleurs on eu est
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le calme et l'ordre qui doivent régner dans un concile (cf. t. m,

p. 312, et Caus. V, q. iv, c. 3).

3. La déclaration portant que le présent concile croyait et

enseignait tout ce que l'Église avait jusqu'alors cru et enseigné.

Un notaire proclama que l'ordre de préséance suivi dans la pré-

réduit aux conjectures sur le parti qu'il eût pris. L'attitude de Jean Gerson avait

plus d'importance. Celui-ci n'avait pas quitté Paris et, dès le mois de novembre^

avait manifesté l'intérêt qu'il portait à l'œuvre des cardinaux (J. Gerson, Opéra,

t. IV a, p. 625). Depuis lors il soutenait le droit et l'utilité du concile, d'abord, à la

fin de janvier dans un traité sur V Unité de V Église [ihid., t. ii, p. 113), ensuite

dans un écrit dont le canevas seul nous est parvenu {ihid., t. ii, p. 121). Le 29 jan-

vier, il avait harangué l'ambassade anglaise à son passage à Paris [ihid., t. ii,

col. 123) ; enfin, entre le 15 juin et le 8 juillet, il écrivait son De aujerihilitate papœ
{ihid., t. II, p, 209). Une pensée constante inspire dans ces ouvrages le grand

théologien français. L'unité de l'Église doit être rétablie à tout prix. A tout prix

il faut arriver à pouvoir procéder à l'élection d'un pape unique et incontestable.

Les cardinaux, les princes, le premier chrétien venu peuvent, dans ce but, con-

voquer un concile. Suivant une conception brillante mais que l'opinion générale

n'a pas accueillie, le pape ne serait uni à l'Eglise que par une sorte de contrat révo-

cable au gré d'une des parties. On avait vu Célestin V — et plus anciennement

Pontien — rompre volontairement et spontanément le lien qui les unissait tous

deux à l'Église. Celle-ci, de son côté, n'était pas sans ressources pour se dégager,

elle assemblait le concile et Gerson énumérait les cas où, suivant lui, un pape pou-

vait être déposé {ihid., t. ii, p. 214, 222, 223). Il allait plus loin : non seulement il

admettait qu'on refusât l'obéissance au pape, qu'on appelât de ses jugements,

qu'on lacérât ses bulles, qu'on l'accusât d'hérésie et que, par l'emprisonnement,

on le contraignît à l'abdication, mais il ne voyait nul obstacle à ce qu'en cas de

refus, on se débarrassât de lui en le jetant à l'eau. C'était là, suivant lui, un droit

divin et naturel d'une nécessité si absolue que l'abroger par une constitution

humaine eût été une erreur intolérable {ihid., t. ii, p. 117, 221). Voici des propo-

sitions qui, à défaut d'autre mérite, avaient celui d'être si claires qu'on ne pouvait

s'y méprendre; dès lors, qui concède le plus accorde le moins, Gerson ne faisait

aucune difficulté quant à l'ouverture du concile, à la déposition des papes et à

l'élection de leur successeur. Toutefois si l'on prévoyait que le nouvel élu n'obtien-

drait pas l'assentiment de la partie la plus notable de la chrétienté, mieux valait

en ce cas renoncer à l'élection projetée et se borner à assurer le rétablissement de

l'unité au décès du premier mourant. La solution ne pouvait être retardée long-

temps eu égard à l'âge avancé de Grégoire XII et de Benoît XIII {ihid., t. ii,

p. 118). Non moins signalé que Gerson, Pierre d'Ailly prenait également parti dans

le conflit qui tenait les esprits en suspens. D'Aix en Provence, il écrivait à Benoît,

qu'il avait jusqu'alors loyalement suivi et servi, une lettre sévère lui prédisant sa

chute profonde et ignominieuse (Kervyn de Lettenhove, Chroniques relatives ù

l'histoire de la Belgique sous la domination des ducs de Bourgogne ; Textes latins,

t. I, p. 138) ; en même temps, il écrivait aux cardinaux pour leur exprimer sa satis-

faction du projet de concile dont il souhaitait la prompte réunion (P. Tschackert,

Peter von Ailli, Appendix, p. 29, cf. p. 147). A Aix, puis à Tarascon, Pierre d'Ailly
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sente session ne pourrait constituer un précédent préjudiciable

à qui que ce fût. Le cardinal de Palestrina ou de Poitiers, président

du concile en qualité de plus ancien cardinal-éveque ^, adressa une

courte allocution aux prélats assemblés et les invita à désigner le

personnel nécessaire au bon fonctionnement. On élut six notaires,

quatre procureurs et deux avocats, avec mission de proposer, de

faire et de demander ce qui paraîtrait nécessaire pour rétablir

l'union dans l'Église ^. Les nouveaux élus prêtèrent serment entre

rédigea deux séries de dix propositions « probables » et les soumit à Vincent Ferrier,

l'illustre dominicain, et à Boniface Ferrier, son frère, prieur de la Grande-Char-

treuse. Un argument commun à d'Ailly et à Gcrson, c'est que, dans la primitive

Église, les conciles n'étaient pas convoqués par le pape, et ils citaient à l'appui de

leur opinion les quatre premiers conciles mentionnés dans les Actes des Apôtres^

tenus sans la participation de saint Pierre. Une discipline différente avait prévalu

avec le temps, mais simple affaire de déférence, d'une part, à l'égard du Saint-Siège,

de prévoyance, d'autre part, à l'égard des manœuvres des hérétiques et des schis-

matiques. Entre temps, l'Eglise conservait son droit, une précaution prise en sa

faveur ne devait ni ne pouvait lui porter préjudice. La règle n'était applicable que

sous le règne d'un pape unique ; en présence de plusieurs papes, il appartenait à

chaque fidèle de provoquer le concile pour en finir avec le schisme (Bibl. nat.,

ms. lat. 12543, fol. 71 1°; Bibl. Barberini, ms. XVI, 17, fol. 67, Bibl. de Dijon,

ms. 518, fol. 68 r»; Martène, Veter. scriptor. ampl. coll., t. vu, col. 909, 912; Thés,

nov. anccdoL, t. ii, col. 1409; J. Gerson, Opéra, t. ii, p. 112; P. Tschackert, op. cit.,

Appendix, p. 30, 37, 148-152; N. Valois, op. cit., t. iv, n. 85). Les deux pontifes

étaient tenus d'approuver le concile qui allait régler leur sort, d'y comparaître

soit en personne, soit plutôt par procureurs, et d'y offrir leur démission sous

peine de n'obtenir aucun ménagement. Comme Gerson encore une fois, Pierre

d'Ailly tombait d'accord qu'il ne fallait pas procéder à l'élection si l'on n'était

bien assuré de l'assentiment de tous les chrétiens, car le remède serait pis que le

mal. D'Ailly imaginait une prime à l'abdication : Si les deux concurrents abdi-

quaient, ils seraient également récompensés; si un seul cédait, sa récompense

serait le souverain pontificat (ms. lat. 12543, fol. 79 v°). Dès qu'il connut le juge-

ment des pères du concile, d'Ailly subordonna son appréciation particulière. Il

arriva à Pise le 7 mai 1409. (H. L.)

1. La présidence du conseil fut d'abord confiée au cardinal de Malcsset, ensuite

à Simon de Cramaud. Elle fut, suivant la remarque de M. Valois, op. cit., t. iv,

p. 78, plus honorifique que réelle. Sur cette présidence, cf. Stuhr, Die Organisation

und Geschàftsordnwig des Pisaner und Konstanzer Konzils, p. 9-11, et L. Schmitz,

Zur Geschichle des Konzils i'on Pisa, p. 364 ; Simon de Cramaud n'arriva à Piso que

le 24 avril. Pendant les sessions, il fut placé après le premier cardinal {Religieux

de Saint-Denys, t. iv, p. 222; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 125, 345).

2. Il y eut quelques oppositions sans importance, venues de la part du roi des

Romains et du seigneur de Rimini. Les ambassadeurs du premier demandèrent

la prorogation et la translation du concile (Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxvii,

col. 395; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 216; Monstrclct, t. ii, p. 12; Zantfliet,

dans Martène, op. cit., t. v, col. 395; Thierry de Nicheim, De schismnJr, p. 300;
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les mains du cardinal de Palestrina, et l'un des deux avocats.

Simon de Pérouse, entama une harangue concluant à la lecture

des lettres de convocation au concile envoyées par les cardinaux

des deux obédiences, ainsi que des documents se rattachant à

cette convocation. Ce qui fut fait; puis, à la demande d'un pro-

cureur, le président du concile envoya deux cardinaux-diacres,

deux archevêques et deux évêques avec deux notaires devant les

portes de l'église pour demander si Pierre de Luna et Ange Correr

avec leurs cardinaux étaient présents en personne, ou par pro-

cureur. Après qu'ils furent rentrés dans l'église sans avoir obtenu

de réponse, les procureurs du concile demandèrent que Pierre de [996]

Luna et Ange Correr fussent, eux et leurs cardinaux, déclarés

K/R. Kotzschke^ Ruprecht çon der Pfalz/p. 55_, 63 sq.), et après avoir communiqué

les raisons prétendues de leur maître pour n'attacher aucune valeur aux actes

décrétés à Pise, ils s'éloignèrent sans même attendre une réponse^ 21 avril (Mansi,

op. cit., t. XXVI, col. 1138; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 220), mais non sans

avoir fait afficher un acte d'appel au souverain pontife et à Jésus-Christ, dans

lequel ils rejetaient sur la France la responsabilité du schisme (J. Weizsàcker, op.

cit., t. VI, p. 503 ; Thierry de Nieheim, De schismate, p. 300) . Cela fit sourire et on

n'y fit pas attention; les Français eurent le bon goût de ne pas entreprendre une

réfutation, dont ils laissèrent le soin à des Italiens : François de Padoue et Pierre

d'Ancharano. Charles Malatesta se montra des plus aimables à l'égard des Fran-

çais qui avaient eu, à l'entendre, l'honneur d'ouvrir la voie, dans laquelle les

Italiens ne seraient que des imitateurs [Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 218;

Monstrelet, t. ii, p. 14; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 245 sq., 256, Cronaca di Bolo-

gna, dans Muratori, Script., t. xviii, col. 596; Martène, op. cit., t. vu, col, 966 sq.).

Mais toute sa bonne grâce n'alla pas jusqu'à se laisser persuader de profiter de la

présence de Grégoire XII à Rimini pour lui arracher une abdication. Le séjour du
concile à Pise, malgré les objections des partisans de Grégoire XII, n'offrait donc

aucun inconvénient ni péril. C'étaient de chétives chicanes tirées de l'alliance

entre Florentins et Français, du voisinage de Livourne et de Gênes, chicanes

auxquelles ne s'arrêtait pas Grégoire XII lorsque, tout le premier, il avait reconnu

les avantages de Pise où les Pères du concile ne cessèrent de jouir de l'abondance

et de la sécurité. Les Génois avaient promis à quiconque se rendrait à Pise pro-

tection et franchise. Boucicaut fit relâcher, presque aussitôt qu'il fut instruit de

leur arrestation, les envoyés de l'archevêque de Cologne [Religieux de Saint-Denys,

t. IV, p. 222). L'évêque de Salisbury, chef de l'ambassade anglaise, rendit grâces et

voulut que le concile s'associât à lui afin de reconnaître les faveurs que l'univer-

sité de Paris, Simon de Cramaud et Boucicaut prodiguaient à ceux qui se rendaient

à Pise (Martène, op. cit., t. vu, col. 1085). Enfin, le 22 mai, le concile désigna Pierre

d'Ailly pour se rendre, de sa part, auprès des magistrats de Gênes et du maréchal

Boucicaut, tandis que l'évêque d'Arras remplirait une mission semblable au nom
des cardinaux (Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 164 r»; Martène, op. cit., t. vu,

col. 988, 1091), cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 87. (H. L.)
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contumaces^. Le président approuva cette demande: mais, par

modération, il demanda qu'elle ne fût mise à exécution que dans

la deuxième session ^. Cette session eut lieu le lendemain 27 mars

1409. On envoya une nouvelle députation devant les portes de

l'église, afin d'appeler, une fois de plus, les deux prétendants ^.

Toutefois la déclaration de contumace ne fut prononcée contre

eux que dans la troisième session, le 30 mars; à cette dernière date. /

on accorda un nouveau délai, jusqu'à la prochaine session fixée

au 15 avril, aux quelques cardinaux d'anciennes promotions qui

étaient restés fidèles à leur pape respectif, c'est-à-dire au cardinal

de Todi du parti de Grégoire, au cardinal de Challant (de Sainte-

Marie in via lata), au cardinal Fieschi (de Saint-Adrien) et à Jean

Flandrin, cardinal-évêque de Sabine, appelé le cardinal d'Auch,

ces trois derniers du parti de Benoît XIII *. Quant aux cardinaux

récemment créés par les deux prétendants, il n'en fut même pas

question, parce que leur promotion fut regardée comme nulle et

non avenue.

Au milieu de ces travaux, le concile de Pise célébra les fêtes de

Pâques (7 avril 1409). Le jeudi saint, le sermon fut prêché par

un évêque de l'ordre des frères mineurs; le vendredi saint, par un

Anglais, maître Richard; le dimanche de Quasimodo, par un autre

frère mineur du nom de Vital. Tous prêchèrent dans l'église de

Saint-Martin au delà de l'Arno ^. A cette époque, arrivèrent un

1. L'avocat commence par dénoncer la contumace de ceux qu'il nomme Errorius

et Benefictus et requiert leur condamnation; là-dessus deux cardinaux, deux pré-

lats, les notaires et l'avocat vont sur la place demander à la foule si elle n'a pas

vu les papes contumaces, ils rentrent et il ne dépend pas de ra\'ocat qu'on les

déclare tels sur l'heure, mais les Pères, moins emportés^ accordent vingt-quatre

heures. (H. L.)

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1136-1185, t. xxvii, col. 115 sq.^

358 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 5 et 47; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1127-

1176. A partir de cet endroit le manuscrit de Paris (Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1137;

Coleti, op. cit., t. XV, col. 1128 et Hardouin, op. cil., t. viii, col. 6) coïncide avec

les trois autres sources pour ce qui concerne l'énumération des sessions.

3. Même cérémonie les 27 et 30 mars, les 15 et 24 avril. Mais comme on a acquis

la preuve que les deux papes ont été touchés par la citation (d'Acliéry, Spicilegium,

t. I, col. 829, 833; Martènc, op. cit., t. vu, col. 1078 sq. ; Religieux de Saint-Denys,

t. IV, p. 212 sq; Monstrclet, Chroniques, t. ii, p. 11), alors la procédure entre dans

une phase nouvelle. (II. L.)

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1137, 1186 sq.; t. xxvii, col. 120 sq.,

359 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 6 et 48; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1128,

1178.

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 114; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1360
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grand nombre de nouveaux membres pour le synode. La liste

qu'en donne Mansi, d'après un manuscrit de Turin, remplit quatre

colonnes ^. C'étaient pour la plupart des docteurs ou des maîtres,

par exemple, des députés de l'université de Paris, ou encore les

procureurs des chapitres des cathédrales ou des prélats absents;

on trouve cependant parmi eux plusieurs archevêques, évêques

et abbés et même trois cardinaux : ceux de Malte, de Ravenne et

de Bari. Le 10 avril arriva Charles de Malatesta, et déjà, plusieurs

jours auparavant, les ambassadeurs du roi des Romains, Robert. [997]

Ceux-ci, avec leurs lettres de créance, avaient quitté la résidence

royale de Heidelberg dans la deuxième moitié du mois de février.

Ils avaient d'abord rendu visite au pape Grégoire à Rimini et

disputé dix jours durant. Ils reçurent de Grégoire des promesses

semblables à celles faites par son légat à Francfort. Mais s'il refusait

d'aller à Pise, c'est parce que les Florentins étaient ses ennemis

personnels. Ainsi nantis de promesses et de missives, les ambas-

sadeurs partirent pour Pise où ils arrivèrent probablement vers la

fin du mois de mars. Ils engagèrent aussitôt avec les cardinaux des

pourparlers en vue d'une nouvelle convocation relativement au

déplacement du concile, soutenus par Malatesta. Les ambassadeurs

proposèrent Mantoue, Forli et Bologne; Malatesta de son côté

proposa Rimini. Mais ni les cardinaux, ni les autres membres du

concile ne voulurent en entendre parler ^. Lenfant ^ fournit encore

deux autres preuves démontrant que le synode de Pise comptait,

dès cette époque, un très grand nombre de membres. Il est

remarquable que quelques-uns des derniers arrivés soient indiqués

par le titre de episcopi in universali Ecclesia. A l'un d'eux on

ajoute que le pape l'a promu ad ecclesiam Saltomensem ( ?). C'étaient

sans doute des évêques coadjuteurs. Et l'un d'eux est explicitement

désigné comme député du patriarche d'Aquilée *.

1. Mansi, op. cit., t. xxvii_, col. 338-342. Document des plus sûrs.

2. Reichstagsakten, t. vi, p. 472 sq., 491-492. A la page 332, Weizsâcker donne

un passage intéressant d'un rapport du concile d'après le manuscrit I, 476^, de

la bibliothèque de Hanovre.

3. Histoire du concile de Pise, t. i, p. 247 sq.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 338; cf. t. xxvi, col. 1242; Colcti,

Concilia, t. xv, col. 1234.
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734. Les ambassadeurs allemands à Pise, quatrième session,

le 15 avril 1409.

Les ambassadeurs du roi des Romains, Robert de Palatinat,

étaient Tarchevêque Jean de Riga, les évêques Matthieu de Worms
et Ulric de Verden, le protonotaire Jean de Weinheim et le maître

Conrad de Soest. Ils se trouvaient à Pise depuis quelque temps,

quand ils furent reçus en audience solennelle le 15 avril 1409, date

de la quatrième session. L'évêque de Worms prêcha sur le thème
« Pax çobis )), après quoi il exposa vingt-quatre considérations ^

[998] contre la conduite des cardinaux et de leur concile.

1. Avant tout, dit-il, il y a contradiction dans la conduite des

cardinaux. Dans leur lettre du 1^^ juillet 1408, il est dit qu'ils

avaient, dès le 11 mai, complètement abandonné l'obédience du

pape Grégoire, et cependant deux jours après, dans le document

de leur appel, ils le reconnaissent de nouveau comme pape; de

même, dans une lettre au roi datée du 12 mai, les cardinaux pro-

testent de leur disposition à témoigner à Grégoire l'obéissance et

le respect qui lui sont dus ^. Dans le manuscrit de Turin, on lit en

marge de cette première objection la remarque suivante : L'aban-

don de l'obédience a été bien déclaré le 11 mai, mais n'a pas été

aussitôt après mis en pratique.

2. D'après les lettres des cardinaux du 1^^ juillet et du 12 mai,

la soustraction d'obédience de la part des cardinaux le 11 mai eut

lieu sans aucune solennité, donc avec une hâte extrême.

3. Grégoire n'avait été auparavant ni exhorté ni averti. On
n'avait pas consulté non plus le roi des Romains ni les princes ni

les prélats de notre obédience, tandis que les cardinaux de

^ll.'Weisâcker, Reichstagsakten, t. vi, p. 334 et 497, a divisé les considérations

ca vingt-quatre numéros, d'après les réponses qui y furent faites. On voit par leur

contenu qu'elles reposent sur les gloses de la lettre des cardinaux du 24 juin 1408,

indiquées plus haut.

2. Ceci devait se trouver dans la lettre à Robert; en effet, ces mots se trouvent

également dans l'appel officiel de Robert. Mais ce passage ne se trouve pas dans

le formulaire général tel que nous le possédons encore (Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 29 sq.; cf. plus haut, p. 907). 11 faut donc en conclure que cette

lettre a été perdue. Cf. également, Reichstagsakten, t. vi, p. 399, note. Sur ce point

tout à fait d'après les conclusions n. 60 du glossatour, cité plus haut, Rcic}i.'i!a:j;s-

akten, t. vi, p. 399 sq.



14 LIVRE XLIV

Benoît XIII, agissant d'une manière plus loyale, n'avaient agi

que de concert avec le roi de France ^. Tout en accordant à Hôfler ^

que le roi des Romains avait le droit d'exiger ceci, nous croyons

qu'il se trompe en disant que les cardinaux furent dans l'impos-

sibilité absolue de répondre à ces reproches. En effet, les contre-

remarques du manuscrit de Turin que Hôfler a eues sous les yeux

et qui d'ailleurs ne concernent pas ce point, ne proviennent pas

des cardinaux, mais d'un anonyme ^.

4. Il est douteux que les cardinaux dans leur lettre du 1^^ juil-

let 1408, aux fidèles, aient eu le droit d'obéir au pape Grégoire *.

5. Il est douteux que Grégoire soit encore pape ou non; s'il l'est,

on doit lui obéir. Dans le cas où l'on nierait qu'il fût encore pape,

la question se pose : quand a-t-il cessé de l'être; car il n'a pas

abdique, il n'a pas été condamné par l'Église universelle, il n'a pas [999]

été convaincu d'hérésie, etc ^. L'annotateur anonyme répond :

Dans ses actions, Grégoire s'était montré schismatique et héré-

tique, et avait ainsi cessé d'être pape. Avant que la sentence (de

déposition) fût prononcée, on ne pouvait pas, il est vrai, élire un

autre pape; mais on pouvait se soustraire à l'obédience.

6. Il est douteux que pour coopérer à l'œuvre de l'union, on

puisse se soustraire à l'obédience, car on ne doit pas faire le mal

pour procurer le bien^.

7. Il est douteux que l'on puisse abandonner l'obédience avant

que la sentence soit rendue, voire même avant que l'enquête soit

commencée. L'anonyme répond sur les n. 5 et 6 que, dans les circon-

stances actuelles, il avait été impossible d'agir autrement, et que

l'abandon de l'obédience n'était pas chose mauvaise en elle-

même.

8. On ne doit pas secourir les autres au prix du plus grand

dommage pour soi-même; on ne doit pas se damner pour sauver

les autres ; on ne doit pas sortir soi-même de l'union pour unir les

autres '^.

9. Il est téméraire d'affirmer que ceux qui restent fidèles à

1. Cf. Glose 59^ Reichstagsakten, t. vi_, p. 398.

2. Hôfler, Ruprecht von der Pfalz, 1861, p. 436.

3. Cf. également Reichstagsakten, t. vi, p. 518 sq.

4. Cf. Glose 81, Reichstagsakten, t. vi, p. 406.

5. Cf. Glose 140, Reichstagsakten, t. vi, p. 416.

6. Cf. Glose 82, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.

7. Cf. Glose 82, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.
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Grégoire soient les protecteurs du schisme. (Les cardinaux l'avaient

affirmé dans leur lettre du 1^^ juillet 1408 ^.)

10. Il est surprenant que, dès leur lettre du 24 juin, les car-

dinaux aient convoqué le concile à Pise, alors qu'aux mois de

juillet et d'août, ils ne savaient pas encore si ce concile pourrait

avoir lieu dans cette ville. Nous avons déjà fait remarquer que cette

date est fausse, et la pièce antidatée; ce que l'anonyme dit sur ce

point est sans valeur.

11 et 12. Si les cardinaux ont convoqué le concile dès le 24 juin,

comment se fait-il qu'ils n'en aient informé les pays du Rhin

qu'au mois d'octobre, deux mois après que Grégoire a envoyé

les invitations pour son concile "?

13. La convocation au concile de Pise eut lieu le 24 juin, soi-

disant par les deux collèges des cardinaux réunis. Mais cette union

n'a eu lieu que le 29 juin ^. L'anonyme n'a rien à répondre à cette

objection, parce qu'il regarde la date du 24 juin comme exacte.

14. C'est au pape de convoquer un concile, et Grégoire en a, en

effet, convoqué un *.

15. Si les cardinaux doutent que Grégoire soit véritablement le

[lOOO] pape ou non, ils devraient également douter de leur propre car-

dinalat.

16. Ils devraient même douter si Innocent VII, Boniface IX

et Urbain VI ont été des papes légitimes, et se placeraient ainsi

complètement au point de vue de leurs adversaires ^

17. Il n'est pas certain que Grégoire doive comparaître devant

l'assemblée de Pise. En effet, le plus grand nombre des membres

de cette assemblée vient du parti de l'antipape, et les autres sont

par principe les ennemis de Grégoire, parce qu'ils l'ont abandonné.

Or, les ennemis ne peuvent être juges ^. L'anonyme prétend sur ce

point que les meilleurs juges sont précisément ces neutres qui ont

abandonné l'obédience.

18. La convocation du concile de Pise et l'ouverture de cette

assemblée ont eu lieu en des jours de fcte : la convocation, le jour

1. Jusqu'ici la plus grande partie des considérations concerne la soustraction

d'obédience : 10-23 renferment les considérations concernant la convocation du

concile.

2. Glose 149j Reichstagsakten, t. vi, p. 417.

3. Close 92, Reichstagsakten, t. vi, p. 408.

4. Glose 104, Reichstagsakten, t. vi, p. 410'.

5. Glose 100, Reichstagsakten, t. vr, p. 409.

6. Glose 162, Reichstagsakten, t. vi, p. 420.

t
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de Saint-Jean Baptiste (d'après la fausse date du 24 juin); l'ou-

verture, le jour de l'Annonciation; or, les citations faites les jours

de fêtes sont nulles. L'anonyme dit à ce sujet : Le jour de fête, il

n'y eut aucune session proprement dite, mais seulement une céré-

monie ecclésiastique.

19. Il ne semble pas que les cardinaux aient le droit de convoquer

un concile. Ils n'ont pour cela ni pouvoir ordinaire ni pouvoir délégué ^.

20. L'assemblée de Pise ne semble pas avoir droit au titre de

concile : on a indiqué d'avance ce que l'on doit y décréter (élimi-

nation des deux papes); par conséquent, ce serait fixer au Saint-

Esprit ce qu'il aurait à inspirer ^.

21. Si Grégoire venait à Pise et si Benoît n'y venait pas, Gré-

goire ne devrait pas abdiquer, parce que, dans ce cas, il n'y aurait

plus pour seul pape que le pape illégitime. L'anonyme remarque

avec raison que l'on a demandé aux deux prétendants d'abdiquer

ensemble ^.

22. Si Benoît XIII refuse d'abdiquer, Grégoire n'est pas tenu

de le faire.

23. Le délai fixé pour se rendre à Pise est trop court, car beau-

coup de fidèles de l'obédience de Grégoire sont fort éloignés ^.

24. Comment les cardinaux des deux collèges peuvent-ils se

réunir, puisqu'il n'y a de légitimes que les cardinaux d'un parti

et que les autres ne le sont pas^?

En terminant, les ambassadeurs allemands proposèrent, au

nom de leur roi, une entrevue des Pisans avec Grégoire en un lieu

accepté par les deux partis, Grégoire y tiendrait les promesses

faites lors de son élection. S'il s'y refusait, le roi soutiendrait de [1001]

toutes ses forces les cardinaux favorables à la nomination d'un

seul et unique pape ^.

1. Glose 110, Reichstagsakten, t. vi, p. 411.

2. Glose 125 et 126, Reichstagsakien, t. vi, p. 413.

3. Glose 84, Reichstagsakten, t. vi, p. 407.

4. Glose 137, Reichstagsakten, t. vi, p. 437.

5. Glose 117, Reichstagsakten, t. vi, p. 411.

6. M^nsi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1188-1195; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 49-56; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1179; Raynaldi, Contin. Annal.

Baronii, ad ann. 1409, n. 13-18; Weizsàcker, Reichstagsakten, t. vi, p. 497 sq.

La réfutation de l'anonyme, le même, op. cit., t. vi, p. 518. Cf. Hofler, Ruprecht

von der Pfalz, p. 436 sq. D'après les annotations du manuscrit de Vienne, les obser-

vations des ambassadeurs allemands sont hœresim sapientes et contra jus et fidem

(Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 123). C'est évidemment inexact et inspiré par la haine.
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Le concile ayant témoigné le désir de recevoir communication
écrite de ces objections, en vue de plus amples délibérations, les

ambassadeurs firent rédiger ce document par maître Conrad de

Soest (Susatum), professeur de théologie et chanoine de Spire, et

il fut remis le lendemain. Mais la quatrième session s'occupa de

citer encore les deux prétendants et leurs cardinaux. La décla-

ration de contumace fut ensuite renouvelée contre les papes;

en revanche, on prorogea le délai accordé aux cardinaux, et la

session suivante fut fixée au 24 avril; on décida qu'on y répondrait

aux ambassadeurs allemands. Dans ce but on avait nommé une

commission spéciale, dont les membres avaient été choisis en partie

par le concile, en partie par les cardinaux, ut providerent de conde-

centi responsione prasdictis nunciis facienda ^.

Nous ne nions pas que les objections formulées à Pise par les

ambassadeurs du roi Robert ne dussent nécessairement produire un

très mauvais efîet, et qu'il eût été préférable d'employer un procédé

et des termes plus conciliants. Un autre fait, au moins aussi

choquant, c'est que les ambassadeurs allemands ne prirent pas

place parmi les membres du concile comme les envoyés ecclé-

siastiques des autres princes, et ne s'y rendirent pas en habit

ecclésiastique ^. Mais, d'autre part, il faut reconnaître que ces

ambassadeurs et leur maître avaient été particulièrement provo-

qués par les cardinaux, car le cardinal de Bari, sur l'ordre de ses

collègues, avait traité peu de temps auparavant avec Wenceslas de

[1002] Bohême et lui avait expressément promis de le reconnaître comme
seul roi légitime d'Allemagne. Rien de surprenant si, dans ces

circonstances, les ambassadeurs de Robert quittaient Pise dès le

21 avril, sans attendre la réponse du concile et sans prendre congé ^;

ils firent afïicher aux portes de la cathédrale un appel rédigé par

»
1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1138, 1187-1195; t. xxvir, col. 122 sq.; 361-362;

Hardouin, op. cit., t. viii, col. 7 et 48; Coleti, op. cit., col. 1129 et 1179 (ces derniers

n'ont que deux rapports, Mansi en donne quatre). Le religieux de Saint-Denis

rapporte que les deux cardinaux de Milan et de Bari qui venaient d'arriver assis-

tèrent également à cette session : mais au lieu de Mcdiolanus il aurait dû écrire

Melitensis (le cardinal de Malte).

2. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 216. Ce mécontentement des Pisans

contre les ambassadeurs allemands est également visible dans les remarques do

Thierry de Nieheim, De schismale, 1. III, c. xxxix, p. 300.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1138; llardouin, Coiicil. coll.,

t. VIII, col. 7; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1129. Reichsiagsakten, t. vi, p. 333. Reli-

gieux de Saint-Denys, t. iv, p. 216, 220.

CONCILES — vu — 2
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Conrad de Soest, dans lequel ils critiquaient toute la conduite des

cardinaux, comme dans les vingt-quatre observations, mais en

termes plus violents. Ils protestèrent contre leurs décisions et

sentences et celles de l'assemblée, et en appelèrent à un concile

général ^.

Lenfant croit ^ que ce départ secret des ambassadeurs allemands

occasionna, le 21 avril, une réunion particulière dont personne ne

parle, sauf le religieux de Saint-Denis. Et encore celui-ci ne parle

pas d'une congrégation ou d'une session spéciale, mais seulement

de la célébration du service divin le 21 avril, 11^ dimanche après

Pâques, et dans lequel l'évêque de Digne, de l'ordre des frères

mineurs, déclara que les deux papes étaient des mercenaires qui

devraient être chassés, et attaqua vigoureusement les observations

des ambassadeurs allemands. Le religieux de Saint-Denis ne dit

nulle part que ce sermon ait eu lieu après le départ des ambassa-

deurs allemands. Peut-être même aura-t-il contribué à hâter leur

départ.1 M ^

735. Charles Malatesta à Pise.

Comme nous l'avons déjà dit, Charles Malatesta, seigneur de

Rimini, était venu à Pise tout de suite après Pâques pour servir les

intérêts de son ami Grégoire XII et tenter une réconciliation

entre lui et le concile. Les cardinaux unis déléguèrent quatre de

leurs collègues, d'Albano, d'Aquilée, de Thury et de Milan, auprès

du seigneur de Rimini à qui ils déduisirent quarante raisons

prouvant clair comme le jour qu'ils ne pouvaient se rendre à ses

propositions et devaient rester à Pise. Voici les plus importantes : [1003]

les deux papes n'avaient tenu ni leurs serments ni leurs promesses;

ils s'étaient joués de la chrétienté et avaient entravé l'œuvre de

l'union par toute espèce d'artifice. Les cardinaux avaient été

obligés, en conséquence, de convoquer un concile général à Pise,

ville qui se prêtait à merveille à une pareille réunion. Les deux

1. Dans Raynaldi_, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1409_, n. 19-33; Mansi_, op. cit.,

t. xxviij col. 10 sq. ; Weizsâcker^ Reichstagsakten, t. vi^ p. 503-514; cf. également

le rapport de Robert lui-même sur l'activité de ses ambassadeurs à Pise^, op. cit.,

t. vi_, p. 473 sq. Il est digne de remarque que déjà au 23 mars Robert appelle du
concile de Pise à un concile général et au vrai pape^ op. cit., t. vi^ p. 495.

Cf. Hôfler^ Ruprecht von der Pfalz, p. 438.

2. Ilist. du concile de Pise, X. i, p. 258.
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prétendants avaient eux-mêmes recommandé auparavant cette

ville ^. Sa situation est très favorable, les membres des deux partis

peuvent y accéder facilement et y jouir d'une sécurité complète.

Du reste, le concile général est ouvert à Pise et, comme ce concile

est au-dessus des cardinaux et même au-dessus du pape, les i[-

cardinaux n'ont plus le droit de le transférer. Pareil transfert était

encore impraticable au moins par égard pour les Pères déjà arrivés

en grand nombre ou sur le point d'arriver, et aussi par égard pour

Pierre de Luna et son parti. Pareille mesure serait un obstacle

insurmontable à l'union. Malatesta peut et doit donner la paix à

l'Église : ayant Grégoire en son pouvoir, il est en mesure de le

9k contraindre à se rendre à Pise, à remplir ses promesses et à abdi-

V quer. Malatesta a lui-même reconnu antérieurement en présence

du cardinal Philarghi que la convocation d'un concile général

I par les cardinaux était une nécessité ^.

Malatesta répondit : Benoît XIII n'a donné son assentiment

au choix de la ville de Pise qu'à des conditions jusqu'à ce jour non

remplies; quant à Grégoire XII, ses rapports avec Florence ont

tellement changé qu'une ville florentine doit nécessairement lui

paraître suspecte. Je ne veux pas contester les qualités œcumé-

niques de l'assemblée réunie actuellement à Pise; mais je crois que

tous ses membres seraient disposés à changer de lieu si seulement

les cardinaux y consentaient. Le principal est l'union et non

la localité; la chambre apostolique aurait à pourvoir à ceux qui

seraient trop pauvres pour faire le voyage. Je prierai humblement

et instamment Grégoire de faire tout ce que son devoir lui com-

mande; mais j'espère que, de leur côté, les cardinaux examineront

plus mûrement encore cette affaire et mettront de côté tout esprit

de dispute. Grégoire XII est décidé à faire plus qu'il n'est tenu de

faire; aussi les cardinaux, et en particulier Philarghi, ne doivent-

ils pas, par haine ou par vengeance, poursuivre le Christ dans son

représentant et dans l'homme qu'ils ont eux-mêmes choisi pour

[1004] successeur de Pierre. La voie suivie parles cardinaux conduit rapi- •

dément à un résultat nuisible, qui serait non l'unité, mais une trinité ^.

1. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 300 sq.; Mansi, CoiiciL ampliss. coll.,

t. XXVII, col. 96, 97, 99. (H. L.)

2. Martènc et Durand, Vet. script., t. vn, col. 996-1005; Mansi, Concil. amplisi.

coll., t. XXVII, col. 245-252.

3. Martènc et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1005-1022; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 252-266.
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Les cardinaux répondirent par Talternative suivante : ou Gré-

goire viendra à Pise, ou il abdiquera à Rimini en présence d'une

députation du concile. Afin d'intéresser Malatesta à ce dernier

parti, les cardinaux ajoutèrent qu'il en adviendrait un grand

honneur pour cette ville, dont Malatesta était seigneur, parce que

la loi voulait que l'élection du nouveau pape eût lieu là où l'ancien

était mort : or l'abdication produisait des effets analogues à la mort.

Malatesta répondit qu'il ne cherchait pas plus sa gloire que celle

de sa ville de Rimini, mais uniquement le bien de l'Église.

Après des pourparlers sans résultat entre Malatesta et les quatre

cardinaux, on chercha à gagner Malatesta par un autre moyen ^.

L'archevêque de Pise, d'Ailly et deux autres personnages se

rendirent chez lui comme députés des nations présentes au concile,

et l'entreprirent chacun à sa façon : d'Ailly notamment voulut lui

prouver qu'il était obligé de conseiller à Grégoire XII de céder,

ou même de l'y forcer; de plus, que sa proposition de changer de

lieu n'était pas fondée en droit et ne pouvait que nuire à la cause

de l'union. Malatesta répondit d'une manière très complète et

détaillée. Il déclara, selon leur désir, que s'ils consentaient à

tenir le concile en un autre lieu, Grégoire XII ferait tout ce que

le concile demanderait et abdiquerait, même si Benoît XIII

refusait d'en faire autant. Malatesta eut alors une nouvelle et

assez vive entrevue avec les quatre cardinaux et les quatre députés

des nations; entre autres choses, le cardinal Philarghi le pria de

dire au pape Grégoire : « Nous avons été autrefois commensaux

et excellents amis, mais maintenant que nous sommes vieux, nous

devons penser au salut de notre âme et, pour cela, nous déposerons

toute dignité et nous servirons le Seigneur à Saint-Nicolas de

littore {il lido, près de Venise). » Malatesta répondit avec beaucoup

de présence d'esprit : « Puisque vous voulez suivre le pape

Grégoire au couvent, à plus forte raison devriez-vous le suivre

dans une ville qui offre à tous pleine sécurité et où il abdiquera

sa dignité, tandis que vous pourriez garder la vôtre. » Philarghi

répondit : « Grégoire n'abdiquera pas, il a trop de plaisir à régner. »

Malatesta se permit cette réponse ironique : « Puisqu'il est des gens

si enflammés de l'amour du pouvoir qu'ils n'hésitent pas à boule-

verser le peuple de Dieu pour se placer eux-mêmes sur le trône

dans un bref délai, il ne faut pas se formaliser de ce que Grégoire [1005

1. Martène et Durand^ op. cit., t. vu, col. 1022-1026; Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 266-270.
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hésite à abdiquer. Du reste, il faut encore attendre pour voir

s'il ne s'y résoudra pas. S'il le fait, les cardinaux verront leurs

désirs accomplis; on ne pourra démontrer sa mauvaise volonté. »

Philarglii répondit que les sous-entendus de Malatesta ne le tou-

chaient pas, parce que, grâce à Dieu, il n'aspirait guère à devenir

pape. Mais Malatesta lui rétorqua, au grand amusement de l'audi-

toire, qu'on savait assez qu'il n'aurait aucune répugnance à monter

sur la chaire de Pierre ^. Ce qui mit fin à la conférence. Dans celles

qui suivirent, on discuta, entre autres choses, les compensations

dues à Grégoire et à ses parents, en cas d'abdication. De plus, une

assemblée générale des cardinaux se déclara disposée à accepter

une entrevue avec Grégoire hors de Fisc, à une distance maxima

de 30 milles italiens de cette dernière ville, à Pistoie ou à San

Miniato (près de Florence). Malatesta répondit que Grégoire se

défierait probablement d'une ville florentine; toutefois, il lui

recommanderait Pistoie, si on lui offrait les garanties nécessaires.

En terminant, on agita encore la question de l'envoi immédiat des

députés du concile auprès de Grégoire, à Rimini; comme on ne put

tomber d'accord, on n'insista pas et on se contenta de la promesse

de Malatesta, qui s'engagea à faire connaître le plus rapide-

ment possible au concile la suite de ses négociations avec Gré-

goire XII ^.

Le 26 avril, Malatesta rentra à Rimini, et le lendemain matin

rendit compte de sa mission au pape en présence de ses cardinaux;

le soir il eut un entretien secret avec Grégoire XII; Antoine et

Paul Correr assistèrent seuls à cette entrevue. Le pape pleura,

accusa les cardinaux réunis à Pise d'aspirer chacun à la papauté et

I manifesta l'intention d'ouvrir son concile le plus tôt possible.

Malatesta l'en dissuada, et chercha à le gagner par de nombreuses

raisons au projet de Pistoie. Le pape répondit qu'il ne pouvait

qu'être très surpris du changement survenu chez Malatesta,

ajoutant qu'il était décidé à ne pas se sacrifier lui, ses parents, ses

amis et les rois Robert et Ladislas. Malatesta ne cacha pas au pape

que tous ses discours lui semblaient des faux-fuyants; mais Gré-

goire prit très mal cette remarque et protesta qu'il abdiquerait,

[1006] mais d'une façon qui ne troublerait pas l'Église et ne serait pas

1. Martènc et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1026-1044; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 270-285.

2. Martène et Durand, Vet. script., t. \ii, col. 1044-1059; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 285-298.
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nuisible pour ses amis. En terminant, il déclara très nettement

qu'il ne se rendrait en aucun lieu dépendant de Florence ^.

736. Cinquième session à Pise, 24 avril 1409. — Mémoire

sur l'origine et sur l'histoire du schisme.

Avant que Malatesta fût rentré à Rimini, la cinquième session

générale se tint le 24 avril. On y cita de nouveau les deux pré-

tendants, et de nouveau on les déclara contumaces; mais on

accorda un nouveau délai jusqu'à la prochaine session aux car-

dinaux des deux papes. On commença par renvoyer de nouveau la

réponse à faire aux envoyés de Robert, puisque ceux-ci avaient

sur ces entrefaites quitté le concile sans prendre congé. Cette

réponse d'ailleurs serait plus facile à comprendre après une connais-

, sance plus exacte de la conduite des deux papes. Dans ce but l'un

des secrétaires lut, avec l'agrément du concile, un mémoire très

long, dirigé contre les deux papes, sur l'origine et l'histoire du

schisme. Ce document devait servir d'introduction au procès

des deux papes qui allait commencer; il comprend les trente-sept

numéros suivants :

1. Après la mort de Grégoire XI en 1378, les cardinaux élurent

d'abord Urbain VI et plus tard Clément VII, parce qu'ils regar-

daient la première élection comme forcée et, par conséquent,

comme nulle. Après la mort de Clément VII, Benoît XIII fut élu

par ses partisans, à la condition expresse qu'il ferait tout pour le

rétablissement de l'union, qu'il abdiquerait même si la majorité

des cardinaux le déclarait nécessaire. Il le jura plusieurs fois,

l'annonça à toute la chrétienté; mais peu de jours après, il avait

changé d'avis et ne voulait plus entendre parler de la çia cessionis;

bien plus, il haïssait tous ceux qui la lui rappelaient.

2. Plusieurs cardinaux de Benoît ayant parlé de la via cessionis

coururent de grands dangers, faillirent être faits prisonniers et jetés

dans des cachots; aussi la peur a fait taire les uns et fuir les autres.

3. Sur le désir de Benoît XIII lui-même, Charles VI, roi de

1. Martène et Durand, t. vu, col. 1061-1078; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVII, col. 298-313. Mansi avait déjà donné {op. cit., col. 91 sq.) une partie de

ces pourparlers, à partir de : Ait, sanctitatem suam facere passe, etc. (col. 301).

Elle se trouve également dans Hardouin. Concil. coll., t. viii, col, 194 sq. ; Coleti,

Concilia, t. xv, col. 1337.
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France, envoya, en 1395, ses deux oncles et son frère, les ducs de

07] Berry, de Bourgogne et d'Orléans, en ambassade à Avignon, afin

de se concerter avec le pape sur les moyens d'extirper le schisme;

ces illustres ambassadeurs et les cardinaux recommandèrent

instamment à Benoît la ç>ia cessionis et les cardinaux rédigèrent

un document spécial dans ce but; mais Benoît resta sourd à tout.

Il prétendit qu'une entrevue des deux papes, ou (si cette entrevue

ne réussissait pas) une solution amenée par un compromis pouvait

seule dénouer la difficulté, quoique auparavant, lorsqu'il était

légat de son prédécesseur, il eût déclaré à quelques-uns de ces ducs

et à d'autres personnages de distinction que la via mutuse cessionis

pouvait seule amener un bon résultat.

4. En 1397, les rois de France, d'Angleterre et de Castille

avaient envoyé de concert des ambassadeurs aux deux papes, en

Avignon et à Rome, afin de les déterminer à la via cessionis. Mais

Benoît XIII répondit d'abord d'une manière évasive, à propre-

ment parler d'une manière négative, en même temps qu'il envoyait

des messagers secrets à son adversaire à Rome, pour que celui-ei

fît une déclaration dans le même sens. Il y eut donc collusion évi-

dente entre les deux prétendants.

5. Un peu plus tard, le roi des Romains et de Bohême, Wenceslas,

envoya à Benoît en Avignon des ambassadeurs, ayant à leur tête

Pierre d'Ailly, évêque de Cambrai, pour recommander une fois de

plus la via cessionis. Benoît se déclara nettement contre elle et

affirma même ne pouvoir s'y ranger sous peine de péché mortel.

6. Plus tard, il se déclara de nouveau avec la même énergie

contre la via cessionis, déclarant ses promesses nulles et non

avenues.

7. La menace de la soustraction d'obédience n'eut aucun effet

sur lui. Saint Pierre non plus, disait-il, n'avait pas eu la France

dans son obédience; et si on le forçait d'abdiquer, il laisserait

l'Église dans un tel désarroi qu'une restauration ne serait plus

possible pour de longues années. Après que la France eut aban-

donné son obédience, et lorsque d'autres royaumes menacèrent d'en

faire autant, il resta opiniâtre et fit déclarer dans l'église des

dominicains d'Avignon, par son confesseur maître Vincent (Fer-

rier), qu'il préférait la mort à la via cessionis.

8. Cette via cessionis, dénoncée par lui comme un péché, il

l'accepta pour faire cesser la soustraction d'obédience, et promit,

en vue de l'union de l'Église, la réunion d'un concile de son obé-
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dieiice. Mais il était si peu sincère dans ses promesses qu'il força

les notaires à omettre dans les documents le point concernant le

concile.

9. Quelque temps après, Benoît XIII envoya des ambassadeurs

à Rome à Boniface, pour lui demander une entrevue personnelle.

Boniface refusa; mais il mourut à quelques jours de là, et ses cardi- [lOOE

naux se déclarèrent disposés à ne procéder à aucune nouvelle

élection si les ambassadeurs d'Avignon avaient pleins pouvoirs

pour annoncer dans ce cas l'abdication de leur maître, ou du moins

s'ils voulaient demander ces pleins pouvoirs; mais les ambassa-

deurs n'acceptèrent pas.

10. Déjà, lors de l'élection du pape Innocent VII, et plus encore,

après sa mort, les cardinaux romains eurent recours à une capitu-

lation électorale, afin d'obliger le nouveau pape à accepter la ç'ia

cessionis. Grégoire XII accepta, sous la foi du serment, ces condi-

tions, avant et après son élection, et il montra au début un si

grand désintéressement qu'on le vénérait partout comme un ange.

11. Il se hâta de faire connaître ses sentiments à Benoît XIII;

mais celui-ci montra moins d'empressement, il adhéra des lèvres

et non de cœur à la i^ia cessionis.

12. Dès que Malatesta de Pesaro connut les bonnes disposi-

tions de Grégoire XII, il offrit d'aller à ses propres frais en

qualité d'ambassadeur en Avignon. Mais Grégoire se laissa dominer

par ses neveux Antoine et Paul Correr; ils le détournèrent de ses

promesses; aussi, au lieu d'envoyer Malatesta, que les cardinaux

recomniandaient également, il envoya en Avignon son neveu

Antoine, auquel il adjoignit pour la forme l'évêque de Todi et

le docteur Butrio, qui ne connaissaient rien des instructions données

à Antoine Correr. Les cardinaux non plus n'en savaient rien.

Savone fut alors choisie comme lieu de réunion.

13. Tout d'abord Grégoire parut très satisfait du choix de

Savone; mais peu après il éleva toute sorte d'objections frivoles

contre ce choix. Par exemple il déclara aux ambassadeurs français

qu'il ne pourrait venir à Savone, s'il n'avait les navires nécessaires.

Gênes les lui ayant proposés, il les refusa et ne voulut pas non plus

y aller par terre, malgré les promesses antérieures. Il donna à ses

neveux l'argent recueilli par le clergé pour le voyage de Savone,

et ne voulut nommer aucun procureur pour se rendre à sa place

dans cette ville et y notifier son abdication bien qu'ayant promis

par écrit de le faire.
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14. Lorsque, sur les instances des cardinaux, Grégoire fut allé

à Sienne, il déclara vouloir aller à Savone par la Lombardie et

le Montferrat. Or, cette route était impraticable à cause de l'hiver

et de la guerre; Grégoire ne voulait donc qu'empêcher l'affaire. Il

L009] défendit également à ses cardinaux de se rendre à Savone, Ceux-ci

proposèrent alors Pietrasanta, sur le territoire de Lucques, et le

seigneur de cette dernière ville promit pleine sécurité. Grégoire ne

voulut cependant pas trouver Pietrasanta assez sûre. Et, néan-

moins, par une inconséquence flagrante, il alla à Lucques sans

demander de garanties.

15. A Lucques, Grégoire XII voulut tyranniser les cardinaux;

sur ces entrefaites, Benoît XIII était arrivé à Portovenere et les

deux papes négocièrent entre eux, par des courriers secrets, à

l'insu de leurs cardinaux. Ils se mirent d'accord pour ne pasf
consentir à abdiquer.

16. Chacun d'eux conseilla aux partisans de l'autre de ne pas

se soustraire à son obédience. Preuves détaillées de cette entente.

17. Tandis que Grégoire était à Lucques et Benoît XIII à Porto-

venere, Livourne fut choisie pour l'entrevue. Au début, Grégoire

promit l'envoi d'une députation pour juger de la convenance

du lieu; puis il l'élimina sans enquête, et rejeta de même, sans

aucun motif, la proposition que lui firent ses compatriotes,

les Vénitiens, de se rendre à Carrare, tandis que Benoît XIII

viendrait à Vensa (Lavenza), afin d'être aussi rapprochés que

possible.

18. A Portovenere, les propres cardinaux de Benoît lui conseil-

lèrent de restreindre le nombre de ses navires, et de choisir pour

l'entrevue une ville éloignée de la mer, parce que Grégoire ne

voulait pas entendre parler de villes maritimes; mais Benoît

refusa absolument. Il dépensa beaucoup de biens appartenant à

l'Église pour augmenter sa flotte.

19. Grégoire abusa également des biens de l'Église pour enrichir

ses parents.

20. Il haïssait également et poursuivait tous ceux qui lui

rappelaient son devoir d'abdiquer.

21. Les cardinaux de Benoît lui conseillèrent de proposer la

ville de Pise pour y mettre en pratique la mutua cessio. Grégoire

ne pourrait refuser ce choix, puisqu'il l'avait lui-même déjà •

proposé. Benoît rejeta néanmoins cette proposition.

22. Les cardinaux conseillèrent alors à Benoît d'abdiquer i)ar



26 LIVRE XLIV

l'intermédiaire d'un procureur; mais ils n'obtinrent pas de réponse,

Grégoire ne voulant pas non plus entendre parler d'abdication par

procureur. L'un et l'autre continuèrent un jeu évidemment con-

certé d'avance et entretenu constamment à l'aide de messagers

secrets.

23. Étant à Lucques, Grégoire recommanda Pise comme le lieu

le plus apte à l'entrevue. La ville semblait être créée exprès pour

cette réunion. Elle était partagée en deux par l'Arno : de sorte que

chaque pape se tiendrait sur une rive. Néanmoins plus tard il ne

voulut plus se rendre à Pise.

24. A Lucques également, Grégoire XII refusa aux ambassa-

deurs de Benoît et du roi de France de prolonger leur sauf-conduit;

et il dénonça à plusieurs reprises la i^ia cessionis comme injuste et dia-

bolique. En cela, du reste, il était absolument d'accord avec Benoît. [1010]

25. Pour empêcher l'union, Grégoire nomma quatre nouveaux

cardinaux. De plus, il défendit aux cardinaux, sous peine de dépo-

sition, de quitter Lucques, de négocier avec les ambassadeurs de

Benoît et ceux du roi de France, ou de se réunir entre eux. Il

voulut faire emprisonner plusieurs cardinaux, les faire jeter dans

les cachots, les traiter plus sévèrement encore et, dans ce but, il

avait réuni dans son palais un grand nombre d'hommes armés;

mais le seigneur de Lucques l'empêcha de réaliser ses projets.

26. Pour ce motif, les cardinaux s'enfuirent à Pise (un seul resta

avec Grégoire), afin de s'unir aux cardinaux de Benoît.

27. Grégoire, très irrité de ce départ, ordonna de ramener

mort ou vif le cardinal de Liège, également fugitif. Le cardinal

s'échappa, mais sa maison à Lucques fut pillée.

28. Arrivés à Pise, les cardinaux de Grégoire lui rappelèrent ses

obligations et lui demandèrent de se rendre à Pise ou d'abdiquer

par procureur. Mais il refusa tout.

29. Quatre cardinaux du pape Grégoire entrèrent aussitôt en

pourparlers à Livourne avec quatre cardinaux du parti de Benoît,

du consentement de ce dernier. Comme Benoît XIII ne se fiait

pas absolument à trois des quatre cardinaux qui représentaient

son parti, il leur adjoignit encore quatre autres prélats, les arche-

vêques de Rouen, de Toulouse et de Tarragone avec le général

des dominicains; tous furent unanimes à dire qu'il fallait convoquer

un concile général dans une ville d'Italie, pour recevoir l'abdica-

tion des deux papes, ou, s'ils refusaient de la donner, pour agir dans

l'intérêt de l'Église suivant les lois de Dieu et du droit canon.
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Benoît déclara (par le sacriste de Maguelone) qu'il acceptait ces

propositions, et autorisa ses cardinaux de Palestrina, Thury et

Saint-Ange à continuer dans cette voie.

30. Lorsqu'un accord formel fut acquis sur la convocation d'un

concile général, le cardinal de Challant et les trois archevêques avec

le général des dominicains quittèrent Livourne pour se rendre à

Portovenere auprès de Benoît; mais celui-ci changea alors de

sentiment et convoqua un concile à Perpignan, où il se rendit

,w^ aussitôt lui-même. Grégoire ordonna également alors la réunion

P d'un concile.

31. Pour retarder encore l'union, Benoît nomma cinq nouveaux
cardinaux et Grégoire neuf.

32. Benoît nomma, en outre, trois nouveaux patriarches et

ouvrit ensuite son concile particulier, auquel prirent part environ

quarante prélats, y compris les abbés. Ce concile déclara Benoît

pape légitime, ayant fait pour l'union tout ce à quoi il était tenu.

Lui-même protesta contre le concile de Pise, parce qu'à lui seul

011] appartenait la convocation d'un concile général. Il voulait qu'on

empêchât les prélats de l'Aragon et de la Castille de se rendre à

ce concile de Pise.

33. Tout le monde sait et, du reste, les documents le prouvent,

que les deux papes se sont entendus en secret et suivent un plan

commun pour empêcher la i^ia cessionis, pour se réserver à eux

seuls, et à l'exclusion des cardinaux et des princes, des négocia-

tions touchant l'union de l'Église, et pour disposer toutes choses

afin de rester l'un et l'autre papes leur vie durant, et afin qu'à la

mort de l'un, le survivant soit reconnu de tous.

34. Benoît XIII étant allé vers l'ouest, Grégoire se hâta d'aller vers

l'est; mais les cardinaux des deux partis se réunirent à Livourne;

ils convoquèrent pour le 25 mars un concile qui devait se tenir à

Pise et y invitèrent les deux prétendants et tous les ayants droit.

35. Grégoire chercha à empêcher ce concile, mais les cardinaux

restèrent inébranlables.

36. Grégoire et Benoît prononcèrent contre les cardinaux et

autres prélats des sentences de déposition et d'excommunication.

De plus, Benoît cita l'université de Paris à comparaître au concile

de Perpignan, le tout pour empêcher le concile général et prolonger

le schisme.

37. Les deux papes ont combattu le concile, dans leurs discours

et leurs écrits.
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Par conséquent, que ce concile veuille bien déclarer : a) légale

et canonique la réunion des deux collèges de cardinaux; b) juste,

sage, opportune cette réunion faite à Pise, en lieu sûr et conve-

nable; valable cette représentation de l'Eglise universelle; et

compétent le concile sur la question débattue; c) le concile

déclarera, en outre, que tous les faits énoncés dans le présent

mémoire sont notoires, que les deux prétendants, en tant que

schismatiques notoires, hérétiques opiniâtres, se sont rendus

indignes de la papauté..., qu'on ne doit plus leur obéir ni les sou-

tenir ou les défendre; d) que le synode veuille déclarer nuls et

non avenus les procès et les sentences émanant des deux papes et

dirigés contre les cardinaux et leurs partisans, et annuler égale-

ment leurs promotions récentes de cardinaux et tout ce qu'ils ont

fait pour empêcher l'union^.

La lecture de ce mémoire dura une heure et demie; on nomma
ensuite une commission pour entendre les dépositions des témoins

à charge contre les deux prétendants. La session suivante fut

fixée au 30 avril ^.

1. Mansi;, Concil. ampliss. coll., t. xxvi^ col. 1195-1219; t. xxvii_, col. 22 sq.
;

Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 57-79; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1187-1211;

Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1409, n. 47 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1139, 1195; t. xxvii, col. 123, 363; Hardouin,

op. cit., t. VIII, col. 7 et 56; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1130, 1187. Le concile désigna

une commission pour vérifier l'exactitude de cet acte d'accusation. L, d'Achéry,

Spicilegium, t. i, col. 833, Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 220, 226; Monstrelet,

t. II, p. 15; Rômische Quartalschrift, t. xi, p. 452. Les procès-verbaux de cette

commission sont conservés dans le ms. Ottoboni 2356, fol. 110 sq. de la Biblio-

thèque du Vatican; on y trouve les séances tenues entre le 10 et le 30 mai, treize

vacations en tout, au cours desquelles on interrogea quatre-vingt-quatre témoins. Il

est possible toutefois que nous ne possédions pas la fin des procès-verbaux, car le

manuscrit s'arrête brusquement le 30 mai. Dix témoins furent interrogés deux

fois, et tous les interrogatoires furent faits sous le sceau du secret. Les témoins

sont, pour la plupart, des Italiens, un assez grand nombre de Français, quelques

Allemands, des Genevois, des Savoyards, Les chancelleries de Benoît XIII et de

Grégoire XII fournissent au moins le quart, ce sont pour la plupart des fonction-

naires subalternes qui ne se firent point scrupule de témoigner contre leurs anciens

maîtres. « Mais à côté de ces scriplores, de ces camériers et de ces auditeurs, jo

compte quatorze cardinaux, entre autres Otton Colonna, le futur Martin V, puis

Antoine de Calvi, cardinal de Todi, un prince romain Poncello Orsini, maréchal de

la cour de Rome; divers personnages occupant une haute' situation dans l'Église,

par exemple Antoine de Pireto, ministre général des frères mineurs, Matthieu de

Bologne, général des carmes; Nicolas Lucca, général des frères ermites; Luc
Giacomo, conservateur général de l'ordre du Saint-Sauveur; Gautier le Gras,



737. SIXIÈME, SEPTIÈME ET HUITIEME SESSIONS A PISE 29

737. Sixième, septième et huitième sessions à Pise.

^ ' 0^2] Apologie du concile par lui-même.

Pendant que se déroulaient ces divers incidents, le nombre
des membres du concile s'était de nouveau notablement augmenté;

presque tous les jours c'étaient de nouveaux arrivants; le 26 avril,

procureur général de l'ordre de l'Hôpital; Pierre Werund, procureur de l'ordre des

Teutoniques ; Pileo de' Marini, archevêque de Gênes ; Richard Dereham^ chancelier

de l'université de Cambridge; parmi les Français, Simon de Cramaud, Pierre

Fresnel, Gilles des Champs, Guillaume Boisratier, tous quatre ambassadeurs du
roi, et l'écuyer normand Robert l'Ermite, qui, malgré ses quatre-vingts ans,

n'avait pas manqué, au retour de sa mission en Ecosse, d'entreprendre le voyage

de Pise. Notons encore Pierre Le Roy, abbé du Mont-Saint-Michel; Élie de Les-

trange, évêque du Puy; Guillaume de Cantiers, évêque d'Évreux; Gilles Lescours,

évêque de Nîmes, etc. Presque tous apportèrent des souvenirs personnels; leurs

révélations sont pour l'histoire de la plus grande ulilité.

« Les fautes reprochées aux deux pontifes étaient presque toutes indéniables.

On éprouva cependant le besoin d'élargir la base de l'enquête : les commissaires

reçurent du concile l'autorisation de grossir l'acte d'accusation soit d'éclaircis-

sements, soit d'articles additionnels, et de faire porter leurs interrogatoires, au

besoin, sur ces matières annexes (17 mai). (Cf. L. d'Achéry, Spicilegium, t. i,

col. 845.) Ils rédigèrent, effectivement, dix articles nouveaux (Bibl. du Vatican,

ms. Ottoboni 2356, fol. 396 r^; Arch. du Vatican, Armario LXII, t. lxxxv,

fol. 48 ro), au sujet desquels ils ne questionnèrent pas ynoins de trente-deux témoins

(21-30 mai). La plupart de ces nouveaux chefs d'accusation s'attaquaient moins

à la politique qu'à l'orthodoxie des deux pontifes. C'est que, pour pouvoir déposer

ceux-ci avec quelque apparence de légalité, il importait, au préalable, de les con-

vaincre d'hérésie. Or, on commençait à s'apercevoir que leur attachement au

pouvoir, leurs ruses, leur mauvaise foi, quelles qu'en fussent les conséquences, no

constituaient pas une hérésie bien caractérisée. De là, le besoin de rappeler que

Grégoire XII, par exemple, avait été jadis l'objet de poursuites de la part de l'In-

quisition. — D'après la déposition de Nicolas de Bitonio, Ange Correr aurait

favorisé certains hérétiques de Venise et empêché un prêtre de les dénoncer

(ms. Ottoboni 2356, fol. 412 1°), d'après Antoine de Rieti {ibid., fol. 410 r^), il

aurait même été condamné par l'inquisiteur. — De là encore, l'utilité de prouver

que Benoît XIII avait montré à l'égard d'hérétiques une étrange indulgence. —
Intervention en faveur de Vincent Ferrier pour le soustraire aux poursuites

intentées contre lui à l'occasion d'un sermon dans lequel il avait hasardé l'hypo-

thèse que Judas était sauvé : voir les dépositions de Gautier le Gras, ms. Ottoboni

2356, fol. 401 r°, de l'évoque do Digne, des cardinaux Jean de Brogny et Pierre de

Thury {ibid., fol. 436 r<*, 437 v^, 438 v^). Plus anciennement Pierre de Luna aurait

donné à Jean de Monzon le conseil de fuir {ibid., fol. 407 r^), il aurait enfin délivré

un fraticelle poursuivi comme auteur d'un ouvrage où l'on soutenait qu'il n'y
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arriva Simon de Cramaud, patriarche d'Alexandrie, chef de Tam-

bassade française; avec lui vinrent Gilles des Champs pt d'autres.

Un peu plus tard, ce fut le tour des ambassadeurs d'Angleterre,

avait plus dans l'Église ni prêtre, ni évêque, ni cardinal depuis l'époque de

Jean XXII [ihid., fol. 405 r*^) — en outre, il avait violé de mille manières l'immu-

nité ecclésiastique, en faisant pendre des clercs— (dépositions de Germain Florent

et de Pierre de Saluées, doyen du Puy, ihid., fol. 405 v^, 418 r^, 431 v^) — en en

faisant ramer d'autres de force sur ses galères — (cf. N. Valois, op. cit., t. m,

p. 581) — en emprisonnant, torturant et condamnant à mort des prélats tels que

l'évêque de Bayonne Menendo (ms. Ottoboni 2356, fol. 424 v»; fol. 426 r», 440 v";

N. Valois, op. cit., t. iv, p. 93, note 3). On s'efforçait enfin d'établir que Benoît XIII,

ainsi que Grégoire XII, était un peu sorcier : c'est là un côté tout nouveau, non le

moins curieux, du procès poursuivi contre les deux pontifes. Grégoire XII, paraît-

il, passait pour avoir consulté un médecin juif du nom d'Elie, adonné à la nécro-

mancie, afin de savoir ce qui lui arriverait s'il conservait la papauté. Quant à

Benoît XIII, au dire des témoins les plus graves, il entretenait un commerce

continuel avec les esprits. L'un racontait sérieusement comment le pape aragonais.

de tout temps, avait eu à son service deux démons enfermés dans une petite

bourse. Après son avènement, il avait fait rechercher de tous côtés et fini par

trouver en Espagne deux livres de magie; il s'en était procuré un troisième auprès

des Sarrasins [ihid., fol. 429 v^, 433 t^). Pour pénétrer l'avenir et découvrir ce

qu'on disait de lui, il avait coutume d'en placer un sous son chevet avant de

s'endormir [ihid., fol. 439 v*^, déposition du frère mineur Pons Gaude), celui

peut-être qu'on trouva dans son lit quand il repartit de Nice [ihid., fol. 408 r'^,

déposition de Jean Seilhons, doyen de Tours). Il avait témoigné aussi un vif

désir de posséder un ouvrage composé par un juif, où était démontré le caractère

magique des miracles de Jésus : le bachelier qui le lui apporta fut récompensé

par le don d'une cure au diocèse de Cordoue [ihid., fol. 402 r^; il est à remarquer

qu'aucun livre de magie ne figure dans le catalogue de la bibliothèque de Ber

noît XIII, cf. M. Faucon, La lihrairie des papes d'Avignon, in-8^, Paris, 1887.

t. II, p. 43 sq., voir pourtant le n. 939, p. 141). On ajoutait cependant que, nécro-

mancien inexpérimenté, Benoît XIII ne savait pas très bien faire usage de ces

livres : d'où vient que, partout où il découvrait des magiciens, fût-ce en prison, il

les faisait venir et se plaisait à les interroger [ihid., fol. 429, déposition de Jean

Guiard, archiprêtre de Poitiers). On citait même les personnages de son entourage

qu'on croyait adonnés à des pratiques de sorcellerie : un certain ermite, qui se

fiattait de le mettre en possession de Rome grâce au concours de trois démons :

le « dieu des Vents », le « prince des Séditions », et l'inventeur des « Trésors cachés »
;

un Espagnol du nom d'Alvar, tertiaire de Saint-François, qui se vantait d'avoir

prévu la mort accidentelle du roi de Castille [ihid., fol. 414 v^), entretenait des

rapports réguliers avec les magiciens de Provence et promettait au pape une vic-

toire finale sur ses adversaires [ihid., fol. 414 v", 420 v^) ; le frère mineur Jean de

Bergerac, qui, soit par suite de révélations obtenues dans la montagne, soit pour

avoir étudié des livres illustrés dont la description fait songer au récit de Téles-

phore, croyait savoir que Benoît XIII serait conduit à Rome par un prince sicilien

de la maison d'Aragon, qu'il aurait le plaisir ensuite de couronner empereur [ihid.^
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des ducs de Brabant, de Clèves, de Bavière, de Lorraine, etc. ^.

Ils furent introduits dans le concile le 30 avril, lors de la sixième

session ^, et l'évêque de Salisbury prononça un discours long,

fol. 429 r*^). Etienne Taberti d'ArbrelIa^ que le doyen de Tours surprit un soir à

Portovenere, se livrant pour le compte de son maître à des évocations magiques
[ihid., fol. 408 r^) ; un personnage mystérieux^ à longue barbe noire^ qui servait

également Benoît XIII à Portovenere et que d'aucuns prenaient pour un chevalier

de Saint-Jean-de-Jérusalem [ihid., fol. 407 v", déposition de Jean Seilhons;

fol. 413 \^, déposition de François de Chissé^ seigneur lettré du diocèse de Genève;

fol. 418 r^, déposition de Pierre Fabre^ prévôt de l'Église de Riez; fol. 429 v^,

déposition de Jean Guiard; fol. 434 r^, déposition de Charles d'Auzac, écuyer du
diocèse de Maguelone) ; François Ximenès^ nommé par Benoît XIII patriarche

de Jérusalem et qui lui avait^ disait-on^ enseigné l'art d'interroger les démons
[ihid., fol. 429 v°_, dép. de Jean Guiard) ; un de ses intimes enfm^ bien connu_, le

chevalier François d'Aranda^ qui lui avait annonce en Provence la mort de Phi-

lippe le Hardi, le jour même où ce prince expirait à Halle, dans le Brabant [ihid.,

fol. 399 vo, dép. de Gilles, évêque de Fréjus). Dans les incidents mêmes de la vie

de Benoît XIII, la malignité populaire tâchait de découvrir la preuve de ses

accointances avec le diable. Avant l'ambassade des ducs, en 1395, il aurait dit

qu'il connaissait le but de leur voyage, puis, se levant, aurait tracé une ligne à

terre et déclaré que, s'il le voulait, les oncles et le frère du roi ne la franchiraient

pas [ihid., fol. 441 v°, dépos. d'Albert André, licencié en médecine). Lors de son

dernier séjour à Nice, la foudre était tombée tout près de lui, sur une tour, pendant

qu'il s'occupait de magie. L'orage enfin qu'il avait récemment essuyé dans le

golfe de Gênes, et qui avait paru se déplacer à mesure qu'avançaient ses galères,

avait achevé d'accréditer le bruit que les puissances infernales l'accompagnaient

partout [ihid., fol. 408 r% dépos. de Jean Seilhons; ihid., fol. 424 r^, dépos. de

Pileo, archevêque de Gênes). C'en était assez, pensait-on, pour persuader aux

membres du concile de Pise qu'ils pouvaient sans scrupule rejeter Grégoire XII
et surtout Benoît XIII dans la catégorie des hérétiques.

« Je dois dire pourtant que les dix articles additionnels semblent plutôt avoir

été tenus en réserve que livrés à la publicité : c'était comme une arme dangereuse

dont les commissaires ne voulaient se servir qu'à la dernière extrémité. Le chroni-

queur Konigshofen est seul à mentionner les pratiques magiques attribuées aux

deux papes [Chroniken der deutschen Slàdte, t. ix, p. 613). Topf, Zur Kritik Konigs-

hofen, dans Zeitschrijt fur Geschichte des Oherrheins, t. xxxvi, p. 613, qui ignore

l'existence des articles additionnels, n'attache aucune importance à ce racontar. »

N. Valois, op. cit., t. iv, p. 92-97. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 342 sq., surtout col. 345. D'après

la col. 348, Robert Ilallum, évêque de Salisbury et chef de l'ambassade anglaise,

ne serait arrivé que le 7 mai; mais il prononça un discours dès le 30 avril dans la

sixième session générale. Cf. Chron. Caroli VI, lib. XXX, c. m, et Lenfant, Histoire

du concile de Pise, t. i, p. 269.

2. Les ambassadeurs anglais, se basant sur une tradition do leur pays, d'après

laquelle Joseph d'Arimathic aurait introduit le christianisme en Angleterre et

fondé l'abbaye de Glaslonbury (dans le Somerset), si célèbre dans la suite.
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mais qu'on trouva fort beau, au dire des contemporains, sur ce

passage du psaume lxxxviii, 15 : a La justice et l'équité sont l'appui

de votre trône. » Il s'appliqua à mettre en relief le vif désir de son roi

de voir rétablir l'unité de l'Église. Son discours dura si longtemps

qu'il fallut renvoyer les affaires à traiter dans cette session, d'au-

tant mieux qu'on voulait adjoindre quelques Anglais et Allemands

à la commission chargée d'entendre les témoignages contre les

deux prétendants. La session suivante fut donc fixée au 4 mai.

Le docteur Pierre d'Ancarano, professeur de droit canon et de

droit civil à Bologne, devait y réfuter les objections des ambas-

sadeurs du roi Robert. L'avocat du fisc (employé du concile) fit

remarquer, à ce sujet, que les allégations de l'évêque de Verden

et des autres ambassadeurs de Robert étaient à bien des points

de vue fausses et injurieuses, qu'elles ne répondaient certainement [101c

pas aux intentions de leur maître et qu'eux-mêmes, en s'éloignant

du concile, de leur propre autorité, s'étaient rendus passibles des

peines canoniques. Deux manuscrits, ceux de Vienne et de Liège,

ajoutent que, pendant les sessions, le patriarche Simon de Cra-

maud siégeait immédiatement après le plus ancien cardinal, tandis

que pendant la messe il se tenait toujours avec les autres prélats,

immédiatement après le chambellan pontifical ^.

Dans l'intervalle entre la sixième et la septième session, le jeudi

2 mai, le docteur de Paris Guillaume Petit et un ambassadeur de

l'archevêque de Mayence prêchèrent, à l'heure des vêpres, dans

l'église Saint-Martin, en présence des cardinaux, des prélats et de

tous ceux qui voulurent les entendre; ils marquèrent un grand

talent; le premier parla au nom de l'université de Paris, le second

au nom de l'ambassade de Mayence; mais nous ne connaissons de

ces sermons que le texte, emprunté par Petit au psaume xlvi, 10 :

demandèrent à Pise, et plus tard à Constance^ à avoir le pas sur les ambassadeurs

français. Mais la France y opposa ses propres traditions, encore maintenues,

dans une certaine mesure, d'après lesquelles sainte Madeleine, sainte Marthe et

saint Lazare avaient prêché le christianisme en Provence.

En effet, vers le temps où écrivait Ilefele, la maladie de l'apostolicité subissait

une recrudescence. Aujourd'hui elle a cessé de sévir. Les phases en sont décrites

avec impartialité et avec esprit par A. Iloutin, La controverse de Vapostolicité des

Églises de France, in-S», Laval, 1900, in-12, Paris, 1903. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1139, 1219; t. xxvii, col. 125,

363 sq. ; Ilardouin, Concil. coll., t. viii, col. 8, 79; Coleti, Concilia, t. xv,

col. 1130-1211.
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« Les princes des peuples se sont unis au Dieu d'Abraham ^. »

Dans la septième session tenue le 4 mai, Pierre d'Ancarano, au

nom de la commission citée plus haut, répondit officiellement aux
objections des ambassadeurs de Robert. « Quelque nombreuses

qu'elles soient, dit-il, ces objections peuvent se réduire aux quatre

points suivants :

1. La soustraction d'obédience;

2. La convocation du présent concile;

3. L'invitation de Grégoire à ce concile;

4. L'union des deux collèges des cardinaux. D'après les ambas-

sadeurs, ces quatre points sont nuls et non avenus. Avant tout,

il ne faut pas oublier qu'un laïque, fût-il empereur, n'a pas à

s'immiscer dans une question de foi, et le doute concernant le

véritable pape est une question de foi. C'est à un saint concile seul

à décider sur ce point (preuves tirées du droit canon et de l'histoire).

Le présent concile a pour but de faire disparaître ce bicéphale et de

Br rendre à l'Église un seul pasteur accepté de tous. Cela n'est pas

seulement utile, c'est indispensable, et presque tous les prélats et

princes allemands sont d'accord sur ce point. Robert s'oppose

donc à un but louable et à la majorité, ce qui est une double

injustice. Élever de pareilles objections, c'est défendre le schisme,

parce que sans le présent concile le schisme durerait longtemps

encore. Les ambassadeurs de Robert ne défendent que Grégoire;

ils se taisent complètement sur Benoît XIII, dont pourtant il faut

bien s'occuper aussi. Si l'assemblée se préoccupait uniquement de

s'entendre avec Grégoire, ainsi que les ambassadeurs le demandent
au concile, évidemment ce ne serait pas le moyen d'arriver à

l'unité : ce ne serait qu'une perte de temps. Tous les autres princes,

1014] peuples et docteurs sont pour les cardinaux et le concile. Robert

seul veut faire exception et être plus sage que tous. La division qui

partage actuellement l'Église est un véritable schisme et même
le plus grand qui ait jamais existé (preuves : ce n'est pas seule-

ment la tête qui est divisée en deux, mais aussi les membres:

beaucoup d'églises ont deux évêques). La responsabilité de cet

état de choses retombe sur les deux prétendants. Aussi sont-ils

schismatiques, ils nourrissent un schisme déjà ancien : par consé-

quent ils sont hérétiques, comme l'ont déclaré les universités de

Bologne et de Paris. Ils veulent partager l'Église, et violent ainsi'

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 114 sq.

CONCILES — vu — 3
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l'article fondamental de la foi, « une Église sainte »; ils ravagent

l'Église : or il y a toute une série d'anciens canons qui prononcent

des peines contre ce crime. Passons aux quatre propositions des

ambassadeurs de Robert. Sur la première, portant que l'abandon

de l'obédience de Grégoire par les cardinaux est de nulle valeur, il

faut remarquer tout d'abord que celui qui tombe dans le schisme

et l'hérésie cesse nécessairement d'être pape, du moins, quant à

l'usage de sa charge pastorale. Ceci vaudrait même pour le cas où

Grégoire serait sans conteste le vrai pape, car par le crime d'hérésie,

chacun perd ipso jure sa prélature, et Grégoire ne peut demander

d'être réintégré, car un hérétique perd tout droit à la possession

(d'une charge ecclésiastique). Si un clerc perd déjà sa prélature

pour un crime de lèse-majesté à l'égard du pape, ou d'un cardinal,

ou de l'empereur, à plus forte raison doit-il la perdre pour un

crime contre l'Église tout entière. De plus, Grégoire a encore perdu

sa prélature en ne tenant pas le serment fait à Dieu et à son Église.

Il n'a pas rempli la condition à laquelle son élévation était attachée.

Pour toutes ces raisons, les cardinaux eurent le droit de se sous-

traire à son obédience et d'engager les autres à en faire autant

(preuves). De plus, celui qui soutient encore les deux prétendants"

empêche l'unité de l'Église et perd de plein droit ses biens et ses

dignités. Les princes civils n'étaient pas seulement tenus d'aban-

donner l'obédience des deux prétendants, ils doivent même les

obliger l'un et l'autre à abdiquer, mais ils n'ont nullement le droit

de décider quel est le pape légitime. 11 est sans doute vrai, d'une

manière générale, qu'on ne peut se soustraire à l'obédience d'un

prélat incriminé avant que la sentence soit rendue (septième

objection des ambassadeurs allemands); mais cela n'est vrai que

lorsque le délit est douteux. Dans le cas présent, la preuve

est surabondamment établie. Les deux prétendants sont déjà

condamnés par les anciens canons: il n'est donc pas nécessaire [i OIE

de prononcer contre eux une nouveUe sentence (preuves). Que
les cardinaux, après l'abandon de l'obédience, aient encore

donné à Grégoire le titre de pape (N. 1 des Allemands), cela ne

peut former objection : car de pareils titres ne signifient rien. En
effet, les canons ayant condamné Grégoire comme nutritor schis'

matis, les cardinaux ne pouvaient même plus le reconnaître

comme pape.

En second lieu, les ambassadeurs de Robert prétendent que la

convocation du concile par les cardinaux était nulle et non avenue,
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et ils en donnent de nombreuses raisons. Par où ils montrent qu'ils

ne sont pas venus, ainsi qu'ils le prétendent, pour servir d'inter-

médiaires, mais comme partisans obstinés de Grégoire, jetant

l'ivraie à travers le bon grain. Prétendre que Grégoire peut rejeter,

comme suspect, un concile général, c'est affirmer par le fait même
que l'Église universelle peut se tromper. Ce langage frise donc

l'hérésie et tend à faire durer le schisme. L'appel affiché aux portes

de l'église au moment de leur départ furtif prouve également

qu'ils sont venus uniquement pour troubler le concile. Par consé-

quent, je réponds ainsi à leurs assertions :

a) Grégoire et Benoît ont perdu toute juridiction en nourris-

sant le schisme; leur pouvoir a passé aux cardinaux, ainsi que cela

a lieu dans tous les autres cas urgents (preuves); les cardinaux

peuvent donc convoquer le concile.

b) Par le fait du schisme, le siège pontifical est devenu vacant :

or, pendant la vacance du siège, c'est aux cardinaux à pourvoir

aux intérêts de l'Église. Quand même le Saint-Siège ne serait pas

vacant, les cardinaux peuvent avoir le droit de convoquer un

concile : a) si le pape ne veut absolument pas le faire, quoiqu'il

s'agisse d'une question concernant la foi; fi) si le pape devient fou;

y) s'il est fait prisonnier parles infidèles; ^)s'il est suspect d'hérésie

et ne veut pas, pour cette raison, convoquer un concile général;

s) si le pape ne peut pas convoquer de concile parce qu'une partie

de l'Église lui obéit, tandis qu'une autre partie obéit à un autre

chef.

c) Quand il s'agit de papes illégitimes, on peut même, d'après le

droit canon, invoquer le bras séculier et les chasser.

d) Aucun des deux prétendants ne peut convoquer un concile

général, mais seulement un conciliabule, ce qui est insuffisant pour

rendre l'unité à l'Église.

e) Du reste, le présent concile est convoqué de par l'autorité

de Grégoire et de Benoît : car, lors de leur élection, ils ont promis

implicitement de le convoquer. Dans les temps de nécessité, tout

évêque ou clerc, même tout simple chrétien, aurait le droit de

réunir l'Église : le droit positif seul ordonne que la convocation

1016] d'un concile doit se faire sous l'autorité du pape. Dans les anciens

temps, les empereurs ont convoqué les conciles généraux, parce que

y l'Église était alors trop faible pour le faire; mais maintenant elle

est plus faible encore, puisque personne ne sait quel est le pape

légitime. Les cardinaux ont donc eu pleinement raison en convo-
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quant le concile. Est-ce donc que les cardinaux ont une juridiction

sur le concile ? Non pas sans doute sur le concile déjà réuni, mais

ils ont le droit de le convoquer et d'y citer tout le monde, même
les deux prétendants. Les Allemands se trompent en affirmant que

Grégoire n'est pas obligé d'abdiquer, en vertu de la capitulation

jurée par lui à son élection, si Benoît n'abdique pas également

(preuves).

Le troisième point des ambassadeurs de Robert porte que la

citation de Grégoire par les cardinaux est nulle et non avenue;

mais si les cardinaux avaient, comme il a été démontré plus haut,

le droit de convoquer un concile général à cause des deux pré-

tendants, ces mêmes cardinaux doivent aussi avoir le droit de

citer ces deux prétendants; car celui qui possède un droit doit

également posséder les moyens de l'exercer. S'ils ont le droit de

convoquer le tribunal, ils ont aussi celui de citer les inculpés

devant ce tribunal. Quand même cette citation n'aurait pas été

faite, le concile aurait encore le droit sans autre formalité de déposer

les deux prétendants, parce que autrement il est absolument

impossible de ramener l'Église à l'unité, aussi bien de fait (parce

qu'aucun des deux prétendants ne veut céder) que de droit (parce

que personne ne sait quel est le véritable pape). Cette déposition

peut donc avoir lieu en leur présence comme en leur absence.

Inutile de les citer, parce qu'il est inutile de les entendre. En effet,

d'après le droit canon, schismatiques et hérétiques n'ont aucun droit

à être entendus; et leur culpabilité ressort du simple constat, etc.

La réfutation de la quatrième objection des Allemands est

moins heureuse et trop subtile : cette objection dénonce la réu-

nion des deux collèges de cardinaux comme nulle et non avenue.

Il est bien vrai, certes, que les cardinaux d'un seul collège sont

les véritables, tandis que les autres ne le sont pas; mais on ne

peut dire d'une façon indubitable de quel côté sont ces vrais

cardinaux. Il est permis aux grands de s'unir aux petits; on peut

môme, lorsqu'il s'agit de défendre la foi, s'unir à des païens, et

pour favoriser les intérêts de la foi il est licite d'appeler à son aide

les excommuniés et les tyrans. Grégoire XII s'est engagé par

serment à faire tout le nécessaire et l'utile pour l'union : par consé-

quent, il s'est engagé à cette union des deux collèges des cardi-

naux parce qu'elle est une nécessité. Aucun collège de cardinaux

n'aurait pu, s'il avait été seul, opérer la réunion d'un concile [iOl*^

général. Quant à Benoît XIII, il a approuvé la promesse faite par
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Grégoire : par le fait même, il a consenti, du moins implicitement,

à l'union des deux collèges de cardinaux ^. »

Ce discours aurait donné beaucoup d'énergie aux membres du

concile ^, et déterminé les cardinaux à rompre complètement avec

« Robert, duc de Bavière »; et à recevoir les ambassadeurs de

Wenceslas comme ceux du véritable roi des Romains, avec pré-

séance sur tous les députés des autres princes ^.

Dans la septième session on proclama les noms des commis-

saires désignés pour entendre les dépositions des témoins qui se

présenteraient contre les deux prétendants. La France comptait

parmi ces commissaires l'évêque de Lisieux et trois docteurs,

tandis que l'Angleterre n'était représentée que par un seul membre,

et l'Allemagne par deux. Les cardinaux avaient également envoyé

deux de leurs plus anciens collègues, un du parti de Grégoire et un

du parti de Benoît; c'étaient le cardinal Ange d'Anna de Summa
Ripa, cardinal de Lodi (appelé aussi Neapolitanus, parce

qu'il était natif de Naples) et le cardinal de Saint-Ange,

Pierre Blau *.

Comme Ladislas, roi de Naples, assiégeait Sienne, peu éloignée

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 367-394. Reichslagsakten, t. yi,

p. 338^ et 522-557; Weizsâcker [Reichstagsakten, t. vi, p. 515 et 518) adonné denx

autres réfutations de ces objections des ambassadeurs allemands : l'une est du

docteur François de Padoue, l'autre d'un anonyme. Elles furent sans doute pré-

sentées à la commission nommée plus haut [Reichstagsakten, t. vi, p. 335 sq.). Une
réplique à la réfutation de François de Padoue^, faite par un partisan anonyme de

Robert, probablement un de ses envoyés, a été découverte par Lenfant dans la

bibliothèque du sénateur Ufîenbach à Francfort-sur-le-Mein. Il en a donné les

points principaux (Lenfant^ Histoire du concile de Pisc, t. i, p. 335 sq.). Le texte

en a été publié par Weizsâcker, Reichstagsakten, t. vi, p. 557 sq. Comme cette pièce

est sans valeur et ne fut certainement pas communiquée au concile de Pise, elle

ne mérite pas d'être mentionnée plus en détail. Weizsâcker (op. cit., t. vi, p. 557 sq.)

en place la rédaction au mois de juillet ou d'août 1409.

2. Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. i, p. 271. [Il y eut deux réfutations du

mémoire des Allemands, celle de François de Padoue et celle de Pierre d'Ancarano,

cf. J. Weizsâcker, op. cit., t. vi, p. 521; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 224;

Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 367. La longue réponse de Pierre d'Ancarano,

docteur bolonais, fut lue au concile dans la session du 4 mai « dont le concile fut

moult réconforté ». Monstrclet, op. cit., t. ii, p. 17; il existe encore une autre réfu-

tation anonyme, J. Weizsâcker, op. cit., t. vi, p. 518. (II. L.)]

3. Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 241 sq. Voyez la liste des mem-
bres du concile dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1240; Hardouin,

Concil. coll., t. VIII, col. 98; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1232.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 126.
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de Pise ^ et troublait par conséquent le concile, on décida de lui

enjoindre d'avoir à cesser les hostilités. Les ambassadeurs échouè-

rent, car Ladislas avait déclaré la guerre à Florence, maîtresse de

Sienne, de concert avec Grégoire et pour empêcher le concile.

Grégoire, pour couvrir les frais du siège^ avait même permis à

Ladislas de lever des impôts dans l'État de l'Église 2.

A cette septième session n'assistèrent pas les ambassadeurs [101^

des archevêques de Cologne et de Mayence, entre lesquels avait

surgi une querelle de préséance; elle fut résolue de la manière

suivante : au lieu de les disposer à la file on les groupa sans dis-

tinction : ce fut de cette manière qu'ils assistèrent à la congrégation

(ce n'était pas une session) tenue le 8 mai, en la fête de l'Appari-

tion de saint Michel, et dans l'église de Saint-Michel. Le patriarche

d'Alexandrie en un long discours chercha à réfuter les objections ^
des ambassadeurs de Robert. Le même jour, dans l'après-midi, %
le cardinal de Palestrina proposa de choisir dans le concile une

commission qui assisterait aux délibérations des cardinaux, parce

que ceux-ci ne voudraient rien faire sans l'assentiment du concile

et ne pouvaient cependant pas convoquer à tout instant l'assemblée

tout entière. Le patriarche d'Alexandrie déclara alors que la nation

française avait déjà nommé une commission de ce genre; elle

comprenait les archevêques et lui-même. Si l'un des archevêques

venait à être empêché, il serait remplacé par un évêque de sa pro-

vince. On régla que les autres nations en feraient autant.

Le cardinal d'Albano (du parti de Benoît) demanda ensuite

comment recevoir et traiter les ambassadeurs de Benoît, attendus

d'un moment à l'autre. Le lendemain 9 mai, un débat s'engagea

sur ce point, surtout entre le patriarche d'Alexandrie et l'évêque de

Salisbury^ Tous deux arrivèrent à cette conclusion, qu'on ne pou-

vait rendre à ces ambassadeurs aucun signe d'honneur, parce

qu'ils n'avaient pas encore abandonné l'obédience de Benoît.

L'évêque de Cracovie, nonce du roi de Pologne, et les députés

de Cologne et de Mayence ne furent pas de cet avis, pas plus que

quelques cardinaux qui n'avaient pas encore abandonné d'une

manière formelle l'obédience de Benoît XIIL L'évêque de Salis-

1. Et non pas Savone_, comme le prétend le moine de Saint-Denis.

2. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1139, 1219 sq.; t. xxvir, col. 126, 365; Hardouin,

op. cit., t. VIII, col. 8 et 79; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1130,1211; Lcnfant, Histoire

du concile de Pise, t. i, p. 271 sq.
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bury fut très scandalisé de ce fait ^, et les discussions se pour-

suivirent dans la huitième session, tenue le 10 mai. L'avocat fiscal

Simon émit alors les quatre propositions suivantes :

1. Le concile doit déclarer que la réunion des deux collèges

de cardinaux est tout à fait légitime et conforme au droit canon.

2. De même la convocation du concile par des cardinaux des

deux collèges.

3. Le concile doit en outre se déclarer concile général, repré-

019] sentant l'Église universelle; il doit afErmer que la décision à

prendre touchant les deux prétendants lui revient de droit, comme
au juge le plus élevé qui soit sur terre.

4. L'avocat fiscal demandait enfin que le délai pour l'audition

des témoins fût prolongé, parce qu'il était beaucoup trop court

ret que les deux fêtes de saint Jean devant la Porte latine (6 mai)

et de l'Apparition de saint Michel (8 mai) abrégeaient encore ce

délai. Lorsque l'orateur demanda au concile s'il acceptait ces

propositions, beaucoup de voix répondirent aussitôt par l'afTir-

mative. Cependant les évêques de Salisbury et d'Evreux objec-

tèrent que l'union des deux collèges de cardinaux ne serait réelle

et complète que lorsque les cardinaux de Benoît auraient renoncé

expressément à son obédience. Après une longue discussion contra-

dictoire, le procureur lut le compromis suivant :

Que le concile veuille bien déclarer qu'à partir du moment où

l'on a pu constater la mauvaise volonté des deux prétendants à

s'employer, ainsi qu'ils l'avaient juré, au rétablissement de l'union,

chacun a eu le droit et le devoir d'abandonner leur obédience et

que nul ne doit désormais leur obéir. De cette manière, l'obé-

dience serait abolie de fait et d'une manière générale, et tout le

reste deviendrait inutile. Cette proposition satisfit presque tout le

monde, cependant les cardinaux de Palestrina et d'Albano, ainsi

qu'un évêque anglais et un évêque allemand, firent quelques

objections; si nous ne nous trompons, ce fut cette phrase : « chacun

a eu le devoir d'abandonner l'obédience de Benoît, » qui leur

parut renfermer un reproche superflu contre eux et contre leurs

amis. On décida alors de changer, dans la session suivante, la

formule de cette proposition. Ensuite le patriarche d'Alexandrie

accompagné de l'évêque de Salisbury monta à la tribune, et pro-

I
clama le décret correspondant aux propositions de l'avocat fiscal..

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXX, c. m, t. iv, p. 226-230.
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« Après mûre réflexion le saint concile déclare :

« 1. Que l'union des deux collèges des cardinaux est parfaite-

ment légitime et canonique, et confirme cette union.

« 2. Il déclare également que le présent concile a été convoqué

d'une manière légale, canonique, en temps opportun et en un lieu

propice, par les cardinaux des deux collèges, réunis dans un but

si louable.

« 3. Que ce même concile est un concile général représentant

l'Église catholique tout entière; qu'à lui revient, comme au juge

le plus élevé qui soit sur terre, le droit de décider sur les deux pré-

tendants et sur ce qui se rattache à cette question.

« 4. Enfin le concile proroge de huit jours, c'est-à-dire jusqu'au

17 mai, le délai pour l'audition des témoins; à cette même date,

17 mai, aura lieu la session suivante ^. w

758. Procès et déposition des deux papes.

De la neuvième à la quinzième session du concile de Pise. [1020^

Entre les huitième et neuvième sessions eurent lieu deux con-

grégations composées des cardinaux et de la commission nommée
par le concile. Dans la première, on chargea plusieurs évêques et

docteurs de rédiger la minute de la soustraction générale d'obé-

dience décidée dans la session précédente; dans la seconde, le

cardinal de Palestrina déclara que lui et ses collègues du parti de

Benoît acceptaient cette formule. Le moine de Saint-Denis, qui

nous donne tous ces détails ^, appelle cette seconde séance un

concilium générale, sans doute en ce sens que ce fut une réunion

générale des cardinaux et de tous les députés des nations.

Dans la neuvième session, tenue le vendredi 17 mai 1409, on

déclara une fois de plus que les rangs occupés dans l'assemblée ne

pourraient constituer un précédent préjudiciable, soit à une église,

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1139 sq., 1220 sq. ; t. xxvir, col.

126 sq. et 365 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. \in, col. 8 et 80; Coleti^ Concilia,

t. XV, col. 1130 sq.,1210; Religieux de Saint-Denys, 1. XXX, c. m, t. iv, p. 230 sq.

D'après le manuscrit de Liège (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 364) le patriarche

d'Alexandrie aurait présidé cette session; mais les trois autres relations ainsi que

le religieux de Saint-Denis ne mentionnent pas ce fait. Le patriarche était seule-

ment président de la commission des nations nommée par le concile; cf. Mansi,

op. cit. t. XXVII, col. 394.

2. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 232.
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soit à un prince, soit à un prélat. Sur l'ordre du concile, le pa-

triarche d'Alexandrie lut ensuite le décret suivant :

« Le saint concile, réuni au nom du Christ, déclare et décrète

pour des motifs justes et raisonnables ce qui suit :

« 1. Chacun a pu quitter d'une manière libre et légale l'obé-

dienoe de Pierre de Luna, qui se fait appeler Benoît XIII, et

d'Ange Correr, qui se fait appeler Grégoire XII, à partir du moment
où l'un et l'autre ont refusé, malgré leur serment, d'accepter et de

réaliser la cession.

« 2. Les deux i3rétendants, ayant été convoqués canoniquement

dans cette affaire d'un schisme qui intéresse la foi, ont été légale-

ment déclarés contumaces. Tous les fidèles doivent abandonner
leur obédience, et considérer dorénavant la soustraction comme
un fait accompli.

« 3. Toutes les sentences, condamnations, etc., prononcées par

l'un des deux prétendants contre l'autre, au grand préjudice de

1 union de l'Eglise, ou bien contre ceux qui ont abandonné ou qui

abandonnent leur obédience, sont nulles et non avenues.

« 4. Toute personne et même tout cardinal, quoiqu'il soit juge

dans le concile pour la présente affaire, peut déposer en qualité

de témoin (contre les deux prétendants).

1021] (( 5. Les commissaires chargés de l'audition des témoins ne

doivent pas s'en tenir absolument à la lettre des articles (les trente-

huit articles formulés dans la cinquième session); ils peuvent en

omettre certains ou en ajouter d'autres, etc. ; on accorde un nou-

veau délai pour ces interrogatoires jusqu'au 22 mai. » Tous les

membres du concile acceptèrent ce décret, sauf un Anglais qui

était partisan de Grégoire, mais qui n'avait aucun droit d'assister

au concile; il en fut honteusement chassé sur-le-champ et empri-

sonné ^.

L'audition des témoins se termina enfin, et le rapport fut

présenté au concile dans la dixième session, le 22 mai. Une dépu-

tation du concile se présenta de nouveau aux portes de l'église

pour demander si les deux prétendants, ou l'un d'eux, étaient

présents personnellement ou par procureur, afin d'entendre les

accusations formulées contre eux par les témoins. Personne ne

s'étant présenté, le patriarche d'Alexandrie proclama une fois de

1. Mansi, Concil. aiiipliss. coll., t. xxvi, col. 1140 sq., 1221 sq. ; t. xxvii, col. 128;

394 sq. ; Ilardouin, Concil. coll., t. viii, col, et 81 ; Colcti, Concilia, t. xv, col. 1131 sq.,

1213 sq.; Religieux de Saint-Demjs, t. iv, p. 232-236.
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plus, au nom du concile, les deux prétendants contumaces. L'arche-

vêque de Pise, membre de la commission instituée pour l'audition

des témoins, exposa ensuite les travaux de la commission, l'au-

dition d'un très grand nombre de témoins qui avaient déposé

contre les deux prétendants, et ajouta que tous les chefs d'accu-

sation, surtout les plus graves, avaient été complètement prouvés.

Il proposa ensuite de faire lire par le notaire Pierre Garnier les

chefs d'accusation, ajoutant lui-même à la fin de chaque article

Je nombre des témoins qui avaient attesté ce point et leur qualité.

Tout se passa ainsi et, dans cette session, on disposa des vingt pre-

miers chefs d'accusation ^.

Les autres furent lus le lendemain dans la onzième session ^, et

on ajouta encore cinq articles que les commissaires, en vertu des

pleins pouvoirs qu'ils avaient reçus, avaient jugé bon d'accepter ^.

La lecture faite, un avocat demanda, au nom du promoteur du

concile, que ces chefs d'accusation fussent solennellement déclarés

vrais et notoires par l'assemblée, et que l'on procédât contre les

deux prétendants. La décision à prendre sur ce point fut remise à

la session suivante. Cependant dès l'après-midi du 23 mai, la

commission nommée par l'assemblée commença à délibérer sur ce

point dans l'église de Saint-Martin; une ébauche de la sentence

à porter fut communiquée aux nations ad monendum et corri-

^endum.

A la fin de cette conférence, quelqu'un remit aux cardinaux plu- [1022]

sieurs bulles closes de Benoît XIII. Ses anciens partisans refusèrent

de les accepter; mais sur le conseil du patriarche d'Alexandrie,

le cardinal de Milan Philarghi se décida à rompre les cachets. Ces

bulles renfermaient la défense d'élire un autre pape, et on constata,

1. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxvii_, col. 129; L. d'Achéry, Spicilegium,

f. I, col. 846; Martène, Veter. script., t. vu, col. 1090; Manuale de Thomas Trotet,

Arch. Vatic. Armarium LXII, t. lxxxv, fol. 29-44. Ce sont sans doute les lettres de

Benoît XIII, du 5 mars 1409, qui furent apportées aux cardinaux à la fm de la

session du 22 mai. Aucun membre de son obédience ne voulait les recevoir. Cepen-

dant un grand nombre de Pères se réjouirent de cette circonstance. Ces lettres

prouvaient, en effet, que Benoît XIII avait été touché par l'assignation du concile,

et, mieux qu'aucun témoignage, elles établissaient son endurcissement. Martène,

op. cit., t. VII, col. 1093; L. Schmitz, Zur Geschichte des Konzils von Pisa, p. 372;

N. Valois, op. cit., t. iv, p. 98, note 1. (H. L.)

2. 23 mai.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 22 sq.j Raynaldi, Contin. Annal. Baronii,

ad ann. 1409, n. 47 sq.
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avec plaisir, que Benoît XIII avait été touché par la citation de se

rendre à Pise, mais qu'il s'obstinait à ne pas venir, par consé-

quent qu'il serait inutile de l'attendre plus longtemps ^.

Dès la douzième session '^, qui se tint le 25 mai (vigile de la

Pentecôte), le patriarche d'Alexandrie lut au nom du concile le

décret suivant :

« Considérant que les sacrilèges, les crimes et les excès des deux

prétendants sont notoires, on doit prendre contre eux de nouvelles

mesures, car il s'agit d'une affaire où le scandale est à craindre et

où tout retard constitue un danger. ))

En même temps on accorda aux cardinaux le droit d'envoyer,

selon qu'ils le jugeraient à propos, au nom du concile et sans

autre délibération des congrégations, des ambassadeurs à Lucques

et à Sienne, afin de recueillir d'autres renseignements pour le

procès contre Grégoire XII, qui avait habité naguère ces deux

villes. Ce fait s'harmonise bien avec la dernière décision prise dans

cette même douzième session, autorisant la commission chargée

d'entendre les témoins à continuer ses travaux jusqu'à sentence

définitive et à réunir de nouvelles preuves ^.

Dans la treizième session, tenue le 29 mai 1409, maître Pierre

Plaoul prononça un discours sur ce texte d'Osée, i, 11 : « Les enfants

de Juda et les enfants d'Israël se réuniront ensemble; ils se don-

neront un seul chef *. » Il voulut d'abord prouver de diverses

manières la supériorité de l'Église sur le pape {ex parte formse, quce-

est Spiritus sanctus; ex parte causée effîcientis, quse est ipse Christus;

ex parte finis, qui est ipse Deus in Ecclesia triumphante) . Il ajouta

que l'université de Paris tenait Pierre de Luna (Benoît XIII)

pour schismatique et hérétique au sens strict et formel; par consé-

[1023] quent, que Pierre de Luna était retranché de l'Église de Dieu et

par ce fait avait perdu tout droit à la papauté. Les universités

1. Man5i_, Conciî. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1142 sq., 1222 sq. ; t. xxvii,

col. 128 sq., 395 sq. ; Hardouin, Co/ïci7. coll., t. vnr,col. 10 sq., 82 sq. ;Coleti, Concilia,

t. XV, col. 1134, 1215.

2. L. d'Achéry, Spicilegium, 1. 1, col. 846 ; Monstrelet, Chroniques, t. n, p. 23. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. ll'^j'i, 1223; t. xxvir, col. 130, 308 (dans le manu-
scrit de Vienne les sessions 12-20 inclusivement manquent); Ilardouin, op. ci'..

t. VIII, col. 12, 83; Coleti, op. cit., t. xv, cel. 1135, 1215.

4. Discours de Pierre Plaoul, dans Martènc, Vet. script., t. vu, col. 1094;

cf. Monstrelet, Chroniques, t. ii, p. 22; Jean de Stavelot, op. cit., p. 14; L. Schmitz,.

op. cit., p. 372. (H. L.)¥
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d'Angers, d'Orléans et de Toulouse s'associaient à cette manière

de voir. L'évcque de Novare lut ensuite le procès-verbal d'une

réunion tenue la veille, 28 mai, dans la sacristie de l'église des

frères mineurs par des docteurs, des licenciés et des maîtres

en théologie. Le cardinal Philarghi les avait convoqués sur les

ordres de ses collègues et il se trouva dans cette réunion des

membres de tout rang : évêques, abbés, généraux d'ordres, prêtres

séculiers et moines. On leur avait posé ces deux questions :

1. Pierre de Luna appelé Benoît XIII, et Ange Correr appelé

Grégoire XII sont-ils schismatiques et hérétiques ?

2. S'ils le sont, doivent-ils être exclus de l'Église et de l'exercice

de la papauté en qualité d'hérétiques ?

Après de longs débats, l'assemblée répondit affirmativement à

l'unanimité. Cette réunion comptait cent trois ou cent cinq mem-
bres : parmi eux vingt-trois maîtres de l'université de Paris; les

autres appartenaient à d'autres universités (Cambridge, Tou-

louse, etc.), et tout un peuple de moines, frères mineurs, domini-

cains, carmes, servites. — Le même évêque de Novare déclara

aussitôt que les universités de Bologne et de Florence partageaient

cet avis, et qu'à Florence il n'y avait pas eu moins de cent vingt

maîtres à se prononcer par écrit en ce sens. A la fin de la séance,

on décida que la sentence contre les deux prétendants serait rendue

le 5 juin ^, et que la publication se ferait par l'affichage aux portes

des églises ^. Dans l'intervalle, le 1^^ juin, on tint la quatorzième

session pour entendre de nouveaux témoignages et recueillir de

nouvelles preuves contre les deux prétendants. Au début, l'arche-

vêque de Pise voulait faire sur ces dépositions un rapport ^ som-

maire; mais, sur les réclamations de plusieurs membres, il dut pro-

céder comme dans les dixième et onzième sessions, c'est-à-dire

donner lecture d'abord du chef d'accusation, puis indiquer le

nombre et la qualité des témoins ayant déposé sur ce point. De
plus, les actes complets avec les dépositions détaillées de chaque

témoin furent ensuite déposés dans le couvent des Carmes, où

1. Le texte imprimé des Chroniques de Monstrclct, t. ii, p. 25. porte^ par erreur,

le 5 juillet. (H. L.)

2. L'acte d'assignation fut affiché^ le 30 mai^ en cinq endroits de la ville de Pise :

sur les portes de Saint-Martin, de Saint-Michel, du Dôme, près du pont de pierre

et à côté de Saint-Sixte, Manuale de Thomas Trotet, fol. 53 v». (H. L.)

3. Manuale de Thomas Trotet, fol. 54 v^; L. d'Achérv, Spicilegium, t. i, col. 847.

(H. L.)
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chaque inenibre put en prendre connaissance les jours sui-

vants ^.

Vers la nicme époque (29 mai), les fondés de pouvoirs de l'uni-

versité de Paris envoyèrent à leurs commettants un rapport sur

[1024] ce qui s'était passé au concile. On y voit que Grégoire XII écrivil

une lettre particulière aux prélats anglais pour les sommer d'ap-

puyer les efforts et les plans du roi Robert, en vue d'un change-

ment de localité pour le concile; mais les Anglais refusèrent et,

d'autre part, les menaces de Benoît XIII ne produisirent aucun

effet sur ses anciens cardinaux ^.

Ces préliminaires remplis, la sentence fut rendue dans la quin-

zième session, 5 juin 1409, avant-veille de la Fête-Dieu. Les céré-

monies ecclésiastiques terminées, le cardinal Odon Colonna et le

plus jeune cardinal de Saint-Ange (Stefaneschi, nommé cardinal

»par le pape Innocent en 1405, tandis que Pierre Blau avait été

nommé cardinal de Saint-Ange par Benoît XIII en 1396), accom-

pagnés de deux archevêques et de nombreux docteurs et notaires,

se rendirent aux portes de l'église et demandèrent à deux ou trois

reprises, à haute voix, si Pierre de Luna et Ange Correr étaient

présents ou représentés. Point de réponse; alors ils revinrent dans

l'assemblée et, d'ordre du concile, le patriarche d'Alexandrie,

assisté des deux patriarches d'Antioche et de Jérusalem, toutes

1

.

Mansi_, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1144 sq., 1224 sq.; t. xxvii, col. 399-

402; Hardoiiin, Concil. coll., t. viii, col. 12 sq., 83 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv^

ool. 1136, 1216 sq. Dans un recueil d'actes du manuscrit de Jumièges cette qua-

torzième session est considérée comme une simple congrégation, par conséquent

à partir de cet endroit les sessions sont numérotées différemment dans les actes de

Jumièges. On s'abstint de prononcer le nom d'aucun témoin et cette précaution

souleva plus tard des objections, cf. Dubitaciones partis Pisane in facto Concilii

'jeneralis per muUos celebrali, note rédigée en 1410, Bril. Mus., ms. Ilarley 431,

loi. 95 r°. Le texte des dépositions ne fut pas tenu caché, contrairement à ce que

dit Bonifacc Ferrer, dans Thésaurus novus anecdotorum, t. ir, col. 1519; l'arche-

vêque de Pise avait annoncé qu'on communiquerait le texte des dépositions à qui

en voudrait prendre connaissance, au couvent des Carmes, les 3 et 4 juin. Les

( ouimissaires, effectivement, se réunirent, ces deux jours, à l'heure de tierce et à

r heure de vêpres, prêts à satisfaire la curiosité de tous ceux qui se présenteraient;

ils attendirent assez longtemps : personne ne vint. Ce détail, révélé par le journal

inédit de Thomas Trotet (Arch. du Vatican, ylrmarium LXII, t. lxxxv, fol. 59 v»)

prouverait à lui seul que le siège des Pères du concile était fait. Cf. N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 99. (II. L.)

2. Du Boulay, Uist. uniiK Paris., t. v, p. 192; Lcnfant, Histoire du concile de

Pise, t. I, p. 279.
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portes ouvertes et la foule emplissant l'église, prononça cette

sentence : « Pierre de Luna et Ange Correr, appelés jadis Be-

noît XIII et Grégoire XII, sont schismatiques notoires; ils nour-

rissent et fomentent ce schisme déjà ancien. Ils sont, de plus,

hérétiques notoires et endurcis : notoirement coupables de l'hor-

rible crime de parjure et de violation de leurs vœux; scandales

pour l'Église, et incorrigibles; indignes de tout honneur et de

tout emploi et, pour leurs méfaits, crimes et excès, rejetés par Dieu

€t les saints canons et exclus de l'Église. De plus, le concile pro-

nonce contre eux une sentence définitive de destitution, déposi-

tion et exclusion, et leur défend d'agir désormais comme papes.

L'Église romaine est maintenant vacante. Tous les fidèles, y com-

pris l'empereur et les rois, sont à tout jamais déliés de tout serment

et de toute obligation vis-à-vis des deux susnommés; et il est

sévèrement défendu à tout chrétien d'obéir en quelque façon que

ce soit à ces deux prétendants ou à l'un d'eux, de les aider de leurs

conseils ou autrement, ou enfin de les recevoir. Tous les procès-et

toutes les sentences pénales de Pierre de Luna et d'Ange Correr

contre les cardinaux sont nuls et non avenus. Il en est de même [1025]

des nominations de cardinaux faites par Ange à partir du 3 mai

et par Pierre de Luna à partir du 15 juin 1408. Enfin, quant aux

procès et sentences de Pierre de Luna et d'Ange Correr contre les

rois, princes, patriarches, évêques, prélats, universités, commu-
nautés et personnes privées, quant aux promotions faites par les

susdits Pierre de Luna et Ange Correr, une décision interviendra

dans la prochaine session qui aura lieu lundi prochain ^. »

1. Mansi, Concil. ampliss, coll., t. xxvi, col. 1146 sq., 1225 sq. ; t. xxvii,

col. 27 sq., 402 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 14 sq._, 84 sq. ; Cololi,

Concilia, t. xv, col. 1137 sq., 1217 sq.; Martène, Thés. noç. anecdoL, t. u, col. 1478.

Voici le texte même de la sentence de déposition des deux papes : Christi nominc

inçQcaio, sancta et universalis synodus, universalem ecclesiam reprsesentans, et ad

quani cognitio et decisio hujus causse noscitur pertinere, Spiriius sancti gratia in hac

majori ecclesia Pisana congregata, ibique pro tribiinali sedens, visis et diligenter

inspectis omnibus et singulis productis, probatis et agitatis in prxsenti causa unionis

ecclesise, fidei et schismatis contra Petrum de Luna, Benedictum XIII, et Angeluni

de Corario, Gregorium XII, olim appellatos, quae in praesenti processu et causa

plenius continentur, ac quibuscumque aliis ipsam sanctam synodum ad injrascriplain

definitivam sententiam moventibus et inducentibus, habita prius inter seipsos, et

demum cum copiosa multitudine magistrorum in sacra theologia ac utriusque juris

doctorum pluries et pluries diligenti collatione et tandem deliberalione matura,

omnesque pariter in hanc sententiam reperiens unanimitcr concordare, omni modo,

via et jure, quibus magis et melius potest, in prxdictorum contendentium seu verius
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Après cette lecture, on chanta le Te Deum, et une procession

fut intimée pour le lendemain, jour de la Fête-Dieu; on défendit

colludentium de papatu, et cujusque eorum contumaciam, in his scripiis pronuntiat,

decernitj définit et déclarât, omnia et singula crimina, excessus et alia cuncta neces-

saria ad infrascriptam decisionem prseseniis causse deducta per providos viros Hen-

ricum de Monteleone, Joannem de Scribanis et Bertholdum de Wildungen, promotores,

instigatores et sollicitatores seu procuratores deputatos ad prosequendum prsesentem

causant, pro hujus detestandi et inveterati schismatis exstirpatione, et unione atque

redintegratione sanctse matris ecclesiœ contra et adwersus prselihcUos Petrum de Luna,

Benedictum XIII, et Angelum de Corario, Gregerium XII, de papatu damnabiliter

contendentes, ah aliquibus nuncupatos, in petitione corani ipsa sacra et universali

synodo prcesentata et exhibita, fuisse vera et esse, atque notoria, ipsosque Angelum

Corario et Petrum de Luna, de papatu, ut prœfertur, contendentes et eorum utrumque

fuisse et esse notorios schismaticos, et antiqui schismatis nutritores, defensores, appro-

batores, fautores et manutentores pertinaces, nec non notorios hsereticos et a fide deidos,

notoriisque criminibus enormibus perfurii et violationis voti irretitos, universalem

ecclesiam sanctam Dei nolorie scandalizantes, cum incorrigibilitate, contumacia et

pertinacia notoriis, evidentibus et manifestis ; et ex his et aliis se reddidisse omiii

honore et dignitate, etiam papali, indignos, ipsosque et eorum utrumque propter

prœmissas iniquitates, crimina et excessus, ne régnent i^el imperent aut prœsint, a

Deo et sacris canonibus fore ipso facto abjectos et privatos, ac etiam ah ecclesia prœ-

cisos; et nihilominus ipsos Petrum et Angelum et eorum utrumque per hanc sententiam

definitivam in his scripiis privât, abjicit, prsescindit; inhibendo eisdem, ne eorum

aliquis pro summo Pontifice gerere se prsesumat, ecclesiamque vacare Bomanam ad

cautelam decernendo. Et insuper omnes et quoscumque Christicolas, etiam si impe-

riali, regali, vel alia qualibet prsefulgeant dignitate, déclarât ah eorum et cujuslibet

eorum obedientia [non obstante quocumque fidelilatis juramento aut alio quocumque

vinculo,quo illis vel eorum alteri tenerentur adstricti) fore perpetuo absolulos; inhi-

bendo iisdem Christifidelibus ne prœdictis de papatu contendentibus seu eorum

alteri quomodolibet obediant, pareant vel intendant, aut consilium, auxilium vel

favorem ipsis prasstent, aut eos recipiant vel receptent, sub pœnis excommunicaiionis

H aliis a sanctis patribus et sacris canonibus inflictis, promulgatis et ordinatis.

Quodque si parère contempserint huic ordinationi et senientiœ, ipsos et eorum fau-

tores, defensores, adhœrentes et sequaces, etiam per sœculares potestates fore com-

pescendos, et compesci debere juxta prœcepta divina et sacrorum canonum disposi-

liones, eadem sancta synodus pronuntiat, decernit et définit. Ac insuper omnes et

singulos processus et sententias excommunicaiionis, inhabilitalis 'vel alterius cen-

surai et pœnse, privationes quoque ordinum et dignitatum, etiam cardinalatus, hene-

ficiorum et officiorum ac graduum quorumcumque, qualiacumque sint, et quomodo-

cumque nuncupcnlur seu nominentur, contra dominos cardinales per diclos Petrum

de Luna et Angelum de Corario factos, ados et fulminatos, fuisse et esse nullos, cassos

et irrilos, nullas, cassas et irritas, ac nullius roboris, efficaciae vel momenti, et quatenus

de facto processerunt, eatenus annullandos, cassandos et irritandos, annullandas,

cassandas cl irritandas, sicque etiam ad cautelam, quatenus expédiai, omni modo et

jure quo melius potest, annulai, cassai et irritât. Et insuper promotioncs, immo verius

profanalioncs quorumcumque ad cardinalalum per diclos contendentes de papatu et

eorum utrumque allentatas, videlicet per dictum Angelum a die terlia Maji, et per
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à tous de quitter le concile sans permission et avant d'avoir signé

ce décret de déposition^. La garde des portes de la ville fut confiée

au patriarche d'Alexandrie, qui a joué un rôle capital dans le

concile de Pise ^.

739. Seizième et dix-septième sessions, les 10 et 13 juin 1409. [1026]

Préparatifs pour l'élection d'un nouveau pape.

A la seizième session qui se tint le 10 juin, assista le cardinal de

Challant, qui jusqu'alors était resté fidèle à Benoît XIII et avait

Petrum antedictum a die décima quinta Junii anni proxime prseteriti millesimi qua-

dringentesimi octavi, fuisse et esse nullas, cassas, irritas et inanes, et quatenus de

facto processerunt, annullandas, cassandas et irritandas, et sic etiam ad cautelam,

quatenus expédiât, omni modo et jure quihus melius potest, prsefata sancta synodus

per hanc senteniiam definitii^am cassât, irritât et annullat. Ad providendam autem

adversus processus, constitutiones et sententias in prœjudicium unionis et alias per

Petrum de Luna et Angelum de Corario, olim contendentes de papatu seu colludentes

prœfatos, factas et latas contra reges, principes, patriarchas quoque, archiepiscopos,

episcopos ac alios ecclesise prœlatos, universitates studiorum, communitates, ac sin-

gulares personas ccclesiasticas et sseculares, et circa promoiiones olim per ipsos con-

tendentes factas ad dignitates quascumque, et ulterius ad procedendum super aliis

bonum uni^ersalis ecclesise tangentihus, sancta synodus statuit diem Lunse proximam

pro sessione futura, quse erit décima mensis prœsentis Junii.

1. L. Salembier^ Le Grand Schisme d'Occident, p. 262^ dit que les Pères de Pise

ne s'étaient pas arrogé le droit de déposer un souverain pontife, qu'ils ne se

jugeaient pas. à proprement parler, supérieurs au pape. Si cette conclusion est

vraie, c'est qu'alors les mots n'ont plus de sens et la sentence de Pise n'est plus du

latin. De ce fait qu'une définition rendue en 1870 a prévalu, il ne s'ensuit pas que

les cardinaux de 1409 l'aient prévue et s'y soient, à l'avance, conformés. Mais, à

supposer qu'il en fût ainsi, que ces cardinaux réunis en concile ne se fussent pas

tenus pour supérieurs au pape, quel argument en tirera-t-on ? Et en quoi cet argu-

ment viendra-t-il affermir une définition dogmatique qui se soutient indépendam-

ment de lui ? (H. L.)

2. Le jour même on se contenta de brûler en effigie deux mannequins coiffés de

mitres et de parchemin : c'étaient les effigies de Grégoire XII et de Benoît XIII.

Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1148; L. d'Achéry, Spicilcgium, t. ii, col. 847; Martène,

Veter. script, ampliss. coll., t. vu, col. 1095; Thierry de Niehcim, De schismate,

p. 307; Monstrelet, Chroniques, t. ii, p. 25; Le croniche di G. Sercambi, t. m, p. 159;

Antonio di Niccolo, Chroniche délia città di Fermo, p. 36 ; Konigshofen, Chroniken

der deutschen Stàdle, t. ix, p. 614. Tout cela avait été mené un peu rondement,

il n'est plus guère d'usage de le faire remarquer de nos jours, aussi mieux vaut

laisser à l'observation toute sa saveur en la replaçant sous la plume des cardinaux :

Item forsitan allegabunt quod isli processus et sententia fuerunt valde precipitali, quod

infra ducs menscs agitati et lata sententia, Brit. Mus., ms. Harley 431, fol. 95 r^. (II. L.)
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été mis en accusation dès la quatrième session pour ne s'être pas

[027] rendu au concile ^. Le cardinal d'Albano défendit son collègue,

déclarant que si Challant était resté si longtemps auprès de Be-

noît XIII, c'était uniquement pour l'amener à céder, et qu'il

l'avait abandonné lorsqu'il avait constaté l'inutilité de ses efforts.

Le concile reçut en silence ces explications et Challant prit place

après les cardinaux ^. L'archevêque de Pise lut ensuite un docu-

ment ainsi conçu et déjà signé par tous les cardinaux : « Si l'un de

nous vient à être élu pape, il continuera le présent concile, et

autant qu'il lui sera possible, il ne le dissoudra pas, mais avec ses

t
conseils opérera la nécessaire, raisonnable et sufiisante réforme de

l'Église, dans son chef et dans ses membres. Si un cardinal absent

ou une personne ne faisant pas partie du Sacré-Collège venait à

être élu pape, les cardinaux lui feront accepter les mêmes condi-

tions avant de rendre publique son élection. Ils sont pleinement

d'accord à l'endroit de la déposition des deux papes, et aussi pour

que le concile continuât pendant la vacance du siège et prît des

résolutions touchant la réforme de l'Eglise. » L'avocat fiscal

réclama alors la nomination de commissaires chargés de promul-

guer dans tous les pays la sentence contre les deux prétendants;

on devait également faire connaître aux fidèles du patriarcat

d'Aquilée, qu'Antoine de Portogruaro ^, qui adhérait au concile,

était le véritable patriarche et qu'il ne fallait pas obéir à Ange

Correr, qui voulait établir son siège à Aquilée et déposer le pa-

triarche. Le concile accepta ces deux propositions mais remit à '

la session suivante la décision à prendre touchant les sentences ett

les demandes formulées par les deux prétendants. Dans l'après-

1. Dès lo mois d'avril^ on sut à Pise que les cardinaux de Challant et Ficsclii

s'étaient séparés de Benoît XIII, cf. Rômische Quartalschrift, 1897, t. xi, p. 451;

retiré en Savoie, Antoine de Challant avait envoyé devant lui des serviteurs qui

étaient arrivés à Pise avant le 24 mai. (Monstrelet, Chroniques, t. ii, p. 21 ; Bonifacc

Ferrer, dans Thésaurus noi^us anecdotorum, t. ii, col. 1453.) (H. L.)

2. Martène, Script, vêler, ampliss. coll., t. vu, col. 1098. Nicolas Brancacci fît

valoir que le retardataire n'avait pas perdu son temps, ayant, à plusieurs reprises,

reproché à Benoît XIII son obstination; il n'en obtint d'ailleurs que des menaces

de prison ou môme de sévices. Enfin, nocte et cum ignoto et exquisito habita, magno-

que cum timoré, solum cum tribus equis inde secrète ei>asit et recessit. {Manuale do

Thomas Trotet, Arch. du Vatic, Arinarium LXII, t. lxxxv, fol. 62 v^.) (H. L.)

f 3. Il avait été déposé par Grégoire XII le 13 juin 1408, mais lo 29 juin 1408 le .

sénat d'Udiue décida de ne pas reconnaître cette sentence, et de prendre parti

pour le patriarche. Thierry do Niehcim, Nemus unionis, 1. VI, c. xl; J. WeizsUckcr,

Reichstagsakten, t. vr, p. 340.

CONCILES VII — 4
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Imidi du même jour, les Français délibérèrent sur la manière dont

devrait se faire la prochaine élection à la papauté. Comme tous [102^

les cardinaux, à l'exception de Guy de Malesset, président de

l'assemblée, avaient été nommés pendant le schisme, plusieurs

pensaient que, pour cette fois, le pape ne devait pas être élu par

les cardinaux, mais par tout le concile, sous peine de voir mettre en

doute la légitimité de l'élection. Le patriarche d'Alexandrie sou-

tint, au contraire, qu'on devait laisser l'élection aux cardinaux,

mais que, pour cette fois, et afin d'enlever toute hésitation, les

cardinaux pourraient, le cas échéant, faire l'élection de l'autorité

du concile général ^. De plus, il fallait que les voix des deux tiers

au moins de chacun des deux collèges des cardinaux fussent réunies

sur un seul candidat ou que l'élection se fît par compromis. Les

députés de l'université de Paris appuyèrent ces propositions et

firent remarquer que, si elles n'étaient pas acceptées, un conflit

pourrait se produire qui entraverait l'élection; de plus, les autres

nations prétendraient, ainsi qu'elles avaient déjà commencé à le

faire, qu'en faisant faire l'élection par le concile, les Français ne

visaient qu'à faire arriver l'un des leurs à la papauté. Cependant

la proposition du patriarche ne fut pas acceptée tout d'abord :

on décida de la soumettre à une autre délibération et de faire une

communication sur ce point aux autres nations. Nous en verrons,

dans la session suivante, le résultat ^.

Pendant la grand'messe qui ouvrit la dix-huitième session,

^3 juin 1409, les cardinaux prêtèrent serment derrière l'autel

d'élire exclusivement celui qui obtiendrait l'unanimité, ou du moins

les deux tiers des voix de chaque collège des cardinaux. Le podes-

tat, le capitaine et le vicaire de Pise prêtèrent ensuite, au nom de

la république de Florence, le serment prescrit par le quatorzième

concile œcuménique concernant les garanties pour une élection

pontificale. On prescrivit aussi, pour le lendemain, une procession

solennelle de l'église Saint-Martin à la cathédrale pour invoquer

les lumières de Dieu sur l'élection du pape. Le patriarche d'Alexan-

drie, assisté des patriarches d'Antioche et de Jérusalem, lut ensuite

le décret conciliaire suivant : « Pendant ce schisme pernicieux,

plusieurs cardinaux ont été nommés par des prétendants soucieux

1. Martèno, Vêler, script, ampliss. coll., t. vii^ col. 1099^ 1100.

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1148 sq., 1228 sq. ; t. xxvii, col.

404 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 16 sq._, 87 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv,

col. 1140 et 1220.
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de soutenir la lutte (aussi l'autorité de ces cardinaux est-elle con-

testable) ; mais comme il s'agit maintenant de nommer un seul et

incontestable pape, le concile représentant l'Église universelle

29] veut et prescrit que les cardinaux procèdent à la présente élec-

tion quoique nommés par divers prétendants; pour cette fois, ils

procéderont à cette élection en vertu de l'autorité du concile, si

cela est nécessaire, de telle sorte cependant que le droit (exclusif)

des cardinaux de procéder à l'élection du pape ne souffre aucun préju-

dice. Puissent les cardinaux être tellement unanimes, en faisant

cette élection, qu'il n'existe plus une seule étincelle de discorde. »

Les Français ne furent pas tous satisfaits de ce décret; mais il fut

accepté par la majorité, ainsi qu'un second et un troisième qui

déclaraient nuls et non avenus tous les procès, sentences et bulles

des deux prétendants contre tous ceux qui avaient travaillé à

l'œuvre de l'union ^.

740. Arrivée de Benoît XIII

et du roi d'Aragon. Dix-huitième session, le 14 juin 1409.

A l'issue de la procession mentionnée plus haut eut lieu, le

14 juin, une nouvelle session générale dans l'église cathédrale.

B^

Le manuscrit de Paris la désigne avec raison comme la dix-hui-

tième, tandis que les autres relations ne la donnent pas comme
une session proprement dite. Alors vinrent dans l'assemblée les

ambassadeurs du roi d'Aragon, et l'un d'eux, le chancelier royal,

demanda la permission de faire connaître en séance publique les

sentiments de son maître. L'assemblée accéda à cette demande,

après que les ambassadeurs auraient exhibé leurs pouvoirs, ils

durent rentrer chez eux pour les prendre. Cela fait, le chancelier

royal protesta du zèle de son maître pour le rétablissement de

1030] l'unité de l'Église; il demanda ensuite à être mis au courant de ce

que l'assemblée {congregatio, il évita le mot de concilium) avait

fait jusqu'alors; en troisième lieu il déclara que les ambassadeurs

du pape Benoît étaient également arrivés à Pise et demanda qu'on

voulût bien leur accorder également une audience publique (nous

avons dit, t. vi, p. 1454, quels étaient ces ambassadeurs de Benoît).

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1149, 1229 sq. ; t. xxvii, col. 407 sq.
;

Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 17, 88 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1140,

1221 sq.

I
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En terminant, l'orateur protesta que sa présence dans l'assemblée

ne devait pas être regardée comme une adhésion aux décisions

prises jusqu'alors par les vénérables Pères. A l'issue d'une déli-

bération qui s'engagea aussitôt, le concile fit répondre par l'avocat

fiscal aux ambassadeurs aragonais qu'avant tout, il remerciait

le roi pour ses bonnes intentions dont il faisait preuve, qu'il était

disposé à nommer une commission pour mettre les envoyés ara-

gonais au courant de tout ce qui s'était passé jusqu'à leur arrivée,

et une autre commission pour examiner le mandat des procureurs

de Pierre de Luna et pour leur donner audience ou non suivant

le résultat de l'enquête. Un document ajoute que le chancelier

d'Aragon souleva le rire de l'assemblée, pour avoir encore donné à

Pierre de Luna le titre de pape; cependant, par égard pour le roi,

on accorda une audience partielle (par une commission) aux

ambassadeurs de Pierre de Luna, car juridiquement un hérétique

déjà condamné n'avait plus le droit d'être entendu.

Dans l'après-midi de ce même 14 juin, les ambassadeurs ara-

gonais et les députés de Benoît se rendirent dans l'église de Saint-

Martin. Au dehors, le peuple les reçut avec des injures et des

menaces et dans l'église même ils ne furent pas traités avec beau-

coup plus d'honneur^. On leur lut la sentence déjà rendue^ et trois

cardinaux furent chargés de les entendre. L'un des ambassadeurs

de Benoît, l'archevêque de Tarragone, voulut prononcer un discours

et commença par ces mots : « Nous sommes les nonces du très

saint père le pape Benoît XIII; » mais aussitôt il s'éleva un grand

tumulte et l'on cria à l'archevêque : « Tu es le nonce d'un hérétique

et d'un schismatique. » Lorsque l'ordre fut rétabli, l'évêque de

Mende, également ambassadeur de Benoît, demanda à être entendu.

Un bourgeois de Florence, qui possédait des biens en Aragon,

attira alors son attention sur la convention passée entre les cardi-

naux et le gouvernement de Florence, interdisant à quiconque

de critiquer ou d'attaquer les résolutions du concile. L'évêque

demanda si, malgré cette défense, il pouvait parler librement. Le
capitaine de la ville de Pise, qui se trouvait précisément dans

l'assemblée, répondit en rappelant que, d'après le serment prêté

par lui et les autres employés, il ne pouvait rien permettre qui

pût nuire en quelque manière que ce fût à l'élection du pape, et le

1. « Simulacre d'audience », écrit M. N. Valois^ op. cit., t. iv^ p. 101. (H. L.)

2. Celle du 5 juin. (H. L.)
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cardinal d'Aquilée ajouta que tous les cardinaux ensemble ne

pouvaient plus abroger cette défense ^. Alors les ambassadeurs du
roi et de Benoît demandèrent une journée pour prendre conseil et

voulurent aussitôt rentrer chez eux; mais les cardinaux et le

maréchal de la curie leur déclarèrent aue leur vie ne serait pas en

sûreté s'ils voulaient sortir, et ils durent attendre que la foule

tumultueuse se fût un peu dispersée. Le fils du capitaine de la

ville et quelques bourgeois de marque les accompagnèrent enfin

tranquillement chez eux, et Boniface Ferrer se plaint de ce que

les cardinaux et les prélats qui auparavant avaient suivi l'obé-

dience de Benoît XIII, s'étaient si peu préoccupés d'eux. Dans ces

conditions et par crainte de ce traité des cardinaux avec le gou-

031] vernement de Florence, les nonces de Benoît n'osèrent pas pousser

plus loin leurs négociations ^. Ils voyaient, du reste, que tout était

préparé pour une nouvelle élection du pape et, lorsque le conclave

commença, ils quittèrent secrètement Pise pleins de crainte, car

le patriarche d'Alexandrie avait fait occuper toutes les portes.

Ils étaient, ainsi qu'ils le déclarèrent, munis des pouvoirs les plus

amples et fermement résolus à ne revenir auprès de leur maître

que lorsque l'unité de l'Église serait rétablie. De Pise ils voulurent

se rendre auprès de Grégoire XII pour traiter avec lui de l'union de

l'Eglise; mais Balthazar Cossa, alors gouverneur de Bologne, à

qui ils avaient demandé un sauf-conduit, leur répondit « qu'ils

pouvaient venir avec ou sans sauf-conduit, mais qu'il les ferait

brûler vifs dès qu'il les tiendrait ^. »

1. La réponse valait une menace et l'évêque de Mende ne s'y trompa pas.(H. L.)

2. Ils se retirèrent à pied, craignant d'offrir une cible aux projectiles s'ils mon-
taient à cheval. Le lendemain, ils trompèrent la surveillance de Simon de Cramaud,

à qui la garde des portes avait été confiée et décampèrent sans demander leur reste.

Lettre écrite, le 26 juin, par Jean de Vinzolles, prieur de Sauxillanges, dans Mar-

tène, op. cit., t. vu, col. 1112; L. d'Achéry, Spicilegium, t. i, col. 849, 850; Mansi,

op. cit., t. xxvr, col. 1150; récit de Boniface Ferrer, dans Thésaurus novus anecdo-

torum, t. Il, col. 1454, 1476, 1477, 1484; Le Croniche di G. Sercamhi, t. m, p. 160;

Thierry de Niehcim, De schismate, p. 310. « Pendant toUt le séjour des envoyés de

Benoît XIII à Pise, ni les cardinaux, ni leurs amis n'avaient osé leur parler ou

les recevoir, si ce n'est un seul et secrètement. » (Boniface Ferrer, op. cit., col. 1476,

1484, cf. col. 1465.)

3. Martène, Thesaur., t. ii, col. 1476-1479; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi,

col, 1149, 1230; t. xxvii, col. 409; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 17, 89;

Coleti, Concilia, t. xv, col. 1141 et 1222. Cf. Martène, Vef. script., t. vu, col.

1112 sq.
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Nous avons utilisé à plusieurs reprises les renseignements fournis

par Boniface Ferrer, qui, faisant partie de l'ambassade de Benoît,

prétend avoir eu, ainsi que ses collègues, les intentions les plus

droites. Thierry de Nieheim soutient, au contraire, que ces nonces

n'étaient que des espions pleins de mauvaises intentions comme
leur maître, qui justement, à cette époque, nomma douze nouveaux

cardinaux pour prolonger le schisme ^.

741. Dix-neuvième session à Pise. Élection d'Alexandre V.

Comme le quatorzième concile œcuménique avait prescrit de

ne commencer les conclaves que le dixième jour après la mort du

pape, les cardinaux voulurent observer ce délai. Par conséquent le

dixième jour après la déposition des deux prétendants, dans la

matinée du 15 juin, eut lieu au cours delà dix-neuvième session, une

cérémonie religieuse. La messe de Spiritu sancto fut célébrée par

l'archevêque de Lyon. Jean, évêque de Novare, de l'ordre de Saint-

Benoît, prêcha sur ce texte : FAigite meliorem et eum ponite super

solium (IV Rois, x, 3). Dans un discours plein d'un sentiment pro-

fond il dépeignit la conduite des deux prétendants, et la triste

situation de l'Église de Dieu dont ils étaient responsables. Il

engagea les cardinaux à élire à l'unanimité un homme digne et

capable ^. Là-dessus se termina la session, et l'après-midi {hora [1032

vesperarum), les cardinaux entrèrent en conclave dans le palais

archiépiscopal de Pise ^. Ils étaient au nombre de vingt-trois,

auxquels vint se joindre, le soir du même jour, le cardinal de Todi;

on comptait quatorze cardinaux du parti de Grégoire contre dix

du parti de Benoît *. Avant l'ouverture du conclave, on discuta

la question de savoir si l'on se conformerait à la sévère ordonnance

du concile de Lyon, d'après laquelle, après huit jours de conclave,

on devait réduire les cardinaux au pain et à l'eau; ou si l'on devait

accepter les adoucissements introduits par Clément VI. Ce dernier

1. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. III^ c. xlv.

2. Ce discours se trouve dans Walch, Monimenta medii œvi, Gottingae, 1758,

t. I, fasc. 2, p. 1-26. Résumé dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 355

3. Le cardinal de Challant fut suivi, à huit jours d'intervalle, du cardinal de

Bar et de celui de Lodi qui se fit admettre dans le Sacré-Collège au dernier moment.

(H. L.)

4. Martène, Veter. script, ampliss. coll., t. vu, col. 1103, 1113; L. d'Achéry,

Spicilegium, t. i, col. 850, 853 ; Mansi, Cane, ampliss. coll., t. xxvii, col. 406. (H. L.)
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sentiment l'emporta. Ensuite s'engagea un autre débat, pour savoir

si l'on assignerait aux cardinaux un délai à l'expiration duquel le

concile procéderait à l'élection qu'ils n'auraient pu, ou su, ou voulu

faire; et ce projet fut écarté^.

Pendant le conclave, arriva d'Aquilée la nouvelle que le pa-

triarche Antoine recommandé par le concile était reconnu univer-

sellement. Ce furent les custodes du conclave, c'est-à-dire trois

évêques et trois laïques, qui reçurent cette bonne nouvelle ^ et la

transmirent aux cardinaux renfermés dans le conclave. Pendant

ces mêmes jours, les ambassadeurs du roi d'Aragon remirent au

patriarche d'Alexandrie un acte les autorisant à annoncer l'abdi-

cation de Benoît, même si Grégoire s'y refusait pour sa part (cepen-

dant il est difficile de croire qu'il ne posât aucune condition).

C'était trop tard, le conclave devait se poursuivre. Au moment

même où il prenait fin, 26 juin 1409, arriva un ambassadeur du

roi de Castille avec des lettres pour les cardinaux; mais avant

qu'il eût obtenu une audience, la nouvelle se répandit que le

cardinal de Milan avait été élu pape à l'unanimité ^. Une lettre du

roi de France aux cardinaux pour leur recommander de vouloir

bien hâter l'élection n'était même pas encore arrivée à Pise, tant

l'élection se fit rapidement *.

1. Martène et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1114.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 406 sq. et t. xxvi, col. 1093 sq., où l'on donne le

protocole d'une assemblée tenue à Udine le 29 mai 1409, qui se prononça contre

Grégoire et pour le patriarche.

3. Martène et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1114 sq. ; Thierry de Nieheini

raconte que plusieurs avaient d'abord proposé le légat Balthazar Cessa qui se

récusa et recommanda Pierre Philarghi, très savant, déjà âgé, et originaire de la

Crète, ce qui sauverait du népotisme qui avait fait tant de mal à l'Église romaine.

De vila Johann. XXIII, dans Van der Ilardt, Concil. Const., t. ii, p. 355. Il ne faut

pas faire trop grande la part de Balthazar Cossa. Celui-ci n'arriva à Pise que pour

le conclave; le 12 juin il était encore à Florence. J. Salviati, Delizie degli eruditi

Toscani, t. xviii, p. 323; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 331-356; N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 105, note 1. (H. L.)

4. Anno 1409, die xxvi mensis junii, hora terciarum vel circa, injrascripti... car-

dinales..., Pisis in archiepiscopali palatio in unum in conclai^i congrcgcUi..., concor-

diter, nemine discrepante, elegerunt... Petrum de Candia. Arch. du Vatican, Ohli-

galiones, n. 56, fol. 1 r^; Arch. de Malte, Reg. 20 des bulles du grand maître de

l'ordre de l'Hôpital, fol. 196 vo, note analogue; L. d'Achéry, Spicilegium, t. i,

col. 850; Jean de Stavelot, op. cit., p. 16; G. Sercambi, Le Croniche,t.iii, p. 163,

prétend qu'il ne fut élu que par dix-sept voix sur vingt-quatre; autre récit plus

fantaisiste dans le Diario Ferrarese, dans Muratori, Script., t. xxiv, col. 173;

cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 104, note 4. (H. L.)
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Pierre Philarghi, qui prit le nom d'Alexandre V, avait déjà \i{

soixante-dix ans; au rapport de Thierry de Nieheim et de Platina,

il était originaire de l'île de Crète, qui appartenait alors à Venise.

Ses parents étaient très pauvres ^, il était réduit à mendier, lors-

qu'il fut recueilli par un frère mineur italien qui le reçut dans son

couvent et lui enseigna le latin. Après qu'il fut entré lui-même

dans l'ordre, son bienfaiteur, voulant cultiver ses talents, l'em-

mena en Italie. Plus tard, il étudia à Oxford et à Paris où il devint

professeur de philosophie et de théologie. Il composa, dit-on, sur

les Sentences de Pierre Lombard des commentaires qui prouvent

une grande perspicacité et s'acquit grand renom comme orateur et

prédicateur. Par l'elîet de cette renommée Jean Galeas Visconti,

duc de Milan, l'attira près de lui et se servit souvent de ses conseils.

Philarghi lui rendit surtout de bons services auprès de la cour de

Wenceslas. Grâce à l'entremise du duc, il fut nommé aussitôt

évêque de Vicence ^, plus tard de Novare, en 1402 archevêque de

Milan, et Innocent VII le fit cardinal-prêtre des Douze-Apôtres.

Innocent VII et Grégoire XII le chargèrent de diverses missions

de confiance et nous avons vu que, dans les derniers temps, il

s'employa d'une façon toute particulière pour la réunion du concile

de Pise. Au rapport de Thierry de Nieheim^, c'était un homme

1. On n'en sait absolument ricn^ puisque Pierre Philarghi ne les connut jamais.

Jean de Stavelot, op. ciL,ip. 144; Marc Renière, 'IcjTopi/.ai MeXérai ô "EXXrjv nàjcaç

' AXeÇavSpoç E ; Tô BuÇàvTtov xai r^ èv BaCTiXeîa '^{i'joZo(;, in-S^^ Athènes, 1881; Nerio

Malvezzi, Alessandro V papa a Bologna, dans Atti e memorie délia r. Deputazione

di storia patria per le provincie di Romagna, 1891, III^ série, t. ix, p. 368. (H. L).

2. Il avait débuté par le siège de Plaisance.

3. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 320, est une méchante langue, ce qui

ne veut pas dire que le franciscain Philarghi, plus tard le pape Alexandre V, fut

un modèle de tempérance et l'ancêtre des teatotalers. D'ailleurs ce n'est là qu'un

détail sans grande conséquence, et que celui-là jette la première pierre qui n'a

jamais péché. Philarghi, à qui Charles de Malatesta avait dit assez clairement que

son ambition était connue, la voyait satisfaite et, à tout prendre, c'était un can-

didat sortable. Il parlait couramment le latin et le grec, savait suffisamment de

théologie et, quoique son éducation d'aventure semblât peu s'y prêter, il était

poli et bien élevé autant qu'on le savait être au début du xv® siècle. Thierry de

Nieheim, De schismate, p. 321, 322; Eulogium, t. m, p. 415; Journal de Nicolas

de Baye, t. i, p. 318; Sozomène, dans Muratori, Scriptores, t. xvi, col. 1195;

G. Stella, ihid., t. xvii, col. 1220; Cronica di Bologna, ihid., t. xviii, col. 697;

H. Deriifle, Chartularium universitatis Parisiensis, t. m, p. 302. La part qu'il avait

prise dans les événements du schisme avait montré chez lui une capacité solide et

il s'était attiré l'animosité de Grégoire XII qui l'avait dépouillé de ses bénéfices

(Martène, o/). cit., t. vu, col. 872) ;
plus tard, le 24 septembre 1408, c'était le cardi-
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bienveillant et généreux, qui menait volontiers une vie agréable et

aimait les vins capiteux. Ce fut surtout Balthazar Cossa qui

nalat que ce pape lui retirait (Arch. d'État de Lucques^ Tarpea, lib. XVIII^

arm. vi_, n. 300). A dire vrai, Philarghi ne s'était pas ménagé et avait tout tenté

pour détourner de Grégoire XII le duc de Milan, le roi des Romains, le roi d'Angle-

terre, l'archevêque de Cantorbéry, Martène, op. cit., t. vu, col. 813, 815, 817,

869, 872, 874, Il avait admonesté le pape même par l'entremise de Malatcsta,

Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 284, et qualifié par surcroît les nouveaux cardinaux

de Grégoire de « bêtes monstrueuses », Martène, op. cit., t. vu, col. 869, 881.

C'était à son tour maintenant de s'entendre adresser pareilles aménités, car si

unanime cjue fût son élection, il était difficile de lui donner le titre de pape légitime

en qualité d'élu d'un concile convoqué ni par l'Eglise entière ni par le pape légi-

time, mais par des cardinaux n'ayant pas qualité pour se substituer à Grégoire XII

reconnu jusqu'alors comme pape légitime. Et s'il l'était, l'assemblée qui l'excluait

ne le supprimait pas et surtout ne lui enlevait pas son caractère; s'il ne l'était pas,

les électeurs d'Alexandre V n'avaient ni qualité ni pouvoir pour procéder à une

élection nulle et illégale. Le concile, sans lui, n'était pas œcuménique et le concile

ne pouvait pas lui enlever sa dignité pontificale pour une faute grave assurément,

mais n'entraînant pas de plein droit la déposition. Mais une fois écarté ce point de

vue personnel, il restait incontestable que le rôle de la France dans cet épisode

demeurait à l'abri du reproche. De tous les desseins qu'on lui avait prêtés, des

candidats qu'on lui attribuait, il ne restait pour les diffamateurs que la courte

honte d'avoir lancé ces bruits inconsidérés. Louis de Bar, Pierre de Thury, Antoine

de Challant, tous candidats français imaginaires, eussent assurément fait aussi

bonne figure (pie Pierre Philarghi. Il fallut quelque temps pour s'en apercevoir

et pour en convenir. Jean de Bensheim, protonotairc de Mayence (cf. J. Weiz-

sâcker, op. cit., t. vi, p. 679) avouait qu' « il vaudrait mieux se taire que faire de

prétendues révélations aussitôt démenties par les faits. Que reste-t-il des reproches

d'intrigue et de simonie adressés aux Français ? La vérité est qu'ils nous ont suivis

dans un lieu de notre obédience, qu'ils ont consenti à ce que l'élection fût célébrée

par un collège où leurs cardinaux étaient en minorité, enfin qu'ils ont donné la

papauté à l'un des nôtres. » D'après le continuateur de VEulogium (édit. F. Scott

Haydon, t. m, p. 414), ce serait un cardinal créé avant le schisme — et cela ne

peut s'entendre que do Guy de Malcsset — qui aurait, le onzième jour, provoqué

l'élection unanime de Pierre Philarghi en prononçant l'allocution suivante : « Les

Italiens ne veulent pas de Français, les Français ne veulent ni de Romain, ni

d'Italien : élisons donc un neutre ! Or voici un clerc de haute valeur, qui a plus

fait dans le concile que nous tous réunis. C'est Pierre de Candie, cardinal et arche-

vêque de Milan, très renommé et solennel docteur en théologie. Pour Dieu, élisons-

le, je lui donne ma voix. » Ce désintéressement, dont un Français donnait l'exemple,

auquel des Français s'associaient, n'allait cependant à rien moins qu'à sacrifier

les intérêts de la France et l'amour-propre politique du pays engagé à soutenir

les droits du successeur de Clément VII. Néanmoins, le résultat fut désastreux.

On avait deux papes, on en eut trois; les partisans de Grégoire et de Benoît leur

.

demeurèrent attachés et Alexandre ne put gagner à son parti que les défection-

naires de ses collègues en souverain pontificat. Le désordre était maintenant à son

comble; mais ce qui était plus significatif que le gâchis même, c'était l'impossi-
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aurait influencé cette élection, et qui eut avec le cardinal de

Thury le plus grand crédit sur le nouveau pape ^.

Dès que l'élection fut connue à Pise, chacun se hâta pour faire

hommage au nouvel élu, qui fut porté à la cathédrale et intronisé

au son des cloches. Il fixa sa résidence dans le palais archiépis-

copal et nomma aussitôt aux emplois, n'ayant que l'embarras de

choisir parmi d'innombrables demandes. Chacun voulait obtenir

quelques faveurs pour soi ou pour les siens; le patriarche Simon de

Cramaud se tenait pour satisfait avec l'archevêché de Reims ^.

742. Vingtième et vingt et unième sessions à Pise, [1034
j

P^ et 10 juillet 1409.

Alexandre V convoqua sans tarder, le lundi 1^^ juillet 1409,

la vingtième session, qu'il présida lui-même, et entonna le Veni

Creator. Son siège fut placé devant le maître-autel, et en face de

lui, vers l'ouest, se voyaient d'autres sièges assez élevés destinés

aux patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem. Le

cardinal A. de Challant donna lecture d'un document signé par

tous les cardinaux. Il portait qu'ils avaient élu pape à l'unani-

mité le cardinal de Milan, pour lequel ils demandaient des prières

ainsi que pour l'Église. Alexandre V prononça ensuite un discours

sur ce texte de saint Jean, x, 16 : « Il n'y aura qu'un seul troupeau

et un seul pasteur. » Enfin, le cardinal Balthazar Cossa soumit

plusieurs décrets à l'approbation du concile. Le premier contenait

la confirmation de toutes les ordonnances, sentences, etc., portées

par les cardinaux depuis le 30 mai 1408 jusqu'à l'ouverture du

concile, avec un rapport sur les événements dudit concile; par

mesure de précaution, on devait déclarer qu'on suppléait à toute

erreur ou vice de forme qui aurait pu être commis. A la question

bilité d'en sortir. On avait vu des rois i'airc des papes, des cardinaux élire des

antipapes; cette fois on assistait au lamentable spectacle de cardinaux énervant

le grand ressort canonique du concile et loin de lui faire produire réforme et union,

n'en tirer qu'une désunion qu'on pouvait raisonnablement alors croire irré-

formable. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. III, c. n; Platina, De viiis pontif. in

vita Alexandri V; Martène et Durand, Vet. script., t. vu, col. 1115. On a, d'ailleurs,

remarqué que, d'une manière générale, Alexandre V ne savait rien refuser à ses

cardinaux. De difficultate reformationis Ecclesiœ, dans J. Gerson, Opéra, t. ii,

p. 872. (H. L.)

2. Martène, Vet. script., t. vu, col. 1115.



de l'avocat fiscal, « si tous acceptaient ces propositions, » seuls

quelques membres répondirent formellement : oui; mais comme
personne ne s'inscrivit contre, le décret fut déclaré admis. Le second

décret portait que le cardinal de Challant devait recouvrer tous

les bénéfices dont on l'avait déclaré dépouillé, et de nouveau quel-

ques membres seuls prononcèrent le placet, tandis que d'autres

ne se gênèrent pas pour maugréer. Un troisième décret contenait

plusieurs articles : que le pape réunissait en un seul les deux

collèges de cardinaux; qu'il voulait travailler à la réforme de

l'Église, suivant la promesse faite avant son élection; que chaque

nation devait choisir des hommes loyaux et intelligents pour

discuter sur ce point avec le pape et les cardinaux; qu'il donnerait

aux prélats venus au concile des compensations pour les frais de

route et de séjour; que les membres du concile devaient faire

connaître à leurs compatriotes la légitimité de la déposition des

deux prétendants et la légalité de l'élection de leur successeur;

enfin que le concile devait accorder des pleins pouvoirs aux nonces

que le pape enverrait dans toutes les parties du monde. L'assemblée

adopta toutes ces propositions ^.

I

Lenfant rattache à cette vingtième session un discours tenu par

Gerson en présence d'Alexandre V; mais l'historien n'a pas remar-

qué que, d'après la suscription, ce discours fut prononcé le jour de

l'Ascension qui, en 1409, tombait le [16] mai, c'est-à-dire dix

jours avant l'élection du pape Alexandre. Mansi, Gieseler, Nean-

der, etc., n'ont pas remarqué cette impossibilité chronologique;

Schwab a montré, depuis, que Gerson ne se trouvait même pas

alors à Pise, que le discours n'a jamais été prononcé et que c'est

simplement une espèce de lettre ouverte adressée au futur pape

pour le gagner à la cause de la réforme de l'Église ^.

Aussitôt après son élection et avant même d'être couronné,

Alexandre V aurait distribué un grand nombre d'évcchés et

d'abbayes et, en général, donné beaucoup trop de grâces^; son

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1151, 1232; 1. xxvii, col. 411 sq.
;

Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 18 sq., 92; Coleti, Co/?ci7ia, t. xv, col. 1142,1224.

2. Lenfant, IJist. du concile de Pise, t. i, p. 288 ; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 413
;

Schwab, Jean Gerson, 1858, p. 243 sq. Ce discours se lit dans J. Gerson, Opéra,

t. II, p. 131; il est bien composé en l'honneur d'Alexandre V et à l'occasion d'une

fête de l'Ascension. C'est une composition de rhétorique destinée à appeler l'atten-

tion du pape sur des réformes urgentes. (II. L.)

3. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. III, c. lu. Il blâme sévèrement Alexandre

do la manière peu judicieuse dont il disposa des places, charges et dignités ccclé-
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" couronnement solennel eut lieu le 7 juillet 1409 dans la cathédrale

de Pise, avec le cérémonial prévu. Le nouveau pape se hâta ensuite

d'envoyer des légats et des nonces dans toute la chrétienté pour y
annoncer son élévation. Afin d'honorer plus particulièrement la

France, où la première nouvelle de son élection avait causé une

grande joie, il y envoya le cardinal Louis de Bar, Français et

apparenté à la famille royale ^.

Dans la vingt et unième session, qui se tint le 10 juillet, le pape

présida de nouveau en personne, et des ambassadeurs de Florence

et de Sienne vinrent pour féliciter le nouvel élu. Le pape fit ensuite

publier par le cardinal de Challant un décret déclarant nulles et

non avenues toutes les sentences pénales portées par les deux pré-

siastiques. Tous ou presque tous partaient nantis, Louis de Bar recevait le l^'" juil-

let le titre de cardinal-prêtre des Douze-Apôtres et_, le 13 du même mois, le titre

de légat du pape pour certaines parties de l'Allemagne et de la France; Guy de

Malesset recevait l'administration de l'évêché d'Agde; Pierre de Thury s'em-

barqua pour aller exercer en France les fonctions de légat et vicaire dans le

Comtat-Venaissin; ainsi des autres, tous ces bons et utiles électeurs emportaient

chacun pied ou aile, et si Alexandre V avait la mémoire fidèle, il devait se rappeler

le temps où il gratifiait ses collègues les cardinaux d'épithètes peu flatteuses. Mais,

il semble que ceux-ci y étaient faits. Depuis les invectives que sainte Catherine de

Sienne leur prodiguait avec plus de conviction que d'aménité, on les eût ma-

laisément surpris, ils ne s'en choquaient pas, du moins on ne s'en aperçoit pas
;

néanmoins cette littérature garde une partie de son intérêt, elle montre que les

hommes du xv® siècle ne se résignaient pas à voir sans protester les principaux de

l'Eglise du Christ si éloignés de l'idéal chrétien et même de la simple probité.

Aujourd'hui que de pareils abus sont, comme chacun sait, complètement détruits,

ces indignations nous paraissent d'autant plus violentes et presque déplacées

dans leur expression, tandis que jadis on les trouvait à peine à la mesure des

excès qu'elles atteignaient. Evidemment, nous avons grandement progressé !

(H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1152, 1233; t. xxvii, col. 412;

Ilardouin, Concil. coll., t. viii, col. 19, 92; Coleti, Concilia^ t. xv, col. 1142, 1225;

Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 240; Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. i,

p. 292. Cette nouvelle arriva à Charles VI le 7 juillet et lui causa de la joie. Le duc

de Berry fit communiquer le lendemain la nouvelle au chapitre de Notre-Dame et,

ce jour-là, 8 juillet, à 8 heures du matin, le Parlement se joignit à une procession

partant de Sainte-Geneviève. Il y eut tout l'accompagnement ordinaire des

solennités populaires, ripailles, beuveries et feux de joie, les cloches sonnaient

sans arrêt, elles continuèrent ainsi toute la nuit. Le schisme était fini. Du moins

on le croyait. Cf. Journal d'un bourgeois de Paris, édit. A. Tuetey, p. 5; Monstrelet,

Chroniques, t. ii, p. 10, 27; Douët d'Arcq, Choix de pièces inédites relatives au règne

de Charles VI, t. i, p. 318. Même enthousiasme en province : à Mantes {Bulletin

historiq. et philolog. du Comité des trav. hist., 1896, p. 308) ; à Angers (Arch. nat.,

P 1334*, fol. 98 vo) et ailleurs. (H. L.)

il



743. CONCILE DE GRÉGOIRE XII A CIVIDALE, EN 1409 61

tendants ou par leurs prédécesseurs depuis le commencement du
schisme et à cause du schisme. Par contre, toutes les dispenses

accordées par eux dans les questions matrimoniales et dans tous

les cas intéressant le for de la conscience demeuraient valables ^.

A cette même époque, Louis II d'Anjou, fils du roi de Naples de

!6] ce nom, mort en 1384, vint à Pise faire valoir ses droits contre

le roi Ladislas; en effet, Alexandre V le reconnut comme roi de

Naples et grand gonfalonier de l'Église romaine, tandis qu'il pro-

nonça la déposition de Ladislas. Une ligue avait déjà été formée

avant tout contre Ladislas de Naples, le 27 juin 1409, entre Louis,

Florence, Sienne et le légat du pape à Bologne, Balthazar Cossa;

avec l'aide de ce dernier, le pape réussit bientôt à reprendre

presque tous les États de l'Église avec Rome (3 janvier 1410) et

à en chasser les Napolitains. Les affaires de Louis d'Anjou prirent

une tournure aussi heureuse, surtout lorsque Balthazar Cossa,

étant devenu pape, le soutint de toutes ses forces. La bataille de

Roccasecca (19 mai 1411) fut si heureuse pour Louis que Ladislas

avoua lui-même « qu'il aurait tout perdu, sa liberté et sa couronne,

si Louis avait poursuivi ses succès le jour même. )) Son hésitation

permit à Ladislas de reprendre des forces; et coinme, faute

d'argent, les mercenaires de Louis se débandèrent peu à peu,

celui-ci se vit forcé de regagner la France sans avoir rien fait, ce

qui obligea son protecteur Balthazar Cossa (le pape Jean XXIII)

à conclure la paix avec Ladislas et à le reconnaître comme roi de

Naples 2.

743. Concile de Grégoire XII à Cividale, en 1409.

De Pise les envoyés de Robert retournèrent à Ri mini auprès de

Grégoire XII pour le mettre au courant de l'insuccès de leur

mission. Le pape envoya aussitôt de nouvelles lettres de convo-

1. Mansi, op. cil., t. xxvi, col. 1152^ 1233; t. xxvii, col. 130; Ilardouin, op. cil.,

t. VIII, col. 19, 92; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1143, 1225. Cette session manque

dans le manuscrit do Liège,

Louis de Bar fit son entrée à Paria en qualité de légat a lalere d'Alexandre V,

non pas le 4 septembre 1409 (ainsi que le rapporte le Religieux de Saint- Denys,

t. IV, p. 254), mais probablement le dimanche 6 octolire (Arch. nat., LL 110,

p. 282) ; le roi de Navarre, les ducs de Berry, de Bourgogne et de Bourbon se

portèrent, hors des murs, à sa rencontre. (H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De schismate, 1. III, c. lu; Papencordt, Geschichte

der Stadl Rom, p. 459; J. Weizsâckcr, Reichstagsakfcn, t. vi, p. 563.
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cation pour le concile qu'il avait déjà annoncé. Le 19 décembre

1 408 il avait fixé Cividale et Udine comme lieux de réunion. Il s'y

rendit dans la deuxième moitié du mois de mai, et pendant qu'à

Pise on était en pleine activité, Grégoire ouvrit son concile à

Cividale de Frioul, près d'Aquilée ^. Presque personne n'ayant

parix à la première session, qui se tint le jour de la Fête-Dieu

(6 juin 1409), Grégoire publia de nouvelles lettres de convocation [103Î

le 20 juin, et annonça pour le 22 juillet la seconde session, à la-

quelle les princes devaient également assister, en personne ou par

procureur. Il espérait obtenir le concours de sa ville natale, Venise,

et du roi Robert. Par un décret daté du 15 juin, il avait autorisé

ce dernier à déposer tous les archevêques, évêques et prélats qui

refuseraient d'obéir soit au pape légitime, soit au roi légitime,

et de les remplacer par des personnes plus accommodantes. En
même temps tous les sujets de tels évêques furent relevés de leur

vœu et la juridiction de l'archevêque de Mayence, s'il continuait

son opposition, serait transférée jusqu'à nouvel ordre à l'évêque de

Worms; mais il permit au roi Robert de prélever tous les revenus

de l'archevêché de Mayence. Le 16 juillet, il étendit ce privilège

favorable à tous les ecclésiastiques de l'empire qui embrasseraient

le parti de l'un des antipapes; mais Robert, malgré de nombreux

essais de recrutement dans tous les degrés de l'empire, ne

put rien faire d'efficace pour son ami; quant aux Vénitiens, ils

2:>assèrent au parti d'Alexandre V ^. Néanmoins dans la seconde

session, la petite assemblée fut déclarée concile œcuménique.

Urbain VI, Boniface IX, Innocent VII et Grégoire XII furent

proclamés papes légitimes; leurs adversaires Robert de Genève,

Pierre de Luna et Pierre de Candie (Alexandre V) furent dénoncés

comme sacrilèges, et on défendit sévèrement de leur obéir ^.

Sur ces entrefaites, les huit légats nommés par le roi Robert le

1. Raynaldi^ Conlin. Annal. Baronii, ad ann. 1408_, n. 67; Reichstagsakten,

t. VI, p. 477. Lorsque les Lombards se transportèrent du côté de Pavie ils donnèrent

à la Provincia Forojuliensis le nom à'Austria à cause de sa situation. Cf. Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1092; L. Schmitz, dans Romische Quartalschrifl,

1894, t. VIII, p. 254, 258.

2. Reichstagsakten, t. vi, p. 466, 469, 471 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1087-1090, 1093; Hardouin, Concil.

coll., t. VII, col. 1951 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1103 sq. ; Raynaldi, Contin.

Annal. Baron., ad ann. 1409, n. 82; Hôfler, Ruprecht Pon der Pfalz, 1861, p. 442;

Janssen, Frankjurts Reichscorresponclenz, 1863, t. i, p. 798, 801.
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7 août 1409 : les évêques de Wiirzbourg, de Worms et de Verden,

l'abbé de Maulbronn et trois légistes parmi lesquels se trouvait

('onrad de Soest, arrivèrent auprès de Grégoire. Ils étaient allés

d'abord à Venise pour y travailler, de concert avec les envoyés

du roi Ladislas, en faveur de Grégoire, mais la République ne leur

donna que des réponses évasives. Robert se donna toutes les peines

imaginables, écrivant de nombreuses lettres aux princes, évêques,

chapitres et villes, pour les retenir dans l'obédience de Grégoire,

mais tous ses efforts restèrent sans résultat. Le 1^^ septembre,

Grégoire le remercia de son fidèle attachement et l'engagea à

persévérer; cependant sa situation à Cividale était très dangereuse

et il se voyait dans l'obligation de se mettre bientôt sous la pro-

tection du roi Ladislas ^. Il tint néanmoins le 5 septembre une

troisième session dans laquelle il fit faire les déclarations suivantes,

il était toujours animé à l'égard de l'union d'un zèle dévorant;

mais, à cause de l'apostat Pierre Philarghi, cette union ne pouvait

plus s'opérer par le seul fait de son abdication et de l'abdication de

I. Reichstagsakten, t. vi^ p. 479-488 et 570 sq.

A Pise^ on voyait de mauvais œil ce conciliabule de Cividale et on combinait les

moyens de s'en débarrasser. La République de Venise^ qu'on ne trompait pas

i'acilcment quand son intérêt était en jeu^ avait remercié de leur prévoyance les

• tivoyés du roi de Sicile, Ladislas_, qui la mettaient en garde contre le parti d'Alexan-

dre V et après de belles délibérations^ toutes fleuries d'axiomes juridiques et

d'apophtegmes théologiques_, la Sérénissimc République s'aperçut que le parti

conseillé par la France et par l'Angleterre était le plus fort_, le plus avantageux et

par conséquent le meilleur. Le 22 août., les Pregadi décidèrent par soixante-neuf

voix contre quarante-huit qu'ils passaient à la nouvelle obédience (Ant. Morosini,

I;. i, p. 264-270; S. Romanin, Storia documentata di Venezia, \n-%^, Venezia, 1855^

t. iv^ p. 54; lettre du cardinal de Frias au roi d'Aragon, datée de Pise, le 26 août

1409; P. de Bofarull y Mascaro, Coleccion de documenlos inedilos del Archwo gênerai

de la Corona de Aragon, t. i, p. 153; M. Perret, Histoire des relations de la France

avec Venise, t. i, p. 122; E, Piva, Venezia e lo Scisma, dans Nuovo Archii^io Venelo,

t. xiir, p. 150, 151). Dans cette décision imprévue, la part des bonnes relations

av(;c la France est assez mince puisque, à ce moment même, Venise était inquiète

d» s mouvements d(î Boucicaut dans le Milanais, où elle s'attendait à une attaque

<iii maréchal (Ant. Morosini, t. i, p. 270-274). Il faut faire entrer aussi .a V\<^i\v.

«i< I ')rnpl(! (lue le doge Michel Sténo avait un grief personnel contre Grégoire Xll

(S. Ivomanin, op. cit., t. iv, p. 55) que sa qualité de Vénitien desservait au lieu de

lu: < tr(- utile. D'ailleurs, Alexandre V, Pierre Philarghi, en tant que Cretois, était

lin -iiissi sujet de Venise. Le résultat de la résolution prise par la lu-piihliqui" éiaii

i:r;v pour Grégoir/^ XII qui n'eu était pas à pouvoir scm.-r si-; |.aiiisaiis (Ml (>luMniii.

l! -i n'était plus facile aux Véuilicns que d'cxécuh r <laii> !. I rnnil la sciitciicc

l»roMoiicéc contre Grégoire à Pisc. Le pape le comprit el, «lès le 27 août, déclara sou

domicile transféré à llome pour une date indéterminée. (11. L.)
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Benoît XIII. Aussi faisait-il les propositions suivantes : il était

prêt à abdiquer si Pierre de Luna et Pierre Philarghi voulaient,

eux aussi, renoncer à leurs prétendus droits à la papauté, et si

un nouveau pape était élu par les deux tiers de chacun des trois

collèges des cardinaux actuellement existants. Quant à l'époque de

l'entrevue pour l'abdication, les rois Robert, Ladislas et Sigismond

(de Hongrie) seraient chargés de l'indiquer. (Le concile de Pise

n'accepta certainement pas cette dernière condition et, de plus,
|

Robert et Sigismond étaient si hostiles l'un envers l'autre qu'on ne

pouvait espérer qu'ils s'entendissent.) Si cette proposition n'était

pas acceptée, il consentait, pour ne pas retarder l'œuvre de l'union,

à ce c{ue lesdits rois avec ses deux adversaires choisissent le temps

et le lieu où pourrait se réunir un concile général; il promettait de

se rendre à cette assemblée et de se conformer à ce qui serait

trouvé bon par la majorité de chacune des trois obédiences, à

condition que Pierre de Luna et Pierre Philarghi feraient de même.
Enfin il accorda auxdits rois, pour autant qu'ils demeureraient

fidèles à son obédience, des pouvoirs illimités, pour l'exécution

des points susdits, valables pendant une année à partir de la date

où ils furent accordés. Grégoire nomma, en outre, des légats poul-

ies divers royaumes : ainsi pour la Pologne, Albert, évêque de

Posen; pour la Bohême, Sbinko (Zbinek), archevêque de Prague;

pour l'Angleterre, Henri, évêque de Winchester, etc ^. Toutefois,

comme Antoine, patriarche d'Aquilée, menaçait de le prendre à

revers, et comme, d'un autre côté, il craignait d'être fait prisonnier

par les Vénitiens, il s'enfuit déguisé en marchand, et put ainsi

gagner les navires envoyés par Ladislas pour le sauver ^. Son

camérier qui, pour protéger le pape, avait pris les habits pontificaux,

tomba entre les mains des soldats du patriarche d'Aquilée, qui le mal-

traitèrent doublement, d'abord parce qu'ils le prirent pour le pape

et ensuite parce qu'il les avait trompés. Grégoire se rendit à Ortona, [1039]

sur la mer Adriatique, puis à Fondi et à Gaëte, sous la protection du

roi Ladislas, tandis que plusieurs de ses gens restèrent à Cividale et y
furentsibientraitésqueGrégoire adressa des remercîments à laville^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi_, col. 1090 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. vii^ col. 1953 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1108; Raynaldi^ Contin. Annal.

Baronii, ad ann, 1409, n. 83; Thierry de Nieheim, De schisniate, 1. III, c. xlvi;

J. Weizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 573 sq.

2. 6 septembre. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xxvi, coJ. 1096; Coleti, op. cit., t. xv, col. 1114; Thierry de
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744. Fin du concile de Pise.

Sur ces entrefaites, le concile de Pise avait tenu sa vingt-deuxième

session le 27 juillet 1409. Le cardinal de Challant y publia le décret

suivant du pape, rendu avec l'approbation de l'assemblée :

1. Toutes les élections, postulations, promotions, confirmations,

collations, provisions concernant les prélatures, les dignités et les

bénéfices de toute espèce; de même, toutes les ordinations d'évê-

ques et d'autres clercs faites par les deux prétendants ou par leurs

prédécesseurs en faveur de personnes qui adhèrent maintenant au

concile, doivent être tenues pour valables si elles ont eu lieu dans

l'obédience respective avant la sentence de déposition et suivant la

forme canonique. Si pour quelques cas particuliers la présente

déclaration était de nature à causer quelque dommage à d'autres

partisans du concile, le pape veillerait à une solution équitable.

2. Les élections, postulations, promotions, permutations, ordi-

nations, collations, institutions, privations et provisions de toute

espèce, faites pendant la soustraction d'obédience en des lieux où

elle avait été efficace, par des personnes autorisées, en faveur de

partisans du présent concile, sont confirmées par la présente

ordonnance, si elles ont eu lieu en la forme canonique.

3. Tous ceux qui possèdent des bénéfices, dignités, personats

l^ichcim, De schism. , 1. IIT^ c. xi.ix; Hayndldi, Contin. Anncil. Baronii, ad ann. 1409,

n. 83; Lenfant^ Histoire du concile de Pise, t. i, p. 297 sq. Grégoire gagna Latigiana,

descendit en barque le Tagliamcnto et rejoignit deux galères qui lui avaient dXv

envoyées par Ladislas. Elles le conduisirent sans doute à Pcscara, d'où par la

route de Sulmona et de San Germano, il put gagner Gaëte (novembre 1409).

Marino Sanudo, dans Muratori, op. cit., t. xxii, col. 844; Annales Estenses, dans

Muratori, t. xviii, col. 1086; saint Antonin, Historia, pars III, tit. xxir, cap. v^

n. 3; Martène, Veter. script, ampliss. coll., t. vii^ coi. 1118; Le Croniche dl G. Ser-

cambi, t. m, p. 152; J. Weizsiicker, Beichsiagsakten, t. vi, p. 573; L. Schmitz,

dans Rômische Quartalschrijt, 1894, t. viii, p. 249, 251, 252; K. Eubel, Hierarchia

catliolica, p. 562; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 114. « A Gaëte, Grégoire était en

sûreté, sous la garde d'un prince aussi intéressé à le défendre qu'habile à exploiter

sa bonne volonté, sa faiblesse. Le roi de Sicile ignorait ce qu'il pouvait attendre

d'un pape élu par les cardinaux de Pise : il savait, au contraire, qu'avec l'appui

ou la connivence plus ou moins forcée do Grégoire XII, il avait acquis déjà Rome,

la Marche, la Romagnc, une partie du patrimoine de Saint-Pierre en Toscane, et

parviendrait peut-être, dans la suite, à asseoir sa domination sur l'Italie entière,

sinon à s'emparer de la couronne impériale. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 114-115.

(H. L.)

CONCILES VII 5
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OU autres emplois ecclésiastiques doivent les posséder en toute

sécurité, s'ils les ont acquis d'une manière légitime et sans léser

les partisans du présent concile.

4. Toutefois, ce qui précède ne saurait déroger aux décisions de

la congrégation récemment tenue à Paris (concile national), ni

aux droits des cardinaux ni au droit du cardinal-évêque d'Albano

sur l'archidiaconé de Luçon.

5. On procédera conformément aux canons contre les partisans

et les protecteurs de Pierre de Luna et d'Ange Correr.

6. Si, pour des motifs urgents, le présent concile doit être dissous,

on devra réunir un autre concile général dans le terme de trois ans,

c'est-à-dire au mois d'avril 1412, et le lieu de la réunion sera

indiqué un an d'avance.

7. Si dans l'espace de deux mois le cardinal de Fieschi (seul

cardinal d'ancienne promotion qui tînt encore pour Benoît XIII)

se présente en personne, accepte l'obédience d'Alexandre et se [1040

soumet aux décisions du concile, il sera reçu amicalement, et

restera en possession de tous les bénéfices qu'il avait déjà à la

date du 15 juin 1408.

8. Toutes les dispenses pour défaut d'âge accordées par les

évêques pour la collation des bénéfices, etc., dans les territoires

neutres (c'est-à-dire pendant la soustraction d'obédience) doivent

être tenues pour valables, de même les absolutions données pendant

le schisme par les deux prétendants ou par les susdits évêques

(dans les territoires neutres) au for pénitentiel, même pour les

cas réservés au pape. L'archevêque de Pise déclara ensuite que le

pape remettait à toutes les églises les redevances dues, jusqu'au

jour de son élection, à la chambre apostolique, qu'il renonçait à

l'héritage des prélats défunts réservé par ses prédécesseurs; qu'il

renonçait également aux autres réserves, notamment aux revenus

échus pendant la vacance du Saint-Siège et aux arrérages que les

prélats, etc., auraient encore à payer à la chambre apostolique pour

les annales, interstices, etc., jusqu'au jour de l'élection. L'arche-

vêque ajouta cjue le pape priait les cardinaux de renoncer, de leur

côté, à la moitié de ce qui leur revenait sur certaines redevances;

tous les cardinaux s'empressèrent d'obtempérer à ce désir, sauf

ceux d'Albano et de Naples ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll.. t. xxvi, col. 1154 sq., 1234 sq. ; t. xxvii^ col. 131
;

Hardouin, Concil. coll., t. viii^ col. 21 sq., 93 sq. ; Coleti_, Concilia, t. xv, col. 1145 sq.,

1226 sq.
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La vingt-troisième et dernière session, fixée au 2 août, n'eut lieu

que le 7 du même mois et fut encore présidée par le pape. Le
cardinal de Challant y lut le décret suivant publié par le pape avec

l'adhésion du concile :

1. Les biens immeubles de l'Église romaine et des autres églises

ne peuvent être aliénés ou mis en gage, ni par le pape ni par

un autre prélat, jusqu'au prochain concile général, où cette question

sera examinée plus mûrement.

2. Avant la réunion de ce prochain concile général, les métro-

])olitains tiendront des conciles provinciaux, les sufïragants des

synodes diocésains, les moines et les chanoines réguliers des cha-

pitres pour examiner quelles sont les réformes à introduire.

3. Tous les arrérages dus à la chambre apostolique et au pape et

toutes les peines décrétées à cause de ces arrérages seront remis.

4. Nul ne doit être déplacé contre sa volonté s'il n'a été entendu

iMiJ] au préalable, et si son déplacement n'est approuvé par la majorité

du Sacré-Collège.

5. Le pape, de concert avec les cardinaux, enverra des nonces à

tous les rois et princes de la chrétienté afin de publier partout et

de faire exécuter les actes du concile.

6. Le pape accorde une indulgence plénière à tous ceux qui ont

assisté au concile et adhèrent à ses décrets. Alexandre étendit

cette faveur à tous les serviteurs des membres du concile; il déclara

ensuite qu'il voulait, avec le conseil des cardinaux, opérer la

réforme de l'Église dans son chef et dans ses membres; que certains

articles étaient déjà ébauchés, mais il était impossible de pour-

suivre l'affaire à cause du départ de plusieurs prélats et ambassa-

» deurs; aussi, qu'à la demande et avec l'assentiment du concile

[sacro requirente et approbante concilio), il remettait au prochain

concile cette réforme. Enfin il donna à tous les membres la per-

mission de rentrer chez eux ^.

Il est incontestable que, dans les décrets réformateurs publiés

par Alexandre V dans la dernière et l'avant-dernière session, il

eut égard aux demandes des évêques français, anglais, polonais,

allemands^; de même les moines de Cluny avaient demandé pro-

tection contre les évêques et diminution des charges, notamment

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 1156, 1237; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 23, 96; Colcti, Concilia, l. xv, col. 1147, 1229.

2. FJlcs sont imprimées dans Martùne, Vet. script.y t. vu, col. 1124-1132, avec

la décision donnée par le pape.
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des redevances envers le pape ^. On est péniblement impressionné

lorsqu'on voit tous ces prélats et seigneurs, au lieu de travailler à

la réforme intérieure de l'Église, faire consister exclusivement

celle-ci dans l'augmentation de leur pouvoir personnel et la dimi-

nution de leurs charges. On a souvent blâmé Alexandre V d'avoir,

au mépris de la promesse qu'il avait faite dans la seizième session,

dissous si rapidement le concile avant que fût opérée la réforme

dans le chef et dans les membres. Mais évidemment il avait promis

beaucoup plus qu'un homme, quel qu'il fût, ne pouvait tenir.

Une pareille réforme ne pouvait se décréter ex abrupto, et le seul

moyen pratique de la rendre possible était précisément celui qui

fut prescrit par le pape, lorsqu'il ordonna aux diocèses, aux

provinces ecclésiastiques et aux ordres religieux de présenter leurs

rapports et leurs propositions concernant la réforme, de sorte que,

trois ans après, lorsque se réunirait le nouveau concile général, [1042

on eût d'amples et utiles matériaux pour commencer le grand

œuvre. L'assentiment général du concile, en particulier celui des

réformateurs les plus déclarés, prouve qu'Alexandre V était par-

faitement dans le vrai. Personne ne parla de continuer les sessions,

et personne ne songea à accuser le pape d'avoir manqué à sa parole;

au contraire, tout le monde fut d'accord avec lui, convaincu que

la voie indiquée par lui mènerait seule au but. En plus, les membres

du concile de Pise et Alexandre V ne pouvaient pas aller plus loin

avant que le pape eût été universellement reconnu. Or, cela n'arriva

pas; au contraire, la menace du roi Robert se réalisa : « A cause de

vous (les cardinaux de Pise), il y aura une trinité, et la désunion

ainsi que la honte seront plus grandes dans la sainte chrétienté

qu'elles n'ont été depuis bien longtemps ^. » De fait, il y eut alors

trois papes : Benoît était reconnu par l'Espagne, le Portugal et

l'Ecosse; Grégoire par Naples et d'autres parties de l'Italie, ainsi

que par le roi Robert et d'autres princes de l'Allemagne •'^; malgré '

tout, Alexandre V avait encore pour lui la majorité de la chré-

tienté.

La responsabilité de l'apparition de cette déplorable trinité pon-

tificale retombe en grande partie sur le concile de Pise; en effet,

toute la procédure de cette assemblée contre les deux prétendants

1. Martène^ Thés., t. ii, col. 1120 sq.

2. Cf. p. 933.

3. Janssen_, Frankjurts Reichscorrespondenz, t. i, p. 144, n. 346 et p. 801, n. 1251

et 1252.
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repose sur une prétendue évidence que personne, dans le fond,

ne prenait au sérieux : savoir, que les prétendants étaient non

seulement des fauteurs du schisme, mais aussi de véritables héré-

tiques dans tout le sens du mot, parce qu'ils avaient, par leur

conduite, porté atteinte à l'article de foi, unam sanctam catholicam

et apostolicam ecclesiam, et l'avaient aboli. A cette base d'opéra-

tions fondée sur des subtilités, les membres du concile joignirent

une violence et une précipitation malsaines à voter les mesures

extrêmes. Ils auraient dû d'autant plus s'en abstenir qu'ils savaient

que Grégoire et Benoît avaient encore de nombreux adhérents et

qu'il n'était pas possible de les réduire par la force. La patience et

la continuation de négociations amicales avec les deux prétendants,

qui pouvaient voir déjà le sérieux de leur situation et qui étaient

abandonnés de leurs propres cardinaux, auraient peut-être mieux

valu que l'élection j^récipitée par laquelle le concile trancha le

nœud gordien. Nous avons déjà dit qu'il ne fallait pas compter le

concile de Pise au nombre des conciles œcuméniques.





LIVRE QUARANTE-CINQUIÈME

CONCILE DE CONSTANCE, 1414-1418.

i. vu]

1] 745. Événements et conciles depuis le concile de Pise

jusqu'au concile de Constance.

Après la clôture du concile de Pise, Alexandre V s'attarda trois

mois et demi dans cette ville, pendant que son légat de Bologne,

Balthazar Cossa, aidé de Louis II d'Anjou et des Florentins, etc.,

recouvrait la possession de l'État ecclésiastique, occupé au nom
de Grégoire XII par Ladislas de Naples. Les affaires d'Alexan-

dre V prospéraient de même du côté d'Avignon, que Rodrigue de

Luna défendait pour son oncle Benoît XIII. Entre temps, Alexan-

dre cherchait à se concilier les esprits et à témoigner sa recon-

naissance envers ses électeurs en distribuant à profusion les

faveurs et les grâces; Thierry de Nieheim prétend qu'il passa toute

mesure. Ainsi, il confia d'importantes et lucratives fonctions aux

religieux de son ordre, les frères mineurs, et maintes fois les clercs

de son entourage furent chargés de l'expédition des lettres ponti-

ficales, occupation réservée ordinairement aux abréviateurs, qui

s'en faisaient des revenus. Thierry de Nieheim, l'un d'eux, a

consigné l'énergique expression de son mécontentement, dans son

De schismate ^.

La bulle Re^nans in excelsis, en faveur des religieux mendiants,

qu'Alexandre V publia à Pise le 12 octobre 1409, produisit grande

impression, (^omme on l'a vu, Boniface VIII avait accordé aux

frères mineurs et aux dominicains, avec certaines restrictions, le

droit de prêcher, de confesser et d'enterrer, et Clément V, au

1. De schismale, 1. III, c. li.
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concile de Vienne, avait confirmé les dispositions de son prédé- [i

cesseur. Bientôt ce fut au tour des ermites augustins et des carmes

d'obtenir les mêmes privilèges. Mais Jean Poilly, docteur de la

faculté de théologie de Paris, s'insurgea contre ces faveurs accor-

dées aux religieux mendiants, et soutint que celui qui se confessait

à eux était obligé de renouveler l'aveu de ses fautes à son propre

pasteur; au reste le pape lui-même n'avait pas le droit, à l'encontre

du décret du quatrième concile de Latran, de dispenser les parois-

siens de l'obligation de se confesser une fois l'an à leur propre curé.

Le pape Jean XXII avait condamné ces propositions en 1321;

néanmoins on attaqua de nouveau les privilèges des mendiants;

on reproduisit en les amplifiant les assertions de Poilly, et on

déclara que les mendiants étaient des « voleurs » et non des « pas-

teurs ». Le clergé séculier était extrêmement mécontent des empié-

tements continuels des mendiants, très aimés du peuple, pour le

ministère pastoral : il perdait beaucoup de ses revenus. Alexan-

dre V prit néanmoins le parti des mendiants, confirma par la

bulle Begnans les décrets de Boniface VIII, de Clément V et de

Jean XXII, et censura les propositions nouvelles analogues à

celles de Poilly en ajoutant que quiconque les soutiendrait à

l'avenir serait hérétique, et encourrait de fait l'excommunication

réservée au pape, sauf à l'article de la mort ^.

Quelque temps auparavant, 2 janvier 1409, l'université de

Paris avait réprouvé plusieurs assertions du frère mineur Jean

Corel, qui voulait contester aux curés (comme tels), et revendi-

quer pour les moines le droit de prêcher, d'administrer les sacre-

ments et de percevoir la dîme ^. Dans ces conjonctures la nouvelle

bulle d'Alexandre V fut très mal reçue par l'Université; aussi,

pendant que les mendiants, dans l'allégresse, s'empressaient de la

publier et d'en développer en chaire le contenu (en l'amplifiant),

l'Université faisait prêcher des sermons contre la bulle « subrep-

tice », et nous avons encore un de ces sermons de Gerson.

Les dominicains et les carmies déclarèrent alors n'avoir aucune-

ment sollicité ce décret du pape, et n'entendre en faire aucun

usage; les deux autres ordres, au contraire, soutinrent fermement ce

décret et furent exclus de l'Université. En même temps le roi, [3]

selon le vœu de l'Université, interdit à tous les curés, sou speine de

1. Bullarium magnum, Luxemb., 1730, t. ix^ p. 221 sq. ; Du Boulay^ Historia

unwersitatis Paris., t. v^ p. 196 sq. ; Schwab, J. Gerson, 1858, p. 459.

2. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 189 sq.'
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voir confisquer leur temporel, de laisser aucun franciscain ou

augustin prêcher, confesser ou administrer les sacrements dans

leurs églises ^.

Une seconde bulle d'Alexandre V datée de Pise, le 1^' no-

vembre 1409, était dirigée contre Ladislas de Naples, qui, malgré

tous les bienfaits dont l'Église l'avait comblé, avait fomenté le

schisme au mépris de ses serments, soutenu le schismatique et

hérétique Ange Correr (contre lequel Alexandre se répandait en

invectives inconvenantes) et occupé une grande partie des États

de l'Église; qui avait pris les armes pour empêcher le concile de

Pise de se réunir, avait dévasté des villes et défendu de reconnaître

le pape légitime, Alexandre. Il le sommait de comparaître devant

son tribunal pour entendre en personne la sentence prononcée

contre lui, à cause de ses crimes; il devait être dépouillé de la

Sicile qu'il tenait en fief de l'Église ^.

1. Du Boulay, Historia unwersilaiis Paris., t. v^ p. 200-202; Gcrson, Opéra,

éd. EUies du Pin, t. ii_, p. 431 sq. ; Schwab, .7. Gerson, p. 460 sq. ; Lcnfant, His-

toire du concile de Pise, t. i, p. 309-320.

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ami. 1409, n. 85 sq. Ladislas occupait

le trône de Naples au très grand déplaisir de Louis II d'Anjou qui, évincé depuis

dix ans, n'avait pas oublié sa royauté et fit le meilleur accueil au Florentin Buonac-

corso Pitti qui lui proposa l'alliance de la république. Il fallait bien que Florence

fût poussée à bout par les intrigues de Ladislas, par ses déprédations sur le terri-

toire d'Arczzo, par son occupation de Cortone surtout, pour en venir à ce point.

L'alliance fut conclue à Pise, le 26 juin 1409, le jour même de l'accession d'Alexan-

dre V au trône pontifical, le traité fut publié le 7 juillet à Florence. Louis d'Anjou

s'engageait à fournir, dans le courant du mois, un secours de mille lances, cinq

cents venues de France, cinq cents que les Florentins lèveraient à ses frais. Le
jour où il porterait la guerre dans la Pouille, le cardinal Cessa, les républiques do

Florence et de Sienne mettraient un autre contingent de mille lances à sa dispo-

sition. Louis II s'embarqua à Marseille, relâcha deux jours à Gênes et arriva à

Pise le 25 juillet. Tous les cardinaux valides vinrent à sa rencontre, il fut reçu

en consistoire public et assista à une session du concile prorogée à l'occasion de sa

visite. Alexandre V reçut son obédience et le nomma gonfalonier de l'Église, en

même temps il lui rendit l'investiture du royaume de Sicile que lui avait conférée

en 1385 Clément VII et, en 1402, Benoît XIII. Mais déjà Ladislas levait le siège

d'Arezzo et, à peine leur ennemi éloigné, les Florentins se tenaient prêts à découvrir

un ennemi dans leur allié de la veille. Le 15 juillet, un Florentin proposait, dans

les conseils, que le pape députât vers Ladislas le plus tôt possible vme ambassade

pour l'amener à lui faire obédience. Avec leur coutumiôrc lâcheté, les Florentins

s'affolaient à la seule vue de cinq cents lances et déjà ils imaginaient quelque ruse

pour empêcher Louis d'Anjou d'entrer dans leur ville, mais celui-ci n'était pas

Français pour prendre peur ni pour prendre le change devant de simples Italiens;
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Une épidémie qui se déclara à Pise sur ces entrefaites (no-

vembre 1409) obligea le pape à gagner Pistoie, d'où, sur les ins-

tances des chevaliers de Rhodes et du roi Sigismond de Hongrie,

il convoqua la chrétienté à une nouvelle croisade contre les Turcs.

Il y publia aussi, le 20 décembre, contre IIuss la bulle par laquelle

il lui défendait de prêcher dans les chapelles accessoires ^, et apprit

en même temps avec joie que les troupes croisées et confédérées

contre le roi Ladislas faisaient toujours de nouveaux progrès.

Le 13 décembre 1409, la ville de Rome elle-même fut reconquise

pour Alexandre ^. Pendant que les armées ^ rivales combattaient

il fit déclarer qu'il entrerait à Florence^ et il y entra. Après quelques autres tirail-

lements, les alliés arrêtèrent un plan d'action commun. Ils marcheraient sur

Rome et chasseraient Ladislas des États de l'Église. Louis II avait cinq cents

lances bretonnes et angevines sous le commandement de Tanguy du Châtcl; parti

de Pise le 7 septembre, il attendit à Sienne Balthazar Cossa, De là, tous deux
gagnèrent Chiusi où ils firent leur jonction avec les troupes florentines, 2 000 lances

et 1 500 fantassins sous Malatesta de Malatesti. Chemin faisant, on se grossit do

quelques partisans et des deux Orsini, Paul et Jacques. Dès lors, il ne restait qu'à

traverser la Toscane et l'Ombrie sans difficultés. Orvieto, Montefiascone, Viterbe^

toutes les places des Etats de l'Église, sauf Todi, ouvrirent leurs portes, le pays

entier se soumit à Alexandre V. A Rome même, un partisan de ce pape occupait

déjà le château Saint-Ange. Ladislas, jugeant sa situation périlleuse, renonça à

défendre le Borgo et se contenta de mettre le quartier à sac, d'en expulser les

habitants. Il fit barricader le pont Saint-Ange; ses capitaines se retranchèrent

dans le Transtévère et sur la rive gauche du Tibre. Le 1^^' octobre, les alliés péné-

trèrent dans le Borgo, Balthazar Cossa prit possession du Vatican. Louis d'Anjou

se trouvait récompensé de ses longues années d'attente et de son effort. Mais

l'épuisement de ses ressources ne lui permettait pas un long séjour au Borgo;

au bout de neuf jours il se retira, passa le Tibre vers Monte Rotondo, et après une

vaine tentative pour s'emparer de Tivoli, il laissa ses troupes au comte de Tagha-

cozzo et gagna Pise où la gêne força un grand nombre de ses gens à se défaire à

vil prix de leurs montures. Enfin, le 1^^ novembre, il retrouvait à Prato Alexan-

dre V, toujours plus résolu que jamais à poursuivre une lutte dont il ne ressentait

pas les coups et qui venait de lancer une bulle assignant Ladislas à comparaître

devant lui dans les trois mois. (Arch. du Vatic, Reg. 339, fol. 26 r».) (H. L.)

1. Bzovius, Contin. Annal. Baron., ad ann. 1409, n. 17; Raynaldi, op. cit., ad ami.

1409, n. 89; Lenfant, op. cit., 1. 1, p. 323. Nous reviendrons sur Huss et cette bulle.

2. Le 19 novembre, Nicolas Colonna rentra dans le Borgo d'où il fut chassé peu

de jours après par Paul Orsini (25 novembre) à la suite du combat de San Spirito.

Le 29 décembre, Paul Orsini tourna les chefs du parti de Ladislas et les battit.

Cette victoire décida du sort de Rome, Malatesta y entra le 1<^^ ou le 2 janvier,

Jacques Orsini le 3, sans doute avec les lances angevines et bretonnes. Le 15 fé-

vrier on s'empara des dernières portes fortifiées. (H. L.)

3. Des armées, il faudrait s'entendre. Elles montaient, au plus, à l'effectif d'un

régiment d'infanterie de nos jours. (H. L.)
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aux alentours de Saint-Pierre, le peuple se souleva dans l'intérieur

de la ville au cri de: « Vivent l'Eglise et le pape Alexandre ! » Les

chefs du parti de Ladislas prirent la fuite, et les troupes du pape

purent occuper la ville en toute sécurité, au milieu des acclama-

tions des habitants ^. De tous côtés, on conseillait au souverain

pontife, et les Romains le souhaitaient passionnément ^, de fixer son

[4] siège au tombeau des saints Apôtres. Les cardinaux étaient aussi

de cet avis; seul Balthazar Cossa crut qu'Alexandre ferait mieux de

se renfermer dans la ville forte de Bologne, parce que Rome et le

sud des États pontificaux n'étaient pas encore suffisamment

garantis contre les attaques de Ladislas, qui continuait la guerre.

D'après Thierry dé Nieheim, Cossa ajouta qu'il avait promis aux

Bolonais de ne pas revenir sans le pape. Il aurait également fait

briller aux yeux d'Alexandre et des cardinaux les ressources finan-

cières de Bologne; il ravitailla, en effet, la cour pontificale en vin,

bois, etc., mais en moins grande quantité qu'on n'avait espéré. Il

alla même jusqu'à payer les serviteurs du pape; cependant celui-ci

ne fut pas sans inquiétudes et la crainte seule l'aurait empêché de

se plaindre ^.

Peu après son arrivée à Bologne, Alexandre V, par une bulle

du 31 janvier 1410, renouvela la condamnation de ses deux compé-

titeurs, Ange Correr (Grégoire XII) et Pierre de Luna (Benoît XIII),

et de leurs partisans; il confirma en même temps tout ce qui s'était

passé à Pise *. Afin de donner quelque satisfaction aux Romains,

qui lui avaient envoyé au printemps de 1410 une ambassade

importante pour lui présenter les clefs de la ville et lui exposer

leurs vœux, il leur accorda un jubilé pour l'année 1413 ^; mais

1. Ces bons habitants qui applaudissent le matin celui qu'ils conspueront le soir,

ne méritent vraiment pas. que l'on compte pour quelque chose leurs convic-

tions si changeantes. Cf. Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im Mittelaller,

t. VI, 1867, p. 594 sq. (II. L.)

2. Les Piomains ne comptaient guère et ne souhaitaient passionnément que les

bénéfices attachés au séjour pontifical, c'étaient les Florentins qui poussaient

Ah'xandre V à regagner Rome. Voir les instructions du 16 février 1410. G. Canes-

Irini, Legazioni di Auerardo Leristori, p. 495.

3. Thierry de Nieheim, De vila et factis Joannis XXIII, dans Van der Ilardt,

Magnum œcumenicum Constantiense conciZiam, Francofurti et Lipsiaî, 1697-1700,

I. II, p. 355 sq.

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 6 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., l. xxvii,

col. 83 sq.

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 16.
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quand même il aurait eu rintention de revenir plus tard à Rome,
il en aurait été empêché par la mort qui le surprit le 3 mai 1410 ^.

Thierry de Nieheim et rexcellent chroniqueur de Saint-Denis

rapportent que, quatre jours auparavant, il fit venir auprès de

son lit tous les cardinaux, et leur adressa en latin un fort beau

discours ^. Platina ajoute qu'il exhorta les cardinaux à la con-

corde, et affirma une fois de plus solennellement sa conviction de

la légitimité des décisions de Pise ^. Il n'avait occupé le siège ponti-

fical que pendant dix mois et huit jours, et était âgé d'environ

soixante et onze ans. Un bruit assez répandu accusa Cossa de

l'avoir empoisonné au moyen d'un clystère, et, plusieurs années

après, ce soupçon fut repris dans le violent acte d'accusation lancé,

comme nous le verrons plus tard, au concile de Constance contre [5]

Jean XXIII *; mais on n'en a jamais donné aucune preuve, et

l'on sait qu'au moyen âge, en Italie surtout, on attribuait assez

facilement au poison les cas de mort rapide. Alexandre lui-même,

dans son dernier discours aux cardinaux, ne fit aucune allusion

à une pareille idée ou soupçon; il avait atteint un âge où l'on est

naturellement bien près de la mort. Enfin, qui peut croire que les

cardinaux aient choisi, et à l'unanimité, pour successeur d'Alexan-

dre V un homme publiquement traité de meurtrier et d'empoison-

neur ^ ?

Déjà, du vivant d'Alexandre V, Charles Malatesta avait repris

le cours de ses démarches interrompues à Pise en faveur de l'union ^.

Après la mort de ce pape, il envoya encore dans ce but un ambas-

1. Procès-verbal d'cmbaumcnient du corps par Pietro di Argelata, cf. Medici^

Compendio storico délia scuola anatomica de Bologna, in-8''^ Bologna, 1857, p. 40 sq.

(H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De schismaie, lib. IV, c. lui; Le Religieux de Saini-

Denys, daris Coll. de docum. inédits sur V histoire de France, 1. XXXI, c. vu.

3. Platina, Opus de vitis ac gestis summorum pontificum ad Sixtuni IV pont,

max. deduclum, éd. Colonise, 1674. In vita Alexandri, V, p. 256.

4. Van der llaTdt, Magnum œcumenicum Constantiense conciliuni, t. iv, p. 197;

Lenfant, Histoire du concile de Pise, p. 327 et les notes de Mansi, dans Raynaldi,

Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1410, n. 17.

5. Tout ceci est du verbiage; on a des preuves ou on n'en a pas de la partici-

pation de Cossa à la mort subite de Philarghi. Or_, on n'en a pas. Si on en avait,

il y faudrait regarder de bien près, car un scélérat comme Cossa n'a pas l'inno-

cence de fournir à ses contemporains des preuves de ses crimes et de les trans-

mettre à la postérité. Nous allons voir, d'ailleurs, ce que valait l'homme. (II. L.)

6. Veterum scriptorum et monumentorum historicorum, dogmaticorum, moralium

amplissima collectio, t. vu, p. 1162 et 1188 sq.
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sadeur à Bologne, avec mission d'empêcher une nouvelle élection.

Son député s'aboucha surtout avec Balthazar Cossa, et chercha à

le prévenir contre les autres cardinaux, assez mal disposés pour

lui et capables de choisir facilement un de ses adversaires. Cossa

répondit que les moyens proposés par Malatesta pour arriver à la

paix ne lui paraissaient point expédients; que la voie du synode

était trop longue, et celle de la renonciation impraticable : car

Ladislas, ayant Errorius (c'est le sobriquet de Grégoire XII) dans

la main, ne lui laisserait pas la liberté d'agir; d'autre part, il était

impossible aux cardinaux de Bologne de rester plus longtemps

sans pape; ils n'avaient déjà plus de quoi vivre, tous les employés

de la chancellerie s'enfuiraient et la ville de Rome serait encore

une fois perdue. Pour lui personnellement, aucun cardinal n'avait

encore dit qu'il voulût lui donner sa voix. Il était d'ailleurs capable

de se mesurer avec tous ses autres collègues, et si on lui reprochait

de n'avoir pas la conscience très délicate {quod non sit magnœ
conscientiœ), au moins pouvait-il se rendre la justice d'avoir plus

fait que personne pour la cause de l'Église. Si l'on choisissait

quelqu'un qui lui fût sympathique, ce serait bien; mais peut-être

serait-il plus profitable à son âme si un de ses adversaires était

élu. De plus, les habitants de Bologne, désireux de conserver dans

leurs murs la cour pontificale, demandaient une nouvelle élection,

et les cardinaux s'étaient déjà entendus avec le seigneur d'Imola

sur le lieu du conclave. Ce seigneur lui avait révélé ce secret, et

il était probable que les cardinaux avaient agi ainsi dans le but de

se soustraire à son influence (de Cossa), mais ils n'avaient pas lieu

de la redouter. Enfin la proposition du député, qui consistait à

faire nommer par le Sacré-Collège un administrateur provisoire de

la papauté, était entièrement inacceptable, car tout dépendait de

ce titre de « pape » ^.

Malatesta chercha dans une lettre à écarter les objections de

Cossa, et recommanda à son envoyé de faire de nouvelles démarches

auprès des cardinaux. Mais ceux-ci ajournaient leur réponse défi-

nitive; ils étaient opposés à tout délai, comme l'agent de Malatesta

crut s'en apercevoir, parce que chacun espérait la tiare pour lui-

même. Cossa lui aussi assura que ceux-là seuls qui n'avaient abso-

lument aucun espoir d'être élus ne s'opposeraient pas aux propo-

sitions de Malatesta; ainsi, les ultramontains, le cardinal d'Aquilée

1. Martènc, Vcl. script, ampliss. coll., t. vir, col. 1163 sq.



78 LIVRE XLV

1^

I
et lui-même (Cossa), qui était complètement hors de cause. II dit

encore qu'il se réjouirait de voir examiner la motion de Malatesta

et rétablir l'union, mais que l'affaire lui paraissait très difficile,

et que, pour ne pas blesser ses collègues, il se voyait contraint de

n'en conférer que secrètement avec l'envoyé ^.

La veille de l'ouverture du conclave (13 mai 1410), Malatesta

fit remettre aux cardinaux un nouveau mémoire où il exposait ses

vues pour le rétablissement de l'union, dans le cas où l'on procé-

derait à Bologne à l'élection d'un nouveau pape ^. Il avait appris

par son envoyé que l'on préparait déjà le conclave dans le château

de Bologne, et non plus à Imola, selon le premier projet ^.Thierry

de Nieheim, d'accord avec l'envoyé de Malatesta, affirme aussi

qu'au début Balthazar Cossa paraissait ne songer aucunement à la

papauté pour lui-même. On dit même qu'il avait recommandé à ses

collègues un autre candidat, le cardinal-prêtre Conrad, surnommé
le cardinal de Malte, candidat d'ailleurs impropre et ignorant.

Cossa dut sa propre élection en grande partie au roi Louis d'Anjou,

qui, au moment où Ladislas se préparait à une guerre nouvelle,

tenait beaucoup à ce choix, dans l'intérêt de ses propres affaires.

Ce prince agit surtout sur les cardinaux français et napolitains, et

dès le troisième jour du conclave, Balthazar Cossa fut élu pour [7]

successeur d'Alexandre V sous le nom de Jean XXIII (17 mai

1410) *. Comme il n'était que diacre, il se fît ordonner prêtre le

1. Martène^ Vet, script, ampliss. coll., t. vir, col. 1165-1171.

2. Martène^ op. cit., t. vu, col. 1179.

3. Martène, op. cit., t. vu, col. 1171.

4. Thierry de Nieheim, De schismate, p. 327, rapporte qu'à peine parvenu à

Pise, Louis d'Anjou dépêcha un émissaire à Bologne pour recommander aux car-

dinaux et principalement aux cardinaux français la candidature de l'ablégat de

Bologne, dont un traité formel lui garantissait les dispositions. Le Sacré-Collège

comptait sur dix-sept cardinaux un seul Français, Pierre Gérard. Quant à Malesset,

Thury, Saluées, Fieschi, ils ne prirent aucune part au conclave. Louis Fieschi

arriva à Bologne le 23 mai. Il y avait deux Savoyards, Jean de Brogny et Antoine

de Challant, et un Italien, Nicolas Brancacci, habitué à servir les intérêts de la

maison d'Anjou. On voit ce que vaut l'assertion de Hefele. Le conclaviste du
cardinal de Bordeaux dit que Jean XXIII se fit élire à force de promesses et de

prières. L. Duchesne, Liber pontificalis, t. ii, p. 554; Rheinbold Schecht, édit.

Fester, dans Zeitschrijt fur die Geschichte des Oberrheins, iS9i, t. ix, p. 111, assure

qu'il fut élu grâce à la simonie, ayant donné ou prêté de grosses sommes d'argent

aux cardinaux avant le concile de Pise. C'était un début digne de Balthazar

Cossa qu'une élection simoniaque, et cet argument valut peut-être autant et plus

que la recommandation de Louis II, alors très désargenté, et la bienveillance de
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24 mai par le cardinal-évêque d'Ostie, puis le lendemain consacrer

et couronner solennellement. Tout se passa à Bologne. Platina,

qui nous donne ce vote pour unanime ^, prétend néanmoins que les

cardinaux ne donnèrent leurs voix que par crainte de la puissance

militaire dont Cossa disposait. Cependant l'envoyé de Malatesta,

qui avait de fréquentes relations avec les électeurs, ne remarqua

chez eux aucune trace de cette crainte qui expliquerait au reste

difficilement une élection absolument unanime. — Un anonyme,

que l'on croit être Thierry de Nieheim, diffère de Platina, dans sa

façon de discréditer l'élection de Cossa : dans un écrit évidemment

très passionné, il représente l'élection comme le résultat de la

corruption : Cossa aurait forcé la porte du bercail avec une clef

d'or 2. Une troisième version nous est fournie par Foresta, appelé

Jacques Philippe de Bergame, historien plus récent et sans critique.

H Les cardinaux, dit-il, étant divisés demandèrent à Cossa : « Qui

donc devons-nous élire ? » celui-ci répondit : « Qu'on m'apporte le

manteau de saint Pierre, et j'en revêtirai celui qui doit être pape. »

Le manteau apporté, il le mit sur ses épaules en s'écriant : « C'est

moi le pape ^. » Il serait superflu de vouloir démontrer la fausseté

de cette historiette, et nous observerons contre Lenfant, qu'en

tenant compte du contexte, c'est à peine si l'on peut découvrir une

la république de Florence, de parcimonieuse réputation. Suivant un Liber obli-

gcUionum, Arch. vatic, n, 56, fol. 133 r'^, Cossa fut élu unanimiler et concorditer,

cependant il semble qu'il soit resté quelques hommes inaccessibles à la corruption

parmi les électeurs, car Monstrelet, Chroniques, t. ii, p. 67, parle des cardinaux de la

minorité faisant accession à l'élu de la majorité. Un manuscrit de la bibliothèque

de Saint-Omer, n. 131, contient une dissertation commençant par ces mots :

Certum est autem et noiorium toti mundo quod diclus dominas Johannes papa

elecius fuit concorditer cardinalibus omnibus. L'année suivante, un partisan de

Px'uoît XIII soutient encore que quatre cardinaux avaient refusé leur voix à

lean XXIII (ms. lat. 1479, iol. 1912). Dans le même sens, voir un mémoire inédit

de Simon de Cramaud (ms. îat. 18378, p. 551). (H. L.)

1. D'après d'autres sources un seul cardinal, celui de Bordeaux, refusa son

suffrage, en disant qu'il choisirait Cossa plutôt comme empereur que comme pape.

Spondan, Contin. Annal. Baron., ad ann. 1410, n. 2.

2. Il n'y a pas que Thierry de Nieheim, personnage passionné, et dont le témoi-

gnage nescrait pas décisif s'ilétait isolé. Voir page 78, note 4. Th. de Nieheim, i)etn7a

et fatis conslantiensibus Johannis XXIII, dans II. Van der llardt, Magnum œcu-

menicum concilium Constaniiense, t. ii ; Invectiva in Joannem e concilio profugum,

dans le môme, t. u, c( !
* '' '"(.inme Van der Hardt, G. J. Rosenkranz attribue

cet écrit à Thierry, d.ii . .ri[t fur inlerlàndische {wesl/dlische) Gcschichtc und

Allerlhumskundc, t. vi, p. iil. (H. L.)

[j^S. Van der Hardt, op. cit., p. 304. (IT.L.)
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allusion à ce fait dans le mot des Invectwa in Joannem {l. c,

p. 304) ^
: « Tu temetipsum eligens intrusisti. » Ce serait plutôt une

mauvaise interprétation de ce texte qui aurait donné naissance à

une pareille invention.

Balthazar Cossa était Napolitain, de bonne souche mais peu [<

fortunée. On disait qu'étant jeune clerc, il avait profité de la

guerre de Ladislas contre Louis d'Anjou pour faire le pirate dans

la mer de Sicile. De cette période de sa vie, il avait gardé l'habitude

de veiller la nuit et de dormir le jour, et n'y dérogeait qu'en cas

de nécessité. Après la victoire de Ladislas (1390), le métier de

pirate devenant plus périlleux, il s'inscrivit comme étudiant à

Bologne plusieurs années, mais sans cependant prendre de grades

dans aucune faculté ^. Platina et Onofrio Panvinio soutiennent, au

contraire, qu'il obtint à Bologne le diplôme de docteur en droit, et

en fait il dut s'y distinguer d'une façon quelconque, puisque Boni-

face IX, son compatriote, lui conféra la charge éminente et

lucrative d'archidiacre de Bologne, et le nomma bientôt son

camérier. Thierry de. Nieheim prétend qu'il tira bon parti de cette

charge pour la simonie et le commerce des indulgences ^; il assure

1. Dans Lcnfant^ Histoire du concile de Pise, t. ii, p. 4.

2. La période de jeunesse est naturellement peu connue, les forbans n'ont pas

coutume d'écrire leurs mémoires; quant à la dignité d'archidiacre de Bologne^ on ne

découvre pas les mérites qui la firent donner à Cossa, et l'affirmation de Platina,

même renforcée de Panvinio,est de celles auxquelles on ne fait crédit que sur bonnes

preuves. Thierry de Nieheim,que l'hostilité rendait clairvoyant jusqu'à l'injustice,

n'a pas dépassé la mesure de ce que les contemporains se disaient sur cet étrange

pape dont un apologiste officiel, L. Pastor, Histoire des papes depuis la fin du

moyen âge, 1888, t. i, p. 202, n'a pu trouver d'autre justification que celle-ci, qu'il

emprunte à A. von Reumont, Geschichte der Sladt Rom, Berlin, 1867, t. ii, p. 1150-

1151 : « Quels qu'aient été les défauts de cet homme, il ne fut pas au moral le

monstre pour lequel on a tenté de le faire passer au concile de Constance. Il n'est

pas nécessaire de grossir sa culpabilité, sans preuves et haineusement, comme l'ont

fait beaucoup de ses contcmporajns, sous l'influence de souffrances terribles.

Jean XXIII était l'incarnation de l'esprit mondain, qui déjà, longtemps avant lui,

avait fait dévoyer la papauté de la façon la plus grave. En voyant l'homme en

qui se personnifie un parti animé de tendances anticléricales et uniquement

occupé d'intérêts politiques arriver au plus haut degré de la hiérarchie au moment
même où la conscience de la chrétienté se soulevait contre l'abaissement inflige

à la dignité suprême, contre l'avilissement de la plus noble institution du monde,

il faut bien reconnaître à cette coïncidence le doigt de la Providence. » (H. L.).

3. Thierry de Nieheim, op. cit., col. 340; cf. J. Schwertfcger, Papst Johann,

der XXIII und die Wahl Sigmwids zum rômischen Kônig [1410] ; ein Beitrag zur

Vorgeschichte des Konslanzer Concils, in-8°, Wien, 1896; C. Ilunger, Zur Geschichte
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aussi que, vers cette époque, deux frères de Cossa qui continuaient

leur métier de pirate, ayant été condamnés à mort par le roi Ladis-

las, n'auraient dû leur grâce qu'à l'intervention de Boniface IX.

En 1402, Cossa fut nommé cardinal-diacre de Saint-Eustache et

légat de Bologne, dont il eut d'abord à faire rentrer le territoire

sous l'obéissance de l'Église. Sans aucun doute Boniface IX, qui

avait avant tout à cœur de recouvrer les États de l'Église,

sut reconnaître et apprécier les talents militaires et administratifs de

Cossa. Mais Thierry de Nieheim croit avoir trouvé une autre raison

de sa nomination comme légat. Le pape, son protecteur, en l'envoyant

à Bologne, aurait voulu l'arracher à ses relations adultères avec

la femme de son frère; Cossa néanmoins se serait adonné à Bologne

à une vie plus scandaleuse encore, et, pendant la durée de son

administration, n'aurait pas séduit moins de deux cents femmes

veuves, vierges ou nonnes. Les mêmes plaintes sont en partie

reproduites dans l'acte d'accusation dressé contre lui à Constance.

Enfin, en sa qualité de légat, il aurait commis bien des exactions

et des violences, et écrasé les Bolonais d'impôts de toute nature ^.

Il ne vécut pas en très bonne intelligence avec les deux papes

suivants, Innocent VII et Grégoire XII, parce que, dit-on, le

premier avait accueilli favorablement les plaintes portées par

plusieurs Bolonais contre lui; quant à Grégoire XII, il tint à

offense la protestation de Cossa contre la nomination du jeune

Ange Correr à l'archevêché de Bologne. Cossa aurait soutenu

que les revenus de la mense archiépiscopale étaient indispensables

à l'entretien et à la défense de la ville ^. Pendant les discussions à

propos du concile de Pise, Grégoire XII vit toujours dans Bal-

thazar Cossa un de ses mortels ennemis. Dans son Mémoire du

14 décembre 1408, qui promet grâce et pardon aux cardinaux

infidèles, ce pape se plaint surtout de Cossa, cet « iniquitatis

alumnus et perditionis fîlius, qui, abusant de sa position de légat à

Bologne, bien avant la défection des autres cardinaux, a insulté

le souverain pontife, le traitant de parjure et de schismatique, a

répandu sur lui les bruits les plus odieux, et a séduit les autres

cardinaux ainsi que de nombreux prélats, villes et personnes

privées. Ainsi par ses mensonges, ses cadeaux, ses promesses, il a

Papst Johannes XXIII, in-S", Bonn, 1876; A. Jaj, dans Beçue de Paris, 1838,

t. Lvii, p. 187-205. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 337, 339 sq., 3'iG sq.

CONCILES VII 6
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gagné le cardinal Pierre Philarghi, par l'intimidation, le cardinal

de Sainte-Croix. Il a fait enlever partout les armes du pape,

emprisonné ses courriers et empêché les envois d'argent à lui

adressés. »

Tout homme impartial remarquera que Grégoire XII, dans ce

véritable acte d'accusation dressé contre Balthazar Cossa, garde

un silence absolu sur les points les plus chargés du tableau qu'en a

tracés Thierry de Nieheim : sa débauche effrénée et son insatiable

avidité. Nous ne pouvons cependant admettre que le pape, en

parlant de la sorte, n'ait pas dit tout ce qu'il savait de mauvais

sur le compte de Cossa. Remarquons en outre que, d'après les

assertions de Thierry de Nieheim lui-même, Balthazar pendant sa

légation avait frappé les débauchés, les usuriers et les joueurs de

dés de très lourdes amendes ^
: aurait-il agi de la sorte s'il s'était

rangé lui-même parmi ces honteuses catégories ? Enfin la constante

affection que lui témoigna l'éminent Charles Malatesta, depuis sa

nomination à la charge de camérier du pape ^, ne s'accorde guère

avec le caractère odieux que lui prêtent ses ennemis; de plus il

faut remarquer que Malatesta, dans les écrits assez virulents qu'il

publia plus tard contre Jean XXIII (par exemple dans son

mémoire à l'empereur Sigismond), quand il s'efforçait par tous les

moyens d'obtenir sa démission, ne risqua jamais une allusion à son

indignité personnelle. C'eût été cependant un bon argument que

celui-ci : « Jean doit renoncer à sa dignité pour effacer autant

que possible le scandale auquel a donné lieu l'élection d'un tel

pécheur. »

Le jugement d'un contemporain, l'historien florentin Barthé-

lémy Valori, est en complet désaccord avec les portraits plus

connus : « Balthazar Cossa s'était, dit-il, adonné à l'étude dès sa

jeunesse avec une telle application qu'il était devenu non seule-

ment orateur et poète distingué, mais encore habile philosophe. Il

s'adonna aux choses les plus variées. Il renonça aux études, entra

dans l'armée, et s'y distingua si fort que bientôt il fut mis au rang

des premiers hommes de guerre de l'Italie ^. Puis, après de nom-

1. Van der Hardt^ op. cit., t. ii^ p. 350.

2. Martène^ Veierum scriptorum amplissima collectio, t. vii^ col. 1189^ 1197 sq.

Malatesta ne craignit pas, en face de l'empereur Sigismond, d'appeler Cossa son

vieil ami. Cependant un correspondant de Malatesta reproche au pape Jean sa

cruauté.

3. Si d'après ce détail il faut juger du reste... (H. L.)
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breuses entreprises, il tourna brusquement son ambition du côté

des honneurs de l'Église, même de la papauté. Dès lors il laissa de

côté la guerre, se donna tout entier à la religion ^, et parvint en

peu de temps à atteindre le but de ses désirs ^. »

Le moine de Saint-Denis nous apprend qu'en France on était

loin alors de connaître à fond Cossa. Voici comment il le nomme :

(( Virum utique nobilem et expertem ^. » Plus loin encore, au com-

mencement du concile de Constance, le même annaliste célèbre la

paterna sollicitiido du souverain pontife ^.

Nous n'avons pas la prétention de transformer Cossa en un
personnage irréprochable de tous points ; nous voulons seulement

lui rendre la justice de l'histoire, et montrer que, dans ces temps,

la calomnie jouait un rôle plus grand que de nos jours, et qu'on n'v

pouvait jamais peindre sous des couleurs trop noires ceux qui

avaient eu le malheur de tomber dans un discrédit absolu ou par-

[11] tiel, par exemple : le pape Boniface VIII, les Templiers, Clé-

ment V et Clément VI ^. Et serait-il équitable de prendre à la

lettre toutes les accusations portées contre Jean XXIII, tandis

qu'on croirait inique d'accueillir même la centième partie des accu-

sations bien plus affreuses dont a été chargé Boniface VIII ^ ?

Remarquons en outre que, vers la fin du moyen âge, la continence

était devenue malheureusement assez rare dans le clergé comme
la chasteté conjugale chez les laïques, et qu'on n'y tenait pas grand

compte des licences de la chair. Balthazar Cossa, homme de guerre

éminent, gouverneur de place et lieutenant pontifical, put bien

ne pas songer assez souvent aux devoirs de son état de clerc, et

c'est à quoi fait allusion son contemporain Léonard Arétin Bruni

en l'appelant : çir in temporalibus quidem magnus, in spiritualihus

i-'ero nullus omnino atque ineptus '. Ces paroles furent plus tard

reprises textuellement par saint Antonin ^, et Platina également

1. Le mot est joli, dij^nc d'un Florentin, et Hefele Ta recueilli avec onction. La
carrière ecclésiastique de Balthazar Cossa devenue \ii\ don total de soi-même à la

religion t (H. L.)

2. Archiv. slorico ilal, 1843, t. iv, p. 26L
3. Op. cit., I. XXXI, c. I.

4. Op. cit., 1. XXXIII, c. xxvin.

5. Il n'y a pas lieu de discuter de près ces rapprochements. (H. L.)

6. En n'accueillant même pas cette centième partie, il n'en reste encore que '

trop. (H. L.)

7. Cf. Muratori, Rerum llalicarum scriplorea, t. xix, col. 927.

8. Summa hislorialis, p. III, tit. xxii, c. vi.
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attribue au nouvel élu une ç^ita prope militaris et militares mores.

Que pour recouvrer la Pologne et la fortifier, comme pour faire la

guerre à Ladislas, il ait dépensé des sommes énormes, cela est

incontestable et se comprend d'autant mieux qu'il avait à entre-

tenir aussi les cardinaux et la cour d'Alexandre V; il est aussi vrai-

semblable qu'un caractère comme le sien, assez peu scrupuleux

dans ses exactions d'argent et la réalisation de ses plans, ait dû

blesser les droits de plusieurs, et peser lourdement sur une foule

de citoyens. Thierry de Nieheim nous raconte ^ que, de son temps,

les prélats italiens ne songeaient qu'à amasser de l'argent, tandis

que les allemands vivaient au sein d'une énorme et perpétuelle

ripaille. — Il est également assez facile de comprendre comment
on a pu reprocher au légat Balthazar Cossa beaucoup d'homi-

cides : car il est certain qu'en sa qualité de lieutenant, à l'égard des

réfractaires de toute sorte, et comme général, à l'égard des ennemis,

il ne montra pas une grande modération; lui-même pourrait bien

s'être peint assez exactement en disant à l'envoyé de Malatesta

« qu'on lui reprochait d'avoir la conscience large, mais qu'il avait

plus fait pour le patrimoine de l'Église que tous les autres cardi-

naux. » Il est probable que dans de semblables conjonctures son

élection ait pu causer quelque scandale, selon le témoignage de

Gobelin Personal.

Aussitôt après son avènement (25 mai 1410), Jean XXIII [12]

écrivit de Bologne, où il passa encore une année entière, une lettre

circulaire à tous les évêques pour leur annoncer son élection et

confirmer plusieurs décrets de son prédécesseur ; mais, pour se

concilier Paris, il retira la bulle rendue le 27 juin par Alexandre V
en faveur des ordres mendiants. Les condamnations prononcées

à Pise le 21 juillet contre Grégoire XII et Benoît XIII furent renou-

velées, et le cardinal Landulphe envoyé en Espagne pour détacher

les rois de Castille, d'Aragon et de Navarre du parti de Benoît XIII,

et sonder les dispositions de ce dernier à l'égard d'une renonciation.

Ce légat devait en outre s'occuper de la conversion des Maures de

Grenade ^, Rien de tout cela ne réussit, pas plus que les négocia-

1. Nemus unionisj 1. VI, c. xxxviii.

2. Cosmodromium, hoc est chronicon unwersale compleclens res Ecclesiœ et Rei-

puhlicse ah o. c. usque ad annum Chr. 1418, set. VI, c. xc.

3. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1410, 21-25; du Boulay,

Hist. unwersit. Paris., t. v, p. 204; Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. ii,

p. 7-9.

I
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tiens avec Charles Malatesta. Ce dernier avait recommencé ses

tentatives pour l'union de l'Église après l'élection de Jean XXIII,

au parti duquel ni flatteries ni promesses ne purent le gagner ^. Il

proposait deux moyens d'arriver à la paix : a) Jean se démettrait

si ses deux compétiteurs ou seulement l'un d'eux voulait en faire

autant, et pour que la cession ne fût plus entravée par aucun

obstacle, chacun des trois papes nommerait un procureur et lui

donnerait pleins pouvoirs (prévision exacte de tous les cas pos-

sibles). Si cette proposition n'était pas acceptée, b) les trois papes

s'engageraient par serment, et donneraient toutes garanties de se

soumettre à la décision d'un concile général rassemblé dans le

délai d'une année. Si deux seulement consentaient à cette réunion,

le concile aurait néanmoins plein pouvoir pour terminer le schisme,

et le troisième prétendant serait obligé d'accepter la sentence. —
Jean XXIII ne voulut pas entendre parler de cession (juin 1410),

sous prétexte que ses prétentions étaient bien mieux fondées que

celles de ses adversaires, et que le territoire de son obédience était

beaucoup plus étendu que le leur; mais il voulait convoquer un
concile à Bologne, et inviterait ses deux compétiteurs à y prendre

part 2. Quand il vit Malatesta se disposer à lui faire la guerre, il se

[i3] montra un peu plus accommodant, protesta qu'il était prêt à

abdiquer devant le futur concile et envoya auprès de Malatesta un

juriste célèbre, chargé de faire valoir tout d'abord la justice de ses

prétentions, et de consentir au besoin à quelques concessions. Mala-

testa vit parfaitement que Grégoire XII n'y pourrait pas consentir,

car en toutes ces propositions, Jean se donnait toujours comme
seul pape légitime; il promit cependant de lui en parler, et envoya à

Jean un nouveau mémoire sur les « modi unionis » .• car Jean XXIII
prétendait n'avoir pas pris connaissance du premier ^.

Les commencements du pontificat de Jean XXIII furent très

attristés par la défaite et la dispersion de la flotte que Louis

d'Anjou avait armée contre Ladislas *, et par la perte de plusieurs

1. Martène, Veterum scripiorum ampliss. coll., t. vu, col. 1189; Thierry de

Nieheim, dans Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Conslanliense concilium,

t. II, p. 361.

2. Martènc, op. cil., t. vir, col. 1171-1179, 1189 sq. et 1193-1197.

3. Martèno, Veterum scriptorum amplissima coll., t. vu, col. 1190-1197. Le?

mémoire s'arrête au n. 3 à la dernière page, et alors commence la continuation

du rapport au roi Sigismond, commencé à la col. 1186.

'*. f:f. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 131-133. (H. L.)
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villes de la Romagne^; du côté de l'Allemagne, au contraire, ses

affaires prenaient une très bonne tournure. Le roi romain d'Alle-

magne, Robert, comte Palatin, l'ami constant de Grégoire XII,

était mort le lendemain de l'élection de Jean XXIII (18 mai 1410),

et le roi Sigismond de Hongrie, frère du monarque détrôné Wen-

ceslas, se porta comme prétendant à la couronne. Il était l'ennemi

mortel de Ladislas de Naples et du pape Grégoire, son allié. Aussi-

tôt^après l'avènement de Jean XXIII, Sigismond lui envoya un

ambassadeur spécial, qui rapporta à son maître une réponse très

bienveillante ^. Il était, en effet, de la plus grande importance

pour le pape que cet homme attaché à sa cause par de puissants

intérêts devînt chef temporel de la chrétienté. Mais le cousin de

Sigismond, Josse, margrave de Moravie, fit aussi valoir ses pré-

tentions au trône, et de fait ils furent l'un et l'autre élevés à la

dignité royale par une assemblée de princes (septembre et octo-

bre 1410), tandis que Wenceslas continuait à revendiquer ses

droits à la couronne. Le monde eut alors ce tragique spectacle de

l'empire disputé par trois chefs, comme l'était aussi l'Église ^.

Mais le margrave Josse étant mort dès le 17 janvier 1411, Sigis-

mond fut bientôt universellement reconnu et élu de nouveau à

Francfort le 21 juillet 1411; il ne tarda pas à se réconcilier avec son [14]

frère Wenceslas ^.

C'est vers lui que se tourna l'infatigable Malatesta, dans les

intérêts de l'unité de l'Eglise; il lui adressa un rapport détaillé

de toutes ses démarches et de leurs résultats heureux ou nuls. Il

justifiait en outre les deux projets d'union par lui proposés, et

suppliait le nouveau prince allemand, au nom des devoirs que lui

imposait sa haute dignité, de venir au secours de l'Église. On ne

pourrait entreprendre la réforme devenue si nécessaire qu'après

avoir rétabli l'union dans l'Église. Malatesta faisait ensuite remar-

quer à Sigismond qu'il ne fallait pas convoquer le concile dans un

1

.

Thierry de Nieheim_, dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concil., t. II, p. 359 sq. ; Raynaldi, Contin. Annal. Baron., ad ann. 1410, n. 25, 26.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1410, n. 27, 28.

3. Ce qui est tragique pour l'Église où le pouvoir suprême repose, par l'insti-

tution divine, entre les mains d'un seul, n'est nullement tragique pour l'Empire

qui n'est, à aucun degré, une institution divine. L'assimilation des deux situa-

tions présentée ici par Hefele est intolérable. (H. L.)

4. J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, 1838, t. i, p. 282-310. Les pièces

relatives à la double élection de Sigismond ont été reproduites dans Janssen,

Frankfurts Reichscorrespondenz, 1863, t. i, p. 154-232.
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lieu soumis à la fois à la domination spirituelle et temporelle de

Jean XXIII : cela mettrait des obstacles à la réforme et à l'union.

A l'appui de ses assertions, Malatesta joignait une lettre que lui

avait envoyée un membre de la propre obédience de Jean XXIII
dans laquelle on insistait sur sa cruauté et sa violence, en deman-

dant sa révocation. Enfin il se justifiait auprès de Sigismond

d'avoir entamé la guerre contre Jean XXIII (pour l'amener à

céder), et lui communiquait sa proclamation du 16 avril 1411 ^.

Par un décret du 20 avril de la même année, Grégoire XII avait

solennellement revêtu de pleins pouvoirs pour cette guerre contre

Jean XXIII Charles Malatesta, « son lieutenant général en Roma-
gne ». Quelques jours auparavant, le 16 avril (jeudi saint), par une

bulle datée de Gaëte, où il résidait alors sous la protection du roi

Ladislas, Grégoire XII avait excommunié et anathématisé pata-

rins, vaudois, et tous autres hérétiques, ainsi que les pirates, etc.
;

enfin ses adversaires : Pierre de Luna, Balthazar Cossa et Louis

d'Anjou, avec leurs adhérents ^.

Les préparatifs belliqueux de Malatesta se poursuivaient,

naturellement en conjonction avec ceux beaucoup plus considé-

rables encore du roi Ladislas. En ce moment même Ladislas mena-

çait de nouveau la ville de Rome ^. Pour pouvoir mieux s'opposer

à lui, Jean XXIII alla s'y établir, le 13 avril 1411, accompagné

de Louis d'Anjou, qu'il avait nommé de nouveau gonfalonier de

l'Église romaine. Il nomma le cardinal Henri Minutoli gouverneur

[15] de Bologne et de l'Emilie et confia les villes de Pérouse, Todi,

Orvieto, Terni, Rieti, ainsi que le duché de Spolète, au cardinal

Odon Colonna (depuis Martin V). Le 28 avril, Louis d'Anjou,

accompagné d'une troupe nombreuse de vaillants chevaliers fran-

çais et italiens *, et menant avec lui une puissante armée, partit

1. Martène, Veterum scriptorum ampliss. coll., t. vu, col. 1186-1206 et 1206-1208.

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1411, n. 1.

3. Après la perte de sa flotte, Louis d'Anjou se traîna, sans rien entreprendre, à

Bologne, à Sienne, à Montepulciano; puis il finit par reprendre le chemin de Romo
où il fut reçu chanoine de Saint-Pierre et comblé de faveurs spirituelles. Après

quelque temps il s'aperçut que les échéances se succédaient sans qu'il pût y faire

face et, après trois mois, il décampa (31 décembre 1410). Son allié, Paul Orsini,

n'attendait que ce départ pour le trahir impunément et, en même temps que la

république de Florence, il passa dans le camp de Ladislas. Louis II d'Anjou*

retrouva Jean XXIII à Bologne, d'où ils repartirent pour Rome; ils y entraient

le 12 avril 1411. (H. L.)

4. Jean XXIII avait tendu rescarccllc pontificale à Charles VI, aux princes, à
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de Rome ^, et s'avança à travers la Campagna, dans l'intérieur du

royaume de Naples. Dès le 19 mai, il remporta une brillante vic-

toire à Roccasecca ^, où l'armée de Ladislas eût été complètement

anéantie, si le vainqueur avait poursuivi son triomphe. Mais par

une inexplicable lenteur, il laissa à son adversaire le temps de

rassembler ses troupes dispersées, et d'occuper les forteresses

et défilés nécessaires, de sorte que Louis dut renoncer à continuer

sa marche sur Naples et revint mécontent à Rome, d'où il se

mit bientôt en route pour la France ^. La fête que Jean fit célé-

brer à Rome en l'honneur de ce triomphe, et où l'on traîna dans

la boue la bannière de Grégoire XII et du roi Ladislas, fut troublée

par la nouvelle que Malatesta avait conquis l'Emilie presque

entière pour Grégoire XII, et que le légat de Bologne avait été

chassé par les habitants de cette ville *.

Avant la bataille de Roccasecca, le 29 avril 1411, Jean XXIII,

pour se conformer aux conclusions de l'assemblée de Pise, avait

convoqué un concile général à Rome pour le 1^^ avril de l'année

suivante. Il fortifia bientôt après son parti par la nomination de

quatorze cardinaux^ presque tous éminents et habiles, comme
Pierre d'Ailly, Gilles des Champs, François Zabarella, Guillaume

Fillastre, Robert Hallum, évêque de Salisbury, etc. ^; puis, le

11 août, il excommunia de nouveau Ladislas, et le cita à son tri-

bunal pour le 9 décembre. Ladislas, n'ayant eu garde de compa-
raître, fut frappé d'anathème et déclaré déchu des couronnes

de Jérusalem et de Naples. Jean fit également prêcher contre lui

l'université de Paris et imposé des décimes à tout le clergé de sou obédience. Au
son des écus qui entraient dans ses coffres, les fidélités se révélèrent. Paul Orsini,

malgré sa défection trois mois auparavant, accourut offrir ses loyaux services.

Le 28 avril, Louis d'Anjou^ Orsini et un légat du pape quittaient Rome et entraient

en campagne. (H. L.)

1. D'après Buonincontro, Ladislas avec 26 000 hommes moitié cavaliers, moitié

fantassins, et Louis d'Anjou 12 000 cavaliers avec 6 000 fantassins. On peut s'en

tenir à ces chiffres. (H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 139. (H. L.)

3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 141; G. Reinke, Franhreich und Papst

Johann XXIII, in-8o. Munster, 1900, p. 18. (H. L.)

4. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constan-

liense concilium, t. n, p. 363 sq. ; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1411,

n. 4, 6; Bzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1411, n. 4; Gregorovius, Geschi-

chte der Stadt Rom, t. vi_, p. 602 sq.

5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1411, n. 7, 9; Thierry de Nieheim, dans Van der

Hardt, op. cit., t. ii, p. 367.
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la croisade en France, en Angleterre, en Italie, en Allemagne

et ailleurs ^.

Une seconde croisade devait être prêchée en même temps, en

1(3] Espagne, contre les Maures, mais Benoît XIII, auquel le pays

obéissait, y mit obstacle^. D'autre part l'opposition contre Ladislas

n'empêcha pas ce prince de remporter chaque jour de nouveaux

avantages; il gagna à son parti Sforza, l'un des plus habiles géné-

raux du pape, et il menaça Rome encore une fois ^.

Dans ces conjonctures, le pape Jean et le roi Ladislas imagi-

nèrent une réconciliation et ouvrirent, à cet effet, des négociations,

au mois de juin 1412. Thierry de Nieheim ^ prétend qu'elles coû-

tèrent au pape beaucoup d'argent; Gregorovius fait observer avec

raison que, de son côté, Ladislas avait des motifs assez sérieux de

désirer la paix ^ « Il craignait, dit-il, de voir recommencer l'expé-

dition d'Anjou; le roi de France l'exhortait à quitter le parti de

Grégoire; le roi des Romains, Sigismond, qu'il s'était aliéné par

ses prétentions à la couronne de Hongrie et qui semblait fort

redoutable, songeait à venir en Italie soutenir les droits de l'empire

et le menaçait. » Enfin, l'accord se fit le 16 octobre 1412 ^, par une

lettre fort humble de Ladislas au souverain pontife. Il y dit « qu'ac-

cablé d'affaires, il avait, pendant quelque temps, douté des droits

de Jean; mais maintenant, après un examen plus approfondi,

après avoir souvent pris conseil de ses prélats, docteurs et autres

personnages de marque, et considéré en outre la conduite des

autres rois et princes catholiques dans cette affaire, il se déclarait

parfaitement convaincu de la légitimité de l'élection de Jean, faite

par l'inspiration de Dieu. Il avait donc, en conséquence, déjà fait

acte de soumission et de respect entre les* mains du commissaire

pontifical, tant en son propre nom qu'au nom de ses sujets ^. »

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1411_, n, 5. Cf. N. Valois^ op. cit., t. iv'_, p. 143,

noies 1, 2. (H.L.)

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1411, n. 8.

3. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 366; Gregorovius,

Geschichte der Stadl Rom, t. vi, p. 604 sq.

4. Thierry de Nieheim, ihid., t. ii, p. 367.

5. Gregorovius, op. cit., t. vi, p. 609.

6. La paix fut conclue le 15 juin 1412. Ladislas promettait do renier Gré-

goire XII. L'homme auquel les apostasies coûtaient aussi peu que les trahisons,

feignit cependant de consulter, afin de sauver les apparences, une assemblée do

prélats et de docteurs napolitains et, le 16 octobre, publia sa profession de foi en

faveur de Jean XXIII. Arch. du Vatican, Reg. 344, fol. 206 v^'. (II. L.)

7. Jîaynaldi, op. cit., ad ann. 1412, n. 2.
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En retour, le pape lui concéda le droit d'occuper non seulement le

royaume de Napies, mais encore la Sicile qui appartenait au roi

d'Aragon et était sous l'obédience de Benoît XIII. Ladislas reçut

en outre le titre de gonfalonier de l'Église romaine, et d'autres pri-

vilèges ^. Jean XXIII promit d'autre part à Grégoire XII une pen-

sion annuelle de 50 000 florins d'or, s'il voulait se soumettre; dans

le cas où il refuserait, Ladislas s'engageait à l'expulser de son

royaume. Thierry de Nieheim raconte que Ladislas commença par

nier la conclusion du traité lors d'une visite faite à Grégoire à

Gaëte; mais, le lendemain, il lui fit signifier un délai pour avoir i\

quitter le territoire. Cette mesure jeta Grégoire dans le plus grand [17]

embarras, jusqu'à ce qu'il pût enfin profiter de l'arrivée de deux

navires marchands de Venise (30 octobre) ; il s'y embarqua avec

ses amis (parmi lesquels le futur pape Eugène IV) et, après maints

dangers (car Jean XXIII avait envoyé partout des vaisseaux pour

surveiller son rival), ils abordèrent sur les côtes de la Dalmatie. De
là, cinq barques conduisirent les fugitifs à Césène, où Charles Mala-

testa les reçut et les escorta à Rimini, où ils arrivèrent la veille de

Noël 2.

Pour se préparer sérieusement au concile convoqué à Rome par

Jean XXIII, le clergé de France avait tenu des réunions dès le

commencement de l'année 1412, et avait très vivement réclamé

contre les taxes pontificales. Leur suppression avait paru aux

Français comme aux Allemands le point le plus important de la

réforme générale ^. Peu de temps après, le roi désigna les députés

qui devaient représenter la France au concile romain : parmi eux

se trouvaient Pierre d'Ailly et le patriarche Simon de Cramaud
(nommé cardinal par Jean XXIII le 13 avril de l'année suivante,

1413); l'Université nomma également des députés. La députation

1. Jean XXIII, qui avait autrefois anathématisé Ladislas, lui conférait main-

tenant le titre de gonfalonier de l'Eglise repris à Louis d'Anjou, lui promettait

440 000 ducats et, à titre de gages, les villes de Pérouse, d'Ascoli, de Viterbe et de

Bénévent, lui remettait l'arriéré du cens dû au Saint-Siège, l'engageait enfin à

conquérir la Sicile puisque Alphonse d'Aragon, souverain de Trinacrie, ne consen-

tait pas, lui, à trahir Benoît XIII; cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 145, note 1.

(H. L.)

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1412, n. 3, 4; Van der Hardt,

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 367 sq. ; Gregorovius,

Geschichte der Sladt Rom, t. vi, p. 608. [Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 144. (H. L.)]

3. Religieux de Saint-Dcnys, dans Collection de documents inédits sur Vhistoire

de France, 1. XXXII, c. li.
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était présidée par Bernard de Chévenon, évêque d'Amiens, qui

n'appuya que faiblement, auprès du concile, les plaintes de ses

compatriotes, dans la crainte de compromettre ses propres intérêts

(il ambitionnait l'évêché de Beauvais) ^. Le religieux de Saint-

Denis ajoute qu'outre les envoyés français, il vint encore au

concile de Rome des prélats d'Italie, de Bohême, de Hongrie,

d'Angleterre et d'autres pays ^. Mais leur petit nombre et les retards

de voyage forcèrent Jean XXIII à des prorogations successives ^,

1. Religieux de Saini-Denys, 1. XXXIV^ c. xxi.

2. Ihid., 1. XXXIII, c. XXVIII.

3. Il le dit dans sa lettre de convocation. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii,

col. 537; Hardouin, Concil. coll., t. viu, col. 231; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1413,

n. 16. C'est à se demander pourquoi et à propos de quoi le concile, tellement on a

pris peu de soin de nous initier à la suite des événements qui nous y amènent. On
avait trois papes et tous trois avaient des partisans. Si Grégoire XII était assez

mal en point pour le moment et à peu près réduit, en fait de partisans,

à Charles Malatesta, Benoît XIII conservait dans son obédience l'Ecosse,

la Sicile, TAragon, la Castille. Le lot était bon, mais peu productif, provinces

pauvres et parcimonieuses. Heureusement, la France était assez occupée

dans ses frontières pour ne pas songer à faire la propagande en faveur de

son candidat, le pape de Pise. Quelques missions envoyées touchant le fait

de l'union sont fort espacées et encore plus mal pourvues du grand argument

de persuasion, car la guerre civile ne permet guère alors de distraire les

fonds du trésor. Il fallait même surveiller les manœuvres et les partisans de

Benoît XIII qui ne renonçait pas à reconquérir la France à son obédience; ce rude

vieillard était d'ailleurs infatigable, il prorogeait sans cesse son concile de Per-

pignan— de 1409 à 1416 — rédigeait son testament accompagné d'une profession

de foi, mettait aux prises les canonistes sur l'opportunité du concile de Pise, bref ne

négligeait aucun moyen d'entretenir l'agitation. Il écrivait un traité intitulé Du
novo suhscismate, virulent, acerbe, composé vers 1409 et retouché peut-être en 1411

ou 1412. Assurément un pareil pamphlet est curieux et il existe, on a déjà eu

occasion de le dire, une curieuse bibliothèque sur les cardinaux romains. Aucune

institution peut-être n'a été aussi vilipendée que celle des cardinaux. Les luttes

du sacerdoce et de l'empire, le Grand Schisme, la Réforme ont fait surgir des écrits

auxqtiels les adversaires de l'Eglise n'ont pas seuls mis la main. Saint Pierre

Damien, saint Grégoire VII, sainte Catherine de Sienne leur ont prodigué des aver-

tissements sous une forme exempte de bienveillance, et, à ce point de vue, Be-

noît XIII n'a rien à leur envier. Dans le De novo suhscismate est « stigmatisée

l'inconséquence des cardinaux, tour à tour si indifférents et si téméraires, si

humbles dans leurs protestations de fidélité et si arrogants dans leurs déclarations

de guerre : après avoir assiégé Benoît XIII, ils s'étaient jetés à ses pieds, puis,

de nouveau alliés à ses pires adversaires; ils s'unissaient à de prétendus cardinaux

qu'ils avaient contribué à flétrir, pour procéder ensemble à une élection ridicule.

Ce crime d'hérésie qu'ils jetaient à la face de leur ancien maître, ils l'en avaient

absous, en 1403, quand ils s'étaient replacés sous son obédience; et, vers la fin

de 1408, ils le considéraient encore si peu comme un hérétique qu'ils l'avaient
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convoqué à leur conciliabule. Qu'y avait-il de changé depuis lors? Et quelle raison

pouvait faire croire à la vacance du Saint-Siège ? S'était-il démis ? Etait-il mort ?

Les gens de Barcelone le voyaient tous li s jours parler^ manger et boire. Était-il

devenu soudain hérétique obstiné ? Mais il protestait plus que jamais de l'inté-

grité de sa foi et mettait ses adversaires au défi de prouver qu'un pape est héré-

tique par cela seul qu'il refuse de renoncer à un droit légitimement acquis. Consta-

tant le découragement, le désarroi général, l'ignorance qui, aux yeux d'un grand

nombre, obscurcissait la vérité, Benoît XIII terminait par une nouvelle démon-

stration de sa légitimité. » Cela ne lui suffisait pa? : au De noi^o suhscismcUe, le

vieillard faisait succéder le De concilio generali, on lisait, on discutait, on réfutait,

on répondait. Ainsi le concile de Pise n'avait guère eu d'autre résultat que d'ag-

graver une situation déjà déplorable. Et cependant, l'idée d'un concile général

continuait à apparaître comme le meilleur et l'unique remède, cette idée gagnai»

sans cesse du terrain. Pour un grand nombre de mécontents, la situation avait

paru insoluble tant qu'on avait deux papes, elle était devenue fort claire depuis

qu'on en avait trois. C'était trop et il fallait tout supprimer. La France était

malheureusement trop occupée par les luttes intérieures, mais le roi des Ptomains,

Sigismond, prince brouillon, mal intentionné, semblait devoir aider efficacement à

la convocation de ce concile nouveau. Un traité longtemps attribué à Jean Gerson,

ensuite à André de Randulf, enfin et non sans vraisemblance à Thierry de Nieheini

(cf. Lcnz, Drei Tractate aus dem Schrijtencyklus des Konstanzer Concils, in-8°,

Marburg, 1876) est intitulé : « Des moyens d'unir et de réformer l'Église dans

un concile général ». Pour l'auteur, il n'est pas douteux un instant que le concile

général, expression de l'Église générale, communauté de tous ceux qui croient en

Dieu, est au-dessus du pape. Celui-ci doit obéissance à l'Église, elle peut limiter

ses pouvoirs, casser ses arrêts, prononcer sa déposition. L'Église est même dis-

pensée, si son existence est en péril, de l'observation des lois morales. Dès lors, s'il

s'agit de maintenir l'unité de l'Église, tout est bon, tout est permis : ruse, trom-

perie, violence, corruption, prison, assassinat, tout, car l'individu vaut moins

que la collectivité et doit, sans hésitation, lui être sacrifié. Mais pour appliquer

cette belle morale il faut un homme, et cet homme c'est l'empereur. « Aussi long-

temps qu'il n'y aura pas un empereur ou roi des Romains, juste, sévère, œcumé-
nique, non seulement le schisme durera, mais il s'aggravera. » Cet empereur est

tenu sous peine de péché mortel de convoquer le concile. Ce que Thierry se hasarde

à écrire, beaucoup le pensent et facilitent ainsi l'idée du bien à tirer d'un concile.

Il y a une intempérance d'écrits dont celui de Thierry nous donne une idée et

aussi celui de Boniface Ferrer, Spécula contra i^asa irœ super heretica prai>itatc

Pisanica; ainsi chacun tire sur l'adversaire et cette guerre de pamphlets se pour-

suit parallèlement à une guerre tactique qui aboutit au siège du palais d'Avignon,

1410, à la prise de Rome par Ladislas, en juin 1413, et c'est dans cet intervalle que

se présente à nous le concile de 1411i. « Ce concile était l'espoir d'une partie du

clergé. Mais oij allait-il se tenir ? Les Français inclinaient pour une province voi-

sine du royaume, la Savoie par exemple, où l'on serait à portée de traiter avec les

partisans de Benoît XIII et où eux-mêmes pourraient plus facilement se rendre.

Jean XXIII, au contraire, fort méfiant à l'égard de la France, ne voulait entendre

parler que d'une contrée où il fût le maître (Lettre de Charles de Malatesta, du

16 avril 1411, dans Martènc, op. cit., t. vu, col. 1108; Lettre de l'université de

Paris à Jean XXIII, dans Denifle, Chartularium, t. iv, p. 204; H. Finke, Acta
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18] ainsi le concile ne s'ouvrit qu'à la fin de 1412 ou au commencement

de 1413 ^. Au mois de février 1413, le pape, avec l'assentiment de

cette assemblée réunie à Saint-Pierre, promulgua un décret

Concilii Constantiensis, t. i^ p. 110; Vita Johannis XXIII, dans' Muratori, t. m,
part. 2, col. 846; G. Reinke, Frankreich und Papst Johann XXIII, p. 23, 24), et,

dès le 29 avril 1411, il annonça l'intention do réunir le concile à Rome mêinG

(H. Finke, op. cit., t. i, p. 127). Ce fut une déception vivement ressentie, particu-

lièrement dans l'université de Paris (H. Denifle, op. cit., t. iv, p. 211). On alla

jusqu'à dire que la France, ou, tout au moins, l'Université s'abstiendrait d'en-

voyer des délégations à Rome (Reinke, op. cit., p. 24). Cependant la participation

du clergé au concile fut un des sujets réglés dans une assemblée générale qui, primi-

tivement fixée au mois de septembre 1411, se tint aux mois de janvier, de février

et de mars 1412. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 199-200. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1412, n. 5; ad ann. 1413, n. 1, notes de Mansi. Ce

qui montre, sous un aspect différent des pamphlets, le grand désir et le profond

besoin de réforme, c'est l'étude du « long cahier présenté en 1412 à l'université do

Paris et qui eût été soumis à l'assemblée du clergé si les opinions indépendantes

eussent été libres de s'y produire. Je passe diverses motions tendant à restaurer la

discipline ecclésiastique, à répandre dans le peuple la connaissance de la religion,

à mettre des bornes aux empiétements du clergé régulier, à fermer aux prélats

l'accès des cours prineières ou à préparer l'union des Eglises grecque et latine.

Mais, non content de rappeler les promesses d'Alexandre V, l'auteur de ce cahier

revenait à la charge au sujet des annates et des services communs : si le Saint-

Siège refusait d'en faire le sacrifice, qu'au moins il en rendît le paiement plus

facile; que les clercs ne fussent forcés de s'en acquitter qu'au bout d'un an; qu'ils

pussent payer sur place; que le droit ne fût exigible qu'une fois en dix années,

et seulement quand le bénéfice vaquait pour cause de mort. Instruit par une expé-

rience récente, l'auteur du cahier demandait, en outre, que le pape ne pût imposer

sur le clergé aucun subside « caritatif « ou autre, à moins d'urgente nécessité, et

qu'il n'autorisât aucun prince à taxer le clergé sans son consentement : les biens

ecclésiastiques ainsi détournés de leur emploi servaient moins à venir en aide au

roi qu'à entretenir le faste des courtisans. Sur le seul chapitre des bénéfices, le

cahier présenté à l'Université marquait une certaine hésitation. On se bornait à

prier le pape de ne pas entraver par des nominations hâtives le jeu des élections

canoniques et de ne point casser celles-ci sans de graves motifs; on lui demandait,

quand il usait du droit de provision en France, de donner la préférence aux clercs

français, principalement aux universitaires, de ne confier qu'aux plus dignes les

bénéficf 3 à charge d'âmes et de réserver les évêchés soit aux plus doctes, soit aux

plus nobles. C'est qu'à cet égard, il s'était produit dans les idées de l'Université

un changement considérable dont il importe de se rendre compte.

a Elle s'était aperçue peu à peu que le régime des élections et des collations

régulières lui était moins favorable que celui des provisions apostoliques. Les

collateurs ordinaires notamment n'accordaient qu'une attention médiocre au

mérite de ses suppôts. Ce n'est pas qu'elle eût eu beaucoup à se louer, dans ces

derniers temps, du Saint-Siège : naguère encore elle s'était plainte à Jean XXIIl
de la préférence qu'il accordait aux ignorants, aux « hommes do cheval », comme
elle disait (17 septembre 1411). De tous les suppôts inscrits sur son dernier rôle.
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contre les livres de Wiclef, qu'on lisait dans certaines écoles

qu'on comnnentait en chaire devant le peuple (en Bohême Jean'

lluss et ses amis). Défense désormais de lire ou expliquer ces livres,

une dizaine à peine avaient été pourvus, malgré la promesse faite par le pape

qu'ils le seraient tous dans les trois ans. Néanmoins elle se souvenait d'époques où

le souverain pontife épandait largement ses grâces sur la classe lettrée, et elle en

était arrivée à cette conclusion que la suppression définitive des provisions aposto-

liques serait la ruine des écoles, en particulier de celle de Paris. Aussi l'assemblée

du clergé entendit-elle, le 23 février, le recteur, parlant au nom de la faculté des

arts, déclarer que le droit de conférer toutes sortes de bénéfices appartenait à

Jean XXIII, en dépit des ordonnances de soustraction et de neutralité. Qu'il

fallût combattre les exactions et les abus de la cour de Rome, il en demeurait

d'accord; mais le droit de collation du pape était sacré : il défendait qu'on y
touchât. Après lui un procureur régulièrement constitué par la faculté des arts

prit la parole pour en appeler au pape et au concile de Rome de toute innovation

qui tendrait à retirer au Saint-Siège la collation des bénéfices. Le plus curieux était

de voir l'université de Paris faire usage des arguments que lui avaient opposés

naguère les défenseurs des prérogatives pontificales. Elle parlait couramment du

scandale que causerait une révolte contre le Saint-Siège, de la honte qui en rejail-

lirait sur l'Église de France. Elle traçait un sombre tableau des sollicitations et

des pressions auxquelles étaient en butte les électeurs et collateurs ordinaires,

inconvénients que ne présentait pas le régime des provisions apostoliques. En un
mot, à l'appel de la faculté des arts, ne tardèrent pas à adhérer les facultés de

théologie, de médecine et de droit (7 mars). Dès lors il fut bien évident que l'uni-

versité de Paris, faisant, sur un point important, cause commune avec le Saint-

Siège, seconderait mollement les efforts de ceux qui réclameraient contre les

autres abus du gouvernement pontifical. C'était une raison de plus pour que le

succès de réforme parût quelque peu compromis.

« Il y eut pourtant tout un programme détaillé de réformes rédigé, vers cette

époque, par un homme singulièrement hardi, en qui l'on s'accorde aujourd'hui à

reconnaître Pierre d'Ailly. Ses Capita agendorum offrent, en maints passages, une

étroite parenté avec le cahier présenté à l'université de Paris dont il a été question

plus haut; l'un de ces deux documents est certainement la source de l'autre;

suivant l'hypothèse la plus vraisemblable, ce serait Pierre d'Ailly qui utilisa et

fit entrer dans ses Capita agendorum la plupart des articles de ce cahier dont la

rédaction était peut-être déjà en partie son œuvre. En tous cas, outre les articles

communs aux deux ouvrages, on en trouve beaucoup d'autres dans les Capita

agendorum, par exemple une longue série de dispositions destinées à prévenir le

renouvellement du schisme : si jamais l'élection du pape se faisait à Rome, il

faudrait que la garde du conclave fût confiée à un étranger assez puissant pour

réprimer les entreprises des factieux; en cas de troubles, les cardinaux devraient

s'abstenir de procéder à aucune élection sous peine de damnation : dans les deux

mois, l'élu devrait envoyer les cardinaux dans un lieu non soumis à sa puissance

temporelle, où ils déclareraient sous serment si l'élection était canonique ou non;

l'on ne créerait plus tant de cardinaux de la même nation, etc. Outre ces précau-

tions parfois irréalisables et dont plusieurs auraient été à l'encontre de son but,

Pierre d'Ailly indiquait toute une série de réformes qui devaient, à l'entendre,
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qui doivent être publiquement livrés aux flammes. Tout défenseur

de feu Wiclef doit comparaître devant le pape ou le concile dans

un délai de neuf mois, passé lequel Wiclef serait condamné comme
hérétique ^. Quelques auteurs ont prétendu que des prélats avaient

relever l'Église et, en particulier, la cour de Rome du discrédit dans lequel on les

voyait plongées : la suppression des exemptions, la diminution du nombre des

cardinaux et la périodicité des conciles œcuméniques n'en étaient pas les articles

les moins notables. De plus, il se prononçait pour la réglementation, sinon pour la

suppression totale des annates et voulait que le pape ne pût lever de décimes que

dans certains cas déterminés. Pierre d'Ailly, dans une lettre écrite à Jean XXIII.
résumait quelques-unes de ces propositions et, tout en ménageant la susceptibilité

du pape, tâchait de l'amener à les soumettre au concile de Rome. Mais cette lettre,

dont il reste un texte dépourvu de date, fut-elle réellement envoyée ? A peine

admis par Jean XXIII au nombre de ses cardinaux et assez empressé, semble-t-il,

à lui complaire, Pierre d'Ailly osa-t-il lui adresser d'aussi graves critiques, lui

conseiller des mesures aussi subversives ? Il est permis d'en douter. Le silence,

en tous cas, ne tarda pas à se faire sur ses Capita agendorum : il n'en sera plus

question avant le concile de Constance.

« Cependant le mois d'avril 1412 s'écoula sans qu'eût lieu l'ouverture effective

du concile de Rome. Le clergé de France avait renoncé à s'y faire largement

représenter. Il se contenta donc d'envoyer une maigre ambassade : Bernard de

Chévenon, évêque d'Amiens; Matthieu Pyllaerdt, abbé de Clairvaux, l'abbé de

Fontaine-Daniel; Simon Du Bosc, abbé de Jumièges; M*^ Ursin de Talevende et

M^ Jean François. Quelques prélats, tels que Simon de Cramaud, Pierre d'Ailly

et Guillaume Fillastre, s'y rendirent isolément. L'Université, d'autre part, le

Parlement et Charles VI y adressèrent des envoyés (H. Finke, Acta concilil

Constanliensis, t. i, p. 162; cf. G. Reinke, Frankreich und Papst Johann XXIII,

p. 32, note 2). Le départ de ceux-ci, a-t-on justement remarqué (H. Finke, op. cit.,

t. I, p. 116), ne saurait se placer avant l'automne de 1412. Je puis préciser davan-

tage : il résulte des comptes du chapitre de Troyes que les envoyés de l'Université

et du Parlement traversèrent cette ville, en se rendant à Rome, le 30 novembre.

les ambassadeurs du roi le 19 décembre 1412, l'évêque d'Amiens, principal repré-

sentant du clergé de France, le 10 janvier 1413 (Arch. de l'Aube, G. 1847, fol. 5 v»,

6 r'^). Un contemporain a pu. signaler seulement sous la date du 11 mars la présence

à Rome des envoyés de Charles VI, du clergé de France et de l'université de Paris..

C'est vers la même époque qu'y parvinrent les ambassadeurs de l'empereur, du
roi de Chypre, de Ladislas, des républiques de Florence et de Sienne. L'afïluence

fut médiocre, en somme, au concile de Rome, quoi qu'en dise un chroniqueur

[Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 730), et cela pour diverses raisons, parmi les-

quelles il faut compter l'insécurité des routes. Ne prétendit-on pas plus tard que

Jean XXIII craignant d'avoir à s'expliquer devant une trop nombreuse assemblée,

avait apposté lui-même des hommes d'armes sur les chemins pour inquiéter les

voyageurs ? (G. Fillastre, Origo concilii Constanliensis, dans Mansi. op. cil.,

t. xxvii, col. 533; Liber ponti/icalis, édit. Duchesne, t. ii, p. 536). » N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 200-207. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 506 sq.; llardouin, op. cit., t. viir, col. 203;
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été empêchés de se rendre à Rome, parce que Jean lui-même e1

son ami Ladislas occupaient et barraient les routes ^.

Du reste, la légende occupe une grande place dans l'histoire de

ce concile. Ainsi Nicolas de Clemangis raconte qu'au moment de

l'ouverture, pendant l'invocation du Saint-Esprit, un hibou

apparut subitement et se plaça en face du souverain pontife. Il

reparut à la seconde session, et l'on eut beaucoup de peine à le

chasser avec un bâton ^. On voulut naturellement voir dans cette

apparition le symbole de l'esprit qui avait inspiré Jean XXIII.

Thierry de Nieheim parle aussi de ce hibou; toutefois il ne le fait

pas apparaître au concile, mais dans la chapelle du palais ponti-

fical, pendant que le pape assistait aux vêpres de la Pentecôte ^.

Il est possible que ce dernier fait ait donné naissance à la version

précédente.

Le 3 mars 1413, Jean XXIII déclara que dans les dernières

séances du concile, le nombre des prélats n'ayant pas été aussi con-

sidérable que l'exigeait l'importance des questions à traiter, il

avait résolu, avec l'assentiment de l'assemblée, de convoquer un

nouveau concile pour le mois de décembre suivant (1413) *.

Raynaldi_, op. cit., ad ann. 1413^ n. i, 2, 3. Cf. également l'ouvrage récent (1869)

de F. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, Prague, 1869_, p. 467. Le même
(p. 470 sq.) donne un commentaire haineux de ce décret du pape par Jessenetz,

un ami de Huss. Cf. H. Denifle, Auctarium Chartularii unwersit. Paris., t. ii,

col. 135, note 6; H. Finke, op. cit., t. i, p. 162; H. Blumenthal, Die Vorgeschichie

des Constanzer Concils bis zur Berufung, p. 82; G. Reinke, op. cit., p. 34. (H. L.)

1. Vita .Joann., dans Muratori, Bcrum Italicarum scriptores, t. m b, p. 846.

2. Nicolas de Clemangis, Opéra, p. 75; Vita anonyma Johannis XXIIJ, dans

Liber pontificalis, édil, Duchesne, t. ii, p. 536; Thierry de Nieheim, dans Van der

Hardt, op. cit., t. ii, p. 375, rapporte une historiette analogue à celle du hibou

donnée par les deux écrivains cités, mais il la place au jour do la Pentecôte de

l'année 1412. (H. L.)

3. Thierry de Nieheim, De i>ita et jadis Johann., dans Van der Hardt, Magnum
Œciimenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 375.

4. Le 3 mars, le concile fut prorogé jusqu'au mois de décembre. Bulles adressées

aux archevêques de France (Arch. du Vatic, Reg. 345, fol. 30 sq.) ; aux universités

de Toulouse [ibid., fol. 19 r^), d'Avignon (Bibl. nat., ms. lat. 8971, fol. 152 v^;

mentionnée sous la fausse date de 1412 par M. Marcel Fournier, Les statuts et

privilèges des universités françaises, t. ii, p. 379), d'Angers [ibid., t. i, p. 355, sous

la date fausse du 2 mars 1412), etc. (Finke, op. cit., t. i, p. 165). De ce que les

envoyés français n'étaient pas encore de retour à Paris, le 17 juin {Auctarium,

t. II, col. 154), G. Reinke conclut assez témérairement que plusieurs sessions du

concile avaient dû être tenues postérieurement au 10 février [op. cit., p. 35, note 1).

Je ne sais pourquoi, d'ailleurs, il place la quatrième session tantôt au 10 février

(p. 34, note 3) tantôt au 23 mars (p. 35, note 1). De certaines instructions rédigées
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Le lieu de la réunion devait être ultérieurement désigné ^.

Dès que Ladislas connut la prorogation du concile ailleurs qu'à

Rome, il en prit prétexte pour rompre l'alliance à peine conclue

avec le pape. Des Romains, mécontents d'un récent impôt mis sur

par Charles de Malatesta (Finke, op. cit., p. 75) il semble résulter que les ambassa-

deurs de France n'avaient pas fait un bien long séjour à Rome. N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 207, note 6. (H. L.)

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1413, n. 16, 17. Partant de la fausse hypothèse

que le concile avait été convoqué pour décembre 1412 (au lieu de 1413), Lenfant

{Histoire du concile de Pise, t. ii, p. 99) a mis en doute la bulle contre les livres de

Wiclef. « L'attitude des Français à Rome, en 1413, n'en mérite pas moins d'attirée

l'attention.Les ambassadeurs de Charles VI, du clergé de France et de l'université

de Paris, s'enhardirent, assure-t-on, jusqu'à reprocher au pape en pleine chambre

du Parlement, devant une nombreuse assistance de prélats et de seigneurs, sa

simonie et sa mauvaise conduite, dont le scandale, disaient-ils, emplissait l'univers.

— Ce ton paraît avoir été celui de plusieurs discours prononcés, à Rome, avant,

pendant ou après le concile. — Ils le supplièrent de s'amender et de renoncer à

exiger, par exemple, des bénéfîciers qu'ils finançassent pour l'obtention de grâces

expectatives ou avant d'avoir touché la moindre part de leurs revenus. Les mêmes
délégués de l'Université s'entendirent aussi sans doute avec les représentants du
clergé de France et les ambassadeurs du roi pour présenter au pape un certain

nombre de requêtes relatives à la réduction du nombre des cardinaux, à la réforme

de la discipline, à l'abus des excommunications, au grand nombre des cas réservés

au Saint-Siège. Ils se plaignaient aussi de l'incorporation des églises séculières à

des couvents, de l'abus des exemptions, demandaient le rétablissement des visites

d'évêques, d'archidiacres, etc., la punition des fornicateurs ; et ils lui firent pro-

mettre de tenter des démarches auprès des diverses puissances ou nations de

l'Europe pour obtenir leur participation aux prochaines sessions du concile.

Jean XXIII répondit à la plupart de ces demandes d'une manière évasive. Il

promit cependant d'appliquer les peines prévues par les canons aux archevêques

qui négligeraient de célébrer les conciles de leur province, et il admit que les juges

délégués dussent terminer en France tous les procès qui se rapportaient à des

bénéfices n'excédant pas 20 florins. Les requêtes de l'Université présentées au

concile de Rome et les réponses de Jean XXIII ont été publiées : 1° avec d'amples

éclaircissements, par H. Simonsfeld, dans Abhandlungen der historischen Classe,

1893, t. XX, p. 17-30, 47-49, de Munich; 2° d'après un manuscrit de Vienne par

II. Finke, Acta concilii Constantiensis, t. i, p. 155 sq. Cf. une lettre que H. Deniile

date de la fin du mois de décembre 1412, Chartularium, t. iv, p. 250. Mais, en ce

qui touche les régimes fiscal et bénéficiai, les demandes de l'Université se ressentent

de l'évolution dont on a déjà constaté les symptômes. Naguère encore elle récla-

mait la suppression de telle ou telle taxe : elle se bornait maintenant à critiquer

bien timidement la manière dont s'opéraient les levées, la hâte avec laquelle était

exigé le payement des services ou des annates. Sur ce dernier point, elle obtint

cependant une sorte do satisfaction : il fut entendu que, pendant les trois années

suivantes, le premier terme de ces taxes ne serait exigé, en France, qu'au bout de

six mois, le second terme qu'au bout d'ur; an après que le nouvel évêque ou le

nouvel abbé aurait été promu, ou après que le titulaire quelconque aurait pris

CONCILES — VII — 7
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le vin par l'autorité pontificale, prêtèrent leur concours à Ladis-

las, qui introduisit une armée dans les Marches (mai 1413). Dès

la fin de ce mois, la flotte de Ladislas croisa à l'embouchure du

possession de son nouveau bénéfice. L'Université rappela aussi au pape la pro-

messe faite à Pise de ne transférer aucun prélat sans son consentement exprès,

et elle obtint de Jean XXIII, à cet égard, un engagement formel d'observer scru-

puleusement la constitution d'Alexandre V. Avec moins de succès peut-être, elle

lui demanda de laisser aux élections et aux postulations le temps de se produire,

afin de pouvoir confirmer celles qui lui paraîtraient régulières. 11 va sans dire

qu'elle se garda de plaider en faveur du droit des collateurs ordinaires : elle deman-

dait même le châtiment des évêques qui conféraient des bénéfices à des clercs

dépourvus de to»tes ressources ou de toute instruction. Mais elle pria le pape

d'annuler les nombreuses réserves faites au préjudice des expectants et de s'en

tenir à celles qu'il avait édictées lors de son avènement. Elle supplia Jean XXIII
de réserver aux Français, ou du moins aux gradués des universités françaises, les

bénéfices du royaume, et elle obtint effectivement qu'entre clercs pourvus en France

par grâces expectatives de même date, la préférence fût accordée à ceux qui étaient

originaires du royaume, qui avaient conquis leurs grades dans des universités

françaises, ou servi à un titre quelconque le roi, la reine ou l'un des princes. Enfin

elle obtint pour elle-même une faveur depuis longtemps désirée : ses maîtres ne

seraient plus obligés de se transporter hors de Paris pour le jugement de leurs

causes bénéficiales.

« Les demandes des gens du Parlement ne nous sont point parvenues. On sait

seulement que le porteur du rôle de ces magistrats devait rappeler aux cardinaux

l'obligation d'entretenir les monastères et les églises qu'ils possédaient en France.

Je doute que toutes les requêtes des parlementaires fussent inspirées par un
sentiment aussi désintéressé. L'existence d'un rôle adressé au pape par les mem-
bres du Parlement, ainsi d'ailleurs que par ceux de la Chambre des comptes,

prouve à quel point ces magistrats désiraient avoir part aux distributions de béné-

fices faites en cour de Rome. Allant au-devant de leurs demandes Jean XXIII,

dès le 13 décembre 1412, avait cru devoir octroyer aux présidents, aux conseillers

et aux greffiers clercs du Parlement, ainsi qu'à plusieurs des fils ou neveux des

présidents et des conseillers lais, un privilège ou tour de faveur qui leur assurait

l'avantage sur la plupart de ceux qui avaient obtenu des grâces expectatives

sous la même date ou sous une date antérieure.

« Simon de Cramaud personnifiait, dans l'Église de France, l'esprit d'indépen-

dance à l'égard du Saint-Siège. Je ne sache pas pourtant qu'il se soit rendu à

Rome dans le dessein d'y opérer la réforme des abus : le 14 mars, il y reçut le

chapeau de cardinal, et Jean XXIII, pour lui permettre de mieux soutenir son

rang, lui conféra en place de l'archevêché de Reims, l'administration de l'évêché

de Poitiers, sans parler de grâces expectatives qu'il lui octroya, suivant l'usage,

pour une valeur de 20 000 francs.

« Les délégués de l'Église de France avaient juré, avant de partir, de tout

mettre en œuvre pour obtenir l'allégement des décimes, des services et des autres

charges « intolérables » que les prédécesseurs de Jean XXIII avaient imposées sur

le royaume. Ils ne tentèrent rien de semblable, on l'a vu, dans le cahier qu'ils

rédigèrent probablement d'un commun accord avec les universitaires. Au retour.
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Tibre, et lui-même fut bientôt aux portes de Rome. Le peuple ne

manqua pas de jurer au pape fidélité éternelle; mais le 8 juin

Ladislas fit brèche aux remparts près de Santa-Croce, et s'empara

s'il faut en croire le religieux de Saint-Denis^ plusieurs d'entre eux avouèrent qu'ils

n'avaient pas su mettre à profit les bonnes dispositions du pape et qu'ils avaient sur-

tout songé à leurs intérêts particuliers. Leur chef, Bernard de Chevenon, évêque

d'Amiens, ayant obtenu pour lui l'évêché de Beauvais, avait même conseillé le silence

à ses collègues sur les missions d'intérêt général qu'ils avaient mission d'aborder.

« Quant aux ambassadeurs du roi, en dehors de la part qu'ils prirent, eux aussi,

à la présentation des requêtes de l'Université, Tonne voit pas qu'ils se soient beau-

coup préoccupés des réformes d'intérêt public. Ce n'est pas, en tous cas, le point de

vue auquel se place un d'entre eux, l'humaniste Jean de Montreuil, dans le dis-

cours qu'il prononça en présence du pape, au mois de janvier ou de février 1413.

Saluer Jean XXIII de la part de Charles VI, le complimenter de son avènement,

lui recommander les officiers du roi, de la reine et du dauphin, tel était, à en

juger par cette harangue, le prétexte avoué de l'ambassade envoyée à Rome
en 1413. Sa mission véritable consistait à arracher au pape, au besoin par la

menace, l'abandon du droit de nomination à une partie des bénéfices de France,

Privilège sans précédent, ou du moins hors de proportion avec tous ceux qui

avaient été anciennement octroyés, mais que le roi de France était bien digne

d'obtenir, au dire de Jean de Montreuil, comme étant le principal auteur de

l'union. Ne jouissait-il pas d'ailleurs d'une situation à part parmi les princes

catholiques ? Le clergé lui payait assez souvent la décime ; les évêques, le pape lui-

même avaient eu quelquefois besoin, pour être élus, de son autorisation. Une
partie de ces églises, dont il s'agissait de lui attribuer la disposition, lui appar-

tenait, dans une certaine mesure, comme ayant été jadis ou fondées ou dotées par

ses prédécesseurs : c'est-à-dire que, s'il n'eût demandé ce privilège, il eût fallu le

lui accorder spontanément. Puis, il ne s'agissait pas de l'aliénation, mais de la

délégation d'un droit, le roi se proposant de n'agir que par l'autorité du pape :

c'était un moyen, peut-être le seul, de conserver au Saint-Siège le droit de colla-

tion des bénéfices. Charles VI n'était pas jaloux des faveurs extraordinaires dont

Jean XXIII avait comblé l'université de Paris, mais était-il sage au pape de

s'appuyer sur une école qui, d'un jour à l'autre, pouvait recommencer à soutenir

la doctrine des « libertés de l'Église gallicane », à laquelle autrefois elle se montrait

si attachée ? Les « libertés de l'Église » c'était l'épouvantail qu'agitait Jean de

Montreuil aux yeux de Jean XXIII; si Charles VI se voyait débouté de sa de-

mande, il suivrait l'exemple de l'empereur et dvi roi d'Angleterre, ou plutôt il

n'aurait qu'à faire publier une de ses propres ordonnances remettant en vigueur

les anciennes « libertés ». L'instant était solennel : si le pape laissait repartir les

mains vides ces ambassadeurs qui venaient de faire « sept cents milles » pour lui

rendre obédience, plus jamais il ne reverrait aucun des serviteurs du roi se pré-

senter comme solliciteurs; mais ce refus serait d'autant plus sensible au monarque

très chrétien que Jean XXIII venait de combler,au contraire, de faveurs l'ennemi-

né du Saint-Siège, Ladislas de Durazzo.

« Ainsi, la royauté elle-même n'élevait la voix que pour solliciter ;m nouveau

privilège. Si elle évoquait le souvenir des fameuses « libertés », ce n'était que pour

menacer de les exhumer au cas où le pape refuserait de satisfaire ses exigences.
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sans résistance de toute la ville. Le pape s'enfuit; mais Ladisla?

se conduisit en barbare^; le 18 juin, il ravagea tout le quartier

de Saint-Pierre, ubi fiebat concilium, dit Antonio Pétri, c'est-à-

dire où se voyaient encore toutes les dispositions pour le concile.

Ainsi il n'avait pas encore été dissous ^.

Le pape fugitif, ses cardinaux et les membres de la curie (parmi

lesquels se trouvait Thierry de Nieheim) errèrent longtemps

excédés et misérables parmi les dangers et poursuivis par les soldats

de Ladislas. Plusieurs périrent; d'autres gagnèrent enfin Florence,

dont les habitants, par crainte de Ladislas, n'accordèrent au pape

qu'un logement dans le faubourg Sant'Antonio. De ce réduit il fit

connaître à la chrétienté son infortune ^ et réclama aide et pro-

tection du roi des Romains, Sigismond, défenseur officiel de

Jean XXIII semble avoir, sinon cédé immédiatement, au moins promis qu'il

céderait bientôt à ces demandes. Peu de temps auparavant, il avait démenti un

bruit « calomnieux » qui le représentait comme ayant délégué à des princes sécu-

liers le droit de nomination à certains bénéfices; en 1413, il n'eût pas pu renouveler

cette fière protestation. Les ambassadeurs royaux annoncèrent, à leur retour, que

le pape avait concédé à Charles VI et aux princes un certain nombre de nomi-

nations et qu'il avait lui-même conféré à leurs familiers de nombreux et impor-

tants bénéfices. D'autre part, Jean XXIII voulut-il donner aux coUateurs ordi-

naires une apparence de satisfaction, ou bien faire croire que les « libertés » ne lui

inspiraient pas tant de répulsion qu'on se plaisait à l'imaginer ? Il édicta une

règle autorisant, en France, les « ordinaires » à pourvoir aux bénéfices qui étaient

à leur nomination, non plus une fois sur quatre (ce qu'avait permis Alexandre V),

mais une fois sur deux. Pour couper court à un abus, il confirma par une bulle

du 27 avril 1413 la constitution du concile de Pise : de pacificis possessoribus

instilutis canonice. Il alla même au-devant des demandes de dégrèvement qui

étaient dans la pensée de tous, mais que personne, si l'on s'en tient au témoignage

du religieux de Saint-Denis, n'avait peut-être osé lui présenter. Il chargea le

l^'' mai son camerlingue, François de Conzié, de re viser les taxes des églises de

France en accordant les réductions que motivait l'appauvrissement d'un certain

nombre d'entre elles, mais aussi en taxant à nouveau celles qui ne figuraient pas

sur les registres de la Chambre apostolique, ou qui, par suite de leurs accroisse-

ments, s'y trouvaient insufTisammcnt taxées. Enfin, à toutes les autres demandes

•de réformes qui lui furent plus ou moins directement adressées Jean XXIII
répondit en promettant de renvoyer dans le royaume de France un légat — son

choix tomba de nouveau sur le cardinal Adimari — qui serait chargé de faire

disparaître les abus signalés. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 202-216. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constan-

tiense concilium, t. ii, p. 376-382; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1413,

n. 19; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom, t. vi, p. 612-617.

2. Cf. les notes de Mansi sur Raynaldi, op. cit., ad ann. 1413, n. 1.

3. Lenfant donne une lettre de Jean au roi d'Angleterre, Histoire du concile de

Pise, t. II, p. 181.
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l'Église. Ce prince se trouvait alors dans la Haute-Italie pour y
relever le prestige de l'empire : il répondit aux nombreuses lettres

et messages du pape qu'un concile général pouvait seul rétablir la

paix et opérer la réforme de l'Église. Il ne restait qu'à s'entendre

sur le lieu où se réunirait le concile, déjà convoqué par Jean XXIII.

Pour trancher la question, le pape expédia à Sigismond, à Corne, les

cardinaux de Challant et Zabarella, accompagnés du célèbre

[20] savant grec Manuel Chrysoloras ^. Voici ce que Léonard Arétin

Bruni, secrétaire de Jean, nous en dit : « Le pape me communiqua
en secret ses desseins dans cette affaire. Tout, me dit-il, dépend du

lieu oii se réunira le concile; et je ne veux pas que ce soit dans un

lieu où l'empereur soit le maître. Aussi donnerai-je à mes légats les

pouvoirs les plus étendus, en apparence, tandis qu'en secret je ne

les rendrai valables que pour certaines villes déterminées. Il me
nomma ces villes. Il garda cette opinion pendant plusieurs jours.

Enfin le moment du départ des légats étant arrivé, il leur fit un

discours auquel je fus le seul étranger présent. Il leur recommanda
d'apporter tous leurs soins à l'exécution de leur mandat, loua leur

sagesse et leurs bons sentiments et, tout en s'attendrissant lui-

même, ajouta : « J'avais résolu de vous désigner quelques endroits

dont vous ne devriez pas vous départir, mais à présent je renonce

à cette idée et remets tout à votre prudence. » Pressés par Sigis-

mond, les députés consentirent à fixer la réunion dans la ville

impériale de Constance. En apprenant cette nouvelle, le pape

maudit sa mauvaise fortune, qui lui avait fait abandonner si

légèrement ses premières intentions ^. »

Pour empêcher tout repentir chez le pape, Sigismond annonça

dès le 30 octobre à la chrétienté, que d'après la convention conclue

avec Jean XXIII, un concile général serait convoqué pour le

1^^ novembre de l'année suivante à Constance, et que lui-même

1. La lettre de pleins pouvoirs donnée par Jean XXIII aux deux cardinaux et

à Chrysoloras (25 août 1413) a été rccenunent publiée pour la première fois par

Palacky, Documenta M. Joann. Hus, Pragae, 1869, p. 513 sq.

2. Léon. Arétin, Commenlar. rerum suo tempore in Italia gestarum, dans Mura-

tori, Rerum liai, script., t. xix, p. 928. Le comte Ebcrhard de Nellenburg, de la

maison de l'empereur, lui avait fait remarquer tous les avantages que présentait

la ville de Constance. Un autre conseiller de l'empereur, le duc Ulrich de Teck

(dans le Wurtemberg), avait recommandé Kempten; Ulrich von Rcichcnthal, Das

Concilium so zu Conslanlz gehalten ist ivorden des jars do man zalt <^on der geburdt

unsers erlôsers MCCCCXIII. Mit allen haiidlungcn in Geystlichen und Wcltlichen

sachen, Augsbourg, 1536, p. x.
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assisterait. Ce jour-ià, ou peu après, il adressa aussi des invita-

tions à Grégoire XII, à Benoît XIII, et au roi de France^; puis,

le 31 octobre, il fit dresser de cette convention un acte notarié, qui

a été publié.

Le 8 novembre, le pape quitta Florence, qui ne lui offrait plus un [21]

asile assez sûr contre le voisinage de plus en plus menaçant de

Ladislas, et se réfugia à Bologne^. Vers la fin de ce mois, il rencontra

Sigismond d'abord à Plaisance, puis à Lodi, où il put se convaincre

que celui-ci ne renoncerait pas à l'idée de réunir le concile à Cons-

tance, et qu'il serait impossible de lui faire adopter une ville de

Lombardie ^. Il aurait également, sur les instances de l'empereur

qui lui reprochait ses mauvaises mœurs, promis de s'amender.

Ce fut de Lodi que Jean XXIII lança la bulle de convocation

au concile de Constance (9 décembre 1413) *, il y recommandait à

tous les prélats, princes, etc., de se trouver dans cette dernière

ville le l^'^ novembre de l'année 1414 ^.

Le pape et l'empereur, étant restés à Lodi jusqu'à Noël ^, se ren-

dirent ensemble à Crémone, où ils discutèrent les questions rela-

tives au concile. Le gouverneur de la ville, Gabrino Fondolo,

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. vi^ p. 5-9;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1-6; Haynaldi, Contin. Annal. Baronii,

ad ann. 1413^ n. 23 ; Aschbach^ Geschichie Kaiser Sigismund's, t. i, p. 375-376. La
réponse du roi de France est très sèche; il n'empêchera personne de se rendre à

Constance_, mais Jean XXIII est incontestablement pour lui le pape légitime.

Religieux de Saint-Denys, lib. XXXIV, c. xlii, dans Collection de documents

inédits sur l'histoire de France; Schwab, J. Gerson, p. 469. [Lenz, Drei Tractate

aus dem Schriftencyclus des Konstanzer Concils, in-8^, Marburg, 1876, p. 40; Kagel-

macher, Filippo Maria Visconti und Kônig Sigismund, in-S^, Berlin, 1885,

p. 4. (H. L.)]

2. Palacky, Documenta, p. 515.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 537; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 231; Van der Hardt, op. cit., t. vi, p. 9; Raynaldi, Co/iZin. Annal.

Baronii, ad ann. 1413, n. 22. Cette bulle, avec la réponse de l'archevêque de

Cantorbéry, se trouve dans Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 879 sq.

Jt. Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 452; H. Finke, op. cit., t. i, p. 254, note 1.

(H. L.)

5. H. V. Sauerland, dans Historisches Jahrhuch, t. xviii, p. 631 ; J. Stella, dans

Muratori, Script., t. xvii, col. 1250; Gregorovius, op. cit., t. vi, p. 729; Finke,

op. cit., t. I, p. 177; H. Blumenthal, op. cit., p. 123; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 231-

232. (H. L.)

6. Léon. Are tin, Commentar. rerum suo iempore in Ilalia gestarum, dans Mura-

tori, Rerum Italicarum scriptores, t. xix, p. 928; Thierry de Nieheim, dans Van
der Hardt, op. cit., t. ii, p. 383; ihid., t. i, p. 559.
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conspira pour les précipiter tous deux du sommet d'une tour où il

leur faisait admirer la vue, afin de faire tourner à son profit le

désordre qu'un pareil événement jetterait dans l'Église et l'em-

pire; mais ce projet n'eut pas de suite. Jean XXIII repartit

presque aussitôt pour Bologne. Sigismond, au contraire, s'attarda

à Crémone jusqu'à la mi-février de 1414. Le 4 de ce mois, il ne se

contenta pas d'inviter Ferdinand d'Aragon et de Sicile au concile

de Constance, mais lui intima, au nom de son autorité impériale,

l'ordre de s'y rendre. Ferdinand, qui venait de se prononcer de

nouveau très catégoriquement pour Benoît XIII (22 janvier 1414),

répondit très justement à la lettre de l'empereur, et nia résolument

la prétendue supériorité qu'on s'arrogeait sur lui ^.

De Crémone, Sigismond alla trouver Charles Malatesta à Plai-

sance pour traiter avec lui de Grégoire XII ^. Ce dernier refusait de

L--J
se rendre à Constance, et avait décliné l'offre de Sigismond d'une

pension de deux mille florins d'or par mois pendant son séjour dans

cette ville. Le prince demandait donc à Malatesta de vouloir bien

amener son ami à entreprendre le voyage de Constance, mais Gré-

goire refusa et promit seulement de se faire représenter au concile ^.

A peine Jean XXIII était-il rentré à Bologne que Ladislas

tenta une nouvelle et terrible attaque. Le 14 mars 1414, il parut

de nouveau devant Rome à la tête de ses bandes, et eut la sacrilège

audace d'entrer à cheval dans la basilique de Latran. Le 25 avril,

il quitta la ville, et s'achemina vers le nord pour assiéger Bologne

et s'emparer du pape. Mais les Florentins s'y opposèrent et l'obli-

gèrent à signer une convention par laquelle il renonçait (22 juin)

à son entreprise contre Bologne. A son retour, un surcroît de

1. Les pièces relatives à ces événements ont été pour la première fois éditées

en 1863 par Dôllinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrhunderte,

t. II, p. 367-374.

2. S'il y avait entente entre Sigismond et Balthazar Cossa, entente scellée à

prix fixe, il n'en restait pas moins que Jean XXIII, tout dégradé qu'il lût, avait

trouvé plus vil que lui : c'était le roi des Romains, Sigismond, qui, d'une main

recevait 50 000 florins, dit-on, du pape et le trahissait en ce moment en le persua-

dant qu'il ne serait pas question de sa légitimité au concile de Constance, tandis

qu'il était bien déterminé à l'y soumettre, quel qu'en dût être le résultat, trop

facile à prévoir, pour son bailleur de fonds. Les négociations engagées durant l'été

do 1414 par Sigismond avec la cour d'Aragon ne permettent pas do douter qu'il

no fût partisan de l'abdication des trois papes. Zurita, Anales de la coroûa de

Aragon, Saragoza, 1610, t. m, p. 106 ro. (H. L.)

3. Aschhiicli, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. i, p. 376 sq.
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débauches l'emporta ; n'ayant que peu à faire pour s'en aller en

pourriture, il paraît que d'une façon ou d'une autre — et le fait

importe peu — la fille d'un apothicaire l'acheva; il regagna Rome
en litière, de là un vaisseau l'emmena à Naples, au château de

Castelnuovo, où il expira le 6 août 1414 ^.

A cette nouvelle, on proclama de nouveau la république à

Rome, et le château Saint-Ange demeura seul aux mains de

l'héritière de Ladislas, Jeanne de Durazzo, sa sœur, veuve du prince

autrichien Guillaume ^, femme d'une réputation très compromise.

Toutefois une grande partie des citoyens tenait pour le pape, et

en conséquence celui-ci résolut de revenir à Rome pour y rétablir

son autorité^. Peut-être encore espérait-il échapper ainsi au concile.

Les cardinaux en eurent peur, et s'opposèrent à ses desseins avec

la plus grande énergie. Comme pape, disaient-ils, il devait s'occuper

des affaires de l'Église, et présider en personne le concile, tandis

qu'il pouvait très bien confier à des vicaires et à des légats le soin

des intérêts temporels *. Malgré l'avis contraire de plusieurs de ses

amis, il se conforma au désir des cardinaux, d'autant qu'il espérait

que le concile de Constance ne serait pas long, et qu'il pourrait

rentrer à Rome grandi et reconnu par tous comme pape ^. Il exigea

des bourgeois de Constance, sous la foi du serment, des garanties [23;

nombreuses pour la sûreté de sa personne, et l'empereur Sigismond

envoya alors dans cette ville son conseiller privé, l'archevêque de

Colocza (Hongrie), pour y traiter l'affaire. Les citoyens de Cons-

tance, après des réunions du peuple, consentirent aux exigences du

pape et de l'empereur sous de nombreuses et interminables for-

malités ^. Aussitôt Jean XXIII fit partir pour Constance le cardi-

nal-évêque d'Ostie, dit le cardinal de Viviers, afin de veiller aux

préliminaires du concile. Celui-ci parvint à destination au milieu

1. Thierry de Nieheim^ dans Van der Hardt_, Magnum œcumenicum Constan-

tiense concilium, t. ii, p. 386 sq. ; Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414,

n. 5, 6; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im Mittelalter, t. vi, p. 622 sq.

2. Gregorovius, op. cit., t. vi, p. 625 sq,

3. H. Finke, op. cit., 1. 1, p. 184; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 252. (H. L.)

4. P»aynaldi_, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414, n. 6; II. Finke, op. cit.,

X. i, p. 184; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 253. (H. L.)

5. Anlonin, Summa hist., art. III, t. xxii, c. vi, § 1 fin; Raynaldi, op. cit., ad

ann. 1414, n. 6.

6. Les actes de ces pourparlers se trouvent dans Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVIII, col. 6-12; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. V, p. 5-10; Bzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1413, n. 9-17.
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du mois d'août ^. Peu de temps avant de se mettre lui-même en

route, le pape nomma le cardinal-diacre de Saint-Eustache,

Jacques Isolani de Bologne, son légat à Rome, avec la mission de

reconquérir cette ville et les autres lieux encore aux mains de l'en-

nemi. Le cardinal réussit, et dès le 19 octobre il put recevoir de

nouveau au nom de son maître la soumission de Rome ^.

Deux semaines auparavant (le 1^^ octobre 1414), Jean XXIII
était parti brusquement de Bologne pour Constance, suivant

Thierry de Nieheim, emportant avec lui beaucoup d'argent pour

acheter des partisans, et menant grand train pour acquérir du

crédit ^. Arrivé dans le Tyrol, il conclut à Méran, avec Frédéric,

duc du Tyrol autrichien, un traité d'alJiance, en vertu duquel il le

nommait capitaine général des troupes pontificales avec un traite-

ment annuel de 6 000 ducats : en retour, le duc s'engageait à lui

fournir aide et protection, non seulement pendant tout le temps

qu'il resterait à Constance, mais encore dans le cas où il se déci-

derait à en sortir *. Ulrich de Reichenthal raconte ^ que dans l'Arl-

berg (qui sépare le Vorarlberg du Tyrol), la voiture pontificale

ayant versé, le pape fut jeté dans la neige, et s'écria en latin :

Jaceo hic in nomine diaholi. Jean de Muller ajoute que « les bonnes

[24] gens du pays s'indignèrent d'entendre le pape jurer au nom du

diable ^. » Mais les paysans du Vorarlberg étaient-ils donc assez

instruits pour comprendre le latin ^ ? Ulrich de Reichenthal rap-

porte plus loin que lorsque le pape vit pour la première fois le lac

1. Reichenthal, Concilium so zu Konstantz gehalten worden, Augsbourg, 1556,

p. XIV ; Trithemius, Annales Hirsaugienses, t. ii, p. 336.

2. Raynaldi, Contin. Annal. Baronii, ad aiin. 1414, n. 6; Gregorovius, Geschichte

der Stadt Rom im Mittelaller, t. vi, p. 627.

3. Dans Van der Hardt, op. cil.,X. ii, p. 387. 11 suivit le chemin de l'Emilie, de

la Vénétie et du Tyrol, Cronaca di Bologna, dans Muratori, op. cit., t. xviii, col. 604 ;

G. Schmid, Itinerarium Johanns XXIII zum Concil von Constanz, dans S. Elises,

Festschrifl zum eljhunderljahrigen Jubilàum des deutschen Campo Santo in Rom,

in-40, Freiburg, 1897, p. 201. (II. L.)

^i. Les pièces se trouvent dans Van der Ilardt, op. cit., t. 11, p. 146, et Bourgeois

du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance, Paris, 1718, Preuves

p. 296. Cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1414, n. 6. Au lieu de Franciscus autem

PER Meronam, il faut lire Transiens autem per Meranam.
5. Op. cit., p. XIV 6.

6. Gesch. der Schweiz, t. m, cap. i.

7. Au début du xix*^ siècle, le comte de Neuilly, émigré, qui fit la campagne

<le 1799 on Suisse, dans l'armée autrichienne, causait latin avec les hôteliers du
pays et avec les cavaliers hongrois des régiments. Voir ses Mémoires. (II. L.)
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de Constance, il dit, comme s'il avait prévu le sort qui Tattendait :

Sic capiuntur vulpes. On ne trouvait plus en lui, depuis son exalta-

tion, presque aucune trace de l'audace et de la fierté qui l'avaient

fait remarquer comme cardinal ^.

Dans l'intervalle qui s'écoula entre le concile de Pise et celui de

Constance, on tint, nous l'avons dit, un concile à Rome, à Saint-

Pierre, en 1413. Nous parlerons plus tard de l'assemblée de Prague

contre le wiclefisme et le hussitisme, lorsque nous étudierons la

question de Jean Huss. Un autre concile contre les partisans de

Wiclef fut réuni en 1413 à Londres. Thomas de Walsingham,

célèbre historien anglais contemporain, rapporte que les lollards

avaient affiché dans les églises de Londres des menaces contre

leurs adversaires. Leur principal protecteur était alors le chevalier

John Oldcastle, devenu par son mariage lord Cobham, excellent

capitaine et favori du roi Henri V. Il favorisait les erreurs de

Wiclef et envoyait les lollards (les pauvres prêtres de ce sectaire)

dans différents diocèses, pour y prêcher, malgré la défense de

l'Église. L'archevêque Thomas de Cantorbéry le cita plusieurs fois

à ce propos devant son tribunal; mais Oldcastle se retranchait

dans son château de Cowling, où les officiers du roi, sur la réquisi-

tion du prélat, vinrent enfin l'arrêter, et il comparut devant le

concile de Saint-Paul, à Londres (1413) 2. Là, il produisit une pro-

fession de foi orthodoxe; mais l'archevêque exigea une déclaration

plus précise, spécialement à l'égard des points sur lesquels portaient

les erreurs de Wiclef. Le chevalier refusa d'aller plus loin et ne vou-

lut pas non plus demander l'absolution de l'excommunication que

ses précédents refus de comparaître avaient attirée sur sa tête.

L'archevêque lui accorda un délai jusqu'au lundi suivant, 25 sep-

tembre. Au jour fixé, le commandant de la Tour ramena Oldcastle

devant le concile. Il se mit alors à déclamer contre l'enseignement

de l'Église sur l'Eucharistie, dénonçant ce dogme comme opposé

à l'Écriture et comme une invention des plus mauvais temps
•

1. En présence de Bartolomeo Valori qui cherchait à le mettre en garde contre

les surprises possibles qu'on lui réservait en pays étranger_, Jean XXIII dit :

« J'avoue que le concile n'est pas pour moi; mais que puis-je y faire, si ma destinée

m'y mène ? » Vita di B. Valori, dans Arch. stor. Ital., t. iv, part. \, p. 262, (H. L.)

2. Labbe^ Concilia, t. xi, col. 2323-2328 ; Hardouin, Conc. coll., t. viii, col. 1413 ;

Coleti, Concilia, t. xv. col. 1381; Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 505;

John Baie, A brefe chronycle concernyngge the examinacyon and dealh oj syr Johann

Oldecastell, the lord Cobham, in-8°, London^ 1554; Hearne, Script, hist. angl.,

1716, t. VIII, p. 217-220. (II. L.)
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de l'Église. Il s'exprima de même contre la confession et la péni-

tence, l'adoration de la croix et le pouvoir des clefs, ajoutant que

le pape était la tête, les évêques les membres et les moines la queue

de Tantéchrist. L'archevêque le condamna solennellement comme
hérétique, mais le roi le fit ramener dans la Tour jusqu'à parfait

amendement. Il parvint à s'évader, continua ses menées, fut soup-

çonné d'avoir trempé dans une conjuration contre la vie du roi,

arrêté et enfin pendu en 1417 ^.

Wilkins et Mansi ont recueilli dans les manuscrits anglais des

documents relatifs à ce concile de Londres ^. Nous y voyons que

vers la Fête-Dieu 1413, il renouvela une série d'anciens décrets

pour la réforme de l'Église, qu'il interdit à différentes reprises aux
partisans de Wiclef de prêcher et condamna au feu nombre d'ou-

vrages hérétiques répandus par les soins d'Oldcastle. L'archevêque

fit observer que ce sectaire devait comparaître devant la justice

spirituelle. Le roi pria le concile de différer l'affaire, parce qu'il

voulait essayer lui-même de ramener à de meilleurs sentiments

cet esprit égaré. Les prélats y consentirent; mais la démarche du
roi n'eut pas de succès, et Oldcastle se retrancha dans son château

de Cowling. Ces derniers faits sont évidemment antérieurs à ce

qu'on a dit plus haut de l'emprisonnement d'Oldcastle et de son

interrogatoire devant le concile.

Le 18 novembre 1414, dans une assemblée d'évêques, abbés,

docteurs et autres réunis à Paris, on décida que les intérêts du
royaume seraient gravement lésés si tous ceux qui avaient été

invités par le pape se rendaient à Constance. Par conséquent,

on choisirait dans chaque province un certain nombre d'évêques,

d'abbés et de docteurs, que l'on enverrait au concile aux frais de la

province. La dépense fut fixée à dix francs par jour pour un arche-

vêque, à huit francs pour un évêque, à cinq pour un abbé, et à trois

pour un docteur. Enfin dans la même assemblée on désigna les

députés pour la province de Rouen ^.

1. Thomas Walsingham, Hisloria anglicana, Londres, 1864, t. ii, p. 291 sq.,

et p. 327 sq. Également dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 507 sq.

2. p. Wilkins, Concilia Magnse. Britanniœ et Iliberniœ, Londres, 1734, t. m,
p. 351; Mansi, op. cit., t. xxiii, col. 611 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 515 sq. ; Marlènc, Thésaurus noi'us anccdolonim, -

col. 1538 sq. Malgré cette détermination, les députés de la province de Rouen
n'ayant pas reçu de leurs mandants les subsides convenables, le concile do Cons-

tance rappela à ces derniers leurs obligations, qui furent d'ailleurs observée»
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746. Les débuts du concile de Constance. [26

Le samedi 27 octobre 1414, dans l'après-midi, le pape Jean XXIII
descendit avec une suite nombreuse au monastère des chanoines

réguliers augustins de Kreuzlingen, près de Constance, où il

passa la nuit, et accorda à l'abbé le droit de porter la mitre ^. Le

lendemain, il fit son entrée solennelle à Constance, accompagné

de neuf cardinaux et d'un grand nombre de prélats et de sei-

gneurs. Le comte Rodolphe de Montfort et Orsini de Rome con-

duisaient sa haquenée par la bride, tandis que le bourgmestre

de Constance, Henri d'Ulm, et trois autres gouverneurs de villes

portaient au-dessus de sa tête un baldaquin magnifique. Selon

l'usage, il fut d'abord conduit à la cathédrale, et ensuite à l'habi-

tation préparée au palais épiscopal. Telle est la relation d'un

témoin oculaire, Ulrich de Reichenthal, chanoine de Constance,

dans son célèbre ouvrage sur le concile^; le moine de Saint-Denis

ajoute que le pape fut reçu comme l'ange de la paix, au milieu

de l'allégresse générale ^. Trois jours après, le 31 octobre, la ville

lui offrit de nombreux et magnifiques présents en vaisselle d'ar-

gent et en vins, et le jour de la Toussaint (1^^ novembre) il célébra

la grand'messe. Le docteur Jean Polin prêcha, et le cardinal Zaba-

rella lut un décret aux termes duquel le souverain pontife, de

l'avis des cardinaux, ayant convoqué à Constance un concile

général, pour continuer l'œuvre du concile de Pise, en ferait solen-

nellement l'ouverture le samedi suivant (3 novembre). Elle fut

retardée jusqu'au 5; ce jour-là le pape chanta de nouveau la grand'-

messe solennelle {de Spiritu sancto) ; un maître en théologie, Jean

de Vinzelles *, procureur de l'ordre de Cluny, prêcha, et le cardinal

Zabarella proclama la première session du concile fixée au 16 no-

vembre ^.

depuis lors (29 août 1415). Martène^ loc. cit., col. 1541 sq. [Cf. N. Valois, op, cil.,

t. IV, p. 256-257. (H. L.)]

1. C'est ainsi qu'on fait des heureux. (H. L.)

2. Op. cit., p. XVI.

3. Religieux de Saint-Denys, 1. XXXV, c. xxxv; t. v, p. 438; cf. t. vi, p. 689.

4. Jean de Vinzelles, procureur de l'ordre de Cluny, prieur de Sauxillanges ;

Journal de G. Fillastre, II. Finke, Forschungen und Quellen, p. 163. (H. L.)

5. Religieux de Saint-Dewjs,\.XXXY, c. xxxv; Reichenthal, op. cit., p. xvi;

Hardouin, Conc. coll., t. vin col. 211-229; Mansi^ Conc. ampliss. coll., t. xxvn,
col. 531 sq.



746. LES DÉBUTS DU CONCILE DE CONSTANCE 109

Cet intervalle fut consacré à des réunions préparatoires, con-

sultations, processions et autres préludes.

Les auditeurs de la rote romaine furent installés à l'église de

Saint-Étienne, pour rendre la justice trois fois la semaine. La

7] cathédrale fut aménagée en vue des sessions du concile, et des

commissaires pontificaux et impériaux, d'accord avec la ville, rédi-

gèrent le tarif maximum des dépenses prévues pour le logement et

l'entretien des membres du concile, de leurs gens et de leurs mon-

tures ^. Le 10 novembre, arrivèrent des cardinaux apportant la

nouvelle du retour de Rome à l'obéissance. Ce fut l'occasion de

grandes réjouissances. Le 12, les docteurs présents se réunirent et

rédigèrent un mémoire dont la première partie fut présentée au

pape deux jours après. Ils y demandaient la liberté de parole

garantie à tous les membres, et afin d'assurer l'ordre et la rapidité

des travaux, la création de procureurs, promoteurs et conseillers

du concile choisis parmi les différentes nations et chargés, entre

autres missions, de veiller à ce que tout le monde, quel que fût son

rang, pût se faire entendre, lorsqu'il voudrait parler de l'union

ou de la réforme de l'Église. En dernier lieu, les docteurs insis-

taient sur la nécessité de s'occuper avant tout de l'union, sans

laquelle aucune véritable réforme n'était possible. Dans la seconde

partie, ils déclaraient que, conformément aux principes du concile

de Pise, on devait prendre pour point de départ de l'union la

légitimité du pape Jean XXIIL On s'efforcerait ensuite par des

offres convenables de désintéresser ses deux collègues, et de les

amener à une renonciation ; s'ils s'y refusaient, on les déposerait,

car dans tous les corps comme dans toutes les sociétés il appar-

tient aux membres de réprimer le chef, si celui-ci est tyrannique

et violent ^.

Le retard de la première session eut sans doute pour cause le

petit nombre d'étrangers arrivés à Constance au commencement

1. Cf. sur cette matière et celles qui s'y rattachent la dissertai ion de Rossmann,

De exteriio concilii Conslanliensis apparatu, léna, 1856. Au mois de novembre, la

disette à Constance était déjà l'objet des plaintes, tant de Huss que des députés

do l'université de Vienne. Cf. Archw fiir Kunde ôsterreichischer Gcschichtsquellen,

t. XVI, Wien, 1856, p. 9

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 534; Van der Ilardt, Magnum
<rrumenicum Constantiensc concilium, tome ii, page 189 sq. (Ici, comme dans

Mansi, on a imprimé .si nllentur tijrannidem, au lieu do si nitetur). Ihid., t. iv,

l>agcs 7-14 ; Reichenthal, Concilium so zu Konslantz gehaUcn wordcn, p. ii,

XVI-XVIII.
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de novembre ^, sans parler de Tabsence de Sigismond, qui venait

(8 novembre 1414) de se faire couronner roi d'Allemagne à Aix-la-

Chapelle, et retenait naturellement autour de lui la plus grande

partie des seigneurs allemands. Le pape le pria de se hâter autant

que possible, et il arriva à Constance dès la nuit de Noël. Jean [2i

Huss, dont les Pères allaient tant avoir à s'occuper, l'y avait pré-

cédé de trois semaines ^,

747. Jean Huss et son histoire jusqu'à son arrivée à Constance ^.

Jean Huss était né en Bohême, à Husinetz, bourgade du cercle

de Prague, en 1369, d'une famille de paysans d'origine slave. Husi-

netz dépendait pour moitié du château royal de Huss et, selon

1. Notamment les Français; sur leur arrivée tardive, cf. N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 258-262. (PI. L.)

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 11; Reichenthal, op. cit., p. xviii;

Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, 1838, t. i, p. 410, 412.

3. Le hussitisme est le prologue du grand drame de la Réforme du xvi^ siècle,

mais ce prologue est beaucoup plus dégagé de passions basses et d'intérêts per-

sonnels que l'événement qu'il annonce. Ce qui ajoute encore à sa grandeur, c'est

qu'il nous offre pour la première fois le spectacle d'un peuple entier soulevé contre

l'autorité religieuse de Rome. Les grandes hérésies du iv^ siècle avaient un carac-

tère étriqué, le monophysisme et le schisme grec répondaient à des dissensions

séculaires très profondes, très compliquées, mais au fond, Arius, Eutychès étaient

des abstracteurs de quintessence que l'autorité un peu lourde de l'Occident offus-

quait et qui s'y dérobaient avec des grands mots, prélude aux vigoureux anathèmes.

L'hérésie de Pelage, d'ordre moins éthéré et très pratique, différait absolument de

<:es discussions supcrfmes et demandait des précisions. Après ces grands éclats,

le priscillianisme, l'albigéismc, le catharisme étaient moins des hérésies que des

adaptations du vieux manichéisme et les doctrines de Bérenger, Amaury, et

«onsorts choquaient trop ouvertement la croyance commune et autoritativement

inculquée pour obtenir plus et mieux que la discussion des théologiens ; le peuple

s'en détourna ou plutôt ne s'y intéressa pas. Ces précédents pouvaient donner lieu

de croire que le hussitisme se dissiperait à son tour après quelques moments
d'éclat. Il en fut autrement. L'unité catholique imposée par des services réels,

l'autorité acceptée, la puissance enseignante de l'Église catholique romaine

paraissaient inébranlables et en possession de l'avenir au moment même où elles

allaient être mises en question, ébranlées et bientôt détruites. Le scandale d'un

demi-siècle de schisme portant sur l'institution vénérable de la papauté unique et

universelle préparait les esprits à cette subversion. Depuis qu'on avait deux et trois

papes, il devenait malaisé de convaincre les esprits raisonneurs de l'intangibilité du
principe d'unité auquel le moyen âge avait accordé l'assentiment qu'on donne à

un dogme. C'est ainsi que le Grand Schisme marque, par ses résultats, à l'heure

même où il va prendre fm, l'écroulement d'une période historique; le moyen âge
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l'usage du temps, c'est ou bien du village ou bien du château que

le réformateur tchèque tira son nom. Il fit ses études à Prague, où

finit et de la gestation laborieuse qui va suivre sortira la Renaissance. Après un
triomphe éphémère, le hussitisme a été vaincu et il a subi le sort de tous ceux que

le bonheur n'accompagne pas. On lui a prodigué les reproches, les accusations, et

après avoir brûlé les novateurs, la guerre s'est tournée contre leurs écrits avec

l'espoir d'en effacer jusqu'au souvenir. Entreprise difficile. Le zèle n'épargna rien

ou presque rien,la des truction systématique fit tant que pour juger les hussites

on fut à peu près réduit à ne se renseigner que chez les adversaires. Ceux-ci avaient

non seulement le privilège de parler et d'écrire, ils avaient le talent de parler et

d'écrire avec art. ^neas Sylvius Piccolomini, Cochlée, Ilajek étaient en mesure
de montrer, sinon de prouver, que le grand mouvement tchèque du xv^ sièch;

avait été une abomination. Le moyen de les contredire, quand les archives pu-

bliques et privées soigneusement visitées, méthodiquement dépouillées livraient

tous les documents retrouvés pour être brûlés; le reste n'échappait que grâce à

l'ignorance et à l'incurie, mais ne s'en trouvait pas beaucoup mieux. Ce n'est qu'à

la fin du xviii^ siècle que la langue tchèque sembla revenir à l'existence par l'effet

de la réaction contre les mesures oppressives de Joseph IL Une chaire publique de

tchèque fut créée à Prague et cet événement marqua l'origine de la renaissance

littéraire et politique de la Bohême après une léthargie de deux siècles. La pre-

mière manifestation d'activité se tourna vers l'étude du hussitisme. Tout ce que

le hasard avait épargné fut recueilli, déchiffré, commenté avec une religieuse

émotion, et quand la Bohême eut livré ce qu'elle possédait encore, ce fut le tour

de la France, de l'Italie, de l'Allemagne. Un homme groupa autour de lui une
jeunesse dévouée et instruite, M. Palacky, et on vit alors commencer le rôle de

l'histoire pour une période qui n'avait encore été l'objet que de l'invective.

Entre beaucoup d'autres difficultés une des plus grandes pour l'histoire du
hussitisme était d'avoir entamé la lutte contre l'Église romaine. L'audace et

l'ardeur et le péril étaient tels qu'on ne songea guère à narrer parle menu ce qu'il

paraissait suffisant de crier très haut, la parole nuisit à l'écriture. Les abus aux-

quels on s'attaquait étaient trop visibles et trop criants pour qu'il fût nécessaire

d'entreprendre la démonstration, il suffisait de les marquer d'un signe, d'un mot.

Depuis la défaite définitive de l'odieuse dynastie des Hohenstaufcn, la papauté

semblait ne devoir plus rencontrer aucun obstacle à l'accomplissement de ses

plans dominateurs, cependant Boniface VIII était venu se briser contre Philippe

le Bel et ainsi, un siècle et demi après la vaste entreprise de régie pontificale

entamée par Innocent III, l'effort immense échouait et soulevait ce cri avant-

coureur des révolutions : Une réforme ! Restait à savoir d'où partirait l'attaque.

Ce fut de la Bohême.

Le pays n'était pas profondément dégradé et pourri comme le sera l'Allemagne

au début du xvi° siècle quand elle se donnera la mission de réformer les abus de

la cour de Rome, loin de là, la Bohême du xv<^ siècle conserve des vertus éminentes,

des aspirations pures qui font précisément contraste avec les graves abus qu'elle

a sous les yeux et dont elle réclame la réforme. En Bohême comme partout, la •

foi du peuple s'est plu à manifester son ardeur par de généreuses donations qui, en

comblant les églises et monastères, ont fait aux prêtres et aux religieux une situa-

tion matérielle prépondérante et un trop grand nombre n'a pas su résister à cette
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il reçut en 1393, avec Jacobeck, célèbre plus tard lui aussi, le grade

de bachelier es arts libéraux, et l'année suivante celui de bachelier

prospérité. Les abus de la richesse, du plaisir ont eu leur répercussion sous les

formes les plus connues, le luxe et l'immoralité, choquant les intelligences de tous,

même des plus grossiers, par la vue d'un bien-être incompatible avec la profession

d'idéal que comporte la profession sacerdotale. Des individus relâchés l'accusation

s'est portée à l'instant sur l'institution qui les abrite et c'est l'Église qui a été

mise en question. Les Tchèques, après l'invasion des Magyars, obligés de chercher

appui du côté de l'Allemagne, ne laissèrent pas de garder le souvenir des tradi-

tions grecques auxquelles se rattachait leur évangélisation par les saints Cyrille

et Méthode. Au début du xiv^ siècle, malgré les efforts de Grégoire VII repris

après lui, ces traditions demeuraient vivaces. Une lettre de Charles IV constate

« qu'il y a, dans les pays voisins de la Bohême et dans les provinces de ce royaume

qui parlent la même langue, beaucoup de schismatiques et d'infidèles qui, si on

leur prêche, si on leur lit ou si on leur expose la sainte Écriture en latin, ne veulent

pas la comprendre, et qu'on ne parvient pas à convertir. » Cette tradition grecque

entretenait un germe d'opposition à l'Eglise romaine et le voisinage des hérésies

des bogomiles, des vaudois, qui ne manquaient pas de partisans en Bohême,

habituaient les Tchèques à une soumission frémissante lorsque leur survenaient

des décisions pontificales contraires à leurs traditions vénérées, notamment sur

le mariage des prêtres et sur l'usage des calices par les fidèles.

Toutefois ces résistances avaient semblé brisées sous le règne de Charles IV,

alors le rite et le dogme s'établirent définitivement, du moins on le crut. Les héré-

tiques pourchassés, le clergé protégé, les cérémonies religieuses enveloppées de

la pompe la plus magnifique, les prêtres indignes menacés et frappés, l'érection

d'un archevêché à Prague et d'une université paraissent assurer la victoire défini-

tive de l'Église allemande, car c'est ainsi qu'on nommera le catholicisme romain.

Mais voilà coup sur coup le Grand Schisme qui éclate en Occident, les missions réfor-

matrices qui signalent, en Bohême, les progrès à réaliser et, par contre, les abus à

déraciner déterminent l'université de Prague à répandre l'agitation révolutionnaire.

Dans ce mouvement aussi soudain que violent la part à faire au livre de Wiclef

est minime. Un peuple ne s'emporte pas aux luttes suprêmes à l'occasion d'un

volume, fût-ce un in-folio. h'Augustinus, ni le livre de la Fréquente n'ont jamais

ému et ébranlé que des oisifs et Jean Wiclef aurait pu écrire autre chose ou même
rien du tout, l'explosion réformatrice se serait produite chez les Tchèques à une

époque sensiblement concordante avec celle où nous la voyons éclater. IIuss nous

apprend que le clergé détenait le quart ou le tiers de tous les revenus du royaume,

assurément le modeste budget du charpentier de Nazareth et des patrons de

barques du lac de Galilée n'avait jamais rien connu d'approchant. Il y avait là

un rapprochement que le peuple fera toujours et que les hommes intelligents

feront avec lui, sans toujours tenir le compte qu'il faudrait de certaines transfor-

mations que les siècles amènent et que les institutions imposent. Mais il demeu-

rait évident que l'évaluation de Huss n'avait rien d'excessif puisque la Bohême

comptait alors 2 180 cures, alors que, de nos jours, le même territoire ne dépas-

sait pas le nombre de 1 911. Le personnel qui s'abritait dans ces cures jouissait do

privilèges, souvent ruineux pour les laïques. Dans les grandes villes, les ecclé-

siastiques pullulaient et tous vivaient dans l'opulence, sauf quelques hommes
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en théologie ; maître es arts en 1396, il fut successivement profes-

seur à la faculté des arts libéraux (1398), doyen de cette faculté

attachés par-dçssus tout à leur état et qu'on tenait pour des esprits chagrins^ des

trouble-fête. L'archevêque de Prague possédait 329 villes et villages (et la liste

est incomplète), le cadastre de ses biens connus donne 141 000 arpents, ses revenus

dépassaient 3 000 marcs d'argent outre les redevances en nature, corvées et dîmes.

Le prieur de Prague possédait 50 villages, le prieur de Vyschrad 41 bourgs, ainsi

des autres. Les revenus des prémontrés de Strahor dépassaient 700 marcs d'argent,

ceux des bénédictins de Brevuov 1 000 marcs; et à leur suite on comptait 110 cou-

vents au moins, tous rentes. Mais ceux-ci étaient privilégiés entre les privilégiés.

Il y avait tout un monde de prébendiers, de bénéfîciers, tous désireux de toucher

leur part du grand festin. A Piome, on veillait avec soin à ce que chaque charge

fût exactement taxée en raison de son rapport : pour un bénéfice de 200 florins on

acquittait une taxe de 40, 60 ou 80 flocins. Les charges tombaient ainsi au plus

offrant et dernier enchérisseur; il y eut des cures pourvues d'un titulaire auber-

giste ou cuisinier, d'autres dont le curé en herbe avait pour l'heure sept ans et

même cinq ans. Achat des charges, négligence des devoirs, exploitation des revenus,

telle est la triple plaie qui a frappé l'Église tchèque. Tout est matière à subven-

tion : les sacrements continuent sans doute à être administrés gratuitement,

mais à condition que l'enfant qu'on baptise soit pourvu d'un nombre respectable

de parrains, tous tenus à faire un présent; que le pénitent qu'on absout remplacera

sa pénitence par une aumône, que le défunt qu'on enterre trouvera un passant

pour donner l'obole. Tout est tarifé avec une minutie parfaite, les églises et les

monastères font un commerce de menues indulgences, les dîmes sont impitoya-

blenaent exigées, le cumul des bénéfices dépasse tout ce qui s'est vu : certains

chanoines de Prague sont en même temps chanoines de Brno, d'Olonnic, de Bres-

lau. On voit un sieur Nicolas Puchnik, de Czernicc ("j* 1402) qu'un notaire du
consistoire appelait nullalenus et omnitenus ecclesiarum canonicus, déjà chanoine

de Prague et d'Olonnic, obtenant la riche cure de Saint-Nicolas qu'il troque contre

deux prébendes, devenant ensuite curé de Jemnice en Moravie, sans cesser d'être

officiai de l'archevêque et vicaire général.

Ces tristes personnages s'occupent trop de leurs revenus pour avoir le temps de

songer à leurs devoirs. La plupart des chanoines ne résident pas ; les curés voyagent,

dépensent leurs traitements à Prague et mettent dans la cure un fermier qui l'ad-

ministre. Un prêtre dit sa messe quand l'idée lui en passe, tel qu'on cite ne l'a pas

dite depuis sept ans. Les conciles grondent. Celui de 1366 défend de commencer
plusieurs messes à la fois, de les laisser inachevées, de substituer le dimanche une

messe basse à la grand'messe. La tonsure et l'habit ecclésiastiques sont instam-

ment réclamés, même on décide que le prêtre qui ne saura ni lire ni écrire sera

sn!?pendu de ses fonctions. Et voilà les fidèles rassurés.

I /archevêque Ernest de Pardubice les jugeait avec moins de bienveillance que

nos modernes apologistes. Il disait de ces prêtres qu'ils corrompaient les fidèles

au lieu de les moraliser. Une grande inspection fut entreprise en 1379 et 1380 et

les rapports qui ont été conservés ne permettent ni le doute ni l'hésitation sur la

déchéance du clergé bohème. Sur 30 curés visités, 16 sont concubinaires notoires.

(Tomck, Histoire de la ville de Prague, en tchèque, 3 vol. in-S», 1855-1875,

t. m, p. 213-245, donne des détails monstrueux qu'on n'ose transcrire.)

CONCILES VII — 8
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(1401), prédicateur de l'église de Bethléem (1402), et la même
année (octobre 1402) recteur de l'Université ^. C'était un homme
grand, au visage pâle et amaigri. Ses années d'étude ne l'avaient

pas tiré de pair parmi ses camarades; néanmoins il possédait des

connaissances sérieuses en philosophie et en théologie scolastiques,

et maniait la dialectique avec habileté. Il joignait à cela un remar-

quable talent oratoire et une science approfondie des saintes Écri-

tures, comme le prouvent les lettres et les traités qu'il a laissés.

Personnellement sérieux, zélé et austère, il éprouva le besoin,

Et qu'on se garde de croire que ces malheureux représentent le clergé tout entier^

il s'en faul^ il y a dos exceptions, mais suivant l'usage les bons ïont moins de bruit

que les méchants et gémissent en silence. Qu'on ne croie pas non plus qu'il en est

ainsi à Prague, grande ville corrompue, les actes des conciles de Prague s'appli-

quent au diocèse entier et au pays même. Concile de 1381, clerici etiam in sacris

constituti et ecclesiarum parochialium regimini prœsidentes, concuhinas publiée

tenent in domibus et alias in tonsura et habita taliter inhoneste se gerunt quod fiunt

in scandalum plurimorum; — {archiepiscopus) mandat clericis cujuscumque status

ut concuhinas de domibus ejiciant; voir aussi les ordonnances de 1406, 1407, 1412.

Dans les monastères les mœurs sont pareilles et il serait fastidieux de s'y attarder.

Cependant les fidèles gardaient le sentiment que leurs pasteursé talent indignes,

et ceux-ci, pour se réhabiliter, prodiguaient les excommunications. Charles IV

voyait l'abîme et très dévoué à la papauté cherchait auprès d'elle les remèdes à

une situation aussi désordonnée. Ces remèdes, qu'il n'osait ni appliquer ni rejeter,

personne ne les imposait et le prince croyait avoir rempli son devoir et satisfait

à sa conscience lorsqu'il avait encouragé les efforts de l'archevêque Ernest de

Pardubice et de ses prédicateurs. Il ne paraît pas s'être aperçu de la contradiction

de sa conduite et, de bonne foi, Charles IV semble avoir pensé que signaler les

maux c'était les guérir. L'archevêque Ernest, homme d'une réelle distinction

intellectuelle et d'une vraie valeur morale, devenait comme le repoussoir de tout

ce clergé déchu. Il se mit à l'œuvre dès les premières années de son épiscopat,

codifia les ordonnances en usage dans l'archevêché de Mayence et les décrets des

anciennes assemblées tchèques, convoqua des conciles, harcela les prêtres, orga-

nisa une surveillance sur leurs mœurs et des examens pour leur instruction. Tous

ses efforts furent inutiles et vinrent se briser contre la force d'inertie des uns, la

résistance ouverte des autres. On pouvait se demander si une réforme, si énergique

qu'elle pût être, suffirait, s'il ne fallait pas une révolution. Le roi et l'archevêque

opposèrent les fidèles au clergé, l'Evangile à la hiérarchie; ils ne se doutaient pas

que le mal était si profond et si général qu'en peu de temps ce n'était plus les abus

qu'on réformerait, mais l'Église elle-même à laquelle on s'attaquerait. E. Denis,

Éludes d'histoire bohème.Hussetla guerre des FIussites,in-S°,'Pa.Tis/\.2>lS,Y>'^-'^'^ ' (ILL-)

1. Dans les documents il est appelé baccalaureus jormatus; c'était un titre

d'honneur décerné aux bacheliers en théologie qui avaient fait un cours, non seule-

ment pendant deux ans sur la Bible [haccalaurei bihlici), mais encore sur les deux

premiers livres des sentences [haccalaurei sententiarii) . Quand ils commençaient à

en expliquer le troisième livre, on leur donnait le titre de formati.

I
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dès qu'il fut prêtre, de combattre le mal et l'impiété; il éleva sur-

tout la voix contre le relâchement du clergé, dont la conduite,

dans ce temps de morale facile, ne répondait guère à l'idéal du

sacerdoce, et était devenue, particulièrement en Bohême, mondaine

et déréglée ^ A cette ardeur de réforme se joignait chez Huss un

[29] brûlant patriotisme tchèque, et, de même que le christianisme lui

paraissait la plus admirable des religions, de même aussi la nation

tchèque s'offrait à ses yeux comme la plus excellente et la plus

chrétienne de tout l'univers. Mais justement ces deux nobles

enthousiasmes de son esprit et de son cœur allaient devenir pour

lui la source des plus dangereuses aberrations. Ainsi son zèle de

réforme, si louable au début, se changeait bientôt en une regretta-

ble et agressive hostilité.

1. Cf. Palacky^ Die Geschichte des Husitenlhums und Prof. C. Hôjier, 1868,

p. 116sq. Non certes^ tout cela ne répondait guère à l'idéal, mais entre répondre à

l'idéal, s'y efforcer, ou bien s'en écarter au point où nous l'avons montré dans la

note précédente, il y a une distance d'autant plus indispensable à marquer qu'elle

donne l'explication du mouvement hussite. J. Agricola,//istone und warhafftige

geschicht, wie das heilig Evangclion mit Johann Hussen ym Concilia zu Cosinitz

durch den Bapst und seinen Anhang ôffentlich verdampt ist im. J. 1414, in-8^,

Haguenau, 1529; B. Aube, dans Nouvelle biographie générale, 1858, t. xxv, p. 568-

615; Basnage, Hussitica, dans Thésaurus monumentorum, 1725, t. iv, p. ^kl-11^;

(r. Bayerle, Johann Huss und das Concilium zu Costnitz, in-12, Dûsseldorf, 1842;

C. Beckcr, Die heiden hôhmischen Reformaloren und Màriyrer Johann Huss und

Hieronymus von Prag, nehst einem Ueberblicke der Hussiten-Kriege und der ferneren

Entwickelung der evangel. Wahrheit in Bôhmen, in-8°, Nôrdlingen, 1858 ; W. Berger,

Johannes Huss und Kônig Sigismund, in-8°, Augsburg, 1872; J. T. Bilansky,

Zivot M. J. Husi, s^. cloweka jenz jest upalen v. Konstanci pro pravdu bozi, in-8'',

Prazc, 1597; W. A. Bilbassow, Jean Huss et sa correspondance (en russe), in-8*',

Saint-Pétersbourg, 1869; Em. de Bonnechose, Le^^res de Jean Huss, suivies d'une

notice sur les œuvres de Jean Huss, in-8°, Paris, 1846; Jean Huss et le concile de

Constance, 3® édit., 2 vol., in-8°, Paris, 1870; Le monument de Jean Huss et de

Jérôme de Prague à Constance, dans Revue chrétienne, 1864, juillet-août, Réfor-

mateurs avant la Réforme, xv® siècle, Jean Huss, Gerson et le concile de Constance,

3e édit.,2 vol. in-12, Paris, 1860; C. Bourquard, De l'originalité des doctrines de

la Réforme : Jean Huss, dans Revue catholique d'Alsace, 1861-1864, t. m, p. 241-

251, 538-544; t. v, p. 169-179; t. vi, p. 295-304; A. Cappenbcrg, Dissertai io histo-

rico-dogmatica, utrum Hussi doclrina fuerit hœretica et merilo ab ecclesia catholica

anathemate proscripta, nec non? in-8^, Monastcrii, 1834; II. Daum, Johannes Hus,

der Alârtyrer von Constanz, Dichtung, in-8o, Magdeburg, 1852; 1^. Denis, Etudes

d'histoire bohème : Huss et la guerre des Hussites, in-8°, 1878; A. Dumesnil, dans

Revue de Paris, 1855, t. xxvi, p. 509-549; J. Eiselein, Degri'indeter Aufweis des

Platzes bel der Sladt Constanz, auf welchem Johann Huss und Hieronymus von

Prag in den Jahren 1415 and lôlfi verbraunt wurden, aus alten (Jrkunden und

Handschriften des Sladlarchives zu Constanz crhoben undverfasst, in-12, Constanz,
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Trois prédicateurs très connus en Bohême, Conrad Waldhauser,

Jean Milic et Mathias' de Janow ^, l'avaient précédé de quelque

1847; J. Friedrich, Die Lehre des Johann Huss und ilire Bedeutung fur die Ent-

wicklung der neueren Zeit, in-S^, Regensburg, 1862; E. H. Gillctt^ The lije and

Urnes of John Huss, on the Bohemian reformation of ihe xv*'" Century, 2 vol. in-S^,

London, 1863; Boston, 1864; J. Gottschick, Hus', Luther's und Zwingli's Lehre,

von der Kirche, mit Rûcksicht auf das zwischen denselben hestehende Verhàltnis der

Verwandtschaft oder Abhàngigkeit, dans Zeitschrift fiïr Kirchengeschichle, 1886,

t. VIII, p. 345-394, 543-616; T. van der Haegen, Jean Huss, exposé de sa doctrine

sur V Église, in-S°, Alençon, 1887; J. A. von Helferl, //w.ss und Hieronymus, eine

Sludie, in-8<^, Prag, 1853; Mistr Jan Hus aneh pocatkové cirkovniho rozdvojeni v

Cechach, Sepsal, in-8o Praze, 1857; Th. Henke, Johann Hus und die Synode von

Constanz, in-8°, Berlin, 1869; A. Hilferding, Huss et ses rapports avec l'Église

grecque-catholique (en russe), in-8o^ Saint-Pétersbourg, 1871; G. A. G. Hôfler,

Magister Johannes Hus und der Abzug der deutschen Professoren und Sludenten

aus Prag, 1409, in-8o, Prag, 1864; D. G. van der Horst, Dissertatio de Ilussi vita

prsesertimque illius condemnati causis, in-S^, Lugd. Batav., 1837; Jean Huss et le

concile de Constance, dans Analecta juris Pontificii, 1872, t. xii, p. 5-46; L. Krum-
mel, Johannes Hus, eine Kirchenhistorische Studie, in-8o, Darmstadt, 1863; G. V.

Lechler, Johannes Hus, ein Lebensbild aus der Vorgeschichte der Reformation,

in-80, Halle, 1890; J. Loserth, Hus und Wiclif, zur Genesis der husitischen Lehre,

in-80, Prag-Leipzig, 1884; F. Palacky, Documenta magistri Joa. Hus vitam, doctri-

nam, causam in Constantiensi concilio actam et controversias de religione in Bohemia

annis 1403-1418 motas îllustranlia, quse partim adhuc inedita, partim mendose

vulgata, nunc ex ipsis fontibus hausia, in-8*^, Pragœ, 1869; John Hus, the commen-

cement of résistance to papal authorily on the part of the inferior clergy, in-18, Lon-

don, 1882; J. Zahradka, Huss damnatus, ad trutinam polemicam revocatus, seu

Triceni Joannis Huss a concilio Constantiensi et Martino V summo pontifice dam-

nati articuli per decem controversias mcthodo scholastica expensi et refutati, in-8°,

Pragse, 1741; A. B. Zuern, Johann Huss auf dcm Consilio zu Costnitz nebst einem

Anhange, eûthaltend Hussens denkwurdige Briefe, geschrieben wàhrend seiner Gefan-

genschaft, in-S», Leipzig, 1836. (H. L.)

1. Conrad Waldhauser était Autrichien et augustinien, c'est à tort qu'on l'a

"confondu avec Jean de Stekno qui était cistercien. Ce Conrad s'était acquis quel-

que réputation quand Charles IV, toujours en quête de prédicateurs, l'attira à

Prague et le décida à se fixer en Bohême. Il prêchait en allemand et parfois en

latin, devant les étudiants, avec le plus grand succès. L'atTluence était telle que

l'église de Saint-Gall n'y suffisant plus, les prédications eurent lieu en plein vent

sur la place; il tapait comme un sourd, on se convertissait avec entrain, femmes,

usuriers, libertins se laissaient convaincre. Les laïques étaient plus corrigibles que

les clercs et les moines que ce réformateur intempérant assommait et qui l'en-

voyaient à tous les diables. Aussi quand il mourut, 8 décembre 1369, on lit cette

notice dans Benes de Weitmiil : « Injurié par les moines, il supporta tout avec

indifférence pour la gloire de Dieu et mourut en bon chrétien. » Cette hostilité

des couvents s'explique sans peine. Non seulement Conrad les dénonçait, mais il

mettait en garde la foule : « Que chacun, disait-il, qui a un fils ou un ami qu'il

aime et dont il veut le salut, prenne garde de le laisser entrer dans un de ces
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temps dans ce mouvement de réforme, et c'est une question de

savoir si Jean Huss, même sans avoir subi l'ascendant des livres

ordres. » Franciscains et dominicains bondirent^ s'adressèrent à l'archevêque et

dénoncèrent l'augustinien. Ernest de Pardubice laissa dire et dédaigna le factum

de vingt-quatre accusations rédigé par les ennemis du prédicateur qui^ le jour du
jugement^ monta en chaire comme d'habitude et prêcha avec autant de verve et

de vigueur. A sa mort, un successeur était prêt à continuer son œuvre et de

manière plus redoutable, car Conrad ne parlait que l'allemand, tandis que Milic

de Kromerizc prêcha en tchèque. Et cela même, au premier moment, fit scandale :

propter incongruentiam ç>ulgaris sermonis, mais les préventions durèrent peu,

l'auditoire s'enfla bien vite et Milic devint le maître écouté de toute la population

tchèque de Prague. Il prêchait tous les jours, deux ou trois fois le dimanche et

chaque fois pendant deux ou trois heures, intarissable en textes et en exemples.

Sa vie était au moins aussi persuasive que ses discours : « Personne ne lui parlait

ou ne s'approchait de lui sans recevoir l'amour^ la reconnaissance, la douceur^ et

personne ne le quittait sans être consolé. C'était un second Élie. Sans cesse il châtiait

son corps par les jeûnes, les macérations et la pénitence, sa passion pour le bien

du peuple, son activité sans trêve ni repos dépassaient de beaucoup la nature

humaine et les forces de la chair. Sans cesse il écoutait les confessions, visitait

les malades ou les prisonniers et convertissait les tièdes ou les pécheurs. » Tel est

le témoignage que rend de lui Mathias de Janow. Pas plus que Conrad, Milic

n'était indulgent aux débauches du clergé, à son ignorance, à son avidité, mais il

fut plus audacieux et parfois ses coups frappaient, au delà du clergé, l'Église elle-

même, toujours préoccupé de montrer l'opposition entre le spectacle de la déca-

dence présente et celui de la primitive Église. Cependant, averti, il se tint sur ses

gardes et se montra prudent autant que passionné dans son amour de perfection.

Les accusations ne pouvaient manquer de la part des êtres vils, dénonciateurs

patentés de tout ce qui les dépasse et les offusque. En ces appels enflammés

Milic avait dit que ce n'est pas chez les papes, chez les cardinaux, les évêques, les

prêtres ou les moines que se trouve la vérité, ils ont la consécration extérieure, les

laïques ont la consécration intérieure. De plus, il recommandait la communion
fréquente pour les laïques. Ce fut un beau vacarme. Milic fut blâmé par Gré-

goire XT, partit se disculper et mourut en Avignon, 1374.

Milic était mort, son œuvre survivait; aussi bien le mal dont souffrait l'Église

exigeait un remède.Le Grand Schisme ajoutait le scandale officiel de la chrétienté

à tous les scandales moins connus. Milic ne tarda pas à trouver un successeur, ce

fut Mathias de Janow. Celui-ci aussi prêchait tous les jours, mais il s'attaque moins

au clergé dégénéré qu'à l'institution caduque et au dogme altéré, il remonte donc à la

source du mal, qui est l'oubli de la parole divine. Les papes, qu'il ne ménage guère,

ont, dit-il, remplacé la pure doctrine du Sauveur par mille inventions humaines
qui détournent l'âme de la contemplation des vérités supérieures. Il faut revenir à

la loi du Rédempteur, ramener l'Eglise à Jésus-Christ et à la sainteté, dédaigner

des prêtres indignes et souillés, s'adresser au Christ. Les liegulœ. novi et veteris

Testamenli sont un ouvrage d'une rude logique plutôt qu'une œuvre éloquente.

Conrad et Milic étaient loin de cotte audace, tout au plus montraient-ils le chemin
où Mathias s'engage audacieusement. L'Église véritable, dit-il, ce ne sont pas les

évè.jucs, les cardinaux et les prêtres, mais les fidèles, les élus prosternés devant
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de Wiclef, ne serait pas devenu, sous la seule influence des efforts

tentés avant lui par ses compatriotes, et par le développement

Dieu. Fragile est la gloire des méchants : les temps sont proches où l'Eglise chré-

tienne reparaîtra dans toute sa gloire, pure de tous les excès, dégagée de tous les

voiles. Que nul ne se dérobe au combat suprême. Pour vaincre l'antéchrist, il faut

demander au Christ son secours, à la Bible ses armes, à la communion sa force.

C'est déjà tout le protestantisme dans son essence : l'Ecriture, unique règle de foi,

le Christ, unique médiateur entre Dieu et l'homme. Janow ne s'est pas tenu à ce

point, il en a tiré des conclusions : nous sommes sauvés par la grâce, nul besoin

dès lors des cérémonies extérieures, des exhibitions luxueuses de mobilier et de

vêtement liturgiques, de manifestations respectueuses devant les reliques, les

statues. L'Église du Christ est la réunion des prédestinés, les dignités et les titres

n'importent guère. Mathias semble bien avoir fait participer les fidèles à la com-

munion sous les deux espèces, discipline antique depuis longtemps délaissée et à

laquelle on attachait dans les deux partis adverses une signification symbolique

nouvelle, faisant de cette communion utraquiste, c'est le mot employé, la mani-

festation de l'égalité entre le laïque et le prêtre.

Janow, comme Luther, comme Calvin, comme Jansénius, comme Camus ont

été séduits, semble-t-il, par le charme qui s'attache au souvenir de la primitive

Église chrétienne et se sont proposés de la faire revivre. Dans les replis de calcul

qu'on trouve en étudiant leur conduite, est-il permis de croire que leur pensée ait

cédé à une admiration sincère ou bien qu'elle ait exploité le prestige historique de

ces années de jeunesse évangélique ? Le sujet est encore obscur et d'ailleurs une

science archéologique à peu près nulle ne permet pas de penser que ces person-

nages aient entrevu cette période primitive sous son jour véritable, ils s'en sont

fait, à tout le moins, une conception sentimentale assez incomplète sinon erronée,

et il est probable que, dans une certaine mesure, le retour à l'Église primitive n'a

été pour eux qu'une façon d'exploiter un contraste pour en tirer un moyen d'oppo-

sition; ils se livraient à ce divertissement avec d'autant plus d'entrain qu'il était,

pour eux, absolument inoffensif. Quand Camus se réclamait de l'Église primitive,

il avait en vue la Constitution civile du clergé, amalgame intempestif d'institu-

tions déclassées après un abandon de tant de siècles.

L'action de Mathias de Janow demeurait circonscrite de ce fait qu'il écrivait en

latin et échappait à la foule. Ce qui manquait ainsi de popularité à son action,

Thomas de Stitny le lui procura. Celui-ci était un pur Tchèque, issu d'une famille

attachée scrupuleusement aux traditions et à la langue nationales. Étudiant à

Prague, il effleura les sciences enseignées de son temps, mais pour revenir avec un

attrait toujours grandissant à la philosophie religieuse. Auditeur de Milic, il

séjournait longuement à Prague et s'appliquait à exprimer la doctrine de son

maître dans les écrits destinés à hâter le but espéré. Ses traités se répandaient dans

les châteaux, mais aussi dans les campagnes et ils y apportaient des idées nouvelles

revêtues d'un style doux, tendre, tempéré, aussi éloigné que peut l'être le goût

littéraire du jargon scolastique. « Aucun auteur bohème n'a écrit avec plus de

variété et de charme; le style n'est jamais chez lui que le voile transparent qui

dessine tous les contours de la pensée, tour à tour élevée, familière ou sublime.

Ce n'est pas seulement un écrivain, c'est un homme; même pour l'étranger, qui a

toujours plus de peine à comprendre les qualités littéraires, il n'est pas de lecture
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naturel de ses propres tendances, tel que nous le connaissons ^.

Neander et Krummel se rapprochent de cette idée, prétendant

plus agréable que celle des Six Iwres sur les questions générales de la Religion ou de

la Doctrine chrétienne. S'il était permis de rapprocher deux hommes de tendances

si opposées, je dirais que Stitny fait naturellement penser à notre Montaigne. C'est

le même accueil cordial et bienveillant, la même tolérance humaine et large, la

même bonté d'âme.

« wStitny, pas plus que Mathias de Janow, ne songe à se séparer de l'Église; de

plus, il n'a ni le même but ni les mêmes lecteurs que lui; ce qu'il veut, c'est

ramener les hommes au bien en leur faisant comprendre le véritable sens des

ordres de la religion. C'est, comme Milic, un moraliste, mais avec une tout autre

forme de pensée; il est moins emporté mais plus hardi, et à chaque ligne on peut

reconnaître en lui le contemporain, l'ami de Janow. N'est-ce pas déjà une singu-

lière audace que d'écrire en tchèque des traités théologiques ? Innovation bien

autrement audacieuse que celle de Milic, car c'est le dogme même qui est ici exposé

devant tous. Les profanes contemplent face à face la vérité sainte, n'en seront-ils

pas troublés ? Toutes les institutions du moyen âge sont ainsi attaquées l'une après

l'autre : Milic a pris à partie la hiérarchie, Janow le dogme, Stitny combat le

système scientifique de l'Eglise. Comme Janow, il ne voit le salut que dans le

retour au christianisme primitif; à la tradition, il oppose la Bible. Comme Janow

aussi, il blâme les cérémonies multipliées, les œuvres extérieures, les pratiques

d'une piété étroite et inutile : « L'Écriture dit : Sans la foi il est impossible de

« plaire à Dieu, comme il est impossible de construire une maison sans fonda-

« tiens; qui veut avoir une maison solide, doit faire d'abord de solides fondations.

« Si un fruit mûrit, il le doit à la racine; la racine n'est pas belle, mais c'est elle

« néanmoins qui donne la beauté à l'arbre et au fruit. Ainsi, sans la foi rien ne

« sert au salut; sans la foi rien n'est bon. C'est la fondation, la racine de tout bien;

« sa beauté ne frappe pas les regards, mais sans elle il n'y a pas d'espérance, sans

« elle, il n'y a pas d'amour. »

« Plusieurs fois les chefs du clergé essayèrent d'arrêter Stitny, ils lui reprochèrent

souvent avec amertume d'avilir la foi et de favoriser le développement de l'hérésie.

Mais Stitny n'avait rien à craindre de leur colère. Pourquoi rougirais-je d'écrire

en tchèque pour mes compatriotes, leur répondait-il, moi qui suis Tchèque ?

Croye/.-vous que Dieu aime mieux le latin que le bohème? Les serpents peuvent

mordre, disait-il encore, je porte des bûches au bon feu. H put lui-même assister

aux premières agitations de la révolution; déjà vieux, il avait gardé toute l'ardeur

de sa jeunesse, il accueillit les doctrines nouvelles sur l'eucharistie qui commen-

taient à se répandre dans l'Université et il donna aux jeunes gens qui semblaient

ne plus attendre qu'un signal pour se précipiter à l'assaut de l'Église, le spectacle

d'une vieillesse sereine et fidèle aux convictions de ses premières années. Stitny

avait fait pour la Bohême entière ce que Milic avait fait pour Prague, réveillé les

consciences, préparé l'armée de ITuss. » (E. Denis, op. cit., p. 24-26.)

1. Pour plus de détails sur ces précurseurs de Huss, cf. 1) Palacky, Geschichle

von Dohmen, Prag, 1845, t. m, part. 1, p. 161-182. 2) Jordan, Vorlàufer des Hussi-
,

tenthums, Leipzig, 1846 (Palacky est l'auteur de cet ouvrage, Jordan n'a fait que

l'éditer et le traduire en allemand : cf. Palacky, Geschirhte des Hussitenthums und

Prof. C. Ilofler, p. 3). 3) Krummel, Geschichte dcr hvhmischen Beformation im
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que l'introduction des doctrines wiclefites en Bohême ^ n'eut pour

effet que de précipiter le mouvement hussite, tandis que d'autres

attachent plus d'importance à l'influence de Wiclef sur Huss -. Ce

qui est certain, c'est qu'à partir du mariage de la princesse Anne de p(

Bohême (fille de l'empereur Charles IV et sœur de Wenceslas) avec

Richard II d'Angleterre, si malheureux depuis (1381) ^, des rela-

tions très suivies s'établirent entre les deux universités de Prague

et d'Oxford, et que dès l'année 1385 des livres wiclefites avaient

pénétré en Bohême. Que ce soit le jeune chevalier tchèque Jérôme

de Prague, qui se soit chargé spécialement de ce trafic, et que dès

1398 il ait introduit en Bohême les écrits théologiques de Wiclef

(son dialogue et son trialogue), c'est une opinion fort répandue,

que Palacky a détruite en montrant que ces ouvrages n'ont été

répandus dans le pays et connus de Jean Huss lui-même qu'en

1402 *. Jusqu'alors il n'avait lu que les travaux philosophiques de

XV Jahrhunderl, Gotha^ 1866^ p. 50-100. 4) Neander^ Allgemeine Geschichte der

christlichen Beligion und Kirche, t. vi, p. 228-310. 5) Czerwcnka_, Geschichte der

evangel. Kirche in Bohmen, 1869, p. 40-51. 6) llôfler, dans Proleg. aux concilia

Pragensia, p. xxi sq. Les accusations des moines contre Conrad Waldhauser et

la réponse de celui-ci se trouvent dans Ilôfler, Geschichtschreiher der hussitischen

Bewegung, dans Fontes rerum Ausiriacarum, Scriptorcs, 1856, t. ii, p. 17-39,

Ibid., p. 40-116, un éloge de Milic qui avait converti à Prague un grand nombre

de pécheurs parmi lesquels deux cents prostituées et transformé une maison

mal famée en église (Jérusalem). Dans le même ouvrage, p. 47, Ilofler donne un

passage d'un écrit de Janow, De corpore Christi.

1. Neander, Allgemeine Geschichte der christlichen Religion und Kirche, t. vi,

p. 317 sq. ; Krummel, professeur à Kirnbach, duché de Bade, Geschichte der hdhmis-

chen Reformation im xv Jahrhundert, Gotha, 1866, p. 152.

2. Cf. Hôfler, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und

Sludenien aus Prag, 1864, p. 147, et Geschichtschreiher der hussitischen Bewegung,

dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vu, p. 90.

3. Krummel fait la remarque suivante, op. cit., p. 37, note xx : « Shakespeare,

dans son drame historique. Le roi Richard IJ, acte iv, scène, 2, trace un émouvant

tableau des adieux que le roi, sur le point d'être assassiné, adresse à sa femme.

Mais on ne comprend pas comment l'auteur la désigne comme venant de France;

dans ce cas elle serait venue de Bohême en Angleterre par la France. » Krummel
oublie que la reine Anne était morte depuis longtemps, et qu'au moment de sa

chute, Richard était marié à la princesse Isabelle de France, fille de Charles VI.

4. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hôfler, p. 113 sq.

En conséquence, ceci tranche par le fait même l'exégèse que fait Krummel (op.

cit., p. 109 sq.) des aveux de Huss concernant l'époque où il eut connaissance des

écrits de Wiclef, ainsi que les doutes de Ilofler [Magister Joh. Hus und der Abzug
der deutschen Professoren und Studenten aus Prag, p. 159). [Sur cette influence,

cf. E. Denis, op. cit., p. 70-71 et note 1. (H. L.)]
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Wiclef, dont il s'inspirait et faisait grand cas. Si le réalisme déter-

miné du philosophe Wiclef fut une première séduction pour le

maître ^, le zèle du prédicateur Wiclef contre la richesse et la sen-

sualité, surtout dans le clergé, fut le second point essentiel qui lui

gagna la sympathie du théologien et du prédicateur, comme Huss

du reste l'a déclaré lui-même dans la suite ^. En outre, selon une

remarque fort juste de Schwab, l'étude de Pierre Lombard et du

Corpus juris fraya la route au wiclefîsme dans l'esprit de Jean

Huss. Par Pierre I^ombard, en effet, dont les sentences formaient

alors le fond des études théologiques, il a pu arriver à certaines

opinions dogmatiques opposées à l'enseignement commun qui

dominait alors, en particulier cette fameuse conception morale

des dogmes que plus tard il exalta lui-même d'une façon si exclu-

pi] sive. Mais plusieurs décrétales lui ont certainement fait comprendre

la différence entre l'ancienne et la nouvelle situation de l'Eglise ^.

Certes Jean Huss n'eût jamais acquis une si haute importance s'il

lut demeuré simple professeur d'université, si par conséquent le mou-
vement suscité par lui n'avait pas dépassé le cercle cultivé qui l'entou-

rait. Jlais il était aussi prédicateur dans la grande église de Bethléem

(aujourd'hui détruite et alors dédiée aux saints Innocents), que le con-

seiller royal Jean de Mulheim avait fondée en 1391 dans la vieille ville à

Prague pour qu'on y prêchât la parole de Dieu en langue tchèque*.

Cette église devint, selon l'expression de Tosti, l'université

populaire, où Jean Huss exposait à la multitude des Tchèques

ses opinions et ses théories avec plus d'emportement encore qu'il

n'avait coutume de le faire devant son auditoire cultivé de l'Uni-

versité ^. Tel fut le commencement de ce mouvement démocratique

qui vint accompagner et fortifier l'élan religieux et national du

hussitisme ^. Il importe, au reste, de ne pas perdre de vue que ce

1. Ce n'est que par une interprétation tout à fait arbitraire des termes noniina-

lisme et réalisme que Czerwenka peut affirmer que Wiclef et Huss auraient été

nominalistes, « car, dit-il, il se sert des règles de la critique, et c'est là le nomi-

nalisme. » Czerwenka, op. cil., p. 59 et 25.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragcnsis hisloria et tnonumeiila, Francof., 1715,

p. 136 b. Movent me sua scripta, quihus niiilur toto conamine, omnes homines ad

legem Christi reducere, et clerum prsecipue, etc.

3. Schwab, Joh. Gerson, 1858, p. 556 sq.

4. Le 15 mai 1408, le pape Grégoire XII confirma cette fondation. Cf. Palacky,

Documenta M. Joan. Hus, 1869, p. 3'*0 sq.

5. Tosti, Geschichle des Concilinms von Conslanz, traduit de l'italien par

B. Arnold, Scliafîhouse, 1860, p. 110 sq.

6. Iloflcr, Gcschichtshcreiber dcr hussilischcn Be<A'egung, dans Fontes rerum
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mouvement n'aurait jamais pris d'aussi fortes proportions, si

depuis un quart de siècle, le Grand Schisme n'avait bouleversé

l'Église, introduit au lieu de réforme une confusion plus profonde

encore, et finalement ébranlé sérieusement l'autorité du gouver-

Austriacarum, Scripiores, 1856, t. ii. Introduction, p. xix. On a amoindri le fait

historique du hussitisme en le représentant comme une rivalité nationale et un
soulèvement social qui, faute d'avoir suffisamment conscience de soi-même, se

donna un prétexte religieux, la religion étant encore à cette époque, aux yeux des

peuples, l'intérêt capital de la vie. La révolution du xv^ siècle fut sans doute une

révolution slave contre l'Allemagne, mais elle ne fut pas que cela. La foi tendant à

s'épurer et la nationalité tendant à s'autonomiser confondirent leur effort, et les

combattants d'alors confondirent dans une réprobation commune l'Église catho-

lique et l'Allemagne impériale qui leur apparurent étroitement associées et indis-

solublement liées pour l'œuvre d'oppression dont la Bohême était victime. Cette

manière d'envisager l'adversaire à combattre ressort de tous les documents

avec lesquels il faut compter quand on étudie les origines du soulèvement. L'al-

liance séculaire de la papauté et de l'empire n'avait jamais été qu'un élément de

faiblesse et une cause de déceptions pour la papauté ; cette fois, dans une crise plus

grave que toutes celles qui avaient précédé, la même alliance entraînerait de regret-

tables résultats. Mille ans auparavant, au moment de la chute de l'empire romain,

l'Eglise avait aidé les papes de Rome à se constituer les défenseurs de ce qui sub-

sistait de civilisation et les gardiens de l'unité européenne. Dès lors, patiemment,

ils avaient établi un système de centralisation, d'abord timide, puis, sous Gré-

goire VII et Innocent III, hautement avoué et dont nous nous faisons une idée

plus ou moins nette. La hiérarchie épiscopale et ecclésiastique était devenue

l'administration ofTicielle de cet empire européen et tout alla sans trop de résis-

tances jusqu'au moment où les peuples affirmèrent chacun chez soi leurs carac-

tères distinctifs, leur langue surtout, et commencèrent à supporter impatiemment
un gouvernement éloigné dans lequel ils n'apercevaient pas les traits de leur

caractère national, et dont, soit maladresse, soit préventions, ils n'entendaient

pas toujours apprécier les intentions et juger les actes avec bienveillance; l'Église

de Rome en acceptant et en exigeant des impôts nécessaires à l'entretien de son

personnel drainait à l'étranger une partie des ressources financières du pays et*

cela sous la forme la plus impopulaire du monde : celle de l'impôt, de quelque nom
qu'on le déguise. Le paysan et le citadin éprouvaient une vive répugnance à se

dessaisir d'une portion de leur revenu entre les mains des collecteurs ecclésias-

tiques, ils y avaient vu de tout temps une sorte de larcin qu'on faisait à leur bien-

être par un retranchement dans leurs moyens d'existence, mais ce mécontente-

ment était demeuré isolé et, pour ainsi dire, individuel. Or, le premier résultat de

l'opposition du sentiment national fut d'inculquer, tant bien que mal, une notion

d'unité abstraite qui se trouva du premier coup en opposition avec le système de

centralisation européenne qui assemblait tous les peuples, tous les pays, tous les

intérêts sous le gouvernement pontifical. Concurremment avec le sentiment de

cette unité nationale, cet éveil du patriotisme régional, le Grand Schisme jetait la

papauté dans des embarras qui devaient suggérer la pensée de se soustraire à son

emprise. Une sécession pacifique était impossible, inimaginable, d'ailleurs la

revendication purement spirituelle et morale quand il s'agissait de la France, de
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nement spirituel. S'il n'y a pas à la tête de l'Église un pape uni-

versellement reconnu, toutes les portes sont ouvertes à la révolu-

tion religieuse et les mieux intentionnés peuvent être entraînés

par l'impétuosité du courant ^.

Sous le faible gouvernement de l'archevêque Wolfram de

Skworez (mort le 2 mai 1402), et pendant la longue vacance du

siège après sa mort, les idées wiclefites se répandirent avec une

facilité toujours croissante, de sorte que l'université de Prague

crut devoir prendre des mesures à cet égard sans attendre la nomi-

nation du nouveau titulaire. Huss ayant donné sa démission de

recteur, avait été remplacé par un Allemand, Walter Harasser de

[32] Bavière; Kbel, officiai de l'archevêque, convoqua au nom du cha-

pitre métropolitain [sede vacante) tous les maîtres à l'effet de se

prononcer sur deux séries de propositions extraites de la doctrine

de Wiclef. La première série (de vingt-quatre propositions) avait

déjà été censurée par le concile, appelé du Tremblement de terre,

tenu à Londres en 1382; la seconde série, qui comprenait vingt et

un chefs, venait d'être rédigée par un maître de Prague, né en

Silésie et nommé Jean Hubner. Le recteur réunit donc tous les

maîtres, le lundi 28 mai 1403, vers quatre heures de l'après-midi,

au Collegium Carolinum, et fit lire devant eux les quarante-cinq

propositions incriminées. Stanislas de Znaïm seul osa en soutenir

la doctrine; Nicolas de Litomysl et Huss se bornèrent à pro-

tester que Hubner avait manqué de loyauté et d'exactitude dans

sa manière de choisir les propositions, et Huss en particulier

s'écria : « Celui qui a fait cet extrait mériterait encore plus d'être

brûlé que ces deux marchands de safran qu'on vient de condamner

au feu comme fraudeurs ^. » Cependant la majorité décida qu'à

l'Angleterre, de l'Aragon contre la papauté, se compliquait en Bohême de cette

alliance étroite, de cette conjonction séculaire entre le pape de Rome et l'empereur

allemand; ainsi les Tchèques se trouvaient avoir à présenter non seulement des

exigences au spirituel, mais à entamer une lutte qui deviendrait dès le premier

moment le conflit de deux races. (II. L.)

1. Cf. Hôfler, op, cit., t. vu, p. 7-10; Magisler Joh. Hus und dcr Abzug der deut-

schen Professoren und Studenten aus Prag, p. 86 sq., 105, 131 sq.

2. Chronicon univers, Prag., dans Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen

Be<A>egung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 17 et 196; Hollor,

Magisler Joh. Hus und der Abzug der deuischen Professoren und Studenten aus

Prag, p. 156 sq. et 175, Ncander {Allgemeine Geschichte der christlichen Religion

und Kirche, t. vi, p. 325) se trompe en attribuant à Nicolas de Litomysl et non

à Huss cette allusion aux marchands de safran. Sa chronologie est également

incertaine et il transpose sans cesse les faits.
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l'avenir personne ne pourrait soutenir ou enseigner lesdits articles,

sous peine d'être puni comme parjure ^.

Jean Huss était, à cette époque, si peu compromis dans la ques-

tion de Wiclef que cette même année (octobre 1403) le nouvel

archevêque Zbyneck (Zbinko), personnage remarquable et très

désireux des réformes, bien qu'assez médiocre théologien, lui témoi-

gna d'une façon particulière sa confiance en le nommant prédicateur

synodal, tandis qu'il fut choisi par la reine Sophie pour confes-

seur ^. Sa conduite irréprochable et son zèle ascétique, non moins [33]

que ses talents oratoires, le recommandaient pour de telles charges.

Comme prédicateur synodal, il était chargé dans les synodes diocé-

sains,trèsfréquents alors à Prague, d'exposer au clergé ses obligations,

et il s'acquitta de cette tâche avec habileté et vigueur, comme nous

pouvons le constater par ce qui nous reste de ses sermons. Il par-

tageait la haine de l'archevêque contre la dépravation des prêtres

et des clercs livrés au concubinage qu'il nommait une « poix diabo-

lique ^ )) de Satan. Ce prélat lui donna une preuve singulière de sa

confiance en le nommant (1403), avec deux autres maîtres, com-

missaire chargé d'examiner le prétendu miracle du précieux Sang

arrivé à Wilsnack, diocèse de Havelberg, province de Magdebourg.

On avait trouvé, parmi les ruines d'une église, dans la cavité de

l'autel, trois hosties qui paraissaient teintes de sang : aussitôt on

avait cru à un miracle, et très vite s'était organisé un pèlerinage

extrêmement fréquenté au Saint-Sang. La Bohême fournissait

tant de pèlerins que l'archevêque Zbynek jugea une enquête

indispensable. Les commissaires purent se convaincre que les pré-

tendus éclatants miracles accomplis à Wilsnack étaient de pures

1. Cf. les pièces relatives à cette assemblée^ dans Palacky^ Documenta M. J. Tins,

p. 327 sq. et dans Hôfler, Concilia Pragensia, p. 43 sq. ; mais la date qu'il donne

{die lunœ xx mensis Maii) est inexacte^ car en 1403, le 20 mai ne tombait pas un
lundi, mais un dimanche ; il faut lire en conséquence : xxviii Maii. De plus, la

liste des 45 articles publiée par Hôfler, d'après un document du chapitre métro-

politain, n'est pas tout à fait exacte. Le n. 5, par exemple, ne forme pas un
article séparé, mais rentre dans le n. 6.

2. Le confesseur de Jeanne, la première femme de Wenceslas, était Jean Ncpo-

mucène. Krummel [Geschichte der bôhmischen Rejormation im xv Jahrh., p. 591-

635) donne la traduction allemande de trois discours synodaux de Huss. Novvotny

a aussi traduit du tchèque un certain nombre d'autres sermons prononcés par

Jean (Gôrlitz, 1855), et Krummel lui en a emprunté trois (op. cit., p. 636 sq.)

3. Tosti, Geschichte des Conciliums von Constanz, trad. de l'italien par B. Arnold,

p. 117; Ho fier, Magister Joh. Hus und der Abzug der deutschcn Professoren und

Sludenten aus Prag, p. 152.

!
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impostures, et, sur le rapport à lui adressé, le prélat interdit le

pèlerinage, sous peine d'excommunication ^. Il approuva en même
temps un écrit publié alors par Huss : De omni sanguine Christi

glorificato, où il disait en substance que, lorsque le Christ ressuscita

avec un corps glorieux, toutes les parties de son corps furent aussi

glorifiées; par conséquent tout le sang versé depuis sa circonci-

sion jusqu'à sa mort, répandu sur le sol ou mêlé à la terre, ou versé

sur la croix, a été glorifié et réuni au corps glorieux de Notre-

Seigneur, de sorte qu'il n'en reste ici-bas aucune molécule; mais il

subsiste à l'état glorieux dans le sacrement de l'autel, où se trou-

vent vraiment et réellement présents le corps et le sang du Sau-

veur. Ce qui est vrai du sang l'est aussi naturellement de toute

autre partie du corps de Jésus-Christ, par exemple de ses cheveux.

Ils sont glorifiés avec le corps lui-même, et ne peuvent plus par

[34] conséquent se trouver sur la terre. Lors donc que l'on montre des

linges trempés et rougis- du précieux sang, ce n'est plus ce sang

lui-même qui se trouve sur ces objets, puisqu'il est glorifié : c'en

est la couleur seulement qui en conserve le souvenir ^.

Ce traité et les derniers écrits universitaires de Jean Huss

{Discours à Voccasion des cérémonies académiques, disputations,

etc.) ^ nous font voir que si à cette époque il connaissait et estimait

déjà beaucoup les écrits théologiques de Wiclef, il n'en avait pas

encore adopté les erreurs sur le dogme de l'Eucharistie (perma-

1. ^QixadeT, Allgemeine Geschichle cler christlichen Religion und Kirche, t. vi,

p. 313-316, Hambourg, 1852. Neander rapporte, d'après les expériences d'Ehren-

berg, que du pain ou une substance semblable placé en lieu humide se couvre

d'une substance organique imonas prodigiosa)
,
qui n'est visible qu'au microscope,

et qui lui donne une apparence rougeâtre.

2. Joannis IIus et Ilieronymi Pragensis hisLoria et monumenta, Franco f., 1715,

p. 191-202. Les extraits que Czerwenka [Geschichle der c^angel. Kirche in Bôhmen,

p. 63) a publiés de cet écrit de Huss ne donnent aucune idée de son véritable contenu.

3. Publiés par Ilollof, Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes

rerum Auslriacarum, Scriplores, t. vi, p. 95 sq. Seul le dernier de ces discours

académiques (Lit. H. dans Ho fier, op. cit., t. vi, p. 112-128), s'il est vraiment de

Huss, est i'ranchement wiclefite et évidemment d'une date postérieure. L'orateur

compare les sept arts libéraux à sept vierges, filles de la reine Philosophie. Dans la

deuxième partie, il attaque ces « menteurs » qui accusent d'hérésie la sacrosancta

natio bohemica, alors que d'après un ancien dicton, neminem pure Bohemum passe

jore hxrelicuni. Il s'emporte contre les prêtres ignorants qui font croire au peuple

dans leurs sermons qu'il y a des wicleQtes en Bohême. Quant à lui, il a lu les livres

do Wiclef et y a beaucoup appris. Cependant il n'accepte pas comme article de

foi tout ce qui y est contenu. Il engage ses auditeurs à lire avec soin les livres de

Wiclef, surtout ses ouvrages philosophiques.
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nence de la substance du pain et du vin dans le sacrement). Il se

montrait en cela plus prudent que ses illustres collègues de Bohême,

en partie ses anciens maîtres, Stanislas de Znaïm, Etienne Palecz

et autres, qui, dans leur enthousiasme pour Wiclef, allèrent jus-

qu'à défendre sa doctrine, sauf à devenir plus tard les adversaires

déclarés de Huss et de Wiclef lui-même ^. Aussi lorsque l'arche-

vêque, sur les exhortations d'Innocent VII (1405), attaqua le

wiclefîsme à propo^de cette doctrine, et le condamna, la confiance

qu'il témoignait à son prédicateur synodal n'en fut-elle pas altérée :

elle continua même jusqu'à l'automne de 1407, époque à laquelle

Jean Huss prêcha pour la dernière fois au synode (18 octobre) ^.

A partir de l'été de 1407, les sermons de Huss parurent, en effet, [35]

singulièrement subversifs. Ainsi le 10 juillet 1407 il qualifie d'hé-

rétiques tous ceux qui percevaient le droit d'étole; une autre fois,

comme il assistait au service funèbre d'un prêtre possesseur en

son vivant de plusieurs bénéfices, il ne put dissimuler son indi-

gnation. « Pour tout l'univers, dit-il, je ne voudrais pas mourir

chargé de tant de bénéfices ^. » Il alla plus loin encore. Peu de

i. Stanislas de Znaïm, dans son ouvrage De remanenlia panis, avait prétendu

que soutenir la permanence de la substance du pain dans l'Eucharistie n'était pas

<ontraire au dogme. Cf. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monu-
menta, Francof., 1715, p. 334 a et 360 h; Krummel, Geschichte der hohmischen

Reformation im xv Jahrh., Gotha, 1866, p. 159, 168 sq. ; Neander, Allgeineine

Geschichte der christlichen Religion und Kirche, t. \i, p. 320 sq. ; Czerwenka, op. cit.,

p. 63. Mais en 1405, après le bref d'Innocent VII, il rétracta cette opinion.

2. Hofler, Concilia Pragensia, p. 51-53 et 59; Geschichtschreiber der hussitischen

Bewegung, dans Fontes rerum Austriacaruni, Scriptores, t. ii, p. 17; Krummel,
op. cit., p. 617 sq.

3. Hofler, Magister Joli. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und

Studenten aus Prag, p. 186. La nomination de Huss en qualité de prédicateur à

Bethléem, en 1402 — il était alors prêtre depuis deux ans — eut une influence

considérable sur son développement intellectuel et moral. Dégagé des obligations

absorbantes du ministère paroissial, car il n'était pas de ceux qui les négligeaient, il

se livra passionnément à l'étude de l'Écriture sainte. Des adversaires que sa vertu

intransigeante alarmait déjà, comprirent bien vite qu'impuissants à le combattre

aussi longtemps qu'il attaquerait les abus, ils n'avaient chance de le compromettre

que s'il abordait les questions dogmatiques; là on pouvait le discréditer en con-

damnant le maître Wiclef dont il se réclamait, en attendant de l'atteindre direc-

tement. Dès lors, tous les efforts tendirent à découvrir dans Huss un écho de Wiclef

et c'est comme disciple de Wiclef qu'il fut excommunié par l'archevêque de Prague

et condamné par le concile de Constance. Ce qui montre bien l'influence de l'idée

nationaliste naissante en Bohême, c'est que les adversaires de Huss prétendent

tirer parti de cette influence anglaise pour amoindrir dans la pensée de leurs com-

patriotes la portée des opinions de Huss. (H. L.)

I

1
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temps après, le 18 mai 1408, les quarante-cinq articles wiclefites

furent une seconde fois condamnés par une assemblée générale de

l'université de Prague, parce qu'un maître tchèque, Mathias de

Knyn, portant le nom de Père, avait osé soutenir de nouveau la

permanence de la substance du pain et du vin ^. Deux jours après,

le 20 mai, la nation bohème tint une assemblée particulière (à la

Schwarzen Rose, dans la Ville-Neuve), composée de soixante doc-

teurs et maîtres et d'environ mille étudiants. J. Huss, Jacobeck,

Stanislas de Znaïm, Etienne Palecz et autres y assistèrent. On fei-

gnit d'adhérer à la décision portée par l'assemblée générale;

mais on la rendit complètement illusoire en y joignant cette

clause : « Nul ne pourra, sous peine d'exclusion, enseigner ou sou-

tenir témérairement aucun des quarante-cinq articles dans leur

sens hérétique ou scandaleux (temere in sensihus eorum liereticis

aut scandalosis) . » C'était évidemment laisser ouverte à tout

venant une porte de sortie. On n'osa pas aller plus loin; on eut

même soin, pour écarter les soupçons, d'ajouter « que le Dialogue^

le Trialogue et le Traité de V Eucharistie de Wiclef, ne pourraient

être utilisés aux cours ou aux disputations et que les maîtres seuls,

et non les étudiants, étaient autorisés à lire les ouvrages de cet

auteur. » Jean Huss ne prit, du reste, aucune part importante à

cette délibération; il ne se déclara ouvertement en faveur de Wiclef

que lorsque deux étudiants, dont l'un était Nicolas Faulfisch, appor-

tèrent à Prague un prétendu mémoire de l'université d'Oxford,

qui donnait les plus grandes louanges à Wiclef et affirmait qu'on ne

l'avait jamais convaincu d'une véritable hérésie. Alors Huss

se laissa entraîner, dans un sermon, à dire « qu'il serait bien aise

[36] d'avoir une petite place dans le ciel à côté de Wiclef. » On fut

assez longtemps avant de reconnaître la fausseté de l'écrit venu

d'Oxford, et le wiclefisme en retira de grands avantages en

Bohême ^. Les partisans de ces doctrines, en annonçant eux-

1. Mathias de Knyn avait été arrêté antérieurement sur l'ordre de l'archevêque,

et après avoir longtemps refusé, avait renié les erreurs qu'on lui attribuait (14 mai

1408). Cf. Palacky, Docunicnla M. Joan. Ilus, p. 338 sq.

2. L'archevêque Zbynek était peu instruit, mais bien intentionné et désireux

de suivre l'exemple d'Ernest de Pardubiçe; il prit confiance en Huss dont la vertu

lui semblait une garantie de vigilance sur les matières de foi et dont la parole,

d'ailleurs, ne pouvait prêter encore aux lâcheuses interprétations. Cependant, on

no 86 rappelait guère, même parmi les anciens auditeurs de Milic, de Mathias, de

Janow, de Stitny, d'avoir entendu des avertissements aussi graves que celui-ci :

« Le Sauveur a interdit toute domination terrestre i\ ses apôtres, mais la parole
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mêmes partout les progrès de l'hérésie, jetaient le discrédit sur

leur propre patrie, comme l'infatigable Jérôme de Prague qui,

depuis 1399, visitant de nombreuses universités et villes de contrées

divine est devenue une raillerie et une fable depuis que l'empereur Constantin, trois

sièt;lcs après la naissance de Jésus-Christ, a donné au pape un royaume.— Ce n'est

pas Constantin, mais Charlemagne, neuf siècles après Jésus-Christ.— On a entendu

ce jour-là une voix qui criait : le poison a été versé dans l'Église de Dieu... Par la

richesse, toute l'Église chrétienne a été empoisonnée et corrompue. D'où viennent

les guerres^ les excommunications, les querelles eiitre les papes, les évêques, les

autres membres du clergé ? Les chiens se battent pour un os, enlevez leur l'os,

la paix est rétablie.... D'où vient la simonie, l'insolence des prêtres, leurs adul-

tères ? Tout vient de ce poison. » De pareils sermons soulevaient contre IIuss

d'implacables colères ecclésiastiques, mais le bon archevêque veillait, parait les

coups et défendait son prédicateur qui semblait devenu, à certains égards, sinon

le chef, du moins le modérateur de Téglise de Bohême. Outre la sympathie active

de Zbynek, il pouvait compter sur celle du peuple, des seigneurs et de la famille

royale, principalement de la reine Sophie. Cette protection ne s'arrêtait pas à

Huss, elle s'étendait à son parti. A l'Université, Etienne Palecz, le savant astro-

nome Christian de Prachatice, Jean de Jessenetz, Jean Kardinal, Jean de Pribram,

Prokop de Plzen, Zdislav de Zviretice, Marc de Kralové Hradec, xMathias de Knyn,
formaient un bataillon sacré, chaque jour accru de dévouements nouveaux et

nullement disposé à se laisser entamer ni disperser. IIuss n'offrait pas encore, dans

sa doctrine, ces audaces qu'on s'alarmait d'entendre tomber des lèvres de Jakobeck

de Sribro, qui faisait appel à l'autorité séculière pour ramener le clergé à la pau-

vreté apostolique, ou des lèvres de Stanislas de Znaïn, qui attaquait le dogme de

l'Eucharistie et soutenait la permanence du pain et du vin après la consécration.

La confiance inébranlable de l'archevêque en son prédicateur décida les ennemis

de Huss à s'adresser à la cour de Rome. Dans la situation pitoyable de la papauté

à ces débuts du xv^ siècle, une telle dénonciation fut accueillie comme une bonne

aubaine, car elle permettait de témoigner le souci du pape pour l'orthodoxie et

plus encore de montrer que ses partisans le tenaient bien pour juge de la foi.

Innocent VII reçut la dénonciation et éveilla l'attention de l'archevêque de

Prague; après Innocent, ce fut au tour de Grégoire XII de renouveler l'avertis-

sement. Zbynek voyait bien quelque manigance, mais ne s'alarmait pas encore,

cependant il crut sage de faire preuve de zèle et permit aux adversaires de la

Réforme de poursuivre quelques-uns des maîtres tchèques les plus compromis.

Jean de Stckno dénonça le livre de Stanislas de Znaïm sur la communion et ce

dernier désavoua le livre, nia même l'avoir écrit (1406). La communion formait

toujours le sujet principal des controverses; pour calmer tout le monde l'arche-

vêque imagina de déclarer publiquement qu'après la consécration du pain, « la

substance du pain ne reste pas, mais seulement le véritable corps du Christ ; après

la consécration du vin, la substance du vin ne reste pas, mais seulement lesang véri-

table du Sauveur. » Huss montra que l'archevêque se trompait puisque, d'après

la doctrine de l'Église, l'hostie contient à la fois et indivisiblement le corps et

le sang, et le calice, à la fois et indivisiblement le sang et le corps du Christ.

Zbynek se trouve humilié et froissé. (H. L.)
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étrangères, contribua, mais en sens divers, à la renommée de la

Bohême ^.

Cette situation était naturellement très désagréable à Wen-
ceslas, à cause de son projet de se faire reconnaître de nouveau

roi des Romains : aussi fut-il résolu de mettre un terme à toutes

ces fâcheuses rumeurs dans une grande assemblée ecclésiastique

et laïque fixée au 17 juillet 1408. L'archevêque Zbynek promit

son concours, et tint, un mois auparavant (15 juin 1408), son synode

diocésain d'été, où il ordonna d'apporter dans un délai déterminé,

à la chancellerie archiépiscopale, tous les livres de Wiclef, afin

qu'on en pût corriger les erreurs ^. Il demanda aussi des explica-

tions aux plus bruyants partisans de Wiclef, dans le clergé de

Prague ^. On déclara néanmoins à la grande assemblée du 17 juil-

let « qu'on n'avait pu trouver aucun hérétique en Bohême ^, » ce

1. Hôfler, Magisler Joh. Hus und der Abzug der deutschen Professoren und Stu-

denten aus Prag, p. 177 sq.^ 189-191 ; Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung,

dans Fontes rerum AusLriacarum, Scriplores, t. vi, p. 138 et 193; t. vii^ p. 35;

Concilia Pragensia, p. 53 ; Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m, part. 1, p. 221 sq;

Geschichte des Husilenthums und Prof. Hufler, p. 116; Krummel, Geschichte der

Bohmischen Reformation im xv Jahrh., p. 170. D'après Palacky, Documenta

M. J. Hus, p. 336^ nous voyons que Jérôme fut également poursuivi à Oxford

pour propagation d'hérésies.

2. Le 11 mai 1408, Mathias de Knyn avait été obligé d'abjurer les hérésies de

Wiclef et de rétracter ce qu'à l'en croire il n'avait jamais dit. Nicolas de Welmo-
vice qui accordait à tout prêtre le droit de prêcher l'Évangile, fut chassé du diocèse

de Prague. Huss prit la défense de ce dernier et en écrivit à l'archevêque, car pour

lui il croyait encore qu'une réforme devait être entreprise, mais en collaboration

avec le clergé. Zbynek n'avait pas oublié l'algarade de sa définition eucharistique

hétérodoxe, il était excédé des réprimandes de Huss. D'ailleurs, de caractère

trop vacillant et de capacité trop médiocre pour suivre une ligne de conduite

tracée par lui-même, il subissait alors l'influence des ennemis de Huss. Il n'en fallut

pas plus pour réserver mauvais accueil à la lettre; Zbynek à qui on avait su rap-

peler sa longue bienveillance pour Huss était disposé à donner des gages et à dépasser

tout le monde désormais. Il fit interdire aux étudiants la lecture du Dialogue, du

Trialogue, du Traité sur la communion et dans le synode fit défense d'attaquer le

clergé dans les sermons et ordonna de livrer tous les livres de Wiclef. (H. L.)

3. Hôfler, Concilia Prag., p. 60; Palacky, Geschichte von ^tz/tmcM, t. m, part. 1,

p. 223. Vraisemblablement c'est à ce sujet que se rapporte la lettre de Huss à

l'archevêque (juillet 1408), dans laquelle il se plaint de voir les fautes des ecclé-

siastiques rester impunies, tandis qu'on poursuit sous prétexte d'hérésie ceux qur

veulent améliorer la conduite de leurs frères. C'est la première lettre de la nou-

velle édition de Palacky des Documenta M. .7. IIus, Prag, 1869.

4. Joannis IIus et Ilieronymi Pragensis historia et monumenta, Francof., 1715,

p. 11 'i6; Palacky, Documenta M. Joannis IIus, p. 392.

CONCILES VII— 9
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qui impliquait une contradiction chez l'archevêque. Hôfler pré-

tend qu'une copie plus fidèle des décisions de cette grande assem-

blée se trouve dans les actes d'une discussion qui eut lieu plus tard

en 1465, entre quelques théologiens utraquistes et subunistes.

D'après ce document, l'assemblée aurait déclaré : « i^ le corps

du clergé de Bohême n'a pas, sur les sacrements, sur le pouvoir

des clefs, les indulgences et les ordres monastiques, d'autre foi [37]

que celle de la sainte Église, dont le pape est la tête, et le collège

des cardinaux, le corps; 2° le clergé de Bohême se soumet en

tout aux décisions de l'Eglise romaine; 3^ il reconnaît que l'on

doit obéir au Siège apostolique et à l'autorité ecclésiastique,

toutes les fois qu'ils ne défendent pas une chose évidemment

bonne ou ne prescrivent pas une chose évidemment mauvaise ^. »

Obéissant à l'ordre de l'archevêque, plusieurs docteurs, maîtres

et étudiants, et Jean Huss lui-même apportèrent à la chancellerie

les livres de Wiclef qu'ils possédaient, ou du moins quelques-uns;

mais d'autres en appelèrent au pape Grégoire XII, et protestèrent

en même temps contre le mandement de l'archevêque ordonnant

aux prédicateurs d'enseigner au peuple qu'après la consécration

il ne reste plus dans Thostie que le corps, et dans le calice que le

sang de Jésus-Christ. C'est le premier appel des hussites. Us-

demandèrent en outre au souverain pontife de déléguer un audi*

teur du sacré palais, chargé d'informer à leur sujet et autorisé à

citer l'archevêque devant la cour romaine ou partout ailleurs ^,

Ils avaient interprété l'ordonnance de l'archevêque dans ce sens-

que sous l'espèce du pain il ne restait plus que le corps, à l'exclusion

du sang, ce qui aurait eu pour conséquence la nécessité de la com-

munion sous les deux espèces ^. Évidemment ^ ce n'était pas là ce

qu'avait entendu le prélat, mais il est aussi intéressant de constater

1. Hôfler, Concilia Prag., p. 61 sq. Par contre cf. Palacky, Die Geschichte des

Husitenthums und Prof. C. Hôfler, p. 144 sq.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 188 sq. et 332-335, 402; Hôfler,

Concilia Pragensia, p. 51, 52, 53, 64.

3. Palacky, op. cit., p. 188, 189; Hôfler, Geschichtschreiber der hiissitischen

Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 290 et t. vu,

p. 29 sq.Du même, Magister Joh. Hus und der Ahzug der deulschen Professoren und

Studenten aus Prag, p. 195.

4. Pour Pacte d'accusation du clergé et la justification de Hus, cf. Hôfler,

Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum^

Scriptores, t. vi,p. 143-153; Palacky, op. cif., p. 153-163, cf. Hôfler, Magister Joh.

Hus und der Abzug der deulschen Professoren und Studenten aus Prag, p. 197 sq.
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comment, à leurs débuts, les hussites qualifiaient d'hérésie ce point

cj ai, plus tard, devait servir de fondement dogmatique à leurs récla-

mations si instantes en faveur de l'usage du calice. A cette époque,

Huss et ses partisans étaient encore parfaitement convaincus que

sous une seule espèce on recevait le corps et le sang du Christ.

Vers le même temps (été de 1408), Huss fut accusé auprès de

l'archevêque, par les membres du clergé de Prague, à raison des

attaques qu'il dirigeait contre eux dans ses prédications, et cité

par le prélat à comparaître devant lui. Sa défense fut prime-sau-

tière et spécieuse. On lui reprocha « d'avoir décrié le clergé devant

le monde entier; » il répondit que c'était évidemment faux, puisque

(( le monde entier » n'avait pas assisté à ses sermons. Il répondit

de même aux autres points. En conséquence, il n'est pas étonnant

[38] que l'archevêque lui interdît de prêcher. Ses amis émirent alors

cette thèse : « qu'il est permis à un diacre ou à un prêtre de prêcher

sans l'autorisation du souverain pontife ou de son propre évêque ^, »

et aussitôt ils se l'appliquèrent. Quelques-uns voulurent attribuer

même aux laïques le pouvoir de prêcher, comme nous le voyons

dans un document du 30 juin 1408 ^. Le mémoire d'Etienne de

Dolan, l'éminent prieur de la chartreuse de la Vallée de Josaphat,

en Moravie, intitulé Medulla Iritici seu Antisviclefus ^, écrit en

1408 et adressé à l'archevêque Zbynek, montre les grands progrès

qu'avaient déjà faits en Bohême et en Moravie les erreurs wicle-

fites. Ce mémoire défend la doctrine catholique de l'eucharistie

contre Wiclef et ses partisans, et n'a, par suite, aucune occasion

d'y combattre Huss. Par contre, ce même prieur publia quelque

temps après trois, écrits contre Huss et les hussites, V Antihussus

,

le Dialogus volatilis inter aucam {Huss) ^ et passererriy et VEpistola

ad Hussitos ^. Gardons-nous d'en appeler à Etienne de Dolan en

faveur de Huss, comme l'ont fait Krummel ^ et d'autres. Etienne

aurait dit en parlant de Huss : « c'était un homme de vie austère,

de mœurs pures et honorables, adonné à la prière, aux veilles,

1. Hoflcr, Magisler Joli. Hus und der Abzug der dcutscheii Professoren un

Sludenten aus Prag, p. 200.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 342.

3. Imprimé dans Pcz, Thésaurus anecdoiorum noi>issimus, Augustaî Vindelic,

;

1721-1729, t. IV b, p. 151-360.

4. En tchèque Hus signifie oie.

5. Dans Pcz, op. cil., p. 363-70G.

G. Geschicthe der bohmischen Reformation im xv Jahr., p. 149.
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aux jeûnes, à l'abstinence, etc. » Pour ce passage, Krummel renvoie

à Antiwycliffus seu Medulla tritici, p. 462. Mais s'il avait pris la

peine de lire lui-même le passage en question, il aurait remarqué :

1) qu'il ne se trouve pas dans leMedulla tritici seu Antiwyclefus, mais

dans le Dialogus volatilis (page 462 au lieu de 461); 2) que les

louanges en question ne sont pas attribuées à Huss par Etienne

de Dolan, mais que Vauca (Huss) se les donne lui-même, ce qui lui

attire d'amères paroles de la part du passereau.

A la tension produite en Bohême par le wiclefisme vint alors

s'ajouter une question de nationalité. Le wiclefisme avait été

adopté presque exclusivement par les Tchèques, tandis que

les Allemands le combattaient. Les Tchèques songèrent alors [39

naturellement à mettre enfin un terme à la prépondérance des

Allemands dans l'université de Prague, prépondérance qu'ils

détestaient depuis longtemps déjà. Une circonstance vint donner

l'espoir d'opérer ce changement : ce fut la rupture de Wenceslas

avec Grégoire XII, suivie de la promesse que fit ce prince de se

faire représenter au concile de Pise (octobre 1408) ^. L'archevêque

et les Allemands ayant refusé leur adhésion à ce projet, les Tchè-

ques furent d'autant plus ardents à se ranger de son côté ^, que

les deux parties avaient porté leur cause devant lui à Kuttenberg.

Jean Nas, docteur dans l'un et l'autre droit, et souvent envoyé en

mission par le prince, dit à ce sujet : « J'étais présent moi-même
lorsque les maîtres des trois nations (allemandes) comparurent

devant le roi pour y défendre leurs droits établis par leurs consti-

tutions. Wenceslas leur donna raison. Sur ces entrefaites, Huss,

Jérôme de Prague et d'autres vinrent trouver le roi pour l'attirer

à leur parti ; mais il leur répondit avec colère : Toi, Huss, et ton

1. Nous nous sommes occupés déjà de cette affaire et nous avons vu qu'outre

l'envoyé royal, Jean Kardinalis, de Reinstein, deux professeurs de Prague^ Sta-

nislas de Znaïm et Etienne Palecz, vinrent en Italie_, mais furent arrêtés par JBal-

thazar Cossa. Deux mémoires de l'université de Prague en leur faveur ont été

édités par Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 345 sq. On en trouve un
troisième (p. 363) où les cardinaux de Pise prient Balthazar Cossa de rendre la

liberté aux deux prisonniers.

2. L'archevêque reprochait à Huss de ne plus reconnaître Grégoire XII comme
pape; Huss défend sa neutralité dans une lettre au prélat. Voir Hôfler, Geschi-

chischreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,

t. VI, p. 168 sq., et Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 5 sq.; Palacky, de

même qu' Hôfler, écrit gregi pour régi, p. 6 en haut, et plus loin, p. 515 en bas,

reservatione ecclesiœ, au lieu de reformalione.
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ami Jérôme, vous mettez la brouille partout, et si ceux qui en

sont chargés n'y mettent pas ordre, je vous ferai brûler^.» Wences-

las n'était donc pas du tout en ce moment décidé à opérer une

révolution à l'Université, et comme il crut voir dans Huss le prin-

cipal auteur des querelles nationales et ecclésiastiques à l'Univer-

sité, il le renvoya avec ces paroles si sévères et si menaçantes.

Mais les choses ne tardèrent pas à changer, et le jour même où

Wenceslas se convainquit qu'il n'y avait aucune concession à

attendre des Allemands sur la question du pape, il rendit (18 jan-

vier 1409) le décret que nous connaissons ^, attribuant dorénavant

1. Hôller, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Auslriacarum, Scriptores, t. ii, p. 216 sq.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hiiss, p. 347^ cf. Hofler, Geschichtschrei-

ber, etc., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 18 sq. ; Palacky,

Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hôfler, p. 93. La rupture était com-

plète entre l'archevêque et le parti réformateur quand le Grand Schisme ajouta un
nouveau sujet de discorde et de dispute et amena dans l'Université une scission.

Nous n'avons pas à revenir sur la situation connue : Grégoire XII et Benoît XIII

se dérobant par de coupables arguties à la promesse faite et au devoir évident de

contribuer à la paix de l'Église par le rétablissement de l'unité que^ seule, l'abdi-

cation des deux antagonistes pouvait aider à atteindre. Le concile de Pise avait la

promesse du roi de Bohême, Wenceslas, de l'envoi d'une ambassade solennelle, et le

parti réformateur ne doutait pas qu'on ne fût à la veille de voir l'unité de l'Église

rétablie, un pape obéi par toutes les nations et puissant pour opérer les réformes

et supprimer les abus. Les adversaires des réformateurs, membres du haut clergé

de Prague et professeurs étrangers, plus ou moins gagnés par le roi des Romains,

Robert, se prononçaient avec non moins d'énergie contre une solution imminente,

croyaient-ils, dans laquelle ils voyaient une menace à leur situation acquise et

un gros avantage pour leurs contradicteurs. L'archevêque, maintenant attaché à ce

parti, refusa de se retirer de l'obédience de Grégoire XII. Le roi Wenceslas imagina

de recourir à une réunion de l'Université et une assemblée générale fut convoquée

par le recteur Hening de Balthenhagen. Les professeurs tchèques votèrent la

neutralité, mais les autres nations étaient hostiles au projet de Wenceslas. Hening,

sûr du résultat et craignant d'irriter le roi, leva la séance avant le vote. Les

Tchèques s'obstinèrent dans leur manière de voir et Huss prêcha plusieurs fois

en faveur de la neutralité. L'archevêque Zbynek ne vit d'autre moyen de le

réduire que de frapper de suspense tous les prêtres qui avaient pris parti pour la

neutralité et désigna particulièrement Huss. Malgré les protestations de celui-ci

et ses essais de justification, l'interdit fut maintenu. L'Université entière prit

parti. Les Tchèques dévoués à Wenceslas suivaient sa façon de voir, les Allemands

vendus ou acquis à Robert et à Grégoire XII se renforçaient du clergé non réformé.

Les Tchèques demandèrent une revision des statuts et le changement d'une consti-

tution qui assurait toujours la majorité aux étrangers. La Bohême, disaient-ils,

est-elle une dépendance de l'Allemagne ? abdiquera-t-cUe sa souveraineté, même
au prix d'une domination apparente ? Jean de Jesenice donnait un corps à ces
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à la nation bohémienne trois voix, et une seule à la nation alle-

mande. Nous avons déjà parlé de cette mesure, à la suite de laquelle

toute la nation allemande (à l'exception des juristes) se retira.

opinions et une voix à ces revendications : Dieu^ disait-il, a voulu donner à chaque

peuple son royaume, qui n'appartient qu'à lui : en Bohême, il n'y avait jadis que

des Bohèmes, les Bohèmes doivent donc jouir en liberté de leurs lois et de leurs

droits, comme ils en jouissaient autrefois et sans être troublés par les Allemands.

Dieu a mis à la tête des nations son peuple fidèle, de même le roi de Bohême doit

mettre son peuple fidèle, la nation bohème, à la tête et non à la queue; à elle la

première et non la dernière place. La loi canonique et la loi civile sont d'accord

sur ce point : c'est aux indigènes qu'appartient le gouvernement; c'est donc la

nation bohème qui doit gouverner les nations étrangères, avoir une position pré-

pondérante ; les autres, elle peut les tolérer, mais ce ne sont pas les héritiers et les

possesseurs du royaume, ce sont des intrus, des esclaves; il n'est pas bon, a dit le

Christ, de prendre le pain des fils pour le donner aux chiens, la table doit être

servie d'abord pour les fils du royaume et les étrangers n'ont qu'à accepter hum-
blement les miettes qui tombent du festin. N'était-ce pas là l'intention du glo-

rieux fondateur de l'Université, l'empereur Charles IV ? Il veut que les Bohèmes
invitent les étrangers et maintenant les étrangers sont devenus les maîtres : ils

font aux Bohèmes les honneurs de leur propre maison et retiennent les meilleurs

bénéfices et la plus grande part de l'autorité. Scandale sans exemple ! Les Alle-

mands voudraient-ils laisser les Bohèmes diriger les universités d'Heidelberg ou

de Vienne ? Les Tchèques ne le demandent pas, mais pourquoi les Allemands

seraient-ils plus favorisés à Prague ? Encore, au commencement, les Allemands

pouvaient-ils objecter que les maîtres de leur nation étaient très nombreux et

plus éclairés que les Bohèmes : ils en ont profité pour diviser l'Université à leur

guise; est-ce une raison pour condamner les Slaves à une perpétuelle sujétion ?

Pourquoi ne pas leur appliquer les paroles de l'épître aux Galates : Tant que le

fils est jeune il ne diffère pas de l'esclave, il est le maître, mais il est soumis à des

serviteurs jusqu'au temps fixé par le père, mais, quand ce temps est arrivé, tous

doivent se soumettre à lui, il est le fils et l'héritier de par la loi divine ? Soit, au

début, les Bohèmes étaient des enfants dans les sciences et leur ignorance les a

rendus les esclaves des Allemands, mais grâce à Dieu, les temps sont remplis, les

professeurs bohèmes dépassent par leur nombre, leur érudition, leur science, les

docteurs allemands, ils ne sont plus les esclaves, mais les maîtres et les héritiers.

Place donc, tuteurs qui n'avez cherché que votre avantage, place aux enfants

de la maison, aux seuls possesseurs et qu'ils dominent dans les siècles des siècles.

Amen. En fait, les progrès des Tchèques s'accentuaient d'année en année et la

supériorité numérique des Allemands s'affaiblissait, mais encore plus leur supé-

riorité intellectuelle. Ces balourds n'avaient rien à opposer aux noms déjà illustres

et destinés à une réputation universelle qui honoraient l'université de Prague au

début du xv^ siècle. Les maîtres tchèques savaient que W^enceslas était mécontent

de leurs querelles théologiques dont l'éclat risquait de ternir la réputation d'ortho-

doxie de l'Université. Ils confièrent leurs intérêts aux moins compromis tels que

André de Brod et Jean Élie qui s'adjoignirent Jean Huss pour aller trouver

Wenceslas alors à Kutna Hora. Le roi avait alors auprès de lui une ambassade fran-

çaise et une députation de l'université de Paris qui le pressaient de se prononcer
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Huss fut alors nommé recteur pour la seconde fois. Ce fut le pre-

mier recteur de l'Université purifiée ^.

A partir de l'épuration des Allemands, Huss et ses amis firent

preuve dans leurs sermons d'une hardiesse toujours grandissante.

Il devenait de plus en plus clair que Huss, à l'encontre de Gerson

et d'autres, abandonnant le point de vue de l'Eglise, n'attendait

plus de l'Église elle-même le remède à ses maux. Au contraire, il

mettait de plus en plus en évidence le principe de subjectivité,

posant, comme règle infaillible de toutes les manifestations de

l'Église, son propre point de vue, et réclamant du pouvoir civil

la suppression de tout ce qui était incompatible avec cette règle.

En conséquence, il se mit peu en peine des démarches et des cita-

tions de l'archevêque ^, que sa fidélité à Grégoire XII avait brouillé

avec le roi, et rendu impuissant ^. Les hussites, au contraire, qui

en faveur des cardinaux. 11 reçut fort bien les députés des trois nations étran-

gères de l'université de Prague et réserva aux Bohèmes et à Huss l'accueil désobli-

geant et les menaces qu'on a vus : « Toi et ton ami Jérôme.... je vous ferai brûler. »

Les Bohèmes se le tinrent pour dit et quittèrent la cour sans avoir rien obtenu
;

Huss tomba gravement malade et c'est alors que les conseillersde Wenceslas prirent

en main la cause des envoyés ainsi éconduits et firent triompher leur manière

de voir. Un décret royal de Kutna Hora, du 18 janvier 1409, déclara qu'il n'était

pas juste que la nation allemande eût usurpé trois voix, tandis que les véritables

maîtres du royaume n'en avaient qu'une seule. Cf. E. Denis, op. cif.,p. 82-85. (H.L.)

1. Sur tous ces incidents, cf. E. Denis, op. cit., p. 86-89 : « Les conséquences du

décret du 18 janvier 1409 furent graves pour l'Allemagne, la Bohême et les réfor-

mateurs. Tous les étudiants ne se rendirent pas à Leipzig, beaucoup allèrent à

Erfurt, Cologne, Heidelberg, etc., et accrurent la prospérité naissante de ces

universités. Aucune d'elles cependant n'acquit une assez grande importance pour

que son action s'étendît à l'Allemagne entière; aucune ne reprit le rôle que Prague

avait joué quelques années, d'une capitale scientifique et littéraire. Leur influence

resta provinciale, mais, loin de nuire au développement général d'Allemagne,

cette décentralisation intellectuelle en créant sur divers points des centres actifs

de travail et d'études, devint une des causes les plus sérieuses de ses progrès et

imprima à sa civilisation un de ses traits les plus remarquables. Ceux qui quittè-

rent Prague gardèrent au cœur la plus violente haine contre Huss et les Tchèques,

répandirent dans tout l'Occident les accusations et les calomnies les plus injustes

et enflammèrent de leur colère les croisés qui essayèrent quelques années plus

tard d'exécuter les ordres de l'Église. » (H. L.).

2. Le procès-verbal d'une de ces citations contenant les accusations portées

contre Huss et sa défense se trouve dans Hôfler, Geschichtschreiher der hussitischen

Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacarum,Scriptores,t. ii, p. 182 scj., t Palacky,

Documenta M. Joannis Hus, p. 164-169.

3. On peut voir dans sa lettre à M. Zawissius avec quelle violence Huss s'éle-

vait alors contre ses accusateurs. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 9 sq.
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s'étaient déclarés pour Alexandre V, élu à Pise, obtinrent de celui-

ci la nomination du docteur Henri Crumhart de Westerholz, audi-

teur du palais apostolique, comme juge chargé d'examiner les

accusations portées contre l'archevêque. Ce dernier fut donc cité

à comparaître, et prohibition lui fut faite de procéder contre les

appelants et plaignants ^. Mais lorsque, le 2 septembre 1409,

Zbynek se fut rangé aussi du côté d'Alexandre et lui eut adressé

un rapport sur la situation religieuse, on ne donna plus suite à

l'appel des hussites, au contraire l'archevêque fut même constitué

juge de ses propres accusateurs ^. Le 20 décembre, une bulle lui

fut adressée, disant que le pape avait été informé par des rensei-

gnements dignes de foi que les erreurs de Wiclef, touchant parti-

culièrement l'eucharistie, s'étaient introduites à Prague, et géné-

ralement en Bohême et en Moravie, où elles avaient empoisonné

beaucoup d'âmes. Afin d'en empêcher une plus grande diffusion,

le souverain pontife interdisait de prêcher à l'avenir ailleurs que

dans les cathédrales, collégiales, églises de paroisse ou de monastère [41

et les cimetières de ces églises. Il chargeait, en outre, l'archevêque

dont le zèle lui était connu de prononcer, avec le concours de quatre

théologiens et de deux canonistes, au nom de l'autorité pontificale,

sur tous les appels et litiges adressés à Rome à propos de cette

affaire et de prohiber, en vertu des mêmes pouvoirs, d'enseigner

et de défendre les fameux articles (45) dans les écoles, etc. Enfin le

pape menaçait tous les ecclésiastiques de déposition et d'arresta-

tion, s'ils refusaient de réprouver les susdits articles et de livrer

les ouvrages de Wiclef en leur possession. Dans une autre lettre

xle la même date, Alexandre V sommait le roi de procéder contre

les wiclefites ^. Ces lettres n'arrivèrent à Prague qu'au mois de

mars 1410, et l'archevêque, s'inspirant de leurs prescriptions, au

synode d'été (16 juin 1410)^ condamna au feu une série des œuvTes

1. Palacky^ Documenta M. Joannis Hus, p. 389 et 402.

2. Palacky, op. cit., p. 189 et 402, etc.

3. Palacky, op. cit., p. 372 sq., 374 sq. ; Hôfler, Concilia Pragensia, p. 62;

Geschichtschreibcr der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,

Scriptores, t. vu, p. 33 sq. ; Magister Joh. Hus und der Abzugder deutschen ProfeS'

soren und Studenten aus Prag, p. 289, 291, 293, 298 sq. ; Raynaldi, Contin.

Annal. Baronii, ad ami. 1409, n. 89.

4. Et non 1409, date fausse donnée dans Concilia Pragensia, p. 64; Geschicht-

schreibcr der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,

t. II, p. 21. La vraie date est donnée dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 378 sq.
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de Wiclef, comme manifestement infectées d'hérésies et d'erreurs

(la bulle pontificale n'avait pas ordonné de les jeter au feu).

Quant à ceux qui n'avaient pas remis les ouvrages incriminés, ou

qui en avaient appelé au pape à ce sujet, il leur fut accordé un délai

de six jours pour faire cette remise et tous ceux qui prêcheraient

dans les églises succursales ou soutiendraient les quarante-cinq

articles furent menacés de punition ^.

Immédiatement avant et après la tenue du synode, l'Université

maintenant devenue tchèque avait protesté contre la condam-

nation au feu des livres de Wiclef ^ et prié le roi d'y mettre oppo-

sition, sous prétexte que ce serait une flétrissure pour lui et pour

tout son royaume, si l'on apprenait au dehors que tant d'écrits

de Wiclef avaient pénétré en Bohême. Cependant, malgré l'inter-

diction du pape, Huss continuait de prêcher dans la chapelle de

Bethléem; il prit occasion du décret synodal pour faire une vio-

lente sortie devant les ouvriers bohémiens, etc., et autres auditeurs

semblables qui, saisis de fureur, se mirent à vociférer : « Les

prélats qui vous ont accusés et surpris la bulle du pape sont des

menteurs. » Quelques jours plus tard (25 juin 1410), Huss et plu-

sieurs de ses amis, au nom d'un grand nombre d'adhérents réunis

dans la chapelle de Bethléem, en appelaient au nouveau pape

Jean XXIII de la condamnation portée par l'archevêque, qu'ils

appelaient une injure faite à la Bohême et à sa couronne ^. Nous

avons encore deux documents qui concernent ce second appel :

le titre notarié du 25 juin 1410 ^, et la lettre des appelants au

pape ^ Celle-ci renferme la prière adressée au souverain pontife

de commettre à l'instruction de toute la cause le cardinal Colonna,

qui avait déjà été chargé d'en examiner quelques points, et de lui

donner pouvoir de citer l'archevêque.

Sans s'émouvoir de toutes ces démarches, Zbynek fit brûler,

au son des cloches et au chant du Te Deum, les ouvrages qu'on

lui avait livrés (IC juillet 1410), ce qui excita tellement la colère

1. Hôfler, Magisler Joh. IIus uud der Abzug der dcutschen Professai en und

Sludenlen aus Prag, p. 299-301 ; Concilia Pragensia, p. 64-69.

2. Voir les documents dans Hôfler, Geschichischreiber, etc., dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 187, et Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 36.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 189. Sur tous ces incidents, le récit

très clair et plus développé de E. Denis, op. cit., p. 93-97. (H. L.)

4. Palacky, op. cit., p. 387 sq.

5. Palacky, op. cit., p. 401-403.
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des réformateurs qu'on vit paraître une foule de chansons dans

lesquelles lui et les ecclésiastiques qui lui demeuraient attachés,

étaient honnis, insultés et même menacés de mort ^.

L'archevêque lança alors l'excommunication contre Jean Huss

et ses adhérents, parmi lesquels nous remarquons à partir de ce

moment certains noms de l'aristocratie tchèque ^.

Jérôme de Prague, l'ami de Huss, le dépassait en violence; il

se permit toute sorte d'excès, et alla jusqu'à précipiter de ses

propres mains dans la Moldau un carme très zélé contre les héré-

tiques; d'un autre côté, le roi Wenceslas et son tribunal obligèrent

les conseillers de l'archevêque à payer une somme considérable

pour les livres wiclcfites qu'ils avaient fait brûler, car beaucoup

avaient des reliures précieuses ^. Wenceslas laissait en outre à

Huss, à Jacobeck et à d'autres la liberté de recommencer publi-

quement, à l'Université, leurs commentaires sur les livres de

Wiclef *. Il en résultait entre les deux partis des scènes violentes,

où les hussites étaient régulièrement agresseurs ^.

Voici le jugement assez exact que Palacky lui-même, compatriote [43

et admirateur de Huss, porte sur sa conduite à cette époque ^ :

<( La conduite de Huss, dit-il, dans ces jours de trouble, se com-

prend plus aisément qu'elle ne se justifie. On ne peut douter quo

son zèle pour la réforme du clergé ne fût aussi légitime que bien

intentionné; mais il n'en est pas moins vrai que son enseignement

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii^ p. 21; Helfert, Hus und Hieronymus, Prag, 1853,

p. 91.

2. Palacky, op. cit., p. 397; Hofler^ Magister Joh. Hus und der Abzug der

deutschen Professoren und Studenien aus Prag, p. 308; Palacky, Geschichte von

Bôhmen, t. iii^ p. 252. Suivant Czervvenka [Geschichte der evangel.Kirche in Bôhmen,

p. 82) l'archevêque n'agit si résolument que parce qu'il avait de puissants amis à

la cour d'Avignon. Mais Alexandre V et Jean XXIII étaient-ils donc des papes

d'Avignon ? [Cette excommunication entraîna beaucoup de désordre, cf. E. Denis_,

op. cit., p. 98-100. (H. L.)]

3. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und Prof. C. Hôfler, p. 139.

4. Les déclarations publiques de Huss, Jacobeck et d'autres à ce sujet, se

trouvent dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 399 sq.

5. Palacky, Geschichte i^on Bôhmen, t. m a, p. 253, 256.

6. Dans son dernier ouvrage : Die Geschichte des Husitenthums und Prof.

€. Hti/Zer, Palacky écrit, p. 66: « J'avoue que de toutes les confessions chrétiennes

que je connaisse, je préfère celle que mes ancêtres ont professée, l'Union des

Frères tchèques, non pas telle qu'on l'a transformée à Herrnhut au siècle dernier,

mais telle qu'elle existait au xv^ et au xvi*' siècle en Bohême et en Moravie. »
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menaçait de saper l'Église entière. En continuant à dénoncer

publiquement les abus et les fautes des supérieurs ecclésiastiques,

il oublia trop facilement que la modération et l'obéissance sont

aussi rangées parmi les vertus chrétiennes ^. »

Le pape chargea quatre cardinaux d'examiner la cause de Jean

Huss. Ceux-ci s'adjoignirent bruyamment tout ce qu'ils purent

rencontrer de docteurs en théologie alors à Bologne, et tous ensem-

ble, dans une réunion tenue chez le cardinal Colonna (août 1409),

désapprouvèrent la condamnation au feu des livres de Wiclef,

sans néanmoins approuver tout le contenu desdits ouvrages ^.

Cependant d'autres plaintes survinrent bientôt, comme Huss

en fut assuré lui-même, l'accusant de prêcher de fausses doctrines

et demandant sa citation devant la cour romaine, pour suspicion

d'hérésie ^. Il s'agit évidemment de l'acte d'accusation ^ contre

un sermon prêché à la chapelle de Bethléem et qui a excité le

peuple contre le pape, qualifié de menteur. Que celui-ci veuille

enfin confier l'examen des erreurs de Huss à un cardinal, par

exemple à Colonna, le charge d'interroger Huss en personne,

enfin impose à l'archevêque l'exécution des mandats d'Alexan-

'}
;

dre V. Huss prétend en outre que le cardinal Colonna n'entendit

pas d'une manière suffisante les témoins, qu'il n'admit même pas

plusieurs attestations, et qu'enfin, bien que le pape consentît à ne

pas insister sur la comparution personnelle, le cita sans délai

devant la cour de Rome^
Par contre, le roi Wenceslas et la reine Sophie envoyèrent

au pape Jean XXIII et aux cardinaux (12 sept. 1410) plusieurs

lettres demandant le retrait de la défense de prêcher et de la con-

damnation au feu des livres de Wiclef, en même temps que la puni-

tion des calomniateurs de la Bohême qui avaient trompé le pape ^.

Plusieurs barons et les magistrats de la ville de Prague écrivirent

dans le même sens, en témoignant un intérêt tout particulier pour

1. Palacky, Geschichle von Buhmen, t. m a, p. 254; Krummel, Geschichte der

bohmischen Reformation im xv Jahrh., p. 210 sq., ne pardonne pas à Jean Huss

son défaut d'humilité et moins encore au parti hussite plusieurs de ses actes à

partir de 1409.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 189 et 426 sq.

3. Palacky, op. cit., p. 189.

4. Palacky, op. cit„ p. 404-406.

5. Palacky, op. cit., p. 190.

6. Palacky, op. cit., p. 409-413.
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la chapelle de Bethléem ^. A cette même époque, Jean Huss ayant

été cité personnellement à Bologne, le roi et la reine s'efforcèrent

d'empêcher cette assignation par d'autres lettres (30 septembre et

1^^ octobre 1410), dans lesquelles ils renouvelaient leurs plaintes

contre la défense de prêcher. Tous deux faisaient le plus grand

éloge de leur chapelain Huss et de la chapelle de Bethléem et expri-

maient le désir de voir l'affaire de Huss examinée et traitée en

Bohême -. Wenceslas envoya en même temps près du pape le

docteur Nas et le maître Jean Kardinalis, de Reinstein, pour

lui fournir verbalement de plus amples explications ^. Huss députa

aussi à Bologne trois procureurs, parmi lesquels son ami, le juris-

consulte Jean de Jessenetz ; mais, ceux-ci ne pouvant rien obtenir

du cardinal Colonna interjetèrent appel au souverain pontife.

Cela n'empêcha pas Colonna d'excommunier Jean Huss comme
contumace. Mais le pape lui retira l'affaire des mains pour la con-

fier à une commission de quatre cardinaux, présidés par François

Zabarella et Louis Brancaccio, laquelle néanmoins devait siéger

en Italie et non en Bohême. Au dire des hussites, l'archevêque et

ses amis auraient obtenu cette décision au moyen de riches pré-

sents faits au pape et à quelques cardinaux ^, mais il était de leur

intérêt de rendre suspects et le jugement du pape et l'archevêque

lui-même. Nous pouvons regretter avec Palacky qu'un homme [4]

aussi éclairé que le cardinal Zabarella n'ait pas été envoyé en

Bohême; nous croyons cependant que, vu l'état des affaires et la

grande présomption des hussites, il n'aurait pas réussi. A supposer

même que Zabarella fût allé en Bohême, Palacky aurait eu à le

déplorer également, car le cardinal n'aurait certainement pu accor-

der aux hussites toutes leurs exigences.— Bientôt, pour une raison

mal éclaircie, l'affaire fut passée au seul cardinal Brancaccio, qui

1. Palacky, op. cit., p. 413-415.

2. Le roi voulait que le pape imposât silence aux deux partis, mais il voulait

par-dessus tout que Jean Huss fût dispensé de comparaître en personne, car il

était indigne du royaume « de livrer à la discrétion de ses ennemis un prédicateur

si utile et de plonger dans la consternation une immense multitude. » (H. L.)

3. Palacky, op. cit., p. 422-426. Cf. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen

Be\vegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,t. ii, p. 188 sq. Huss était

convaincu et l'avenir montra que ses pressentiments ne le trompaient pas et que

ses renseignements étaient pris à bonne source, que, pour lui, sortir du royaume
c'était se livrer à la mort. Il devait montrer qu'il était de ceux qui savent donner

leur vie, mais l'occasion ne lui paraissait pas encore venue. (H. L.)

4. Hôfler, op. cit., t. ii, p. 20,
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la traîna en longueur; ce ne fut qu'après de longs retards qu'il

ordonna l'exécution rigoureuse de la sentence de Colonna^. En
conséquence, l'archevêque prononça l'excommunication contre

Huss et ses partisans (15 mars 1411), et bientôt après contre

les administrateurs de la ville de Prague, sur laquelle il jeta

l'interdit. Huss interjeta appel au concile général et continua de

prêcher ^,

1. Huss était tout à l'espérance. La protection du roi le mettrait à l'abri de tout

danger personnel et lui attirait des partisans. Le résultat le plus clair des attaques

du clergé avait été de faire connaître l'existence d'un nommé Wiclef, auteur d'une

doctrine dont on avait eu la curiosité de lire les enseignements contenus dans le

Dialogue, le Trialogue et le Discours sur la Trinité. Beaucoup de ceux que le

personnage de Huss n'eût pas entraînés, se livrèrent à Wiclef. En 1408, le prieur

des chartreux de Dolan, près d'Olonnic, Etienne, jette un cri d'alarme, car il

s'aperçoit qu'on lit les écrits de Wiclef à la cour, à l'Université, au foyer et jusque

dans le cloître. Cf. B. Pez, Thés, anecd., t. iv b, p. 150. A Bologne, les maîtres de

l'Université refusaient catégoriquement de brûler les ouvrages de Wiclef, ils

donnaient pour raison qu'ils ne voulaient pas blesser l'université de Prague.

D'Angleterre, un ancien compagnon de Wiclef, Richard White, écrivait à Huss

pour le féliciter de sa clairvoyance et de sa fermeté, et celui-ci répondait en termes

élevés mais où on découvre déjà cette exaltation que le protestantisme a cru dissi-

muler sous l'éclat trop pompeux des images et des allusions bibliques. Documenta,

p. 12-14; E. Denis, op. cit., p. 102. Mais ces témoignages de sympathie rendaient

Huss de plus en plus suspect à la cour romaine. Le concile de Pise ne remontait

qu'à deux ans, les abus étaient plus enracinés que jamais et le cri de réforme

d'autant plus menaçant partout où il se faisait entendre. Le découragement sai-

sissait les âmes droites, la présence sur le trône pontifical, qu'on avait prétendu

déblayer des indignes, d'un personnage tel que Jean XXIII montrait assez que

l'heure des réformateurs restait à venir. C'était cette heure que Balthazar Cessa

redoutait par-dessus tout et il la pressentait plus redoutable à mesure que le

réformateur serait plus prestigieux. Il n'en pouvait redouter aucun plus que Jean

Huss dont l'austérité formait un contraste accablant avec les vices de celui qui

avait été l'élu de Pise. Que ce réformateur, que ce prédicateur eût liberté de

parole, et il embraserait le monde entier. Balthazar Cessa ne se sentait aucune

disposition pour jouer les rôles de grands pénitents, il espéra se tirer d'affaire en

sacrifiant Jean Huss qu'il laissa déclarer coupable de rébellion (février 1411).

(H. L.)

2. Cf. dans Palacky, Documenta M. Joannis Huss, p. 16, son Epist. viii; Ilôfler,

Gcschichtschreiber der hussitisclien Bcwegung, dans Fontes rerum Austriacarum,

Scriptorcs, t. ii, p. 20, 291, 294; Palacky, Geschichte çon Buhmen, t. m a, p. 256-

259 et 263 sq. ; Documenta M. Joannis HusSy p. 429 sq. L'excommunication fut

annoncée dans toutes les églises de Prague, sauf à Saint-Benoît et à Saint-Michel

dont le curé était Christian de Prachatice. Le roi très mécontent fit rappeler à

l'archevêque d'avoir à indemniser les étudiants dont il avait brûlé les livres.

Zbynck n'en fit rien, on saisit ses biens, il excommunia les officiers de la couronne

qui avaient rempli l'ordre du roi à son égard et lança l'interdit sur Prague. (II. L.)
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Au mois de juillet 1411, au moment de sa propre réconciliation

avec son frère Sigismond, Wenceslas parvint à établir entre Tar-

chevêque et les hussites un accommodement qui fut d'ailleurs

de courte durée. Un tribunal arbitral choisi par les deux parties,

et dont les principaux membres étaient : le prince électeur Rodol-

phe de Saxe, le comte Stibor (de Transylvanie, envoyé de Sigis-

mond), Wenceslas, patriarche d'Antioche, prévôt de Wyschehrad

et chancelier du roi, et Conrad, évêque d'Olmutz, rendit sa décision

en juillet 1411 : Tarchevêque devait se soumettre au roi et écrire

au pape qu'il ne savait absolument rien relativement à des héré-

tiques en Bohême; que touchant les difficultés soulevées à l'occa-

sion de Huss et d'autres membres de l'Université il avait été

pleinement satisfait des explications du roi et de ses conseillers.

En conséquence, le pape était prié de lever toutes les censures

portées par lui dans cette affaire, et de retirer l'obligation pour Huss

de comparaître en personne ^. En même temps, Huss affirma

lui-même son orthodoxie et remit, le soir du 1^^ septembre 1411,

dans le Collegium carolinum, au recteur et aux autorités de l'Uni-

versité, une profession écrite sous forme de lettre à Jean XXIII,

dans laquelle il protestait de son orthodoxie et de son respect [46

profond pour le vicaire de Jésus-Christ, en même temps qu'il

repoussait comme mensongères diverses accusations lancées contre

lui. Ainsi, c'est à tort qu'on lui reprochait d'avoir enseigné que

la substance matérielle du pain demeure dans l'eucharistie, et

que le corps de Notre-Seigneur n'est présent qu'au moment même
de l'élévation, et non plus lorsque l'hostie est replacée sur l'autel.

Jamais il n'avait soutenu que les seigneurs temporels puissent

confisquer les biens du clergé, s'exempter de la dîme, etc. Il n'avait

aucune part à l'expulsion des Allemands de Prague : c'était plutôt

eux qui avaient violé les constitutions (charte de fondation) de

l'Université (par une fausse explication) et refusé obéissance au roi.

Cité à Rome, continue-t-il, il s'y serait rendu volontiers, si les

embûches de ses ennemis et surtout des Allemands ne l'en avaient

empêché. Bien souvent il s'était déclaré prêt, et il s'offrait encore

une fois à répondre à ses adversaires, s'engageant même, s'il était

1. Les piùces justificatives sont dans Palacky, Documenta M. Joannis lius,

p. 434-443: et dans Hôfler, op. cit., t. ii, p. 294, 296 sq.; t. vi, p. 193-2C0.

Cf. Palacky;, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 268. Palacky suppose que cette

réconciliation temporaire entre l'archevêque et Huss eut lieu avec l'assentiment

du pape.
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vaincu, à subir la peine du feu, pourvu qu'en cas de défaite ses accu-

sateurs fussent condamnés à la même peine ^.

Le même jour (1^^ septembre 1411), Huss écrivit au Sacré-

Collège pour dire combien il avait travaillé à faire rejeter Tobé-

dience de Grégoire XII, et à faire reconnaître le concile de Pise.

C'est pour cela que l'archevêque Zbynek l'avait persécuté, et lui

avait interdit les fonctions sacerdotales dans le diocèse. Plus tard

cependant ce prélat avait dû faire lui-même adhésion au concile;

yoilà quel était le principal motif des poursuites exercées contre

lui. Que les cardinaux veuillent bien prendre sa défense et le dis-

penser de la comparution personnelle. Il est innocent et prêt à se

justifier devant l'université de Prague et tous les prélats (de

Bohême).

11 faut avouer que cette lettre ne s'accordait guère avec les

écrits que Jean Huss publiait à la même époque, avant et après

son accommodement avec l'archevêque. Dans le livre De lihris

hfereticorum legendis, non seulement il s'élève contre la condam-

nation au feu des livres de Wicîef, mais encore il attaque assez

ouvertement l'autorité de la tradition, en soutenant que celui-là

seul est hérétique qui est en contradiction formelle avec l'Écriture.

Dans un autre ouvrage intitulé Actus pro defensione Wicleffi, il

défend les livres de Wiclef, et attribue à la jalousie de l'anté-

christ la défense à lui faite de prêcher dans le même sens ; il

écrivit encore la Defensio quorumdam articulorum J. Wicleffi, et

les opuscules De ahlatione temporalium a clericis et De decimis, où

il prétend démontrer que les laïques ont le droit et même le devoir

(io refuser la dîme aux clercs, si ceux-ci en font mauvais usage. Il

y soutient encore cette proposition de Wiclef, que toute personne

en état de péché mortel ne peut demeurer supérieur temporel ni

spirituel. C'est vraisemblablement à cette époque qu'il faut placer

la correspondance de Huss avec Richard White, wiclefite anglais,

à qui Huss fait part de l'extraordinaire succès de la prédication

évangélique en Bohême ^. Il voulut aussi engager une discussion,

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 18 sq. ; lloller^ Geschichtschreiher

dcr hussilischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriplores, t. ii,

|). 104 sq. f.r' document publié par Lchmann dans Studien und Kritiken (1837,

I i-i:. 1), cojiirric un écrit apologétique appartenant à cette époque, n'est (|u'mh

11. renient do la His/oria de fatis, etc., de P. von Mladcnowicz.

1. Ilfifler, Gcschichfschreiber dcr hussilischen BcwciiuniJ^, dans Fontes rerum

^ "siriacaruni, Scriptores,t. vi, p. 210-214. La Ici Ire <lr Huss à l'Anglais se trouve

«'•:.' aIcmcnt dans Palacky, Dornnirn/a M. Jotiiniis lins, p. 12 sq.
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le 13 septembre 1411, avec un autre Anglais, Jean Stock, résidan

alors à Prague, chargé d'une mission de son souverain auprès du

roi Sigismond de Hongrie, lequel prétendait qu'on ne pouvait lire

les ouvrages de Wiclef sans grand danger pour la foi. Mais Stock

ne voulut y consentir que si le débat avait lieu à Paris ou devant

une autre université neutre ^.

Toutes ces circonstances et d'autres encore engagèrent l*ar-

chevêque à ne pas envoyer au pape la lettre promise dont il a été

question plus haut; au contraire, dès le 5 septembre 1411, il écrivit

au roi pour se plaindre de Vinobserpation du contrat, de la continua-

tion des vexations contre le clergé et des calomnies malicieuses

répandues contre lui. Il se rendit en même temps à Presbourg

pour y implorer du roi Sigismond aide et protection dans cette

affaire, mais la mort vint l'y surprendre, le 28 septembre 1411 -.

On élut à sa place le médecin de Wenceslas, Albik d'Uniczow,

médecin, juriste, et maître es arts libéraux. C'était un homme déjà

âgé, entré dans les ordres après la mort de sa femme; il était de

mœurs irréprochables, prudent et rompu aux affaires; mais comme [48]

il vivait fort retiré, ses ennemis l'accusèrent d'avarice, et lui repro-

chèrent encore d'avoir acheté sa dignité à prix d'argent ^. Dès le

mois de mai 1412, le légat Wenceslas Tiem, doyen de Passau, vint

lui apporter le pallium. Jean XXIII lui envoya en même temps la

bulle de publication de la croisade contre Ladislas de Naples.

Avec la permission du roi et de l'archevêque, on plaça des troncs

pour les aumônes dans la cathédrale et l'église de Teyn et au

Wyschehrad, et les prêcheurs d'indulgences engagèrent le peuple

à donner de généreuses offrandes (pour la croisade) *. Mais Huss et

ses amis ne manquèrent point de s'élever violemment, du haut

de leur chaire, oontre cette bulle, qui engageait à la guerre contre

des chrétiens et à verser le sang. Ils allèrent même jusqu'à traiter

le pape d'antéchrist. Le 7 juin 1412, en particulier, Huss soutint

publiquement une thèse contre la bulle, déclarant qu'il ne recon-

naissait d'autre autorité que « l'Écriture sainte et la Loi du Christ »,

1. Palacky, op. cit., p. 447.

2. Palacky, op. cit., p. 443; Geschichte ^on Bôhmen, t. m a, p. 270 sq.

3. Palacky_, op. cit., t. m a, p. 273, conteste ces accusations : l'élection s'explique

fort bien sans elles par ce fait que le chapitre tenait beaucoup à élire un candidat

agréable au roi.

4. Tiem afferma la vente des indulgences aux diacres et aux curés et organisa

un système de primes pour stimuler les clients. Le rapport s'annonçait fructueux,

quand Huss s'insurgea contre cette exploitation. (H. L.)

I
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et ne tenait les décrets du pape pour obligatoires qu'autant qu'ils

s'accordaient avec cette Loi (ce dont la conscience de chacun res-

tait juge) ^. Jérôme de Prague se montra plus violent encore et fut

en conséquence regardé comme le héros du jour. Le 20 juin, lors

d'une disputation du même genre, de bienveillantes remontrances

de Tarchevêque, de la faculté de théologie, ne furent pas écoutées;

la défense de la bulle, entreprise par Etienne Palecz et autres, ne

produisit aucun effet; les amis de Huss parcouraient les églises,

injuriant les prédicateurs qui recommandaient les indulgences,

excitant le peuple contre l'autorité ecclésiastique; ils formèrent une

ligue contre l'antéchrist visible, en même temps qu'ils répandaient

partout des écrits injurieux contre le pape et les prélats. Deux
livres de Huss, intitulés De indulgentiis et Contra bullam papae^

attisèrent encore le feu et, sous la conduite de Woksa de Waldstein,

noble de la cour de Wenceslas, on attacha la bulle au cou d'une

[49] prostituée, que l'on plaça sur un char triomphal comme la repré-

sentation de la (( prostituée de Babylone ». Woksa étant ami de

Jérôme de Prague, celui-ci aura probablement eu une part dans

cette scène, mais non pas nécessairement Huss ^.

1. On trouve une protestation de la faculté de théologie de Prague à ce sujet

ainsi que la réplique de IIuss^ dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 448 sq.

2. Palacky, Geschichte çon Bôhmen, t. m a, p. 277 sq._, et Die Geschichte des

Husitenthums und Prof. G. Hôfler, p. 57; Krummel, Geschichte der bohmischen

Reformation im xv Jahrh., p. 260. Par contre, Hôfler {Magister Joh. Hus und der

Abzug der deutschen Professoren und Siudenten aus Prag, p. 306) place ce fait

en 1410, et cette opinion est appuyée par la pièce publiée par Hôfler, Geschicht-

schreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,

t. VI, p. 172. Cependant l'acte d'accusation contre Jérôme de Prague place ce

fait au mardi de la Pentecôte, 1411. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 855
;

Ilardouin, Concil. coll., t. viii, col. 522. On s'est souvent étonné de l'influence qu'a

eue sur les destinées de la religion catholique cette question des indulgences;

Léon X, comme Jean XXIII, témoigna une surprise tout à fait sincère de se voir

contester un droit dont l'origine était fort ancienne et qui découlait par une

suite de transitions lentes et de conséquences naturelles d'un principe admis par

tous les chrétiens. « Le trésor des indulgences qui appartient au pape et aux

évêques, expliquera le concile de Trente, se compose des satisfactions surabon-

dantes de Jésus-Christ. Une seule goutte du sang de l'Homme-Dicu aurait sufïï

pour racheter des milliers de mondes. A ce fonds inépuisable de mérites viennent

s'ajouter, agréées de Dieu comme méritoires à cause de leur union avec les satis-

factions du Sauveur, les satisfactions de Marie, la mère des douleurs, qui n'eut

jamais aucune faute à expier et celles d'un grand nombre de saints qui ont souffert

pour la justice et pratiqué de longues pénitences pour de légères imperfections. »

On avait commencé par imposer aux pénitents des charités, quelques sacrifices

CONCILES VII — 10
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Le roi Wenceslas décréta la peine de mort contre ceux qui se

rendraient dorénavant coupables d'outrages envers le souverain

pontife ^. En conséquence, la municipalité de Prague fit appréhen-

pécuniaires. De là à vendre les indulgences il n'y avait qu'un pas. Aussi les papes

ne s'expliquaient-ils pas l'opposition que soulevait l'exercice d'une prérogative

si simple, ils ne songeaient pas que ce trafic donnait lieu à tous les abus du négoce

et que les intermédiaires peu délicats ou simplement fripons jetaient e-n échange

de l'argent reçu le discrédit sur l'institution. Attaquer cette corruption c'était

attaquer un abus et un revenu en se donnant tous les avantages de la probité et

de la vertu, tandis qu'on rejetait toute la honte sur les gens d'Église et qu'une

partie rejaillissait sur l'Église elle-même. La tactique était si facile, les avantages

à en recueillir si évidents, qu'on s'étonne que les papes n'aient pas plus tôt cherché

à y porter remède. De plus, une pareille lutte passionnait le peuple qui comprenait

à merveille une question de gros sous et se fût désintéressé d'une question de

théologie pure. (H. L.)

1. Le doyen de la faculté de théologie, Etienne Palecz, avait plusieurs fois

blâmé la conduite du marchand d'indulgences Tiem; mais son opinion était

toute platonique, et quand Huss lui demanda d'obtenir une déclaration publique

de la faculté et de l'Université blâmant le trafic spirituel, il se déroba. Palecz

s'était montré brave contre le bon archevêque dont il savait avoir peu de chose à

craindre, mais il n'avait aucune envie d'affronter l'Église et l'autorité pontificale.

Il l'avait vue et goûtée de près, ayant fait connaissance avec les prisons ecclé-

siastiques de Bologne où il était venu avec Stanislas de Znaïm plaider auprès de

Jean XXIII la cause de Jean Huss. L'expérience lui avait paru concluante et il

laissait à qui voudrait s'en charger le soin des attitudes héroïques et des prouesses

théologiques. Bien plus, Palecz et Stanislas se déclarèrent ouvertement contre

l'opinion de Huss; ils firent donc décider par la faculté de théologie qu'il ne lui

appartenait pas de juger la conduite du pape qui avait promis les indulgences ni

de s'opposer à l'autorité du roi qui en avait permis la distribution. Huss les laissa

dire et attaqua avec véhémence le trafic dans ses sermons. Par ses soins, des affiches

placardées dans les rues les plus fréquentées et à la porte des églises et des édifices

publics annoncèrent une discussion publique. La faculté de théologie prit l'alarme

et chercha à empêcher la réunion. Sur sa demande l'archevêque Albik fit citer

Jean Huss et lui demanda : « Voulez-vous obéir aux ordres apostoliques ?» —
« De tout mon cœur, » dit-il. — « Eh bien, » s'écrièrent les légats pontificaux. —
« Entendez-moi bien, continua Huss, je nomme apostoliques les ordres des apôtres

de Jésus-Christ et je suis prêt à obéir au pape en tant que ses ordres sont conformes

à l'enseignement du Sauveur, mais s'ils y sont contraires, je n'y obéirai pas, eussé-je

mon bûcher dressé devant moi. » C'était se découvrir et se lancer dans une voie

d'opposition ouverte dont il était facile de prédire, à bref délai, les épisodes. Jus-

qu'à ce jour, Huss avait toujours manifesté le désir de voir le pape entreprendre

la réforme nécessaire, il n'avait aucunement marqué l'intention de lui eu contester

la direction, tout au plus paraissnit-il lui en suggérer un peu vivement l'initiative.

Cette fois, il y mettait une condition qui, pour ceux qui savent entendre ces sorfes

de restrictions, semblait marquer le dessein de se substituer au chef de l'Église.

Ce n'était pas encore la rupture, mais c'en était le chemin classique, et l'éventualité
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<ier et décapiter le 11 juillet, malgré l'intercession de Huss, trois

jeunes gens du bas peuple, factieux des plus exaltés qui, le diman-

che 10 juillet, avaient publiquement contredit et insulté des pré-

prévue du pape insuffisant ou indigne pour entreprendre et accomplir la réforme

équivalait à une insinuation de la légitimité de la révolte. Mais il ne s'ensuit pas

que, de ce jour, Huss ait cessé d'être catholique. Sans doute, il promettait obéis-

sance, mais une obéissance conditionnelle à l'examen qu'on ferait de la conformité

des ordres du pape à la doctrine du Christ, ce qui peut, à la rigueur, être considéré

comme une revendication du libre examen; mais en 1412 on n'en est pas là, on

tâtonne, on hésite et il ne faut pas à cette date juger et condamner Jean Huss

d'après les doctrines plus arrêtées qu'il professera dans la suite. La proposition

de Huss ne tendait à rien moins qu'à faire de l'Écriture l'unique fondement de

la foi et de chaque fidèle l'interprète légitime de cette Ecriture; mais Huss ne

voyait pas l'arbre sorti du germe qu'il jetait audacieusement à ses contemporains;

non seulement il ne voyait pas les conséquences de cette proposition, mais il ne

les verra que plus tard et jamais aussi nettement que nous pouvons nous les repré-

senter grâce aux développements historiques que leur a donnés le protestan-

tisme. C'est son excuse, qui ne supprime pas son erreur, mais la ramène à son

exacte proportion à la date où nous nous trouvons. C'est par degrés que Huss en

est venu à la formule définitive de sa doctrine; à ses débuts, il ae rejetait pas

encore l'autorité de l'Église, il croyait suffire à ses intentions réformatrices en

présentant une conception de l'Église différente de celle jusque-là acceptée. Il

ne faut pas oublier non plus que cette acceptation n'allait pas alors sans quelques

restrictions et les idées reçues au xv^ siècle touchant le gouvernement de l'Église

et l'autorité du pape ont laissé leur trace dans les décrets du concile de Constance.

La faculté de théologie voulut empêcher la discussion. Jean Huss passa outre

et la discussion eut lieu le 17 juin 1412, présidée par le recteur de l'Université,

Marc de Kralové Hradec. Huss aborda la question de savoir s'il était conforme à

la loi chrétienne, à la gloire de Dieu, au salut du peuple chrétien, de laisser publier

des bulles de croisade contre le roi de Naples Ladislas et ses partisans. Et il nia

qu'il fût permis de donner de l'argent au pape pour lui procurer les moyens de

verser le sang chrétien. On le contredit, Jérôme de Prague prit la parole et s'em-

porta jusqu'à vouloir aller trouver, avec l'auditoire, les conseillers de la ville. Le

24 juin, une procession satirique circula dans Prague, quelques centaines d'étu-

diants armés de bâtons et d'épées escortaient un char rempli de bulles papales;

sur le char, debout, se tenait un étudiant déguisé en courtisane, il agitait de

petites clochettes d'argent suspendues à son cou et à ses mains, suivant la mode
de l'époque, et portait, attachées sur la poitrine, des bulles pontificales; d'autres

étudiants, déguisés en huissiers, couraient autour du char en criant à tue-tête

qu'on allait brûler publiquement les lettres d'un hérétique et d'un coquin. La
procession fit le tour du palais archiépiscopal, traversa la Vieille-Ville et les

bulles furent brûlées sur la place de la NouvelJc-Ville. Ces démonstrations fâcheuses

avaient entre autres résultats de réduire à presque rien le profit de la vente des

indulgences. Dans les troncs on trouvait, au lieu d'argent, des invectives et des

arguments dont on n'avait que faire. L'excitation des esprits était telle que les

«nncmis de lluss jugèrent le moment opportun pour faire condamner par la
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dicateurs dans leurs églises ^. On les inhuma solennellement dans

la chapelle de Bethléem, et Huss, dans un sermon, les loua comme
des martyrs ^. Cette intransigeance de Huss amena une division

dans les esprits. Les collègues les plus distingués de Huss, la plu-

part ses anciens maîtres, Stanislas et Pierre de Znaïm, Etienne

Palecz, André de Brod, d'autres encore ^, presque tous cependant

Tchèques comme lui, se déclarèrent résolument contre lui et

Wiclef *. Le roi Wenceslas, au contraire, s'arrêta à mi-chemin :

il ne voulait pas empêcher la a chaire libre » ni prendre parti contre

Huss; d'autre part, cependant, il maintenait la peine du bannisse-

ment contrôles défenseurs des quarante-cinq articles deWiclef^, et

il faisait tenir, le 16 juillet 1412, à l'hôtel de ville {in prœtorio),

une grande assemblée (que Huss a bien souvent accablée d'in-

jures), où furent officiellement approuvés par l'État six articles

opposés par la faculté de théologie aux doctrines de Wiclef. Les

voici ^: 1° Qui aliter sentit de sacramentis et clavihus Ecclesiœ, quam
Romana Ecclesia, censetur hœreticus. 2^ Quod his diebus sit ille [50

magnus Antichristus et regnet est error evidens. 3° Diacre quod

constitutiones sanctorum Patrum et consuetudines laudahiles in

faculté de théologie les 45 articles de Wiclef, déjà condamnés en 1403 et en 1408,

ils y ajoutèrent six nouveaux articles dont le dernier décrétait d'hérésie qui-

conque conteste au pape le droit d'appeler les fidèles à sa défense ou de leur

denmander de l'argent. (H. L.)

1. Le récit de cette exécution montre que les magistrats donnèrent leur parole

que les trois jeunes gens seraient renvoyés chez eux; or, tandis que Huss rendait

grâces dans la chapelle de Bethléem de cette solution pacifique, une charge de

police refoulait la foule et dégageait le lieu d'exécution où les trois malheureux

furent mis à mort. Cf. E. Denis, op. cit., p. 117. (H. L.)

2. Hôfler, Geschichischreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, ScriptoreSj t. vi, p. 201, t. vu, p. 230-234; Helfert, Hus und Hiero-

nymus, p. 110, 116 sq. ; Palacky, Geschichte i^on Bôhmen, t. m a, p. 273-280;

Czerwenka, Geschichte der e<^angel. Kirche in Bôhmen, p. 85 sq.

3. Cette division ne remonte pas plus haut, cf. Palacky, Die Geschichte des

Husitenthums und Prof. C. Hôfler, p. 145. Huss aflirme à plusieurs reprises que

cette brouille fut causée par la bulle des Indulgences. Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 330 b, 394 b, 398 sq.

4. Huss les appelle cancrisantes, parce qu'ils marchaient à reculons comme les

crabes : il parle souvent dans ses ouvrages de leur défection. Cf. Joannis Hus et

Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 324 sq., 330 b, 334 a, 360 b.

5. Pour une nouvelle condamnation des 45 articles, du 12 juillet 1412, cf. Pa-

lacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 451 sq.

6. Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 280-283; Helfert, op. cit.,

p. 116 sq., 134 sq. ; Hcifler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans

Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi. p. 202; t. vu, p. 41 sq., 45 sq.
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Ecclesia non sint tenendœ^ quia in scriptura Bihllce non continentur,

est error. 4° Quod reliquise et ossa sanctorum non sint çenerandœ

est error. 5^ Quod sacerdotes non ahsohunt a peccatis et dimittunt

peccata, ministerialiter conferendo et applicando sacramentum pœni-

tentiœ, sed quod solum denuntient confltentem absoîutum, est error.

6^ Quod Papa non possit in necessitate evocare personas Christi-

fidelium, aut subsidia ah eis temporalia pefere ad defendendam

Sedem Apostolicam, statum S. Romanse Ecclesise et Urhis, et ad

compescendum et ref^ocandum adversarios et inimicos Christianos,

largiendo Christifidelibus fideliter subvenientibus, vere pœniten-

tihus, confessis et contritis, plénum remissionem omnium peccato-

rum, est error ^. On trouve dans les Documenta édités par Palacky 2,

un septième article ainsi conçu : Item quod mandatum domini

nostri régis et dominorum civium de eo, quod nullus clamaret contra

prsedicatores (les prédicateurs de la croisade), nec contra bullas

papœ, est et fuit justum, rationabile atque sanctum.

Vers le même temps, les curés de Prague portèrent au pape leurs

plaintes contre Huss, par l'organe de leur procureur, Michel de

Deutschbrod, surnommé Michel de Causis ^. On confia le soin de

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 445 sq. ; Geschichte von Bôhmen,

t. iir a, p. 281 sq. ; Hôfler attribue, d'après un manuscrit, ces six articles à un

synode diocésain de Prague tenu en 1413 {Concilia Pragensia, p. 72); mais ces

articles se trouvent déjà dans les actes du synode de février de la même année

(voir plus bas), et furent rédigés dès le 10 juillet 1412 chez l'évêque d'OlmiUz.

Cf. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 45G.

2. Documenta, p. 45G.

3. Voir leur court acte d'accusation dans Hoflcr, Geschichtschreiber dcr hussi-

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. xi, p. 204, et

Concilia Prag., p. 73. Michel de Causis avait été curé de Saint-Adalbert, à Prague

(dans la ville neuve) ; il vivait à Rome depuis quelque temps à titre de procurator

de causis fidei, d'où lui vient son surnom. Issu d'une famille allemande de mineurs

de Deutschbrod, il aurait été chargé par le roi Wcnccslas de perfectionner les

mines d'or. N'ayant pas réussi dans cette entreprise, il se serait enfui à Rome avec

l'argent du roi. Tel est le récit d'un ami de Huss, Pierre de Mladenowicz (Hôfler,

Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,

Scriptores, t. 11, p. 120). Un autre réquisitoire contre Huss et ses amis, antérieur ù

celui-ci, et rédigé après la mort de Zbynek, mais, paraît-il, avant les troubles de

la bulle pour la croisade, car on n'en fait pas mention, vient d'être édité par

Palacky, dans les Documenta M. Joannis Hus, p. 457 sq. Cette pièce a été écrite

un an et demi après l'excommunication de Huss (/. c, p. 450), c'est-à-dire vers le

milieu de l'année 1412. C'est à la môme époque (10 juin 1412) qu'appartient la

lettre de Huss au roi Wladislas de Pologne dans laquelle il se donne comme ayant

été accusé d'hérésie uniquement par les clercs simoniaques et corrompus, à cause

de ses reproches. Cf. Palacky, op. cit., p. 30 sq.
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faire cette nouvelle instruction au cardinal Pierre de Saint-Ange. [51

Celui-ci, dans l'été de 1412, lança l'excommunication majeure

contre Huss et jeta l'interdit sur tout endroit où il résiderait.

Le pape engagea en même temps les fidèles à s'emparer de Huss pour

le livrer à l'archevêque de Prague ou à Tévêque de Litomysl (Jean

de fer) et à détruire la chapelle de Bethléem. Ce fut alors qu'Etienne

Palecz commença à prêcher ouvertement contre Jean Huss ^.

Les curés de Prague s'appliquèrent résolument à exécuter la

sentence d'interdit et suspendirent les exercices du culte. De son

côté, Huss chercha à exciter l'aristocratie bohème contre l'inter-

dit 2 et en appela au Christ. Il dit dans son appel que deux véné-

rables évêques, André de Prague (mort en 1224) et Robert de Lin-

coln (mort en 1253), en avaient déjà appelé du pape au Christ,

comme saint Jean Chrysostome en avait fait autant à l'égard de

deux conciles. Que tout le monde sache, disait-il, que son ennemi

Michel de Causis, soutenu par les chanoines de Prague, avait

obtenu son excommunication du cardinal Pierre de Saint-Ange.

Celui-ci, pendant deux ans, avait refusé d'entendre les avocats

et procureurs de Huss, et de recevoir ses excuses pour sa non-com-

parution. Ce n'est pas par désobéissance qu'il a refusé de compa-

raître, mais ex causis rationalihi^s. Il aurait eu à craindre des

embûches tout le long de la route, et d'ailleurs il était suffisamment

instruit par l'aventure de Stanislas de Znaïm et d'Etienne Palecz,

qui, se rendant à Rome pour comparaître devant la curie,

avaient été emprisonnés à Bologne, dépouillés de leur argent et

traités comme des criminels. D'ailleurs ses mandataires n'avaient-

ils pas accepté en son nom le supplice du feu, si ses ennemis qui

voulaient entrer avec lui dans la lice, consentaient à subir la même
peine en cas de défaite ? Mais on n'avait répondu qu'en jetant en

prison sans aucun motif ^ son légitime procureur. Huss écrivit dans [52]

le même sens aux moines de Dolan pour affaiblir la portée des

attaques dirigées contre lui par leur prieur Etienne ^.

1. Voir la sentence d'excommunication dans Palacky, Documenta M. Joannis

Hus, p. 461 sq. Cf. Palacky^ Gesch. von Bôhmen, t. m a, p. 285, sq. ; Hofler,

Geschichtschreiber der hussitischen Be<>K'egung, dans Fontes rerum Austriacarum,

Scriplores, t. ii, p. 26 sq. ; t. vu, p. 50 sq.; Helfert, Hus und Hieronymus, p. 122.

2. Sa lettre à ce sujet, de décembre 1412 (et non 1411), vient d'être publiée

pour la première fois dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 22 sq.

3. Palacky, Documenta M. Joan. Hus, p. 464 sq.; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 22.

4. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 464 sq.
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Sur ces entrefaites, la division des partis devenant de plus en

plus profonde à Prague, les uns ne respirant que haine contre

le pape, les autres que ressentiment contre Huss qui avait fait

jeter l'interdit sur la ville, le roi fit inviter celui-ci à s'éloigner

volontairement, afin qu'on pût reprendre le culte interrompu.

Huss obéit en décembre 1412 ^. On permit à son disciple bien-aimé

Hawlik de le remplacer provisoirement à la chapelle de Bethléem.

Vers la même époque, l'archevêque de Prague, Albik, mani-

festa l'intention de se démettre de son archevêché, et l'évêque

d'Olmûtz, Conrad de Vechta de Westphalie, grand ami du roi, fut

chargé de l'administration du diocèse. La confirmation du Saint-

Siège suivit en juillet 1413; Albik fut nommé archevêque de Césa-

rée in partibus et prévôt de Wyschehrad, tandis que le prévôt en

charge, le patriarche d'Antioche Wenceslas, grand chancelier

du roi, reçut l'évêché d'Olmûtz ^. Sur le désir du roi et des princi-

paux hommes d'État, l'administrateur Conrad, d'accord avec

l'évêque de Litomysl, Jean de fer, convoqua pour le 6 février 1413,

dans le palais archiépiscopal de Prague^, un grand concile à l'effet

de rétablir, autant que possible, la paix de l'Église. Huss n'y com-

parut pas en personne, mais s'y fit représenter par son ami le

jurisconsulte Jean de Jessenetz. Les professeurs de la faculté de

théologie, tous orthodoxes, ayant à leur tête Stanislas de Znaïm
et Etienne Palecz, présentèrent un mémoire où les erreurs nou-

velles étaient rangées en trois classes : « a) Avant tout les dissi-

dents ne partagent pas la foi commune sur les sept sacrements,

les rites religieux, le culte des reliques, et les indulgences ; b) ils ne

veulent accepter dans les controverses religieuses que l'autorité

de la Bible (suivant leur interprétation personnelle), et non pas

également celle de l'Église, c'est-à-dire le pape et les cardinaux;

c) ils minent la soumission et le respect dus au souverain pontife,

aux évêques et aux prêtres. )> Le meilleur moyen de rétablir la

[53] tranquillité de l'Église serait d'imposer aux novateurs l'obligation

(le se conformer, sur ces trois chefs, à la croyance générale de

l'Eglise. Les récalcitrants seraient condamnés à l'exil.

Naturellement, les partisans de Huss firent des propositions de

paix toutes différentes; d'après eux, il fallait en revenir à l'accom-

1 Palacky, Geschichte von Bbhmen, t. m a, p. 288. E. Denis, o/>. cit., p. 120-

123. (II. L.)

2. Palacky, Geschichte von Bdhrncn, t. m a, p. 28G-289 et 297.

3. Il devait d'abord se tenir à Bôhmischbrod.
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modement du 6 juillet 1411, conclu entre l'archevêque et Huss,

et permettre à celui-ci de comparaître devant le concile pour s'y

purger de la suspicion d'hérésie. Quiconque voudrait le charger,

devrait se présenter devant l'assemblée, subir la peine du feu, s'il

ne parvenait pas à prouver ses accusations. Si personne ne se pré-

sentait, la Bohême serait considérée comme justifiée à l'égard de

Rome, et toute accusation ultérieure d'hérésie sévèrement inter-

dite. Huss exprima à peu près les mêmes désirs dans une lettre

adressée au concile ^
; Jacob de Stribro, dit Jacobeck, fit une pro-

position un peu différente; enfin Jean, évêque de Litomysl, émit

un avis plus radical (10 février 1413) : d'après lui, on nommerait

un vice-chanceher chargé de la police de l'Université, la prédication

serait surveillée avec soin et complètement interdite à Huss et à ses

partisans, dont les livres écrits en langue tchèque seraient confisqués.

Cette divergence de sentiments provoqua une foule d'écrits et

de répliques dont la plupart n'ont jamais été publiés; le concile

se sépara néanmoins sans aucun résultat ^.

Le roi Wenceslas fit une nouvelle tentative pour rapprocher les

partis, comme on les appelait, à l'aide d'une commission dont

il confia la présidence à son favori, le prévôt de Tous-les-Saints,

M. Zdenek de Labaun; l'ancien archevêque Albik en faisait aussi

partie. Mais bientôt les principaux orateurs des catholiques, Sta-

nislas et Pierre de Znaïm, Etienne Palecz, et Jean Éliâ, accusèrent

la commission de faiblesse et de partialité, pour avoir appelé

l'Église un « parti » et avoir voulu joindre aux décisions du Saint-

Siège cette clause : « Chacun doit les recevoir, comme les reçoit

tout vrai et fidèle chrétien. » En réalité, grâce à cette clause, les hus-

sites pouvaient justifier leur désobéissance aux lois de l'Eglise,

d'autant plus facilement qu'ils étaient parfaitement convaincus

d'être de vrais et fidèles chrétiens. Après un débat stérile et prolongé

pendant deux jours, les docteurs catholiques (c'est-à-dire les profes- [54

seursdela faculté de théologie) cessèrent de paraître devant la com-

mission, et furent exilés par le roi comme fauteurs de la discorde^.

1. Palacky^ Documenta, p. 52 S(j.

2. Voir les pièces dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. <i 75-505;, et

dans Hôflcr, Concilia Prag., p. 73-111. Cf. Hôfler, Geschichtschreiber der hussi-

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,Scriptores,t. \u, p. 51 sq.;

Palacky^ Geschichte von Buhmen, 1. m a, p. 290-294; Helfert, Hus uml Uiero-

nymus, p. 138 sq. et 278 sq. ; E. Denis^ op. cit., p. 123.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 507-511; Hofler, Geschichtschreiber
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Stanislas de Znaïm ne tarda pas à mourir à Neuhaus. Jean Êliâ

et Pierre de Znaïm gagnèrent la Moravie, et Etienne Palecz se

réfugia à Litomysl. Wenceslas fit alors mettre à mort deux con-

seillers allemands de la « vieille ville », les adversaires les plus déter-

minés de la réforme, et enleva aux Allemands la majorité toujours

gardée jusque-là dans le conseil municipal ^.

Huss vivait pendant ce temps sous la protection du seigneur

d'Austie, dans le château de Kozihradek, où s'éleva plus tard la

ville de Tabor (au sud de la Bohême). Après la mort de ce seigneur,

il accepta l'hospitalité qu'Henri de Lazan, surnommé Lejl, lui

offrait dans son château de Krakowec (cercle de Rakowitz), non
loin de Prague. Dans ces deux résidences, il écrivit une série

d'ouvrages, les uns en tchèque, les autres en latin, parmi lesquels

figure son ouvrage principal, le traité De Ecclesia 2. Déjà la défini-

tion qu'il y donne de l'Église repose sur cette erreur dogmatique

qui a eu, dans le cours des troubles causés par le hussitisme, de si

funestes conséquences. L'Eglise, d'après lui, est la réunion des

prédestinés, et l'unité de l'Église consiste dans V unité de la pré-

destination ^. Celui qui n'est pas prédestiné (le prœscitus) ne pourra

jamais faire partie de ce corps mystique du Christ. Les prœsciti

sont dans l'Église, mais ils y sont comme les excroissances sont dans

le corps humain, non des éléments essentiels, de même les prœsciti

ne font pas partie de l'Église. Judas, bien qu'apôtre, n'était

ni prédestiné ni membre de la véritable Église : il en est ainsi de

beaucoup d'ecclésiastiques, et sans une révélation spéciale^ on ne

peut dire do personne, même d'un membre du clergé, qu'il est

membre de la sainte Eglise. Aucun laïque n'est donc obligé de

regarder son supérieur ecclésiastique comme un membre de

der hussitischen Bewegung, dans Fontes reium Austriacarum, Scriptores, 1. 11. p. 28-

33 ; Palacky, Gesch. von Bôhmen, t. m a, p. 294 sq.

1. Krummel, Geschichle der bômischen Reformation im xv Jahrh., p. 286-302;

Palacky, Geschichle von Bohmen, t. m a, p. 295 sq. Dans son dernier ouvrage

{Die Geschichte des Hussitenlhums und Prof. C. IIof1er, p. 100), Palacky prétend

qu'à partir de ce moment les voix furent également partagées au conseil muni-

cipal entre les Allemands et les Tchèques, neuf de chaque côte.

2. Imprimé dans Joannis IIus et Hieromjmi Pragensis historia et monumenta,

t. J, p. 2'î3 sq. Résumé en partie en allemand par Helfcrt, IIus und Ilicronymus,

p. 284-289.

3. La doctrine de IIuss sur l'Mglisc est examinée en détail dans Cappenbcrg,

(Jirum Ilussii doctrina fuerit hœretica, Munster, 1834, ot Friedrich, Die Lehre des

Joh. IIus und ihre Bedeutung fïtr die Gegenwart, Ralisbonno, 1862, p. 13 sq.
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l'Église. S'il le voit pécher, il devra plutôt croire qu'il n'en fait [55

point partie. L'Eglise du Christ est sainte, et bâtie sur la pierre,

puisque le Seigneur a dit : « Sur cette pierre, » cest-à-dire, sur

moi-même, « je bâtirai mon Église. » Cette sainte Église s'appelle

aussi l'Église romaine, mais elle ne peut pas s'identifier avec

« le pape et les cardinaux o : car ceux-ci n'ont souvent été ni saints

ni purs; ainsi par exemple, au temps de la femme Agnès (Jeanne),

qui a autrefois occupé la chaire de Saint-Pierre ^. Beaucoup d'entre

eux ont été hérétiques. Ce n'est pas ce collège de Rome, mais cette

mère, répandue dans le monde entier (la communauté des prédes-

tinés) qui constitue la sainte Église romaine. Le pape n'en est pas

la tête, mais un des membres; sa tête, c'est le Christ. Le pape et

les cardinaux sont bien par le rang qu'ils occupent la pars prsecipua

Ecelesiœ, mais à la condition qu'ils se conforment mieux que les

autres à la loi du Seigneur, et que, renonçant à l'orgueil de la pri-

mauté, « ils n'en soient que plus humbles et plus zélés au service

de la mère (l'Église). Les bulles pontificales, continue Jean Huss,

ne méritent créance qu'autant qu'elles s'accordent avec l'Écriture :

car le pape peut être séduit par l'intérêt, ou égaré par l'ignorance.

L'Église n'a pas été bâtie sur Pierre, mais sur le Christ; Pierre n'en

a jamais été la tête, mais seulement le premier des apôtres, signalé

entre tous par la pratique des trois vertus de foi, d'humilité et de

charité que ses successeurs, les papes, doivent pratiquer après lui.

Le véritable pontife romain est le Christ seul; la dignité papale ne

date que de Constantin qui, quatre jours après son baptême ^,

statua que tous les évoques auraient pour chef l'évêque de Rome.
L'Église peut être gouvernée sans pape et sans cardinaux. Le pape

doit prier pour les fidèles et les servir, mais il ne doit pas les domi-

ner. La loi du Seigneur, et non point le bon vouloir du pape et des

cardinaux, doit être la règle des décisions de l'Église, et l'on doit

par conséquent rejeter les ordonnances du pape et des évêques

quand elles sont injustes. » C'est ce que Huss lui-même a fait pour

de légitimes raisons. Cette thèse se prolonge dans les chapitres

suivants (xvii à xxiii) parmi les plus violentes invectives contre

le pape, les prélats et les adversaires de Huss, surtout Etienne

Palecz et Stanislas de Znaïm; l'auteur y traite des excommu-

1. Erreur. (H. L.)

2. Il fut baptisé in extremis par Eusèbe de Nicomédie, arien. Mais personne

aloi's ne révoquait en doute la « tradition » basée sur les apocryphes symmachiens.

(H. L.)
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nications légitimes et injustes, ainsi que de la suspense et de

l'interdit. Il présente, au cours de la discussion, les trois martyrs

enterrés à Bethléem comme des modèles de la désobéissance légi-

time aux décrets de l'Église (c. xxi) ^: Huss termine en donnant

1. On voit assez par ce traité que l'opinion de Jean Huss a flotté et varié

suivant la date de ses ouvrages; c'est qu'il fut moins un sectaire qu'un illuminé

et, pour mieux dire, un sentimental. La réforme de l'Église ne fut pas pour lui,

comme pour Luther, un prétexte et un tremplin pour s'élancer vers le succès,

mais une conviction et un espoir profond qui l'illusionna, l'entraîna, le perdit.

Dans cette poursuite d'une Réforme idéale, il y avait une part de chimère qui

s'assouvissait et dont son désintéressement personnel est en quelque façon la

preuve empirique. Quoi qu'on fasse, Jean Huss demeurera toujours incomplet

parce que la catastrophe de 1415 a arrêté son développement intime. Le comparer

à Luther est s'exposer à un jugement faux, à moins qu'on ne suppose un Luther

supprimé par le bûcher au lendemain des thèses de Wittemberg. Que fût-il

advenu de Huss s'il n'eût rencontré, lui, ce bûcher et s'il n'y fût monté ? Question

insoluble et oiseuse, mais les plus fortes vraisemblances sont en faveur du déve-

loppement intégral de sa nature et de ses rares facultés. Pour avoir interrompu

cette destinée, pour avoir privé l'humanité de ce spectacle et des résultats de

cette activité, on a maudit les Pères de Constance. Il faut toutefois reconnaître

que ceux-ci ont appliqué le droit ecclésiastique et civil de leur époque. Ce droit

était-il tel que nos mœurs l'eussent souhaité, ceci importe peu; tel qu'il était il

voulait que les hérétiques fussent brûlés et Jean Huss, comme Priscillicn, comme
Michel Servet furent brûlés. Étaient-ils suffisamment hérétiques pour justifier

individuellement cette sanction ? Eux ne le croyaient pas, leurs juges étaient

persuadés du contraire, et Jean Huss se réclamait d'une interprétation plus excel-

lente des dogmes, à l'en croire, tandis que les Pères tenaient cette interprétation

pour pernicieuse et destructive. A discuter de la sorte, on risquerait de ne s'en-

tendre jamais et le véritable objet du débat est de savoir la part personnelle de

Huss et de sa doctrine dans la révolution qui amena la destruction de l'unité

catholique telle que le moyen âge l'avait conçue et organisée. Pour tout esprit

indépendant, cette part de Huss est décisive et l'ébranlement imprimé par sa

doctrine à l'édifice médiéval du catholicisme est indiscutable. C'est même par là

que l'hérésiarque demeure un personnage de premier plan et un objet de contes-

tations jamais apaisées. Même parmi ceux qui déplorent son action et la tiennent

pour funeste, il s'est trouvé des esprits supérieurs capables de reconnaître et

d'honorer une conviction ardente et une conception originale chez un adversaire.

Conception subversive, mais dont son auteur a largement payé le prix en donnant

sa vie pour elle. Le sort tragique de Jean Huss, sans prouver sa doctrine, grandit

l'homme qui s'en est montré digne. C'est l'épreuve suprême à laquelle la trempe

des âmes se fait connaître, et ni Arius, ni Eutychès, ni Luther, ni Calvin n'ont eu

l'occasion de donner cette preuve de leur foi en leur propre idée. Nestorius avait

souffert d'inexprimables douleurs, et qui sait si la pitié divine ne s'est pas penchée

au moment suprême sur ces esprits orgueilleux et fourvoyés, mais aussi sur ces

âmes portant l'endurance jusqu'à l'héroïsme? C'est le rôle et le bénéfice do l'histoire

de n'avoir plus à maudire là où les contemporains ont prodigué la sévérité, mais
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une courte appréciation sur les quarante-cinq articles de [56]

Wiclef : « On n'a jamais démontré, dit-il, que chacun fût

hérétique, erroné ou scandaleux. Il est vraiment surprenant que

les docteurs pontificaux n'aient pas condamné solennellement

l'article qui attribue aux princes le pouvoir d'enlever leurs

biens temporels aux clercs prévaricateurs. Mais leurs craintes se

réaliseront. »

Le même esprit règne dans ses écrits polémiques contre Etienne

Palecz et Stanislas de Znaïm, dans ses sermons tchèques, dans

son ouvrage sur la simonie, dans son abrégé de la doctrine chré-

tienne qu'il fît écrire sur les murs de la chapelle de Bethléem, et

dans tous les autres ouvrages qu'il composa durant le cours de

son exil. Dans le traité De aholendis sectis, il réclame l'abolition

des ordres religieux, parce que les commandements de Dieu sont

moins observés par les moines que par les scélérats. Enfin dans

le De pernicie humanarum traditionum, il attribue au diable beau-

coup de décisions et de règlements ecclésiastiques ^. Il échangea

aussi pendant son exil une correspondance très animée avec ses

amis. Trois de ces lettres ^, adressées aux citoyens de Prague,

Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumental

remontent aux premiers temps de son exil; il y exhorte les habi-

tants de la ville à persévérer et à défendre la chapelle de Bethléem.

Il annonce en outre que, malgré toutes leurs violences, ses ennemis

verront échouer leurs desseins, que des oiseaux autres que l'oie

(Huss), élevés jusqu'aux cieux par la parole de Dieu et leur propre

vie, confondront leur perversité (prétendue prophétie de la des-

tinée de Luther). Onze autres lettres jusqu'ici inédites ont été

de replacer l'homme à son rang véritable, tel que sa vie entière le laisse voir,

bien loin des passions et des haines qui l'ont assailli et parfois accablé. L'indul-

gence qu'on lui a refusée vivant ne lui est pas toujours accordée mort, mais au-

dessus de l'indulgence, simple concession, il y a un droit immuable : la vérité.

(H.L.) ^
1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et momunenta, t. i, p. 593-595

(ancienne édit., t, i, p. 472 sq,). Les ouvrages intitulés De sacerdotum et mona-

chorum abhorrenda abominatione et desolatione in Ecclesia Christi, De mysterio

iniquilatis et De revelatione Christi et Antichrisfi, qu'on prétend avoir été composés

à cette époque, et qu'on attribue souvent à Huss, furent écrits bien avant lui par

Mathias de Janow (p. 29). CL Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. ii c,

p. 285, et Schwab, Joh. Gerson, p. 547.

2. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 75^

119, 124, et dans Documenta M. Joannis Hus, p. 34-43.
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mises au jour ^. Dans la première ^, Huss encourage ses partisans,

en se comparant à l'apôtre saint Paul emprisonné {quamf^is carceri

i non adstrictus) ; il déplore que la chapelle de Bethléem, alors

fermée, soit barricadée avec des bâtons, mais il espère que Dieu

lui viendra en aide dans sa lutte contre Fantéchrist. La seconde

lettre ^ parle de la miséricordieuse descente de Jésus-Christ sur

la terre, et de sa condamnation par les évêques et les prêtres; elle

se termine par cette exhortation : « Soyez fermes, car le jugement

est proche. » La troisième, écrite le jour de Noël 1412 ou 1413 *,

est une simple exhortation aux joies de la fête, et ne fait point de

polémique. Celle qui suit n'en est que plus véhémente ^. Il engage

ses amis à ne se troubler ni de son exil, ni de l'excommunication

lancée contre lui; toutes ces persécutions tourneront à leur avan-

tage commun : car elles leur viennent de ceux qui s'opposent à la

parole de Dieu, semblables aux juifs qui ont crucifié le Christ et

lapidé saint Etienne, Il faut craindre l'excommunication qui

vient de Dieu, toute autre ne peut nous nuire, elle nous attire

même la bénédiction d'en haut. Dans la cinquième lettre ^, Huss

remercie le Seigneur d'avoir envoyé aux habitants de Prague des

duces efficaces veritatis (probablement Jacobeck et ses collègues);

il fait ensuite une sorte de méditation sur les souffrances du

Christ et sur la paix. La sixième est datée, comme la troisième,

de la fête de Noël ''; mais l'opinion de Hôfler l'attribuant au 25 dé-

cembre 1414 est évidemment fausse; car, d'après notre manière

de compter, au 25 décembre 1414, Huss était déjà détenu à Cons-

tance; la date du 25 décembre 1413 (au moyen âge on commençait

à cette date la nouvelle année; on aurait donc écrit 1414) me semble

également inadmissible. Le texte de la lettre nous apprend qu'elle

fut écrite peu de temps après le départ de Huss, de Prague. Ce

départ eut lieu en décembre 1412. La lettre est donc de Noël de la

même année ^. Les ennemis de l'exilé l'ayant accusé d'avoir fui, il

répond en invoquant l'exemple du Christ qui, lui aussi, a été

1. Hoflcr, GescJiichlschreiber der hussilischcn Bewegung, dans Fontes rcriim

Auslrlacarum, Scriplores, t. vi, et dans Palacky, Documenta, p. 43-51, 54-63.

2. Ilciflor, op. cit., t. VI b, p. 214; Palacky, p. 43.

3. Iloflcr, op. cit., t. VI b, p. 215; Palacky, op. cit., p. 44.

4. Ilofler, op. cit., t. vi b, p. 217; Palacky, op. cit., p. 47.

5. Ho fier, op. cit., t. vi b, p. 218; Palacky, op. cit., p. 49.

<). H(jfler, op. cit., t. vi b, p. 219; Palacky, op. cit., p. 50.

7. liofler, op. cit., t. vi b, p. 220; Palacky, op. cit., p. 46.

8. Palacky, op. cit., p. 46, adopte avec raison la date de décembre 1412,
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poursuivi par les prêtres. Si Dieu l'appelle à l'honneur du mar-

tyre, il disposera tout pour cela; mais si Dieu veut qu'il prêche

encore, il lui en fournira les moyens. Sans doute ses ennemis vou-

draient-ils le voir à Prague pour pouvoir interrompre le service

divin (à cause de l'interdit); caria prédication leur est à charge,

puisqu'ils ne s'y adonnent que par cupidité. « Malheur aux prêtres r58]

qui font peu de cas de la parole de Dieu ! Malheur à ceux qui,

chargés de prêcher, négligent de le faire, malheur aussi à ceux qui

empêchent d'autres de prêcher ou d'entendre la parole divine ! »

Ces lettres sont suivies de cinq autres adressées au maître

Christian de Prachatitz, alors recteur de l'université de Prague ^.

Dans la première, Huss démontre déjà que le pape et ses docteurs

sont la tête et la queue du dragon infernal, que l'oie (Huss) doit

battre de ses ailes. Dans la seconde, il attaque l'opinion qui fait

du pape le chef, et du Sacré-Collège le corps de l'Église romaine.

Ce sont les satellites de l'antéchrist qui ont inventé ce langage,

pour faire croire que le pape et les cardinaux composent à eux seuls

toute l'Église romaine, et que si la chaire de Pierre était occupée

par Satan en personne, entouré de douze orgueilleux démons

incarnés, l'on devrait ajouter foi à toutes les décisions de ce diable

et de son corps monstrueux. Suit une longue polémique contre

l'opinion qui taxe d'hérésie toute opposition aux décisions du

Saint-Siège. L'hérétique Libère et la papesse Jeanne auraient donc

été les têtes de la sainte Église romaine ? Les. deux expressions

« Église catholique » et « Église romaine » cessent d'être identiques,

si l'on entend par cette dernière le pape et les cardinaux. Dans

ce sens, l'Église romaine n'est plus qu'une Église patriarcale

comme les autres, tandis que la sainte Église romaine se compose

de tous les saints fidèles chrétiens qui combattent dans la foi du

Seigneur; et cette église romaine subsisterait quand même le pape

avec tous ses cardinaux serait englouti comme Sodome. La troi-

sième lettre énumère rapidement les raisons du différend entre

Huss et ses adversaires; il dénonce, entre autres, cette proposition

antichrétienne : quod non potest Deus dare alios successores [Christi

seu Pétri) suœ Ecclesiœ, quant est papa cum cardinalibus. « S'ils

avaient dit {posuissent et non posuisset), remarque Huss, qu'il

1. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Sr.riptores, t. vi^ p. 222-229, et Palacky^ Documenta M. JoannisHus,

p. 54-63.
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ne peut y avoir de « pejores successores » que ceux-ci, ils auraient

été plus près de la vérité. »

Dans la quatrième lettre, il déclame avec la plus grande violence

contre Etienne Palecz et Stanislas de Znaïm, reprochant à ce

dernier d'avoir soutenu la remanentia partis (erreur de Wiclef)

dans un écrit dont il avait ensuite nié être l'auteur. « Quant à moi,

dit Jean Huss, je préférerais mourir par le feu plutôt que de trahir

la vérité, aussi ne puis-je pas recevoir les avis de la faculté de théo-

)] logie de Prague. » Puis il ajoute en forme de posl-scriptum : « Je

crois avoir péché en interrompant ma prédication sur le désir

du roi, mais je suis décidé à ne point rester plus longtemps dans

ce péché. » La cinquième lettre est particulièrement importante :

« Je veux bien, dit-il, considérer le pape comme le vicaire du

Christ dans l'Église romaine, mais cela n'est pas pour moi article

de foi {non est mihi fides). Mais j'insiste sur ce point : si le pape est

prédestiné et s'acquitte de sa charge, en imitant les exemples du

Christ, il est alors le chef de l'Église militante; mais s'il vit con-

trairement à la loi du Christ, il n'est qu'un voleur, un bandit, etc.,

et heureux celui qui ne craint passes foudres et ses excommunica-

tions. J'insiste également sur ce point : tout ce que l'Église catho-

lique, le pape et les cardinaux décident et ordonnent en confor-

mité avec les lois du Christ, je le respecterai et recevrai en toute

humilité, mais non pas toute ordonnance et décision quelconque

qu'il leur plaira de donner : car le pape et toute la cour romaine

peuvent errer dans leurs jugements, in via morum et in judicio

{^eritatis, comme l'expérience l'a prouvé plus d'une fois. La papesse

avec tous ses cardinaux n'a-t-elle pas dit qu'elle était pape ? »

En même temps Huss s'occupait activement de répandre sa

doctrine, en prêchant sans cesse autour de Krakowec, dans les

bourgs et villages voisins; il parlait souvent en plein air, au milieu

d'une foule immense, amusant et excitant ses auditeurs par les

peintures les plus noires du pape, des cardinaux et du reste du

clergé. Ainsi, pendant son exil, l'hérésie jeta de plus en plus pro-

fondes racines en Bohême, elle gagna même la Moravie et la

Pologne, grâce surtout au concours de Jérôme de Prague, qui fut

alors, avec les autres wiclefites, protégé par l'université de Prague

devenue complètement tchèque contre les Viennois, et spéciale-

ment maître Sybart ^ Huss écrivit lui-même à ce dernier une

1. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegiuig, dans Foules reruin
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lettre très violente, pour lui reprocher de servir Fantéchrist en

persécutant Jérôme ^.

Vers le même temps (février 1413), le pape Jean XXIII pro-

mulgua au concile de Rome la défense de lire les ouvrages de

Wiclef; au mois de décembre de la même année eurent lieu les

négociations avec le roi des Romains Sigismond, pour la tenue

du concile de Constance. Ce prince devait, en qualité de chef [60]

de l'empire et protecteur de l'Église, comme futur héritier du

trône de Bohême, désirer voir s'arrêter les progrès toujours

plus menaçants pour lui de l'agitation. Il entra à ce sujet

en pourparlers avec son frère Wenceslas, et chargea plusieurs

seigneurs tchèques ^ qui étaient à sa cour en Lombardie d'aller

trouver Huss et de le décider à comparaître moyennant un sauf-

conduit devant le concile général à Constance, pour y dissiper

tous les bruits défavorables qu'on répandait sur sa personne et

son pays ^. Wenceslas approuva le dessein de son frère; mais il

n'y eut de leur part aucun ordre formel à l'égard de Huss, de sorte

que celui-ci aurait pu, sous la protection de la noblesse, se dérober

facilement à l'affaire. Plusieurs de ses amis lui donnèrent en fait

le conseil de ne pas se rendre à Constance *, mais il s'y considérait

comme moralement obligé, puisqu'il en avait lui-même appelé

du pape au concile général, et déclaré si souvent qu'il était prêt

à rendre compte de sa foi devant tout le monde. Il en était venu à

se persuader que sa doctrine ne renfermait rien d'hétérodoxe,

et que, si on lui laissait seulement la liberté de l'exposer franche-

ment sous forme de sermon devant un concile réformateur,

comme le devait être celui de Constance, on ne pourrait pas ne pas

l'approuver ^. En conséquence, il rentra à Prague, où l'arche-

vêque Conrad avait réuni son synode diocésain; il fît afficher sur

les murs, en latin, en tchèque et en allemand ^, qu'il était prêt

Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 205; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 506-512; Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 263-301.

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 63.

2. Jean de Chlum et Wenceslas de Duba. (H. L.)

3. Hôfler, Geschichtschreiher der hussitischen Beivegung, dans Fontes reruni.

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 115; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 237. Voir plus bas la discussion sur le sauf-conduit de Huss.

4. Entre autres Mikes Divoky. (H. L.)

5. Hôfler, ep. cit., t. vu, p. 69 sq.

6. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 66, 67 et 238; Hôfler, op. cit., t. ii,.

p. 116 sq.; t. VIII, p. 73.
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à exposer et à défendre sa foi et ses espérances devant l'ar-

chevêque et son synode comme devant le concile de Constance.

Il invitait tous ceux qui voudraient l'accuser d'erreur opiniâtre ou

d'hérésie à se présenter, à condition d'accepter la peine du talion,

s'ils ne pouvaient pas prouver leurs accusations. — La fin du texte

latin disait que Huss « voulait démontrer son innocence au concile,

conformément aux décrets et aux canons des saints Pères. » Dans

le texte allemand, les canons et les décrets des saints Pères étaient

i] remplacés par l'expression protestante, « selon la sainte Ecriture »;

enfin dans le texte tchèque, il n'était fait mention ni des saints

Pères ni de l'Écriture.

Le lendemain, 27 août, Jean de Jessenetz se présenta à la chan-

cellerie archiépiscopale, et demanda pour lui-même ou pour son

mandant Huss, l'autorisation de se présenter devant l'assemblée

du synode, puisque Huss était prêt à s'y défendre devant l'arche-

vêque et le synode contre tout venant. Il le ferait également

devant le futur concile général. On n'accéda pas immédiatement

à cette demande, le synode étant alors saisi d'une affaire du roi

{negotium regium); mais on pria Jessenetz d'attendre un peu avant

de comparaître. Il patienta durant quelque temps; mais, trouvant

que le délai se prolongeait trop, il partit, après avoir fait dresser

procès-verbal de son instance ^ et afficher une constatation à la

porte de la résidence royale ^.

Le 30 août, une assemblée d'ecclésiastiques et de laïques se

réunit à Prague, sur la rive droite de la Moldau, dans le couvent

de Saint-Jacques. Sur la demande écrite de Huss, plusieurs barons

demandèrent à l'archevêque qui était présent s'il avait l'intention

de l'accuser d'hérésie. Celui-ci répondit qu'il n'avait à lui reprocher

ni hérésie ni erreur, et ne songeait pas à l'accuser de ces crimes,

et que c'était devant le pape que Huss devait se justifier, puisque

c'était le pape qui l'accusait ^. Jean de Jessenetz, sur la demande

de Huss, posa la même question dans la même assemblée à l'inqui-

siteur du pape, Nicolas, évêque titulaire de Nazareth, et celui-ci

donna le témoignage verbal et écrit qu'aucune accusation ne lui

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 240 sq.; Hôfler, Geschichlschreiber

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii,

p. 162 sq. Comparez avec ces témoignages la déclaration de l'évêque de Nazareth,

Palacky, op. cit., p. 242 sq.; Hôfler, op. cit., t. ii, p. 161, 169.

2. Palacky, op. cit., p. 68; Hofler, op. cit., t. ii, p. 118.

3. Palacky, op. cit., p. 239, 531; Hôfler, op. cit., t. ii, p. 169 sq.

CONCILES VII —11
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avait été remise contre Huss dont il avait eu l'occasion de constater

l'orthodoxie dans plusieurs entretiens ^. Vraisemblablement, ces

deux prélats subissaient l'influence de Wenceslas, qui voulait à

tout prix justifier la Bohême du soupçon d'hérésie; mais il y par-

vint d'autant moins que pendant ce temps l'infatigable Jérôme de

Prague s'acharnait davantage à prêcher et à répandre partout ses

erreurs et celles de ses amis.

Le 1®^ septembre 1414 Huss écrivait à Sigismond pour le mettre [i

au courant de ces faits et le remercier de sa bienveillance royale;

il promet au prince, dans cette lettre, de se rendre à Constance

sous la protection de son sauf-conduit, et ne demande qu'une

faveur, la liberté d'exposer publiquement sa croyance devant le

concile général. Ayant toujours enseigné au grand jour, et jamais

dans le secret, il désire parler en séance publique et répondre à ses

contradicteurs. Il ne craindra pas de confesser le Christ, ni de subir

la mort, s'il le faut, pour sa véritable loi ^.

Huss retourna aussitôt à Krakowec, où il apprit que ses adver-

saires avaient déjà réuni leurs chefs d'accusation certifiés par

témoins. Ils avaient même organisé une quête en Bohême pour

subvenir aux frais du procès, et choisi pour leurs procureurs à

Constance l'évêque Jean de Litomysl, Etienne Palecz et trois

autres docteurs en théologie. Un des amis de Huss lui procura une

copie des nouvelles accusations formulées contre lui et des déposi-

tions recueillies ainsi que des plaintes adressées, en 1409, à l'arche-

vêque Zbynek, et en 1412, par Michel de Causis, à la curie

romaine. Huss y répondit aussitôt article par article, pour se pré-

parer d'avance aux débats du concile ^.

Quelque temps avant son départ pour Constance (10 octo-

bre 1414), il adressa à son ancien élève, maître Martin, une lettre

avec prière de ne l'ouvrir qu'après sa mort. Il l'y exhortait à la

chasteté et à la simplicité dans les vêtements, confessant que sur

ce dernier point il avait eu lui-même souvent des faiblesses, et

1. Hofler, op. cit., t. ii, p. 161, 168, cf. p. 119; Palacky, op. cit., p. 242, 243 sq.

2. Palacky, Documenta M. Joannis lius, p. 69; Hôfler, Geschichtschreiber der

hussitischen Bewegung, dans Fontes rerumAustriacarum,Scriptores,t. vi, p. 262;

se trouve également dans Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 312, et dans

les Aclaconcilii Const. manuscripta, manuscrit in-4<^ de la bibliothèque de l'uni-

versité de TubingHe, et provenant des archives d'Erfurt.

3. Palacky, op. cit., t. m a, p. 314 sq. Les chefs d'accusation et les réponses de

Huss sont donnés dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 164-185, et

Hôfler, op. cit., t. ii, p. 182-203.
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qu'autrefois il s'était adonné au jeu des échecs, ce qui l'avait

entraîné, lui et d'autres avec lui, à des mouvements de colère ^.

Il laissa aussi une lettre d'adieu en tchèque à tous ses amis de

[63] Bohême. Il y disait « qu'il se rendait, bien que sans sauf-conduit

{hez kleitu), au fnilieu de ses ennemis, plus nombreux encore qu'au-

trefois ceux du Christ, et dont les plus acharnés étaient ses propres

compatriotes. Il recommandait à ses amis de demander à Dieu

pour lui la force d'âme, afin que, si la mort est inévitable, il la sup-

porte avec fermeté, et que, sHl revient, que ce soit avec honneur et

sans trahir la vérité ^ a. Cette lettre fut interpolée dans la suite; on

y fît dire à Huss : quod si contigerit me abjurare, scitote, quod hoc

ore faciam et non corde consentiam.

Pour veiller à la garde de Huss, tant au cours du voyage que

pendant son séjour à Constance, Wenceslas et Sigismond avaient

choisi trois nobles tchèques : Jean de Chlum (surnommé Kepka),

Wenceslas de Duba, de Lestno et Henri Chlum de Latzenbok

(ordinairement appelé Latzenbok); dès le 8 octobre 1414, Sigis-

mond l'avait fait avertir, de Rothenbourg sur la Tauber, par un
notaire, que cette noble escorte était prête et qu'il ne tarderait

pas à recevoir les lettres de sauf-conduit ^. Maître Kardinalis de

Reinstein, curé de Janovic, Pierre de Mladenowicz, l'historien de

son séjour à Constance ^ et d'autres amis, se joignirent à Huss,

1. Palacky, op. cit., p. 74; liôfler, op. cit., t. ii, p. 121; M. Ziirn (Leipzig, 1836)

a traduit en allemand ces lettres ainsi que la plupart des autres lettres de Huss,

en se servant du texte latin de Joaniiis Hus et Hieronymi Pragensis historia et

monumenla.

2. Texte tchèque et latin dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 71 sq.

Texte tchèque et allemand dans Hôflcr, op. cit., t. ii, p. 122 sq. ; Hôfler donne le

texte allemand que Mikowcc a publié (Leipzig, 1849) de neuf lettres de Huss.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 593; Hôfler, Geschichtschreiber der

hussitischen Besvegung, dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores, t. vi, p. 263.

ce. Aschhach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. i, p. 407, et Palacky, Geschichte

von Bohmen, t. m a, p. 314-316.

4. La Chronique de Pierre de Mladenowicz (plus tard curé de Saint-Michel cl

membre du consistoire utraquiste, mort en 1451), écrite en latin, parut pour la

première fois, avec quelques altérations, dans le texte latin surtout, dans les

Epistolœ quœdam piissimx et eruditissimœ J. Hus, Wittenb., 1537, avec une

préface de Luther, puis dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et

monumenta, ordinairement intitulée Hassii opéra, Nuremb., 1558 et 1715; enfin

plus récemment dans Ilofler, op. cit., t. ii, p. 111-315, et dans Palacky, Documenta
M. Joannis Hus, p. 237, etc. Cf. Palacky, Die Geschichte des Husitenthums und
Prof. C. Hôfler, p. 22 sq.
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et le 11 octobre 1414, ils partirent de Prague avec plus de trente

chevaux et beaucoup de voitures, tandis que le pape Jean XXIII
traversait les Alpes. Le long de la route, Huss reçut le plus sou-

vent des témoignages sympathiques du clergé et du peuple, à

Nuremberg surtout, où il fit afficher sur différentes portes « qu'il

se rendait à Constance, et invitait quiconque voudrait lui imputer [6^

une erreur ou une hérésie, de s'y rendre également sans retard; que

là, il rendrait compte de sa foi à tous les contradicteurs ». Il écrivit

encore de cette ville une lettre à ses amis de Bohême, leur racon-

tant les incidents de son voyage, et insistant sur la réception

favorable qu'on lui avait faite en Allemagne : nulle part il n'avait

rencontré plus d'animosité qu'en Bohême, Il terminait en disant

que, le roi Sigismond se trouvant actuellement sur les bords du

Rhin (c'est Rheno qu'il faut lire et non pas regno), Wenceslas de

Duba s'était rendu auprès de ce prince, pour chercher le sauf-

conduit; mais que lui-même, avec ses autres amis, sans s'arrêter

plus longtemps, continuaient leur voyage pour Constance (ils

passèrent par Biberach où on leur fit un excellent accueil), car il

croyait inutile d'aller en personne (demander un sauf-conduit) à

l'empereur, et de faire pour cela un aussi long détour ^.

Ils arrivèrent à Constance le samedi 3 novembre 1414, et Huss

prit logement dans la Paulsgasse, chez une veuve nommée Fida '^

dont la maison (n. 328) porte encore aujourd'hui un bas-relief

représentant Jean Huss. Dès le lendemain, 4 novembre, Henri de

Latzenbok et Jean de Chlum allèrent prévenir le pape de l'arrivée

de Jean Huss avec un sauf-conduit régis Romanorum et Hunga-
riœ ^, et réclamer pour lui la protection. Le pape leur répondit

avec bienveillance : « Quand même Jean Huss aurait tué mon
propre frère, il ne lui arriverait aucune injustice à Constance*. »

Par égard pour le roi Sigismond, il voulut retarder le procès jus-

1. Palacky;, Documenta M. Joannis Hus, p. 75, 245; Hôfler, Geschichtschreiber

der hiissitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii,

p. 126 sq.

2. llcichenthal lui donne le surnom de Pfistrin, mais il n'est pas certain si c'est

son nom de famille ou l'indication de sa profession (boulangère). Cf. Marmor, Das
Concil zu Konstanz,lS5S, p. 69.

3. Wenceslas de Duba n'apporta le sauf-conduit à Constance que le 5 novembre.

Il ne s'agit donc pas ici du sauf-conduit écrit, mais de l'assurance donnée par

l'empereur et de l'escorte des trois nobles.

4. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 245 sq. ; Hofler, op, cit., t. ir, p. 126-

128; Palacky, Gcschichte von Bohmen, t. m a, p. 316 sq.
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qu'à son arrivée, et, en attendant il réduisit l'excommunication

portée contre Huss à une simple suspense, qui l'empêchait seu-

lement de dire la messe et de prêcher, mais laissait à tout le monde
la liberté de communiquer avec lui; Huss devait cependant avoir

soin de ne pas assister aux grandes cérémonies du culte, afin

d'éviter le scandale. Naturellement cette mesure faisait dispa-

raître l'interdit, ce qui était d'autant plus nécessaire qu'on n'au-

rait pu autrement célébrer aucun service religieux à Constance ^.

Au soir de ce même dimanche, 4 novembre, Huss écrivit une

nouvelle lettre à ses amis de Bohême : il était arrivé le 3 sans

sauf-conduit, et dès le lendemain Michel de Causis avait déposé

contre lui son^ réquisitoire. Sigismond est à Aix-la-Chapelle pour

son couronnement, le pape et le concile doivent l'attendre pour

commencer le procès; mais le roi ne pourra guère arriver avant

Noël, et le concile sera alors bien près de sa fin, à moins qu'il ne

se prolonge tout au plus jusqu'à Pâques. A Constance, tout est

très cher, surtout le fourrage; aussi, Jean de Chlum et lui ont

renvoyé leurs chevaux à Ravensburg; il craint de tomber bientôt

dans le besoin, et prie ses amis de vouloir bien lui venir en aide.

Latzenbok s'est mis en route pour rejoindre Sigismond. Il y a à

Constance une grande quantité de Parisiens et d'Italiens, peu

néanmoins jusqu'ici d'archevêques et d'évêques, mais un nombre

assez considérable de cardinaux, qui se promènent montés sur

des mules. Les Tchèques (ils s'étaient rendus à peu près au nombre

de deux mille à Constance) ont dépensé leur argent pendant le

voyage et se trouvent dans une grande pénurie. 11 a grand'pitié

d'eux, mais ne peut donner à tout le monde ^.

Dans une seconde lettre du 6 novembre, Huss se vante encore

d'être venu à Constance sans sauf-conduit ^, et de ne craindre en

rien les efforts de Michel de Causis ni de ses autres ennemis; il

espère, au contraire, remporter une éclatante victoire et confondre

complètement ses adversaires. Le pape ne voulait pas arrêter le

procès; il disait: « Qu'y puis-je faire, vos propres compatriotes

poursuivent l'affaire » {quid ego possum, tamen çestri faciunt : le

roi Wenceslas avait, en effet, toujours exprimé le désir et il venait

1. Palacky^ Documenta M. Joannis Ifus^Yt. 80, cji liaul; lloilcr, op. cit., 1. ii,

p. 310, en bas, et 131 on haut.

2. Palacky, Documenta M. Joannis TIus, p. 77; Hoflcr, Ceschichischreiber der

hussitischen Bcwegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 129 sq.

3. Nous? reviendrons sur ia leçon fautive : « Sine salvo conductu pap^e. "*
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sans doute de le renouveler à Constance, qu'aucun Bohémien ne

fût accusé d'hérésie, et qu'aucune imputation de cette nature ne

fût émise contre Huss). La lettre dit ensuite que dans une conver-

sation deux évêques et un docteur ont assuré à Jean de Chlum
qu'on n'exigera de Huss qu'une adhésion tacite {sub silentio con-

cordarem, c'est-à-dire qu'on ne lui demandera pas un aveu formel

de ses erreurs; mais il ne fera aucune opposition à cette subtihté

et alors l'affaire tombera). Jean Huss ne manque pas d'en tirer [66]

cette conclusion, quod liment meam publicam responsionem, et

prœdicationem ; puis il ajoute qu'il compte sur l'arrivée de Sigis-

mond pour obtenir cette liberté de parler. Ce prince avait manifesté

une grande joie en apprenant qu'il s'est rendu à Constance sans

sauf-conduit : c'est Wenceslas de Duba qui lui a annoncé ce fait

(il est arrivé à Constance le 5 novembre avec le sauf-conduit).

Dans toutes les villes, Huss a été très bien accueilli, il a fait afficher

des déclarations en allemand et en latin dans toutes les villes

impériales, et s'est entretenu avec les différents magistri. L'évêque

de Lubeck, qui le précédait d'un jour, avait voulu ameuter la

population contre lui; mais ses efforts ont été inutiles. Dans un

post-scriptum, Huss rappelle de nouveau l'état lamentable de sa

bourse et demande des secours ^.

Dix jours après, le 16 novembre, Huss écrivit une troisième

lettre, plutôt en forme de sermon; il y raconte que malgré sa pré-

sence on n*a pas interrompu le service divin dans la ville; que le

pape lui-même y a dit la messe, depuis son arrivée ^. La lettre de

maître Kardinalis de Reinstein fait aussi allusion à ce point; elle

mentionne de plus le bruit alors répandu, sans savoir si c'est par les

amis ou par les ennemis de Huss, que celui-ci devait prêcher à

Constance dans une église le dimanche suivant et donner un ducat

à chacun de ses auditeurs. Il affirme également que Huss dit la

messe tous les jours [dwina peragit) et qu'il l'a également dite

pendant son voyage. En dernier lieu, Kardinalis pense que l'oie

(Huss) ne doit pas craindre d'être rôtie, puisque la vigile de Saint-

Martin tombe cette année-là un samedi, par conséquent un jour

d'abstinence ^.

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 78 sq. ; Hôfler, Geschichtschreiber

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii,

p. 131 sq.

2. Palacky, op. cit., p. 81 sq.; Hôfler, op. cit., t. ii, p. 132-135.

3. Palacky^ op. cit., p. 79 sq. ; Hôfler, op. cit., t. u, p. 130 sq.
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748. Première session du concile, le i6 novembre 1414;

ce qui se passe à Constance jusqu'à l'arrivée de Sigismond.

Comme nous l'avons dit plus haut, la première session générale

du concile se tint le 16 novembre 1414, dans la cathédrale de

Constance^. Le pape présidait; mais ce fut Jordan Orsini, car-

1. Toutes les sessions générales du concile, et toutes les congrégations générales

se tinrent dans la cathédrale, comme le mentionnent expressément les actes syno-

daux. On voit par là ce qu'il faut penser de la a salle du concile », près du port,

que l'on montre aux étrangers, moyennant rétribution, avec toute sorte de pré-

tendues antiquités. Le concile n'a jamais tenu la moindre réunion dans ce local;

cependant ce fut là que se réunit le conclave pour l'élection de Martin V. Sur les

sources du concile de Constance, N.Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident,

in-8°, Paris, 1901, t. ii. Avertissement, p. xiv sq. Au début de cette notice, que je

transcris, M. N. Valois annonçait la « publication magistrale » de M. H. Finkc,

« qui doit embrasser toute l'histoire du concile de Constance » et qui en était

pour lors à la période des préliminaires ; le tome i des Acta concilii Constantiensis,

1896, s'arrête à la veille de l'ouverture du concile; il n'a jamais été continué et la

publication magistrale est demeurée une conjecture gratuite. A défaut d'un

travail documentaire présenté avec la clarté, la probité et la minutie des œuvres

que l'érudition française se contente de donner au public sans les annoncer

d'avance, « il est fort malaisé de s'orienter dans l'amas immense de documents qui

se rapportent au concile de Constance : actes, procès-verbaux, cédules, factums

et discours, publiés les uns dans les collections générales, telles que celles de

Labbe et de Mansi, les autres dans le volume de Bourgeois du Chastenet, dans

l'énorme et indigeste recueil de Hermann Van der Hardt ou dans le tome v des

œuvres de Gerson éditées par Ellies du Pin. Le volume d'essais, paru en 1889,

Forschungen und Quellen zur Geschichte des Konstanzer Konzils, in-8°, Paderborn,

par lequel M. Finke a pris, en quelque sorte, possession du sujet, est loin de résoudre

toutes les questions que soulèvent la classification et la critique de ces sources;

les textes importants qu'il donne en appendice ne sont eux-mêmes publiés que

d'une façon fragmentaire et. provisoire, je veux parler du Journal de Guillaume

Fillastre et des actes dits « officiels » que M. Finke a reconnus plus tard n'être qu'un

extrait du Journal de Jacques Cerretani. A ces documents s'ajoutent le fragment de

journal qu'a fait connaître M. Knopfler, les chroniques de Reichenthal, d'Eberhard

Windccke, de Reinbold Slecht, etc., et les précieuses relations ou correspondances

adressées de Constance, pendant le concile, par les délégués de l'université de

Cologne ou du chapitre de Prague, par le Viennois Pierre de Pulka, par l'Espagnol

Philippe de Malla. Cette série de témoignages que E. Martène, MM. Firnhaber,

de Boïarull, Fromme, etc., ont mis à la portée de tous, tend à s'enrichir de jour en

jour, pur suite de nouvelles découvertes dans les bibliothèques et les archives. »

M. Valois a rencontré et utilisé un certain nembrc de relations ou do lettres iné-

dites; d'autres, principalement aragonaises, lui ont été libéralement commu-
niquées par M. Finke. Parmi les sources manuscrites qui lui ont permis d'exposer
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dinal évêque d'Albano, qui célébra la grand'messe de Spiriti

Sancto, suivie des litanies et des prières. Le pape prit ensuite

la parole et développant le texte : Loquimini veritatem (Zacharie,

VIII, 16), il exhorta tous les membres du concile à travailler

le rôle des Français à Constance, M. Valois cite : un mémoire justificatif adressé

au camerlingue par le patriarche d'Antioche Jean Mauroux; un mémoire d'un

partisan de Benoît XlIT rédigé en 1417 (ms. lat. 1450 de la Bibl. nat.) ; des frag-

ments inédits du Journal de Guillaume Fillastre; un autre fragment de journal

anonyme contenant quelques passages originaux (ms. lat. 15107) ; le Journal de

Guillaume de la Tour^ archidiacre de Saint-Flour; le recueil de pièces formé par

Martin Porée, évêque d'Arras, chef de l'ambassade bourguignonne (ms. lat. 14S5 b)
;

des lettres ou de simples notes envoyées de Constance au seigneur de Lucques

(Arch. d'État de liucques) ; une longue et curieuse relation écrite par un Allemand

le mardi saint de l'année 1415 et les jours suivants (Bibl. Vatic, ms. Palat. 701) ;

la relation de deux écuyers attachés à la personne des ambassadeurs castillans

(ms. lat. 1450) ; une lettre écrite aux Vénitiens par un familier du cardinal Condul-

mier (dans la Chronique d'Antoine Morosini, ms. 6587 de la Bibl. impér. de Vienne)
;

une pièce montrant à quels expédients financiers recourait Sigismond pendant

son voyage en France (Arch. du Vatican, Armarium XV des Miscellanea) ; des

propositions avancées par Pierre d'Ailly au mois de juillet 1417 (Arch. du Nord);

un important mémoire de Simon de Cramaud (Bibl. nat., ms. lat. 18S78); des

coQiptes du duc de Bourgogne (Arch. de la Côte-d'Or; collect. de Bourgogne de la

Bibl. nat.), etc. Acta scitu dignissima docteque concinnata Constantiensis concilii

celebratissimi, édita per Hieronym. de Croaria, hortantihus Conr. Sumerhart et Jac.

Locher, swe Acta et gesla ss. concilii Constantiensis item errores Johannis Wiclef

de Anglia et Johannis Huss de Bohemia damnati in hoc concilio, in-8°, Parisiis,

1514; Alexandre Noël, Hist. eccles., 1778, t. ix, p. 278-368; Analecta juris pontificii,

1879, t. xviii, p. 769-807; Baluzc, Miscellanea, 1715, t. vu, p. 90-96; 2® édit.,

t. II, p. 124-125; B. Bess, Quellenstudien zur Geschichte des Konstanzer Konzils,

dans Zeitschrift fur Kirchen geschichte, 1892, t. xiii, p. 114-118; Geschichte des

Konstanzer Konzils, 1892; Bini, Concilia, 1618, t. m, col. 1556-1665; R. Bonghi,

La decadenza délia Chiesa e il concilio di Constanza, dans Nuova Antologia, 1868,

t. IX, p. 637-697; Bourgeois du Chastenet. Nou^^elle histoire du concile de Constance

où Von fait voir combien la France a contribué à Vextinction du schisme, avec plusieurs

pièces qui n'ont point encore paru, tirées des ms. des meilleures bibliothèques, in-4o,

Paris, 1718; J. Caro, Aus der Kanzlei Kaiser Sigismunds urkundliche Beitràge zur

Geschichte des Constanzer Concils, dans Archiv f. œsterr. Geschichte, 1879, t. lix,

p. \-\ll-, L. Cibrario, Il concilio di Costanza e prima apparizione degli Zingari in

Occidente, dans Memorie storiche, 1868, p. 322-326; Di un codice risguardanteil

concilio di Costanza, dans Arch. Veneto, 1871, t. m, p. 78-86; Coleti, Concilia,

1731, î. XVI, col. 1 ; Das Concilium so zu Constantz gehalten ist worden des Jahres

1414, in-fol., zVugsbour?, 1536; in-fol., Frankfurth, 1575; et 1586; Confirmatio

conslitutionum Frederici Jl et Karoline, quibus libertas ecclesiastica fortiter prote-

gitur, cum multis adjectionibus per concilium Constantiense apposifis, in-8^',

Parisiis, 1503; J. Corblet, Le concile de Constance et les origines du Gallicanisme,

dans Revue des sciences ecclésiastiques, 1869, IP- série, t. ix, p. 481-514; Dosmolets,
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avec zèle et dévouement à la paix et à l'avantage de l'Église. Le

cardinal Zabarella et un notaire pontifical donnèrent lecture de

la bulle de convocation du 9 décembre 1413, et d'un nouveau décret

dans lequel le souverain pontife, avec l'approbation du saint con-

Cojitin. Mém. littér. hisL, 1749, t. m, p. 113-148; J. Eck, Des heil. Concilli zu

Constanz. der heylgen Christenheit und hochlôblichen Keyszers Sigmunds, und auch

des Teutzschen Adels entschuldigung, in-4°, Leipzig, 1520; Zacharias Ferrerius,

Acta scitu dignissima docteque concinnata Constantiensis concilii celehratissinii et

brei'e Summarium super acta sancii Constantiensis concilii et super acta Basiliensis

concilii, in-fol., Mediolani, 1511; H. Finke^ Zwei Tagebûcher ûher das Konstanzer

Konzil, dans Rômische Quartalschrijt, 1887, t. i, p. 46-79; Zur Geschichte des

Konstanzer Konzils, dans Historisches Jahrhuch, 1887, t. viii, p. 103-106; Kleine

Quellenstudien zur Geschichte des Konstanzer Konzils, dans même revue, p. 454-

474; Forschungen und Qucllen zur Geschichte des Konstanzer Konzils, in-8°, Pader-

born, 1889; Bilder vom Konstanzer Konzil, dans Badische historische Commission.

Neujahrsblàtter, neue Folge, t. vi; Friedrich, IJeber den authcntischen Text der iv

Sitzung des Concils von Constanz, dans Sitzungsberichte phil. hist. Akad. Wissensch.,

Mûnchen, 1871, t. i, p. 243-251; G. F. Gadius, Patres concilii Constantiensis veH-

tatis evangelicse testes, in-4°, Lipsiîc, 1737; cf. lîallbcck-G. Wetterstein, De concilia

Constantiensi, in-4o, Lundœ, 1814; H. Van der Hardt, Magnum œcumenicum

Constantiense concilium de universali Ecclesise reformatione, unione et fde, 6 vol.

en 3 tomes, in-fol., Berolini, 1697-1700; Index generalis, par G. Ch. Bolmstedt,

in-fol., Berolini, 1742; Hardoiiin, Conc. coll., t. viii, col. 209; C. J. Hartmann, De
decreto Constantiensis concilii adversus archontomachos, in-4°, Gryphisvaldœ, 1767;

B. Hiiblcr, Die Constanzer Beformation und die Concordate von 1418, in-%^, Leipzig,

1867; J. Jung, Academiœ Heidelbergensis acta ad conciliorum Conslantiœ, Basileœ,

Florentini historiam, \n-^^, Heidelbergai, 1772; F. J. Kastell, Katalog nebst einigen

merkwûrd. theils noch ungedr. Schrijten und Nolizen ûber das Concilium in Constanz,

in-8°, 1832; A. Knôpflcr, Ein Tagebuchfragment iiber das Konstanzer Konzil, dans

Histor. Jahrbuch, 1890, t. xi, p. 267-283; Labbe, Concilia, 1671, t. xii, col. 1-294,

1434-1864; J. Lenfant, Histoire du concile de Constance, tirée principalement

d'auteurs qui ont assisté au concile, 2 vol. in-4o, Amsterdam, 1714; nouv. édit.

rcv. corr. et augm. considérablement, 2 vol. in-4", Amsterdam, 1727, cf. dans les

Mémoires de Trévoux, 1714, p. 2039-2056 : Apologie pour l'auteur; M. Lenz, Drei

Tractale auH dem Schriftencyclus des Constanzer Concils unfersucht, in-8°, Marburg,

1876; Fr. Lodrini, De concilia Constantiensi exercitatia theologico-crilica, in-4**,

Crcmonaî, 1759; Lude^^ig, Beliquiœ manuscriptorum, 1724, t. vi, p. 69-75; Mansi,

Concilia, Supplém., t. m, col. 1257; Cane, ampliss. coll., t. xxvii, col. 51 5; t. xxviii,

col. 1; J. Marmor, Das Konzil zu Kanstanz in den Jahren 1414-141S nach Ulrich

von Ileichenthals handschriftlicher Cronik bearbeitet, in-16, Koustan/, 1858; 2*^ édit.,

in-16, Konstanz, 1873; F. Martène, Script, vctcr. coll., 1733, t. vu, col. 1208-1224,

1405-1420; Thés. nov. anecdol., 1711, t. i, col. 1749-1751; t. ii, col. 1541-1992,

1669-1673; Fr. Dav. Muller, Der Kampf um die Autoritàt auj das Cancil zu

Constanz, in-4o, Berlin, 1860; Nobilissima disceptatio super dignitatc et magni-

tudine regnorum Brilannici et Gallici, habita ab utriusque oratoribus et legaiis in

concilia Constantiensi, in-4o, Lovanii, 1517; ^f. Petit-Didier, Dissertation hislo-
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cile et sous promesse d'indulgences, ordonnait pendant la durée

du concile et pour attirer les bénédictions de Dieu, la célébration

chaque jeudi, dans toutes les églises de Constance, de la messe

du Saint-Esprit. Tous les membres de l'assemblée ayant reçu le

sacerdoce devaient également dire une messe de Spiritu Sancto

chaque semaine, et tous les fidèles apporter à l'œuvre commune le

concours de leurs prières, de leurs jeûnes et de leurs aumônes. Le
but des conciles généraux étant, avant tout, de régler des points

de foi, les savants devaient avant tout songer à ces questions,

échanger leurs réflexions et communiquer le résultat de leurs tra-

vaux au pape et au concile; ils devaient surtout prendre en consi-

dération les erreurs qui ont surgi en divers lieux, notamment
celles de Wiclef, et songer aux moyens par lesquels l'Église pour-

rait réaliser la réforme indispensable et ramener la paix tant

désirée ^.

Pour ce qui concerne la tenue du concile, les ordonnances de

rique sur le concile de Constance, in-12, Luxembourg, 1725 ; trad. lat. par G. Cartier^

Dissertatio de mente concilii Constantiensis, hi-kP, Augustae Vindelicorum^ 1738:

Dom Plancher, Histoire de Bourgogne, 1739, t. i, preuves, p. cxvi-cxx; Baronius-

Raynaldi, Annal, ad ann. 1413, n. 21-23; 1414, n. 1-4,7-13; 1415, n. 1-53, 55;

1416, n. 6-33; 1417, n. 1-16; ConciL coll. regia, 1644, t. xxix, col. 232; W. Ross-

mann. De externo concilii Constantiensis apparatu dissertatio critica, in-8°, leiiœ,

1856: C. Royko, Geschichte der grossen Kirchenversammlung zu Kostnilz, 4 vol.

in-80, Gratz, 1782; 2<^ édit., Prague, 1784-1796; J. G. Schelhorn, Bre^ds noticia

codicis ms. qui varios sermones in concilio Constantiensi hahitos complectitur, dans

Amœnit. liter., 1729, t. xi, p. 213-221; Emm. a Schlestraate, Tractatus de sensu

et auctoritate decretorum Constantiensis concilii sessione quarta et quinta circa

potestatem ecclesiasticam eruditorum, cum actis et gestis ad illa spectantibus et

ex mss. italicis, germanicis ac gallicis nunc primum in lucem erutis, m-4°, Romaî,

1686; F. Steinhausen, Analecta ad historiam concilii Constantiensis, in-S°, Bero-

lini, 1862; J. Slumpf, Des grossen gemeinen Conciliums zu Costenz gehalten, in-fol.,

Zurich, 1530; C. Suminerhartus, Acta et décréta concilii Constantiensis, in-8*^,

Parisiis, 1596; A. Theiner, dans Scienza e Fide, 1862, t. xliv, p. 249-264; L. Tosti,

Storia del concilio di Costanza, 2 \ol., in-8'^, Napoli, 1853; in-8o, Roma, 1887;

N. Valois, La France et le Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 227-409.

1. A la suite de cette invitation plusieurs prélats rédigèrent certainement

leurs observations sur ce sujet. Nous avons encore un des deux mémoires de

l'archevêque Pileus de Gênes, Super reformatione ecclesiœ, et publié dernièrement

par Dollinger, dans les Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. ii,

1863, p. 301-311. Il a été évidemment écrit avant la cinquième session; dans

le § 2, en elîet, l'auteur demande qu'on déclare l'autorité et les pouvoirs du concile.

Or cette déclaration ayant été faite dans la cinquième session, les mots hoc expe-

ditum est furent ajoutés après coup au § 2 en question.
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Tolède ^ seront remises en vigueur. Ensuite le concile choisit ses

i
officiers, un protonotaire et deux notaires pour chacune des quatre

nations de France, Italie, Allemagne, Angleterre, sans compter

quelques secrétaires, les scrutateurs, les avocats synodaux, les

procureurs, promoteurs et huissiers. Le comte Berthold des Ursins

fut chargé de veiller à la sécurité du concile, et la session suivante

fixée au 17 décembre ^.

A peine cette première session était-elle terminée que le car-

dinal Jean Dominici, appelé cardinal de Raguse, fit demander,

comme plénipotentiaire de Grégoire XII, aux représentants de

Sigismond et au conseil municipal de Constance de pourvoir à son

logement. On lui désigna le couvent des augustins, réservé à Gré-

goire XII lui-même, au cas où il serait venu. Le cardinal, qui s'était

tenu jusque-là dans les environs, se montra alors et fit poser aussitôt

l'écusson de Grégoire XII sur sa demeure. L'écusson fut enlevé pen-

dant la nuit, et cette mesure fut diversement jugée. Une congré-

gation générale, tenue le 20 novembre dans la salle basse du palais

pontifical, s'occupa de cet incident; mais les avis y furent très

partagés : finalement on adopta à la simple majorité une décision

moyenne défendant au pape Grégoire XII, tant qu'il ne serait pas

personnellement présent, de faire appendre ses armes. C'était

lui faire plus d'honneur que ne le pouvait désirer Jean XXIII;
aussi bien cette décision n'est guère compatible avec la sentence

de déposition portée à Pise contre Grégoire ^.

Cependant le nombre des membres du concile croissait sensi-

blement. Alors arrivèrent, entre autres, Pierre d'Ailly (17 novem-

bre), reçu avec les plus grands égards par les autres cardinaux *,

le comte de Cilly, beau-père de Sigismond, les envoyés du duc

Albert V d'Autriche, le théologien Nicolas de Dinkelsbûhl, les

1. L'Espagne, attachée à robédience de Benoît XIIÏ^ n'était pas encore repré-

sentée au concile. Cf. Hefele-Leclercq, op. cit., t. m a, p. 268.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 536-540; Hardouin, Concil. coll.,

i. MU, col. 230-235; Lenfant, Histoire du concile de Constance, nouv. éd., 1727,

t. I, p. 48-53; Le Heligieux de Sainl-Denys, 1. XXXV, c. xl-xlhi inclus, dans

Collections et documents inédits sur l'histoire de France, t. v, p. 438-450.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 540 sq.; Hardouin, Concil. coll.^

i. VIII, col. 235 sq.; Lenfant, Histoire du concile de Constance, nouv. éd., 172,

t. I, p. 54; Schwab, Joh. Gcrson, p. 409.

4. Cf. Ulrich de Reichenthal, édit. Buck, p. 156; Van dcr llardt, op. cil.,

t. IV, p. 20; P. Tschackcrt, op. cit., p. 184; N. Valois, op. cit., t. IV, p. 262-

263 (H. L.)
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députés anglais et une foule d'autres princes, seigneurs, prélats

et docteurs. Ce fut sans aucun doute avec les envoyés du duc d'Au-

triche que vinrent les députés de l'université de Vienne, Pierre de

Pulkau, docteur en théologie, et Gaspard de Meiselstein, docteur

decretorum. Ce dernier ne resta pas longtemps à Constance, mais

le premier nous a laissé, dans ses lettres adressées du concile à 69]

l'Université, des documents ^ très importants pour l'histoire de

cette assemblée. Sur ces entrefaites, Etienne Palecz et Michel de

Causis ayant terminé et remis leur acte d'accusation contre Huss,

les évêques d'Augsbourg et de Trente, avec le bourgmestre de

Constance et le seigneur Jean de Bade, se présentèrent le 28 no-

vembre à midi chez Huss, pour le citer à comparaître devant le

pape et les cardinaux. Le seigneur de Chlum protesta, alléguant

que Huss était sous la protection de l'empereur et qu'on ne devait

rien entreprendre contre lui en l'absence du prince; mais Huss lui-

même se déclara prêt à obéir, en faisant observer néanmoins

qu'il était venu à Constance pour rendre compte de sa conduite

au concile général, et non pas au pape et à ses cardinaux. Puis il

monta à cheval et se rendit, en compagnie du chevalier de Chlum

et des quatre autres seigneurs, à la demeure du pape; on dit que

son hôtesse, par un triste pressentiment, versa des larmes en pre-

nant congé de lui. Quand il fut en présence des cardinaux, celui

qui présidait lui dit « qu'on avait entendu sur son compte des

bruits très défavorables, et qu'on voulait maintenant apprendre

de sa propre bouche ce qu'il en était. » Huss répondit qu'il détes-

tait toutes les hérésies, à tel point qu'il aimerait mieux mourir que

d'y persister; et que si on parvenait à le convaincre d'une erreur,

il était prêt à reconnaître sa faute et à en faire pénitence. Ces

paroles parurent produire une heureuse impression. Les cardinaux

se retirèrent alors en laissant Huss et le seigneur de Chlum sous

bonne garde. Le franciscain lombard Diego, théologien très estimé,

1. Publiés par Fr. Firnhaber^ dans Archiv fiir Kunde asterreichischer GeschichiS'

queïlen, t. xv, Vienne_, 1856. Pierre Tzech ou Tzach, appelé de Pulkau, du lieu de

sa naissance, petite ville de la Basse-Autriche. Il est également appelé par plu-

sieurs Petrus a sancto Bernardo. Il fit partie d'abord de la faculté des arts, puis

passa à celle de théologie comme docteur en théologie^ il fut pendant longtemps

avec son ami et compagnon d'études Nicolas de Dinkelsbiihl une des principales

gloires de l'Université. Il est mort en 1425. Cf. Aschbach, Geschichie der Wiener

IJnwersitàt, 1865, p. 424 sq. Dans un manuscrit de la bibliothèque universitaire

de Tubingue [Erjurter Akten zum Constanzer Conciï) il y a un sermon inédit de

Pierre de Pulkau aux pères du concile. Nous y reviendrons dans la suite.
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leur succéda pour examiner Huss sur l'eucharistie; il se montra

très simple, mais Huss ne se compromit pas. A quatre heures, les

cardinaux se rassemblèrent de nouveau; mais cette fois en pré-

r70] sence du pape, ainsi que des amis et des ennemis de Huss. On
remarquait, parmi les premiers, Kardinalis maître de Reinstein

et Pierre de Mladenowicz; parmi les seconds, Etienne Palecz et

le moine Pierre. Une discussion s'ouvrit bientôt entre les deux

partis. Cette nouvelle réunion fut moins heureuse pour Huss,

car elle se termina par son arrestation ^. A la signification qui lui

en fut faite par un officier pontifical, le seigneur de Chlum vint

aussitôt trouver le pape, présent encore, et lui adressa de violents

reproches^. JeanXXHI aurait répondu qu'il était personnellement

innocent dans cette affaire, et que c'étaient les cardinaux qui l'avaient

contraint de prendre une semblable mesure. Huss fut provisoire-

ment retenu dans la maison d'un chanoine (le grand chantre), et

huit jours après, le 6 décembre 1414, transféré au couvent des domi-

nicains, où il resta enfermé, dans une mauvaise chambre voisine

des égouts, jusqu'au dimanche des Rameaux : tel est du moins

le récit de Pierre de Mladenowicz ^. Que ce soit Huss lui-même

qui, par une tentative d'évasion, ait donné lieu à son arrestation,

comme le prétend Ulrich de Reichenthal * et après lui beaucoup

d'auteurs, c'est une opinion purement gratuite, émise par les

ennemis de l'accusé, et dont fait mention également Pierre de

Mladenowicz ^. Le chevalier Chlum, de son côté, soutint catégo-

1. E. Denis, op. cit., p. 149, note 1. On a essayé de justifier ce guet-apens par

une prétendue tentative de Jean Huss pour s'évader de Constance, mais Rei-

chenthal, le seul chroniqueur qui ait lancé ce bruit, a confondu Huss et Jérôme de

Prague, cf. Palacky, Das Hussitenihums
, p. 105. (H. L.)

2. Huss fut arrêté le 28 novembre, gardé huit jours dans la maison d'un cha-

noine de Constance. Le (J décembre, on le transporta dans le couvent des domini-

cains, sur une île du lac, il fut enfermé dans un cachot infect et humide où il tomba

presque aussitôt malade. Quelques jours après la fuite de Jean XXIII, Sigismond

confia Huss à la garde de l'évêque de Constance (24 mars) qui le fit transporter

au château de Gottlieben, sur les bords du Rhin, à trois quarts d'heure de la ville.

De là on le ramena en ville pour le procès (juin) et il fut enfermé au couvent des

franciscains jusqu'à son supplice. (H. L.)

3. Palacky, Documenta M. Joannis fins, p. 248-252; Hôfl(îr, Geschichtschreiher

der hussilischen Bewegun't;, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii,

p. 135-140; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. m, p. 322 sq.

4. Concilium so zu Konstanz gehalten worden, p. ccxvi sq. Ulrich a confondu

Huss et Jérôme de Prague.

5. Palacky, Documenta M. Joannis llus, p. 247, au hm\ Hôfler, op. cit., t. ii,

p. 135, au bas.
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riquement plus tard devant le concile (16 mai 1415) que, depuis

son arrivée à Constance jusqu'au jour de son arrestation, Huss

n'avait pas fait un seul pas hors de son domicile ^. Par contre, on

ne peut méconnaître que, dans l'intérieur de sa maison, il prit

bien des libertés qui ont pu motiver des mesures plus rigoureuses.

Malgré la défense expresse du pape, il disait tous les jours la messe ^

et haranguait les nombreux curieux qui affluaient ^, ce que natu-

rellement l'évêque de Constance ne voulait pas tolérer *.

Les articles réunis par Etienne Palecz et Michel de Causis,

et remis par eux au pape, formulaient les accusations suivantes :

1° Huss a soutenu que la communion devait être donnée aux '71]

laïques sous les deux espèces, et la preuve c'est qu'en fait ses dis-

ciples à Prague distribuent l'eucharistie de cette manière (ceci

n'était pas imputable à Huss). Il aurait aussi enseigné qu'après

la consécration le pain matériel subsistait (pas du tout). Son inter-

rogatoire fournira de plus amples détails sur ces points. 2^ Il ensei-

gnait qu'on ne pouvait pas administrer validement les sacrements

en état de péché mortel, et que par contre les laïques également

pouvaient les administrer. 3*^ Sa doctrine sur l'Église est fausse :

il n'admet pas que par l'Eglise on doive entendre le pape, les cardi-

naux, les archevêques, les évêques et le clergé; il soutient que

l'Église ne doit posséder aucun bien temporel, que les laïques ont

le droit de lui ôter ceux dont elle jouit et que Constantin et d'autres

princes avaient commis une faute en dotant les églises et les monas-

tères. 4® Il enseigne que si le pape et tout le clergé se trouvaient en

état de péché mortel, l'Église n'aurait plus d'autorité. 5° Parmi

d'autres erreurs encore concernant l'Église : il méprise l'excom-

munication. 6° Il attribue à tout le monde (c'est-à-dire aux barons

de Bohême ses protecteurs) le droit de donner l'investiture aux

curés. 7° Enfin, il soutient en théorie et en pratique qu'on ne peut

pas interdire la prédication à un prêtre ou à un diacre. D'autres

accusations se joignaient encore à celles-là : Huss a été cause de

l'expulsion des Allemands de l'université de Prague, il a déclaré

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 322;

Palacky, Geschichte von Bôhmen, p. 322.

2. A-t-il dit la messe, on n'en a pas la preuve; y a-t-il assisté, il le pouvait,

sauf a la messe chantée, et d'après la permission du pape lui-mêine. (Ti. L.)

3. Tl prêchait sans sortir de chez lui, c'était alors des entretiens privés. (H. L.)

4. Helfert, Hus und Hieronymus, p. 178 sq. ; Ulrich von Reichenthal, Concilium

so zu Konstanz gehalten worden, p, ccxii &. ; Krummel, Geschichte der hôhmischen

Reformation im xv Jakrh., p. 445 sq.
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orthodoxes les quarante-cinq articles de Wiclef; il a désobéi aux

ordres de l'archevêque et du pape, et a excité ses amis à maltraiter

les membres du clergé demeurés fidèles ^.

Le 4 décembre 1414, le pape confia le soin d'examiner ces

accusations à trois commissaires : Jean, patriarche latin de Cons-

tantinople (un Français, plus tard cardinal), et les évêques Bernard

de Castellum (Città di Castello, près de Pérouse) et Jean de

Lubeck ^. Ils entendirent comme témoins le docteur en théologie

Mûnsterberg, le maître Storch de Leipzig, tous deux anciens

collègues de Huss à Prague, Etienne Palecz, l'ancien officiai du

diocèse de Prague, Zeiselmeister, le moine Pierre de Saint-Clément

[72] (ennemi déclaré de Huss), Pierre, abbé de Saint-Ambroise à Prague,

et plusieurs autres. Suivant la législation de l'époque, on ne permit

pas à Huss d'avoir un avocat, car personne ne pouvait prendre

sous sa protection un accusé d'hérésie ^. Cependant comme il

souffrait de la pierre, de la fièvre et de la dysenterie, le pape lui

envoya son médecin et lui fit donner un meilleur appartement

dans le couvent des dominicains *.

C'est là que Huss rédigea sans ressources littéraires un assez

grand nombre de traités religieux : sur le Pater, les dix comman-

dements, le Corpus Christi, le mariage et la pénitence, sur les trois

ennemis capitaux de l'homme, et l'amour de Dieu ^. Il répondit

aussi aux accusations de ses adversaires, en se plaignant surtout

d'Etienne Palecz et de Gerson, ses ennemis les plus déclarés

1. Palacky, Documenta M. Joannis IJus, p. 194-199; llofler, Geschichtschreiber

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scripiores, t. u,

p. 203-207.

2. Lcnfant {Histoire du concile de Constance, nouv. éd., 1727, t. j, p. 63) au lieu

de l'évcque de Lûbcck écrit Lebus. Tous deux étaient à Constance et portaient le

nom de Jean (Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. V, p. 14 et IG) ; mais dans Raynaldi [Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1414, n. 10)

et dans Palacky [Documenta M. Joannis H us, p. 199 et 252), il y a formellement

Lubucensis. Lenfant s'est également trompé en traduisant Castellum par Castel-

lamar délia Brucca.

3. Palacky, op. cit., p. 252; llofler, op. cit., t. ii, p. 140.

4. Palacky mentionne ce dernier trait sans dire d'où il le tient {Geschichte ^on

Bôhmen, t. m a, p. 330) ; Mladenowicz paraît soutenir, au contraire, que IIuss

demeuradans la même chambre près des cabinets jusqu'au dimancliedes liameaux.

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 252; llôfler, op. cit., t. ii, p. 140.

5. Joannis Hus et Ilieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 38 sq. ;

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 254 sq.; llofler, Geschichtschreiber der

hussitischen Besvegung, dans Fontes rcrum Austriacarum^ Scriptores, t. i, p. 142.
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(Gerson avait, le 24 septembre 1414, extrait du livre de Huss De
Ecclesia vingt propositions erronées, qu'il avait ensuite réunies et,

cela va sans dire, envoyées à Constance; il n'y vint lui-même que

le 21 février 1415) ^. A propos de lui Huss s'écrie dans une lettre :

si Deus daret tempus scrihendi contra mendacia Parisiensis can-

cellarii^I C'est encore de cette époque que datent plusieurs des

lettres qui nous restent de lui ^.

Le 7 décembre 1414, il y eut une autre congrégation générale

(pas une session proprement dite) de cardinaux et de prélats,

dans le palais du pape; celui-ci cependant n'y assista point. La

nation italienne présenta un projet écrit des matières à traiter

à Constance *. Il faut tout d'abord reconnaître et exécuter les

décrets de Pise; spécialement le pape est tenu d'amener de gré

ou de force, dans l'intervalle d'une année, la soumission d'Ange [73]

Correr et de Pierre de Luna. Le pape doit encore promulguer un

canon en vertu duquel, s'il s'élève une nouvelle controverse au

sujet de la papauté et si le pape ne veut pas convoquer un concile

général, les cardinaux-évêques, ou même seulement trois d'entre

eux, auront le pouvoir de le faire. De plus, le concile de Constance

doit fixer ce que chaque pape doit promettre et jurer le jour de son

élévation au trône, à savoir : convoquer tous les dix ans ou au

moins tous les vingt-cinq ans un concile œcuménique, maintenir

dans leur intégrité les droits de l'Église romaine, ne pas léser

ceux des autres églises, ne pas permettre à d'autres d'y porter

atteinte, ne jamais déposer un cardinal, évêque ou clerc contre

sa volonté et sans les formes juridiques, ne pas abandonner le

clergé aux seigneurs temporels, ne sanctionner aucune charge

qu'on voudrait imposer au clergé, réprimer tout trafic simo-

niaque des bénéfices, enfin ne rien entreprendre d'important sans

avoir consulté les cardinaux ^. De son côté, Pierre d'Ailly, cardinal

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 185 sq.

2. Joannis Hus et Hieromjmi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 93;

Palacky, op. cit., p. 97.

3. Palacky seul [op. cit., p. 83) les donne en bon ordre. Dans Joannis Hus et

Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, il n'y a ni ordre chronologique

ni ordre suivant les sujets traités.

4. Le même jour (7 décembre) le roi Jean de Portugal signa les pouvoirs de

ses députés à Constance. Cf. Dollinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi

Jahrh., 1863, t. ii, p. 299 sq.

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 541 sq. ; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 23 sq. Dans ces premiers jours de
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de Cambrai, d'accord avec plusieurs prélats et docteurs fran-

çais et le cardinal de Saint-Marc (Guillaume Fillastre), présenta un

contre-projet ^ dont voici les principales dispositions : « Le pape

et les cardinaux sont tenus, en vertu des décrets de Pise, et au

nom du droit naturel et divin, de procurer l'union de l'Église et la

réforme tant du chef que des membres. La même obligation

incombe également à tous les autres prélats convoqués au concile.

Quiconque prétendrait qu'il faut dissoudre le concile de Constance

sans fixer au préalable une date pour sa continuation, est un

fauteur de schisme, et fortement suspect d'hérésie. On ne doit plus

à Constance discuter la légitimité du concile de Pise, bien plus, il

faut prendre cette légitimité comme fondement du nouveau concile.

Les assemblées de Pise et de Constance doivent être considérées

comme un seul concile; il est donc inopportun de demander qu'a-

vant tout on confirme à Constance le concile de Pise, puisque

Constance dépend de Pise et non pas i^ice versa ^. ))

Les cardinaux Zabarella, de Challant, Raynaud Brancaccio et

de Plaisance présentèrent un troisième mémoire sur les améliora-

r74] tions à introduire dans la cour pontificale, sur la manière de vivre

du pape durant la tenue du concile, sur ses mœurs, ses vêtements,

ses audiences, son hospitalité, etc. ^.

La proposition des Italiens sur les moyens de rigueur à employer

contre Grégoire XII et Benoît XIII ayant rencontré quelque

crédit, particulièrement auprès de Jean XXIII, le cardinal d'Ailly,

dans une nouvelle congrégation qui se tint au milieu du mois de

décembre, présenta un nouveau mémoire conseillant des mesures

pacifiques à l'égard des deux prétendants : on devrait, selon lui,

les amener par des offres avantageuses à une résignation volon-

taire; c'était le moyen le plus facile et le plus certain d'assurer

l'union. Pour réfuter les objections qu'on lui faisait, il démontre

en deux articles supplémentaires que, d'une part, ces offres ne

décembre, les Italiens formaient à eux seuls la presque totalité du concile.

Cf. H. Finke, Forschungen und Quellen; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 264. (H. L.)

1. Ilefele s'abstient de dire que des Italiens, partisans de Jean XXIII, propo-

sèrent que le concile de Constance fût clos dès la première session et se contentât

de confirmer les décrets de Pise, et enfin qu'il requît contre Grégoire XII l'usage

du bras séculier. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 264. (II. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 542; Van der Ilardt, op. cit., t. ii, p. 193.

Cf. Journal de G, Fillastre, p. 164; P. Tschackert, op. cit., p. 186; II. Finke, op.

cit., p. 120, 249; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 264. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 543; Van drr Ilardt, op. cit., t. iv, col. 25.

CONCILES — vu — 12
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pouvaient aucunement encourir le reproche de simonie, et que, de

l'autre, la déposition des deux prétendants à Pise n'empêchait pas

d'entamer avec eux de nouvelles et pacifiques négociations,

puisque, d'après l'avis de plusieurs grands docteurs, le concile

général pouvait errer non seulement dans les questions de fait,

mais encore sur des points de droit et de foi, et que l'infaillibilité

n'était assurée qu'à l'Église entière ^.

Une dernière objection, faite sans doute par les Italiens, consis-

tait à dire que, si l'on voulait traiter encore une fois avec Gré-

goire XII et Benoît XIII, on ne pourrait pas commencer le concile,

puisqu'il avait été convoqué par Jean, leur adversaire. A cela le

cardinal d'Ailly répondit que le concile n'avait pas été convoqué

par Jean seulement, mais aussi par le roi des Romains, en sa qualité

de adç^ocatus Ecclesiœ; c'était son devoir de venir en aide à la reli-

gion dans une si grande nécessité. Plusieurs de ses prédécesseurs

lui en avaient donné l'exemple ^.

On était arrivé au jour fixé pour la seconde session générale

(17 décembre); mais on l'ajourna, vraisemblablement pour atten-

dre l'arrivée de Sigismond, qui venait d'être couronné comme roi

des Romains à Aix-la-Chapelle, le 8 novembre 1414, et qui, pour-

suivant son voyage triomphal à travers son empire, se rappro-

chait de Constance ^.

Vers la fin de décembre, le bruit se répandit dans la ville que

le pape voulait supprimer toutes les universités allemandes. Les

députés de l'université de Vienne en firent mention dans leurs [7;:

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 544-547; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 197, 198, 201, t. iv, p. 26; Schwab,

Joh. Gerson, p. 500.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 547 ; Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 202. Pierre

d'Ailly soutint que le concile étant au-dessus du pape, le décret de condamnation

des erreurs de Wiclef devait être libellé au nom du concile lui-même, et il rallia,

dit-on, cinquante-deux maîtres à cet avis. Elargissant même le débat, il aurait

revendiqué pour le concile le droit de déposer le souverain pontife, thèse qui

n'aurait soulevé d'opposition que chez un petit nombre de docteurs. Jean XXIII

avait alors une police bien faite qui l'instruisait de tout ce qui se disait ou se

tramait à Constance. Il dut se plaindre, et, par manière de justification, Pierro

d'Ailly lui écrivit, s'oiîrant à soutenir, devant les cardinaux et devant les théo-

logiens assemblés, que la thèse de la supériorité du concile sur le pape était liée

à celle de l'autorité du concile de Pise, d'où dépendait nécessairement la légiti-

mité de Jean XXIII : ce qu'avait fait le concile de Pise, un autre aussi bien pou-

vait le faire, c'est-à-dire déposer un souverain pontife. (H. L.)

3. Aschbacli, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. i, p. 410 sq. I
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lettres, mais à Vienne on ne parut ajouter aucune foi à cette

rumeur, et l'Université elle-même n'en fit point état ^, et ne réclama

pas le secours du duc d'Autriche.

Cependant le chevalier Jean de Chlum s'était plaint au roi

Sigismond de l'arrestation de Huss; ce prince en fut tellement

irrité qu'il envoya l'ordre à ses ambassadeurs à Constance de

réclamer l'élargissement de l'accusé, et de forcer au besoin les

portes de sa prison. Comme ces menaces demeurèrent sans effet,

Chlum, le samedi avant la fête de l'apôtre saint Thomas, et la

veille de Noël, fit afficher, en latin et en allemand, aux portes de

toutes les églises de la ville, une protestation contre la violation

du sauf-conduit, en ayant soin de montrer partout le sauf-conduit

de l'empereur qu'il venait de recevoir 2.

749. De l'arrivée de Fempereur à la fuite du pape,

du 25 décembre 1414 au 29 mars 1415.

Le jour même (24 décembre 1414), Sigismond, arrivé à Ueber-

lingen, sur le lac de Constance, informa le pape de son arrivée, et le

soir fit, avec sa femme, plusieurs princes et ime suite d'un millier

de cavaliers environ, la traversée du lac et son entrée solennelle.

C'était la nuit de Noël, dans un décor de joie, de lumières et de

froidure; après un court repos, il se rendit avant minuit à la

cathédrale brillamment illuminée, où le pape le reçut et célébra

en grande pompe la messe de minuit. Suivant un antique usage,

l'empereur (nous le nommerons ainsi dans la suite pour abréger,

bien qu'en réalité il n'ait reçu la couronne impériale qu'en 1433)

chanta l'évangile de la fête [Exiit edictum a Csesare), revêtu de la

dalmatique diaconale et couronne en tête. On avait élevé pour lui

7G] en face de l'autel un trône magnifique, où il était entouré des

princes de l'empire. L'office terminé, le pape lui remit une épée

bénite, l'engageant à s'en servir pour la défense de l'Église; Sigis-

mond en fit le serment, sincère à coup sûr, car, si superficiel qu'il

1. Archiv fur Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 9.

I 2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 253 sq. ; le sauf-conduit, p. 237 s([. ;

Hôfler, Geschichlschreiher der hussitischen Devvegung, dans Fontes rerum Auslvia-

carum, Scriptores, t. 11, p. 141 et 115; Palacky, Geschichle von Bbhmen, t. iit (i.

p. 327; Van der llardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. i\ .

p. 26; Joannis Ilus et Hieromjml Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. Or».

ep. Lvii.
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se soit montré en maintes rencontres, le concile, l'union et la

réforme de l'Église lui tenaient vraiment à cœur.

Dans une lettre écrite plus tard de Paris aux États de Bohême

(21 mars 1416), Sigismond affirme qu'il a eu plus d'une fois dans

les derniers jours de l'année 1414, à propos de l'arrestation de

Huss, de violentes scènes avec les cardinaux (sur lesquels

Jean XXIII avait tout rejeté), qu'il était sorti souvent en colère

de la salle des sessions, qu'une fois même il avait quitté la ville;

mais il ajoute que le concile n'aurait abouti à rien s'il avait voulu

défendre plus longtemps l'accusé ^. Il donna enfin son consente-

ment le 1^^ janvier 1415, mais avant cette date se placent deux

solennités importantes.

Van der Hardt ^ place au 28 décembre 1414 ^ un sermon du car-

dinal d'Ailly sur ce texte de saint Luc (xxi, 25) : Erunt signa in

sole, luna et stellis, où il compare le concile tout entier au ciel, le

pape au soleil, l'empereur à la lune, les membres du concile aux

étoiles. Il indique le rétablissement de l'union et la réforme de

l'Église comme les devoirs principaux du concile; puis conclut

en contestant la thèse de ceux qui prétendaient que le pape n'est

pas lié par les décrets de l'assemblée *. Le 29 décembre, dans une

congrégation, Sigismond fit part de ses négociations avec Gré-

goire XII et Benoît XIII, et engagea le concile à attendre les

envoyés des deux antipapes et leurs partisans. Sur son désir, on

choisit aussi plusieurs cardinaux avec lesquels il pût discuter en

particulier les affaires du concile ^.

Van der Hardt et Lenfant placent au 30 décembre 1414 un dis-

cours de Matthieu Rœder (Allemand d'origine, professeur au collège

de Navarre à Paris) sur les maux de l'Église et spécialement sur la

simonie et la recherche ambitieuse des honneurs ^. Mais comme

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 612; Helfert, Hus und Hieronyinus,

p. 316; Hôfler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 272^ incomplet et date fausse.

2. Op. cit., t. IV, p. 28.

3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 263, ramène ce sermon au dimanche 2 décembre,

premier dimanche de l'Avent. (H. L.)

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 436;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviir, col. 947, la date, 1417, est fausse. [Cf.

P. Tschackert, op. cit., p. 194, note 3; N.Valois, op. cit., t. iv, p. 263, note 2. (H. L.)]

5. Van der Hardt, op, cit., t. iv, p. 31.

6. Imprimé dans Walch, Monimenta medii sévi, t. i h, p. 29-50. Cf. Van der

Hardt, op. cit., t. v, Prolég., p. 22.
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[77] dans la seconde partie, beaucoup moins étendue, l'orateur exhorte

le concile à choisir un nouveau pape très capable, il faut nécessai-

rement reporter à plus tard ce discours, puisqu'à la fin de 1414

la légitimité de Jean XXIII était encore presque unanimement

reconnue à Constance.

Le pape ouvrit la nouvelle année par la grand'messe et une

bénédiction solennelle : ce fut ce jour-là aussi que Sigismond

déclara sa résolution de ne plus s'opposer « aux poursuites régu-

lières et légales que le concile voudrait intenter contre les personnes

accusées d'hérésie. » Il révoqua également les menaces écrites faites

antérieurement à ce propos. Suivant un rapport des députés de

l'université de Vienne, c'étaient les nations qui avaient instamment

prié l'empereur de ne pas céder aux vœux des Bohémiens, en fai-

sant relâcher Jean Huss. Une adresse des nobles moraves en sa

faveur n'eut aucun résultat. Sigismond promit en même temps

des sauf-conduits aux envoyés de Grégoire XII et de Benoît XIII,

ainsi qu'à tous ceux qui voudraient venir au concile ^.

Dans une autre congrégation générale, tenue le 4 janvier 1415,

on agita la question de savoir s'il fallait accorder ou refuser aux

députés des deux prétendants, dont l'arrivée était prochaine, tous

les honneurs dus aux envoyés pontificaux. En particulier, on s'oc-

cupa de Jean Dominici de Raguse, cardinal de Grégoire XII,

envoyé par lui à Constance, et on se demanda si on le traiterait

en cardinal et si on lui tolérerait les insignes de sa dignité. Les avis

furent très partagés : la conséquence logique des décrets de Pise

impliquait un refus, puisque les deux antipapes et leurs partisans

y avaient été anathématisés comme hérétiques et schismatiques,

et c'était donc l'avis de Jean XXIII. Mais Sigismond et d'Ailly

gagnèrent la majorité en faveur d'un avis favorable, car c'était le

seul moyen de faire aboutir l'union 2.

Le lendemain eut lieu l'investiture du burgrave de Nurem-

[78] berg, Frédéric, en qualité d'électeur de Brandebourg^, cérémonie

dont nul alors n'entrevit les lointaines conséquences. A la même

Archw fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 13; Hôller, Gcschichl-

schreiber der hussUischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacarum, Scriptores,

t. II, p. 171 sq. ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 534 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 548; Hardouin, Concil. coll.,

t. vni, col. 236; Vaii dcr Ilardt, op. cit., t. iv, p. 33 sq.

3. Dovcripliou do cette solennité, dans Van dor Hardt, op. cit., t. y, p. 183 sq.
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date, à cause de la cherté des vivres, une commission choisie par le

pape, l'empereur et les syndics municipaux de Constance, fut

chargée de fixer les taxes pour tous les objets de première néces-

sité ^. Le souverain pontife officia de nouveau le jour de l'Epi-

phanie, en présence de l'empereur et de tous les princes; le sermon

fut prêché par Vital, évêque de Toulon, dont le rôle à Constance

fut considérable, mais qui dans ce discours fit preuve de peu de

goût 2. Sur ces entrefaites arrivèrent les envoyés de Benoît XIII

et du roi d'Aragon; ils obtinrent audience le 12 et le 13 janvier,

mais ne firent aucune déclaration, si ce n'est que leurs maîtres

étaient disposés à traiter avec l'empereur, dans l'entrevue per-

sonnelle convenue à Nice, des moyens de rétablir l'unité de l'Église.

Ils déclarèrent également qu'ils ne soulèveraient aucune objection

dans le cas où la date fixée pour l'entrevue serait avancée ^. Ils ne

reçurent réponse que le 11 mars.

Le 14 janvier devait avoir lieu la deuxième session fixée primi-

tivement au 14 décembre, mais, sur le désir exprimé par l'empe-

reur, ce délai fut encore prorogé, d'abord jusqu'au 24 janvier,

puis jusqu'au 4 février, pour donner le temps nécessaire à l'arrivée

des Anglais et d'autres envoyés. Les représentants de l'université

de Vienne, de qui nous apprenons ces faits, font remarquer que,

si l'empereur ne procure pas un accommodement à l'amiable,

le concile peut se prolonger jusqu'à Pâques (1415). Huss aussi

prévoyait ce terme, et personne ne soupçonnait qu'il eût fallu dire :

Pâques de 1418, c'est-à-dire trois ans plus tard. Les Anglais arri-

vèrent le 21 janvier 1415 ^; le lendemain parurent les envoyés de

Grégoire XII, accompagnés par le prince électeur palatin, Louis le

Barbu, fils de feu l'empereur Robert, et le duc de Brieg en Silésie.

Venaient à leur suite les évêques de Worms, Spire et Verden,

attachés, comme ces deux princes, à l'obédience de Grégoire, et

arrivés quelques jours auparavant à Constance. On assigna, pour

résidence, aux légats de Grégoire le couvent des augustins, et

dès le 25 janvier, pendant une congrégation qui se tint chez l'em-

1. Ulrich von Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten worden, p. xviii sq.

2. Reproduit par Walch, Monimenta medii SBvi, t. i h, p. 51 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 550 sq. ; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv^ p. 35; t. ii, p. 495. Les députés de

l'université de Vienne mentionnent également l'audience de ces députés_, mais

ils les soupçonnent d'avoir traité en secret avec Sigismond. Archii> fiir Kunde
ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 13.

4. Archiv fiir Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, 1. xv^ p. 13.
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pereur (à l'hôtel de Fribourg ou Rippenhaus, vis-à-vis la cathé-

drale), ils obtinrent audience solennelle. Sigismond leur demanda
d'abord s'ils étaient munis des pleins pouvoirs nécessaires de Gré-

goire; ils répondirent affirmativement, et, en effet, ils apportaient

une lettre de leur maître, déclarant très explicitement mettre son

abdication à deux conditions : 1° que Balthazar Cossa, surnommé
Jean, ne présidât pas et n'assistât pas à la session du concile dans

laquelle cette cession serait proclamée; 2p que Balthazar Cossa

et Pierre de Luna remissent eux aussi leur abdication. L'empereur

leur demanda ensuite s'ils reconnaissaient le concile de Constance,

et voulaient en faire partie. Ils ne purent répondre faute d'ins-

tructions. Par contre l'électeur palatin déclara, au nom des évêques

de son parti, que si Jean renonçait à la présidence du concile, Gré-

goire s'y présenterait en personne, ou du moins n'apporterait

aucun obstacle à l'union, et donnerait à ses légats les pouvoirs

nécessaires. En cas de refus de la part de Grégoire, lui, Palatin, se

soumettrait entièrement, avec ses amis, aux décisions du concile ^.

Ces déclarations ayant paru insuffisantes, les partisans de Gré-

goire en firent une plus explicite, le lendemain, dans une nouvelle

congrégation : « Si l'empereur et les autres personnes autorisées

trouvent pour la i>ia cessionis une solution amiable, et qui rencontre

de nombreux adhérents dans les diverses obédiences, l'électeur

et les prélats de l'obédience de Grégoire qui se trouvent à Cons-

tance, d'accord avec ses deux légats, consacreront tous leurs efforts

à la faire réussir; et si les pouvoirs donnés par Grégoire n'y parais-

sent pas suffisants, l'électeur et les prélats espèrent en obtenir de

suffisants dans un bref délai, en sorte que ni eux ni les deux légats

ne seront à blâmer si l'union n'est pas entièrement rétablie. En
outre tous les prélats, docteurs et maîtres de l'obédience de Gré-

goire qui se trouvent présents s'engagent, en tant qu'il dépend

d'eux, à délibérer avec les autres membres du concile sur l'union

et la réforme de l'Église, ainsi que sur les autres affaires du concile.

[80] Cependant Jean XXIII ne doit pas assister au concile, et tous les

membres, délivrés de toute obligation spéciale envers lui, doivent

jouir de la liberté de discussion complète. Grégoire sera instamment

prié par l'empereur et les partisans de son obédience mentionnés

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 549; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 212, 237, en haut; Van der Hardi, Magnum œcumenicum Coiistaîitiensc

concUium, t. ii, p. 205; t. iv, p. 37.
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plus haut, d'accord avec le concile, de comparaître lui-même da

un délai déterminé, ou d'envoyer des pouvoirs suffisants. Qu'il

choisisse l'une ou l'autre alternative, ou aucune, ses adhérents se

soumettront aux décisions du concile ^. »

Les amis de Jean XXIII soulevèrent contre cette déclaration

mille objections et difficultés ^; lui-même, bien qu'il se fût abstenu

déjà depuis quelque temps d'assister aux congrégations, était

informé, suivant Thierry de Nieheim, dans les moindres détails,

de tout ce qui se passait, et cherchait, à force d'adresse et de

cadeaux, à jeter la discorde entre les diverses nations pour les

empêcher de rien résoudre ^.

Cependant le nombre des membres du concile s'accroissait

sensiblement : ainsi l'on avait vu successivement arriver l'arche-

vêque de Mayence, Frédéric, duc d'Autriche et de Tyrol, le mar-

grave de Bade, l'électeur Rodolphe de Saxe, les envoyés de l'ar-

chevêque de Trêves, des rois de Pologne ^, de Danemark, de Nor-

vège et de Suède; ces derniers apportaient des vœux particuliers.

Issue d'une noble famille de ce pays, la bienheureuse Brigitte avait

été mariée dès l'âge de quatorze ans à un jeune seigneur de dix-huit

ans, et avait saintement passé plusieurs années dans l'état du
mariage. Sainte Catherine de Suède était l'une de ses filles spiri-

tuelles. Devenue veuve, Brigitte s'était fait remarquer par la

fondation d'un ordre religieux, et par des révélations divines.

A l'âge de quarante-deux ans, elle se rendit à Rome, sur l'ordre de

Notre-Seigneur, y demeura vingt-cinq ans, entreprit enfin, dans le»

dernières années de sa vie, les pèlerinages les plus célèbres, même [8û

celui de Jérusalem. Elle mourut en 1373. Nous avons dit ses efforts

pour ramener le pape d'Avignon. Déjà vénérée pendant sa vie,

aussitôt après sa mort elle fut canonisée par Boniface IX en 1391;

mais comme c'était pendant le schisme, et que Boniface n'avait

pas été universellement reconnu, les députés Scandinaves, dans la

congrégation générale du 1^^ février 1415, demandèrent la confir-

mation de ce décret. La réponse fut unanimement favorable, et le

1. Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 206; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 552; Har-
douin, op. cit., t. viii, col. 213.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 38.

3. Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 389; t. iv, p. 39.

4. On trouve deux discours adressés à l'empereur et au pape par André Lascaris,

député polonais^ dans Van der Hardt^ op. cit., t. ii^ p. 170 sq. Cf. Lenfant^ Hist.

du concile de Constance, t. i, p. 111.
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pape Jean promulgua la canonisation solennelle; ce fut son dernier

acte pontifical. Quatre ans après d'ailleurs, sainte Brigitte fut

canonisée une troisième fois par Martin V à Florence (1419);

enfin, comme des doutes avaient été émis çà et là sur l'authenticité

de ses révélations, spécialement dans l'écrit de Gerson : De proba-

tione spirituunif les Suédois jugèrent prudent de les faire approuver

une fois de plus par le concile de Bâle (1433) ^.

Vers la fin de janvier 1415, circulèrent à Constance deux mé-

moires destinés à servir de base, l'un à la réforme et l'autre à

l'union de l'Église. Le premier était l'ouvrage des Allemands ^
: il

demandait la suppression des innombrables réservations pontifi-

cales, etc., grâce auxquelles la collation de presque tous les béné-

fices était tombée au pouvoir du pape. On revendiquait aussi des

faveurs spéciales pour les gradués dans la collation des bénéfices,

et l'on produisait dès lors les principaux points que nous verrons

reproduits, en 1418, dans le concordat avec la nation allemande.

L'auteur concluait par une réclamation de la plus haute impor-

tance, en demandant qu'à Constance les évêques et prélats mitres

ne fussent pas seuls à avoir voix « judicative et définitive »; mais

que le même privilège fût attribué aux représentants des évêques,

abbés, chapitres, universités, aux maîtres, docteurs et envoyés

des princes ^. Les Allemands donnaient ainsi la première impulsion

au mode de votation, qui fut adopté dans la suite à Constance.

Dans le second écrit, qui traitait De V union, divers moyens d'ar-

river à l'union sont examinés et la démission des trois papes est

indiquée comme étant de tout point le meilleur. Jean, pour-

[82j suivait-on, pouvait d'autant moins s'y refuser, s'il était le vrai

pasteur, puisque le vrai pasteur donne sa vie pour ses brebis. S'il

n'y consentait pas, il pouvait être contraint, et même déposé par

le concile, qui lui est supérieur in his quse concernunt uni^ersalem

statutum Ecclesiœ.

L'auteur du second écrit était un Français, le cardinal Guil-

laume Fillastre de Saint-Marc ^. D'Ailly, Sigismond et beaucoup

1. Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 39,

40; Reichenthal, Concilium so zu Konslanz gehallen worden, p. xxxiii sq.; Lenfant,

Histoire du concile de Constance^ t. i, p. 102; Schwab, Joh. Gerson, p. 364-367.

2. Pour la date de ce mémoire allemand, cf. Hûbler (assesseur et privatdocent

à Berlin}, Die Constanzer Reformation, 1867, p. 5, note 10.

3. Van der Ilardt, op. cit., t. i, Prolég., p. 32 sq.

4. Donné par Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvir, col. 553-556; Hardouin,

Concil. coll., t. viii, col. 213, en bas, jusqu'à 217; Van dcr llardl, op. cit., t. ii.
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d'autres l'approuvèrent, et Fillastre s'en déclara l'auteur en pré

sence même du pape, ajoutant qu'il l'avait composé dans l'intérêt"^

de la paix. Les partisans de Jean rédigèrent aussitôt quelques

petits écrits dans lesquels ils accusaient Fillastre et ses adhé-

rents d'hérésie, et insistaient d'une façon spéciale sur la légitimité

de l'élection du pape, et sur les décrets de Pise ^. D'Ailly leur

répliqua et différents pamphlets furent ainsi échangés ^.

Les choses prenaient une tournure fâcheuse pour Jean XXIII :

cependant il pouvait encore se consoler par la pensée que la majo-

rité des prélats était de son côté; il en avait, en effet, amené un

grand nombre d'Italie, et par une espèce de « fournée de pairs » il

venait d'en créer encore beaucoup de nouveaux ^. Lorsqu'on en

vint à examiner la question du droit de vote au concile, ses parti-

sans, invoquant la pratique des assemblées précédentes, ne vou-

lurent accorder ce droit qu'aux seuls évêques et abbés. Mais cette

proposition souleva une opposition tumultueuse : d'Ailly, en

particulier, dans une dissertation spéciale, démontra que la disci-

pline des anciens conciles avait varié sur ce point, et qu'il serait

très injuste qu'un évêque titulaire qui n'a pas charge d'une seule

âme fût mis sur la même ligne, par exemple, que l'archevêque

de Mayence. Il demandait que les docteurs en théologie et dans les

deux droits eussent aussi voix définitive, surtout les premiers, qui

prêchaient et enseignaient et dont le jugement avait plus de poids

que celui d'un ignorant prélat titulaire. L'absence des docteurs [i

dans les anciens conciles vient uniquement de ce qu'il n'y en avait

pas alors; mais au concile de Pise et à celui de Rome, en 1412, les

docteurs avaient eu voix active. Enfin il revendiqua le droit de

\pte pour les rois et princes chrétiens et leurs envoyés ^. Le cardi-

nt^ Fillastre fit circuler un mémoire semblable, mais d'un ton plus

\

p. 20\. Pour plus de détails sur le cardinal Fillastre, cf. Lenfant, Histoire du concile

de Pu^j Préface, p. li; t. i, p. 142; t. ii, p. 59. C'était un adversaire déclaré de

Jean, n^^us il n'était pas, à ce qu'on dit, de mœurs très sévères.

1. Mansi, {^oncil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 556-558; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 217-^0; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense conci-

lium, t. II, p. 214 sb.

2. Mansi, \p. 'At., t, xxvii, col. 558, au bas, jusqu'à 560; Hardouin, op. cit.,

t. VIII, col. 220-222; Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 218-225; Schwab, Joh. Gerson,

p. 501 sq.

3. Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 230.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 560; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 222; Van der

Hardt, op. cit., t. ii, p. 224.
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véhément encore, et cette opinion finit par prévaloir ^. Le même
jour, 7 février 2, on souleva une autre question d'une aussi haute

importance : à savoir si l'on voterait par tête ou par nation. Les

prélats et les docteurs italiens formaient à peu près la moitié des

voix : ce fut pour leur ôter cet avantage que, malgré la volonté

du pape et la discipline pratiquée jusqu'alors, on adopta le vote

par nation. Tous les membres de l'assemblée furent répartis en

quatre nations : italienne, allemande, comprenant les Polonais,

-française et anglaise; pour chaque nation, on choisit un certain

nombre de députés clercs et laïques, avec des procureurs et des

notaires. A la tête des députés de chaque nation, on plaça un pré-

sident renouvelable tous les mois. Les nations devaient se réunir

séparément pour examiner les questions soumises au concile, et

se communiquer mutuellement leurs décisions pour dissiper toutes

les difficultés éventuelles. Quand elles se seraient entendues sur

un point, on réunirait une congrégation générale des quatre nations,

et, si l'article y était universellement adopté, il serait soumis à la

session suivante du concile pour y être approuvé ^. Mais toutes

ces discussions sur la manière de voter avaient rendu impossible

la tenue de la seconde session générale pour le 4 février et on dut

l'ajourner sine die *.

^4] A peine la question des votes était-elle résolue, qu'un inconnu,

probablement Italien, fit remettre secrètement aux quatre nations

une liste, aujourd'hui perdue, des manquements nombreux et

graves dont le pape Jean XXIII s'était rendu coupable, et sur

lesquels il réclamait une enquête. Plusieurs des plus notables

députés d'Allemagne et d'Angleterre, après avoir pris connais-

sance de cet écrit, s'opposèrent, par bienséance, à sa divulgation,

et, d'accord avec d'autres personnages considérables, se pronon-

cèrent pour la compendiosa \>ia inquisitionis seulement; car la

notoriété de beaucoup de ces points rendait inutile une enquête

1. Monsi, op. cit., t. xxvii, col. 561; Hardouin, op. cit., t. \iu, col. 223^ au bas;

Van dcr Hardt, op. cit., p. 226; Schwab, op. cit., p. 502 sq.

2. Cette date résulte du texte de Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 40.

3. Van der Ilardt, Magnum œcumcnicum Conslanliense concilium, t. ii^ p, viii,

p. 230; t. IV h, p. 40; Thcodorici Vric (Frei), Historia concilii Constant., dans

Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 157 sq. Pour plus de détails sur la marche des

affaires au concile, cf. Fr. von Raumcr, dans Ilistor. Taschenbuch, nouvcllcî

•^érie, t. x, p. 57-75.

4. Tel est le rapport des députés de l'université de Vienne. Cf. Archii' fiir Ktindc

rsterreichischer Geschichtsfjuellen, t. xv, p. 14.
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détaillée. Lorsque cette nouvelle parvint aux oreilles du pape, il

en fut consterné et consulta quelques cardinaux sur la conduite

qu'il devait suivre; d'après Thierry de Nieheim, il aurait voulu

confesser devant le concile certains des faits alléerués, et se déclarer

innocent du reste : on lui conseilla d'y réfléchir encore quelques

jours. Sur ces entrefaites, les députés dont nous venons de parler

lui ayant conseillé d'abdiquer pour arrêter d'un coup cette répu-

gnante affaire, il s'y déclara aussitôt prêt^, et fit lire le soir même
(16 février) par le cardinal Zabarella, dans une congrégation

générale, un acte aux termes duquel il déclarait « vouloir de son

plein gré et volontairement rendre la paix à l'Église en abdiquant,

pourvu que Pierre de Luna et Ange Correr, condamnés comme
-hérétiques et schismatiques et déposés par le concile de Pise,

fissent renonciation valable de leurs prétentions à la papauté; le

mode, la forme, les conditions et l'époque de cette cession devaient

être déterminés par les commissaires de Jean et ceux des nations ^. »

Les députés chargés de l'examen de cet acte le trouvèrent trop

peu précis et trop virulent à l'égard des deux autres prétendants

(à cause de l'accusation d'hérésie). Par conséquent le pape Jean

en fit proposer le lendemain un second ^, qui ne parut pas plus

satisfaisant que le premier dont il reproduisait à peu près tous les

termes. Alors Sigismond et les députés jugèrent opportun de pré-

senter eux-mêmes au pape deux formules rédigées en partie dans

les termes mêmes de la renonciation de Grégoire *. L'affaire en [85

était là, lorsque arrivèrent le 18 février les députés de l'université

de Paris, parmi lesquels on remarquait d'abord Gerson, qui était

en même temps représentant du roi et de la province ecclésias-

tique de Sens, puis d'Achéry, Jean de Spars (médecin), Benoît

Gentien (moine de Saint-Denis) et Jean de Templis ^ Le pape

1. Thierry de Nieheim_, De vila, etc., dans Yan der Hardt^ Magnum œcume-

nicum Constantiense concilium, t. ii, p. 391.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 564; Hardouin^ Concil. coll.,

t. VIII, col. 226; Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 223 et p. xv, p. 391 ; 1. iv, p. 42.

[Cf. N. Valois, op. cit., t. IV, p. 272-273. (H. L.)]

3. Donné par Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 565; Hardouin, op. cit., t. viii,

col. 226, au bas.

4. La deuxième dans Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 43 ; cf. t. ii, p. 234-237.

Le fait qu'il y eut deuo: formules présentées au pape Jean par les nations et non pas

une seule est clairement indiqué dans Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 44.

5. Le Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV, c. xxxv, dans Collection de docu-

ments inédits sur Vhistoirc de France, t. v, p. 438; Du Boulay, Hisforia universi-



749. DEPUIS l'arrivée de l'empereur 189

Jean les reçut avec une bienveillance extrême ^, et fit les plus

grands éloges de la France; Sigismond, de son côté, les conduisit

le 24 février dans une réunion de la nation allemande, où ils s'en-

tendirent avec les Allemands et les Anglais, sur la rédaction d'une

troisième formule de cession. A ce moment également la nation

allemande lança, sous le titre d'Ai^isamenta, sept propositions,

destinées à effrayer le pape, celle-ci surtout : « qu'il est obligé

sous peine de péché mortel d'accepter la formule de cession, men-

tionnée ci-dessus, que le concile peut le lui commander, et s'il

s'obstine à refuser, faire appel contre lui au bras séculier de l'em-

pereur 2. »

Jean chercha à gagner par lettres différents princes et seigneurs

à son parti ^
; il se vit néanmoins obligé, dans la congrégation

générale du 1^^ mars, de lire un acte à lui présenté au nom du

synode par Jean Mauroux, patriarche d'Antioche, Français

et principal instrument de l'empereur. Le voici : Ego Joannes

papa XXIIl propter quietem totius populi christiani profiteor,

spondeo, promitto, voveo et juro Deo et ecclesise et huic sacro concilio,

sponte et libère dare pacem ipsi Ecclesiœ per i^iam meae simplicis

cessionis papatus, et eam facere et adimplere cum effectu juxta deli-

berationem prœsentis concilii, si et quando Petrus de Luna, Bene-

dictus XIII, et Angélus de Corrario, Gregorius XII, in suis obe-

dientiis nuncupati, papatui quem prœtendunt, per se vel procura-

is^] tores suos legitimos simpliciter cédant, et etiam in quocumque casu

cessionis vel decessus aut alio in quo per meam cessionem poterit dari

unio Ecclesiae Dei ad extirpationem prœsentis schismatis *.

lalis Paris., t. v, p. 275; Van der Hardt^ op. cil., t. iv, p. 43, 52; Schwab, Joli.

Gerson, p. 503. Le même jour, Manfred délia Croce, député de Milan, prononça

un discours devant l'empereur. Van der Hardt, op. cil., t. v, p. 110. La délégation

de l'université de Paris comprenait douze maîtres ou docteurs. Cf. Dcnifle et

Châtelain, Auclarium charlularii, t. ii, col. 185, note 4; IL Dcnifle, Les délégués des

universités françaises, p. 28; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 273. llcfelo dit, d'après

Schwab, op. cit., p. 503, que Gerson était venu à Constance comme envoyé du

roi, de la province de Sens et de l'Université, ce point est douteux, cf. Valois,

op. cit., p, 273, note 5, qui porte l'arrivée au 21 février, cf. p. 274, note 1. (H. L.)

1. H. Finke, op. cit., p. 118, note 2; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 274.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 565 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii, col. 227 ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium,-

t. II, p. 237 sq., t. IV, p. 44. [Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 275, note 2. (H. L.)]

3. Il écrivit dans ce sens au margrave Burchard de Bade, le 26 février 1415,

cf. Van der Hardt, op. cit., t. ir, p. 148.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 567; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 238; Van
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Cette déclaration du pape causa une grande ailégresse; Sigis-

inond et les cardinaux l'en remercièrent solennellement et le

patriarche exprima de même la reconnaissance du concile. Tout

Constance était dans la joie ^.

Le lendemain, 2 mars 1415, eut lieu la seconde session générale

que le pape ouvrit par la célébration de la grand'messe. Confor-

mément au règlement déjà mentionné, la décision qui venait d'être

prise devait y être solennellement sanctionnée; en conséquence le

pape répéta de nouveau la formule d'abdication. A ces mots : « Je

promets et je jure, » il se leva de son siège et s'agenouilla devant

l'autel. Quand il eut dit, l'empereur lui baisa le pied en signe de

reconnaissance, et les cardinaux, le patriarche d'Antioche et les

députés de l'université de Paris en firent autant ^. — Promit-on

alors à Jean XXIII de lui prêter appui contre Benoît et Grégoire,

au cas où ceux-ci refuseraient de se démettre, ce point est resté

fort incertain. H. de Sponde et le P. Maimbourg ont trouvé un

projet relatif à cette prétendue promesse dans les manuscrits de la

bibliothèque de Saint-Victor à Paris; mais tous les actes du

concile gardent le silence à cet égard, et la seconde formule de

cession proposée par Jean lui-même, et dans laquelle il réclamait

cette assistance, fut, comme on l'a vu, absolument rejetée ^.

dcr Ilardt, op. cit., t. iv_, p. 44, 45 ; t. ii, p. 237-241 ; Le Religieux de Sainl-Denys,

lib. XXXV, c. XLV_, dans Collection de documents inédits sur Vhisloivc de France,

t. V, p. 470.

1. Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 237; Mansi, op. cit., t. xxvii;, col. 566; Van der

Hardt, op. cit., t. iv, p. 46; t. ii, p. 241.

2. Religieux de Saint-Denys, t. x, p. 470; Journal de G. Fillastre, p. 166; Mansi^,

Conc. ampliss. coll., t. xxvii, col. 566, 567; t. xxviii, col. 16; Du Boulay, op. cit.,

t. V, p. 470; A. Knopfler, Ein Tagebuchfragment iiber das Konstanzer Konzil,

p. 276; Reinbolt Slecht, édit. R. Fester, dans Zeilschrift fiir die Geschichte des

Oberrheins, 1894, t. ix, p. 134; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 275. (H. L.)

3. llardouin, Concil. coll., t. viii, col, 237 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVII, coj. 567 sq. ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense conci-

lium, t. IV b, p, 46; Leniant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 114. Ici se

place l'arrivée depuis longtemps attendue des ambassadeurs du roi de France;

Louis de Bavière, père de la reine Isabeau, Regnault de Chartres, archevêque de

Reims, Guillaume de Gantiers, évêque d'Evreux, et Giraud du Puy, évoque de

Carcassonne (II. Finkc, Acta, p. 260) arrivèrent le 5 mars suivis de deux cent

cinquante cavaliers. L'empereur et une escorte de plus de deux mille personnes à

cheval se rendirent à leur rencontre. Le bruit avait couru, trois semaines aupa-

ravant, qu'ils apporteraient des instructions contraires au programme de la triple

cession. Les envoyés devaient prendre la parole le 11 mars, dans une congrégation

générale du concile, en présence de Jean XXIII et de Sigismond. On ne put s'y
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Dans la congrégation générale du 4 mars tenue au couvent des

Franciscains, les représentants de Benoît XIII et du roi d'Aragon,

ainsi que les cardinaux et les prélats prièrent Sigismond de se

rendre le plus promptement possible à Nice, pour y conférer

avec Benoît, et d'y demeurer tout le mois de juin^; Ferdinand, roi

d'Aragon et de Sicile, se rendrait dans le même but tout près de

Nice, à Villefranche. L'empereur y consentit, demanda les sauf-

87j conduits nécessaires à la Savoie, à Gênes, etc., conclut, pour

plus de sûreté, un accord détaillé avec les députés de l'Aragon, et

reçut en outre l'approbation du pape pour le plan tout entier,

un sauf-conduit au nom de l'Église, enfin la promesse que, pen-

dant la durée des négociations à Nice en vue de l'union, on n'en-

treprendrait à Constance rien qui pût entraver leur succès ^.

Cependant le pape Jean, ardemment sollicité par deux congré-

gations tenues les 5 et 6 mars, et par l'empereur Sigismond, lança

le 7 mars une bulle formelle de cession {Pacis honum), qui reproduit

mot à mot les promesses faites le 1®^ et le 2 de ce mois ^.

Les événements qui précédèrent le concile de Pise avaient

montré la difficulté de réunir les prétendants en un même lieu,

pour y traiter de la cession. En conséquence le pape Jean avait

dû promettre de résigner en personne ou par procureurs^ et Sigis-

mond, d'accord en cela avec le concile, demanda maintenant à

Jean de le nommer, lui et les autres seigneurs qui se rendaient à

Nice, ses procureurs pour cette affaire. C'eût été un moyen d'accé-

lérer la solution, et il fût devenu très difficile aux deux autres

prétendants de ne pas imiter l'exemple de Jean; ce dernier, néan-

moins, ne voulut pas s'y prêter, et la nation italienne menaça de

quitter Constance, si l'on continuait à molester le pape ^. Le len-

trompcr à la façon dont les discours des Français rappelaient les « huiL schismes »

précédemment terminés grâce aux rois de France. La revendication pour le pape

seul du droit de convoquer les conciles, la critique du lieu et de l'époque choisis

pour celui de Constance renfermaient un bUlme pour Sigismond et apportaient

un précieux renfort à Jean XKIII, qui reprit courage. N. Valois, op. cit., t. iv,

p. 277. (H. L.)

1. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 278-279. (H. L.)

2. Van dcr liardt, op. cit., t. iv, p. 42-52; Dcillinger, Malerialien zur Geschichie

der XV und xvi Jahrh., t. ii, p. 374; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 570 sq. ; Ilardouin,

op. cit., t. VIII, col. 240-243.
1

3. Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 52-54; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 568;

Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 239 sq.

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 54.

[H. Finkc, Acta, p. 167, 261; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 279. (H. L.)^
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demain (dimanche Lsetare, 10 mars 1415), le pape bénit, suivant

l'usage, une rose d'or et la présenta à l'empereur, qui en fit hom-

mage à la sainte Vierge dans la cathédrale. Dans la congrégation

générale du 11 mars, on aborda la question de l'élection nouvelle

qui suivrait la cession des trois pontifes, et l'on parla de la possi-

bilité de ne pas voir le pape Jean réélu. L'archevêque de Mayence

Jean II, comte de Nassau, protesta, et déclara qu'il n'obéirait

jamais à un autre pape qu'au pape Jean, ce qui donna lieu à un

débat des plus vifs, où les crimes de Jean ne manquèrent pas d'être

remis en cause ^.

Dans ces conjonctures, les rapports du pape avec l'empereur

et le concile devinrent naturellement fort tendus. On disait que

Jean voulait fuir, mais qu'ordre avait été donné de ne laisser

sortir personne de la ville 2. Le cardinal de Saint-Ange n'ayant

pu quitter la ville, le pape manda les princes et le bourgmestre ^'^^'\

de Constance et se plaignit auprès d'eux de la violation du sauf-

conduit (14 mars). Le bourgmestre rejeta tout sur Sigismond^; le

duc Frédéric d'Autriche promit au contraire de respecter fidèle-

ment les sauf-conduits remis à tous ceux qui se rendraient sur son

territoire (dont la frontière était très proche de Constance) *. Alors

Sigismond convoqua, le 15 mars, une nouvelle congrégation géné-

rale dans laquelle on demanda ^
: 1^ que le pape choisît pour ses

représentants à Nice l'empereur et les députés qui l'accompa-

gnaient à Nice; 2° qu'il ne permît à personne de quitter le concile

et promît de ne pas s'en aller lui-même; 3° qu'il ne dissolve pas le

concile ni ne le proroge jusqu'à ce que l'union soit rétablie. Sigis-

mond s'excusa ensuite auprès du pape de la surveillance qu'il

exerçait aux portes de la ville, en invoquant les bruits qui couraient

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 55.

2. Des sentinelles furent apostées sur le lac et le long des murailles; un cardinal

italien se vit arrêter à l'une des portes le 14 mars. Du coup, Jean XXIII déclara

que les sauf-conduits étaient violés — Jean Huss en savait quelque chose — et

protesta devant notaire qu'il ne jouissait plus de sa liberté. (H. L.)

3. H. Finke, Acta, p. 168, 261-263; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 617. D'après

le témoignage des Italiens et de Jean XXIII lui-même les por4;es ne durent être

fermées qu'un jour^ ihid., t. xxviii, col. 17, 20. (H. L.)

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 55; Lenfant, Histoire du concile de Constance,

t. I, p. 118 sq.

5. Ce fut Jean Mauroux_, patriarche d'Antioche, qui vint, au nom des trois

nations française, allemande, anglaise, poser ces conditions à Jean XXIII. H. Finke,

Acta, p. 261-262 et N. Valois^ op. cit., t. iv, p. 280, note 1. (H. L.)
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que plusieurs prélats songeaient à s'éloigner en secret; il promit en

même temps d'observer fidèlement le sauf-conduit qu'il avait

donné ^.

Le pape approuva le deuxième et le troisième article; à

l'égard du premier il fit observer que, sachant que Benoît ne voulait

abdiquer qu'en personne et non par procureurs, il ne pouvait, par

conséquent, nommer seul des procureurs, à cet effet ; toutefois, dans

l'intérêt de l'union, il avait l'intention de se rendre lui-même à Nice.

Le cas de maladie seul justifierait une abdication par procureurs.

Il ne dissoudra pas le concile, mais il lui semble préférable de le

rapprocher de Nice ^. Les cardinaux Zabarella, d'Ailly et Fillastre

confirmèrent les assertions du pape à l'égard de Benoît, et la nation

française voulut alors à tout prix abandonner la demande concer-

nant les représentants. On s'en aperçut bien dans la congrégation

tenue le 17 mars, au couvent des franciscains, par les trois nations,

anglaise^ française et allemande réunies. La nation italienne tint

une séance séparée au couvent des dominicains, et députa cinq

cardinaux, entre autres d'Ailly et Fillastre, auprès de la nation

française pour tâcher de la séparer des deux autres. Les Français

étaient particulièrement choqués de la violence des Anglais, qui

réclamaient l'arrestation du pape. Afin de prévenir la menace de

[89] rapprochement entre les Français et la nation italienne, Sigismond,

accompagné des nations allemande et anglaise, se présenta le

19 mars dans la salle de la nation française et exposa les résolutions

prises par ces deux nations contre le pape Jean et en demanda
l'adoption. Il fit remarquer à ce propos que la minorité seulement

des membres de la nation française étaient sujets du roi de France,

tandis que la majorité étaient ses propres sujets à lui. Les Français

refusèrent de délibérer en présence d'étrangers, et exigèrent avec

fermeté que l'empereur s'éloignât avec ses conseillers et les deux

nations. Il fallut céder, mais, plein de colère, Sigismond s'écria :

« On verra maintenant quels sont ceux qui veulent la paix de

l'Église et qui sont fidèles à l'empire. » On vit dans ces paroles

une menace (peut-être y avait-il ajouté autre chose); le cardinal

d'Ailly en témoigna une profonde indignation et se retira; ses quatre

collègues, députés avec lui vers les Français, comme nous l'avons

vu, par la nation italienne, déclarèrent que'les^paroles de Sigis-

1. Van der Hardt, Magnum œcumcnicum Constantiense concllium, t. iv, p. 5,6.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 573-575; Martcnc, Thésaurus

novus anecdotorum, t. ii, col. 1614 sq.

CONCILES VII — 13
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mond renfermaient une menace et empêchaient la liberté de dis-

cussion. La nation française ayant demandé à l'empereur s'il

entendait respecter son indépendance, celui-ci répondit : « Les

Français sont parfaitement libres; ces paroles me sont échappées

dans un moment de vivacité, mais ceux qui ne font pas partie de

la nation française (c'est-à-dire les quatre cardinaux) doivent

quitter cette assemblée sous peine d'être mis en prison. En outre,

les Français doivent suivre les instructions des ambassadeurs de

leur roi. » Ces derniers intervinrent, en effet, et engagèrent leur

nation à demander que le concile ne pût être transféré, que le pape

Jean restât à Constance et qu'il nommât des procureurs pour son

abdication ^. Aschbach présume que le duc Louis de Bavière, qui

présidait l'ambassade française, agit dans ce sens 2.

Cependant le bruit se répandait de plus en plus que le pape, avec

l'appui de Frédéric, duc d'Autriche et Tyrol, cherchait à s'enfuir.

Beaucoup de princes avertirent le duc; Sigismond lui-même, le

19 ou le 20 mars, dans une visite au pape, comme celui-ci se plai-

gnait du mauvais air de Constance, lui parla très clairement ^.

Il le pressa de ne point quitter le concile avant la fin de ses tra-

vaux, ou au moins de ne le point faire en secret et d'une manière [90]

inconvenante : il observerait fidèlement le sauf-conduit qu'il avait

promis au pape et aux autres, et tous accompagneraient le pape par-

tout où il irait *. Jean répondit « qu'il ne partirait pas avant la

dissolution du concile », avec cette restriction mentale que le

concile serait dissous par son départ. On prétend que dans cette

visite l'évêque de Salisbury, qui accompagnait l'empereur, aurait

affirmé en présence du pape que celui-ci était au-dessous du concile

général. Jean fut tellement mécontent de Sigismond qu'après son

départ il le qualifia, devant ses familiers, de fou, ivrogne et bar-

bare ^. Aux avertissements qu'on lui donnait, le duc Frédéric

d'Autriche répondit en niant catégoriquement toutes relations

intimes avec le pape Jean et de fait il se tint en apparence fort

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv b,

p. 56-58; t. II, p. 257; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 573; t. xxviii,

col. 15-16.

2. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, 1. 11, p. 59.

3. Le moine de Saint-Denis affirme aussi, dans sa célèbre Chronique, qu'à cette

époque le temps était extraordinairement mauvais (lib. XXXV, c. xlvii, dans les

Documents inédits sur l'histoire de France, t. y).

4. H. Finke, Acta, p. 169 et 265 (sous la date fausse du 21 mars). (H. L.)

5. Van der Hardt, op. cit., t. 11, p. 395 sq. ; t. iv, p. 58 sq. 1
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éloigné de lui ; cependant il lui fournit une occasion de fuir, par Je

grand tournoi qu'il organisa pour le 20 mars et dans leqnel Frédéric

lui-même et le jeune comte Cilly, beau-frère de l'empereur, devaient

être les principaux combattants ^ De pareilles fêtes n'avaient rien

d'extraordinaire à Constance dans ce temps, car le concile était

autant un congrès des princes qu'un synode. En effet, il s'agissait

également de la paix du monde. En outre, un concile général en

Allemagne, le premier qu'on y eût jamais réuni, était un spectacle

si extraordinaire et si nouveau, que des milliers d'hommes de toutes

conditions y étaient accourus, et selon la coutume fastueuse du

temps, chacun avec la suite la plus nombreuse possible, les uns

pour satisfaire leur curiosité, les autres pour briller, rencontrer

leurs amis ou conclure leurs affaires.

En outre, l'amour du gain avait attiré à Constance une multitude

de marchands, artisans, ouvriers, etc., ainsi que des comédiens,

des aventuriers, des musiciens, et naturellement des prostituées \

[91] Il y avait à cette époque, tant dans la ville qu'aux environs, cent

mille hommes avec trente mille chevaux; le chiffre des laïques

dépassait de beaucoup celui des gens d'Eglise ^. Dans de telles

1. Le tournoi eut lieu le jour pro feslo S. Benedicti, vigile de cette fête et par con-

séquent le 20 mars et non pas le 21 comme le dit à tortVaa der Hardt {Magnum œcu-

menicum Constaniiense concllium, t. iv, p. 59). Cf. Schwab, Joh. Gerson, p. 505. Sur

l'origine de l'entente entre Jean XXIII et Frédéric d'Autriche, cf. G. Schmid, Itine-

rarium Johannis XXIIJ zum Concil pon. Constanz, dans S. Ehses Festschrift zuin

elfhundertjàhrigen Jubilàum des deutschen Campo Santo in Rom, p. 197, 201. Dès le

15 octobre 1414, Jean XXIII avait nommé le duc commandant des troupes

pontificales avec un traitement annuel de 6 000 écus d'or. Dans le même dessein

de se garantir contre Sigismond, il arait assuré 16 000 écus d'or, le 29 janvier 1415,

au margrave Bernard de Bade. H. Haupt, Margraf Bernhards I ifon Baden

kirchliche Politik, dans Zeitschrift fiir die Geschichte des Oherrheins, nouv. sér.>

t. VI, p. 223. (H. L.)

2. a 11 y avait 1 700 joueurs de trombone, fifre, Ilùte, et autres musiciens. Les

femmes perdues dans les maisons publiques, et celles qui avaient loué d'autres

maisons, étaient au nombre de 700, sans compter celles qui ne se déclaraient pas

et dont je ne dis rien. » Ulrich von Reichenthal, Concilium so zuKonstanz gehalten

worden, fol. ccxi h. S'appuyant sur ces paroles de Reichenthal, plusieurs auteurs

et surtout Pierre de Pulkau ont jugé très sévèrement le concile, se plaignant du
luxe et même de la vie scandaleuse de plusieurs prélats.

3. Au moment où le concile fut le plus nombreux, il compta trois patriarches-,

vingt-neuf cardinaux, trente-trois archevêques, environ cent cinquante évêquc9>-

plus do cent abbés, à peu près cinquante prévôts, et environ trois cents docteurs.-^

Les ecclésiastiques avec leur suite (l'archevêque de Mayenco avaitjj'amcné avec
lui environ cinq cents personnes) comprenaient environ dix-huit mille personnes. -
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conditions le tournoi de Frédéric, venant après bien d'autres fêtes

et événements, n'avait rien qui dût surprendre, si ce n'est la splen-

deur, la magnificence, et le luxe qu'on y déploya. Cependant,

tandis que tout le monde accourait à ce spectacle, le pape Jean,

dans la soirée du 20 mars 1415 ^, s'étant déguisé en palefrenier,

sortit sans encombre de la ville en compagnie d'un enfant sur un

mauvais cheval, revêtu d'un grossier habit gris, le visage couvert

et portant une arbalète à sa selle ^. Il poursuivit sa route jusqu'à

Ermatingen, à deux heures environ à l'ouest de Constance, dans

le canton de Thurgovie; là il prit quelques rafraîchissements chez

Ulrich de Reichenthal, que nous avons déjà cité plus d'une fois, était chargé de

dresser la nomenclature des étrangers. Il nous a laissé cette liste dans son ouvrage.

Nous en avons également chez d'autres auteurs, par exemple dans Dacher. Cf.

Lcnfant, Histoire du concile de Constance, t. ii^ p. 365-386 ; Van der Hardt^ Magnum
œcumenicum Constanliense concilium, t. v a, p. 12 sq. ; Mansi^ Concil. ampliss.

coll., t. XXVIII, col. 625 sq. ; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 39,

41. Les personnages les plus considérables entre les laïques étaient, outre l'em-

pereur Sigismond, Louis, électeur palatin (qui devint dans la suite protecteur

du concile), Rodolphe, électeur de Saxe, Frédéric, margrave de Brandebourg,

les ducs de Bavière, d'Autriche, de Saxe, de Schleswig, de Mecklembourg, de

Lorraine et de Teck (le dernier rejeton de cette maison, Louis, était alors patriarche

d.'Aquilée, il s'était fait représenter au concile par un envoyé) ; venaient ensuite

les ambassadeurs des rois de France, d'Angleterre, d'Ecosse, de Bologne, de

Suède, de Danemark, de Norvège, de Naples, de Sicile, et plus tard ceux du roi

d'Espagne et de Manuel Paléologue, empereur de Constantinople. Il faut ajouter

un nombre presque infini de comtes, de chevaliers, venus à Constance soit pour

eux-mêmes, soit à la suite de quelque grand seigneur. Nous y remarquons des

membres de familles allemandes encore florissantes aujourd'hui, par exemple un

Henri Egon, comte de Fûrstenberg, Guillaume, comte de Nassau, Albert, comte

de Hohenlohe, Henri, comte de Lôwenstein, les comtes Louis et Guillaume

d'Œttingen, Conrad de Tubingue, Eberhard Ulrich de Wurtemberg, Frédéric

de ZoUern, etc. Parmi les chevaliers, nous avons distingué Albert de Rechberg,

Sigismond de Freunsbcrg, Jean Trachsess de Waldburg, un Andlaw, un Freiberg-

Eisenberg, un Horstein, etc., etc.

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 59; Lenfant, op. cit., t. i, p. 124; Jâger,

Hist. de VÉgl. de Fr., t. xiii, p. 81 ; Christophe, op. cit., t. m, p. 396; P. Tschackert,

op. cit., p. 211; F. Rocquain, La cour de Rome..., t. m, p. 132; L. Salembier, Le

Grand Schisme d'Occident, p. 304; J.-H. Wylie, The council of Constance to the

death of John Huss, in-12, London, 1900, p. 94, placent tous cette évasion en

plein jour, pendant le tournoi. La source unique de cette légende paraît être un

passage mal interprété de la Chronique de Reinbold Stecht, édit, R. Fester, p. 135.

Un autre récit, où il est également question de ce tournoi, marque positivement

que l'évasion du pape n'eut lieu que la nuit suivante. Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 722. (H. L.)

2. Bibl. nat., ins. lat. 9513, fol. 19. (H. L.'
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le curé, qui ne le reconnut point, puis s'embarqua sur un bateau

préparé par les soins du duc Frédéric et parvint jusqu'à Schaff-

house ^. Dès qu'il fut sorti des murs de Constance, il en fit prévenir

[92] secrètement le duc Frédéric par un de ses gens, M. Antoine Sôl-

denhorn de Waldsee ^. Les assistants, qui avaient eu avis du com-

plot, conçurent quelques soupçons; mais Frédéric fit continuer

la fête, comme si rien ne s'était passé. Néanmoins ayant hâte d'en

finir, il abandonna la victoire et laissa le prix du combat à son

adversaire et s'élança avec quelques amis fidèles à la suite du pape,

à SchalThouse, ville qui lui appartenait et où par conséquent Jean

se croyait en sûreté. Le pape y était arrivé avant le duc et avait

aussitôt adressé le 21 mars à Sigismond un billet dans lequel il

disait « qu'il se trouvait libre et en très bon air à Schafïhouse où

il s'était rendu à Tinsu de Frédéric ^, et qu'il n'avait pas l'intention

de manquer à sa promesse de donner la paix à l'Église en abdi-

quant *. )) Il écrivit dans les mêmes termes aux cardinaux ^.

750. Troisième, quatrième et cinquième sessions

[26 et 30 mars, 6 avril, 1415).

La nouvelle de l'évasion du pape causa un grand émoi à Cons-

tance. La continuation du concile parut impossible. Ce fut bientôt

une confusion générale. Tandis que les uns se lamentaient de voir

1. H. Finke_, Acta, p. 169_, 266; Religieux de Saint-Denys, t. v, p. 480; Gobelin

Persona, p. 339; Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 16; C. Guasti, Gli avanzi delVarchivio

di un Pratese vescovo di Volterra, dans Archivio storico italiano, 1884, t. xiii,

p. 206 ; Van dcr Hardt, t. ii, col. 280, 313, 397 ; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 285. (H. L.)

2. C'est le nom donné par Ulrich de Reichenlhal, Concilium so zu Konstanz

^gehalten wordcn, fol. lxiv h; Joh. von Mûllcr l'appelle Scldenhofen_, Schweizcrgcsch.,

me partie, p. 35.

3. Assertion inexacte^ comme le prouvait une afliche à l'évêché de Constance

(Martènc, Thésaurus novus anecdotorum, t. ii, col. 1620), et comme le pape Jean

l'avoua lui-même dans la suite.

4. Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Conslanlicnse concilium, t. ii, p. 252,

398; t. IV, p. 59-60; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 244; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. xxvii, col. 577 ; Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten worden,

fol. LXIV b.

5. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 577; L. Pastor, Ilist. des papes, t. i, p. 207,

note 1, dit avoir trouvé aux archives de la ville de Strasbourg {A A 13S), une

lettre inédite de Louis, comte palatin, à la ville de Strasbourg donnant, le 4 mni,'

un signalement du pape : « Voyez s'il n'arrive pas un homme qui est welche et

non allemand et obèse; il a des habits de prêtre ou de laïque. » (ïl. L.). '
'
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leurs espérances de la réforme de l'Église déçues, d'autres se ren-

fermaient dans leurs maisons et cachaient leur argent, par crainte

du désordre qui avait envahi les masses populaires et amené déjà

le pillage du palais pontifical. Plusieurs quittaient Constance e*i

toute hâte, beaucoup de ceux qui restaient étaient anxieux et

troublés, enfin ceux qui avaient attaqué le plus âprement

Jean XXIII le voyaient déjà revenir avec une armée pour écraser

ses ennemis. C'est à Sigismond qu'appartient le mérite d'avoir

empêché le désordre de devenir universel et d'avoir mis obstacle

à la dissolution du concile. Il parcourut aussitôt les rues de la

ville à cheval pour relever les courages et veiller à la sûreté publi-

que ^. Mais, par contre, il eut le tort de laisser publier les écrits

les plus violents contre le pape et les cardinaux ^. Un des plus [93

emportés était dû à la plume de Benoît Gentien, moine de Saint-

Denis, à qui son titre de représentant de l'université de Paris

donnait une plus grande autorité ^.

Dès le 21 ou le 22 mars, l'empereur convoqua une congréga-

tion des quatre nations dans l'église des franciscains, et une

réunion particulière des princes allemands : dans la première

il déclara sa résolution de maintenir le concile, même au péril

de sa vie et exhorta tout le monde à ne pas se laisser troubler par

la fuite du pape. On donna ensuite lecture du billet adressé de

Schaffhouse à Sigismond par Jean XXIII, et il fut décidé qu'une

députation serait envoyée vers les cardinaux réunis à la demeure

du pape afin de connaître leur sentiment. L'empereur accompagna
la députation : les cardinaux se déclarèrent déterminés à traiter

toutes les affaires d'accord avec les nations, pendant l'absence du

souverain pontife. Si son éloignement menaçait de devenir un
obstacle à l'union et à la réforme de l'Église, ils se sépareraient

complètement de lui; mais avant tout il fallait lui envoyer une

députation et ne prendre en attendant aucune mesure contre lui.

Les cardinaux Orsini, de Saint-Marc (Fillastre) et de Saluées, avec

l'archevêque de Reims, furent en conséquence envoyés à Schafî-

1. Van der Hardt^ op. cit., t. iv c, p. 63; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 575;

Reichenthal^ op. crV., fol. xx b; Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i,

p. 129.

2. Donné par Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 280; cf. Lenfant^ op. cit., t. i,

p. 130, 125.

3. Cf. L. Paslor, Histoire des papes, t. i, p. 207; N. Valois, op. cil. t. iv.

p. 287. (H. L.)
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house (22 mars) ^. Dans la réunion des princes allemands, Sigis-

mond accusa le duc Frédéric d'Autriche de trahison envers l'Église

et l'empire, et le cita à comparaître devant l'empereur et le concile.

Le même jour, les gardes pontificaux, chargés de veiller sur la

personne de Jean Huss, trouvèrent à propos de le remettre aux

mains de l'évêque de Constance, qui le fit enfermer dans son châ-

teau de Gottlieben 2. Peu de temps après, le 23 mars, Gerson pro-

nonça au nom de la députation française une homélie sur un texte

de saint Jean (xii, 35), où il présenta douze propositions déjà

émises dans ses précédents écrits, comme autant de rayons émanés

de la vérité, puis il chercha à préciser les relations du concile

avec le pape. Quiconque n'est pas païen, donc même le souve-

[94] rain pontife, doit obéir au concile assisté du Saint-Esprit. Sans

accorder au concile le pouvoir de détruire la puissance ponti-

ficale établie par Jésus-Christ, il faut lui reconnaître le droit d'en

régler et d'en modérer l'exercice pour le plus grand bien de l'Église;

le concile peut même se réunir sans le consentement du Saint-Siège

et tracer à celui-ci la marche à suivre pour l'extinction du schisme ^.

Il donnait aussi les bases nécessaires pour les mesures à prendre

contre Jean XXIII. D'autres membres de l'université de

Paris allèrent encore plus loin que Gerson, et ne craignirent pas

d'émettre des propositions si exagérées sur la toute-puissance

des conciles généraux qu'elles ne furent jamais ratifiées, pas même
à Constance *.

Sigismond avait invité les cardinaux au discours de Gerson; mais

ils n'y parurent point, parce qu'ils y redoutaient des attaques

contre le pouvoir papal. Par contre, ils eurent le même jour, avec

l'empereur, une entrevue particulière, au sortir de laquelle ils

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii. col. 575 sq.; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 65-67.

2. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 64-66; Ilôfler, Geschichtschreiber der hussi-

lischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacatiuni, Scriptores, t. 11, p. 143;

t. VI, 2^ partie, p. 273; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, 1869, p. 255 et 541.

Gottlieben est à trois kilomètres à l'ouest de Constance et a deux tours. C'est dans

la tour occidentale que Huss fut enfermé pendant soixante-treize jours. Marmor,

Das Concil zu Conslanz, 1858, p. 79.

3. Dans Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 535 sq., et Van der Hardt, op. cit., t. 11

p. 265 (elle est numérotée 165 par erreur); cf. Martcne, Thésaurus noi^us anccdo-

lorum, t. II, col. 1619, 1623; Schwab, Joh. Gerson, p. 507 sq.

4. Van der Hardt, Masinum œcumenicum Constantiense concilium, t. 11, p. 273-

280; cf. t. IV, p. 69.

m

I
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adressèrent au souverain pontife un rapport très défavorable

sur le discours ^.

Le 23 mars, partirent pour Schafîhouse les députés du concile,

accompagnés de quelques seigneurs, et le lendemain (dimanche

des Rameaux), ils furent suivis, à l'insu du concile, par les cardi-

naux Alemàn, Adimari (archevêque de Pise), de Challant,

Brancaccio, Branda et Landulphe de Bari. Le même jour, le

pape envoya à tous les cardinaux l'ordre écrit de venir le rejoindre

dans le délai de six jours, sous peine d'excommunication et de

déposition. Il écrivit en même temps au roi de France, aux ducs

d'Orléans, de Berry et de Bourgogne, et à l'université de Paris,

pour se plaindre des vexations qu'on lui avait fait subir à Cons-

tance, de l'irrégularité des votes (les laïques eux-mêmes y ayant

une voix), de la violation de la liberté de parole par des menaces,

de la fermeture des portes de la ville, et enfin d'un complot formé

contre lui; tout cela l'avait obligé à fuir ^.

Dans un appendice {injormationes) joint aux lettres du pape

à l'université de Paris et au duc d'Orléans, les plaintes de Jean

à propos des événements de Constance sont exposées plus en détail [Qg"

avec beaucoup de compliments pour la France : 1° On a commencé

les débats contre la volonté du pape, avant l'arrivée des représen-

tants de la France. 2^ Jean Huss, depuis longtemps condamné par

l'université de Paris, a été arrêté à Constance sur l'ordre du pape

(contradiction formelle des assertions précédentes de Jean XXIII);

mais on n'a pu procéder canoniquement contre lui, parce que le

roi des Romains a exigé son élargissement, et menacé de forcer

les portes de sa prison. 3° Dans les conciles généraux on ne doit

faire aucune distinction entre les nations, car Dieu ne fait acception

de personne; de même tous les membres devraient délibérer en

commun; cependant à Constance, cela n'est pas permis, bien au

contraire, on a décidé que chaque nation n'aurait qu'une voix;

cela a causé un grave préjudice à la France et à l'Italie, puisque

ces deux contrées comptaient deux cents prélats au concile, tandis

que l'Angleterre n'était représentée que par trois prélats. 4^ Après

l'établissement des quatre nations et du nouveau mode de votation

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv^ p. G6; Schwab, Joh. Gerson, p. 507.

2. Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 253 (numérotée 153 par erreur) jusqu'à 264;

p. 398, t. IV, p. 67 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 578 sq. ;
t. xxviii,

col. 12 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 244 sq. [N. Valois, op. cit., t. iv,

p. 286. (H. L.)]

I
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qui ne tient compte ni du mérite ni de la dignité, mais met tout

le monde sur le même pied, la nation allemande et la nation anglaise

se sont unies dès le commencement: mais leur alliance n'ayant pu

triompher de la résistance des deux autres, le roi des Romains

se fit une idole du patriarche d'Antioche, l'ancien ami de Pierre

de Luna. Le patriarche s'adjoignit six députés de la nation fran-

çaise et quatre prélats étrangers, et ceux-ci. Lien que n'étant que

de simples auditeurs et rapporteurs, n'hésitaient pas à prendre

des décisions et à modifier à leur gré celles du concile (allusion

aux fonctions dans lesquelles le patriarche représentait le concile).

5° Dans les conciles, suivant les ordonnances du droit canon,

les cardinaux, patriarches, archevêques et évêques ont seuls le

droit de voter; à Constance, au contraire, chacun peut voter, même

fies
laïques et des gens mariés, malgré l'opposition des prélats

à ce règlement. On s'était moqué d'eux quand ils avaient voulu

défendre leurs droits. 6° Bien que le pape soit le président légitime

de tout concile général, à Constance le roi des Romains a revendis

que ce droit et l'a souvent exercé (dans les assemblées des nations).

7^ Les délibérations à Constance n'étaient pas libres : Sigismond

a notamment cherché à intimider les membres de la nation fran-

çaise, soumis au roi de France (la majorité de la nation française se

[96] composait de sujets de l'empereur). 8° La loyale charte d'abdica-

tion rédigée par le pape n'a pas été acceptée, on lui en a proposé

une autre, captieusement rédigée, dans l'espoir de la lui voir

rejeter; il l'a néanmoins acceptée. 9^ Le pape ajoute d'autres

plaintes contre Sigismond, qui l'a traité d'une façon indigne, et

qui a permis aux Anglais de voter son arrestation, tandis que

l'évêque de Salisbury l'a insulté en face. 10° La nation italienne,

qui comptait au concile quatre-vingts prélats et beaucoup de doc-

teurs, voulait, avec beaucoup d'autres membres des autres nations,

que toutes les affaires fussent traitées, toutes les décisions prises,

conformément au droit (per majora); mais on ne l'a pas écoutée,

on a étouffé sa voix. 11*^ En conséquence, le pape pris de frayeur

s'est vu obligé de quitter Constance avec l'aide (assensu) du duc

Frédéric d'Autriche ^; cette aide, Jean XXIII l'avait nettement

niée dans sa lettre à Sigismond.

Le 25 mars, l'archevêque de Reims, retour de Schafïhouse,

rendit compte à Constance du résultat de sa mission. Le point

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 14 sq.; Van dcr HarJt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 253 (et non 153).
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principal était la déclaration de Jean XXIII; qu'il avait quitté

Constance non par crainte, mais à cause de l'insalubrité du climat,

et qu'il était prêt à partir pour Nice avec Sigismond, afin d'y

travailler à la pacification de l'Église ^. Néanmoins, dans une

lettre adressée aux cardinaux, Jean leur déclara qu'il les nommait
tous ses procureurs dans l'affaire de la cession, de sorte que même
trois d'entre eux pourraient promulguer sa démission définitive si

Grégoire et Benoît abdiquaient également. Les mêmes pouvoirs

seraient accordés à quatre prélats des quatre nations ^. Cependant

le concile, ne se fiant ni au pape ni aux cardinaux, exclut ces der-

niers de plusieurs délibérations ^ et se hâta d'affirmer sa perma-

nence par la tenue d'une nouvelle session générale.

Cette troisième session générale eut lieu le 26 mars 1415. Une
heure à peine avant la séance, on communiqua au Sacré-Collège la

teneur des décisions qui, déjà adoptées par les nations, devaient

être solennellement promulguées. La conséquence fut que deux car-

dinaux seulement, d'Ailly et Zabarella, le premier en qualité de

président, assistèrent à cette session. D'autres refusèrent catégo-

riquement d'y paraître, comme les cardinaux de Venise et d'Aqui-

lée; d'autres s'excusèrent sous prétexte d'indisposition, etc. 11 n'y

eut que soixante-dix prélats présents; en revanche on y vit beau- P
coup de docteurs, un grand nombre de seigneurs laïques, enfin

Sigismond. Le cardinal d'Ailly chanta la grand'messe, et Zaba-

rella, après avoir au préalable engagé tout le monde à juger

selon l'équité, la justice et sans acception des personnes, donna

lecture des conclusions suivantes : 1*^ Le concile a été légitimement

et justement convoqué, ouvert et tenu à Constance. 2^ L'éloigne-

ment du pape et d'autres personnages n'a pas dissous le saint

concile, qui demeure dans la plénitude de son autorité, même au

cas où le pape déclarerait le contraire. 3° Le saint concile ne doit

pas être dissous avant que le schisme n'ait été complètement éteint,

et l'Église réformée dans son chef et dans ses membres. 4° 11 ne doit

])as non plus être transféré ailleurs, si ce n'est pour une raison

suffisante et avec son assentiment. 5° Les prélats et autres membres
du concile doivent y assister et ne point quitter Constance avant

la fin de ses travaux, si ce n'est pour un motif grave et avec l'autori-

sation de la députation du concile nommée ou à nommer pour cela.

1. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 289. (H. L.)

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 68 sq.; Mansi. op. cit., t. xxvii^ col. 576.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 69.
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Ces différents points furent acceptés par les cardinaux et tous

les membres de l'assemblée, puis inscrits au procès-verbal; après

quoi Zabarella lut encore une protestation qu'il avait rédigée

de concert avec d'Ailly, et dont voici la teneur : « Nous déclarons

ici de nouveau, comme nous l'avons déjà déclaré aussitôt après

l'éloignement du souverain pontife, au roi des Romains et aux

députés des nations, que nous demeurerons fidèles à l'obédience

du pape Jean, tant qu'il persistera dans l'intention de rendre la

paix à l'Église, en abdiquant; mais que si, ce qu'à Dieu ne plaise,

il manque à sa promesse, nous nous soumettrons au concile. Nous

étions d'avis qu'on attendît pour cette troisième session que les

cardinaux envoyés vers le pape eussent rapporté de sa part une

réponse plus explicite, mais les membres du concile n'ont pas

voulu différer plus longtemps. Tandis que les autres cardinaux

se sont abstenus d'y paraître, les uns à raison de leurs infirmités,

les autres par souci de leur dignité, nous avons cru pouvoir prendre

part à cette session, dans l'espérance de voir le pape en ratifier

plus tard les décisions. A la prière de l'empereur, des syndics des

nations et des universités, etc., le cardinal de Cambrai, en sa qua-

lité de président de cette session, confirme au nom de ceux à qui il

appartient toutes les décisions adoptées ^. »

La motion de Vital, évêque de Toulon, présente un étrange

contraste avec cette déclaration modérée. « La fuite du pape est

un scandale qui le rend suspect de connivence avec le schisme et

l'hérésie, s'il ne s'en justifie pas spontanément et s'il n'en donne

satisfaction ^. »

C'est sans doute à cette date qu'il faut également placer un

fragment d'une lettre adressée par les députés de l'université de

Paris au roi Charles VI : ils y racontent la fuite du pape et conjurent

le prince de ne pas se laisser prévenir par de faux rapports (du

pape Jean) contre le concile, qui a déjà pris les mesures nécessaires

à la continuation de ses travaux ^.

Peu après le retour de l'archevêque de Reims, cependant tout

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 579-582; Ilardouin^ Concil. poil.,

t. VIII, col. 246-249; Van dcr W&vàl, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

1. IV, p. 70-74. [Religieux de Saint-Dcnys, t. v, p. 480; N. Valois, op. cit., t. iv

p. 291-292. Neuf cardinaux étaient allés rejoindre Jean XXIII à Schaflhouse,

cinq autres s'abstinrent volontairement de paraître à la troisième session. (H. L.)]

2. Van dcr lîardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv.

3. Dans J. Dollinger, Materialien zur Geschichtc der xv und xvi Jahrhunderle,
t. lî, p. 311.
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de suite après la fin de la troisième session, arrivèrent à Constance

les cardinaux envoyés au pape Jean, avec deux de leurs collègues

qui les avaient suivis à Schafîhouse ^; ils eurent le même jour une

entrevue avec les députés des nations. Ils assurèrent qu'ils rappor-

taient du pape de bonnes nouvelles qu'ils se proposaient de com-

muniquer en détail le lendemain ^. On leur objecta que l'ordre

intimé par Jean XXIII à tous les membres de la cour romaine de

le rejoindre à Schafîhouse ^, ne témoignait certes pas de sentiments

très favorables; il s'éleva sur ce point une assez vive discussion.

Ce n'était que le prélude de celle qui s'engagea à l'assemblée

générale, le jeudi saint 28 mars. L'empereur, les cardinaux, les

envoyés des rois et des quatre nations y assistaient; le cardinal de

Pise déclara, au nom de ses collègues et du pape, « que celui-ci

était toujours prêt à abdiquer, qu'il avait nommé tous les cardi-

naux ses procureurs à cette fin, de sorte que l'accord de trois seu-

lement d'entre eux suffirait pour faire en son nom acte de cession.

Il désirait en outre, sur trente-deux prélats que lui présenteraient

les nations, en choisir huit, dont trois auraient aussi pouvoir de

résigner pour lui (c'était étendre encore ses concessions du 25 mars).

11 ne songeait ni à dissoudre ni à transférer le concile sans son con-

sentement, et lui-même resterait dans le voisinage de Constance.

Par contre, il réclamait pour lui et pour le duc Frédéric d'Autriche,

protection et sécurité; faute de quoi il révoquerait les précédentes

concessions. » De là un débat violent. L'empereur et d'autres ne

voulurent accepter aucun des désirs ou conditions du pape, parce [99'

que tout ce qui venait de lui était trompeur, et ils demandèrent

qu'on tînt immédiatement une nouvelle session *. Dans cette

1. La réponse du pape ne faisait que confirmer celle qu'avait apportée l'arche-

vêque de Reims en ce qui concernait sa procuration. Il y avait une différence

insignifiante : le pape devait^ sur la liste de trente-deux prélats dressée par le

concile, en choisir huit et non pas quatre. Mais trois quelconques de ces huit

prélats pouvaient^ même sans les cardinaux^ effectuer l'abdication du pape.

(H.L.)

2. Le pape donnait de pleins pouvoirs aux cardinaux pour présider l'assemblée

à sa place. Pendant quatre ou cinq semaines, il ne s'éloignerait pas de Constance

de plus d'une ou deux journées, mais il réclamait, condition sine qua non, de

bonnes garanties et la promesse que le duc d'Autriche ne serait pas inquiété.

(H.L.)

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 582, 583; J. Keppler, op. cit., p. 43, 45; Van der

Hardt, op. cit., t. ii, col. 397; t. iv, p. 77. (H. L.)

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., col. 582-584; Hardouin, Concil. coll., t. viii^

col. 249-251. (Ces deux auteurs renferment quelques erreurs de date; ainsi, au lieu
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* prévision, les trois nations de France, d'Allemagne et d'Angle-

terre -^j à une réunion tenue le vendredi saint, 29 mars, chez les

franciscains, rédigèrent quatre articles devenus fameux ^. 1° Le
concile de Constance légitimement assemblé dans le Saint-Esprit,

formant un concile œcuménique et représentant l'Église mili-

tante, tient sa puissance immédiatement de Dieu, et tout le monde,

y compris le pape, est obligé de lui obéir en ce qui concerne la foi,

l'extinction du schisme et la réforme soit du chef, soit des membres
de cette Eglise. 2° Quiconque, fût-ce le pape lui-même, refuserait

opiniâtrement de se conformer aux décrets, statuts et ordonnances

du saint concile ou de tout autre concile général canoniquement

assemblé, sur lesdits points ou autres y ayant trait, sera soumis à

la pénitence et subira une punition convenable quand bien même
il faudrait avoir recours à des moyens autres que ceux du droit

canon. 3*^ A la demande de Gerson, la déclaration de l'évêque de

Toulon, mentionnée plus haut, fut insérée comme troisième article :

La fuite du pape est un acte blâmable et scandaleux, elle menace

d'affaiblir et détruire les engagements pris par le pape : elle le rend

même suspect de favoriser le schisme et d'être tombé dans l'hé-

résie. 4^ Enfin le quatrième article est ainsi conçu : « Le pape Jean

et tous ceux qui avaient été invités à ce saint concile, ou s'y trou-

vent actuellement, ont joui et jouissent de la plus entière liberté ^. »

de die Joi^is xxiii mensis Marlii, il faut lire xxvin m. M., et quelques lignes plus

bas, au lieu de xxviii Marlii... eodem die, etc., il faut lire xxvii M.
1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 584; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 251, au

milieu.

2. Au sujet du texte authentique de ces décrets, cf. J. Friedrich, dans Silzungs^

herichle der Munchener Akad., Phil.-IIist. Classe, ±871, p. 243-251. (IL L.)

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 81 sq.

C'est probablement à cette époque que fut affiché le placard contre le pape Jean

donné par Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 912. « Ces décrets n'allaient à rien moins

qu'à décerner, dans l'Église, le pouvoir suprême à un corps auquel Jésus-Christ

n'a point attribué ce privilège; mais avant de passer outre en mettant le pape de

côté, on voulait donner une base théorique au principe de la supériorité du concile

général sur le pape \\n dépit du talent déployé pour la défense des décrets par

d'Ailly et Gerson, ils ne sont jamais parvenus à acquérir force de droit. Issus des

délibérations d'une assemblée qui ne pouvait prétendre au titre de concile œcu-

ménique, dépourvus de l'approbation d'un pape, bien que certainement il y eût

un pape légitime, votés en opposition avec les cardinaux, par une majorité com-

posée d'hommes dont le plus grand nombre n'avaient aucun droit à prendre part

aux délibérations, ils ne peuvent être considérés que comme un expédient et ui» .

coup de force. A n'en considérer que le texte, on pouvait admettre que la supé-

riorité du concile sur le pape qu'ils proclamaient était bornée au cas du schisme
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Le même jour, les cardinaux eurent une nouvelle entrevue avec fiOO

Sigismond, pour lui soumettre une nouvelle proposition. Le pape

est disposé à nommer l'empereur Sigismond et les cardinaux pour

ses procureurs dans l'affaire de la cession, de sorte que l'empereur,

avec l'assentiment de deux cardinaux seulement, peut, même
contre la volonté de Jean, déclarer son abdication. En outre, le

pape ne désire pas éloigner de Constance la curie sans l'assentiment

du concile, et, en conséquence, il révoque son ordre précédent ^.

Enfin les cardinaux se déclarèrent prêts à assister à la prochaine

session, qui devait avoir lieu le lendemain, pourvu que l'on n'y

sanctionnât pas d'autres articles que ceux dont ils donnèrent com-

munication [infrascripta). Sigismond se hâta de porter ces articles

aux trois nations réunies au couvent des franciscains et ne revint

que tard dans la soirée avec la réponse que les nations ne pouvaient

s'entendre sur la limitation des chapitres à décréter dans la qua-

trième session, que celle-ci cependant ne commencerait que vers

dix heures, afin qu'on pût, si possible, s'entendre auparavant ^.

Il est incontestable que les articles présentés par les cardi-

naux comme seuls acceptables, sont ceux-là mêmes qui furent en

fait promulgués à la quatrième session, et qui sont, en conséquence,

appelés avec raison, dans les actes, infrascripta. Les cardinaux

avaient fort bien compris que plusieurs des quatre articles pro-

posés par les nations, ou du moins certaines de leurs expressions,

étaient absolument inadmissibles pour eux. Ils devaient donc en

dont on poursuivait la fin, et c'est ainsi que beaucoup de personnes l'ont comprise

alors et par la suite; mais il ressort des opinions émises par leurs auteurs et de

leurs actes mêmes qu'ils y attachaient une signification générale et dogmatique_, et

qu'ils espéraient faire admettre comme un dogme une nouveauté qui était le

bouleversement de l'antique doctrine catholique. Mais ces décrets, nous ne sau-

rions trop le répéter^ n'ont absolument rien de ce qui pourrait leur conférer le

caractère dogmatique; au moment où ils furent rendus^, l'assemblée de Constance

n'était point un concile général représentant toute l'Église, et jamais ils n'ont été

revêtus de la confirmation d'im pape. La grande erreur des membres du concile fut

de vouloir poser comme règles générales, applicables à tous les temps, des expé-

dients auxquels on était obligé d'avoir recours pour parer à des circonstances

absolument extraordinaires, et de se figurer qu un concile général était possible

sans le pape. » L. Pastor, Hist. des papes, t. i, p. 208-209. (II. L.)

1. C'est sans doute ici qu'il faut placer les propositions des cardinaux données

par Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 588 ; Van der Hardt, Magnum œcu-

menicum Consîantiense concilium, t. iv, p. 91; Ilardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 255, au bas, et 256.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 584; Hardouin^ op. cit., t. vin, col. 251.
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désirer le rejet et le remplacement par d'autres articles. Cependant

Sigismond, qui attachait une souveraine importance à éviter en ce

moment décisif toute rupture entre les cardinaux et le concile,

manœuvra si habilement dans la matinée du samedi saint, qu'au

dernier moment, lorsque la session allait s'ouvrir, les députés des

nations consentirent à supprimer les articles et les expressions

incriminés ^. Quant aux autres membres du concile qui n'avaient

pas été mis dans le secret, on espérait leur faire accepter par sur-

prise le fait accompli et obtenir d'eux une adhésion au moins

tacite ^

Dans la quatrième session tenue le samedi saint, 30 mars 1415,

sous la présidence du cardinal Jordan Orsini en présence de l'em-

pereur, de beaucoup de princes et de plus de deux cents prélats et

[101] docteurs ^, le cardinal Zabarella donna lecture des points suivants

comme décisions du concile : 1^ Le premier article était celui même
donné plus haut, sauf les mots : « réforme du chef et des mem-
bres. )) 2° « Jean ne pourra faire venir de Constance, sans l'assenti-

ment du concile, la curie romaine et ses fonctionnaires, dont l'ab-

sence occasionnerait la dissolution du concile ou porterait atteinte

à ses droits. » 3° « Toutes les peines, etc., édictées par le pape

depuis son départ de Constance contre les partisans ou les mem-
bres du concile sont annulées ^. »

On passa sous silence les articles deuxième, troisième et qua-

trième décrétés la veille. Il paraîtrait, d'autre part, que le car-

dinal Zabarella aurait lu deux autres articles interdisant au pape,

pendant son éloignement du concile, de faire aucune nomination de

cardinaux, et instituant une commission composée de trois mem-

1. Mansi, op. cit., t. xxrii, col. 588, en haut; Haidouin, op. cit., t. viii, col. 255,

au milieu.

2. A Constance, ce jour-là, on ne doutait pas que le pape ne voulût dissoudre

le concile. L'émotion était intense, les cardinaux prirent sur eux de proroger le

délai assigné par Jean XXIII à ses officiers et serviteurs pour venir le rejoindre,

mais ce moyen ne calma pas l'effervescence; on réclamait à grands cris une session

nouvelle. Les cardinaux débordés ne savaient plus que dire, Sigismond avait

envoyé son défi au duc d'Autriche. A cette nouvelle, l'épouvante s'empara de

Jean XXIIT. (PL L.)

3. Les cardinaux d'Ailly et de Viviers étaient absents pour cause de maladio,

sans quoi ce dernier eût présidé, comme doyen du Sacré-Collège.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 584-586; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 252 sq. ; Van der TIardt, Magnum œcumenicum Constantienne conciliuni,

t. £v, p. 86.
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bres de chaque nation pour examiner les demandes de ceux qui

voulaient quitter Constance. Le Religieux de Saint-Denis, toujours

bien informé, donne également ces deux articles; par contre, Len-

fant fait remarquer que s'ils furent, en efîet, soumis au concile,

on ne les adopta pas ^.

La majorité du concile, qui ignorait l'arrangement intervenu

entre l'empereur et le Sacré-Collège, se montra naturellement

très surprise des articles lus par Zabarella. Mais le mécontente-

ment ne se manifesta hautement qu'au sortir de la session, et

encore n'y eut-il que quelques membres, comme Benoît Gentien, à se

plaindre sérieusement 2. Mais cette irritation se fût vraisemblable-

ment assez vite calmée si un nouvel incident n'était venu l'exas-

pérer.

Le 29 mars, vendredi saint, le pape Jean s'était retiré encore

plus loin vers l'ouest, à Laufenbourg, dans la crainte de l'attaque

imminente de l'empereur contre le duc Frédéric d'Autriche ^.

Cette seconde fuite fut très mal vue à Constance; le ressentiment

s'accrut encore quand on apprit qu'aussitôt après avoir quitté

Schalîhouse, le pape avait fait rédiger, par un notaire, un acte

rétractant et annulant toutes les concessions faites par lui à

Constance comme lui ayant été extorquées par la peur. Tel est le

récit de Thierry de Nieheim *; le 4 avril 1415 Jean XXIII au con- [10!

traire, dans une lettre datée de Laufenbourg, et adressée à tous les

fidèles, proteste de son intention persistante d'abdiquer, et donne

de son départ, outre le prétexte du climat, une double raison :

d'abord l'appréhension des dangers qui le menacent personnelle-

ment, puis la crainte de voir Benoît et Grégoire profiter des entraves

qu'on voulait mettre à sa liberté, pour faire échouer cette union

qu'il avait tant à cœur ^.

1. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 90 sq. ; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV,
c. Li, dans Collection de documents inédits sur l'histoire de France, Paris, 1844, t. v;

I^enfant, Histoire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 154.

2. Van der Hardt, op. cit., t. u, p. 400; t. iv, p. 84.

3. Journal de G. Fillastre, p. 170; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 583; C. Guasti^

OU avanzi delVarchivio di un Pralese, vesco<^o di VoUerra, p. 207;''cettc fois, le

pape ne recourut à aucun déguisement. Bibl. Vatic, ms. lat. Vatic. 4904, foL

393 r»; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 294. (H. L.)

4. Dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. 11,

p. 400; t. IV, p. 84.

5. Van der Hardt, op. cil., t. iv, p. 102; Mansi, Cencil. ampliss. coll., t. xxvii,

col. 597.
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Cette lettre détermina plusieurs cardinaux et membres de

la cour romaine à quitter Constance pour aller rejoindre le

souverain pontife^; mais Sigismond convoqua pour le 5 avril,

dans la cathédrale, une congrégation générale afin de cons-

tater que le pape s'était contredit lui-même en exposant les

motifs de sa fuite : comme preuve il fit répéter par l'archevê-

que de Reims ce qu'il avait dit le 25 mars, de la part de

Jean XXIII. Il ajouta que la déclaration finale du pape lui avait

été remise par le cardinal de Challant; à quoi celui-ci repartit

que dès l'origine Jean n'avait pas donné le mauvais climat

comme l'unique motif de son départ de Constance; il ajouta

que ce n'était pas la crainte de Sigismond, mais celle que lui

inspiraient plusieurs nobles de la cour impériale, qui avait déter-

miné son départ ^.

A la nouvelle de la seconde fuite du pape, Sigismond et le concile

(p crurent devoir adopter comme décisions formelles les articles omis

par Zabarella touchant la supériorité du concile général sur le

pape, et donner ainsi un fondement théorique à l'opposition

contre Jean XXIII. Ce fut, en effet, ce qui arriva dans la cinquième

session générale tenue le 6 avril 1415, sous la présidence du cardinal

Jordan Orsini, et en présence de sept autres cardinaux : d'Aquilée,

de Saint-Marc, de Challant, de Saluées, Zabarella, de Pise et

Ange de Naples (de Lodi Vecchio). Quatre autres, les cardinaux

[103] de Viviers, d'Ailly, Fieschi et François de Venise, bien qu'a-

lors à Constance, ne parurent point à cette session. Ceux qui

s'y rendirent avaient auparavant déclaré ne venir que pour éviter

le scandale et non pour approuver les décisions qu'on y pourrait

])rendre. Schelstrate a trouvé dans quelques manuscrits que les

envoyés du roi de France avaient fait la même protestation : cepen-

dant ils étaient du parti opposé; il est donc probable qu'on aura

confondu à ce sujet la cinquième session avec la quatrième. Dans

cette dernière, en effet, les Français auraient bien pu paraître

1. Van dcr llardt^ op. cit., t. iv^ p. 93.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 589 et 586 sq. ; llardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 256 sq. et 254. (Tous deux racontent deux fois ce trait, et à des dates diffé-

rentes.) Religieux de Saint-Denys, lib. XXXV, c. li, dans Collection de documents

inédits sur l'histoire de France, Paris, 1844, t. v; Van dcr Hardt, op. cit., t. iv,

p. 94 sq. Ce que dit Reichenthal de la suppression des armes pontificales à ce

moment par le concile est inexact. Cette mesure ne fut prise qu'après la dépo-

sition de Jean XXIII.

CONCILES VII — 14
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hésiter en entendant Zabarella lire les décrets mitigés, mais non

pas dans la cinquième session ^.

Sur la demande du concile, André, évêque de Posen, donna

lecture des cinq articles adoptés comme décisions conciliaires. En
tête venait le premier article déjà cité, sauf le smots retranchés

par Zabarella, à savoir qu' « en ce qui concerne la réforme de

l'Église, dans son chef et dans ses membres, tout chrétien, même
le pape, doit obéir au concile général. » Le second article, rejeté

dans la quatrième session, menaçait de peines même le souverain

pontife, s'il refuse formellement d'obéir au concile de Constance

ou à tout autre concile général légitimement assemblé. Le troi-

sième et le quatrième article reproduisaient les second et troisième

de la précédente session : le pape ne doit pas rappeler de Constance

la curie sans l'assentiment du concile; toutes les condamnations

lancées par Jean depuis son départ contre les adhérents et les

membres du concile sont nulles. Enfin, l'article cinquième était

celui qu'on avait adopté dans la congrégation du 29 mars, et que

Zabarella avait retranché : « Le pape Jean et les membres du con-

cile ont joui et jouissent de la plus entière liberté ^. »

Ainsi le concile de Constance prononça solennellement la supé-

riorité du concile œcuménique sur le pape, donnant naissance à

une controverse qui, dogmatiquement résolue, sera sans doute

longtemps encore discutée du point de vue historique. Les néces-

sités particulières du temps poussèrent à ce décret comme au

seul moyen d'échapper à ce terrible désordre de trois prétendants [10

se disputant la tiare. Dans de semblables conjonctures, alors que

l'on ne pouvait distinguer le véritable pape, et que s'évanouissait

chaque jour l'espérance de voir une cession volontaire terminer

cette querelle, on pouvait croire que le seul moyen d'obtenir la

paix était de soumettre les rivaux à la décision d'un concile réputé

général. Mais on alla, à Constance, plus loin que ne l'exigeaient les

1. Van der Hardi, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv^

p. 96 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 590; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 258; Religieux de Saint-Denj^s, \ih. XXXVI, c. xvi, dans Collection

de documents inédits sur l'histoire de France, Paris, 1844, t. v; Lenfant, Histoire

du concile de Constance, 1717, t. i, p. 163 sq. [Sur la part prise par les Français

dans la rédaction des décrets de la iv^ session, cf. N. Valois, op. cit., t. iv,

p. 269-300. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 590; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 258; Van der

Ilardt, op. cit., t. iv, p. 96 sq. ; Religieux de Saint- Detiijs, lib. XXXVI, c. xvii,

dans op. cit., t. v.
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nécessités du temps : l'on voulut poser une thèse absolument

générale applicable toujours et dans toutes les circonstances,

et la revêtir du prestige d'un dogme. Au moment où le concile se

prononça de la sorte, il se considérait à la vérité comme concile

œcuménique; mais la postérité ne peut lui reconnaître ce haut

caractère que dans les dernières sessions (depuis la quarante et

unième jusqu'à la quarante-cinquième inclusivement), c'est-à-dire

pour l'époque où il agissait de concert avec le pape Martin V ^.

L'assertion des gallicans que Martin V approuva également ce

qui s'était fait dans les sessions précédentes, y compris la cinquième,

est spécieuse mais erronée. Ce pape, en effet, n'a confirmé que ce

que le concile a décrété in materiis fidei conciliariter et non aliter

nec alio modo. Or, à son propre sens, et au sens de tout le Sacré-

Collège, nous rapporte d'Ailly^, on ne considéra pas comme ayant

été décrétées conciliariter les décisions votées par la simple majo-

rité des nations, sans Vassentiment des cardinaux, et c'est précisé-

ment le cas dont il s'agit ^.

Le moine de Saint-Deais et quelques autres sources attribuent

encore à la cinquième session toute une série de décisions concer-

nant et le pape et Jean Huss : 1^ Le pape Jean est tenu de résigner

ses pouvoirs non seulement dans les cas prévus par son acte de

cession, mais encore dans tous les cas où cette résignation consti-

tuerait pour l'Église un avantage sérieux et décisif, et il doit s'en

remettre sur ce sujet à l'appréciation et à la décision du saint

concile. 2° Si, pour le bien de l'union, le concile invite le pape à se

démettre, et s'il refuse ou retarde indéfiniment, il sera considéré

comme déposé. 3° Son éloignement de Constance est illicite et pré-

judiciable à l'union; il doit donc revenir, et s'il ne le fait pas

fl051 dans le délai prescrit par le concile, il sera poursuivi comme fau-

teur de schisme et suspect d'hérésie. 4° S'il veut, au contraire,

revenir à Constance et remplir ses engagements, on lui garantit

la pleine liberté de sa personne et de ses biens.

L'évêque de Posen donna ensuite lecture des articles suivants

à propos des erreurs de Wiclef et de Huss : 1^ La commission des

docteurs en théologie et en droit canonique réunie à cet effet est

d'avis de confirmer la sentence portée par le concile de Rome

1. Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, 1. 1, p. 80 sq.

2. J. Gersoii, Opéra, éd. Ellies du Pin, t. ii, p. 940.

3. Ïlefele-Leclercq, op. cit., 1. 1, p. 68 sq., 80 sq; Schwab, Joh. Gcrson, p. 513 sq. ;

Theologische Quarlalschriff, 1850, p. 287 sq.
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lesdits ouvrages. 2^ L'examen des doctrines de Huss et de ses

adeptes, en matière de foi, sera confié aux cardinaux d'Ailly et

Fillastre, assistés de Tévêque de Dol et de l'abbé de Cîteaux,

lesquels pourront s'adjoindre plusieurs docteurs en théologie et

en droit canon (le mandat remis à cet effet par le pape à la com-

mission antérieure étant considéré comme révoqué par sa fuite).

3° Lesdits commissaires examineront comment l'on devra pro-

céder contre la mémoire de Wiclef, et s'il convient d'exhumer ses

restes. 4^ Ils doivent également prendre en considération les

propositions de Wiclef censurées par l'université de Paris et celle

de Prague.

On prit encore la décision, non moins importante, d'adresser, de

la part du concile, à tous rois, princes, communautés et universités

chrétiens, un mémoire détaillé relatant la marche des affaires à

Constance, la fuite du pape et l'état des négociations entamées à

ce sujet avec lui ^. Sigismond déclara en outre, à la prière du

concile, qu'il était déterminé à tout mettre en œuvre pour ramener

le souverain pontife à Constance; qu'il avait déjà envoyé des

troupes contre Frédéric, duc d'Autriche et contre Schaffhouse.

Son général, le burgrave Frédéric de Nuremberg, avait proposé

en son nom aux cardinaux et aux membres de la cour romaine

qu'il avait rencontrés à Schaffhouse un sauf-conduit pour Cons-

tance, mais ceux-ci avaient décliné cette offre, en déclarant qu'ils

ne voulaient aller ni à Constance ni à Laufenbourg auprès du pape

Jean, mais à Rome, et prétendaient que c'était aussi le désir de [10

leurs collègues restés au concile. Zabarella protesta contre cette

dernière allégation, en disant que lui et ses collègues voulaient

suivre le pape et le défendre, comme c'était leur devoir, s'il s'en-

gageait réellement dans la « voie » de cession, comme il l'avait

promis; mais que, s'il violait ses engagements, les cardinaux

l'abandonneraient pour demeurer au concile. Rien cependant

jusqu'ici dans la lettre du pape ne permet de conclure avec certi-

tude qu'il a l'intention de manquer à sa parole.

1. On trouve un exemplaire de cette communication dans Van der Hardt,

uMagnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 108 et 125; le même
auteur (p. 131, etc.) donne un second mémoire différent du premier, et adressé

au roi de Pologne; il reproduit aussi (p. 129) un fragment d'un rapport adressé,

peut-être à la même époque, peut-être un peu auparavant, par les délégués de

l'université de Paris au roi Charles VI.
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La dernière résolution adoptée dans la cinquième session por-

tait que nul ne pourrait quitter le concile sans en avoir obtenu

l'autorisation et tout contrevenant serait puni par l'empereur et

les présidents du concile ^.

751. Sixième et septième sessions générales

{11 avril et 2 mai 1415).

Le lendemain de la cinquième session (7 avril 1415), la bulle

lancée de Laufenbourg par Jean XXIII pour motiver sa fuite,

fut lue dans une congrégation des quatre nations, le duc Frédéric

d'Autriche mis au ban de l'empire par Sigismond, et ses sujets

JL, déliés de leur serment ^.

^ Le même jour, Jérôme de Prague, arrivé à Constance le 4 avril,

demanda au concile un sauf-conduit pour lui permettre de se

défendre en toute liberté. Il fit remarquer que, « s'il était con-

vaincu d'hérésie, il se soumettrait volontiers au châtiment. » Les

Pères lui firent espérer qu'on aurait égard à sa réclamation, et

continuèrent de se réunir en congrégation tous les jours. Le

9 avril, l'assemblée envoya des pouvoirs au cardinal-doyen de

Viviers, évêque d'Ostie, pour qu'il continuât l'expédition des

affaires en sa qualité de vice-chancelier de la cour romaine; d'autre

part, elle engageait d'Ailly à ne point traîner l'affaire du wicle-

fisme et de Jean Huss. Viviers répondit consentir à signare de

justitia (expédier les pièces judiciaires), mais ne pouvoir tenir des

[107] consistoires. De son côté, d'Ailly promit d'en référer au concile au

sujet de la doctrine de Wiclef, mais dit ne pouvoir introduire son

procès, ce qui relevait des juristes, et incombait aux deux cardi

naux Fillastre et Zabarella ^.

1. Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI_, c. xvii^ dans Collection de documents

inédits sur V histoire de France, Paris, 1844, t. v, p, 600-608; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 501-596; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 259-265; Van der

Hardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 99; Lcnfant, His-

toire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 165 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 507; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 265; Van dcp

Hardt, op. cit., t. iv, p. 102 sq. ; cf. DôUingcr, Materialien zur Geschichtc rfer xv und

XVI Jahrh., t. ir, p. 314 sq.

3. Van der Hardi, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 104--

106; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 597 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii, col. 265 sq.
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La mise au ban de l'empire du duc' Frédéric d'Autriche eut

pour résultat de lui aliéner bon nombre de ses partisans et même
son frère Ernest ^, qui avec le concours des troupes impériales

s'emparèrent de beaucoup de ses villes et places fortes, y compris

Schafîhouse. Les Suisses eux-mêmes, malgré la trêve de cinquante

ans, jurée avec le duc, se laissèrent entraîner à prendre les armes

contre lui. Six cardinaux furent alors contraints de quitter Schafî-

house pour revenir à Constance (10 avril); le même jour, le pape

Jean quitta Laufenbourg pour Fribourg-en-Brisgau, d'où il passa

le 16 avril à Brisach, une des places de Frédéric sur le Rhin 2.

Sur ces entrefaites (11 avril), les délégués des nations réunie

en assemblée à Constance accordèrent à Jérôme de Prague le

sauf-conduit sollicité, discutèrent de nouveau la question des

lettres circulaires aux princes chrétiens et élaborèrent plusieurs

résolutions relatives aux négociations avec le pape. Ainsi, d'après

l'un des projets, chaque nation devait nommer quatre commis-

saires que le pape devrait adjoindre à ses propres conseillers

en qualité de procureurs dans l'affaire de la cession ^.

Dans une seconde séance, le 13 avril, on discuta les conditions

insérées par le pape dans ses offres de cession. Outre les garanties

nécessaires à sa sûreté, et la promesse qu'on ne le rechercherait

pour aucun de ses actes antérieurs et postérieurs à l'abdication, il

voulait rester cardinal et légat apostolique en Italie avec les pou-

voirs les plus étendus. Il réclamait, en outre, le Comtat-Venaissin

et 30 000 florins par an. Les députés furent d'avis que le pape

devrait vivre à l'avenir sans éclat, et se contenter simplement de

la dignité cardinalice. A l'égard des 30 000 florins, on proposa de

lever une décime générale pour acheter aux Vénitiens, aux Floren-

tins et aux Génois une rente annuelle de 30 000 florins. Mais on

éleva de toute part des difficultés, et l'affaire ne reçut pas de solu-

tion définitive. On défendit aux prieurs des ordres mendiants de [1081

quitter le concile sous n'importe quel prétexte, par exemple,

1. Mansi reproduit une lettre du concile à ce prince [op. cil., t. xxviii, col. 33).

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv^, p. 105-113. De Fribourg, le 11 avril, le pape

écrivit au comte de Savoie, se disant toujours prêt à adhérer au traité de l'union.

M. Bruchet, Inventaire partiel du Trésor des chartes de Chamhéry, dans Alémoires

et documents publiés par la Société savoisienne, t. xxxix, p. 363 (H. L.).

3. Thibaut de Rougemont, archevêque de Besançon, Guillaume de Gantiers,

évêque d'Évreux, Jean des Bertrands. évêque de Genève, et Benoît Gentien, maître

en théologie, étaient les procureurs choisis dans la nation française (H. L.).
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I pour la tenue d'un chapitre général, et l'on arrêta définitivement

I

le texte de la circulaire aux princes chrétiens {Decet ea) tel qu'il

devait être adopté à la séance suivante ^. Enfin Sigismond, pour

i

étouffer toute velléité de départ, déclara sans valeur les sauf-

conduits qu'il avait accordés ^.

Le 15 avril 1415, le concile perdit un de ses membres les plus

éminents, le Grec Manuel Chrysoloras. Venu à Constance avec le

cardinal Zabarella, il était un des rénovateurs des études clas-

siques en Occident; il fut inhumé dans le couvent des domini-

cains à Constance, où l'on voit encore son tombeau bien conservé,

malgré la transformation du monastère en fabrique.

Le cardinal de Viviers, doyen du Sacré-Collège et évêque d'Ostie,

présida la sixième session générale (17 avril), et toutes les suivantes

m jusqu'à l'élection de Martin V. Ce fut dans cette session que l'on

" adopta la formule d'abdication pour le pape Jean élaborée par une

commission choisie dans les quatre nations, et munie de nom-
breuses garanties. Aux termes de cet acte, le pape s'engagerait à

nommer de nouveaux procureurs dans de telles conditions que

l'accord de deux seulement d'entre eux aurait suffi, même à

l'insu ou contre le gré de leurs collègues, pour abdiquer en son nom
(ce qui était manifestement inacceptable). Le pape aurait de plus

renoncé absolument au droit de retirer à aucune époque ces pou-

voirs. La désignation de ces procureurs ne lui aurait même pas

été entièrement abandonnée. Le concile aurait nommé dans chaque

nation un certain nombre de prélats, parmi lesquels le pape aurait

eu le droit d'en choisir au moins huit, c'est-à-dire deux par nation,

sauf à leur adjoindre d'autres procureurs encore, s'il le jugeait à

propos.

Une députation dont faisaient partie Zabarella et Fillastre fut

alors envoyée au pape, pour lui demander d'agréer cette formule

et l'inviter à réintégrer Constance ou à s'enfermer à Ulm, à Ravens-

[lODj burg ou à Baie, à l'effet de poursuivre les négociations entamées.

On lui accordait deux jours pour faire son choix entre ces diverses

résidences et dix pour gagner celle qu'il préférerait; ce délai passé,

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 598-603; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 266-272; Van dcr UsiTdt, Alagnumœcumenicum Constantiense conciliuin,

t. IV, p. 106 sq., 125; t. ii, p. 403.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 112; Hôfler, Geschichlschreiber der hussi-

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,Scriptore!i,\. \i, p. 264 ; Palacky,

Documenta M. Joannis Hus, p. 543.
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on procéderait contre lui comme fauteur de schisme et suspect

d'hérésie. Les poursuites contre lui seraient suspendues jusqu'à

l'arrivée de sa réponse, et] abolies s'il acquiesçait à l'invitation

adressée ^.

Ce fut aussi dans cette session que le concile adressa des mé-

moires à toute la chrétienté, aux universités de Cologne et autres,

concernant la fuite du pape ^, et nomma de nouveaux commis-

saires pour l'affaire de Huss; c'étaient : pour la nation italienne,

l'archevêque de Raguse; pour la nation allemande, l'évêque de

Schleswig; pour la nation française, maître Ursin de Tallevende;

pour la nation anglaise, le docteur en théologie Guillaume Corne.

Ils reçurent mission d'informer, puis de poursuivre jusqu'au juge-

ment définitif inclusivement ^. Le mandat des commissaires en

charge jusqu'alors, d'Ailly, Fillastre et Zabarella, n'était pas

aussi étendu. Ils reçurent l'ordre de remettre à la nouvelle com-

mission les dossiers réunis sur la condamnation des livres et sen-

tences de Wiclef, par les universités de Paris, de Prague et d'Ox-

ford, et sur celle de Wiclef lui-même, ainsi que sur la confirmation

de la sentence portée par le récent concile de Rome contre lesdits

ouvrages. A cette affaire se rapporte celle de Jérôme de Prague,

auquel on avait bien accordé le sauf-conduit réclamé, mais qui

fut en même temps invité à comparaître et à se défendre devant le

concile dans un délai de quinze jours, comme il l'avait promis,

parce que l'assemblée avait grand intérêt à prendre les renards qui

dévastaient la vigne du Seigneur. Le concile déclara, pour plus de

précision, que le sauf-conduit était destiné à garantir des violences

illégales, mais nullement de l'action de la justice. Enfin le texte

1. Yan der Hardt^ Magnum œcumenicum Conslaniiense concilium, t. iv^ p. 114,

116 sq. ; Mansi_, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 606 sq., 609 sq. ; Hardouin,

Concil. coll., t. VIII, col. 277 sq., 279 sq.; Chronic. Karoli VI, lib. XXXYI, c. xix,

dans Collection de documents inédits sur V histoire de France, Paris, 1844, t. v;

Martène, Thésaurus novus anecdotorum, t. ii, col. 1629 sq.; Hôllcr, Geschichtschrei-

ber der hussitischen Bcwegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriftores, t. vi,

p. 269-275; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 545-547; cf. le rapport de

Pierre de Pulkau, député de l'université de Vienne, dans Archii^ fur Kunde oster-

reichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 16 sq.

2. Martène, op. cit., t. ii, col. 1626 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 610 sq. ; Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 280;

Chronic. Karoli VI, loc. cit., p. 624. Dans Mansi et Ilardouin au lieu de Camera-

censis tituli S. AJarcij il faiit lire Cameracensis et tituli S. Marci, c'est-à-dire,

d'Ailly et Fillastre.
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de la lettre circulaire à la chrétienté, déjà mentionnée plusieurs

fois, fut définitivement arrêté et tout écrit injurieux contre les

personnes présentes à Constance rigoureusement prohibé. On
[liOi donna également lecture de quelques lettres de l'université de

Paris ^. La première engage les députés de l'Université au concile à

travailler de toutes leurs forces au rétablissement de l'unité dans

l'Église, etc. La deuxième, datée également du 2 avril, dans la

séance ad S. Bernardum, était adressée aux membres de la nation

italienne, et les priait de rester à Constance et d'engager le pape

à y revenir ^. Il est à remarquer que le chroniqueur de Saint-

Denis, qui donne ces lettres, dit à propos de cette dernière qu'elle

ne fut remise à Constance que le 21 avril ^, tandis qu'il affirme que

la première lettre (celle adressée aux députés de l'Université)

|L qui porte absolument la même date que l'autre fut lue dès le

W'' 17 avril ^ à la sixième session générale. Une autre de ses

remarques soulève également des difficultés. Il dit que Benoît

'^£ Gentien fit lecture le 17 avril d'une lettre (Pacis zelus) adressée

^ par l'université de Paris à tous les membres du concile. Il ne donne

pas le texte de cette lettre qui se trouve dans Du Boulayet Van
der Hardt ^. C'est une rapide invitation aux membres de se tenir

fermement d'accord, etc. Van der Hardt, d'après plusieurs manu-
scrits, date cette lettre du 2 avril, mais de la séance apiid S. Mar-

tinum, et non apud S. Bernardum; Du Boulay, au contraire, et

1. Mansi_, Conciliorum amplissima coUectio, t. xxvii, col. 610-616; Ilardouin,

Concil. coll., t. VIII, col. 281-285; Van der Hardt, Magnum œcumenicum

Constantiense concilium, t. iv, p, 118-129, et 133. (Il y a deux pages qui portent

le chiftre 133. C'est de 133 bis que nous voulons parler.) Chrome Karoli VI,

lib, XXX VT, c. XX, xxii, xxiv, dans Collection de documents inédits sur l' histoire

de France, t. v.

2. Pierre de Pulkuu, député de l'université de Vienne, rapporte que l'université

de Paris avait aussi écrit au duc Frédéric d'Autriche, mais que cette lettre n'avait

pas été lue à (Constance. L'université de Paris avait, en outre, communique les

copies des bulles pontificales adressées aux ducs de Béthune et d'Orléans, au roi

de France et à Wenceslas de Bohême, ainsi que d'autres documents. Dans ces

pièces, le pape qualifie Wenceslas de « roi des Romains », et afïirme que seules,

une crainte sérieuse et la conduite déraisonnable du concile l'ont amené h s'enfuir.

Fnfin il se répand en plaintes violentes contre Sigismond, le patriarche d'Anlioche

<>t l'évêque de Salisbury.

3. Collection de documents inédits sur Vhistoire de France, t. v, p. 640.

4. Op. cit., p. 630.

5. Du Boulay, Hist. univers. Paris, t. v, p. 283; Van dor Ilardt^ op. cit.^

I. IV, p. 123.
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avec plus de raison, dit qu'il faut lire apud S. Mathurinum, le

14 avril '. C'est également à cette même date (14 avril) qu'appar-

tient la lettre de l'université de Paris au roi Sigismond. Cette

lettre est pleine de louanges pour l'activité du roi. Pierre de

Pulkau nous apprend que Sigismond et le concile furent par ailleurs [1 il]

diffamés ^.

On peut se rendre compte des excès et des violences auxquelles

certains se livraient à Constance, par la motion faite à la sixième

session d'interdire au pape et aux cardinaux toute participation

aux délibérations conciliaires, sous prétexte que le concile avait

à porter des décrets sur la réforme de l'Église, par conséquent

sur le pape et les cardinaux ^. Luther devait plus tard exprimer les

mêmes vœux, et il est fâcheux que le nom de celui qui les formula

avant lui à Constance ne soit pas connu, car il aurait certainement

une place d'honneur parmi les précurseurs de la réforme *. Cette

proposition n'eut d'ailleurs d'autre résultat que d'amener les car-

dinaux à présenter le lendemain aux nations réunies une série de

thèses pour faire valoir auprès de ceux qui voulaient étendre d'une

façon abusive le pouvoir du concile, les droits du pape et des car-

dinaux. La congrégation des quatre nations jugea néanmoins

nécessaire d'introduire dans la plupart de ces thèses des clauses

restrictives; ainsi, à cette proposition: « de même que l'Église

romaine est la tête de l'Église catholique, elle est aussi la tête du

concile général, » le concile ajouta cette observation : « Hoc est

çerum in aliquo concilio, maxime cum agitur ad elidendum aliquem

errorem contra catholicam fidem... ; uhi autem agitur de schismate

tollendo in Romana Ecclesia quod per cardinales ortum habuit, et

in similibus, ihi non habet locum ^.

Dans les nouvelles discussions sur l'affaire Wiclef-Huss qui

eurent lieu en vertu du décret de la sixième session, la question

1. Il est absolument invraisemblable que l'université de Paris ait tenu le même
jour (2 avril) deux réunions générales en deux endroits différents.

2. Archw jiXr Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 18.

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 285;

t. iv^ p. 120 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 24. On a attribué, sans

raison plausible, cette motion à Benoît Genticn. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 300.

(II. L.)

4. Van der Ilardt, op. cit., t. u, p. 288; t. iv, p. 135. (Les numéros 133-

140 incl. reviennent deux fois dans ce volume de Van der Hardt; c'est la

première pagination que nous citons ici.)

5. Voir la note précédente. (H. L.)
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se posa de savoir si la condamnation des livres de Wiclef devait

être lancée formellement par le pape, ou le concile, ou tous les

deux. Le cardinal d'Ailly demanda que le concile seul prononçât

l'anathème, sans que le nom du pape fût prononcé, et l'on nomma
une commission de quarante maîtres en théologie des quatre

nations pour examiner cette affaire. Le projet de d'Ailly n'eut que

douze voix, toutes les autres furent contre lui, parce que le concile

général n'avait par lui-même aucune autorité et ne la recevait que

du chef {ex capite) : par conséquent le concile ne peut pas prendre

une décision, n'étant pas la partie principale. Ce pouvoir est

réservé au chef [concilia consentientc) . Lorsque au cours de la discus-

ll2]sion d'Ailly avança cette proposition: « Le concile est au-dessus

du pape et peut le déposer, » il fut contredit par presque tous;

il la maintint toutefois et voulut l'exposer devant le concile; mais,

prévoyant qu'on se servirait de ces affaires pour l'accuser auprès

du souverain pontife, il crut bon d'y joindre une petite apologie

personnelle. Il l'inséra aussi dans son grand ouvrage De ecclesias-

tica potestate, qu'il présenta au concile dans l'automne de l'année

suivante-^. Quelque étonnantes que nous paraissent chez ces

maîtres ces tei.dances favorables à la papauté, si rares à Constance,

la conduite du patriarche d'Antioche est plus surprenante encore.

Jusqu'à ce moment il avait été un des principaux ennemis de Jean qui

le haïssait d'une façon spéciale. Il fit pourtant opposition à d'Ailly

et dans un mémoire soutint les deux thèses suivantes; le pape n^esi

pas soumis au concile général; les décrets du présent concile doivent

I

être promulgués au nom du pape ^. Le patriarche ayant encore à ce

moment (19 avril) à remettre leurs instructions aux députés^ qui

devaient être envoyés à Jean XXIII, profita de cette occasion pour

envoyer au souverain pontife l'écrit en question. Cette conduite

lui attira, quand elle fut connue, les plus amers reproches de la

part de d'Ailly et d'autres; d'Ailly surtout affirma que par ces flat-

teries il avait empêché le pape de céder et par là précipité la cata-

strophe. En outre, d'Ailly a inséré dans son traité De ecclesiastica

potestate une réfutation spéciale de ce mémoire ^.

1. Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum ConsLantiense concilium, t. iv^ p. 136;

t. VI, p. 61 sq.

2. Van dcr Ilardt, op. cit., t. ii, p. 295; t. iv, p. 138 sq. ; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVIII, col. 31.

3. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 618; Ilardouin, Concil. coll.,X. \iu, col. 288;

Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 140.

4. Van dcr Ilardt, op. cit., t. iv, p. 139; t. vi, p. 64 sq.
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Cependant la députation du concile mentionnée plus haut

trouva le pape à Brisach; le premier jour, Jean XXIII prétexta

une indisposition pour refuser audience aux députés; le second, il

les reçut et leur promit réponse; mais dès le 25 avril, sans leur

donner cette réponse, il partit de grand matin pour Neuenburg,

à quelques milles au sud de Brisach, sur le Rhin. Son intention

était de gagner Avignon par la Bourgogne, et il avait déjà entamé

des négociations à cet effet avec le duc de Bourgogne, mais celui-ci,

averti par le concile, se retira d'autant plus promptement qu'il

avait à craindre pour lui-même, car ses relations avec Jean Petit

(apologiste du tyrannicide) le faisaient soupçonner d'hérésie ^. [113

Enfin, pour comble de malchance, l'empereur avait réuni de grands

corps de troupes sur les bords du Rhin, ce qui rendait impossible

le passage de ce fleuve, et les habitants de Baie menaçaient d'atta-

quer la faible place de Neuenburg. En conséquence le pape rentra

en toute hâte à Brisach ^.

Sur ces entrefaites, les députés du concile, revenant à Constance,

eurent une entrevue à Fribourg avec le duc Louis de Bavière-

Ingolstadt, frère de la reine de France, Isabeau. Ce prince était en

pourparlers avec le duc Frédéric d'Autriche, alors fugitif, et s'ef-

forçait de l'amener à se soumettre à l'empereur et au concile. Il y
réussit si bien que non seulement le duc promit de revenir lui-même

à Constance, mais qu'il offrit d'y faire revenir le pape, et même de

concourir à son arrestation. La persuasion ou la crainte décida

Jean XXIII à quitter Brisach pour Fribourg, où il eut de nouvelles

conférences avec les députés du concile (27, 28 et 29 avril 1415) ^.

1. Voir la réponse du duc au concile,, dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii,

col. 710 sq., et t. xxviii^ col. 740. On n'en donna lecture à Constance que vers la

fin de mai. Dans une seconde lettre (Mansi^ op. cit., t. xxviii,col. 39), il se défend

contre Louis de Bavière, qui l'accusait de vouloir tendre des embûches à Sigis-

mond, s'il se rendait à Nice.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 619; Thierry de Nieheim, dans Van der Hardi,

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 401 sq. (Thierry de Nieheint

se trompe en disant que le pape se rendit aussitôt de Neuenburg à Fribourg)
;

Hofler, Geschichtschreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austria-

carum, Scriptores, t. vi, p. 269 ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 545 sq.

3. D'après Pierre de Pulkau, les Fribourgeois auraient été très effrayés de voir

arriver le pape et le duc de Bavière, persuadés que ce dernier venait assiéger leur

ville; le duc les aurait rassurés à cet égard. Le 4 mai, le bruit aurait couru à Cons-

tance que le pape avait tenté de fuir encore, mais qu'on l'avait arrêté, sous des

vêtements demprunt, dans une maison infâme (preuve manifeste de la haine
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Il s'engagea à donner les pouvoirs demandés pour son abdication,

à la condition toutefois que l'acte n'en serait pas remis immédia-

tement au concile, mais au comte Berthold d'Orsini jusqu'à ce

que l'indemnité qu'il devait recevoir après son abdication fût

assurée. Aux procureurs du concile il en adjoignit trois autres :

l'archevêque de Reims, l'évêque de Carcassonne, et le professeur

de théologie Jean d'Achéry, tous Français. Enfin il se laissa si bien

114] circonvenir par les cardinaux, Fillastre et Zabarella, etc., qu'il

consentit à offrir sa démission, alors même que ses compétiteurs

Grégoire XII et Benoît XIII refuseraient d'en faire autant. Il

l'affirma dans un nouvel acte du 29 avril, dans lequel il dit (c qu'il

abdiquerait même (dans ce cas) aussitôt que le concile général

réuni à Constance aurait pourvu à son avenir, suivant les conditions

qu'il avait indiquées aux susdits cardinaux et à condition que le

duc Frédéric d'Autriche fût également pardonné^.» Jean, on le voit,

fit preuve de plus de noblesse que le duc.

Après avoir obtenu ces résultats, les députés revinrent à Cons-

tance, où l'on avait fait durant ce temps des processions solen-

nelles et des prières publiques pour la pacification de l'Église -,

et présentèrent au concile un rapport auquel nous avons emprunté

les détails que nous venons de donner ^. Le 30 avril, le duc Frédéric

vint lui-même à Constance implorer son pardon. Le lendemain

(1^^ mai), Jérôme de Prague fut cité pour la seconde fois à compa-

raître devant le concile, bien que l'on n'ignorât point à Constance

que, dans sa fuite vers la Bohême, il avait été arrêté, pour injures

envers le concile, à Hirschau dans le Haut-Palatinat (près de

Amberg en Bavière). Dès le 29 avril une lettre du duc Jean de

Bavière à ce sujet était parvenue à Constance avec les lettres de

nobles bohémiens qu'on avait saisies sur Jérôme. Les Bohémiens

se plaignirent, très injustement, de ce qu'on avait refusé d'entendre

Jérôme et de lui donner un sauf-conduit; Sigismond envoya aussi-

qu'on nourrissait contre lui à Constance!) Archw fur Kunde ôsterreichischer Ge-

schichtsquellen, t. xv^ p. 22.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 621-623; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 402 sq. ; t. iv, p. 135-137, et 139 his.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 135, et Pierre de VxiXkoM, Archw fur Kunde

ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 20. On trouve dans les œuvres de Gerson

un sermon qu'il prononça à cette occasion sur les qiialités et la valeur de la prière;

éd. du Pin, t. m, p. 269, et Mansi, op. cit., t. xxvni, col. 540.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 620 sq.
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tôt ces lettres au pape pour qu'il ordonnât d'amener l'accusé

devant le concile ^.

Vers le même temps (28 avril 1415), le roi Ferdinand d'Aragon

écrivit deux lettres à l'empereur pour le presser d'agir fermement

tant contre Huss que contre le pape Jean, en faisant remarquer

qu'un sauf-conduit ne peut soustraire personne au châtiment

mérité ^.

Le matin même du jour où devait se tenir la septième session,

un nouveau coup fut porté contre les cardinaux; dans la matinée

du 2 mai on leur notifia le décret suivant lequel ils n'auraient [11

plus de voix spéciale en qualité de membres du Sacré-Collège, mais

qu'on leur laissait seulement le droit de voter avec leurs nations

respectives, comme les autres membres du concile. Ils deman-

dèrent la faveur d'être au moins assimilés à la nation anglaise, qui

ne se composait que de vingt membres, dont trois prélats seule-

ment (les cardinaux étaient seize), et de former ainsi comme une

cinquième nation disposant à^une voix, à l'exemple des autres;

mais cette réclamation ne fut pas accueillie ^; puis on ouvrit immé-

diatement la septième session générale présidée, de nouveau, par

le cardinal de Viviers (2 mai 1415). Le promoteur, maître Henri

Piro de Cologne, accusa Jérôme de Prague de contumace, pour

n'avoir pas comparu après des citations réitérées; en conséquence,

il réclama du concile et obtint l'autorisation de poursuivre le

procès contre lui et d'en faire un rapport plus détaillé à la pro-

chaine session. Il passa ensuite à la seconde motion, demandant

que le pape Jean, nonobstant ses récentes concessions, fût assigné,

suivant les formes juridiques, devant le saint concile, et à cet effet

le promoteur demanda à l'empereur et au concile les garanties

les plus étendues pour Sa Sainteté. Cette proposition fut également

adoptée, les sauf-conduits accordés * et le souverain pontife cité

avec ses adhérents. Le décret d'assignation l'accuse d'hérésie

1. Pierre de Pulkau, dans Archw f'Xr Kunde osterreichischer Geschichlsquellen

,

t. xv^ p. 20; Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv^

p. 134, 139, 216.

2. Dôllinger, Materialien zur Geschichte der xv und :x.yi Jahrh., t. ii, p. 317;

Htifler, Geschichtschreiher der hussitischen Be^vegung, dans Fontes rerum Austria-

carum, Scriplores, t. ii, p. 173-175; Palacky, Documenta M. Joannis Ilus, p. 539 sq.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 139 bis sq.

4. Ces sauf-conduits également ne garantissaient que contre les illégalités, et

on y mentionne expressément qu'ils ne protègent pas contre les poursuites légales.

Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 145; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 627.
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notoire, de complaisance pour le schisme, de simonie et de dilapi-

dation des biens de l'Église ainsi que d'inconduite et d'incorrigi-

bilité, lui ordonne de se présenter dans un délai de neuf jours,

et le menace de suspense et de déposition. Enfin la session suivante,

où l'on devait s'occuper de l'affaire Wiclef, fut fixée au 4 mai ^.

752. Huitième session générale (4 mai 1415). Condamnation

[116] de Wiclef et de ses écrits.

Dans l'intervalle, le 3 mai, arrivèrent à Constance des envoyés

de l'archevêque de Mayence : ce fidèle ami de Jean XXIII, ayant

quitté le concile après la fuite du pape, commençait à concevoir

certaines inquiétudes, et espérait de cette démarche quelque utilité

pour sa cause et celle du souverain pontife ^. Le 4 mai au matin,

avant l'ouverture de la huitième session générale, on appela encore

une fois les partisans de Wiclef, et, personne ne s'étant présenté,

la session fut ouverte. Le patriarche d'Antioche chanta la messe,

et l'évêque de Toulon prêcha sur le texte de saint Jean : « Le Saint-

Esprit vous enseignera toute vérité (xvi, 13); » il y attaqua

violemment le pape : le cardinal de Viviers présidait; huit autres

cardinaux assistaient aussi à la séance, ainsi que l'empereur

Sigismond en grand appareil. Les fonctions de présidents et vice-

présidents des nations étaient remplies par Jean, évêque de Lito-

mysl, pour l'Allemagne, Antoine, évêque de Concordia, pour l'Italie,

Vital, évêque de Toulon, pour la France, et Guillaume, abbé

d'York, pour l'Angleterre. Les procureurs du concile, Henri Piro

et Jean de Scribanis, demandèrent que les sectateurs de Wiclef

n'ayant pas comparu fussent pour ce fait proclamés contumaces,

et que Wiclef fût déclaré hérétique notoire mort dans l'impéni-

tence. En outre, sa mémoire et son enseignement, spécialement les

quarante-cinq et les deux cent soixante articles, devaient être

condamnés par les quatre prélats représentant en cette circon-

stance les quatre nations et jouissant pour cela de pleins pouvoirs, et

ses restes exhumés^. Comme préparation à tout ce qui allait suivre,

1. Van dcr llardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 140-

iiS;Mainsi, Concil. ampUss. coll., t. xxvii, col. 623 sq. ; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 289 sq. ; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXYI, dans Collection de

documents inédits sur Vhistoire de France, t. \, p. 640.

2. Van dcr Ilardt^ op. cit., t. iv, p. 148.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 629 sq.; Van dcr Ilardt, Magnum
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l'archevêque de Gênes lut à haute voix le symbole du douzième

concile général {Firmiter credimus, etc.), et tous les membres pré-

sents, y compris l'empereur, ayant souscrit à cette confession ^, il

lut le projet de décret {Fidem catholicam), soumis à la décision du

-concile. Ce projet, après avoir énuméré les quarante-cinq articles

connus de Wiclef ^, continue en ces termes : « Wiclef est en outre

œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 149-152; llardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 296 sq. ; Religieux de Saiiii-Denys, lib. XXXVI, c. xxv-xxvii, dans

Collection de documents inédits sur Vhistoire de France, t. v.

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 630; Ilardouin, op. cit., t. vin, col. 297; Religieux

de Saint-Denys, lib. XXXVl, c. xxvi, dans op. cit., t. v.

2. Les voici : 1^ Suhstantia panis materialis et similiter suhstantia vini maierialis

manent in sacraniento altaris; 2P accidentia panis non manent sine subjecto in codem
sacramento; 3^ Christus non est in eodem sacramento identice et realiter in propria

prœsentia corporali; 4^ si episcopus vel sacerdos est in peccato morlali, non ordinal,

non conflcit, non consecrat, non baptizat;5^ non est fundatum in Ei^angelio, quod

Christus missam ordinaverit ; 6° Deus débet obedire diabolo; 7° si homo débite

juerit contriius, omnis confessio exterior est sibi superjlua et inulilis; 8° si papa sil

prssscitus et malus, et per consequens membrum diaboli, non habet potestatem super

fidèles ab aliquo sibi datam, nisi forte a Cœsare; 9*^ post Urbanum VI, non est

aliquis recipiendus in papam, sed vivendum est more Grsecorum sub legibus propriis:

10° contra Scripturam sacram est, quod i^iri ecclesiastici habeant possessiones :

11° nullus prxlatus débet aliquem excommunicare, nisi prius sciât eum excommu-

nicatum a Deo; et qui sic excommunicat
, fit hœreticus ex hoc vel excommunicatus :

12° prœlatus excommunicans clericum, qui appellavit ad regem et ad concilium regni,

eo ipso traditor est régis et regni; 13° illi, qui dimittunt prœdicare, siçe verbum Dei

audire, propter excommunicationem hominum, sunt excommunicati, et in die judicii

tradiiores Christi habebuntur; 14° licet alicui diacono vel presbytero prœdicare

verbum Dei absque auctoritate Sedis aposiolicae i^el episcopi catholici; 15° nullus est

dominus civilis, nullus est prœlatus, nullus est episcopus, dum est in peccato morlali :

16° domini temporales possunt ad arbitrium suum auferre bona temporalia ah

Ecclesia, possessionatis habitualiter delinquentibus, id est, ex habitu, non solo aciu

delinquentibus ; 17° populares possunt ad suum arbitrium dominos delinquentcs

eorrigere; 18° decimœ sunt purœ eleemosynœ, et parochiani possunt propter peccala

suorum prœlatorum ad libitum suum eas auferre; 19° spéciales orationes applicatcc

uni personœ per prœlatos <^el religiosos, non plus prosunt eidem, quam générales

cœteris paribus; 20° conferens elecmosynam fratribus (moines mendiants) est excom-

municatus eo facto; 21° si quis ingreditur religionem pri<^atam qualemcunquc

(ordre religieux) tam possessionatorum quam mendicantium, redditur ineptior cl

inhabilior ad obsen>antiam mandatorum Dei; 22° saacti inslituentes religiones

prii^atas, sic instituendo peccai>erunt ; 23° religiosi {^içentes in religionibus privatis,

non sunt de religione christiana; 24° fratres tenentur per labores manuum uictum

acquirere, et non per mendicitatem ; 25° omnes sunt simoniaci, qui se obligant orarc

pro aliis, eis in temporalibus subvenientibus ; 26° oratio prœsciti nulli valet; 27° omnia

de necessitate absoluta eveniunt; 28° confirmatio juçenum, clericorum ordina'io,

locorum consecratio reservaiitur papœ et episcopis propter cupidilatem lucri tempo-
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l'auteur du Dialogue, du Trialogue et de plusieurs traités dans

lesquels il a exposé ces erreurs et un grand nombre d'autres et

causé de grands dommages aux âmes et beaucoup de scandale,

118] particulièrement en Angleterre et en Bohême. Les quarante-cinq

articles, déjà rejetés au point de vue scientifique [scholastice) par

les universités d'Oxford' et de Prague, ont encore été condamnés

par les archevêques de Cantorbéry, d'York et de Prague, légats

apostoliques; ce dernier prélat a de plus condamné au feu les

ouvrages de Wiclef. Enfin le souverain pontife a dernièrement

réprouvé les mêmes écrits au concile de Rome, etc. Le concile

actuellement réuni a fait examiner plusieurs fois lesdits articles

par des cardinaux, des évêques, des abbés, des maîtres en théologie

et des docteurs dans l'un et l'autre droit, et l'on a constaté que

beaucoup d'entre eux sont manifestement hérétiques, plusieurs

erronés, d'autres scandaleux, blasphématoires, téméraires et offen-

sifs des oreilles pies : on a pu s'assurer en outre que les livres de

Wiclef contiennent d'autres articles semblables. En conséquence.

ralis et honoris; 29° unwersitales, studia, collegia, graduationes et magisteria in

eisdem sunt i^ana gentilltate introducta, et tantum prosunt Ecclesix sicut diabolus;

30° excommunieatio papœ vel cujuscunque prselati non est timenda, quia est censura

Aniichristi; 31° peccant fundantes claustra, et ingredientes sunt viri diaholici;

32° ditare clerum est contra Christi mandalum; 33° Syli^ester papa et Constantinus

imperator erraverunt Ecclesiam dotando; 34° omnes de ordine mendicantium sunt

hœreticij et dantes eis eleemosynam sunt excommunicati ; 35° ingredientes religionem

aut aliquem ordinem eo ipso inhabiles sunt ad ebsen^andum divina prœcepta, et per

consequens perveniendi ad régna cxlorum, nisi apostataverint ab eisdem ;^^^ Papa
cum omnibus clericis suis possessionem habentibus sunt hœretici, eo quod posses-

sionem habent, et omnes consentientes eis, omnes scilicet domini sseculares et laici

cceleri; 37° Ecclesia Romana est synagoga Satanse, nec papa est immediatus et proxi-

mus vicarius Christi et Apostolorum; 38° decretales epistolœ sunt apocryphœ, et

seducunt a fide Christi, et clerici sunt stulti, qui student eas; 39° imperator et domini

sœculares seducli sunt a diabolo, ut Ecclesiam dotarent de bonis temporalibus

;

40° electio papce a cardinalibus per diabolum est introducta; 41° non est de necessi-

late salutis credere Romanam ecclesiam esse supremam inter alias ecclesias; 42° fa-

fuum est credere indulgentiis papœ et episcoporum; 43° furamenta illicita sunt, quœ

fiunt ad roborandum humanos conlractus et commercia ciuilia; 44° Augustinus,

Benedictus et Bernardus damnati sunt, nisi pœniluerint de hoc, quod habuerunt

possessiones et intraverunt religiones. Et sic a papa usque ad infîmum religiosum

omnes sunt hœretici; 45° omnes religiones (ordres religieux) indifferenter introductx

sunt a diabolo. On trouve une courte censure de ces quarante-cinq articles, par les

théologiens de Constance, dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslan-

tiense concilium, t. m, p. 168 sq., et une autre plus étendue rédigée au mois de

décembre 1414. Ibid., p. 212-335.

CONCILES VI[ — 15
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le présent concile confirme les sentences des archevêques dé

Cantorbéry, d'York et de Prague, ainsi que le décret du concile

de Rome, condamne les quarante-cinq articles, le Dialogue, le

Trialogue et tous autres écrits de Wiclef, défend de les lire, com-

menter ou citer, si ce n'est pour les réfuter, et ordonne que tous

ces écrits et traités soient publiquement livrés aux flammes ^. »

Ce décret fut confirmé par le cardinal président et par les repré- [119]

sentants des quatre nations au nom du concile ^ ainsi qu'un

second décret {Insuper) qui en était le corollaire; cette dernière

pièce contenait la sentence proposée par Henri Piro contre la

personne de Wiclef, le déclarant hérétique notoire et mort dans

l'impénitence, dont la mémoire devait être honnie, et les restes,

autant que possible, exhumés de la terre bénite ^.

Outre ces quarante-cinq articles on avait encore déjà extrait,

à Oxford, deux cent soixante autres propositions erronées des

écrits de Wiclef; l'archevêque de Gênes voulait en donner lecture

afin de les faire comprendre dans la condamnation; mais, à la

demande du cardinal Fillastre, il renonça à ce dessein. Je crois en

avoir trouvé la raison dans une déclaration postérieure de la

nation allemande, à savoir que ces deux cent soixante articles

n'avaient pas encore été communiqués à la nation française, comme
ils auraient dû l'être régulièrement. Leur condamnation fut en

conséquence remise à la session suivante; c'est donc à la neuvième

et non pas à la huitième qu'appartient le décret succinct où se

trouve portée cette sentence *.

Aussitôt après la session, la citation de Jean XXIII, ratifiée

dès le 2 mai, fut affichée au Schnetzthor de Constance (du côté de

Kreuzlingen), par où le pape s'était enfui; le soir, dans une réunion

de la nation allemande, on nomma une petite commission de

1. Hardouin^ Concil. coll., t. viii, col. 299-302; Mansi^ Concil. ampliss. coll.,

t. xxvii^ col. 632-635; Van der Hardt_, Magnum œcumenicum Constantiense con-

cilium, t. IV, p. 153-156; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI. c. xxviii, dans

Collection de documents inédits sur l'histoire de France, t. v.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 630_, au bas^ et 631, au haut; Van der Hardt,

op. cit., t. IV, p. 152 b; Hardouin, op. cit., t. viii^ col. 297.

3. Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 635; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 302 sq. ; Van
der Hardt, op. cit., t. iv, p. 156; Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxviii,

à la fin, dans op. cit., t. v.

4. Van der Hardt, op. cit., t. i\, p. 152, 156^ 191; Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 630, 635; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 297-302; Archii^ fur Kunde ôsterrei-

chischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 22.
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trois évêques : ceux de Gnesen, de Ratisbonne et de Ripen en

Danemark, chargée de recevoir et d'examiner certains projets

secrets sur les moyens de rétablir l'unité dans l'Église. Dans la

même journée, trois cardinaux, parmi lesquels Colonna (plus

tard pape sous le nom de Martin V), et plusieurs personnages de

la cour romaine revinrent de Schafïhouse et de Fribourg ^.

755. Humiliation publique de Frédéric d'Autriche.

Le pape frappé d'interdit. Neuvième et dixième sessions

120] (13 et 14 mai 1415).

Le 5 mai fut marqué par d'importants événements. C'était un

dimanche, une assemblée nombreuse des quatre nations et d'une

foule de princes et de seigneurs temporels s'était réunie dans le

couvent des franciscains, pour donner plus de solennité à l'humi-

liation qu'allait subir le duc Frédéric d'Autriche. Avant son entrée,

l'empereur prononça un discours dans lequel, après avoir énuméré

les crimes du duc, il demanda à l'assemblée s'il pouvait sans péché

renouer des relations avec Frédéric après avoir juré de ne jamais

lui accorder la paix. Les députés des nations calmèrent ce scrupule

religieux, et envoyèrent quatre prélats introduire le duc. Alors

Frédéric, conduit par le duc Louis de Bavière et le burgrave Fré-

déric de Nuremberg, et accompagné du duc hongrois Nicolas

Gara, se présenta à la porte de la salle et s'agenouilla trois fois.

L'empereur l'ayant interrogé, sur son désir, l'un de ses trois répon-

dants, le duc Louis, répondit : « Au nom de mon oncle, le prince

Frédéric, duc d'Autriche, je demande à l'empereur de lui par-

donner les offenses dont il s'est rendu coupable envers Sa Majesté

et envers le concile. Il se remet tout entier, sa personne, ses terri-

toires, ses sujets et tout ce qu'il possède sans aucune restriction,

aux mains et à la discrétion de son souverain, et promet en outre

de faire revenir le pape Jean, se réservant pour son honneur de

le défendre de tout outrage ou violence contre sa personne ou ses

biens. » Puis le duc d'Autriche s'avança avec ses répondants jus-

qu'au trône de l'empereur, qui lui demanda si tels étaient ses senti-

ments et s'il ratifiait ces promesses. Frédéric, naguère si fier,

répondit d'une voix si émue, et implora sa grâce si humblement

1. Mansi, op. cil., l. xxvii, col. 636; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 303; Van dcr

Hardt, op. cit., t. iv, p. 157 sq.
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que Sigismond sentit fléchir son courroux, et lui tendant la main :

« Qu'il nous est pénible, dit-il, de vous voir ainsi coupable ! »

Ensuite, sous la foi du serment et par un acte officiellement dressé,

le duc remit tous ses domaines, depuis le Tyrol jusqu'à l'Alsace,

entre les mains de l'empereur, jusqu'à ce qu'il plût à celui-ci de

les lui rendre; il promettait en outre de ramener le pape Jean XXIII

à Constance et d'y rester comme otage, jusqu'au complet accom-

plissement de ses engagements. Après cette humiliation du duc,

l'empereur se tourna vers les seigneurs italiens, les envoyés de

Venise, de Gênes, de Milan et de Florence, et d'un ton sévère :

« Vous savez, leur dit-il, ce qu'est la puissance et l'autorité d'un [121

duc d'Autriche, vous voyez maintenant la force d'un empereur

d'Allemogne ! » Immédiatement après la soumission de Frédéric,

Sigismond envoya des délégués dans différentes directions pour

prendre possession de ses terres, et faire prêter serment à ses

sujets, et presque partout les décrets impériaux furent suivis

d'exécution. Malgré l'abaissement de Frédéric, malgré son em-

pressement à satisfaire à toutes les exigences de l'empereur, dans

la mesure de son pouvoir, Sigismond le retint prisonnier tant

qu'il lui resta quelque chose. Les titres de prince et de duc furent

les seuls biens qu'on lui laissa par dérision et pour l'avilir; partout

on nomma le pauvre prince, complètement dépouillé : « Frédéric à

la bourse plate )) ^.

Cependant le 9 mai, le concile envoya au pape une députation

chargée de lui signifier sa citation et de le ramener à Constance :

c'est aux archevêques de Besançon et de Riga qu'on avait confié

ce message; Sigismond leur adjoignit le burgrave Frédéric de

Nuremberg, et trois cents soldats, pour ramener de force le pape

s'il fallait recourir à la force. Jean XXIII fit bon accueil aux

députés, se plaignit du concile mal conseillé, tout en promettant

d'ailleurs de se rendre à Constance; il écrivit néanmoins, le 11 mai,

une lettre confidentielle aux cardinaux d'Ailly, Zabarella et

Fillastre, pour les nommer ses procureurs dans le procès que le

concile voulait lui intenter, et différa de jour en jour son départ ^,

Le terme de neuf jours qu'on lui avait assigné expirait le 11 mai;

1. Aschbach^ Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 79-84; Van der Hardt,.

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 159-163; Reichenthal,

Concilium so zu Konstanz gehalten worden, fol. 22 b sq. ; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. xxvii, col. 636-639 ; Hardouin, Concil, coll., t. viii, col. 304-307.

2. Van der Hardt^ op. cil., t. iv^ p. 163-166; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 639 sq.
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cependant ce jour-là le concile se contenta de nommer une com-

mission chargée d'examiner les différends entre les chevaliers de

l'Ordre teutonique et le roi de Pologne, et fixa sa neui^ième session

générale au 13 mai. Le souverain pontife n'étant pas encore arrivé

à cette date, le promoteur Henri de Piro, après la lecture de deux

;122] adresses de reconnaissance et d'encouragement de l'université

ide
Paris pour le concile et l'empereur ^, proposa à l'assemblée de

porter contre le pape la suspense, d'entendre les témoins contre

lui, et de commencer par défaut le procès de sa déposition. Zaba-

rella dit que le souverain pontife l'avait choisi, avec les cardinaux

d'Ailly et Fillastre, pour ses défenseurs; mais que ni lui ni ses

collègues ne se sentaient disposés à accepter cette charge 2; Piro

ajouta que la défense par l'intermédiaire d'autres personnes

n'était pas recevable, puisque l'assignation était personnelle à

Jean XXIII. Le concile voulut aussitôt envoyer deux cardinaux,

assistés de cinq prélats, aux portes de l'église pour citer de nou-

veau le pape à comparaître; mais les cardinaux refusèrent, et

les cinq prélats seuls s'y rendirent. Cette démarche ne fut natu-

rellement suivie d'aucun effet; cependant le concile voulut attendre

encore un jour avant de prononcer l'interdiction de Jean XXIII,

et la renvoyer à la session suivante; en attendant, une commis-

sion de treize membres fut nommée pour entendre les témoins à

charge; on choisit aussi plusieurs cérémoniaires et une seconde

commission pour résoudre les questions litigieuses ^. Nous avons

déjà dit que c'est aussi dans cette neuvième session que furent

censurés les deux cent soixante autres articles de Wiclef.

Au sortir de la session, la nation allemande se réunit, et nomma
cinq canonistes, parmi lesquels Henri de Piro, chargés de classer

les dossiers du procès; puis on fit prêter serment à dix témoins,

évêques et autres personnages considérables. Dans une autre

assemblée des quatre nations, Sigismond communiqua une

lettre du prince Malatesta, et la copie d'une bulle de Gré-

goire XII, où celui-ci donnait à son ami Malatesta plein pou-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 646-647; Ilardouiii, Concil. coll.,

t. VIII, col. 314.

2. Journal de G. Fillastre, p. 175; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 625; Le Reli-

gieux de Salnt-Denys, t. v, p. 640, 672. (H. L.)

3. Van der Hardt, Magnum œcuinenicum Constaniiense concilium, t. iv, p. 164-

176; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 640-646; t. xxviiij col. 883; llardouin, op. cit.,

t. viii, col. 307-314.
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voir pour renoncer en son nom, à certaines conditions, à la tiare

papale ^.

Le lendemain (14 mai 1415) eut lieu la dixième session géné-

rale ^; le pape Jean y fut de nouveau solennellement appelé à

la porte de réglise par deux cardinaux; et comme il ne se présenta

pas, il fut déclaré contumace, avec tous ses partisan^. Le cardinal

Fillastre informa alors le concile que la commission avait déjà [123]

recueilli les dépositions de dix témoins à charge, et les avait trou-

vées suffisamment établies. Elles démontraient que Jean XXIII
avait dissipé les biens de l'Église, pratiqué la simonie de toute

manière, donné scandale et troublé la chrétienté tout entière, etc. ^.

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 177-179 et 182; Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 647 sq. et 733; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 315 sq.

2. Dans l'intervalle de la citation à la déposition, Jean XXIII fut arrêté et

interné à Radolfzell, sous la garde du palatin Louis auquel son titre de juge impé-

rial méritait sa fonction de geôlier. La haine connue qu'il portait à Jean XXIII ne

permettait pas de craindre qu'il le laissât échapper. Il l'envoya dans le Palatinat

et le madré Italien connut l'humiliation suprême d'être gardé à vue par deux

geôliers allemands jusqu'en 1418. Il renonça vite à essayer de s'en faire com-

prendre autrement que par gestes. (H. L.)

3. (' Les chefs d'accusation dressés contre Jean XXIII sont suivis du nombre
et de la qualité des personnes par lesquelles chacun des faits fut attesté; mais les

actes imprimés du concile se gardent d'indiquer — et les pères du concile eux-

mêmes durent ignorer —• les noms des témoins ainsi que le sens exact de leurs

dépositions. » (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 662-673 ; 684-696.) Ce double renseigne-

ment nous est fourni par les procès-verbaux originaux dont il subsiste au moins

deux exemplaires, l'un à la Bibliothèque nationale, ms. lat. 95V^, fol. 12-212,

l'autre à la Bibliothèque du Vatican, ms. lat. 4904, fol. 380-402. M. N. Valois y a,

relevé lui-même, en plusieurs passages, le nom de Pierre d'Ailly et, chaque fois

que le cardinal de Cambrai dépose devant la commission, c'est pour attester le

bien-fondé d'un reproche fait à Jean XXIII, pour relever à sa charge quelque

bruit malveillant, pour le convaincre d'entêtement ou d'esprit d'insubordination.

Parmi les soixante-quatorze chefs d'accusation articulés contre Jean XXIII, une

vingtaine cependant ne furent pas maintenus. Serait-ce, comme on l'a dit, pour

ménager l'honneur du Saint-Siège et du Sacré-Collège ? N'est-ce pas plutôt

faute d'avoir réuni, à l'appui de ces faits, des preuves suffisantes ? Cette dernière

explication est la seule bonne évidemment, pour tout ce qui a trait aux prétendues

exactions du pape en Avignon, à l'incendie volontaire du Palais des papes, au

dessein de livrer à Ladislas le Comtat et Avignon, à la dilapidation des biens de

Saint-Laurent-hors-les-Murs, à l'aliénation du monastère de Saint-Alexis et au

marché conclu avec les Florentins pour la vente du chef de saint Jean-Baptiste.

Articles xiii, xv et xvi de l'édition Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 698 ; ils figurent

sous les numéros xxxviii, xliii et xliv dans le ms. lat. Vatic. 4904 et dans le

ms. lat. 95Vi de Paris et y sont l'objet des annotations suivantes, bien signifi-

catives : Tollatur, quia non probatur (fol. 388 v»), Non probantur (fol. 389 v^).
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En somme, le pape avait mérité d'être dépouillé de l'administration

spirituelle et temporelle de l'Église. Les autres membres de la

commission d'examen ayant fait une déclaration semblable, le

promoteur, Henri de Piro, requit alors l'assemblée de prononcer

immédiatement la peine de la suspense contre le souverain pontife,

et d'interdire rigoureusement toute obéissance ultérieure à ses

ordres. Le cardinal président et les quatre prélats représentant les

nations souscrivirent à cette proposition, au nom du concile, et le

patriarche d'Antioche donna lecture du décret, qui, après un long

exposé des faits, porta la sentence en ces termes : « Au nom de la

sainte et indivisible Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Attendu qu'il nous est manifestement démontré que le pape

Jean XXIII, depuis le jour de son exaltation, a mal rempli sa

mission de gouverner l'Église, que sa vie scandaleuse et ses mœurs
impies ont donné au peuple chrétien un mauvais exemple, qu'il

s'est rendu coupable de simonie dans la collation des cathédrales,

abbayes, prieurés et autres bénéfices ecclésiastiques, qu'il a dilapidé

D'autres faits, entachant gravement l'honneur ou la foi du pontife, ne furent pas

davantage retenus, bien qu'ils aient été, sinon prouvés, du moins affirmés formel-

lement par des témoins tels que l'archevêque de Milan : tels le crime d'inceste

(fol. 382 \^), le refus de croire à l'immortalité de l'âme (fol. 394 r°). Archiepiscopus

Mediolanensis deponit se credere papam Johannem non esse christianum, addens

quod post ipsius asswnptionem ad papatum bene per X dies, una vice erat tune

cum ipso papa Johanne solus cum solo in orto suo, et, dum confahularentur, incidit

sermo de fide. Tune papa protulit aliqua verha contra fîdem, de quibus verbis testis

non reccordatur. Tune testis dixit Pape hec verba vel similia : Pater sancte vos

cstis jam Papa. Non debetis talia dicere, vos debetis esse bonus christicola, quia in

ullimo judicio reddetis rationem Deo, etc. Papa respondit : Credis in resurrectionem

mortuorum? Et tune testis respondit : Credo. Tune papa dixit : Vade, tu es bene

faluus hoc credendo l Credebam te sapientem virum : tu es una bestia I Et addit

quod olim ab eodem papa exploratus est ipsum originem traxisse ab avo vel abavo

qui fuit sarracenus. Dominus H. Dwerg dicit quod ut ex operibus ejus colligi potest,

safis se de fide calholica suspeclum reddidit, et ad aliam post hanc vitam se minime

disponebat. Quinqueecclesiensis dicit se audivisse pluries quod Papa non crederet

vitam post hanc nec resurrectionem mortuorum; ymo dixit se plus audivisse quod

nullus Neapolitanus hoc crédit. C'est Barthélémy dclla Capra, que Jean XXIII
venait de nommer au siège de Milan par bulle du 7 février 1414, un de ceux qui

montr«jrent contre le pape le plus d'acharnement. On écarta également l'accusa-

tion d'assassinat : Jean XXIII était soupçonné d'avoir empoisonné son prédé-

cesseur et Daniel de Sainte-Sophie, médecin d'Alexandre V (J. Morelli, Delizie

degli eruditi Toscani, t. xix, p. 16; Martène, Ampiissima collectio, i. vu, col. 1200;

Buonincontro, dans Muratori, Script., t. xxi, col. 103; Monstrelet, Chroniques,

t. II, p. 66; Zantfliet, op. cit., p. 398; Thierry de Nieheim, pourtant bien sévère



232 LIVRE XLV

les droits et les biens de l'Église de Rome et des autres églises,

qu'il n'a écouté aucune remontrance, mais qu'il s'est obstiné et

s'obstine à scandaliser l'Église, nous déclarons ledit pape Jean

suspendu de toute autorité pontificale dans les choses spirituelles

ou temporelles, et lui interdisons cette autorité par les présentes;

faisons savoir en outre qu'à cause de ses crimes le procès de sa

déposition sera instruit et défendons enfin à tous les fidèles de

lui prêter dorénavant obéissance. » Le cardinal de Saint-Marc

(Fillastre) objecta que dans le décret le pape Jean était également

accusé d'hérésie, accusation qui n'avait été confirmée ni par

les dépositions, ni par la notoriété publique. A la suite de cette

observation, on fit au texte une légère modification et on le rédigea

tel que nous venons de le donner ^. Benoît Gentien protesta contre

la clause qui attribuait: aux évêques, pendant l'interdiction du

pour Jean XXIII, passe cette accusation sous silence dans \aVita Johannis XXIIIj
col. 357, et aussi, car il en est probablement l'auteur, dans Y Invectiva in diffu-

gientem Johannem XXIII, dans Van der Hardt, t. ii, col. 297-300; cf. N. Malvezzi,

Alessandro V papa o Bologna, dans Atti e memorie délia r. Deputazione di storia

patria per le proçincie di Romagna, 1893, t. xi, p. 53-55). A vrai dire, cette incul-

pation ne reposait guère que sur des on-dit et sur un propos prêté à un médecin

milanais qui, ouvrant le corps de Pierre Philarghi, y aurait trouvé des traces

d'intoxication. Sur ce point capital, je crois devoir reproduire, d'après le ms. lat.

Vatic. 4904, fol. 381 r°, et d'après le ms. lat. 9513, fol. 13 r°, le résumé de toutes les

dépositions : Sexius probatur per dominum Cunczo. Episcopus Narniensis de puhlica

voce et fama. Prior Rodi de auditu a notabilihus personis. Angelotus de audilua

pluribus et quod est graviter diffamatus de morte Alexandri. Episcopus Assisinensis

audivit a fîde dignis et crédit articulum verum. F. Deys deponit de auditu a fide

dignis et crédit articulum verum. Guido Carpentarii a pluribus audivit quodpro-

curavit mortem B. de Vincio, quod audivit ut supra et quod est publica vox. Wolma-

rius dicit quod audivit ab uno familiari Alexandri quod intoxicavit H. Kuwt, quod

audivit, et deponit de certis indiciis. Archiepiscopus Mediolanensis vidit quod dédit

sibi potum, et conquestus fuit Alexander se moriturum morte qua decessit Innocentius

papa VII, denotando venenum, et alia indicia et quod publica vox et fama fuit quod

procuravit etiam Innocentium intoxicari. H. Dwerg deponit de fama publica. Anto-

nius, episcopus Cephaludensis, deponit de publica diffamatione contentorum in

articulo, et describit conjecturas laie quas audivit ab elemosinario Alexandri. Epi-

scopus Laudensis ad idem dicit audivisse a barbitonsore Alexandri quod, quia id

dicebat quod Johannes papa intoxicasset Alexandrum, ideo fecit Johannes eum incar-

cerari, qui tamen barbitonsor juravit verum esse eumdem Alexandrum mortuum

fuisse veneno. Audivit etiam a magistro Philippino, medico de Mediolano, qui

eundem evisceravit, quod Alexander intoxicalus fuit veneno. Deponit de veneno reperto

et experientia canis qui per probam mortuus est. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 655; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii, col. 324.
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pape, la collation des bénéfices. Ce serait, pensait-il, causer un

grand préjudice aux hommes de science qui jouissaient de trop peu

de considération de la part des évêques. Pareil reproche avait déjà

[124] été adressé cent ans auparavant par Boniface VIII. La réclamation

de Gentien fut néanmoins écartée, par la raison que seule la sen-

tence définitive contre le pape, et non la simple suspense, devait

amener ce résultat ^.

Dans une assemblée des quatre nations qui se tint le même jour,

immédiatement après cette session, on lut une intéressante requête

rédigée par Pierre de Mladenowicz, au nom des membres de la

noblesse de Bohême et de Pologne présents à Constance. Ils s'y

plaignent surtout de voir Jean Huss, malgré le sauf-conduit de

l'empereur, et avant toute sentence, soumis à une captivité si

rigoureuse, tandis que des hérétiques, condamnés au concile de

Pise, circulent en toute liberté dans la ville. L'empereur et les

nobles tchèques présents avaient demandé instamment qu'on

respectât le sauf-conduit, et qu'on permît à Jean Huss de témoi-

gner publiquement de sa foi, et, s'il était convaincu d'erreurs opi-

niâtres, de les corriger [emendare) suivant les décisions et instruc-

tions du concile. Cependant ils n'avaient pu rien obtenir encore,

et Huss languissait dans les fers, à la honte de la Bohême, qui

jamais, depuis sa conversion, n'avait refusé d'obéir à l'Église

romaine. Que le concile veuille bien, tant par respect pour le sauf-

conduit impérial que par égard pour l'honneur de la Bohême, hâter la

conclusion de cette affaire. Enfin, les nobles tchèques (les Polonais

se séparèrent d'eux sur ce point) prièrent le concile de ne pas

ajouter foi aux calomnies que l'on répandait sur leur pays, en

disant qu'on y portait le précieux sang dans des bouteilles, que

les cordonniers confessaient et donnaient la sainte communion,

et demandèrent que les auteurs de ces calomnies fussent dénoncés^.

Alors l'évêque de Litomysl s'écria : « C'est à moi et à mes amis

que cela s'adresse, » et il demanda quelque délai pour répondre.

1. Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1 VO-

IS?; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 649-655; Ilardouin, Concil. coll.,

t. viii^ col. 317-324. D'Ailly et trois autres cardinaux n'assistèrent pas à cette

session.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 556 sq. ; Hôflcr, GeschicIUschreiber

der hussilischen Bewcgung, dans Fontes rerum Ausiriacarum, Scripiorcs, t. ii,

p. 145 sq. ; Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 188; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 656;

Hardouin^ op. cit., t. \iu, col. 324 sq.
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Mais les députés des nations dirent aux seigneurs de Bohême qu'on

leur répondrait le lendemain ^.

Enfin, le 14 mai, il y eut encore une réunion particulière de la [12^
nation allemande, où l'on s'occupa du règlement, de son obser-

vation exacte et des améliorations qu'on y pourrait introduire; on

insista notamment sur la nécessité de présenter en détail et mot à

mot à chaque nation toutes les propositions qui devaient être

soumises aux sessions générales. On voulait éviter ainsi pour l'ave-

nir les objections comme celles qu'avait présentées dernièrement

le cardinal Fillastre. Enfin, pour couper court aux plaintes de

Jean XXIII, et pour éviter toute apparence de pression sur le

vote, que le scrutin soit net et que l'on indique clairement ceux qui

ont droit de vote au concile, etc. ^.

Le lendemain, 15 mai, nouvelle congrégation générale des

nations. On y donna lecture d'une bulle de Grégoire XII au

cardinal de Saint-Sixte. Il s'y déclarait prêt à abdiquer et à recon-

naître le concile de Constance, en tant que convoqué non par

le seul Balthazar Cossa, mais par l'empereur également, et à condi-

tion que Cossa n'y présidât pas et même n'y assistât pas. La

réponse du concile ne fut donnée que plus tard ^.

754. Les soixante-douze^ chefs d'accusation contre Jean XXIII,

Le 16 mai, un grand nombre d'évêques et de prêtres, parmi

lesquels beaucoup d'employés de la cour pontificale, furent assi-

gnés et prêtèrent serment devant la commission chargée de

recueillir les dépositions contre Jean XXIII. Ce dernier fut cité

de nouveau, pour entendre les charges produites contre lui. Elles

ne comprenaient pas moins de soixante-douze chefs : 1^ Le pape

Jean a été depuis sa jeunesse, alors qu'il s'appelait encore Baltha-

1. Hôfler^ Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii^ p. 148; Palacky^ Documenta M. Joannis Hus,

p. 258.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 190;

Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 657 sq. ; Hardouin^ Concil. coll., t. viii,

col. 326 sq.

3. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 192; Mansi^ op. cit., t. xxvii^ col. 659 sq.
;

Hardouin;, op. cit., t. viii, col, 328 sq.

4. 11 faut dire : « soixante-quatorze », suivant la numérotation qui semble

avoir été la première. (H. L.)
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zar Cessa, méchant, impudique, menteur et rebelle à l'autorité

de ses parents. 2° C'est par des voies illicites qu'il est parvenu à la

charge de camérier du pape Boniface IX, et en cette qualité il est

devenu l'entremetteur et le protecteur de tous ceux qui voulaient

acheter des bénéfices. 3° Par ces moyens et autres semblables, il

[126] est devenu en peu de temps très riche. 4^ C'est également par

simonie qu'il est entré au Sacré-Collège; il a acheté cet honneur

très cher. 5^ Il a montré de la cruauté dans sa légation à Bologne,

levé des taxes illégales, commis toute sorte d'exactions, opprimé

tyranniquement ses administrés, appauvri, fait mettre à mort et

banni beaucoup d'entre eux, etc. 6° Il est cause de l'empoisonne-

ment du pape Alexandre V, et de son médecin, maître Daniel.

7*^ Après la mort d'Alexandre V, il a su se faire élire pape; mais

il ne s'est pas corrigé, il a négligé l'office divin comme un païen,

n'assistant pas régulièrement à la messe et aux vêpres pontificales,

négligeant les heures canoniales, n'observant pas les jeûnes, ne

• célébrant que rarement, avec la plus grande précipitation {more

i^enatorum)^ uniquement pour empêcher qu'on ne le soupçonnât

pour tout de bon d'hérésie et nullement par piété. 8° Il a été et est

encore oppresseur des pauvres, ennemi de la justice, un pilier des

méchants, le suppôt des simoniaques, adorateur de la chair,

l'asile de tous les vices, etc. 9° Il s'est rendu coupable de fornication

avec la femme de son frère, des religieuses, des jeunes filles et des

femmes mariées, et a commis d'autres crimes contre la chasteté.

10° Ce vase d'iniquité a promu des indignes aux charges et béné-

fices; il a vendu et laissé vendre au plus offrant les privilèges, pré-

bendes, prélatures et autres dignités ecclésiastiques; de même pour

les bulles. 11° Dans le diocèse de Bologne, il a vendu six paroisses

à des laïques qui ont nommé à leur gré des prêtres pour y dire

la messe. Il a commis d'autres crimes de ce genre plus graves encore.

12° Dans le diocèse de Nemosia, en Chypre, il a, à prix d'argent,

conféré la dignité de précepteur de l'ordre de Saint-Jean à un

enfant de moins de cinq ans, Louis de Lusignan, bâtard du roi de

Chypre, et Ta même autorisé à faire profession à cet âge. 13° Il n*a

consenti à revenir sur cette mesure qu'à condition que l'argent

à lui donné fût restitué au roi de Chypre sauf à en retenir

d'abord 6 000 florins. 14° Il a assigné audit Louis de Lusignan

une pension assurée sur les biens d'ordres religieux. 15° Il a relevé

de ses vœux et sécularisé le chevalier de Saint-Jean, Jacques de

Viriaco, en lui permettant aussi de contracter mariage, pour
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600 ducats. 16° Il s'est réservé la châtellenie dudit Jacques et l'a

vendue à Aimar de Sossello, bien qu'il dût y avoir douze chape-

lains; c'est ainsi que le culte est ruiné. 17^ Il a protégé ledit Aimar,

jeune homme de quatorze ans, dans sa révolte contre le grand-

maître. 18° Il a donné par tous ces actes un grand scandale. [127
19^ Pour tous ces motifs et d'autres encore, les cardinaux, dès la

première année de son exaltation, l'avaient fraternellement

exhorté et prié instamment de ne pas donner scandale par la

simonie. 20^ Mais loin de s'amender, il semble s'être perverti

davantage, surtout depuis sa fuite de Rome. 21° Il a nommé des

employés spéciaux chargés de ses trafics simoniaques. 22° Il a

défendu aux secrétaires pontificaux de délivrer à qui que ce soit

copie d'un document, avant d'avoir perçu à cet effet la somme
déterminée; plusieurs parties intéressées n'ayant pu fournir une

si forte somme ont été ainsi empêchées de soutenir leurs droits.

23° Il a établi à la cour romaine plusieurs commerçants chargés

d'estimer et de vendre les bénéfices vacants. 24° Il a défendu aux

référendaires de lui présenter à signer aucune demande de place

vacante, si le demandeur n'avait au préalable versé au moins la

moitié de la somme promise dans sa requête. 25° IKa vendu beau-

coup de bulles, portant faussement que le titulaire actuel d'une

charge avait résigné, réduisant ainsi beaucoup de clercs à la men-

dicité. 26° Il a occasionné par toutes ces manœuvres la perte de

beaucoup d'âmes : celui qui, dans sa requête, promettait le plus

obtenait ce qu'il désirait; les sacrements, les indulgences étaient

l'objet d'un trafic. 27° Le pape a souvent vendu un même bénéfice

à plusieurs prétendants; de même pour les grâces expectatives,

etc. 28° Il a refusé de confirmer des sujets recommandables élus

à des charges ecclésiastiques, s'ils ne pouvaient pas payer tout

ce qu'il leur demandait; il en a promu, au contraire, d'indignes

qui consentaient à satisfaire sa cupidité. Il a de même transféré

contre leur gré plusieurs prêtres d'une église à une autre pour

vendre plus cher les places vacantes. 29° Au concile général de

Rome, qu'il dut convoquer suivant les décisions du concile de

Pise, pour opérer la réforme de l'Église, sa conduite a été, à plu-

sieurs reprises, publiquement censurée; cependant, au lieu de se

corriger, il est devenu pire. 30° Il a vendu à prix d'argent les indul-

gences à l'article de la mort, les prédications des croisades, les

absolutions a pœna et a culpa, les privilèges d'autel portatif, les

consécrations d'évêques, les bénédictions d'abbés, etc. 31° Au
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mois d'août 1412, il a envoyé un laïque de Florence marié, Nicolas

de Pistorio, en qualité de légat dans le Brabant, pour y lever la

dîme sur tous les bénéfices des diocèses de Cambrai, Tournay,

[128] Liège et Utrecht, avec le pouvoir d'excommunier tous les récal-

citrants, et de jeter l'interdit sur les églises. 32° Ce même Nicolas

avait le droit de donner des pouvoirs aux confesseurs, et de les

autoriser à absoudre a pœna et a culpa, en échange d'une certaine

somme. Il a également publié ces indulgences dans plusieurs villes

et en a retiré beaucoup d'argent. 33° Tous ces faits sont vérifiés et

notoires. 34° En cette même année 1412, à Rome, dans le palais

pontifical même, près de Saint-Pierre, une ambassade du roi de

France, des évcques du royaume et de l'université de Paris, a

reproché au pape, en présence de plusieurs témoins, sa mauvaise

renommée, ses simonies et son inconduite. 35° Mais il ne s'est pas

corrigé. 36° Ces faits sont universellement connus, et le pape Jean

universellement décrié. 37° Il a administré d'une façon déplorable

et scandaleuse les biens temporels de l'Église, à savoir la ville de

Rome et le patrimoine de Saint-Pierre en Italie; il a augmenté

les anciens impôts et charges, en a créé de nouveaux, il a appauvri

ses sujets, grevé d'hypothèques et mis en gage, sans une nécessité

évidente, diverses propriétés de l'Église romaine; il en a même
vendu complètement quelques-unes; il a traité avec la commune
de Florence pour la cession de Bologne, et consenti secrètement

à l'occupation de la ville de Rome et du patrimoine (par le roi

Ladislas). 38° Cette mesure a été cause de mille crimes, sacrilèges,

adultères, meurtres et vols commis à Rome, et dont il est respon-

sable. 39° Il a aussi écrasé d'impôts inutiles le territoire d'Avignon,

qu'il a voulu également vendre au roi Ladislas. 40° Personne

n'ignore qu'il a gouverné l'Église, au spirituel et au temporel, de

la façon la plus lamentable, qu'il a dilapidé les biens de l'Église

romaine et des autres, et scandalisé tout le monde chrétien comme
empoisonneur, assassin, impudique. Aussi les Italiens Pont-ils sur-

nommé le pape Boldrinus en souvenir du scélérat capitaine Bol-

drinus. 41° Ces faits sont également notoires. 42° Son insatiable

cupidité l'a porté à dissiper et à vendre, sans nécessité ni raison,

des revenus de l'Église romaine en France. 43° Il a pareillement

aliéné quantité de biens, meubles et immeubles, de divers couvents,

églises, collèges, prieurés et hôpitaux de Rome, surtout de l'église

de Latran, des couvents des Saints-Jean-et-Paul, de Saint-Laurent,

de Saint-Alexis, etc. Plusieurs de ces établissements en ont été
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réduits à ne plus pouvoir continuer le service divin. 44° 11 a fait

trois parts des biens du couvent de Saint-Laurent et les a distri-

buées à ses cardinaux, de sorte que les moines ont été obligés de

partir. 45° Il a vendu le couvent de Saint-Alexis à Baptiste de

Sabellis pour un de ses bâtards encore mineur; le couvent de [129

Saint-Sabas à Nicolas Orsini, etc. Il avait même vendu secrète-

ment aux Florentins, pour 50 000 ducats, la tête de saint Jean-

Baptiste que possédaient les religieuses du couvent de Saint-Sil-

vestre; mais les Romains en furent informés à temps, ce qui attira

sur la tête des révélateurs de terribles châtiments : plusieurs ne

purent sauver leur vie qu'à force d'argent. 46° Il a de même
aliéné et dilapidé les droits et biens des cathédrales, collégiales,

couvents, collèges, hôpitaux, etc., situés hors de Rome, surtout

plusieurs biens de l'évêché de Bologne, de l'église de Saint-Pétrone

^t du collège Grégorien. 47° Il a transféré à des laïques une grande

partie des dîmes appartenant à la mense épiscopale de Bologne.

48° Il a saisi les revenus affectés depuis longtemps à l'entretien

des professeurs à Bologne, ce qui a presque ruiné cette école.

49° Il a imposé des charges écrasantes à plusieurs ecclésiastiques

de Bologne et de Rome, et les a dépouillés des biens d'église, des-

quels ils vivaient. Il a de même, à prix d'argent, taxé lourdement

des prélats étrangers au profit de leurs seigneurs, et les a réduits à

une si grande pauvreté qu'ils ont été obligés de vendre même leurs

ornements sacrés. 50° En tout cela il a notoirement scandalisé

l'ÉgHse. 51° Les princes chrétiens connaissent sa mauvaise renom-

mée, et le roi Sigismond l'a conjuré instamment à Lodi d'amender

sa vie, et de travailler à la paix de l'Église. 52° Le pape Jean

après cet avertissement a promis de corriger ses vices, spécialement

la simonie, et de convoquer un concile à Constance. 53° Mais il

est bientôt retombé dans ses anciennes pratiques simoniaques en

les aggravant encore; il a vendu des brefs antidatés, privant ainsi

plus d'un de ses droits. 54° Il a défendu aux auditeurs de la rote

d'examiner ces falsifications dans le procès et d'exiger des gref-

fiers et officiers de dire la vérité. 55° L'évêque de Salisbury et les

autres envoyés du roi d'Angleterre le lui ont reproché en le priant

de se corriger, mais sans succès. 56° A Constance, Jean XXIII s'est

engagé, le 2 mars 1415, en session générale, à abdiquer (p. 86). 57° Il

s'est soumis au concile en tout ce qui touche à la réforme de l'Église

dans son chef et dans ses membres. 58° Il a déclaré soumettre aussi

au jugement du concile toutes les mesures qu'il a prises comme pape.
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[130] 59° Les nations et le concile l'ont instamment supplié de constituer

des procureurs pour son abdication. 60° Alors le bruit a couru

qu'il voulait s'enfuir. 61^ Le roi Sigismond l'a arrêté et l'a prié

de ne pas quitter Constance et de ne pas dissoudre le concile avant

le rétablissement de l'union : le pape en a pris l'engagement.

62° Cependant, le 20 mars 1415, il s'est enfui nuitamment, sous un

déguisement laïque inconvenant. 63° Il s'est rendu à Schaffhouse, où

il a appelé les cardinaux et la cour romaine, pour dissoudre le con-

cile et fomenter le schisme. 64° De Schaffhouse, il s'est rendu à

Laufenbourg, puis à Brisach, dans le dessein de passer en Bour-

gogne. 65® Au mois d'avril 1415, une députation du concile est

allée le trouver pour le conjurer de revenir à Constance, ou bien

de se rendre à Baie, à Ulm ou à Ravensburg pour rétablir l'union

dans l'Église. On lui offrit un sauf-conduit préparé d'avance,

et, après la cession, les conditions les plus avantageuses.

66° Jean XXIII promit de donner une réponse, mais au lieu de le

faire il s'enfuit à Neuenburg. 67^ Tout le monde le tient pour un

homme opiniâtre, un pécheur endurci, incorrigible, un fauteur de

schisme, indigne de la papauté. 68° Ces faits sont connus de l'uni-

vers entier. 69° On l'accuse partout d'assassinats, d'empoisonne-

ments et d'autres crimes atroces; partout on le décrie comme un

dissipateur des biens de l'Église, un simoniaque notoire et un héré-

tique endurci, indigne de la papauté. 70° Il a affirmé plus d'une

fois qu'il n'y a point de vie future, que l'âme humaine meurt avec

le corps, et a également nié la résurrection des morts. 71° Il a sou-

vent déclaré qu'il était prêt à tout faire, même à donner sa vie

pour la paix de l'Église, et qu'il se soumettrait sans restriction

sur ce point au concile. 72° Tous ces faits sont notoires ^.

1. Le meilleur texte de ces 74 chefs d'accusation se trouve dans Van der Hardt

{Magnum œcumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 196 sq.) ; cependant ils

y sont divisés en 70 numéros au lieu de 74. Hefele adopte une division en 72 nu-

méros correspondant au résumé lu dans la douzième session générale. Le texte

donné par Mansi [Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 662 sq.) est assez incorrect.

Dans Hardouin ces articles font complètement défaut; il ne donne que le résumé

employé à la douzième session générale. Il est d'ailleurs clair que beaucoup de

ces 72 articles ne sont pas à proprement parler des chefs d'accusation, mais sim-

plement la constatation des promesses antérieures du pape. Il est également

clair que les membres du concile se sont efforcés de réunir le plus d'articles possible;

c'est pour cela qu'ils ont répété si souvent le fait de la notoriété en en faisant un
article spécial. De même ils répètent volontiers la même chose dans plusieurs

articles. Le soupçon de l'empoisonnement d'Alexandre V est mis en avant jus-
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755. Défense de l'évêque de LitomysL — Arrestation [13Î

de Jérôme de Prague.

Le même jour, 16 mai 1415, Jean, évêque de Litomysl, répondit

à Taccusation, mentionnée plus haut, d'avoir calomnié le royaume

de Bohême. « Tout le monde sait, dit-il, combien j'ai travaillé avec

d'autres prélats, docteurs et de nombreux fidèles de ce royaume,

à l'extinction du schisme pernicieux de Wiclef. Le rapport que j'ai

fait dernièrement, avec douleur, à la nation allemande, dont je suis

membre, n'avait d'autre but que de sauvegarder l'honneur de la

Bohême et nullement de l'outrager. J'ai signalé (afin qu'on y
portât remède) la conduite des sectaires qui distribuent au peuple

des deux sexes la communion sous les deux espèces« enseignant la

nécessité de cette pratique et traitant de sacrilèges (voleurs du

Saint des choses saintes) les ecclésiastiques qui agissent autrement.

J'ai ajouté, sur les rapports qui m'en sont venus de Bohême, qu'ils

ont aussi la coutume de porter le précieux sang dans des flacons

ou vases non consacrés, et de fait, puisqu'ils enseignent la nécessité

de la communion sous les deux espèces pour le salut, ils sont bien

obligés de porter ainsi le précieux sang aux malades dans des

vases, comme on porte l'hostie dans la pyxide. J'ai également

entendu dire qu'une femme, appartenant à cette secte, a arraché

la sainte hostie de la main d'un prêtre, et s'en est communiée
elle-même, prétendant, en outre, qu'il faut en agir ainsi quand

un prêtre refuse de donner la communion, et que d'ailleurs un

homme ou une femme en état de grâce consacre et absout mieux

qu'un prêtre en péché mortel, et que même ce dernier n'absout et

ne consacre pas. Mais je n'ai jamais dit au saint concile qu'en

Bohême les cordonniers entendent les confessions et distribuent

la communion, mais je crains qu'on n'en vienne là si on ne réprime

pas au plus tôt le mal. Dans l'intérêt de ce pays, je demande ins-

qu'à trois fois (n. 6^, 40_, 69) : le reproche de simonie est répété 25 fois. Enfin

n'oublions pas ce qui a déjà été dit sur le caractère de Cossa^ et rappelons-nous

que des accusations bien plus graves furent formulées contre Boniface VIII et

attestées sous serment par des prélats, etc. ; et cependant personne ne voudrait

prendre sur soi d'affirmer qu'elles sont littéralement exactes. Quelle part ne faut-il

pas faire en tout cela à la haine et aux bruits sans fondement !
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32] tamment que le concile prenne des mesures à l'égard de cette secte,

et déclare en même temps quels sont les ennemis de la Bohême :

ceux qui entravent l'extinction du schisme ou ceux qui travaillent

tant à l'extirper ^. »

L'évêque de Carcassonne avait été chargé par le concile de

répondre aux autres griefs énumérés par la noblesse de Bohême

et de Pologne; voici le résumé de cette réponse : « 1° On ne peut

pas relâcher Huss; il n'a reçu de sauf-conduit que quinze jour^

après son arrestation. 2^ Il est faux que Huss n'ait point été

entendu. Le pape Jean l'a sans doute cité à Rome; il n'y a pas com-

paru en personne, mais ses procureurs ont été admis, et après les

avoir entendus on a prononcé la sentence d'excommunication

contre lui. 3° Lié encore en partie par cette sentence et d'ailleurs

hérésiarque, hœreticorum princeps, Huss a osé prêcher à Constance.

4^ On ne voit pas clairement ce que les Bohémiens veulent dire

» d'hérétiques déjà condamnés à Pise. Ils veulent sans doute parler

des envoyés de Grégoire XII, qu'on avait entendus dans l'intérêt

de la paix; on ne voudrait cependant pas soutenir que d'autres

condamnés eussent été entendus par le concile. 5° D'ailleurs le

concile, suivant le vœu des Bohémiens, s'occupera le plus tôt

possible de l'affaire de Huss ^. »

La noblesse de Bohême répliqua, le 18 mai, par un nouveau

mémoire :
1*^ En ce qui touche le sauf-conduit, Jean de Chlum,

qui y est spécialement intéressé, a répondu au pape, en présence

de presque tous les cardinaux, le jour même de l'arrestation de

Huss : « Saint Père, sachez que le roi Sigismond a délivré un sauf-

conduit à Huss. » Personne n'a demandé à voir cette pièce sur le

moment, mais le lendemain et les jours suivants Chlum l'a montrée

à beaucoup de personnes. Beaucoup d'évêques l'ont vue et entendu

lire. Du reste les princes électeurs, les autres princes et seigneurs

de l'entourage de Sigismond, devant lesquels le sauf-conduit avait

été accordé, en ont connaissance. 2° 11 n'est point exact que Huss

ait prêché à Constance, puisque, depuis le jour de son arrivée

jusqu'au moment de son arrestation, il n'a pas mis le pied hors

de sa maison ^. Nous demandons que Huss jouisse d'une liberté

1. lloflcr, GeschiclUschreiber cler hussilischcn Bewegung,àans Fontes rerumAuslria-

carum, Scripiores, t. ii, p. 148 sq. ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,p. 259 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 34; Van dcr Hardi, Magnuiu
œcumenicum Conslanliense concilium, t. iv, p. 209.

3. Mais il tint des conférences dans sa maison.

CONCILES VII — 16
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aussi grande que celle accordée aux personnes déjà condamnées

à Pise, puisque lui aussi est libre et est venu ici de son propre [13

mouvement pour se réconcilier avec l'Église dans la foi ^. A
l'égard de Tévêque de Litomysl, les nobles Bohémiens demandèrent

au concile de ne pas ajouter foi à ses déclarations qui ne reposent

que sur des ouï-dire qu'il n'a pas contrôlés; ils promettaient,

au cas où elles seraient prouvées, de concourir activement à l'ex-

tinction du schisme. Ils mettent également en doute que l'évêque

n'ait eu en vue que l'honneur de la Bohême, car il avait accusé les

nobles de favoriser l'erreur, tandis que tout le monde sait que, loin

de protéger l'hérésie et les hérétiques, ils avaient, à l'exemple de

leurs aïeux, en vrais catholiques, exposé leur vie et leurs biens pour

l'extirpation de l'hérésie ^.

Vers le même temps, le 23 mai, Jérôme de Prague fut conduit

enchaîné à Constance ^, et comparut aussitôt devant une congré-

gation publique pour y être interrogé sur sa fuite. Il invoqua

comme prétexte le manque de sauf-conduit, mais il fut réfuté et

attaqué par Gerson. L'irritation contre lui fut si grande que le mot

de « bûcher » {comburatur) fut prononcé. Jérôme répondit : « Si l'on

veut ma mort, je mourrai au nom de Dieu. » A quoi l'archevêque

de Salzbourg repartit : « Non, Jérôme, il n'en sera pas ainsi, car

il est écrit : Je ne veux pas la mort du pécheur, etc. » On l'in-

terna alors dans la tour du cimetière Saint-Paul: la surveillance,

confiée à l'archevêque de Riga, fut pendant les deux premiers jours

extrêmement rigoureuse, jusqu'à ce que ses compatriotes eussent

intercédé pour lui *.

1. Ilofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriaearum, Scriptores, t. ii, p. 150 sq. ; Palacky^ Documenta M.Joannis Hus,

p. 260 sq. ; Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 36; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 212.

2. Hôfler^ op. cit., t. ii, p. 153-155; Palacky, op. cit., p. 264 sq.

3. La lettre datée du 8 mai 1415 envoyée au concile en même temps que Jérôme

par le duc Jean de Bavière^ ainsi que la lettre de remercîments du concile se

trouvent dans J. G. Schalhorn, Acta historico-ecclesiastica sœculi xv et xvi, Ulm,

1738, t. 1, p. 44 sq., et Dollinger, Materialien zur Geschiêhte der xv und xvi

Jafirh., t. II, p. 318 sq.

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 216-

218.
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756. Déposition du pape Jean XXIII. Onzième et douzième

sessions générales {25 et 29 mai 1415).

En ces mêmes jours, le pape Jean fut également arrêté. Le bur-

grave de Nuremberg et les envoyés du concile dont nous avons

134] parlé plus haut (les archevêques de Besançon et de Riga) l'avaient

forcé de venir avec eux de Fribourg à Radolfzell, près de Constance

(17 mai). Le lendemain, l'archevêque de Riga revint à Constance

et rapporta aux délégués des nations que le pape était dans une

hôtellerie à Radolfzell, mais que, cette prison n'étant pas assez

sûre, il importait de prendre plus de précautions. Jean XXIII a

pleuré amèrement, s'est repenti de ses fautes et implore la clémence

du concile.

Le concile nomma quatre gardiens, un par nation; c'étaient les

évêques d'Asti, d'Augsbourg et de Toulon, et un docteur anglais.

Le même jour (18 mai), onze cardinaux furent appelés devant la

commission d'enquête pour déposer sur le pape; le lendemain

(19 mai), les quatre gardiens du pape se rendirent à Radolfzell

pour exécuter leur mission; le 20, ils eurent une entrevue avec le

pape, qui versa des larmes, congédia ses gens, et remit son sceau

à l'évêque de Toulon, selon les prescriptions du concile. Ensuite

(24 mai) il fut enfermé dans une tour fortifiée de Radolfzell et

confié à la garde de trois cents soldats hongrois. Le même jour,

l'évêque de Toulon se mit en route pour Constance avec une décla-

ration écrite du pape. Cependant les cardinaux Orsini, d'Ailly, de

Challant, de Saluées et Zabarella étaient arrivés à Radolfzell

pour notifier au pape le décret de suspense. Jean leur répondit

^: qu'il avait déjà fait porter au concile, par les évêques de Toulon
"'

et d'Augsbourg, l'assurance de sa parfaite soumission à sa décision,

et si on réclamait son abdication il était prêt à le faire et à en

donner des garanties; même si l'on voulait procéder à sa déposi-

tion, il ne réclamerait pas, il approuverait au contraire et ratifierait

cette sentence; que l'on ait seulement les égards dus à son hon-

neur, à sa personne et à son rang. Il pria le roi d'intercéder pour

lui et de l'aider, et offrit de se rendre à Constance, ou dans tout

autre lieu désigné par le concile, pour y exécuter ses engagements.

Puis il signa ce document de son prénom « Balthazar » ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 681 sq. ; Van der Ilardt, Magnum
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Le même jour (24 mai), on reçut à Constance les dépositions

d'un grand nombre de témoins concernant Jean, et on lut plusieurs

documents à l'appui de quatre des chefs d'accusation. La première

de ces pièces, une bulle du 13 août 1414, montre en fait que le pape [13

avait réellement conféré à un enfant de moins de cinq ans une com-

manderie de l'ordre de Saint-Jean dans l'île de Chypre (12^ chef

d'accusation). Cependant ladite bulle révoque cette concession

sur les remontrances du grand-maître Philibert de Néato; quant

aux conditions onéreuses de cette révocation mentionnées dans

l'article 13 de l'accusation, la bulle n'y fait aucune allusion. La

seconde et la troisième bulle établissent les articles 15 et 16.

relatifs à Jacques de Viriaco et plus encore à Aimar de Sossello;

enfin la dernière pièce, un procès-verbal dans lequel sont insérées

la deuxième et la troisième bulle, était citée à l'appui de l'ar-

ticle 17 1.

On trouve encore, à la date du 24 mai, un décret du concile

adressé à l'archevêque de Cantorbéry et à ses suffragants, suivant

lequel les collecteurs pontificaux des deniers pour la Chambre

apostolique sont suspendus et leurs fonctions dévolues aux

évêques, qui les exerceront désormais au nom du concile ^.

Ces préliminaires étant terminés, on tint, le 25 mai 1415, la

onzième session générale sous la présidence du cardinal de Viviers,

et en présence de quinze autres cardinaux. L'empereur Sigismond

y vint avec une suite nombreuse. Après les cérémonies religieuses

d'ouverture, Henri de Piro, promoteur, demanda que la commis-

sion nommée par le concile présentât les accusations contre le pape

Jean attestées par témoins, qu'un délai fût fixé au pape et qu'il

fût cité par une députation pour entendre sa sentence définitive.

Les Pères ayant répondu placet, le cardinal Orsini, André évêque

élu de Posen, et les deux auditeurs du palais, Berthold de Wildun-

gen (Allemand) et Jean de Bologne, comme rapporteurs de la

commission composée de treize membres, se levèrent, et l'évêque de

Posen donna lecture de cinquante-quatre chefs d'accusation;

œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 210, 211^ 214, 215. Très incomplet

dans Hardouin^ Concil. coll., t. viii, col. 341.

1. Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 674-681; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 332-340;

Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 219 sq.

2. Mansi^ op. cit., t. xxviii^ col. 916. Les Anglais avaient montré de bonne

heure leur goût et leur talent d'hommes d'affaire [businessmen), âpres au gain,

mais loyaux négociants et préférant courir le risque des grosses entreprises qui

enrichissent par un coup de fortune aux rapacités mesquines qui grattent sol à
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après chaque article Berthold de Wildungen indiqua combien de

cardinaux, évêques, protonotaires, etc., avaient déposé comme
témoins. Ces cinquante-quatre articles correspondent à la lettre

aux soixante-douze que nous avons énumérés. Seulement les

n. 1, 6, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 39, 42, 44, 45, 47, 69, 70 et 71,

[136J bien qu'également prouvés par témoins ^, avaient été omis, parce

qu'on voulait ménager l'honneur du souverain pontife ^.

Après la lecture des cinquante-quatre articles, ces délégués

de la commission des Treize reçurent mission de notifier au pape

les charges produites contre lui, de l'inviter à y répondre et à com-

paraître en personne le 27 mai, à la session générale suivante, pour

y entendre sa sentence définitive. On adopta également la propo-

sition d'Henri de Piro de poursuivre sur ces bases le procès contre

Jean ^.

L'évêque de Posen lut ensuite un second décret du concile,

ratifiant les actes passés jusqu'alors par les protonotaires et

notaires du concile, et portant nomination de nouveaux officiers,

un protonotaire par nation et un ou deux notaires. Le cardinal

président, puis les délégués des nations, au nom du concile, y
apposèrent leurs signatures *.

Le jour de la Trinité (26 mai 1415), la commission des Treize

délégua les deux évêques, André de Posen et Jean de Lavaur, avec

sol et dépouillent un peuple pour le plus grand profit des collecteurs. Nous avons

déjà vu le clergé et le gouvernement anglais interdire le débarquement dans leur

île aux collecteurs apostoliques, leur demandant le montant des taxes, se char-

geant de les recueillir et de les acquitter, toujours dans le port, d'où ils surveillent

le départ de leur argent, mais aussi de leurs exacteurs. Le clergé anglais montra

toujours une particulière répugnance à se laisser tondre, très différent en cela du

clergé français plus économe et plus docile. (H. L.)

1. D'après Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 684 et Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 343, c'est l'article 2 et non l'article 1^^ qui aurait été omis. Mais le

texte de Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 237, est certainement le plus exact, car on omit tous les articles ayant trait aux

péchés charnels du pape. Au reste, il leur manque toujours l'indication du nombre

de cardinaux et autres témoins qui ont déposé sur chaque article.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 248; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 696 sq.
;

Hardouin, op. cit., t. viii, col. 357 sq. [Cet honneur était cependant fort éclaboussé

par les articles conserves. (H. L.)]

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 236 h; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 683;

Hardouin, op. cit., t. viii, col. 342.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 684-703; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 343-365; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 237 et 255 sq.
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deux abbés et quelques notaires, auprès du pape Jean, à Radolfzell.

Ces commissaires se présentèrent le lendemain de très bon matin,

et donnèrent communication des cinquante-quatre chefs d'accu-

sation à Jean XXIII, en présence de nombreux témoins; lecture

faite, ils lui demandèrent s'il avait des objections à présenter, s'il

s'opposait au procès ou s'il avait quelque défense à présenter,

quoique après les déclarations faites par lui récemment {pridie)

aux cardinaux Orsini, de Challant, de Cambrai, de Saluées et de

Florence ^, cette dernière formalité parût inutile. Jean répondit

qu'il avait beaucoup travaillé au rétablissement de l'unité de [137]

l'Église, avant même d'être élevé sur le siège pontifical; qu'à

peine arrivé à Constance, il avait promis sa démission; que, s'il

s'était enfui, il en avait le plus vif regret; que la mort aurait été

préférable à une pareille fuite; qu'il ne voulait point se défendre

des accusations portées contre lui, mais que, se référant à ses

déclarations antérieures, il se soumettait entièrement aux décisions

du concile. Le concile de Constance est saint et ne peut pas errer, il

ne lui résistera jamais. Quant aux dépositions des témoins, il

n'y fera aucune objection, s'en remettant du soin de sa défense

au concile qui ne peut errer, et dont il implore l'indulgence. Enfin

l'évêque de Lavaur le cita à comparaître en personne le lendemain

à Constance, pour y entendre sa sentence définitive. Jean se mon-
tra peu disposé à comparaître personnellement, mais assura de

nouveau qu'il se soumettait ^.

Les délégués de la commission des Treize, après leur entrevue

avec le pape, revinrent à Constance, et le soir même (27 mai)

firent leur rapport à une congrégation des quatre nations ^; ils

déposèrent en même temps une lettre touchante adressée par le

souverain pontife à Sigismond, en date du 25 mai. Le pape y
rappelle à son « cher fils » combien il l'a aimé dès le commencement
de son pontificat, et combien il a fait pour lui. Aujourd'hui, après

1. Us avaient eu une entrevue avec le pape le 24 mai. Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 682^ 707. Le mot pridie signifie donc ici récemment, sens qu'il a souvent dans

la basse latinité. C'est donc à tort que Van der Hardt [op. cit., t. iv, p. 256) et

Lenfant [Histoire du concile de Constance, t. i, p. 291) en ont conclu à un deuxième
voyage des cinq cardinaux à Radolfzell^ le 26 mai.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 701-703, 706-708, répété deux
fois, de même dans Hardouin, op. cit., t. viii, col. 362-365, 369-371. Cf. Martène,

Thésaurus novus anecdotorum, t. ii, col. 1636.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 703 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,X. viii,

col. 365 sq.
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Dieu, le roi des Romains est son seul appui. S'il a mécontenté le

prince, qu'il veuille bien ne plus songer qu'à la pitié et agir auprès

du concile, afin de ménager après son abdication, autant que le

permettra la cause de l'union de l'Église, son honneur, sa personne

et son rang ^. Sous prétexte de ménager la dignité du pape, mais

en réalité pour le déterminer à assister en personne à sa déposition

et compléter ainsi le triomphe du concile, les représentants des

quatre nations remirent la session suivante au mercredi 29 mars,

veille de la Fête-Dieu, et envoyèrent de nouveau des députés à

Radolfzell en donner avis à Jean XXIII. Celui-ci les reçut avec la

même affabilité et renouvela ses promesses de soumission absolue ^.

[138] Cet homme jadis si hardi et si violent était devenu très docile, et

ne conservait plus aucune trace de son ancienne fougue. Il avait

évidemment considéré sa cause comme déjà absolument perdue

et ne cherchait plus qu'à adoucir le plus possible ses oppresseurs

et à réveiller leur pitié. De là également ces affirmations répétées

sur la sainteté et l'infaillibilité du concile.

Le 28 mai eut lieu une entrevue entre les députés des quatre

nations et les cardinaux. Ces derniers avaient fait observer depuis

quelque temps au roi Sigismond, et ensuite aux nations elles-

mêmes, qu'il leur paraissait convenable de faire accompagner

le roi à Nice par quelques cardinaux qui prendraient part aux

négociations entamées avec Pierre de Luna et le roi d'Aragon.

Le Saint-Siège, le concile, l'empereur et le Sacré-Collège auraient

un égal intérêt à cette façon d'agir. Pour accompagner Sigismond

les cardinaux avaient nommé leurs collègues d'Ostie, président

du concile, d'Ailly, de Saluées et Zabarella; mais l'empereur res-

terait libre de n'emmener avec lui que certains de ces cardinaux,

ou même de faire un choix parmi les autres membres du Sacré-

Collège. Sigismond accepta cette proposition, mais il demanda

qu'elle fût soumise à l'approbation des délégués des nations. Ceux-ci

n'avaient pas jusque-là donné de réponse. Le départ de Sigismond

étant imminent, et les cardinaux ne sachant encore s'ils devaient se

préparer à suivre le prince, portèrent donc la question à l'assem-

blée des nations (28 mai) et demandèrent que, si l'empereur désirait

se faire accompagner de quelques cardinaux, il voulût bien les

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t, xxvii, col. 699 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vni,

col. 361 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 704 sq., 709 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 366-

371 ; Van der llardt, Magnum œcumenicum Constanliense concilium,t. iv, p. 259 «q.
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nommer; mais s'il n'en déisirait aucun, les cardinaux dresseraient

un acte de protestation afin que personne ne pût les accuser de

négligence. Le Sacré-Collège déclarera en second lieu qu'il agrée

la nomination par l'empereur, pendant son absence, du duc Louis

de Bavière comte palatin, comme protecteur du concile, pourvu

que celui-ci renouvelle les sauf-conduits accordés par l'empereur

au concile et aux particuliers, et qu'il renonce solennellement à

l'obédience d'Ange Correr. S'il refuse, que le roi veuille bien en

nommer un autre : les cardinaux agréeraient par exemple le bur-

grave de Nuremberg ^. [139'

Le 29 mai 1415, enfin, eut lieu dans la cathédrale de Constance,

sous la présidence du cardinal-évêque d'Ostie,la douzième session

générale, session décisive pour Jean XXIIL L'empereur y assistait,

ainsi qu'un grand nombre de princes, quinze cardinaux et une

foule de prélats et de docteurs. Le patriarche d'Antioche chanta

la messe du Saint-Esprit, qui fut suivie des litanies et d'un sermon

sur le passage de l'évangile de saint Jean (xii, 31) : Nunc est judi-

cium mundi, nunc princeps hujus mundi ejicietur foras, dure allusion

au pape et au sort qui l'attendait. L'évêque de Lavaur rendit

compte ensuite de la mission que lui et ses collègues avaient rem-

plie à Radolfzell; et, sur la motion d'Henri de Piro, on donna lec-

ture, à ce propos, des deux procès-verbaux dont nous avons parlé

(p. 136 sq.). Henri de Piro demanda ensuite que la déposition de

Jean XXIII fût promulguée ^. Comme préparation immédiate

de cette mesure on publia le décret portant que, « si le Saint-Siège

venait à vaquer, de quelque manière que ce fût, on ne pourrait

procéder à une nouvelle élection sans l'approbation du saint con-

cile œcuménique ^. » Vint ensuite l'acte de déposition, qui fut lu

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 705 sq. ; Hardouin^ Concil. coll.,

t. VIII, col. 367 sq. ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium^

t. IV, p. 264-266. Le comte palatin Louis appartenait, comme son père le roi

Robert, à l'obédience de Grégoire XII.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 709, au bas [Et quia, etc.) ; Hardouin, op. cit.,

t. VIII, col. 372. Ces deux auteurs attribuent faussement cette pièce à la onzième

au lieu de la douzième session.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 715, au milieu; Hardouin, Concil.

toU., t. viii, col. 375, au bas. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense

toncilium, t. iv, p. 282. Ce dernier place à tort ce décret après le décret de dépo-

sition, alors que le texte indique clairement que le Saint-Siège n'était pas encore

vacant. Le moine de Saint-Denis donne les deux décrets dans l'ordre voulu,

Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxxiii, dans Collection de documents

inédits sur l'histoire de France, t. v.
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par l'évêque d'Arras, assisté des délégués des nations : le patriarche

d'Antioche pour les Français, l'évêque Nicolas de Mersebourg

pour les Allemands, Antoine de Concordia (ville située entre

Venise et Aquilée) pour les Italiens, et Patrice de Cork pour

les Anglais. Le décret était ainsi conçu : « Le très saint concile

général de Constance, canoniquement réuni au nom du Saint-

Esprit , après avoir examiné les accusations formulées et prou-

vées contre le pape Jean XXIII et après avoir reçu la promesse de

soumission volontaire dudit pape, déclare : 1^ Que son départ de

Constance et son éloignement du concile, exécuté clandestinement,

nuitamment, sous un déguisement inconvenant, a été et est encore

un acte coupable, manifestement injurieux pour l'Ëglise de Dieu

et le concile, nuisible à la paix et à l'union de l'Église, profitable

au schisme et formellement contraire aux promesses du pape lui-

140] même; 2° que le seigneur Jean a été et est encore notoirement

simoniaque, dissipateur des biens et privilèges ecclésiastiques,

administrateur infidèle de l'Église, tant au spirituel qu'au tempo-

rel; 3° que par sa vie abominable et indigne, tant après qu'avant

son élection à la papauté, il a scandahsé l'Église de Dieu et la chré-

tienté tout entière; que toutes les exhortations sont restées vaines

et qu'il mérite donc d'être déposé; 4<^ qu'en conséquence le saint

concile relève tous les fidèles de leur serment d'obéissance envers

le pape, leur défend de lui donner désormais le nom de pape et de

lui obéir, et rend valable, en vertu de sa puissance souveraine,

tout ce qui pourrait se trouver de défectueux dans la procédure;

5° le concile statue que Jean devra désormais vivre en un lieu sûr

et convenable, sous la surveillance de Sigismond, roi des Romains

et des Hongrois, et se réserve de prononcer ultérieurement sur les

autres peines qu'il jugera devoir lui être appliquées; 6*^ enfin le

m concile prononce que ni Balthazar Cossa, ni Ange Correr, ni Pierre

IP de Luna, ne pourront désormais être réélus papes ^. »

Quand fut posée la question d'acceptation du décret, le cardi-

nal président répondit le premier, au nom de ses collègues, placet.

Cet exemple fut suivi par les quatre représentants des nations et

bientôt par tous les membres in et de concilio. Le cardinal Zaba-

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 715 sq. ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 376 sq. ;

Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 281, 285. Cette dernière décision défendant la

réélection des trois prétendants, fut désapprouvée par Nicolas de Clémangis dan»

une lettre au concile (Van der Ilardt, op. cil., t. i, p. 38). Il prétendait que la

réélection de Benoît XIII serait le meilleur moyen de rétablir la paix et l'union.
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relia voulut néanmoins lire une déclaration, mais ne put le faire,

personne ne jugeant une pareille lecture opportune. L'archevêque

de Riga apporta alors le sceau pontifical [huila). Sur la proposition

de Henri de Piro,le cardinal président le fit briser par un orfèvre

ainsi que les armes du pape. L'archevêque fut également relevé

de sa charge de gardien du pape avec les félicitations de l'assem-

blée 1.

Dans cette même session, on nomma quatre commissaires,

chargés de convoquer au concile les prélats qui ne s'y étaient pas I
encore rendus, et de punir les récalcitrants. Une seconde députa- [141

tion reçut pour mission d'aller notifier au pape la sentence de dépo-

sition. Elle se rendit à Radolfzell, le 31 mai. Jean XXIII lui

fit le meilleur accueil, demanda un délai de deux heures, après

lequel il déclara qu'il acceptait et ratifiait la sentence et n'entre-

prendrait jamais rien contre elle. Il confirma cette acceptation par

un serment personnel, fit ôter de son appartement la croix ponti-

ficale; souhaita n'avoir jamais été pape, et promit de comparaître

devant le concile, dont il reconnaissait la juridiction, pour se

défendre contre toute accusation ou poursuite ultérieure; enfin il

termina en se recommandant à la clémence de cette assemblée.

Tous ces incidents furent consignés dans un procès-verbal, qu'on

lut le l^r juin devant les délégués des nations ^.

Deux jours après (3 juin 1415), on transporta le pape déposé dans

un château de l'évêque de Constance, à Gottlieben, où Huss avait

été lui-même récemment interné. La surveillance de Jean XXIII,
ou, comme on l'appela à partir de ce moment, de Balthazar Cossa,

fut confiée par l'empereur au comte palatin, Louis, qui s'acquitta

de cette mission avec la plus grande rigueur. Tous les anciens ser-

viteurs de Jean furent écartés, et personne n'osa plus communiquer,

même par lettre, avec lui. Une lettre récemment publiée de Pierre

de Pulkau, député de l'université de Vienne, nous apprend que

1. Mansi, Coiicil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 714 sq. ; Hardouin, Concll. coll.,

t. VIII, col. 375; Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 282.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 717-719; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 377-380;

Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 285 sq., et 291-295. « Ainsi, grâce à un étrange

enchaînement de faits, l'œuvre néfaste du concile de Pise se trouvait réduite à

néant par un concile qui s'en était proclamé le continuateur, et celui des trois

papes qui tombait le premier sous les coups de l'assemblée de Constance était

celui-là même qui l'avait convoquée, ouverte et présidée. » N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 312-313. (H. L.)
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son infortune commençait alors à exciter la compassion et à attirer

de vifs reproches au concile ^. Cependant la prison de Gottlieben

ne paraissant plus assez sûre, le comte palatin transporta le pri-

sonnier dans son château de Heidelberg, où d'ailleurs Cossa eut

une résidence convenable, deux chapelains et quelques nobles

pour le servir. Au bout d'un an, le bruit s'étant répandu que

Jean XXIII, secondé par le gouverneur du château, avait formé

le projet de se réfugier chez son ami l'archevêque de Mayence,

le comte palatin accourut de Constance, fit jeter le gouverneur

dans le Rhin, et conduisit le pape à Mannheim. Là il rendit sa cap-

Ii'

tivité plus étroite encore et prit soin de l'entourer exclusivement

' de grossiers Allemands, dont Jean XXIII ne connaissait pas le

langage, ce qui l'obligeait à ne communiquer que par signes. Après

l'élection du nouveau pape, le comte palatin consentit enfin à déli-

vrer son prisonnier, moyennant une grosse somme (30 ou 40 000

florins d'or), et, paraît-il, à l'insu et contre le gré de Sigismond.

[142] Nous verrons plus loin sa destinée. Cependant le concile s'empressa

d'annoncer au monde chrétien la déposition de Jean XXIII ^.

On envoya en France les évêques de Carcassonne et d'Êvreux,

avec deux députés de l'université de Paris, Benoît Gentien, Jacques

Despars (docteur en médecine). Arrivés dans le duché de Bar, ils

tombèrent le 8 juin 1415 entre les mains des partisans du duc de

Bourgogne, furent jetés en prison et dépouillés. L'intervention du

duc de Bar, qui menaça de mort le voleur, permit aux ambassadeurs

de continuer leur voyage. D'ailleurs la nouvelle de la déposition

fut mal reçue à Paris, la cour de France n'ayant point été consultée

à cet égard ^.

757. Premier et second interrogatoires de Jean Huss

(5 et 6 juin 1415).

La procédure contre Jean XXIII n'avait pas détourné Tat-

tention du concile de la question hussite. Les lettres de Huss *

1. Dans Archiif fiir Kunde usterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 25.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantieiise concilium, t. iv,

p. 296 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 40; Lcnfant, Histoire du

concile de Constance, t. i, p. 299; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii,

p. 92 sq.

3. Religieux de Saint-Denys, lib. XXXVI, c. xxxiv, dans Collection de docu-

ments inédits sur l'histoire de France, t. v.

4. Éditées pour la première fois par Palacky, Documenta magistri Joannis Huss,
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sont, avant tout, d'un grand intérêt pour nous. Les plus impor-

tantes sont celles écrites de sa prison pendant les premiers mois de

l'année 1415, au couvent des dominicains, avant sa translation à

Gottlieben ^ Dans la première, adressée aux habitants de Prague,

en date du 19 janvier 1415, Huss fait allusion à la convalescence

dans laquelle il vient d'entrer après une grave maladie. Il prie

ses amis de demander à Dieu pour lui la grâce de la persévérance,

et se plaint de voir les lettres qu'il avait laissées en Bohême falsi-

fiées dans leur version latine. Il ajoute que ses ennemis accumulent

contre lui tant d'accusations, qu'il est très occupé dans sa prison à

y répondre. La seconde lettre, adressée à Jean de Chlum, fait aussi [143

mention de sa convalescence. Huss y réclame une Bible, de l'encre,

des plumes et un petit encrier; puis il supplie le chevalier

de Chlum d'agir sur l'empereur pour qu'il soit mis en liberté

et obtienne une audience publique ^. Jean de Chlum répondit

que, sur les instances de Sigismond, les délégués des nations

avaient promis d'accorder à Huss un interrogatoire public, que

ses amis s'efforçaient de lui procurer une habitation plus saine

et mieux aérée; il lui demande de ne pas trahir la vérité, et de

faire connaître son sentiment sur la communion sous les deux

espèces pour les laïques, parce que ses amis n'étaient pas d'accord

sur ce point 2.

Dans la lettre suivante au même Jean de Chlum, Huss mande que

les délégués du concile auraient voulu le décider à se remettre entre

les mains d'une commission de douze ou treize maîtres, mais qu'il

avait réclamé un interrogatoire public en présence du concile

tout entier. Plus loin il parle de ses explications sur les quarante-

cinq articles de Wiclef et de ses réponses aux propositions extraites

de son livre De Ecclesia, explications et réponses qu'il a écrites en

prison, sans le secours d'aucun livre; puis il se loue des bons pro-

cédés qu'ont pour lui les clercs de la chambre pontificale et les

gardes auxquels il est confié. Nous y rencontrons aussi cette

phrase remarquable : « Je n'ai pas trouvé de consolateur plus
!

Pragae, 1869^ p. 83; Hôfler^ Geschichtschreiber der hussitischen Bewcgung, dans

Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 143 sq. ; Joannis IIus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenta, t. i (1715), p. 76, n. 10.

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 85; Joannis Hus et Hieronymi Pra- .

gensis historia et monumenta, t. i, p. 94, n. 53.

2. Palacky, op. cit., p. 85 sq. ; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et

monumenta, t. i, p. 91, n. 47.
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importun dans ma maladie que Palecz ^. » (Celui-ci par conséquent

l'avait également visité.)

Cette visite est également mentionnée dans une lettre adressée

à Pierre de Mladenowicz. Huss se plaint à lui de ses relations peu

amicales avec Jakobeck. Huss avait écrit lui-même auparavant à

Jakobeck, et lui disait, entre autres choses : « Mes ennemis pré-

tendent qu'on ne m'acccrdera pas d'audience publique avant que

je n'aie payé 2 000 ducats aux serviteurs de l'antéchrist. » Michel

de Causis était parvenu à se procurer une copie de cette lettre, ainsi

que de la longue réponse qu'y fit Jakobeck. Les commissaires

demandèrent à Huss, sous la foi du serment, si cette copie de sa

lettre à Jakobeck était exacte. Celui-ci l'affirma. Par inadvertance

il n'avait pas lu la longue réponse de Jakobeck, cependant il la

croyait aigre (Jakobeck, en elTet, était mécontent de voir Huss ne

pas se prononcer sur l'introduction du calice dans la communion
laïque). Aussi le prisonnier fait-il cette remarque à son sujet :

({ Jakobeck prêche toujours la défiance contre les hypocrites;

[144] cependant personne ne se fie plus aux hypocrites que lui, qui se

laisse duper par eux -. )) Il paraît que cette lettre devrait être placée

avant les trois que nous venons de mentionner, puisque Huss y
remarque au commencement que c'est la seconde lettre qu'il écrit

de cette prison. La sixième est encore adressée à Jean de Chlum.

Huss y demande que l'empereur Sigismond, ainsi que Chlum et

ses deux autres protecteurs de Bohême, Henri de Latzenbok et

Wenceslas de Duba, soient présents si on lui accorde l'audience

publique. 11 ajoute qu'on ne lui a accordé ni procureur, ni avocats,

et que ses ennemis ne pourront lui reprocher que quatre choses :

1° d'avoir empêché la publication de la bulle pour la croisade;

2° d'être resté longtemps sous le coup de l'excommunication, et

d'avoir, nonobstant cette sentence, exercé les fonctions ecclésias-

tiques; 3° d'avoir appelé de la sentence du pape; 4° d'avoir laissé

en Bohême une lettre que ses adversaires ont traduite en la falsifiant,

et dans laquelle il dit : Exeo sine salwo conductu. A cet égard, ses

amis peuvent rétablir la vérité en disant quia ego non habui, cum
exivif sahum conductum papfK, et d'ailleurs qu'à l'époque où cette

lettre a été écrite, il n'était pas sûr d'être accompagn-é par Chlum

1. Palacky, Documenta M. Joannis lias, p. 86 sq.; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumcnta, t. i, p. 04, n. 52.

2. Palacky, op. cit., p. 87 sq. ; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et

monumenta, t. r, p. 90, d. 43.
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et les deux autres chevaliers tchèques. En terminant, Huss exprime

l'espoir qu'après l'audience demandée Sigismond ne permettra pas

qu'on le reconduise en prison ^.

C'est la seconde fois que Jean Huss se sert de l'expression sans

sauf-conduit du pape ^. Palacky prétend bien ^ qu'il faut lire ipse

au lieu de papœ, mais il se trompe. Voici plutôt l'état de la ques-

tion : Huss ayant déclaré qu'il s'était mis en route pour Constance

sans sauf-conduit, ses adversaires l'accusèrent de mensonge et de

vaine fanfaronnade, car l'empereur lui avait donné trois chevaliers

bohémiens pour lui servir de sauvegarde. Donc ce qu'il a dit dans

sa lettre aux Bohémiens : « exeo sine salço conductu )) est faux.

Huss se défend dans la lettre en question en disant : 1^ lorsqu'il

a écrit ces mots (sans sauf-conduit), il n'était pas certain d'être

accompagné par les chevaliers tchèques; 2° il faisait allusion au

sauf-conduit du pape qu'en fait il n'avait pas obtenu. Personne

ne niera que ce dernier argument ne soit un misérable subterfuge,

contraire même à la vérité. [^^^5]

La septième lettre* est adressée également à Jean de Chlum;

cependant le contexte montre qu'elle était également destinée

à plusieurs autres amis. Huss y déclare qu'il a passé presque toute

la nuit précédente à répondre aux accusations formulées contre lui

par Palecz, qui s'occupe activement de le faire condamner; c'est

son ennemi capital. Mais, si c'est une hérésie d'avoir dit que l'on

peut s'emparer des biens du clergé, l'empereur Sigismond et son

père sont hérétiques, puisqu'ils se sont attribué le temporel de

plusieurs évêques. C'est justement à cause de cet article et de deux
autres que l'empereur devra supprimer les accusations des doc-

teurs de Prague. Qu'on s'efforce donc de faire parvenir aux mains

du roi les réponses de Huss aux accusations. A ce propos, Huss se

plaint de ce que le roi semble l'avoir oublié, et exhorte ses amis à

la prudence. Ni Jessenetz, ni Jérôme de Prague, ni personne, en un
mot, ne doit le visiter; il s'étonne néanmoins qu'aucun Tchèque ne

soit venu le voir dans sa prison. Maître Kardinalis de Reinstein

1. Palacky, Documenla Magistrl Joannis Hus, p. 88; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis hisioria et monumenta, t. i, p. 92, n. 49.

2. Voir une première fois dans une lettre du 6 novembre 1414, Palacky, op. cit.,

p. 78; Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriplores, t. ii, p. 131.

3. Geschichte von Bôhmen, t. m, p. 318.

4.' Palacky, Documenta, p. 89.
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doit être plus défiant qu'aucun autre; qu'il ne quitte pas la cour,

de peur d'être arrêté, car on dit qu'il aurait traité de simoniaques

le pape et les cardinaux. Enfin Huss voudrait s'entretenir au moins

une fois avec Sigismond avant d'être condamné.
i

Au commencement de lu huitième lettre, adressée à ses amis

de Constance, il rappelle ses déclarations sur la communion

sous les deux espèces pour les laïques, et fait observer que la sainte

Écriture et l'usage de la primitive Église sont en faveur de cette

coutume. Qu'on s'efforce donc d'obtenir par une bulle l'emploi du

calice pour ceux qui le demandent ex àevoùone. Les commissaires

de Jean XXIII, et particulièrement le patriarche (de Constan-

tinople), lui ont demandé s'il voulait défendre les quarante-cinq

articles de Wiclef. Il a répondu négativement, malgré les efforts

continuels de Michel de Causis et d'Etienne de Palecz pour le sur-

prendre et le perdre. En outre, on a fait courir le bruit qu'il est

très riche et possède 70 000 florins d'or ^.

La neuvième lettre contient le récit d'un songe (d'ailleurs sans

intérêt spécial) que Chlum interprète dans la lettre suivante. Huss

14(3] en donne lui-même une autre explication dans la onzième lettre,

adressée au seigneur de Chlum, qu'il qualifie de Doctoralis de

Pihrach, parce qu'à Biberach, en Souabe, sa facilité de parole

l'avait fait prendre pour un docteur ^. Nous pouvons constater

dans la douzième lettre que Huss reçoit de ses amis diverses nou-

velles, et que ceux-ci se réunissent chez « la veuve de Sarepta »

(l'ancienne hôtesse de Huss à Constance). La treizième lettre à ses

amis contient une poésie sur la consolation, écrite en prison. Huss

y fait remarquer ensuite qu'il commence seulement à apprendre

à bien prier et à comprendre les psaumes, puis il presse ses amis

de se préparer dignement à la communion pascale, qui approche;

il sera privé lui-même des sacrements comme autrefois les apôtres

emprisonnés. A la fin se trouve la phrase que nous avons déjà citée :

si Deus daret tempus scribendi contra mendacia Parisiensis can-

ccllarii ^
! Dans la quatorzième lettre adressée à Jean de Chlum

1

.

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 91 ; Joannis Hus et Hieronymi Pra-

gensis historia et monumenla, t. i, p. 94, n. 48.

2. Palacky, op. cit., p. 93-95; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et

monumenta, t. i, p. 90 sq., n. 44, 45, 46.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 96 s({.; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 93, n. 50 (ce document n'est pas divisé en

deux lettres comme dans Palacky, op. cit., p. 96).
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le 4 mars 1415, huit semaines après sa translation au couvent

des dominicains, Huss parle des terribles douleurs de la pierre,

qu'il a ressenties pour la première fois, avec accompagnement

de fièvre et de vomissements si violents que les gardes qui l'emme-

naient du cachot croyaient qu'il allait mourir. Puis il se plaint

de ne pouvoir plus écrire à ses amis, car il ne peut plus tromper ses

gardiens; il les prie cependant de demander au vice-camérier la

permission de le visiter. Mais il faudra dans ce cas parler latin, à

cause des gardes, auxquels ils donneront un pourboire. Dès qu'il

sera libre, il remboursera tous les frais qu'il peut causer à Jean de

Chlum. II termine en disant qu'il a fini ce jour-là même le traité

De corpore Christi, après avoir achevé la veille celui De matrimonlo.

Enfin, les dernières lettres datées du couvent des dominicains

furent écrites aussitôt après la fuite du pape (20 mars 1415). Huss

raconte que les gardes nommés par Jean XXIII se sont enfuis

et qu'il ne reçoit plus de vivres. L'évêque de Constance lui a fait

dire qu'il ne voulait pas s'occuper de lui et il craint d*être enlevé

subrepticement par le maître de la cour pontificale. Que le roi donc

prenne soin de lui et le fasse sortir de prison « ce soir même » ^.

Il est évident que presque toutes ces lettres respirent un senti-

ment de défiance et de réserve qu'imposait à leur auteur la crainte M 4
de se compromettre ou de nuire à ses correspondants en parlant

plus clairement. Beaucoup de choses ne sont mentionnées que par

allusions et les personnes indiquées comme amis de Huss sont

désignées d'une façon intelligible pour les seuls initiés. Comme on

l'a déjà dit, Huss fut transféré à Gottlieben après la fuite du pape,

et y resta jusqu'au mois de juin; mais aucune de ses lettres de cette

époque ne nous est parvenue. Nous savons, par. contre, que les

cinquante docteurs de la commission d'enquête nommée par le

concile eurent avec lui de fréquentes relations. Ils lui soumirent les

articles extraits de ses ouvrages. Huss fit remarquer que plusieurs

étaient inexacts ^ et se conduisit dans ces interrogatoires de telle

façon qu'un chartreux, témoin oculaire, écrivit le 19 mai 1415 : Heri

prœsens fui in examine ejus et nunquam ç^idi ita audacem et temera-

rium ribaldum et qui ita caute sciret respondere [de) tegendo ^eritatem ^.

1. VaXdicky, Documenta M.Joannis Hus, p. 98-100; Joa/îTiis Hus et Hieronymi

Pragensis hisioria et monumenta, t. i, p. 93, 95, n. 51, 55, 56.

2. Palacky, op. cit., p. 107; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historiu et

monumenta, t. i, p. 79, ep. xv,

3. Martène, Thésaurus novus anecdolorum, t. 11, col. 1635.

\
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Sur ces entrefaites, la noblesse de Bohême à Constance remit, le

31 mai 1415, après la déposition de Jean XXIII, un nouveau

mémoire aux délégués des quatre nations, en s'en référant à celui

du 18 mai auquel on n'avait pas encore répondu. On y demandait

au concile de vouloir bien examiner de plus près le premier mé-

moire : il y reconnaîtrait que les plaintes portées contre le maître

Jean Huss n'avaient été suggérées quepar l'égoïsmeetlahaine. Huss

a cent fois déclaré solennellement que, comme prêtre ou profes-

seur, et particulièrement dans ses sermons, il n'a jamais voulu

porter atteinte à la foi de l'Église, ainsi que cela ressort clairement

de la protestation annexée à ce mémoire et qu'il publie toutes les

fois que l'occasion s'en présente. En voici la substance : « Moi,

fidèle membre de Jésus-Christ chef et époux de l'Église, n'ayant

en vue que la gloire de Dieu et l'avantage de l'Église, je renouvelle

ici la déclaration que j'ai déjà faite: à savoir, que je n'ai jamais opi-

niâtrement soutenu et ne veux soutenir rien qui soit contraire à la

foi catholique; je subirai plutôt la mort avec le secours du Seigneur

en qui je mets mon espérance, et je suis prêt à rétracter tout ce qui

est contraire à la foi. )) Néanmoins, ajoutent ses compatriotes dans

leur mémoire, ses ennemis acharnés ont extrait de ses œuvres et de

48] ses leçons certains articles tronqués et abrégés [truncatim et synco-

patim), en omettant les preuves et les passages justificatifs, sans

faire aucune distinction entre des termes susceptibles d'être inter-

prétés de diverses manières, et en forgeant même des articles complè-

tement faux, afin de l'accabler et de le faire condamner à mort, mal-

gré le sauf-conduit de l'empereur. Pour ces motifs et à cause de la

flétrissure que de telles accusations impriment au royaume de

Bohême tout entier, plaise aux Pères du concile d'ordonner que

Huss soit examiné par des hommes éclairés maîtres es Écriture

sainte, dont plusieurs ont été déjà désignés à cet effet et dont les

autres sont encore à nommer. Ces commissaires entendront l'ac-

cusé sur tous les articles qu'on lui reproche, afin qu'il puisse indi-

quer le sens qu'il leur donne, les preuves qu'il apporte à l'appui et

les distinctions qu'il propose dans les passages susceptibles de

plusieurs interprétations, de manière qu'il ne soit pas condamné

sans avoir été entendu sur la foi de témoins qui sont, pour la plu-

part, tiepuis longtemps, ses ennemis mortels. Quant à lui, il est

prêt à accepter la décision du concile.... Les Bohémiens citèrent

ensuite en faveur de Huss le témoignage que lui avait rendu avant

son départ pour Constance l'évêque de Nazareth, en qualité d'in-

CONCILES VII 17
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quisiteur, puis ils supplièrent les Pères de délivrer sans délai Huss,

et de le confier à la garde de quelques évêques ou commissaires

désignés par le concile, ce qui lui permettrait de reprendre des

forces, d'être entendu avec plus d'exactitude et d'aise et de répon-

dre plus librement. La noblesse de Bohême offrirait une caution

très suffisante pour garantir la présence de l'accusé jusqu'à la fin

du procès. — Les requérants adressèrent un exemplaire de ce

mémoire à l'empereur, le suppliant de faire honneur à son sauf-

conduit, et d'user de son influence sur le concile pour lui faire

adopter les propositions qu'ils venaient de lui soumettre ^.

Le patriarche d'Antioche répondit au nom des députés des

quatre nations : la suite des débats montrerait si la protestation

de Huss est conforme à la vérité. On verrait également, et la

sentence définitive établirait clairement si les articles ont été

exactement extraits des ouvrages de Huss. Si son innocence est

reconnue, ses ennemis devront être confondus et punis. A l'égard

du cautionnement offert, la conscience des délégués ne leur permet

pas de l'accepter en faveur d'un homme qui ne mérite aucune con- [14.

fiance. Enfin, le vœu qu'on exprimait d'un prompt interrogatoire

sera satisfait dès le mercredi suivant, 5 juin ^.

Au commencement de juin 1415, Huss fut ramené de Gott-

lieben à Constance et interné dans le couvent des franciscains ^.

Le mercredi 5 juin *, on tint chez ces religieux une congrégation

générale, à laquelle il n'assista point. On y lut des passages de

ses œuvres. Ses amis de Bohême craignant une condamnation

immédiate de ces passages, et, en outre, lecture ayant été donnée,

suivant le récit de Mladenowicz, d'un texte falsifié de cette lettre

que Huss avait laissé derrière lui après son départ de Bohême (on

lui faisait dire : « Et si j'abjure ce ne sera que de bouche et non de

cœur »), ils s'adressèrent au roi Sigismond, qui envoya aussitôt à

l'assemblée le comte palatin Louis et le burgrave Frédéric de

1. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bev^egung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 155-160; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 266-270.

2. Tel est le récit de Pierre de Mladenowicz, dans Hôfler, op. cit., t. ii, p. 160

et 208. Palacky, op. cit., p. 270 et 273. Étant donnée la partialité de Pierre de

Mladenowicz, il est très douteux que le patriarche se soit servi de termes si rudes.

3. Dans une tour de la ville attenant au couvent des franciscains (maintenant,

n. 192); Marmor, Das Concil zu Constanz, 1858, p. 81.

4. Au lieu de jeria i\ post Marcelli, dans Mladenowicz, il faut lire Marcellini,

dont on fait mémoire la 2 juin.
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Nuremberg, avec prière de surseoir à toute sentence et condamnation,

d'écouter patiemment la défense de Huss, et de déférer les articles

incriminés à Sa Majesté qui déléguerait des docteurs pour en faire

l'examen ^. Les nobles tchèques engagèrent en même temps

ces deux princes à présenter à l'assemblée le traité De Ecclesia,

de Huss, ainsi que ses écrits contre Stanislas de Znaïm et Etienne

Palecz, afin qu'on pût voir jusqu'à quel point les articles avaient

été inexactement extraits de ses ouvrages. On suivit ce conseil,

et Huss fut amené devant l'assemblée. 11 déclara que les livres

qu'on lui présentait étaient vraiment siens, et il s'engagea humble-

ment à les corriger, s'il y avait lieu; puis on lut les articles et les

dépositions des témoins. L'accusé ayant voulu exposer les articles

différemment, et montrer que dans l'acte d'accusation on leur

avait donné un sens étranger au sien, on lui cria : « Laissez là toi^s

les sophismes et répondez simplement par oui ou par non, »

50] Quelques-uns même se moquèrent de lui. Lorsqu'il voulut prouver

certains points par des passages des saints docteurs (des Pères

de l'Eglise, etc.), beaucoup crièrent : « Cela n'a aucun rapport à la

question ; » alors il se tut. Ce silence fut interprété comme un aveu,

et il en résulta une telle émotion qu'on crut opportun de remettre

l'interrogatoire au vendredi suivant, jour libre. Comme il regagnait

sa prison, Huss chercha à calmer ses amis et les bénit.

Il ne faut pas oublier qu'ici, ainsi que dans les pages suivantes,

c'est Pierre de Mladenowicz, partisan zélé de Huss, qui est notre

source : son témoignage ne doit être admis qu'avec circonspection.

Il est vrai que quelques articles n'étaient pas absolument exacts

et faisaient tort à Huss: mais ce n'est vrai que d'un très petit

nombre, et il n'en est pas moins exact qu'il ne pouvait purger

H la grande majorité de ses articles de la suspicion d'hérésie que par

des interprétations sophistiques. C'est ce qu'il nous sera facile de

constater en examinant plus loin le texte de ces articles. — Des

articles discutés en ce premier interrogatoire (nous ne savons pas

lesquels) deux furent reconnus inexacts, suivant Huss lui-même,

dans une lettre adressée le même jour à ses amis. Il affirme aussi

avoir montré beaucoup de fermeté dans cette occasion, mais

il regrette que ses amis aient présenté également son traité Contra

occultum adçersarium (composé en 1411), et le traité De Ecclesia.

Ils n'auraient dû présenter que les ouvrages composés contre

1. Il est difficile de croire que Sigismond réclama ce rôle d'arbitre suprême,

aussi no lit-on nulle part qu'il ait vraiment agi en cette quialitc.
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Stanislas et Palecz. (Le traité contra occultum adver&arlum ne pou-

vait que compromettre Huss, surtout à cause de l'affirmation que

les laïques doivent obliger les clercs par la force, la confiscation

des biens, etc., à mener une vie vertueuse ^.) Huss se plaint

encore, dans la même lettre, de Michel de Causis et de quelques

autres qui avaient crié : Au bûcher ; mais il se loue de la con-

duite du « Père » ^ et d*un docteur polonais. Il a remercié Tévêque

de Litomysl parce qu'il s'est contenté de dire : « Que vous ai-je

fait ? » On n'avait pas voulu écouter sa distinction à l'égard de

r Église, et l'enseignement de saint Augustin sur l'Église et la

prédestination ne sera pas approuvé non plus ^.

Dans une autre lettre datée du 6 juin, Huss parle de l'audience

qu'il doit avoir le lendemain à la seizième heure (10 heures du [151

matin), et de ce qu'on exigera de lui. Tout ce qu'il désire, c'est que

l'empereur Sigismond puisse y assister *. Ce vœu fut accompli.

Le vendredi 7 juin on tint, en effet, une congrégation générale,

au réfectoire des franciscains, une heure après la remarquable

éclipse du soleil qui signala cette journée^. Sigismond s'y rendit

avec Jean de Chlum, Wenceslas de Duba et Pierre de Mladeno-

wicz. On exposa les articles sur lesquels le vicaire de l'archevêque

de Prague avait déjà reçu les dépositions des témoins, ainsi que

ceux dont la liste avait été dressée à Constance; Huss répondit

séparément sur plusieurs d'entre eux. L'un de ces articles, rédigé

par Michel de Causis, était ainsi conçu : « Jean Huss, depuis le mois

de juin 1411, et postérieurement, a prêché, dans la chapelle de

Bethléem et dans d'autiies lieux, des sermons remplis d'erreurs

et d'hérésies, qu'il a empruntées aux ouvrages de Wiclef ou à

sa propre perversité; il a enseigné notamment la persistance du
pain matériel après la consécration, et ce fait est attesté par

différents docteurs et curés. » Huss répondit qu'il n'avait jamais

rien soutenu ni pu soutenir de semblable, puisque telle n'était pas

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 168 sq.).

2. C'est ordinairement Mathias de Knyn qui est surnommé « Père » (p. 127),

mais ce n'est pas de lui qu'il s'agit ici. C'était d'ailleurs un ami de Huss.

3. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 104 sq. ; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 88, ep. xxxvi.

4. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 105 sq.; Joannis Hus et Hieronymi

Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 84, ep. xxvii.

5. On en trouve le rapport dans Pierre de Mladenowicz. Hôflcr, Geschichl-

schreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptorcs,

t. Il, p. 210-219; Palacky, op. cit., p. 276-285.
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son opinion; cependant il avait désobéi à la défense de rarchevcque

d'employer le mot « pain » dans cette circonstance, parce que au

vi^chap. de saint Jean, Notre-Seigneur s'appelle souvent lui-même

<( pain ». Quant à la persistance de la matière du pain, il ne l'avait

jamais affirmée. Le cardinal d'Ailly voulut alors conclure du

réalisme philosophique de Huss, que celui-ci devait admettre la

permanence de la suhstantia communissima, autrement il serait

obligé de reconnaître que la disparition du singulier (ce pain)

entraîne celle de l'universel (c'est-à-dire qu'il devrait donner

raison au nominalisme) ^. A quoi Huss répliqua que ce cas faisait

exception, et que dans ce « singulier )) le pain matériel disparaissait,

en se changeant au corps du Christ, par la transsubstantiation ^.

152] Trois Anglais intervinrent également dans ce débat. Les deux pre-

miers voulurent aussi tirer du réalisme de Huss des arguments pour

la permanence du pain matériel, mais le troisième, maître Guil-

laume, s'écria : « Huss parle en homme rusé, comme Wiclef, qui

a fait les mêmes concessions que lui, tout en soutenant néanmoins

la permanence de la matière du pain. » Alors Huss s'écria : « Dieu

me soit témoin que je parle loyalement, et du fond du cœur. » —
(( Le corps du Christ est-il totaliter, realiter et multiplicative dans

la sainte hostie ? » répliqua l'Anglais. -— « Oui, » répondit Huss,

« dans le sacrement de l'autel, il y a vere et realiter et totaliter le

même corps du Christ que celui qui est né de la vierge Marie, a

1. Huss mciitioiine également cette argumentation de d'Ailly dans une de ses

lettres, Palacky, op. cit., p. 106 sq., ep. lxv; Joannis Hiis et Hieronymi Pragensis

hisioria et monumenta, t. i, p. 79, ep. xv. Et néanmoins Czerwenka s'obstine à

faire de Huss un nominaliste, cf. p. 30, note 3.

2. Palacky [Geschichte von Dohmen, t. m a, p. 350) nie avec raison que la

controverse philosophique entre nominalistes et réalistes ait eu une grande

influence sur le procès de Huss; mais il se trompe en disant que ce fut la seule

occasion pendant tout le procès oii il fut fait mention du réalisme de Huss. Schwab

a démontré, au contraire, qu'on tira également du réalisme de Huss dans l'article 17

(Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 758) une conclusion accablante pour

l'accusé, à savoir qu'il enseignait qu'il y avait plus de trois personnes divines. A
cette occasion, Gerson écrivit formellement : Damnata est inter errores IIus et

Hieronymi posilio isla de universalium realium et œternorum positions (Schwab,

Joh. Gerson, p. 298 et 586). Nous pouvons ajouter que le 6 juillet 1415, en pleine

séance publique du concile, Huss fut accusé de se considérer en Dieu comme les trois

personnes divines, cf. \}]us loin, et Hoflcr, GcschiclUschreiber der hussitischcn

Bewegung, dans Fontes rerum Austriacnrum, Scriptores, t. ii, p. 283 et t. vu, p. 121.

A ce dernier endroit Hoflcr suppose que cette accusation vient de ce que Huss

a souvent établi un parallèle entre sa persécution et celle du Christ. Ce n'est guère

possible. 11 s'agit plutôt d'une conclusion hostile tirée de son réalisme.



262 LIVRE XLV

souffert, est mort, est ressuscité, et est assis à la droite du Père. »

L'un des Anglais alors lui rendit ce témoignage : Bene sentit de

sacramento oltaris. Mais son compatriote Stockes poursuivit :

« J'ai lu à Prague un traité de Huss, dans lequel il soutient for-

mellement qu'après la consécration le pain matériel subsiste. »—
(( Salva revercntia^ riposta l'accusé, cela n'est point vrai. )) On laissa

néanmoins subsister cet article, car, d'après la déposition de plu-

sieurs docteurs et curés de Prague, Huss, dînant un jour dans un

presbytère de cette ville, avait soutenu la permanence du pain

matériel. Le curé lui ayant alors opposé l'autorité de saint Grégoire,

Huss aurait répondu : « Grégoire est un joculator çel ritmisator »

(hâbleur ou rimailleur), et c'est ritmice {rhythmice, poétiquement)

qu'il a parlé. » Huss protesta qu'il le regardait, au contraire, comme
un des plus illustres Pères de l'Église. Le cardinal Zabarella dit

alors : « Maître Jean, voilà bien vingt témoins, prélats, docteurSj

hommes considérables et honorés, qui ont déposé contre vous, les

uns d'après le bruit public, les autres d'après leurs propres souve-

nirs; comment pouvez-vous contredire leurs assertions? » — « Dieu

et ma conscience, répondit-il, me sont témoins que je n'ai jamais

rien enseigné ou prêché de semblable. » Cette réponse fit dire au [153

cardinal d'Ailly : « Nous ne pouvons cependant pas vous juger

d'après votre conscience, mais d'après les faits qui ont été prouvés,

et vous ne pouvez pas faire passer tous ces témoins pour vos enne-

mis. Vous déclarez Etienne Palecz suspect, mais en vérité il a

adouci les termes des articles extraits de votre livre, et d'autres

docteurs en ont fait autant. Vous déclarez également suspect

le chancelier de l'université de Paris, et cependant c'est un des

docteurs les plus illustres de tout l'univers chrétien. »

On passa alors à l'article suivant : Huss a défendu à Prague

dans ses cours et ses sermons les doctrines erronées de Wiclef. Il

le nia en disant qu'il n'avait aucune raison spéciale de suivre

(Wiclef, qui n'était ni son père ni son compatriote; que si cet écri-

jvain avait semé Terreur, cela regardait les Anglais. On lui rappela

sa résistance à la censure des quarante-cinq articles; à quoi il

répliqua : « Les docteurs de l'université de Prague ont condamné
ces articles comme absolument anticatholiques, hérétiques ou

erronés, et je n'ai pu en conscience souscrire à cette condamnation,

particulièrement à l'égard de l'article 33 : « le pape Sylvestre et

l'empereur Constantin ont erré en dotant ainsi l'Église, » et de

l'article 4 : « le pape ou un prêtre en état de péché mortel ne con-
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sacre ni ne baptise. » Huss limita le sens de cet article en disant :

« Ils ne le font pas d^une manière digne. » Lorsqu'on lui objecta

que cette limitation ne se trouvait pas dans son livre, il s'écria :

« Je veux bien être brûlé si cette restriction ne s'y trouve pas;» et

elle s'y trouvait, en effet, d'après M. Mladenowicz, dans son traité

contre Palecz, au commencement du second chapitre. (En effet,

mais Huss y emploie un langage qui n'est pas tout à fait correct ^.)

Huss ajouta qu'il n'avait pas osé non plus adhérer à la condamna-

tion de la vingtième proposition, suivant laquelle les dîmes sont

de simples aumônes. D'Ailly fit observer que, si cela était vrai, il

n'y aurait aucune obligation de les payer. « Tout riche, répondit

l'accusé, est tenu, sous peine de damnation, à s'acquitter des six

œuvres de miséricorde (Matth., xxi), et ce sont cependant des

aumônes. » L'objection de l'évêque de Salisbury qu'il était impos-

sible que tout le monde fût obligé à pratiquer ces œuvres de misé-

ricorde, qu'autrement les pauvres seraient nécessairement damnés,

tomba d'elle-même par le fait que Huss n'avait parlé que des

[154] riches. Huss fit encore remarquer qu'on ne pouvait pas affirmer

de chacune des 45 propositions de Wiclef en particulier qu'elle

fût hérétique, erronée et scandaleuse. Puis il ajouta que si, comme
d'autres docteurs, il n'avait pas souscrit à la condamnation de

ces articles, il ne voulait cependant en soutenir aucun avec opi-

niâtreté.

Le troisième chef d'accusation était ainsi conçu : Huss a repré'

sente le tremblement de terre survenu pendant le concile de

Londres comme une manifestation divine en faveur de Wiclef,

et s'est écrié : « Ah ! si mon âme était où est la sienne ! » Il répli-

qua qu'il avait conçu la plus haute estime pour les écrits phi-

losophiques de Wiclef avant la diffusion de ses ouvrages théo-

logiques en Bohême, et qu'il n'avait jamais entendu dire que

du bien de sa personne, ce qui l'avait poussé à cette exclamation.

Les assistants rirent. Huss ne semble pas avoir abordé la première

partie de l'accusation.

Huss repoussa comme faux le quatrième article d'après lequel

lui et ses amis auraient défendu les livres et les erreurs de Wiclef.

Puis il ajouta : « Jte ne sache pas qu'un seul Bohémien ait été ou

soit hérétique. » On parla alors de la condamnation des livres

(non des articles) de Wiclef. Huss fit remarquer que, conformé-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 319.
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ment aux dispositions de l'archevêque, il les avait livrés en deman-

dant qu'on notât les passages erronés, mais que le prélat, outre-

passant les ordres du Saint-Siège, les avait livrés aux flammes.

C'est pour cela qu'il en avait appelé de la sentence archiépisco-

pale aux papes Alexandre V et Jean XXIII, et deux ans s'étant

écoulés sans qu'il pût obtenir justice, il en avait appelé au Christ.

Cette dernière remarque fit rire; alors Huss dit : « En appeler signi-

fie porter sa cause du juge inférieur au juge supérieur, et lui

demander aide; or comme il n'y a pas de juge plus équitable et

plus puissant que le Christ, rien n'est plus naturel que d'en appeler

à lui. » Etienne Palecz rectifia cette prétention en disant, avec rai-

son, qu'il n'y avait eu de la part de Rome aucun déni de justice,

mais qu'on y avait tout simplement refusé à Huss la dispense de

comparaître en personne.

Jean Huss attaqua de même l'exactitude du cinquième chef

d'accusation, d'après lequel il aurait engagé ses adeptes à résister

à leurs ennemis par la force des armes, suivant l'exemple de Moïse.

Mais ^e sixième article était plus exact. On y reprochait au nova-

teur d'avoir occasionné par son enseignement beaucoup de scandale

et de désordre, semé la division entre le clergé et le peuple et entre [151

les professeurs et les étudiants de Prague, d'avoir propagé l'esprit

de rébellion chez les subordonnés et causé la ruine de l'Université.

Huss répondit que ce n'était pas lui, mais le refus de l'archevêque

et de la nation allemande à quitter avec le roi l'obédience de Gré-

goire XII, qui en était la cause. C'est avec raison que ce prince avait,

conformément à l'acte de fondation, accordé trois voix à la nation

de Bohême; mais la nation allemande avait juré d'empêcher l'ac-

complissement de cette décision et de quitter l'université de

Prague. Huss désigna alors du doigt un des assistants, Albert

Varentrapp, en disant : « Voilà un de ceux qui ont fait ce serment,

il était alors doyen de la faculté des arts. )> Le personnage interpellé

voulut répondre, mais on ne lui en donna pas l'autorisation. Par

contre, on permit au docteur Jean Nas, qui avait joui autrefois

auprès du roi d'une faveur marquée, de rectifier les faits : « Au
commencement, dit-il, le roi a donné satisfaction, concernant leurs

droits, aux maîtres des trois nations allemandes; et Huss ayant

voulu le faire changer d'avis, le roi se fâcha si fort contre lui et

Jérôme de Prague qu'il les menaça de les mettre à mort à cause

de leurs agissements séditieux )) (c'est-à-dire que ce ne fut que plus

tard que Huss réussit à gagner la confiance du roi). Etienne Palecz
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ajouta encore : « Ce ne sont pas seulement les docteurs étrangers

que Huss a fait chasser, mais même des docteurs tchèques ont dû

partir aussi; ils sont encore en Moravie aujourd'hui. » Huss repoussa

tous ces griefs et se permit cette observation : Existimaham quod

in concilio isto esset major reverentia, pietas et disciplina'^. D'Ailly

lui ayant alors demandé pourquoi il parlait avec plus d'emporte-

ment qu'il ne l'avait fait dans la tour {in castra = Gottlieben) :

« Révérendissime père, répondit-il, c'est qu'alors on me parlait

avec bienveillance, tandis qu'ici tout le monde crie contre moi, c'est

pourquoi je les tiens tous pour des ennemis. » (Voir la lettre de

Huss citée en note, dans laquelle il raconte le même incident.)

« Qui donc crie ici ? dit le cardinal, il n'y a que vous à parler et l'on

vous écoute en silence. » Mais Huss persista à prétendre que l'on

criait, autrement on n'aurait pas menacé d'exclusion de l'assemblée

ceux qui ne se tiendraient pas tranquilles.

Aux termes du septième chef d'accusation, Huss aurait occa-

sionné par sa prédication un trouble si profond dans la ville de

Prague, que beaucoup de catholiques avaient été contraints de

s'enfuir; de plus, lui et ses sectateurs se seraient rendus coupables

d'une foule de meurtres, de vols et de sacrilèges horribles. « Ce

n'est pas à cause de moi, répondit-il, mais à cause de l'abandon de

l'obédience de Grégoire XII par le roi et l'Université que l'arche-

56] vêque Zbynek a lancé l'interdit; puis il s'est enfui à Raudnitz,

après le pillage du tombeau de saint Wenceslas. Beaucoup d'ecclé-

siastiques l'ont suivi dans sa retraite, pour ne pas obéir au roi et

continuer le service divin. On a saisi leurs biens, mais je n'en suis

pas cause. » D'Ailly avait également entendu dire, pendant son

voyage de Rome, que le clergé de Bohême avait été pillé et mal-

traité. Passant à un autre point il dit à Huss : « Maître Jean, quand

vous avez été conduit au palais pontifical (28 novembre 1414),

je vous ai interrogé, et vous m'avez répondu que vous étiez venu

à Constance de votre plein gré, et que si vous n'aviez pas voulu

vous y rendre, ni le roi de Bohême ni le roi des Romains n'auraient pu

vous y contraindre. » Huss répéta cette affirmation et ajouta : « Il

y a en Bohême beaucoup de seigneurs qui me sont attachés et qui

auraient pu me donner asile dans leurs châteaux. » — « Quelle

audace ! » s'écria le cardinal. Mais Jean de Chluin appuya le témoi-

1. Palacky, Documenta M. Joannis IIus, p. 107, cp. ixv; Joannis Hus et

Hieronymi Pragcnsis hlstoiid et monumcnla, t. i, p. 80, op. xv.
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gnage de son ami. Avant de renvoyer en prison l'accusé, d'Ailly

lui dit : « Maître Jean, vous avez déclaré, il y a peu de temps,

au château (de Gottlieben) que vous vouliez vous soumettre hum-
blement à la décision du concile; je vous conseille maintenant de le

faire, de ne pas vous obstiner dans l'erreur, mais d'entendre raison;

le concile se montrera plein de clémence à votre égard. » L'empereur

Sigismond intervint alors : « Écoutez, Jean Huss, dit-il. Il y en a

qui prétendent que je ne vous ai donné un sauf-conduit que quinze

jours après votre arrestation. Cela n'est point vrai. Je vous l'ai

accordé ^ avant votre départ de Prague, et j'ai ordonné à Wenceslas

de Duba et à Jean de Chlum de vous accompagner, et de vous

défendre, afin que, venu en toute liberté à Constance, vous n'y

fussiez pas opprimé, mais qu'on vous accordât au contraire une

audience publique pour pouvoir rendre compte de votre foi. C'est

ce qui est arrivé : on vous a accordé une discussion publique, pai-

sible et raisonnable. J'en remercie le concile, bien que certains

aient prétendu que je ne pouvais pas accorder de sauf-conduit à un
hérétique ou à un suspect d'hérésie. Je vous conseille donc, comme
vient de le faire le cardinal d'Ailly, de ne pas vous obstiner davan-

tage, mais de vous en remettre à la clémence du saint concile sur

les points que l'on a prouvés contre vous ou que vous avouez vous-

même. Alors par égard pour nous, pour notre frère et pour le

royaume de Bohême, on se montrera miséricordieux, et l'on ne vous

imposera que de légères pénitences. Mais si vous persistez à sou-

tenir avec obstination vos opinions, malheur à vous ! ceux-ci (les

membres du concile) savent bien ce qu'ils ont à faire avec vous, [1!

et je leur déclare que je ne prendrai point la défense d'un héré-

tique; au contraire, si quelqu'un s'obstinait dans l'hérésie, je met-

trais moi-même le feu à son bûcher; je vous conseille donc de vous

abandonner complètement à la clémence du concile, le plus tôt sera

le mieux, de peur de vous enfoncer plus profondément dans l'er- M
reur. » Huss répondit au premier point de l'empereur : « Je remercie ^
Votre Majesté (serenitati) de m'avoir gracieusement octroyé un

j

sauf-conduit. » Les interruptions lui firent oublier dç répondre au !

second point (pertinacia), et il fallut que Jean de Chlum l'y fît

penser. Alors il s'adressa de nouveau à l'empereur : « Très illustre

prince, que Votre Majesté sache que je suis venu ici en toute

liberté, non pour m'obstiner en aucun point, mais pour corriger

1. C'est à tort qu'Hôfler parle ici de pièce écrile; Huss n'obtint, en effet, de

sauf-conduit écrit que plus tard.
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humblement les erreurs que l'on me ferait connaître. » (C'était dire

qu'il voulait discuter avec le concile et attachait, comme le fait

remarquer très justement Palacky ^, au mot « faire connaître » un

tout autre sens que le concile. Mais il était aussi impossible au

concile de se prêter à un pareil débat, qu'il l'est à une cour de justice

d'entrer en discussion avec l'accusé. Tout se réduisait à cette

simple question : « Oui ou non, avez-vous affirmé ceci ? Voulez-

vous le soutenir encore, oui ou non ? ») Pierre de Mladenowicz

termine son récit de cette séance en remarquant qu'au-dessous de

Zabarella était assis un notaire public, qui écrivait tout ce que lui

disait le cardinal. Nous ne pouvons que regretter de n'avoir aucune

source officielle ecclésiastique sur tous ces événements, et d'être

obligés de recourir exclusivement aux témoignages des adver-

saires. Nous sommes persuadés que mille calomnies contre l'Église

dans l'affaire de Huss comme dans beaucoup d'autres auraient pu

être évitées si l'on avait publié en temps opportun les documents

authentiques. —«Enfin, poursuit Mladenowicz, après qu'on lui eut

reproché tous ces articles et bien d'autres encore, Huss fut recon-

duit en prison et confié, comme Jérôme de Prague, à la surveillance

de l'évêque de Riga ^. »

ï'^8] 758. Troisième interrogatoire de Huss {8 juin 1415).

Dès le lendemain (samedi 8 juin), eut lieu le troisième inter-

rogatoire de Huss en présence de l'empereur et d'un grand nombre

de cardinaux, d'évêques et d'autres prélats. Wenceslas de Duba,

Jean de Chlum et Pierre de Mladenowicz y assistaient aussi.

Au rapport de ce dernier, on lut environ trente-neuf articles

extraits des livres de Huss. Celui-ci reconnut comme siens tous

ceux dont le texte correspondait exactement {in forma) à celui de

ses ouvrages; pour ceux dont la rédaction paraissait moins exacte,

on les comparait au texte en question, dont un Anglais faisait la

lecture, et, plus d'une fois, d'Ailly fit observer à l'empereur que

le texte de Huss était pire que celui de l'article ^. De ces trente-

neuf articles, vingt-six étaient extraits du livre De Ecclesia, sept

1. Documenta M. Johannis Uus, p. 348.

2. Ilofler, Geschichlschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rcrurn

Auslriacarum, Scriplorcs, t. ii, p. 210-219; Palacky, Documenta M. Joannis IIu,s,

p. 276-285.

3. Ilofler, op. cit., l. ii, p. 219 sq. ; Palacky, Documenta M. JoannisHus, p. 385 sq.
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du traité contre Etienne Palecz, et les six autres du traité contre

Stanislas de Znaïm ^.

Les vingt-six articles tirés du livre De Ecclesia sont pour la plu-

part identiques à ceux que la première commission d'enquête,

nommée par Jean XXIII, en avait précédemment extraits. Mais

Huss ayant contesté l'exactitude de plusieurs dans les réponses et

courtes remarques qu'il y avait faites par écrit, on en avait laissé

de côté une partie et rédigé plus exactement les autres. Les voici :

1*^ 11 n'y a qu'une Eglise sainte et universelle, qui est la réunion

des prédestinés. La première rédaction portait : « L'Église catho-

lique ou universelle est uniquement la réunion des prédestinés; »

mais Huss avait protesté et cité le texte de son livre (ch. xxi) :

Ecclesia sancta catholica, id est, unU'ersalis, est omnium prœdes-

tinatorum universitas, texte emprunté à saint Augustin. En con-

séquence, on avait modifié la rédaction de l'article; mais, dans un [15?
sens comme dans l'autre, le domaine de l'Église s'y réduit à une

puissance invisible, et, ici comme ailleurs, Huss ne distingue pas

suffisamment entre le fait et le droit. 2° De même que saint Paul

n'a jamais été un membre de Satan, bien qu'il ait agi comme tel;

de même saint Pierre, qui par la permission de Dieu est tombé dans

le parjure pour se relever d'autant plus fort (dans la première liste,

divisée en deux articles 5 et 6). 3° Aucun membre de l'Église ne cesse

de lui appartenir, parce que la caritas prœdestinationis (l'amour

prédestinant de Dieu) qui l'y rattache ne cesse jamais. On cita

ensuite le passage tel qu'il était dans le livre de Huss (les deux

textes étaient identiques pour le fond) et on donna les preuves

qu'il avait produites à l'appui ^. 4° Un prédestiné qui ne se trouve

pas actuellement en état de grâce est cependant toujours un mem-
bre de la sainte Église universelle. (Pour la rectification du sens,

on renvoya au ch. v du De Ecclesia, où sont énumérées les diffé-

rentes manières d'appartenir à l'Église. On y lit, entre autres

choses, que certains sont membres de l'Église secundum fidem

informem et secundum, prœdestinationew, ut christiani prœdes-

\, Palacky, op. cit., p. 286, 308; Ilofler, op. cit., t. ii, p. 244-265; Joannis Hus
et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i^ p. 19 sq. Hofler {op. cit.,

t. iT, p. 244) se trompe en plaçant au vendredi 7 juin, jour de l'écIipse du soleil,

la lecture des 26 articles extraits du livre De Ecclesia; en outre, il place à cet endroit

(avant les 39 articles du 8 juin) les 41 articles extraits par la commission nommée
par Jean XXIIT, avec les réponses de Iluss, et de plus, les 19 articles rédigés por

Gerson (Hofler, op. cit., t. ii, p. 220-241, 241-244).

2, Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monunienla, t. i, p. 2'i8.
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tinati nunc in criminibus, sed ad gratiam re^ersuri. Ainsi le sens de

cette proposition est effectivement limité.) 5^ Aucun honneur,

aucune élection humaine, aucun signe particulier ne peut rendre

personne membre de la sainte Église catholique. On lut dans le

cinquième chapitre de l'Église ^ le passage relatif à cet article.

Huss a affirmé la même chose dans le troisième chapitre ^. Ici

encore il manque la distinction entre l'Église visible et l'Église

invisible et entre les membres de fait et les membres de droit.

6° Le prsescitus (c'est-à-dire dont Dieu prévoit la damnation, par

opposition à prœdestinatus) n'est jamais membre de notre mère

la sainte Église. (Au iv® chapitre De Ecclesia^, on lit, en effet:

nullus prsescitus est memhrum Ecclesise; mais ailleurs (ch. vu)

Huss appelle aussi l'Église arca Domini, où les bons et les méchants^

les prœdestinati et les prœsciti, se trouvent confondus.) 7^ Judas n'a

jamais été un vrai disciple du Christ. (Huss a souvent répété cette

idée, et parfois dans les mêmes termes *, toujours par suite de la

même confusion entre le fait et le droit.) 8° La réunion des pré-

destinés, qu'elle se trouve suivant la justice présente {secundum

prœsentem justitiam) en état de grâce ou non, forme la sainte Église

catholique, qui, dans ce sens, est un article de foi. (Au chapitre i^^

160] De Ecclesia^, Husé avait écrit: Tertio modo sumitur Ecclesia pro

conçfocatione prœdestinatorum, sive sint in gratia secundum prœsen-

tem justitiam^ si^e non; et isto modo Ecclesia est articulus fidei.) On
ne peut douter que cette proposition ne soit erronée. La notion

d'Église y est amoindrie, et elle fournit une fausse base dogma-

tique à ceux qui veulent résister à l'excommunication de l'Église.

En effet, le prédestiné, même excommunié pour un crime réel, ne

peut jamais cesser d'être membre de l'Église. 9^ Pierre n'a jamais

été et n'est pas le chef de l'Église catholique. (Au chap. ix ^, Huss

;ivait dit : Pierre a reçu de la Pierre, c'est-à-dire du Christ, l'hu-

milité, la pauvreté, la foi profonde; mais le Christ en disant : « Sur

fc cette pierre je bâtirai mon Église, )> n'a pas entendu dire qu'il

bâtirait l'Église militante sur la personne de Pierre, mais sur lui-

même, qui était la vraie pierre. Huss reconnaissait bien que l'on

1. Joaiinis Hui et Llieronymi Pra^ensis historia et monumenla, t. i, p. 253,

2. Ibid., p. 248.

3. Ibid., p. 250.

4. Ibid., ch. IV, p. 250, ch. v, p. 254, cli. i, p. 257.

5. Ibid., p. 257.

6. Ibid., p. 262 et p. 263.
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pouvait, en un certain sens, appeler Pierre le chef de l'Eglise, mais

il protestait sans cesse contre cette formule absolue et sans réserve :

« Pierre ou le pape est le chef de T Église, )) par exemple au ch. vu,

in fine,) 10° Si celui qu'on appelle vicaire du Christ imite la vie du

Christ, il est réellement son vicaire; mais s'il s'égare dans des

voies opposées, il est un messager de l'antéchrist, et le vicaire de

Judas Iscariote. (Cette proposition se trouve presque littéralement

dans le ch. ix ^, et reparaît d'ailleurs, comme beaucoup d'autres,

sous des formes approchantes.) Lorsqu'on donna lecture de cet

extrait du chapitre ix, les présidents se regardèrent avec surprise

et en hochant la tête. 11° Tous les prêtres simoniaques et débau-

chés ont une pensée erronée (infideliter) à l'égard des sept sacre-

ments, des clefs, des censures, des mœurs et des cérémonies de

l'Église, du culte des reliques, des indulgences et des ordres. (Ce

texte existe presque littéralement au chapitre xi De Ecclesia '^.)

Après la lecture de cet article, Huss se défendit en disajit « que

ceux-là également pensent comme des hérétiques qui ne vivent

pas dans la charité, mais n'ont qu'une foi morte, o Puis il en appela

aux passages des Pères, cités à cet effet dans son livre. 12° La

papauté a son origine dans le pouvoir impérial. (Cette proposition

ne se trouve pas à la lettre, mais bien quant au sens, dans le cha-

pitre XII ^. Huss fit observer, après lecture de cet article, « qu'en

ce qui touche l'éclat extérieur et les biens temporels, la papauté

provient de Constantin et fut confirmée par ses successeurs, [16;

comme il ressort du Décret, dist. XCVI, c. 14 [Donatio Constan-

iini]\ mais qu'à l'égard de l'administration spirituelle et du gou-

vernement spirituel de l'Église, elle tient cette autorité directe-

ment de Jésus-Christ. — D'Ailly dit alors : « Pourquoi ne pas

attribuer plutôt l'origine de la papauté au concile de Nicée, dont

émane, à vrai dire, le décret attribué à l'empereur que pour lui faire

honneur ? » Huss répondit « que c'était à cause de la donation de

l'empereur. ») 13° Sans révélation spéciale, personne ne peut dire

avec raison de lui ou d'un autre qu'il est le chef d'une Église quel-

conque (ch. xiii) *. 140 On ne doit pas croire qu'un pape soit le chef

d'une Église particulière (l'Église romaine), s'il n'est pas prédes-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. \, p. 264.

2. Ihid., t. 1, p. 271.

3. Ihid., t. j, p. 274.

4. Ihid., t. I, p. 275. -, :
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tiné. (Extrait textuellement du chapitre xiii ^.) 15° Le pouvoir du

pape, comme vicaire du Christ et successeur de Pierre, cesse lorsque

ses mœurs ne sont plus conformes à celles du Christ et de Pierre.

(Extrait, quant au sens et presque quant aux termes, du cha-

pitre IX ^. Ici, Huss ajouta que le pouvoir d'un pareil pape — cri-

minel — cessait quantum ad meritum vel prœmium, mais non

quoad offlciurUf ainsi qu'il l'avait déjà expliqué dans sa réfutation

de Palecz. Il est clair que personne ne donnerait à cette phrase :

Le roi de Hanovre a perdu son royaume en 1866, le sens ou plutôt

l'interprétation que Huss donnait à sa proposition, à savoir que

le roi de Hanovre n'a perdu que les mérites que son règne a pu lui

faire gagner devant Dieu, mais qu'il a conservé sa charge et son

pouvoir. Il n'est donc pas étonnant que cette explication ait fait

sourire.) 16° Ce n'est pas parce que le pape est le successeur de

Pierre, mais parce qu'il a un riche patrimoine, qu'il est très saint.

(Citation inexacte, extraite du chapitre xiy; fin, il y a, en effet:

non enim quia vices tenet Pétri et quia magnam habet dotationem,

ex eo est sanctissimus ; sed si Christum sequitur in humilitate, etc.)

17° Les cardinaux ne sont pas les vrais successeurs du collège apos-

tolique, s'ils ne vivent pas comme les apôtres. (Extrait littérale-

ment du chapitre xiv ^) Le cardinal d'Ailly fit observer que le

texte du livre était encore pire. Il reprocha ensuite à Huss d'avoir

inutilement prêché contre les cardinaux puisque aucun n'était là

pour l'entendre: il n'avait réussi qu'à scandaliser les fidèles. Huss

répliqua qu'il y avait aussi des prêtres à ses sermons, mais cette

remarque ne suffît pas pour infirmer l'accusation. 18^ On doit se

contenter de prononcer contre les hérétiques les censures de l'Église

et ne point les livrer au bras séculier ni les punir de mort. (Ne repro-

duit pas littéralement le texte, mais bien le sens exact du cha-

62] pitre xvi *. D'Ailly fit encore remarquer que le texte du livre

était pire. On lut le texte à haute voix, et il fit une si mauvaise

impression qu'il excita un murmure général.) 19° Les seigneurs

temporels doivent contraindre les ecclésiastiques à observer

les préceptes du Christ (ch. xvii) ^. 20^ L'obéissance ecclésias-

tique est une invention des prêtres contraire à l'autorité formelle

1. Joannis llus et Hieronymi Pragensis historia et monumcnta, t. i^ p. 275.

2. Ihid., t. I, p. 264.

3. Ihid., t. I, p. 278.

4. Ihid., t. i, p. 284, 285.

5. Ihid., t. i, p. 288.
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de la sainte Écriture (ch. xvii)^. (Huss limita cette affirmation '^

en disant que par obéissance ecclésiastique distincte de l'obéis-

sance spirituelle il entendait l'obéissance aux ordres des prêtres

contraires à la loi de Dieu. Définition singulièrement arbi-

traire !) 21^ Si quelqu'un, excommunié par le pape, en appelle

au Christ de la sentence du Saint-Siège et du concile général,

l'excommunication ne peut lui nuire (chapitre xviii) 2. Huss

ne soutient pas directement cette proposition, mais il y donne

une histoire de ses appels, dont cette thèse est la quintessence.

D'Ailly demanda alors à Huss s'il se mettait au-dessus de saint

Paul, qui à Jérusalem n'en avait pas appelé au Christ, mais à

l'empereur. Huss répondit que saint Paul n'avait pas agi de son

propre mouvement, mais sous l'inspiration divine; que d'ailleurs,

dans les cas d'urgente nécessité, il n'y avait d'appel plus eflicace

que l'appel au Christ. Ces paroles excitèrent de nouveaux rires, et

on lui reprocha d'avoir dit la messe sous le coup de l'excommuni-

cation. Il fut obligé de l'avouer, et chercha à s'excuser en disant

qu'il en avait appelé au pape; mais il ne put pas affirmer que le

pape lui avait accordé la permission de dire la messe et l'avait

absous de l'excommunication. 22° Un pécheur agit toujours en

pécheur, un juste toujours en juste. (Extrait littéralement du cha-

pitre XIX ^. L'accusé maintint cette proposition contre les attaques

de d'Ailly.) 23^ Un prêtre qui vit conformément à la loi du Christ

et connaît l'Écriture sainte, doit prêcher même s'il est excommunié

ou que le pape ou un autre supérieur le lui défend (ch. xx) *. Lec-

ture faite du passage incriminé, Huss défendit sa thèse en disant

qu'il n'avait parlé que d'une excommunication injuste. 24<^ Celui

qui a reçu la prêtrise a du même coup pris l'obligation de prêcher,

et il doit s'en acquitter sans se laisser arrêter par de prétendues

exeommunications (ch. xx) ^. 25° Les censures de l'Église sont

contraires au christianisme et ont été inventées par le clergé pour

maintenir son prestige et opprimer le peuple, s'il refusait d'obtem-

pérer aux volontés des ecclésiastiques (ch. xxiii ^, où l'on trouve [163

plusieurs autres affirmations semblables, ce qui fit dire de nouveau

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenla, t. i, p. 290.

2. Ihid., t. 1, p. 294.

3. Ihid., t. I, p. 297.

4. Ihid., t. 1, p. 302.

5. Ihid., t. I, p. 302.

6. Ihid., t. I, p. 314. - •
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à d'Ailly que le texte du livre était pire que celui de Tarticle).

26^ On ne doit lancer aucun interdit contre le peuple, puisque le

Christ ne l'a jamais fait pour punir les violences dont lui-même

et saint Jean-Baptiste furent l'objet (ch. xxiii) ^.

Sans désemparer, on lut sept autres articles, extraits du traité

de Huss contre Palecz. 1^ Si un pape, un évêque ou un prélat

tombe dans le péché mortel, il n'est plus pape, ni évêque, ni pré-

lat. (Extrait littéralement du traité contre Palecz ^.) Après la lec-

ture de cet article, l'accusé ajouta : « Oui, un roi également qui

tombe dans le péché mortel n'est plus un roi digne devant Dieu. »

Tandis qu'il prononçait ces paroles et s'efforçait de les prouver,

l'empereur se pencha à la fenêtre et dit au comte palatin qu'il n'y

avait pas dans toute la chrétienté de plus grand hérétique que

Huss. Les assistants engagèrent Sigismond à quitter la fenêtre, et

on fit répéter à Huss ce qu'il avait dit des princes pécheurs. L'em-

pereur lui dit alors : « Huss, personne n'est sans péché. )) Mais

d'Ailly, qui voulait exciter les laïques contre Huss (d'après l'opi-

nion de Pierre de Mladenowicz), ajouta : a Quoi ! ce n'est pas assez

pour vous d'avoir abaissé la dignité ecclésiastique, vous voulez

encore vous attaquer aux princes ! » Puis le débat s'étant engagé

entre Huss et Etienne Palecz, le premier s'appuya sur un passage

de saint Cyprien, où il est dit que celui qui n'imite pas le Christ

dans sa vie n'est pas un vrai chrétien. « Quelle folie ! s'écria Palecz,

comment peut-on citer ce texte pour prouver qu'un pape en état

de péché mortel n'est plus véritablement pape, etc ? Les noms de

pape, d'évêque, de roi, sont des noms de charges [nomina officii),

tandis que le nom de chrétien est un nom de mérite [nomen meriti),

d'où il suit que l'on peut parfaitement être un vrai pape ou un

vrai roi sans être un vrai chrétien. » Huss répliqua que le cas de

Jean XXIII venait précisément à l'appui de sa thèse, puisque à

cause de ses péchés il n'avait pas été vrai pape, et que pour cela

on avait pu le déposer. Sigismond lui répondit : « Les membres du

64] concile ont regardé Jean XXIII comme le véritable pape, mais ils

l'ont déposé à cause de ses fautes. » Nous retrouvons ici de nou-

veau chez Huss la confusion entre la légalité et la dignité morale.

1. Hofler, Geschichtschreiber der hussUischen Bewegung, dans Fontes renun

Awilriacarum, Scriplores, t. ii, p. 244-265; Palacky, Documenta M. Joannis 7/ us,

p. 286-208; Joannis Hus et Hieronymi Pragcnsis hisloria et monumental t. \y

p. 10-24.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumcnla, t. i, p. 314.

CONCILES VII — 18
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2° La grâce de la prédestination est le lien qui unit indissoluble-

ment le corps de l'Église et chacun de ses membres avec le chef

(extrait littéral) ^. Après la lecture du passage, l'auteur fit remar-

quer que si, comme il avait été dit plus haut, l'Église doit être

considérée comme la réunion des prédestinés, cette proposition

en découle d'elle-même. 3° Si le pape est mauvais, surtout s'il est

un prœscitusy il est, comme Judas, un diable, un voleur, un fils de

la perdition, mais non pas le chef de la sainte Église militante, puis-

qu'il n'en est même pas l'un des membres (extrait non pas litté-

ral, mais quant au sens) 2. 4*^ Un pape ou un prélat qui est mauvais

ou prœscitus, n'est pas un vrai pasteur, mais un voleur et un

brigand ^. Huss fit remarquer : « Quant au mérite et à la dignité,

ils ne sont point pasteurs devant Dieu; ils ne le sont que quant à

la charge et suivant l'opinion des hommes. » Un moine prétendit

que cette interprétation n'était point sérieuse, et que c'était lui-

même qui l'avait donnée à Huss tout récemment. Mais celui-ci

cita son livre contre Palecz, où la distinction se trouvait signalée.

Cependant Lenfant ^, qui défend Huss en toute occasion, avoue

que sur ce point, le réformateur ne s'est jamais déterminé ni expli-

qué d'une façon bien nette; naturellement parce que Huss confond

toujours la légalité et la dignité morale. Cette confusion apparaît

également en partie dans les articles suivants. 5® Le pape n'est pas

sanctissimus et ne doit pas être appelé ainsi secundum offîcium,

autrement le roi et même les bourreaux auraient droit à ce titre ^.

Lecture faite Huss ajouta : « Je ne vois aucune raison d'appeler le

pape « très saint ». On dit du Christ : tu solus sanctus, c'est donc lui

que j'appelle sanctissimus. » 6° Si le pape vit contrairement aux

préceptes du Christ, il n'a pas reçu sa charge du Christ, même s'il

a été choisi régulièrement et canoniquement suivant les règles

d'une élection humaine (extrait non pas littéral, mais suivant le

sens) ^. Lecture faite, Huss affirma de nouveau cet article en y
joignant cette remarque : « Ainsi, Judas a bien été appelé par le

Christ à l'apostolat, mais il n'y a pas été élevé par lui parce qu'il

était un voleur, etc. » Palecz traita cette remarque de sottise,

1. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 321.

2. Ihid., t. 1, p. 322.

3. Ihid., t. I, p. 322.

4. Lenfant, op. cit., t. i, p. 331.

5. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i. 322.

6. Ibid., t. 1, p. 323.
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mais Huss la répéta. 7° La condamnation par les docteurs des

quarante-cinq articles de Wiclef est sans fondement et injuste, et

les motifs invoqués par eux, à savoir qu'aucun de tous ces articles

165] n'est catholique, et qu'ils sont tous hérétiques, erronés ou scan-

daleux, sont imaginaires ^. D'Ailly dit alors à l'accusé : « Maître,

vous nous avez assuré que vous ne vouliez soutenir aucune erreur

de Wiclef, et cependant il ressort de vos livres que vous l'avez fait.»

— «Très Révérend Père, répondit Jean Huss, ce que j'ai dit précé-

demment, je le dis encore aujourd'hui; je ne veux défendre les

erreurs de personne, mais il me semble qu'il répugne à la conscience

d'accepter purement et simplement la condamnation de ces pro-

positions, car la raison donnée ne s'applique pas à toutes ^, »

Six autres articles étaient extraits du livre de Huss contre

Stanislas de Znaïm. 1° Le consentement de tous les électeurs ou

de la majorité suivant les règles des hommes, sur une personne, ne

suffît pas ipso facto pour l'élection légitime«de cette personne qui

ne devient pas par ce fait le vrai successeur du Christ ou le vicaire

de Pierre dans la charge ecclésiastique; mais plus une personne

travaille méritoirement pour le bien de l'Église, plus elle reçoit de

puissance de Dieu à cet effet (extrait du chapitre ii du traité

contre Stanislas de Znaïm) ^. 2° Un pape prœscitus n'est pas le

chef de la sainte Eglise de Dieu (extrait littéralement du cha-

pitre II) *. Après lecture, Huss fit cette remarque : « Si l'Église est

la société des prédestinés ^, comment un pape prœscitus pourrait-il

en être le chef ? » 3^ Il n'y a pas même une apparence de vraisem-

blance qu'il doive y avoir dans l'Église, pour la gouverner dans les

affaires spirituelles, un chef qui soit perpétuellement présent

(visible) dans l'Église militante (ch. v) ^. Lecture faite, Huss

confirma de nouveau cette affirmation en ajoutant : « Il n'est pas

nécessaire que l'Église militante ait toujours un chef visible, et

c'est justement le cas maintenant depuis la déposition de

Jean XXIII. » 4° Le Christ gouvernerait mieux son Église par ses

1. Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 323.

2. Hoflcr, Geschichlschreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Auslriacarum, Scriplores, t. ii, p. 256-262; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 299-304; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i,

p. 24 sq.

3. Jbid., t. I, p. 339.

4. Ibid., t. I, p. 339.

5. Jbid., t. I, p. 346.

6. Ibid., t. I, p. 348. '.
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vrais disciples répandus dans le monde sans ces têtes monstrueuses '.

Ici, comme en plusieurs autres endroits, Huss se sert de la fable de

la papesse Jeanne pour prouver que le pape est inutile, et ne peut

pas être le représentant du Christ et le vicaire de Pierre. Les

assistants se moquèrent de cette affirmation que le Christ gouver-

nerait mieux son Église si elle n'avait pas de chef visible. « Êtes-

vous donc maintenant prophète ? » lui dit-on. Mais il persista dans

son affirmation, b^ Pierre n'était pas le pasteur suprême des brebis

du Christ, ni évêque de Rome. (Car le Christ n'a assigné à ses

apôtres aucun territoire, ch. v.) 6^ Les apôtres et les fidèles prêtres [166

du Seigneur, avant que la puissance pontificale eût été établie,

ont admirablement gouverné l'Église primitive en tout ce qui est

nécessaire au salut, et ils le feraient encore jusqu'au dernier jour,

s'il n'y avait plus de pape (ch. viii). Lecture faite, Huss répéta

son affirmation et fit encore remarquer qu'actuellement, après la

déposition de Jean, l'Église pourrait peut-être rester longtemps

sans chef visible. Palecz le contesta et un Anglais nommé Stockes

fit observer que Huss avait emprunté toutes ses idées à Wiclef ^.

Après la lecture et la discussion de tous ces articles, d'Ailly

s'adressa à Huss et lui dit que deux voies restaient ouvertes devant

lui. La première, c'était de se remettre simplement et sans réserve

à la clémence du concile, qui, en considération de l'empereur Sigis-

mond, du roi Wenceslas et de l'accusé lui-même, agirait à son égard

avec humanité et indulgence ^. Mais s'il voulait suivre la seconde

et persister à défendre quelques-uns de ses articles, on lui accor-

derait d'autres audiences. Mais il devait se rappeler que des

hommes distingués et instruits avaient réuni contre ses articles

de fortes preuves, et qu'en les défendant il risquait de tomber dans

d'autres erreurs plus graves encore. Plusieurs membres appuyèrent

les conseils du cardinal; mais Huss y fit cette réponse : « Très

Révérends Pères, je suis venu ici en toute liberté, non pour y
soutenir avec obstination aucune doctrine, mais pour me sou-

mettre humblement aux avis du concile, si j'avais enseigné quel-

1. Op. cit., t. I, jp. 347.

2. Hôfler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes reruru

Austriacarum, scriptores, t. ii^ p. 262-265; Pailacky, Documenta M. Joannis Uns,

p. 305-308; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i,

p. 25 sq.

3. Van der Hardt [Magnum œcumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 432)

donne la minute d'une sentence contre Huss dans le cas où celui-ci se rétrac-

terait : Huss serait dégradé et condamné à la prison.



V58. TKOlSiLME INTERROGATOIRE DE HUSS 277

que proposition qui parût répréhensible. Mais je demande, au nom
de Dieu, qu'on m'accorde encore une audience, pour que je puisse

m'expliquer au sujet des articles incriminés, et les appuyer sur

l'autorité des Pères. Si l'on n'accepte pas mes raisons et ces preuves,

jo me soumettrai humblement. » Plusieurs cris s'élevèrent alors :

« C'est une ruse, c'est de l'opiniâtreté; il ne veut se soumettre

qu'aux avis et non pas aux corrections ni aux définitions du

t
concile. » •— « Je me soumettrai également aux corrections et aux

définitions du concile, répliqua l'accusé, et Dieu m'est témoin

que je parle ici sans détour, sans arrière-pensée. » D'Ailly reprit

'167] alors : « Si vous voulez vous en remettre à la clémence et aux avis

du concile, sachez que soixante docteurs commis par lui à cet effet

ont adopté unanimement à votre égard les résolutions suivantes :

£: 1° Qu'avant tout, vous confessiez humblement avoir erré en ces

" articles. 2° Que vous abjuriez lesdits articles, et vous vous engagiez

par serment à ne jamais plus les soutenir ni les enseigner. 3^ Que vous

fassiez rétractation publique. 4^ Que vous acceptiez et professiez

M^ les vérités qui leur sont opposées.»— « Très Révérend Père, répondit

W Jean Huss, ne me forcez pas à mentir et à abjurer des articles que

je n'ai jamais soutenus, par exemple celui qui enseigne la perma-

nence du pain matériel après la consécration. (Cet article n'était

pas mentionné au nombre des trente-neuf qu'on venait de lire.)

Quant à ceux que j'ai véritablement soutenus, je suis prêt à les

abjurer humblement, quand vous m'aurez démontré qu'ils sont

faux. » L'empereur objecta qu'on pouvait parfaitement abjurer

des erreurs qu'on n'avait jamais soutenues, « par exemple, dit-il,

je puis abjurer toutes les erreurs. » Huss répondit avec raison que

c'était alors prendre le mot « abjurer » dans un autre sens. Le car-

dinal de Florence, Zabarella, assura qu'on prescrirait à Huss une

formule suffisamment limitée sur ce qu'il aurait à faire, mais

Sigismond voulait engager Huss à suivre les conseils du cardinal

d'Ailly. 11 lui remit doiic sous les yeux l'alternative que ce dernier

lui avait proposée, en ajoutant : « Si vous voulez vous obstiner à

défendre ces erreurs, le concile et les docteurs procéderont finale-

ment à votre égard selon les rigueurs du droit. » li'accusé répéta de

nouveau qu'il ne voulait s'obstiner dans aucune erreur, et ne de-

mandait qu'une nouvelle audience pour expliquer ses véritables

idées, particulièrement en ce qui touchait le pape, les chefs et les

membres de l'Église, car les rédacteurs de ces articles s'étaient

mépris sur le sens de ses paroles. Il affirmait, par exemple, qu'un
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pape ou un prélat prœscitus n'est pas un vrai pape, etc., quoac

mérita, ni digne coram Deo, qu'il l'est cependant quoad officia.

L'empereur lui conseilla encore une fois de se soumettre au con-

cile et de se rétracter; mais il répliqua de nouveau qu'il voulait

être convaincu. Un gros prêtre qui était assis à la fenêtre s'écria

alors : « Il ne faut pas accepter sa rétractation, car elle ne serait

pas sérieuse; il l'a écrit à ses amis de Bohême. » Huss protesta

au contraire que rien n'était plus sérieux que ses offres de soumis-

sion. Palecz recommença la discussion en donnant lecture de neuf

articles que, d'après lui, Huss avait soutenus, sur lesquels il avait

même écrit des livres. Sigismond demanda à l'accusé de produire

ces livres devant le concile; mais Huss répondit que c'était à ses [168

adversaires de le faire, s'ils le pouvaient. (Nous avons déjà vu

d'après Huss lui-même qu'il désirait que ses livres fussent communi-
qués le moins possible.) Ceux-ci montrèrent alors un commentaire

que l'accusé avait joint aune sentence pontificale. Huss se défendit

d'en être l'auteur, et affirma que maître Jessenetz (son ami), à ce

qu'il avait entendu, en était l'auteur, et que lui ne l'approuvait

pas ^. On lut encore un article sur les trois Tchèques décapités

que ses prédications avaient entraînés au crime. On l'y accusait

de les avoir fait porter à la chapelle de Bethléem au chant de ces

paroles : Isti sunt sancti, puis d'avoir fait célébrer pour eux la

messe de martyrihus; enfin de les avoir en chaire placés au rang des

saints. Huss nia qu'on les eût introduits par son ordre à Bethléem,

attendu qu'il ne s'y trouvait pas à ce moment. Nas raconta alors

l'affaire en détail, en faisant surtout ressortir que c'était sur l'ordre

du roi qu'on les avait décapités. Ce dernier point fut contesté par

l'accusé, mais Palecz répondit que, le roi ayant interdit en général

toute attaque contre la bulle pontificale, c'était en vertu de cet

ordre souverain que la peine capitale avait été prononcée par les

juges compétents contre les accusés dont Huss s'était dans la

suite constitué le défenseur. Il lut à l'appui un passage du traité

De Ecclesia (c. xxi), qui causa un étonnement général. Les trois

perturbateurs, en effet, y étaient représentés comme des martyrs

1. Dans une lettre (ep. lxvi, dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 109, ou ep. XXXVII, dans Joa/inis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monu-
menta) Huss écrit que le notaire a délibérément falsifié sa déposition concernant

ce commentaire de la bulle; il demande que Jessenetz en soit informé. Nous ne

savons pas en quoi consistait cette altération. En tout cas Mladenowicz n'a rien

altéré au détriment de Huss.
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qui avaient sacrifié leur vie en luttant contre l'antéchrist (le pape).

On vint alors à parler d'une prétendue lettre écrite par l'université

d'Oxford à celle de Prague, et Huss avoua qu'il en avait donné

lecture, parce qu'elle était munie du sceau d'Oxford et avait été

apportée à Prague par deux étudiants, dont l'un était feu Nicolas

Faulfisch; il ignorait le nom de l'autre. A l'encontre de ce faux

document, les Anglais produisirent une pièce authentique, dans

laquelle l'université d'Oxford se plaignait des wiclefites et faisait

remarquer que douze docteurs nommés par elle à cet effet avaient

extrait des ouvrages de Wiclef deux cent soixante propositions

169] qui avaient été envoyées au concile de Constance. Enfin Palecz et

Michel de Causis protestèrent que leur conduite à l'égard de l'ac

cusé n'avait pas été inspirée par la haine, mais par le désir de tenir '

»le serment qu'ils avaient prêté comme docteurs en théologie;

d'Ailly ajouta que Palecz et les autres docteurs avaient agi envers '

Jean Huss avec une grande bienveillance en supprimant plusieurs

» articles graves qui avaient déjà été extraits de ses ouvrages, et en

adoucissant dans leurs articles, plutôt que de les aggraver, les

passages des livres de Huss ^.

A ce moment Huss pâlit et donna des signes de fatigue, car il

avait souffert la nuit précédente de la tête et des dents et n'avait

pu dormir. Il fut de nouveau remis aux mains de l'évêque de Riga

et reconduit en prison. Jean de Chlum lui serra cordialement la

main. Sigismond, croyant que les Bohémiens (Jean de Chlum,

Wenceslas de Duba et Pierre de Mladenowicz) étaient sortis avec

Huss, dit alors : « Très Révérends Pères, de tous les articles relevés

dans les livres de l'accusé, qu'il a avoués lui-même ou qu'on a .

établis contre lui, un seul suffirait pour le faire condamner. S'il ne '

veut ni le rétracter ni l'abjurer, qu'il périsse par le feu, ou faites

de lui ce que le droit prescrit. Mais sachez que, s'il promet de se

rétracter, si même il se rétracte réellement, il ne faut pas le croire;

moi-même je ne le crois pas, car s'il retourne auprès de ses amis en

Bohême, il propagera plus d'erreurs encore. Il faut donc absolu-

ment l'empêcher de prêcher et de visiter ses partisans. Quant aux

articles condamnés, envoyez-les en Bohême à mon frère, en Polo-

1. Ilofler, Gcschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 273-279; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 308-314. Incomplet, dans Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monu-

menta, t. i, p. 30-32, ainsi que dans Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Cons-

tantiense concilium, t. iv, p. 325-328, qui le reproduit d'après l'ouvrage précédent.
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gne et dans d'autres pays, car il a partout des disciples et des pro-

tecteurs cachés. Lorsqu'on en découvrira, qu'on s'en empare,

qu'on les fasse condamner par les évêques et les prélats, afin de

détruire en même temps les branches et les racines. Que le concile

engage les rois et les princes à soutenir les prélats dans cette entre-

prise. Qu'on en finisse aussi avec ses autres disciples, notamment

avec Jérôme de Prague, car il faut que je me mette bientôt en

route. » Ces paroles de l'empereur terminèrent la séance^ .

Ces propos répandus en Bohême par Pierre de Mladenowicz qui [170

était demeuré dans la salle, suscitèrent contre l'empereur une

haine incroyable; aussi Palacky dit-il avec raison : « Les Bohé-

miens n'en voulurent pas à Sigismond de n'avoir pas empêché

Huss d'être condamné et exécuté comme hérétique, car son fameux

sauf-conduit n'avait jamais eu ce sens, et par canséquent il ne

pouvait être question de trahison de la part de l'empereur; mais

ce qu'ils ne purent lui pardonner, c'est qu'au lieu d'intercéder en

faveur de Huss, il avait plutôt poussé les Pères à le condamner ^. »

Pendant l'interrogatoire du 8 juin, le roi Sigismond aurait pro-

mis à l'accusé : Ecce scribetur tihi brewiter, et tu respondebiSf c est-k~

dire : « Les charges seront brièvement résumées, et vous aurez

alors la faculté d'y répondre. )) A quoi le cardinal président fit

remarquer qu'on le ferait à la prochaine séance. Tel est le récit

de Huss lui-même dans plusieurs lettres où il supplie instamment

les nobles tchèques de lui obtenir cette audience « finale », comme
il l'appelle ^. Il fait ressortir le déshonneur qui rejaillirait sur Sigis-

mond s'il violait sa promesse, puis ajoute aussitôt que Sigismond

fait peut-être autant de cas de cette promesse que de celle concer-

nant le sauf-conduit. On l'avait déjà averti en Bohême, mais il

avait eu meilleure opinion de Sigismond : maintenant il sait que le

roi se soucie peu de la vérité. « 11 m'a condamné, continue Huss,

avant mes ennemis eux-mêmes (allusion aux dures paroles de Sigis-

1. Hôfler, Geschichtschreiher der hussiiischen Bewegung, dans Fontes rerum

Auslriacarum, Scriptores, t. ii. p. 279-281 ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 314 sq. Tncomplet_, Joanra's Hiis et Hieronymi Pragensis historia et monumental

t. I, p. 30-32. Plus tard, dans une lettre écrite de Paris aux nobles de Bohême et de

Moravie, Sigismond dit avoir Lcaucoup fait pour Jean Huss. Au commencement,

oui, mais maintenant plus rien.

2. Palacky, Geschichtc von Bôhmen, t. m o, p. 357, note.

• 3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 80, ep. xv;

p. 87, ep. XXXIV
; p. 88, ep. xxxv; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 101,

«p. Lx: p. 108, ep. lxv; p. 114, ep. lxx.
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mond dans la séance du 8 juin). N'aurait-il pas dû suivre au

moins l'exemple de Pilate le païen, qui dit : Je ne trouve aucun

crime en lui P N'aurait-il pas dû dire : Je lui ai donné un sauf-

conduit; s'il ne çeut pas se soumettre librement à la sentence du

concile, je vais le renvoyer avec votre sentence et les preuves qui

la justifient au roi de Bohème, qui, de concert avec le clergé, pro-

noncera sur son sort? En fait, avant mon départ pour Constance,

Sigismond m'a fait dire par Henri Leffl et d'autres personnes que,

si je ne voulais pas me soumettre à la décision du concile, il me
[171] ferait reconduire sain et sauf en Bohême^.» Telle était aussi

l'opinion des nobles tchèques et moraves qui s'intéressaient à

lluss. Ces derniers, réunis à Brûnn le 8 mai 1415, et quatre jours

après (12 mai), l'assemblée des deux noblesses tenue à Prague, au

nombre de deux cent soixante-dix membres, écrivirent à Sigis-

mond pour se plaindre de la violation du sauf-conduit, et demander

que Jean Huss pût retourner en toute liberté en Bohême comme
il en était parti. C'est aussi la substance d'une lettre plus courte

écrite également le 12 mai et de la même ville par quelques nobles 2.

Ces lettres ayant été traduites en latin et lues à l'assemblée des

quatre nations, le 12 juin, Etienne Palecz y fit des observations

dont nous ne connaissons pas la teneur ^. On ne doit pas d'ailleurs

perdre de vue que Jean Huss avait déclaré plusieurs fois son

intention de se soumettre aux décisions du concile, et que ce serait

manquer à toutes les règles du droit que de permettre à un accusé

qui a accepté la compétence d'une haute juridiction, d'en appeler

à une juridiction inférieure, dès que la première ne lui plaît plus.

C'est presque aussitôt après le troisième interrogatoire qu'il

faut placer la lettre de Huss à Jean de Chlum, dans laquelle il le

remercie sincèrement de la poignée de main que celui-ci n'a pas

craint de lui donner en public. Il se plaint, en retour, d'Etienne

Palecz, qui est venu le voir en prison et l'a traité d'hérétique dan-

gereux, en présence des commissaires. (C'était sans doute à l'oc-

casion d'un de ces interrogatoires particuliers que l'on faisait subir

à Huss en prison, avant la séance publique.) Puis il parle de ses

1. Joannis Hus et Hierouyml Pragensis historia et monumcnta, t. i, p. 87,

ep. xxxiv; Palacky, op. cit., p. 114, ep. lxx.

2. llofler, Geschichischreiber der hussitischen Bcwe§ung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 175-182 (texte allemand et tchèque); Palacky,

op. cit., p. 547-555 (texte tchèque et latin). La troisième lettre manque dans Hofler,

3. Iliillcr, op. cit., t. II, p. 182.
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rêves; il en a fait un notamment dans lequel il voyait des serpents

qui avaient une tête à chaque extrémité mais ne pouvaient pas le

mordre. C'est aussi en songe qu'il a vu d'avance la fuite du pape,

son retour, l'arrestation de Jérôme de Prague et sa propre incar-

cération. « Je ne dis pas tout cela, ajoute-t-il, afin de passer pour

un prophète, mais afin de montrer quelles angoisses assiègent mon
âme et mon corps. Jérôme de Prague a dit dès le début : « Si je

vais au concile, je n'en reviendrai pas. » Un tailleur polonais m'a

fait la même prédiction ^. »

Comme ce dernier interrogatoire tant désiré se faisait attendre [172

(il n'eut lieu que le 6 juillet), Huss se persuada qu'on ne le lui

accorderait pas, et qu'il allait être condamné à mort sans plus

de délai. C'est dans cette conviction qu'il écrivit, le 10 juin, à

ses amis de Bohême une lettre qui a pour ainsi dire le caractère

d'un testament. Il y exhorte tous les rangs de la société, supérieurs

et inférieurs, bourgeois, artisans et ouvriers, professeurs et étu-

diants, à rester fidèles à la parole de Dieu, etc. Si quelqu'un a

entendu dans ses sermons ou lu dans ses ouvrages quelque chose

de répréhensible, ou remarqué quelque témérité dans ses paroles,

dans ses actions, qu'il n'agisse pas d'après cela. Que tous ses amis

gardent une vive reconnaissance à ses courageux défenseurs, Wen-
ceslas de Duba et Jean de Chlum, qu'ils prient pour le roi des

Romains, pour le roi et la reine de Bohême, afin que Dieu soit

avec ces princes. C'est de sa prison qu'il écrit ces conseils, atten^

dant d'un jour à l'autre la sentence capitale, mais plein de con-

fiance en Dieu, qui ne peut l'abandonner ni souffrir qu'il renonce

à la vérité ou qu'il rétracte des erreurs qu'on lui impute faussement.

Jérôme est également en prison à cause de la foi et attend la mort,

et ce sont des Tchèques qui sont leurs plus cruels ennemis. Que les

habitants de Prague ne cessent pas d'aimer la chapelle de Beth-

léem, et de veiller à ce que la parole de Dieu y soit toujours prêchée ^.

Deux autres lettres écrites presque à la même date (13 et

16 juin 1415) ont également ce caractère de testament. La première

est adressée à Henri Skopek de Duba, la seconde à maître Martin.

Il y exhorte ses deux disciples et partisans à mener une vie ver-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p: 87,

ep. XXXIII ;Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 110, ep. lxvii.

2. Palacky,; Documenta M. Joannis Hus, p. 115, ep. lxxi (texte tchèque et

latin)
; Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia ci monumental t. i, p. 76 sq.,

cp. XI.
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tueuse; il avertit en particulier maître Martin de ne point se

laisser aller au luxe des vêtements, faute dans laquelle lui-même

est malheureusement tombé quelquefois, de se garder des relations

avec les personnes du sexe, surtout à l'occasion de la confession, de

peur de tomber dans le piège de l'impureté. Il espère qu'il a con-

servé sa chasteté virginale, et l'exhorte à ne pas craindre de mourir

pour le Christ. « Si l'on vous attaque à cause de vos relations avec

moi, poursuit-il, voici ce que vous devez répondre : « J'espère que

maître Huss a été un bon chrétien; quant à son enseignement, je

n'ai pas tout compris ni lu. » Enfin il lui recommande toute une

173] liste de ses adeptes, ainsi que ses chers maîtres en Jésus-Christ,

les cordonniers et les tailleurs, et le charge de traiter avec ses

créanciers. Peut-être lui feront-ils remise de ses dettes pour l'amour

de Dieu. Comme dans beaucoup d'autres lettres, on trouve ici la

recommandation d'être très circonspect avec les livres et les lettres

de Huss ^.

759. Treizième session générale, 15 juin 1415. Interdiction

de la communion sous les deux espèces aux fidèles. Affaire

de Jean Petit.

Ce pressentiment d'une mort prochaine chez Huss était fondé,

mais la catastrophe n'était pas si prochaine. On voulait gagner du

temps, dans l'espérance de voir Huss s'adoucir peu à peu et

épargner ainsi à l'empereur et au concile une sentence très pénible '^.

Aussi s'ingénia-t-on dès lors à lui faire accepter une sorte de rétrac-

tation. Il n'est point de formule qu'on n'imaginât, pas de moyens

qu'on ne tentât pour l'amener à composition, et sans doute on

comptait également sur le décret de la treizième session générale

pour exercer sur son esprit une sérieuse influence (15 juin 1415).

Ce décret ne l'atteignait pas directement, mais il était dirigé contre

ses amis de Bohême qui avaient adopté l'usage du calice pour les

laïques et supprimé le jeûne eucharistique. Lorsque, au mois de mai,

l'évêque de Litomysl avait porté cette question devant le concile

et demandé la répression de cet abus, on avait nommé une com-

mission de théologiens chargés d'examiner l'affaire. Ceux-ci tom-

bèrent d'accord sur six conclusions, auxquelles furent ajoutés les

1. Palacky, op. cit., p. 118-120, ep. lxxii et lxxiii; Joannis Hus et liicronymi

Praaenm hisloria et monitmenla, t. i, p. 83 sq., cp. xxvi et xxviii.

2. Pure hypollùso. (II. L.)

t
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preuves et arguments contre les prétentions de Jakobeck pour la

communion sous les deux espèces ^. A la treizième session générale,

l'archevêque de Milan lut un projet de décret rédigé d'après les-

dites conclusions et les reproduisant, et, sur la proposition des pro-

moteurs synodaux, le président du concile, l'empereur et les députés

des nations en sanctionnèrent les dispositions. En voici la teneur ;

Cum in nonnullis mundi partihus quidam tenterarie asserere prœsu-

manf, populum christianum dehere sacrum Eucharistise sacramentum

sub utraque panis et vini specie suscipere : et non solum sub specie [17

panis, sed etiam sub specie i>ini populum laicum passim communi-

cent, etiam post cœnam, vel alias non jéjunum, et communicandum
esse pertinaciter asserant, contra laudabilem Ecclesise consuetudinem

rationabiliter approbatam, quam tanquam sacrilegam damnabiliter

reprobare conantur : hinc est, quod hoc prœsens concilium sacrum

générale Consiantiense, in Spiritu sancto légitime congregatum,

ad^ersus hune errorem saluti fidelium pro^idere satagens, matura

plurium doctorum tam divini quam humani juris deliberatione

prœhabitay déclarât, decernit et difpnit : Quod licet Christus post

cœnam instituerit, et suis discipulis adminislraverit sub utraque

specie panis et vini hoc venerabile sacramentum; tamen hoc non

obstante, sacrorum canonum auctoritas laudabilis, et approbata

consuetudo Ecclesise servavit et servat, quod hujusmodi sacramentum

non débet confici post cœnam, neque a fidelibus recipi non jejunis,

nisi in casu infirmitatis, aut alterius necessitatis, a jure vel Ecclesia

concesso, çel admisso. Et sicut hsec consuetudo ad antandum aliqua

pericula et scandala est rationabiliter introducta : quod licet in pri-

mitii^a Ecclesia hujusmodi sacramentum reciperetur a fidelibus sub

utraque specie, tamen poslea a conficientibus sub utraque et a laicis

tantummodo sub specie panis suscipiatur ; cum firmissime credendum

sit, et Hullatenus dubitandum, integrum Christi corpus et sanguinem

tam sub specie panis quam sub specie çini veraciter contineri.

Unde cum hujusmodi consuetudo ab Ecclesia et sanctis Patribus

rationabiliter introducta, et diutissime observata sit, habenda est

pro lege, quam non licet reprobare, aut sine Ecclesise auctoritate pro

libito mutare. Quapropter dicere, quod hanc consuetudinem aut

legem obser^are, sit sacrilegium aut illicitum, censeri débet erroneum :

et pertinaciter assercntes oppositum prsemissorum, tanquam hseretici

1. Donnés par Van der Hardt_, Magnum œcumenicum Consiantiense concilium,

t. III, p. 586-591 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 157 sq.

I
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arcendi sunt et graçiter puniendi per diœcesanos locorum, seu offi-

ciales eorum, aut inquisitores hœreticœ praçitatis, in regnis seu

prowinciis, in quibus contra hoc decretum aliquid fuerit forsan atten-

tatum aut prœsumptum, juxta canonicas et légitimas sanctiones in

favorem catholicœ fidei, contra hœreticos et eorum fautores, salubriter

adinvenias.

On ajouta dans un appendice :

Item ipsa sancta synodus decernit et déclarât super ista materia^

reverendissimis in Christo patribus et dominis patriarchis, prima-

tibus, archiepiscopisy episcopis, et eorum in spiritualibus vicariis

ubilibet constitutis, processus esse dirigendos, in quibus eis commit-

tatur et mandetur auctoritate hujus sacri concilii sub pœna excommu-

nicationisy ut effectualiter puniant eos contra hoc decretum exce-

dentes, qui communicando populum sub utraque specie panis et ç^ini

exhortati fuerint, et sic faciendum esse docuerint : et si ad pœniten-

tiam redierint, ad gremium Ecclesise suscipiantur, injuncta eis pro

modo culpse pœnitentia salutari. Qui ç^ero ex illis ad pœnitentiam

redire non curaverint animo indurato, per censuras ecclesiasticas

per eos ut hasretici sunt coercendi, im^ocato ctiam ad hoc [si opus

juerit) auxilio brachii sœcularis ^.

Comme dans un certain nombre de provinces, plusieurs croient

à tort que le peuple chrétien doit recevoir la sainte Eucharistie

sous les deux espèces du pain et du vin et administrent réellement

la communion aux laïques sous les deux espèces; comme ils sou-

tiennent en outre que l'on doit communier, même après avoir

mangé ou rompu le jeûne d'une autre façon, et repoussent comme
sacrilège l'habitude contraire de l'Église cependant si louable; le

saint concile, après avoir consulté plusieurs docteurs les plus

versés dans la connaissance du droit divin et humain, déclare :

1° Bien que le Christ ait institué ce très saint sacrement

après un repas et l'ait administré aux apôtres sous les deux

espèces,

2*^ Néanmoins l'autorité des canons et la coutume approuvée de

l'Église maintient que ce sacrement ne peut être administré après

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 726-728; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 380-382; Van dcr Ilardt, A/agnum œcumenicum Constantiense conciliiim,

t. IV, p. 332-334; lliiflor, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes

rerum Auslriacaruni, Scriptores, t. ii, p. 329.
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un repas et ne peut être reçu par les fidèles s'ils ne sont à jeun,

hormis les cas de maladie ou de nécessité.

3° Avec la même raison, on a adopté la pratique d'administrer

ce sacrement aux laïques sous la seule espèce du pain, bien que

dans l'ancienne église on l'administrât sous les deux espèces,

seuls les prêtres qui disent la messe continuant à communier

sous les deux espèces; car on doit croire fermement et ne pas douter

que le corps et le sang du Christ sont entièrement contenus sous

l'espèce du pain aussi bien que sous celle du vin.

4® C'est pourquoi comme cette coutume a été introduite par

l'Église et les saints Pères et qu'elle a été observée depuis très

longtemps, on doit la considérer comme une loi que l'on ne doit

pas répudier ni modifier en dehors de l'autorité de l'Église.

5° Celui-là donc est dans l'erreur qui croit que l'observation de

cette loi est sacrilège et illicite.

6° Celui qui s'obstinera à soutenir le contraire devra être consi-

déré comme hérétique et puni sévèrement par les évêques des dio-

cèses ou leurs officiaux ou par les inquisiteurs.

Dans un appendice on ajouta :

De même le saint concile ordonne et déclare en cette circonstance

que les patriarches, les primats, les archevêques, les évêques et

leurs vicaires sont chargés par le concile et obligés, sous peine

d'excommunication, de châtier ceux qui violeront cette loi; en

cas de soumission, ils les admettront de nouveau dans l'Église

après leur avoir infligé une pénitence; quant aux obstinés, ils

les frapperont comme hérétiques des censures ecclésiastiques et

si c'est nécessaire auront recours contre eux au bras séculier ^.

On comprend facilement que ce décret dut être fort mal accueilli [17oj

en Bohême. L'archevêque de Prague et le roi Wenceslas prohi-

bèrent aussitôt l'usage du calice; mais cette défense ne fut observée

que dans la ville de Prague, et encore pour peu de temps; dans
le reste du pays on continua de distribuer la communion sous les

deux espèces, souvent même en plein air. Jakobeck lança une
violente réfutation du décret conciliaire et des conclusions des

1. Mansi, Cona7. ampliss. coll., t. xxvii, col. 726-728; Uardouin, Concil. coll.,

t. viii^ col. 380-382; Van dcr Hardi, Magnum œcumenicum Constantiense conci-

lium, t. IV, p. 332-334; Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung,
dans Fontes rerum Austriacariim, Scriptores, t. ii, p. 329.
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docteurs qu'il appelle ironiquement « les docteurs de l'usage ))y

parce qu'ils avaient fait appel à l'usage ^. Huss se prononça aussi

dès ce jour plus ouvertement qu'il ne l'avait encore fait en faveur

de l'usage du calice. Quelque temps auparavant, il s'était élevé

contre cette introduction arbitraire, mais, dans une lettre écrite

le 21 juin à Hawlik, son disciple et son successeur à la chapelle de

Bethléem, il lui défend de s'opposer à l'usage du calice et d'atta-

quer Jakobeck; il lui conseille au contraire de suivre l'exemple

du Christ, qui donna la communion sous les deux espèces et de ne

pas suivre une coutume qui s'est introduite furtivement par

la seule négligence. Le concile a rejeté une institution du Christ

comme une erreur. Enfin il doit se tenir prêt à souffrir pour la

cause du calice ^. Huss engage aussi un prêtre à défendre l'utra-

b quisme, dans une autre lettre sans date, mais écrite à cette

époque, parce qu'elle contient comme les précédentes des conseils

sous forme de testament, surtout sur la chasteté {ju^enculas

mulieres omnimode juge, ne credas religioni earum; nam dicit

Augustinus : quo religiosor, eo ad luxuriam proclwioi\ et suh prœ-

iextu religionis latet dolus ad i^enenum fornicationis) ^.

La treizième session générale (15 juin 1415) ne fut pas entière-

ment consacrée aux hussites; on y commença aussi l'examen de

l'importante affaire de Jean Petit ou Johannes Parvi *, franciscain

français et docteur en théologie. Le 23 novembre 1407, Louis, duc

176] d'Orléans, frère du roi Charles VI, avait été assassiné à Paris,

par huit meurtriers aux gages de son cousin Jean sans Peur, duc

de Bourgogne. Ils étaient rivaux, car tous deux cherchaient à

dominer le roi, qui était presque continuellement en démence, et

à obtenir la régence du royaume. Le duc d'Orléans était soutenu

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constaniiense concilium, t. m, p. 591-

657. Toute une série d'écrits polémiques furent échangés à propos de cette ques-

tion. Von der Ilardt [op. cit., t. m) en a réuni plusieurs. Le manuscrit de Tubinguo

(jue nous avons déjà cité contient un écrit de ce genre, très étendu. C'est une

prétendue réponse à un mémoire de la noblesse de Bohème à Sigismond. En réalité,

ce n'est autre chose que le deuxième livre de Maurice de Prague, donné par Vau
der Hardt, op. cil., t. m, p. 826-883.

2. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 128, ep. lxxx; Joannis Hus et

Ilieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 80, cp. xvi.

3. Palacky, op. cit., p. 149, cp. xcii; Joannis Hus et Hieromjmi Pragensis

historia et monumenta, t. i, p. 76, ep. ix.

4. Il y a une très utile Synopsis chronologica de l'affaire de Petit dans l'édition

des œuvres de Gerson, édit. Ellies du Pin (au commencement du t. v) et dans Mansi^

Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 731.
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par la reine Isabeau de Bavière avec laquelle il entretenait des

relations coupables, et la noblesse, tandis que le duc de Bourgogne

avait pour lui le peuple. Peu de temps avant l'attentat, ils s'étaient

réconciliés et, en signe de paix, avaient communié ensemble. Mais

le libertin Louis d'Orléans s'étant impudemment vanté de posséder

les bonnes grâces de la duchesse de Bourgogne, Jean sans Peur

sentit renaître et s'accroître toute sa vieille haine. Elle l'entraîna

jusqu'au crime ^. Le duc ne s'en cacha point et trouva opportun

de quitter Paris, où le roi lui fit défense de jamais rentrer, tandis

qu'il accueillait favorablement à la cour la duchesse d'Orléans et

ses enfants. Cependant le Bourguignon reparaissait à Paris dès

le mois de février 1408, mais à la tête d'une armée : le peuple le

reçut avec enthousiasme, tandis que la duchesse d'Orléans crut

prudent de fuir à Blois. Il obtint du monarque une audience solen-

nelle (8 mars 1408) où Jean Petit, son conseiller, fit l'apologie du

meurtre ^. Voici la substance de son discours : « Si un vassal trame

un complot contre son roi, pour le renverser du trône, et c'était

le cas du duc d'Orléans, non seulement il est permis à tout sujet,

mais il est même méritoire d'assassiner ou de faire assassiner

un pareil traître ou déloyal tyran ^. » Le faible Charles VI crut

1. Louis F^, fils de Charles V, roi de France^ né à Paris le 13 mars 1372, assas-

siné le 23 novembre 1407. Bonamy, Mémoire sur le lieu, les circonstances et les

suites de l'assassinat de Louis, duc d'Orléans, frère du roi Charles VI, dans Mém.
de VAcad. des Inscr., 1754, t. xxi h, p. 515-540; A. de Circourt, Le duc Louis

d'Orléans, frère du roi Charles VI, ses débuis dans la politique, origine de sa ri^>alité

avec les ducs de Bourgogne, 1386-1391, dans Rev. des quest. hist., 1887, l. xlii,

p. 5-67; L. Douët d'Arcq, Document inédit sur l'assassinat de Louis d'Orléans

(23 noiJ. 1407), dans Ann.-Bull de la Soc. de Vhist. de France, 1864, t. ii b, p. 6-26;

E. Jarry, Louis, duc d'Orléans, frère de Charles VI, ses actes, ses projets, son in-

fluence politique, 1887 ; La ^>ie politique de Louis de France, duc d'Orléans, 1372-1407,

Paris, 1889; P. Raymond, Enquête du prévôt de Paris sur V assassinat du duc

d'Orléans, 1407, dans Bibl. de l'École des chartes, 1865, p. 215-249; Vallet de

Viriville, Assassinat du duc d'Orléans par Jean sans Peur, duc de Bourgogne, dans

Le Magasin de Librairie, 1859, t. vu, p. 241-282; B. Zeller, Louis de France et

Jean sans Peur. Orléans et Bourgogne, 1400-1409, extraits de Froissart, du Religieux

de Saint-Denys, de Juvénal des Ursins, de Monstrelet, in-16, Paris, 1886. (II. L.)

2. Kervyn de Lettenhove, Jean sans Peur et l'apologie du tyrannicide, dans

Bulletin de VAcad. de Bruxelles, 1861 ; et dans Bull, de la Commiss. hist., Bruxelles,

1866-1873, IIP série, t. viii, p. 91-96; IV^ série, t. i, p. 197-202.

3. Le discours de Jean Petit, Justifîcatio ducis Burgundiie, dans J. Gerson,

Opéra, édit. Elliesdu Pin, p. 15-42, et diverses pièces relatives à la même airaire,

dans Mansi, Conc. anipliss. coll., t. xxviii, col. 740-870; Kervyn de Lcltenhovo,

Jean sans Peur et l'apologie du tyrannicide, dans Bidl. de l'Acad. de Bruxelles,
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nécessaire de se réconcilier avec le puissant duc et de le déclarer

innocent de tout crime. A peine le duc avait-il quitté Paris (5 juil-

let) que la veuve du duc d'Orléans gagna de nouveau Tesprit du

roi, demanda et obtint la réhabilitation de son époux calomnié par

le duc de Bourgogne. Sans avoir donc égard à la précédente abso-

lution, le parlement déclara le duc de Bourgogne coupable du

1861; Bull, de la Commiss. hisL, Bruxelles, 1866-1873, III^ série, t. vin, p. 91-96;

IV^ série, t. i, p. 197-202. L'apologie du tyrannicide par Jean Petit fut condamnée

solennellement à Paris, le 23 février 1414, par une double sentence de l'évêque et

de l'inquisiteur (H. Denifle, Charlularium unwersitatis Parisiensis, t. iv, p. 280,

283). Déjà à cette date Jean Petit était mort (15 juillet 1411), Monstrelet, Chro-

niques, t. II, p. 123 ; ce n'était plus lui qu'on pouvait atteindre, sa doctrine sans doute

était visée, mais plus encore le bénéficiaire de cette doctrine, le duc de Bourgogne,

partisan avoué de Jean XXIII qu'il avait voulu aider à fuir, et proche parent du

roi de France avec lequel il avait partie liée. Le frapper c'était mettre le duc de

Bourgogne au ban de la chrétienté et Charles VI en fâcheuse posture. Mais Jean

sans Peur n'était pas, et on le savait de reste, de ceux qu'on peut braver impuné-

ment. Un outrage comme celui dont on le menaçait eût déchaîné une riposte

redoutable : il fallait prévoir qu'il s'insurgerait contre le concile de Constance et

pourrait entraîner le roi avec lui, c'était l'union remise en question à l'heure même
où on pouvait la croire prochaine. « Ces considérations n'arrêtèrent pas les Arma-
gnacs. La question semblait, d'ailleurs, devoir être déférée au concile par le fait

même de Jean sans Peur, qui, dès le mois de mars 1414, avait interjeté appel en

cour de Rome de la sentence de l'évêque de Paris (J. Gerson, Opéra, t. v, p. 500,

651 ; B. Bess, Frankreichs Kirchenpolitik und der Process des J. Petit, p. 102, 109,

116), et qui, le 9 octobre, après la paix d'Arras, avait offert de défendre son ortho-

doxie contre ses calomniateurs devant Jean XXIII ou devant le concile général.

Aussi le gouvernement prit-il ses précautions pour triompher à Constance. Des

lettres royaux adressées à l'université de Paris lui enjoignirent de n'envoyer au

concile que des hommes imbus de saines doctrines, particulièrement en matière

du tyrannicide : tout délégué qui ne remplirait pas cette condition se verrait refuser

le sauf-conduit du roi (J. Gerson, Opéra, t. v, p. 333). De fait, si l'on en croit le

chef de l'ambassade bourguignonne, tous les théologiens qui se rendirent au

concile de la part du roi ou de l'Université avaient juré de défendre les deux

sentences condamnant la mémoire de Jean Petit. D'autres lettres royaux, des-

tinées, paraît-il, à être répandues dans le monde entier, principalement à Cons-

tance, célébrèrent pompeusement la sûreté du jugement des théologiens de Paris

et indiquèrent la nécessité douloureuse où se trouvait le roi de laisser, malgré

les liens qui l'unissaient à son parent, la justice suivre son cours, alors que la vie

des hommes et le salut des âmes étaient en jeu (Lettres du 27 décembre 1414,

Arch. nat., J 359, n. 32; Du Boulay, t. v, p. 258; cf. II. Denifle, t. iv, p. 295,

Juvénal des Ursins, p. 507). Un docteur qui jadis avait prêché éloquemment la

paix — le célèbre discours Veniat pax remontait au mois de novembre 1408 —
mais qui, depuis, ayant rompu avec le duc de Bourgogne, s'était fait l'accusateur

acharné de Jean Petit, le chancelier Gerson, ne se lassait point de revenir sur ce

sujet pénible. Le 4 décembre 1414, il s'appesantit, devant le roi et les princes, à

CONCILES VII — 19
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meurtre et le condamna à l'exil (août 1408). C'est grâce à la reine

Isabeau que cette sentence fut obtenue. Cependant la duchesse

d'Orléans ne tarda pas à succomber (4 décembre 1408), et ses fils [1'

se réconcilièrent avec le duc Jean. Celui-ci revint à Paris et réussit

à s'emparer des rênes du gouvernement (juillet 1409). Il obligea

le roi à lui confier la régence et la tutelle du dauphin; mais en 1412

éclata une sanglante guerre civile. Le comte d'Armagnac, beau-

l'hôtcl Saint-Paul, sur le côté dangereux de la doctrine condamnée. Quiconque

empêchait Jean sans Peur de reconnaître son erreur devenait, à l'entendre, un

facteur d'hérésie; et si, ce qu'à Dieu ne plaise, cette doctrine trouvait grâce devant

Jean XXIII et ses cardinaux, ce serait un argument à faire valoir pour motiver

leur déposition beaucoup plus fort qu'aucun de ceux qu'on avait allégués contre

Grégoire XII ou Benoît XIII (Bibl. nat., ms. lat. 148o^, fol. 152 rO;J. Gerson,

Opéra, t. v, p. 333. B. Bess, op. cit., p. 112, a supposé que ce discours n'était

point de Gerson, mais plutôt de Benoît Gentien). Un service célébré, devant le

roi et les princes, pour le repos de l'âme de Louis d'Orléans, le 5 janvier 1415,

fournit encore à Gerson l'occasion de déclarer insuffisante la condamnation de

l'écrit de Jean Petit : le pape, les cardinaux et les pères du concile étaient tous

hérétiques s'ils lui donnaient gain de cause. Le duc de Bourgogne, pour sauver

son âme, avait besoin d'être humilié (H. Denifle, op. cit., t. iv, p. 295, 296;

Monstrelet, op. cit., t. m, p. 55). « Si un ange, répétait le chancelier quelques

jours plus tard, descendait du ciel pour me convaincre à ce sujet, je ne le croirais

pas. » (H. Denifle, op. cit., p. iv, p. 295; J. Gerson, Opéra, t. v, p. 379.) Aussi le

choix de Gerson, ainsi que celui de Louis de Bavière, comme ambassadeurs du roi

au concile, était-il bien significatif et le duc de Bourgogne ne manqua pas de s'en

plaindre amèrement.

« Au moment où la bataille allait s'engager à Constance sur ce terrain glissant,

les deux partis d'un commun accord convinrent de suspendre les hostilités. La
paix d'Arras, longtemps demeurée lettre morte, venait d'être publiée et jurée

par les ambassadeurs du duc (13 mars, Monstrelet, Chroniques, t. m, p. 60, 62;

Jean sans Peur cependant était déjà, en secret, l'allié de l'Angleterre, G. do

Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. i, p. 132, 134, 135, 255 sq.). Défense fut

adressée par Charles VI à ses représentants près le concile de se porter parties dans

le procès de Jean Petit, ou d'intenter action à ce sujet en son nom, pourvu que le

duc de Bourgogne gardât la même réserve de son côté. Au cas seulement où la

question serait soulevée par d'autres, ils avaient le droit d'intervenir pour soutenir

les sentences de l'évêque de Paris. Jean sans Peur imposa silence, en même temps,

à seg ambassadeurs, à condition, bien entendu, que l'attitude des envoyés du roi

restât la même. Par qui ce pacte fut-il rompu ? Il y a tout lieu de croire que

Gerson profita d'un moment où les esprits étaient surexcités contre le duc de

Bourgogne, soupçonné de favoriser la fuite de JeanJXXIII. Une réunion nom-
breuse se tint, le 11 avril, dans la demeure de Pierre d'Ailly; là, s'il faut en croire

une relation bourguignonne, Gerson, très agressif et très nerveux, lut et se fit fort

de soutenir jusqu'à la mort les trois propositions suivantes : 1° L'écrit de Jean

Petit, justement condamné, contient de nombreuses erreurs sur la foi et les mœurs.
2*3 II convient de s'occuper d'extirper ces erreurs. 3° Quiconque s'élèverait
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père'du jeune duc d'Orléans, se mit à la tête du parti des d'Orléans

et commença la lutte des Armagnacs et des Bourguignons. D'abo-.

minables atrocités furent commises de part et d'autre; Paris se

souleva, la Bastille fut emportée d'assaut par le peuple (1413), et

le roi demeura prisonnier avec le dauphin. Enfin les Armagnacs

obtinrent l'avantage : le Bourguignon s'enfuit, fut déclaré ennemi

public, et son pays envahi. — C'est à ce moment (1413) qu'on

commença à attaquer la doctrine de Jean Petit, mort repentant,

à ce qu'on disait, quelque temps auparavant ^, et la famille d'Or-

léans sollicita une déclaration de l'université de Paris. A la suite

de ces démarches, Gerson se prononça très catégoriquement contre

les opinions tyrannicides dans un discours solennel prononcé après

la répression de la révolte de Paris, conjura le roi d'étouffer cette

contre cette condamnation, serait fauteur d'iiérésie (J. Gerson, Opera^ t. v,

col. 362, 404).

« Le gant fut vite relevé. Dès le 15 mai, au nom du duc, des conclusions furent

déposées tendant à ce que le concile ou le Saint-Siège fissent examiner ou annuler

les sentences de l'évêque de Paris, et à ce que Gerson, entre autres, fût invité à

réparer le tort qu'il avait causé ù l'honneur du duc et de Jean Petit. Le même
jour, de Dijon, Jean sans Peur écrivit pour se disculper auprès de la nation fran-

çaise. Il prétendait qu'à peine informé par le concile, il s'était résolu à fermer au

pape l'entrée de ses États. Puis, se plaignant des hommes « de situation médiocre

pour la plupart » qui s'efforçaient d'attaquer son orthodoxie, il se défendait

d'avoir approuvé les prétendues erreurs de Jean Petit. Il n'avait chargé ce per-

sonnage que de plaider sur un fait particulier. En bon dialecticien, celui-ci avait

voulu construire un syllogisme et poser, comme majeure, une affirmation générale

dont le duc, en vérité, ne pouvait être rendu responsable. D'ailleurs, les proposi-

tions condamnées à Paris n'étaient point celles de Jean Petit. Pour lui, simple

laïque, mais fils d'une race royale qui n'avait jamais trempé dans l'hérésie, il

croyait fermement toutes les vérités que le Christ enseigne par son Église, prêt,

d'ailleurs, en bon chevalier, à verser pour la défense de la foi son sang et celui de

ses sujets. Si le discours de Jean Petit contenait des erreurs, elles passaient son

intellect. Ses hypocrites ennemis feignaient de le ménager, mais n'avaient d'autre

but que de rallumer la guerre en France. N'avaient-ils pas cherché à faire croire

qu'aucune paix ne pouvait être conclue avec un prince imbu de pareilles doctrines ?

Ne prétendaient-ils pas que la France risquait de se perdre, si de telles proposi-

tions n'étaient point condamnées ? Or, personne ne se fût souvenu, en France, de

ces propositions, s'ils n'eussent parfaitement pris soin d'en raviver le souvenir.

Jean sans Peur, en terminant, réclamait le châtiment de ses calomniateurs, et

suppliait le concile de ne jamais procéder, hors de la présence de ses ambassadeurs,

ù l'examen d'aucune pièce où figurât son nom ou celui do Jean Petit. » N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 315-319. (H. L.)

1. Mort le 15 juillet 1411 à Hesdin, dans un hôtel qu'il tenait de la générosité

,

iu duc de Bourgogne. Monstrelet, Chroniques, t. ii, p. 123. (H. L.)
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erreur (4 septembre 1413) ^. La majorité de TUniversité lui donna

raison, en particulier la faculté de théologie, ainsi que la nation

de France, mais la faculté des décrets et la nation de Picardie

lui suscitèrent la plus vive opposition; le duc Jean en conçut

une haine mortelle contre le chancelier Gerson, d'autant que celui-

ci avait été comblé de bienfaits par la maison de Bourgogne. Ger-

son essaya sans succès dans un mémoire de convaincre le duc

que sa conscience ne lui avait pas permis d'agir autrement 2.

Cependant le roi, approuvant la proposition de Gerson, demanda
dès le 7 octobre 1413 à l'évcque de Paris, Gérard de Montaigu,

d'examiner avec l'aide de l'inquisiteur de l'hérésie et des plus

illustres maîtres de la faculté de théologie certaines erreurs répan-

dues dans le royaume ^. Des actes très détaillés de ce concile de

Paris, qui, du 30 novembre 1413 au 23 février 1414, tint six ses-

sions * dont quelques-unes occupèrent souvent plusieurs jours, [^ 7l

nous ne donnerons qu'un court abrégé. On adopta comme point de

départ de l'enquête les sept propositions déjà signalées par Gerson

dans ses discours tant devant le roi (4 sept. 1413) que devant l'Uni-

versité (6 sept.), comme les principales erreurs de Jean Petit ^.

Sur la proposition de l'official diocésain, les trente maîtres présents

votèrent à l'unanimité les poursuites. Plusieurs réclamèrent le

constat préalable des propositions incriminées dans la justification

du duc de Bourgogne par Jean Petit. Elles ne s'y lisaient pas mot
pour mot, et l'official de l'évêque ainsi que le vicaire de l'inquisi-

teur qui présidaient comme juges promirent d'en référer à leurs

mandants. En conséquence, l'évêque et l'inquisiteur convoquèrent,

le 4 décembre, une assemblée beaucoup plus nombreuse, à laquelle

ils assistèrent. L'archevêque de Sens y assista aussi et fut le

premier votant des maîtres, Gerson le second; on avait jugé bon

de distribuer à chaque maître une copie des articles relevés par

Gerson dans les ouvrages de Petit, afin d'en permettre un examen
plus approfondi ^. Quelques jours après, 19 décembre, troisième

séance où chaque maître exprima par écrit son avis sur l'opportu-

1. Gerson, Opéra omnia, éd. Ellies du Pin, t. iv, p. 657-680; Schwab, Johannes

Gerson, Professor der Théologie und Kanzler der Universitàt Paris, p. 449 sq.

2. Schwab, op. cit., p. 610.

3. Gerson, Opéra, t. v, p. 52 sq.

4. Gerson, Opéra, t. v, p. 49-342; cf. Schwab, op. cit., p. 612-618.

5. Gerson, Opéra, éd. Ellies du Pin, t. iv, p. 669; t. v, p. 55 sq.

6. Gerson, Opéra, t. v, p. 70-78.
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nité d'une condamnation desdites propositions et sur la meilleure

manière de procéder. Beaucoup déclarèrent ne pas les avoir reçues,

d'autres donnèrent leur suffrage de vive voix et par écrit. On
réunit ainsi soixante-dix-neuf votants, parmi lesquels bon nombre

de prélats. La lecture de ces avis, très longuement motivés pour la

plupart, dura jusqu'au 5 janvier 1415; alors on nomma quinze

maîtres pour constater si les propositions attaquées se trouvaient

réellement dans l'écrit de Jean Petit; on entendit également des

témoins pour vérifier l'authenticité de l'exemplaire de l'écrit de

Petit ^. Tous ces préliminaires prirent beaucoup de temps, en

sorte que la quatrième session dura presque un mois (8 janvier-

7 février 1414). Pendant ces débats on fit lecture, le 31 janvier, de

[1791 trente-sept propositions scabreuses de Jean Petit 2, et le lendemain

on choisit les neuf plus importantes pour les déférer à l'évêque le

6 février ^.

I 1. Gerson, Opéra, t. v, p. 79-217.

2. Gerson, Opéra, t. v, p. 258-262.

3. Voici la teneur de ces neuf propositions : 1° Licitum est unicuique subdito

absque quocunque mandaio i>el prœcepto, secundum leges naiuralem, moralem et

dwinam, occidere i^el occidi facere quemlibet tyrannum, qui per cupidiiatem, fraudent,

sortilegium vel malum ingenium machinatur contra salutem corporalem régis sui

et supremi domini, pro auferendo sibi suam nobilissimam et altissimam dominatio-

nem, et nedum licitum, sed honorabile et meritorium, maxime quando est tantœ

potentise quod justitia non potest bono modo fieri per Supremum ; 2° leges, naturalis,

moralis et divina, auctorisant unumquemque subditum de occidendo vel occidi

faciendo dictum tyrannum; 3° licitum est unicuique subdito, honorabile et meri-

torium, occidere vel occidi facere supranominatum tyrannum, proditorem et infidclem

suo régi et supremo domino, per dolos vel explorationes et insidias; et est propria

mors, qua debent mori tyranni infidèles, occidere scilicet eos vilainement per opti-

mas cautelas vel explorationes, dolos et insidias, et est licitum dissimulare et silerc

voluntatem suam de sic faciendo; 4° jus est, ratio et œquitas, quod omnis tyratinus

occidatur vilainement per dolos, explorationes et insidias, et est propria mors, qua

debent mori tyranni infidèles, occidere scilicet eos per bonas cautelas vel explorationes,

dolos et insidias; 5° ille qui occidit vel occidi facit tyrannum supradictum modis

prœdictis, non débet de aliqiio reprehendi, et rex non débet solum esse contentus, sed

débet habere factum acceptabile et auctorisare, quantum opus vel nécessitas esset;

6° rex débet prœmiare et remunerare illum, qui occidit modo, qui dictus est, uel

occidi facit tyrannum supranominatum, in tribus rébus, scilicet amore, honoribus

et divitiis, exemplo remunerationum factarum sancto Michaeli archangelo pro expul-

fiione Luciferi a regno paradisi, et nobili homini Phinees pro occisione ducis Zambri

(Num., XXV, 7, 8, 14) ;
7° rex débet plus amare quam priiis illum, qui occidit vel

occidi facit tyrannum prœnominatum, modis supra dictis, et débet facere prœdicari

suam fidem, et bonam fidelitatem per regnum et extra regnum facere publicari per

litteras in modum epistolœ et aliter; 8° littcra occidit, spiritus autcm vivificat, hoc
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Celui-ci réunit le lendemain une nouvelle session plénière du

Concilium fidei; on y résolut de remettre une copie des neuf pro-

positions de Petit à tous les maîtres et licenciés en théologie. Ceux-

ci donnèrent leur avis à la cinquième séance (12-19 février 1414) i;

la sixième (23 février), qui se tint au palais épiscopal de Paris, fut

très nombreuse et solennelle : après un discours de Gerson l'évêque [180]

de Paris et l'inquisiteur, juges compétents et désignés par le roi,

prononcèrent solennellement la sentence. La thèse de Petit inti-

tulée : Justificatio domini ducis Burgundias, avec les neuf propo-

sitions extraites de cette thèse, y étaient réprouvées, supprimées

et condamnées au feu, et, le dimanche suivant (25 février), l'écrit

de Petit fut brûlé publiquement sur le parvis Notre-Dame ^.

L'évêque de Paris et le roi promulguèrent aussitôt cette condam-

nation. Un décret royal du 16 mars 1414 en ordonna la publication

dans tout le royaume ^, et interdit toutes les attaques violentes

dont elle était déjà l'objet *.

Sans attendre ce décret, et dès la promulgation de la sentence, le

duc de Bourgogne en avait appelé au souverain pontife, qui confia

l'examen de cette affaire à une commission composée des trois car-

dinaux Orsini, de Florence et d'Aquilée. Le cardinal Giordano

Orsini, avec l'assentiment de ses deux collègues, cita l'évêque de

Paris et l'inquisiteur pontifical à se présenter devant lui à Rome.

Ceux-ci protestèrent par procureur, de nouvelles citations restèrent

sans résultat, et le cardinal les déclara contumaces; puis le procès

traîna en longueur et aucune sentence n'avait été portée lors-

que s'ouvrit le concile de Constance ^. C'est surtout pour cette

affaire que Gerson fut envoyé au concile et par le roi et par l'Uni-

est dicere : quod semper tenere sensum litteralem in sacra Scriptura est occidere

animam suant; 9° in casu socialitatis, juramenti, promissionis seu conjœderationis,

faclarum ah uno milite ad alterum, quocumque modo istud fiât aut fieri possit, si

contingat, quod istud vertatur in prsejudicium unius promittentium aut confœdera-

torum, sponsse suse aut suorum liberorum; ipse de nullo tenetur cas ohservare; hoc

probatur ex ordine charitatis, quo quilibet plus tenetur se ipsum diligere, uxorcm et

liberos, quam alierum. Dans Gerson, Opéra, éd. Ellies du Pin, t. v, p. 327 sq. ; Mansi,

Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 879 ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 546

;

Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constanliense concilium. t. iv, p. 728.

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 267-319.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 319-323.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 323, au bas, jusqu'à 326 et 332.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 333, acte du 19 nov. 1414.

5. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 500-507.
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versité. Il devait, à l'occasion, soutenir la sentence de l'évêque de

Paris et de l'inquisiteur. Le procès commencé à Rome devant les

trois cardinaux se trouvait transféré à Constance; il était naturel

que le concile s'en occupât et l'affaire devint d'autant plus impor-

tante que le concile, pour un autre motif, était entré en rapport

avec le duc de Bourgogne. La nation française à Constance avait

écrit au duc pour lui demander d'arrêter le pape fugitif Jean XXIII
si celui-ci venait à pénétrer en Bourgogne. Le duc avait répondu

qu'il s'y prêterait volontiers, tout en protestant contre les soupçons

dont son orthodoxie paraissait être l'objet. Il écrivait : « Je n'ai

exposé au docteur Jean Petit que les faits; les principes par les-

181} quels il les justifie sont son œuvre propre. Je n'ai pas connu ce

qu'ils contenaient de faux, et je ne l'aurais pas approuvé.... Si

quelques personnes, principalement des basses classes, portent

atteinte à mon honneur, plutôt par haine et folie que par zèle pour

la foi, que le concile veuille bien les renvoyer, etc. » Cet écrit fut

K lu le 26 mai 1415 ^. Gerson s'empressa de protester contre les

graves imputations dirigées manifestement contre lui, bien qu'il

ne fût pas nommé. Là-dessus (7 juin), il porta formellement

l'affaire au concile, tandis que, de leur côté, les envoyés bourgui-

gnons, Martin Porée, évêque d'Arras, et Pierre Cauchon, vidame

de Reims, demandaient une décision du concile^. Dans la treizième

session générale, on nomma donc une commission chargée d'exa-

miner toutes les accusations d'hérésie; elle était composée des car-

dinaux d'Ailly, Zabarella (de Florence), Orsini et d'Aquilée,

auxquels on adjoignit plusieurs évêques et des docteurs de chaque

nation ^. Ce fut en vain que l'évêque d'Arras tenta de récuser le

cardinal d'Ailly à cause de son amitié pour Gerson *. Le concile

d'ailleurs, ayant égard aux circonstances, ne voulait pas une con-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 710, et t. xxviii, col. 740; Gerson,

Opéra, éd. Ellies du Pin, t. v, p. 343.

2. Gerson, Opéra, éd. Ellies du Pin, t. v, p. 353 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 729; Hardouin, Concil. coll.,

1. VIII, col. 383; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 335.

4. Schwab, Joh. Gerson, Professor der Théologie uncl Kanzler der Universitàt

Paris, p. 619-621
; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 335. Un pamphlet anonyme

publié plus tard contre Gerson affirme que d'Ailly, lorsqu'il était encore membre
de l'Université, avait eu des scènes désagréables avec Petit. Le fait est exact.

Cf. Histoire des conciles, t. vi, p. 755, et Lcnfant, Histoire du concile de Constance,

t. I, p. 45^».
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damnation nominative de Jean Petit qu'il estimait préjudiciable

aux intérêts de la politique et de l'Église. On prit donc un moyen
terme, et à la seizième session (6 juillet 1415), aussitôt après la

condamnation de Huss (nous en parlerons plus loin) on censura,

sans nommer Petit, la proposition suivante : Quilibet tyrannus

potest et débet licite et meritorie occidi per quemcumque i^asallum

suum vel subditum, etiam per clanculares insidias, et subtiles blan-

ditias çel adulationes, non obstante quocumque juramento seu con-

fœderatione factis cum eo, non expeçtata sententia vel mandato

judicis cujuscunque ^.

760. Quatorzième session générale. Abdication de Grégoire XII. [182

Le jour de la treizième session générale (15 juin 1415), arriva en

grande pompe à Constance le prince Charles Malatesta, déjà

signalé à Pise par son zèle pour l'extinction du schisme. Il se pré-

senta à l'empereur comme député par Grégoire XII auprès de Sa

Majesté, et non auprès du concile, que ce pape n'avait pas reconnu,

afin de procurer la paix de l'Église. Après quoi il fit visite aux

délégués des nations, les informant qu'il était muni des pouvoirs

les plus étendus de son maître pour abdiquer en son nom. Ses

propositions furent aussitôt examinées dans plusieurs congré-

gations; enfin, à la quatorzième session générale (4 juillet), la

résignation de Grégoire XII fut solennellement proclamée par

Malatesta et par Jean Dominici de Raguse, l'un des cardinaux

de Grégoire. L'empereur présidait lui-même, afin que Malatesta

pût reconnaître l'assemblée. On commença par donner lecture de

plusieurs bulles par lesquelles Grégoire nommait ses procureurs

près du concile, accordant pleins pouvoirs au cardinal de Raguse

et au prince Malatesta, pour convoquer à nouveau à l'occasion de

son abdication et autoriser comme concile général l'assemblée

convoquée par l'empereur, et non par Balthazar Cossa, qui ne

devait ni présider ni même y assister. On publia ensuite deux actes,

sur lesquels le concile s'était entendu avec les envoyés de Grégoire;

on y disposait que les obédiences de Jean XXIII et de Grégoire XII

n'en formaient plus qu'une, et on levait toutes les censures, etc.,

portées à l'occasion du schisme contre les partisans de l'un ou de

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 765; Hardouin^ op. cit., t. viii;, col. 424; Van
der Hardt, op. cit., t. iv, p. 440; Schwab, op. cit., p. 621 sq.
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l'autre pape. Le cardinal de Raguse reçut alors l'accolade frater-

nelle des autres cardinaux et prit place parmi les cardinaux-

prêtres; puis le cardinal de Viviers reprit la présidence, et l'on

donna lecture d'une autre bulle de Grégoire instituant Malatesta

son vicaire in temporalibus avec les pouvoirs illimités pour rétablir

l'union de l'Église, et spécialement pour renoncer en son nom à la

papauté et à tous ses droits. Malatesta demanda si le concile jugeait

plus opportun que Grégoire abdiquât tout de suite avant le départ

183] de l'empereur pour Nice, ou qu'il attendît de connaître les inten-

tions de Pierre de Luna (Benoît XIII). L'assemblée se prononça

pour la démission immédiate et fit donner lecture des neuf décrets

suivants : 1^ L'élection du pape n'aura lieu qu'avec l'assentiment

du concile (cf. xii® session). 2^ On se conformera, pour le mode,

le lieu, le temps de l'élection et pour les personnes qui y prendront

part, aux décisions du concile, qui ne pourra pas être dissous

avant d'y avoir procédé. L'empereur Sigismond, en sa qualité

à^advocatus Ecclesiœ, promit d'y veiller, et à cet effet fit dresser

un acte formel. 3^ Un troisième décret ratifie toutes les mesures

conformes aux canons que Grégoire XII a prises dans son obé-

dience. 4<^ Le quatrième déclare que la décision d'après laquelle

Grégoire ne pourra plus être élu au souverain pontificat (xii® ses-

sion) n'a pas le sens d'une incapacité ou indignité; c'est une mesure

prise uniquement en vue de la paix et pour éviter les soupçons

et le scandale. 5° Le concile se réserve le droit de prononcer dans

tous les cas où deux compétiteurs d'obédience différente (de

Jean XXIII et de Grégoire XII) feraient valoir leurs prétentions

au même bénéfice, titre ou dignité. 6^^ Il admet Grégoire et ses

cardinaux (parmi lesquels se trouvait le futur pape Eugène IV)

dans les rangs du Sacré-Collège. 7^ Les ofjiciales et curiales de

Grégoire seront maintenus dans leurs charges. 8° Avant l'élection

du nouveau pape, personne ne doit quitter le concile. 9^ L'empe-

reur Sigismond doit protéger le concile et veiller spécialement à la

liberté de l'élection du futur pape ^.

Après une nouvelle allocution, Malatesta prononça en quelques

mots la formule de renonciation et en remit l'acte écrit au concile,

qui approuva le tout; puis on chanta un Te Deum solennel, et un

député de l'université de Cologne, Thierry de Munster, félicita et

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 730-744; llardouin, Concll. coll.,

t.' VIII, col. 384-399; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 341 et 346-380.
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remercia Malatesla et le comte palatin Louis, les deux principaux

artisans de cette œuvre de pacification. Enfin on décida d'inviter

de nouveau Pierre de Luna à abdiquer ^.

Une lettre du concile, datée du 4 juillet 1415, porta à la connais- [184]

sance de la ville de Viterbe et sans doute de plusieurs autres villes

l'abdication volontaire de Grégoire XII, ainsi que la déposition de

Jean XXIII ^. Grégoire fut nommé cardinal-évêque de Porto et

légat perpétuel à Ancône ^. Dans une lettre adressée au concile le

7 octobre 1415, il renouvelle ses protestations de soumission et

remercie des bienveillants égards qu'on a eus pour sa personne et

sa dignité *. Deux ans après, il mourut à Recanati près d' Ancône

(18 octobre 1417) K

161. Huss refuse toute rétractation. Ses dernières lettres.

Parmi les efforts tentés auprès de Huss pour l'engager à se sou-

mettre, on cite généralement en premier lieu la démarche du pré-

sident du concile, le cardinal de Viviers, Jean d'Ostie. Cela vient de

ce que le premier manuscrit relatif à l'affaire de Jean Huss pré-

sente en effet une démarche de ce genre comme faite par un cardi-

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 744-746; Hardouin, op.cil.,\. viii, col. 399-402;

Van der ilardt, op. cit., t. iv, p. 380-382; Walsh_, Monimenta medii seul, t. i b,

p. 79 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 885; mieux dans A. Theiner, Die zwei allge-

meinen Concilien von Lyon 1245 und w/i Konstanz 1414 iXher die weltliche Herrschaft

des heiligen Stuhles, 1862, p, 41 sq.

3. D'après Farlatti, Ilhjricum sacrum, t. vi, p. 156, le concile envoya Antoine,

archevêque de Raguse, à Grégoire XII pour le remercier de son abdication.

4. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 884 et t. xxvii, col. 807 sq. Comme il le fait

souvent, Mansi donne ici deux fois le même document.

5. « C'était l'extinction de cette lignée de pontifes dont les droits, si contestés,

remontaient à Urbain VT, et qui, si l'on admet la validité de l'élection du 8 avril

1378, détenaient depuis trente-sept ans la papauté légitime. La transmission pro-

visoire d'une partie de leurs pouvoirs aux mains du concile de Constance était un
fait accompli. Par là même le terrain, si l'on peut s'exprimer de la sorte, se trouvait

considérablement déblayé. L'Aragonais seul ceignait encore la tiare. Il ne pouvait

être question de lui reconnaître sur toute la chrétienté une autorité que lui

déniaient dans sa propre obédience la plupart de ses partisans. Les efforts du
concile et du roi des Romains vont tendre désormais à obtenir cette troisième et

décisive victoire : l'abdication de Benoît XIII. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 313.

(H. L.)
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nalis Hostiensis ^; seulement cette indication n'est pas de Huss,

mais de Luther 2. Huss n'aurait certainement pas donné à un

cardinal le simple titre de Réçérend Père que nous lisons dans sa

réponse à la proposition du Père en question ^. Lenfant a déjà fait

cette juste remarque; mais quand il prétend que le cardinal de

Viviers s'était d'ailleurs montré hostile à Huss, il le confond avec

d'Ailly; c'est d'Ailly qui prononça les paroles alléguées à l'appui

dans l'interrogatoire qu'il fit subir à Huss, les 7 et 8 juin, comme
président de la commission d'enquête. Lenfant a eu tort de con-

fondre cette présidence avec celle du concile. On ne peut pas davan-

tage admettre son hypothèse, à savoir que ce cardinal ne serait que

185] l'ami de Huss, Kardinalis de Reinstein, que nous connaissions

déjà; ceJui-ci aurait parlé avec plus de chaleur^. Mais nous avons

dit plus haut que dans sa trente-sixième lettre ^, où il raconte son

premier interrogatoire du 5 juin, Huss mentionne, sans le désigner

autrement, un Père qui, contre toute attente, s'est montré pour lui

très bienveillant. Ce Père (peut-être un abbé) 6, est probablement

celui qui lui proposa ensuite cette formule de soumission : « Moi...,

indépendamment de mes protestations antérieures que je tiens à

renouveler ici, je proteste de nouveau que, malgré tout ce qu'on

me reproche et à quoi je n'ai jamais songé, je me soumets hum-
blement sur tous les points incriminés à la décision et à la correc-

tion du saint concile général, et que j'accepte toute abjuration,

rétractation, pénitence ou autre mesure que le saint concile, auquel

je me recommande, jugera bon de déterminer pour le salut de

mon âme. » Huss assura le Père de sa reconnaissance, mais déclara

qu'il n'oserait pas se soumettre au concile de cette façon, car il

serait obligé de condamner beaucoup de vérités, bien plus, de

commettre un parjure en abjurant des erreurs qu'il n'avait jamais

Cp. XXXVIII,

2. Palacky, Documenta, p. 121, l'a omise justement.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. 89,

op. XXXIX ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 121, ep. lxxv.

4. Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 343 sq. Dernièrement Hôfler

[Geschichtschreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum,

ScriptoreSjX. vu, p. 109) a pris de nouveau le cardinal de Viviers comme auteur de

la formule de rétractation.

5. C'est la lxiii*^ dans Palacky, Documenta.

G. 11 ne faut pas non plus songer à Malhias de Knyn, surnommé Père pour la

même raison que pour Kardinalis de Reinstein.
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enseignées. Il donnerait également par là scandale au peuple qui

avait entendu sa prédication. Si Ëléazar refusa de sauver sa vie

par un mensonge (II Mach., vi, 21 sq.), un prêtre de la nouvelle

loi est encore bien plus tenu d'en faire autant; mieux vaut pour

lui la mort. Vainement le bon Père fit-il une nouvelle tentative

pour vaincre les scrupules de Huss concernant la rétractation :

« Si vous abjurez, ce n'est pas vous qui condamnerez les vérités ou

serez parjure, mais la responsabilité en retombera sur vos supé-

rieurs qui vous forcent d'agir ainsi. D'ailleurs Origène, Augustin

et le Maître des sentences ont aussi erré, et se sont joyeusement

corrigés. » Huss persista dans sa résistance, en ajoutant que ce

mensonge (l'abjuration simulée) rendrait amers ses derniers

moments ^.

Huss exprime également cette conviction qu'il lui était impos-

sible de se rétracter, dans une lettre à l'un de ses amis (21 juin).

Il y remercie tous ses bienfaiteurs, le roi et la reine de Bohême, [186

et ajoute qu'il croit sa mort prochaine ^.

Une autre lettre du 23 juin 1415 nous apprend qu'Etienne

Palecz, devenu son adversaire, tenta près de lui une démarche

analogue. Il prétendait que la rétractation n'était pas aussi hon-

teuse que Huss se le figurait. — « Sans doute, répondit Huss, il

est plus honteux d'être condamné et brûlé que d'abjurer ses

erreurs; mais que feriez-vous, si vous étiez certain de n'avoir

jamais soutenu les erreurs qu'on vous impute ? voudriez-vous les

abjurer? » — « C'est une grave question, » dit Palecz, qui se mit à

pleurer. Michel de Causis montra moins de bienveillance. « 11 est

venu plus d'une fois avec les députés du concile me visiter dans

mon cachot, écrit le prisonnier, et pendant que nous discutions,

eux et moi, la question de l'abjuration, il disait aux gardes : « S'il

plaît à Dieu, nous brûlerons bientôt cet hérétique, qui m'a déjà

fait dépenser tant d'argent. » Cependant, je ne veux pas tirer

vengeance, mais je prie sincèrement Dieu pour lui. » Dans la même
lettre, Huss rappelle de nouveau à ses amis les précautions qu'ils

doivent prendre à l'égard de ses lettres et raconte que Michel de

Causis a défendu de laisser pénétrer personne dans sa prison, pas

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 89 sq.,

ep. xxxviii-xLi incl. ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 121 sq., ep. lxxiv-

Lxxv inclus.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 82^ cp. xx
;

Palacky, op. cit., p. 126, ep. lxxix.



761. HUSS REFUSE TOUTE RETRACTATION 301

même les femmes des geôliers ^. Cette dernière interdiction s'expli-

que, par cette remarque du chroniqueur hussite Laurent de Bre-

zina : « Huss, dit-il, adressait en cachette de sa prison de nom-
breuses lettres et autres écrits à ses amis présents à Constance, qui

les faisaient parvenir sûrement jusqu'en Bohême, et il recevait

lui-même de consolantes nouvelles de ses adeptes et de ses pro-

tecteurs. Les geôliers, gagnés à prix d'argent, faisaient passer ces

lettres, que l'on cachait très soigneusement, par crainte du concile,

et que l'on dissimulait dans les aliments ". »

Vers cette époque (entre le 21 et le 24 juin 1415) les écrits

de Huss furent condamnés au feu par le concile ou les commissions

» conciliaires, peut-être dans l'intention d'effrayer l'auteur par cet

acte énergique. Dès le 24 juin, Huss en informe ses amis de Bohême,

en comparant ses ouvrages à ceux du prophète Jérémie (Jérémie,

XXXVI, 23) et à d'autres livres sacrés qui avaient subi le même
187] sort. Il recommande ensuite à ses disciples de continuer à lire

ses écrits comme auparavant sans les livrer. Qu'ils ne perdent pas

courage : car l'école de l'antéchrist leur laissera bientôt la paix et le

concile ne doit pas tarder à se dissoudre. Qu'ils répondent aux

panégyristes de la papauté, qu'à Constance le pape a été jugé digne

de mort pour ses crimes abominables. Entre autres choses, le concile

l'a condamné pour simonie, « mais ceux-là l'ont condamné qui ont

eux-mêmes acheté de lui ces choses, par exemple Jean, évêque

de Litomysl, qui voulut lui acheter deux fois l'archevêché de

Prague. » Huss blâme ensuite les cardinaux d'avoir élu Jean XXIIT,

et d'avoir continué de l'honorer comme tel quoique sa perversité

leur fût connue. C'est en lui, c'est dans d'autres membres du

concile que s'est dévoilée toute l'infamie de l'antéchrist; quant à

lui (Huss), il ne désire qu'une chose, c'est d'avoir le temps de

révéler au monde toutes les infamies qu'il a appris à connaître

et de mettre en garde contre elles les fidèles serviteurs de Dieu.

Il espère que la bonté divine enverra après lui des hommes plus

capables encore pour démasquer l'iniquité de l'antéchrist ^.

Deux jours après, dans une nouvelle lettre à ses amis de Bohême,

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 85,

cp. XXX ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 129, cp. lxxxii.

2. Ho fier, Geschichtschrciher der hussitischen Bewcgung, dans Fontes rerum

Auslriacarum, Scriplores, t. ii, p. 327 sq.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1. 1, p. 78, cp. xiii
;

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 131-134, cp. lxxxiii.
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il leur annonce que le concile de Constance, rempli d'orgueil, de

cupidité et d'abominations de toute sorte, a condamné ses livres

comme hérétiques sans les avoir seulement lus ni même parcourus.

D'ailleurs, si même on avait voulu les lire,on n'aurait guère été plus

avancé, car presque personne au concile ne comprend le tchèque,

sauf par exemple l'évêque de Litomysl et d'autres ennemis de

l'auteur. (Remarquons que la plupart des livres de Huss sont

écrits en latin et non en tchèque.) Le concile a fait commettre

dans la ville un si grand nombre de péchés, que, disent les Souabes,

la ville n'en sera pas purifiée dans trente ans. Aussi toutes ces tur-

pitudes ont-elles singulièrement exaspéré les esprits contre le

concile. Ensuite, Huss rapporte son apostrophe au cardinal d'Ailly,

à l'audience du 7 juin : « J'aurais attendu plus de convenance de

la part du concile, » aurait-il dit au prélat. — « Vous parliez plus

respectueusement autrefois, » lui aurait répondu son interlocuteur.

Puis il raconte comment le 8 juin d'Ailly lui demanda de se rétrac-

ter parce que cinquante docteurs l'exigeaient. « A ce compte,

répondit Huss, sainte Catherine aurait dû renier le Christ, puisque

cinquante savants le demandaient; mais elle les gagna tous au Sei- [J8

gneur, ce que je ne puis faire. » Puis il se plaint de ce qu'on ne

veuille pas discuter avec lui du point de vue de la sainte Écriture

et de la raison, c'est-à-dire entrer dans la voie des controverses,

et termine en annonçant sa mort prochaine, sans affirmer cepen-

dant que cette lettre fût la dernière ^.

Dans un autre écrit du même jour, il revient sur une affirmation

contenue dans sa dernière lettre pour la Bohême {quam hodie

direxi) : ce ne sont pas tous ses livres qui ont été condamnés,

mais seulement ses traités. Il se félicite d'ailleurs de ce que son

traité Occultus soit resté occulte en effet, c'est-à-dire qu'il ait

échappé à l'examen du concile. Il dit qu'il a dans ces derniers

temps meilleur appétit que depuis Pâques, bien qu'il souffre

encore de maux de dents, tandis qu'à Gottlieben {in arce) il souf-

frait d'hémorragies, de douleurs de tête et de la pierre. Toutes ces

souffrances sont des châtiments de ses péchés, en même temps

que des preuves de l'amour de Dieu pour lui. Puis il fait l'éloge de

Jean de Chlum, et recommande de garder soigneusement la copie

des articles avec les pièces à l'appui, et de lui signaler ceux d'entre

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 77,

ep. XII ; Palacky, op. cit., p. 137 sq., ep. lxxxv.
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eux qui auraient besoin de preuves plus étendues, par exemple

l'article : Homo virtuosus, quidquid agit, agit virtuose. Avant tout,

il désire qu'on ne publie pas un mot de ce qu'il a écrit en prison :

car il ne sait pas encore définitivement ce que Dieu permettra

qu'on fasse de lui. (La lettre suivante du 27 juin indique les raisons

qu'il avait de reprendre un peu d'espérance.) Que ses amis veillent

donc sur ses lettres comme sur leurs propres paroles et gestes, et

qu'ils gardent ses ouvrages ^. D'après la lettre suivante (27 juin),

il sait déjà que la sentence définitive est ajournée (c'est la raison

de son espoir); le prisonnier se compare aux saints qui ont aussi

passé par de longues souffrances, et se réjouit de voir ses adver-

saires contraints de lire ses ouvrages, qu'ils avaient lus plus minu-

tieusement que la Bible (il avait dit le contraire dans sa précé-

dente lettre) ^.

Il parle encore de cet espoir de salut dans la trente-deuxième

lettre, en recommandant de nouveau la prudence au sujet de sa

[1891 correspondance, etc. Il mentionne aussi la visite d'un docteur qui

cherche à le persuader de se soumettre au concile; mais Huss lui

en démontra l'impossibilité. Pendant ce temps il récitait souvent

l'antienne : Domine, vim, patior, responde pro me, nescio quid dicam

inimicis meis (Isaïe, xxxviii, 14) ^. Les lettres de recommanda-

tions se succèdent pendant ces jours sous sa plume. Il exhorte le

27 juin l'université de Prague à fuir toute division, à chercher par-

dessus tout la gloire de Dieu, et à se rappeler avec quel zèle il a

pris les intérêts de l'Université, écarté toute discorde et cherché à

unir la noble nation bohémienne. Il ajoute que le concile a exigé

qu'il reconnût pour faux chacun des articles extraits de ses livres;

mais il s'y est refusé tant qu'on naura pas démontré leur fausseté

par l'ÉcRiTURE. Si quelqu'un de ces articles a un sens erroné, il le

rejette et l'abandonne à la correction du Christ, qui connaît la droi-

ture de ses intentions. (Négation de l'autorité de l'Église.) Huss

termine en disant qu'il attend la mort *. Dans un second billet

adressé à son ami, maître Christian de Prachatitz, il l'engage

1. Joannis Hus et Hieronymi Prageiisis historia el monumenta, t. i, p. 88 sq.,

cp. XXXVII ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 108, ep. lxvi.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1. 1, p. 79, ep. xiv
;

Palacky, op. cit., p. 140 sq., ep. lxxxvi.

3. ^Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 86 sq.,

cp. xxxn; Palacky, op. cit., p. 102, cp. lxi.

4. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia cl monumenta, t. i, p. 80,

f'p. xviii; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 142, ep. lxxxvii.
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à rester ferme, bienfaisant et chaste et à ne pas accepter plu-

sieurs bénéfices; il conseille aux deux chevaliers Wenceslas de

Duba et Jean de Chlum de quitter le service du roi pour se retirer

chez eux en Bohême, et se consacrer uniquement au service de

Dieu. Que surtout Wenceslas renonce à toutes les vanités du

monde et se décide à prendre femme. A ces avis font suite de vio-

lentes déclamations contre le concile et les papistes; il raille la

doctrine de l'infaillibilité conciliaire. Il termine en adjurant

la noblesse de Bohême de ne pas laisser opprimer en Bohême

les fidèles serviteurs de Dieu, et de défendre l'usage du calice

contre un concile qui a déclaré erroné ce que le Christ a ordonné

et établi ^.

Les lettres vingt-deux et vingt-trois (29 juin 1415) montrent

avec quel empressement et quelle bonne volonté Duba et Chlum

promirent de se conformer aux conseils de leur maître. La première

lettre nous apprend également que quelque chose est arrivé vers

cette époque qui donne de l'espoir aux amis de Huss. Déjà com-

mence la confusion de ses ennemis, et la turpitude de la grande [1|

prostituée (c'est-à-dire de la congrégation ou commission conci-

liaire), avec laquelle ont péché les rois, sera bientôt dévoilée. Huss

loue ensuite la décision des deux seigneurs de renoncer au siècle;

il se réjouit surtout de voir Wenceslas, après avoir erré si longtemps

par le monde, se marier enfin et se retirer chez lui pour servir

Dieu avec son épouse 2.

Cependant plus le jour de la sentence définitive approchait,

plus on s'efforçait de conjurer un dénoûment fatal et de faire

accepter une formule de rétractation à l'accusé. La lettre trente et

unième nous donne à cet égard, ainsi que sur la dernière confession

de Huss, d'assez nombreux détails. « Bien des gens, dit-il, sont

venus me trouver pour me démontrer que je puis licitement

faire abjuration. Cette démarche ne prouve pas, d'après eux,

que j'aie réellement professé les erreurs que j'abjure; si un juste

se déclare coupable par humilité, il ne commet pas un péché, au

contraire, il acquiert des mérites. » Cependant Huss exigeait qu'on

lui permît, avant toute abjuration, de jurer qu'il n'avait pas pro-

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i, p. 80 sq.,

ep. XVII et XVIII ; Palacky, op. cit., p. 124 et 128 sq., ep. lxxviii et lxxxi.

2. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 82, 83,

ep. XXII et xxiii; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 144 sq., ep, lxxxix

et xc.
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fessé les erreurs en question, mais on ne pouvait pas admettre

cette prétention, puisque le contraire ressortait en jait de ses écrits.

Leurs termes étaient hérétiques et pris par ses amis et ses ennemis

dans un sens hérétique; on ne pouvait donc lui permettre de jurer :

Nunquam illos errores prsedicai^i. Sans doute Huss prétendait que

dans le sens où il les aidait entendues, les propositions incriminées

n'étaient nullement hérétiques; en réalité il n'en était pas ainsi,

car certaines seulement et non toutes pouvaient être complè-

tement purgées du poison de l'erreur, et encore par une équivoque.

D'ailleurs, même dans l'hypothèse où en soutenant toutes ces propo-

sitions Huss n'aurait eu aucune arrière-pensée hérétique, les Pères

ne pouvaient cependant pas accepter le serment proposé : Nun-

quam illos errores prsedicavi. Ils devaient exiger que l'accusé

rétractât ses propositions certainement fausses objectivement, et

le fait qu'il n'avait pas donné à ses paroles un sens aussi pervers

qu'elles avaient par elles-mêmes ne pouvait servir qu'à atténuer

sa responsabilité subjective. Huss rapporte encore dans la même
lettre qu'un Anglais lui avait cité l'exemple des docteurs suspects

de wiclefisme, en Angleterre, lesquels auraient tous abjuré sur la

1911 sommation de leur archevêque. Puis il revient à Palecz. Il avait

demandé aux commissaires du concile de lui envoyer Palecz ou

quelque autre pour se confesser : car bien que Palecz fût son

principal adversaire, il voulait néanmoins se confesser à lui. On
lui envoya un religieux instruit dont il fait grand éloge. Celui-ci

entendit sa confession avec beaucoup de bienveillance, et lui

donna l'absolution, en lui conseillant de se rétracter, mais sans

lui en faire une obligation. Palecz fut aussi introduit près de

lui, et ils pleurèrent longtemps ensemble. Huss lui demanda
pardon de l'avoir souvent outragé, en particulier de l'avoir appelé

menteur (fictor); par contre il lui reprocha sa propre injustice;

mais Palecz ne fut point d'accord avec lui sur tous les points.

Ce récit se termine par de nouvelles prières que le captif adresse à

ses amis de Constance. Il recommande, au nom de Dieu, de garder

ses lettres avec le plus grand soin, et de ne les confier à aucun

ecclésiastique pour les réexpédier ^.

Sur la foi d'une vieille relation ^, Van der Hardt place la confes-

sion de Huss, et par suite la rédaction de cette lettre, à la fin du

1. Joannis IJus et Ilieroni/mi Pragensis historia et monumenla, t. i, p. 86,

ep. XXXI ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 135, op. lxxxiv.

2. Van dcr Ilardt, op. cit., t. iv, p. 344.

CONCILES VII — 20
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mois de juin; cette date s'accorde avec ce passage de la lettre :

« Qu'on me fasse savoir si les seigneurs (de Duba et de Chlum)

equitahunt cura rege, » c'est-à-dire accompagneraient le roi Sigis-

mond dans son voyage imminent pour Nice. Le départ devait

avoir lieu à la fin de juin, mais à cause de l'affaire de Huss, il fut

différé de jour en jour jusqu'au milieu de juillet ^.

Le prisonnier commence ce mois de juillet par une nouvelle

déclaration solennelle écrite : « Moi, Jean Huss, prêtre de Jésus-

Christ, je l'espère, je ne puis, dans la crainte d'offenser le Seigneur

et de faire un faux serment, abjurer tous les articles que de faux

témoins me reprochent; car, au nom du Seigneur, je n'ai jamais

prêché, professé ou défendu les doctrines qu'ils m'attribuent.

Quant aux articles qu'on a extraits de mes ouvrages, en tant qu'ils

sont exactement extraits, je déteste leur sens erroné en tant qu'ils

en ont un, mais, encore une fois, il m'est impossible de les abjurer

en particulier sans offenser Dieu et violer les préceptes des saints;

et si ma voix pouvait être entendue maintenant du monde entier,

comme le seront au jour du jugement toutes les erreurs et tous les

péchés que j'ai commis, je rétracterais volontiers à la face de l'uni-

vers toutes les faussetés et toutes les erreurs que j'ai pu penser ou [19!

proférer. Je le dis et l'écris en toute liberté et sans contrainte.

Écrit de ma propre main le 1^' juillet ^. »

Malgré tous les refus catégoriques de Huss, les cardinaux d'Ailly

et Zabarella crurent devoir faire une nouvelle tentative la veille

de la sentence (5 juillet). Ils se firent amener l'accusé, et lui pro-

posèrent une formule qui devait dissiper tous ses scrupules con-

cernant la rétractation d'erreurs qu'il n'avait pas enseignées. Il y
était invité à déclarer : 1*^ Qu'il abjure et désavoue les articles

extraits de ses livres qxiil avait écrits de sa propre main (par consé-

quent les seuls articles qui avaient été extraits textuellement).

2^ Qu'il n'avait pas enseigné les articles dénoncés seulement par

témoins; que, s'il l'avait fait, il avait eu tort, parce que ces articles

sont erronés; qu'il s'engage à ne jamais plus les affirmer ni les

soutenir.

L'empereur Sigismond avait approuvé cette formule; mais

l'accueé ne voulut pas l'adopter. Sigismond lui envoya aussitôt

1. Aschbach, Geschichie Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 120.

2. Inséré dans les actes de la quinzième session par Mansi^, Concil. amplits.

coll., t. XXVII, col. 764; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 422; Van der Hardi,

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, col. 3''i5.
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dans la soirée du même jour le comte palatin Louis, duc de

Bavière, les seigneurs tchèques Jean de Chlum et Wenceslas

de Duba, et plusieurs prélats. Tous ces personnages se rendi-

rent au couvent des franciscains; quand le prisonnier fut amené
en leur présence, Jean de Chlum lui adressa la parole en ces

termes : « Voyez, maître Jean, nous sommes des laïques et nous

ne savons pas vous donner des conseils; mais si vous vous sentez

coupable de quelqu'un des faits articulés contre vous, il ne faut

pas rougir d'en être averti (par le concile) et de vous rétracter. Si,

au contraire, vous êtes convaincu de votre innocence, vous ne

devez en aucune manière agir contre votre conscience ni mentir

devant Dieu; mais il faut demeurer fidèle jusqu'à la mort à la

vérité ^. )) — « Seigneur Jean, répondit Huss, soyez convaincu que

j'abjurerais avec joie et humilité, si je croyais avoir écrit ou ensei-

gné quelque erreur contre la loi (de Dieu) ou la sainte Église. Dieu

m'en est témoin; mais je désire que vous me produisiez des pas-

sages de l'Écriture meilleurs et plus convaincants que ceux que

j'ai avancés. Dès que vous l'aurez fait, je suis prêt à me rétracter. »

(Donc une nouvelle discussion!) Un évêque lui fit alors cette

remarque ; « Vous vous croyez donc plus sage que le concile tout

entier ?» — « Je ne me crois pas plus sage, répondit-il; car si le

193] membre le moins important du concile m'oppose des textes de

l'Écriture meilleurs et plus convaincants, je me rétracterai

aussitôt, » — « Qu'il est obstiné dans son hérésie ! )) s'écrièrent

les évêques; et on le reconduisit en prison. Ainsi échoua cette nou-

velle tentative 2.

762. Quinzième session générale (6 juillet 1415).

Condamnation de Huss.

Le lendemain, samedi 6 juillet ^, l'évêque de Riga conduisit Huss

à la cathédrale de Constance, où se tenait la quinzième session

générale. Le cardinal de Viviers présidait; Sigismond y assistait

1. Il faut lire insta au lieu de ista.

2. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegungj dans Fontes reruin

Auslriacaruin, Scriptores, t. 11, p. 281 sq., t. vi, p. 306 sq. ; Palacky, Documenta

M. Joannis Hus, p. 316 sq. et p. 559 sq.

3. Pierre de Mladenowicz donne exactement le jour de la semaine, mais non

celui du mois; il écrit vu juillet au lieu du vi (Hôfler, op. cit., 1. 11, p. 282) ; Palacky,

op. cit. (p. 317), donne la vraie date.
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en grande pompe, la couronne sur la tête, entouré des dignitaires

royaux. Le peuple était aussi venu en foule assister à cette scène

mémorable. Après la grand'messe, les litanies et les oraisons

accoutumées, l'accusé fut introduit. On le conduisit au milieu

de l'église, sur un gradin, auprès de la table où étaient déjà

déposés les vêtements sacerdotaux qui devaient servir à sa dégra-

dation; là, il s'agenouilla pour prier. Cependant l'évêque de Lodi

prit la parole et fit une courte et assez insignifiante homélie sur

ce texte de l'Épître aux Romains : Ut destruatur corpus peccati

(vi, 6). Il démontra, d'après Aristote et saint Jérôme, qu'il fal-

lait « étouffer l'hérésie dans son germe; la cause des nouvelles

hérésies et de beaucoup d'autres maux est le Grand Schisme (cette

idée est longuement développée). Ce sera le triomphe de l'empereur

d'extirper en même temps le schisme et les hérétiques. Il s'acquerra

ainsi une renommée immortelle, car il n'y a rien de plus saint ni

de plus opportun; Dieu l'a destiné à cette œuvre avant son élection

par les princes électeurs et lui a donné pour cela la connaissance

de la vérité et la puissance. Puisse-t-il donc détruire (destruas)

toutes les hérésies et erreurs, et en particulier cet hérétique opiniâtre.

C'est là une œuvre de piété ^. »

L'évêque de Concordia (Vénétie) lut alors un projet de décret f
19^

d'après lequel on devait, sous des peines sévères, observer le

plus rigoureux silence pendant les débats qui allaient suivre.

Les délégués des quatre nations et le cardinal président, au nom
du Sacré-Collège, ratifièrent ce décret. Alors Henri de Piro, pro-

moteur et procureur conciliaire, demanda que les articles (wicle-

fites) enseignés par Jean Huss en Bohême ou ailleurs, et dont il

avait été convaincu, fussent réprouvés par le président, par l'em-

pereur et le concile tout entier, et que les ouvrages d'où ils étaient

extraits fussent condamnés au feu. Sur l'ordre de l'assemblée,

Berthold de Wildungen lut à haute voix quelques-uns des articles

professés par Wiclef et Huss (extraits des 260 articles wiclefites);

Je concile considéra comme faite la lecture des autres 2.

Les voici :

1. Sicut Christus est simul Deus et homo, sic hostia consecrata est

1. Donné par Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 546 sq. ; Van der Hardi,

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iii^ p. 1-5.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 747 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col.

402 sq. ; Van der Hardt, o/?. ci/., t. IV, p. 398 sq.

i

tè
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simul corpus Christi et verus partis. Quia est corpus Christi ad

minimum in figura, et panis i^erus in natura, i>el, quod idem sonat,

est verus panis naturaliter et corpus Christi figuraliter. 2. Cum
mendacium hœreticum de hostia consecrata inter hœreses singula-^s

teneat principatum, ut ipsa ah Ecclesia extirpetur, secure denuncio

modernis hœreticis, quod non possunt declarare nec intelligere

accidens sine suhjecto.... Et ideo omnes istse sectse hœreticœ in capitulo

ignorantium Joh. iv : Nos adoramus quod scimus. 3. Audacter

prœnostico omnibus istis sectis et suis complicibus, quod non défen-

dant fidelibus, quod sacramentum erit accidens sine subjecto, ante-

quam Christus et tota triumphans Ecclesia venerit in finali judicio,

equitans super flatum angeli Gabrielis. 4. Sicut Johannes figuraliter

fuit Elias, et non personaliter ; sic panis in altari figuraliter est

corpus Christi. Et absque omni ambiguitate hœc est figurativa locutio :

Hoc est corpus meum, sicut ista locutio : Johannes est Elias.

5. Fructus istius dementiœ qua fingitur accidens sine suhjecto, foret

blasphemare in Deum, scandalizare sanctos, et illudere Ecclesiœ

per mendacia accidentis. 6. Definientes, parvulos fidelium, sine

sacramentali baptismo decedentes, non fore salvandos, sunt in hoc

stolidi et prœsumptuosi. 7. Levis et brevis confirmatio Episcoporum,

cum additis ritibus tantum solemnizatis, est ex motione diaboli

introducta, ut populus in fide Ecclesiœ illudatur, et Episcoporum

solemnitas aut nécessitas plus credatur. 8. Quantum ad oleum, quo

Episcopi ungunt pueros, et péplum lineum, quod complexum est

capiti, çidetur, quod sit ritus levis, infundabilis ex Scriptura. Et

quod ista confirmatio, introducta super apostolos, blasphetnat in

Deum. 9. Confessio vocalis, facta sacerdoti, introducta per Innocen-

[195] tium, non est tam necessaria homini, ut définit. Quia si quis, solum

cogitatu, verbo vel opère offenderet fratrem suum, solo cogitatu, verbo,

opère, sufficit pœnitere. 10. Grave est et infundabile, presbyterum

audire confessionem populi, modo quo Latini utuntur. 11. In his

verhis. Vos niundi estis, sed non omnes, posuit diabolus pedicam

infidelem qua pedem caperet Christiani. Introduxit enim confes-

sionem privatam et infundabilem. Et postquam illa confessori nota

fuit, ut legem statuit, quod non prodatur populo malitia sic confessi.

12. Conjectura probabilis est, quod talis, qui rite vivit, est diaconus

vel sacerdos. Sicut enim conjicio, quod iste est Johannes, sic prohabili

conjectura cognosco, quod iste sancte vivendo constitutus est a Deo

in tali officio sive statu. 13. Non ex testificatione hominis ordinantis,

sed ex justificatione operis capienda est probabilis evidentia tali*

I
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Status. Deus enim potest sine tali instrumento digno vel indigno

personam aliam in tali statu constituere. Nec est probabilior eHàentia,

j;i <]uaTn ex vita. Ideo, habita vita sancta et doctrina catholica, satis est

Ecclesise militanti. {Error in principio et fine.) 14. Conversatio mala

prœlati subtrahit acceptationem Ordinum et aliorum sacramentorum

a subditis. Qui tamen necessitate urgente passent hoc ab eis capere,

supplicando pie, quod Deus suppléât per ministros suos diabolos

opus vel finem officii, ad quod jurant. 15. Antiqui, ex cupiditate

temporalium, ex spe mutuorum juvaminum, aut ex causa excu-

sandse libidinis, licet desperent de proie, copulentur ad in^icem;

nam vere matrimonialiter copulantur ^. 16. Hœc verba : Accipiam

te in uxorem, eligibiliora sunt in contractu matrimoniali, quam
isia : Ego te accipio in uxorem. Et quod contrahendo cum una per

hœc verba de futuro, et post cum alia, per hsec i^erba de praesenti,

non debent frustrari verba prima per çerba secundaria de prœsenti.

17. Papa, qui se falso nominal servum servorum Dei, sub nullo

gradu est in opère evangelii, sed mundano. Et si sit in ordine aliquo,

est in ordine dsemonum, Deo plus culpabiliter servientium. 18. Papa
non dispensât cum simonia, i^el voto temerario, cum ipse sit capitalis

simoTtiacus, povens temerarie servare statum summe damnabiliter

hic in via. (Error in fine.) 19. Quod papa sit summus pontifex, est

ridiculum. Et Christus nec in Petro, nec in alio, talem approbavit

dignitaterri, 20. Papa est patronus Antichristi ^. Non solum illa

persona simplex, sed multitudo paparum a tempore dotationis

Ecclesise, cardinalium, episcoporum, et suorum complicum aliorum,

est Antichristi persona composita, monstruosa. Non tamen répugnât,

quin Gregorius et alii papse, qui in {>ita sua fecerunt multa bona

de génère fructuoso, finaliter pœnitebant. 21. Petrus et Clemens,

cum ceteris adjutoribus in fide, non fuerunt papse, sed Dei adjutores, \

ad œdificandam Eeclesiam Domini nostri Jesu Christi. 22. Quod
ex fide Evangelii ista papalis prœeminentia cœpit ortum, est seque [196]

falsum, sicut, quod ex prima çeritate error quilibet exortus. 23. Duo-

decim sunt procuratores et discipuli Antichristi : Papa, Cardinales,

Patriarchœ, Archiepiscopi, Episcopi, Archidiaconi, Officiales, Decani,

monachi, bifurcati canonici, Pseudofratres introducti jam ultimo, et

quœstores. 24. Patet luce clarius, quod quicumque est humilior,

1. D'après Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 749: non vero matrimo-

nialiter copulentur.

2. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 749. D'après Van der Hardt, Magnum
tecumenicum Constantiense concilium, t. iv : patulus Antichristus.
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ecclesiœ serçicinior, et in more Christi quoad suam ecclesiam amati'

nior, est in ecclesia militante major, et proximus Christi vicarius

reputandus. 25. Omnis injuste occupans quodcunque honum Dei,

capit rapina, fiirto çel lairocinio aliéna. 26. Nec testium depositio, nec

judicis sententiatio, nec corporalis possessio, sicut nec distensus ^

hsereditarius, nec humana commutatio, sii>e donatio, confert homini

sine gratia dominium çel jus ad aliquid, wel omnia ista simul.

{Error, si intelligatur de gratia gratum faciente.) 27. Nisi adsit lex

caritatis intrinsecus, nemo propter chartas ^el bullas hahet habili-

tatem vel justitiam plus vel minus. Nos non debemus prsestare aut

donare aliquid peccatori, dum cognoscimus ipsum esse talem. Quia

sic foveremus proditorem Dei nostri. 28. Sicut princeps vel dominus

tempore, quo est in peccato mortali^ non sortitur nomen illius officiiy

nisi nomine tenus et satis sequivoce : sic nec papa, episcopus çel sacer-

dos, dum lapsus fuerit in mortali. 29. Omnis habituatus in peccato

mortali, caret quocumque dominio et usu licito operis, etiam boni de

génère. 30. Ex principiis fidei est per se notum, quod quidquid homo

in mortali peccato fecerit, peccat mortaliter. 31. Ad verum seculare

dominium requiritur justitia dominantis, sic ^ quod nullus, existens

in peccato mortali, est dominus alicujus rei. 32. Omnes religiosi

moderni se ipsos nécessitant, ut hypocrisi maculentur. Ad hoc enim

sonat sua professio, ut sic jejunent, ut sic induant, et ut sic faciant,

quidquid differenter ab aliis observant ^. Omnis privata religio sapit,

ut sic, imperfectionem et peccatum, quo homo indisponitur ad Deo

libère serviendum. 34. Religio sive régula privata sapit praesum-

ptionem blasphemam et arrogantem supra Deum. Et religiosi talium

ordinum per hypocrisin defensionis suœ religionis praesumunt se

supra apostolos exaltare. 35. Christus non docet in Scriptura aliquam

speciem ordinis de capitulo Antichristi. Et ideo non est de suo bene-

placito, quod sint taies. Capitulum autem istud in istis speciebus

duodecim continetur, quae sunt Papa, Cardinales, Patriarchœ, archi-

episcopi, episcopi, archidiaconi, officiales, decani, monachi, canonici,

Fratres de quatuor ordinibus, et quœstores. 36. Ex fide et operibus

quatuor sectarum, quae sunt Clerus Caesareus, vanus * monachus,

1. D'après Mansi, ConcU. antpliss. coll., t. xxvii, col. 749. D'après Van der

llardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv : descensus.

2. D'après Mansi,op. cit., t. xxvii, col. 750; d'après Van der Ilard : hic.

3. D'après Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 750 : quidquid indifferenter ab aliis

ohaervatur.

^. D'après Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 7G0; d'après Van derHardt : i^arius.
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çanus canonicus, atque Fratres, evidenter elicioy quod nulla persona [197]

istarum est membrum Christi in sanctorum catalogo, nisi \n fine dierum

deseruerit acceptatam stolide sectam suam. 37. Paulus quondam Pha-

risœus, propter meliorem sectam Christi de ejus licentia sectam illam

dereliquit. Et hœc ratio, quare claustrales, cujuscumque sectœ fuerint

vel obligationis, aut quocunque juramento stulto astricti, dehent libère

ex mandata Christi exuere ista çfincula, et induere libère sectam

Christi. 38. Sufficit laicis, quod quandoque dant serais Dei décimas

suorum proventuum. Et cum istis paribus sem,per dant ecclesise, licet

non semper clero Cœsareo, a papa vel suis subditis assignato ^.

39. Potestas, quse fingitur a papa et aliis quatuor novis sectis, sunt

fictœ et ad seducendum subditos diabolice introductœ : ut Prœlatorum

Cœsareorum excommunicatio, citatio, incarceratio, et redditus pecu-

niarum venditio ^. 40. Multi sacerdotes simplices superant Prœlatos

in hujusmodi potestate. Imo videtur fidelibus, quod magnitudo potes-

tatis spiritualis plus consequitur filium imitatorium Christi in mori-

bus, quam Prœlatum, qui per Cardinales et taies apostatas est

electus. 41. Subtrahat populus décimas, oblationes, et alias privatas

eleemosynas ab indignis Antichristi discipulis, cum hoc facere debeat

de lege Dei. Nec est timenda, sed gaudenter acceptanda maledictio vel

censura, quam inferunt discipuli Antichristi. Dominus papa, epi-

scopi, omnes religiosi çel puri clerici, titulo perpétuas possessionis

dotatiy debent renunciare illis in manibus brachii secularis. Quod si

pertinaciter noluerint, per seculares dominos debent cogi ^. 42. Non
est major hœreticus vel Antichristus, quam ille clericus, qui docet,

quod licitum est sacerdotibus et Levitis legis gratiae dotari in posses-

sionibus temporalibus, et si sunt aliqui hœretici vel blasphemi, sunt

illi clerici, qui hoc docent. 43. Non solum possunt domini temporales

auferre bona fortunœ ab ecclesia habitualiter dclinquente *, nec hoc

solum eis licet, sed debent hoc facere sub pœna damnationis œternœ.

44. ' Deus non approbat, quemquam damnari civiliter vel civiliter

judicari. 45. Si fiât objectio contra impugnantes dotationem ecclesiœ,

de Benedicto, Gregorio et Bernardo, qui pauca temporalia in pau-

perie possidebant; dicitur, quod illi finaliter pœnitebant. Si iterum

objicias, quod fingo, sanctos istos de ista declinatione a lege Domini

1. D'après Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 750 : licet non semper Deo, clero Cœ-
sareo, etc.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 750 : reditus pecuniarum vendicatio.

S. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 750, écrit à tort régi.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 750 : bona ecclesiœ ab habitualiter delinquerdibus.
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fihaliter pœnitere, doce tu ^, quod sint sancti, et ego docebo, quod

finaliter pœnitebant. 46. Si Scripturœ sacras et rationi debernus cre-

dere, patet, quod discipuli Christi non habent potestatem coacte

îlç^Q'\exigendi temporalia per censuras, sed hoc tentantes sunt filii Heli,

filii Belial. 47. Quœlibet essentia habet unum suppositum, secundum

quod producitur aliud suppositum par priori. Et ista est actio imma-

nens ^ perfectissima possibilis naturœ. 48. Quœlibet essentia, siç^e

corporea sive incorporea, est communis tribus suppositis et omnibus

illis insunt communiter proprietates, accidentia et operationes.

49. Deus nihil potest annihilare, nec mundum majorare vel minorare,

sed animas usque ad certum numerum creare, et non ultra. 50, Impos-

sibile est duas substantias corporeas coextendi, unam continue quies-

centem localiter, et aliàm corpus quiescens continue penetrantem.

51. Linea aliqua mathematica continua componitur ex duobus, tribus,

çel quatuor punctis immediatis, aut solum ex punctis simpliciter

finitis. Vel tempus est, fuit, vel erit compositum ex instantibus imme-

diatis. Item non est possibile quin ^ tempus, et linea, si sint, taliter

componantur. {Prima pars est error in philosophia, sed ultima errât

circa divinam potentiam.) 52. Imaginandum est, unam substantiam

corpoream in principio suo ductam esse ex indii^isibilibus composi-

tam, et occupare omnem locum possibilem. 53. Quodlibet * est Deus.

54. Quœlibet creatura est Deus. 55. Ubique omne ens est, cum omne

ens sit Deus. 56. Omnia, quœ eveniunt, absolute necessario e^e-

niunt. 57. Infans prœscitus et baptizatus necessario vivet diutius, et

peccabit in Spiritum sanctum, ratione cujus merebitur, ut perpetuo

condemnetur. Et ita nullus ignis ipsum potest comburere pro hoc

tempore vel instanti. 58. Ut fidem asseram, omnia, quœ evenient,

de necessitate evenient ei. Sic Paulus prœscitus non potest i>ere

pœnitere, hoc est contritione peccatum finalis impœnitentiœ delere,

vel ipsum non habere ^,

1. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 751 ; Van der Hardt, Magnum œcuine-

nicum Constantiense concilium, t. iv, donne à tort docelur.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 751, remanens.

3. Texte de Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 751 ; d'après Van der Hardt, op. cit.,

t. IV : quod.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv : quilibet.

5. Van der Hard t, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 400 sq.

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 748 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 404 sq.; Van der llardt, op. cit., t. m, p. 168-335, et Mansi, op. cit., t. xxviii,

col. 57-157, donnent deux mémoires des théologiens de Constance pour la réfu-

tation des propositions wicle fîtes.
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Cette lecture terminée, on en vint de plus près aux afîaires de

Jean Huss; on lut les procès-verbaux de ses démêlés avec les arche-

vêques de Prague, ainsi que les articles extraits de ses ouvrages.

A peine avait-on lu le premier : « La seule sainte Église est la réu-

nion des prédestinés, )) que l'accusé voulut exposer les explications

qu'il avait écrites en prison sur cet article et les autres; mais le

cardinal d'Ailly l'invita à garder le silence, et lui dit qu'il aurait

ensuite la faculté de s'expliquer sur tous les articles à la fois. Huss

prétendit que cela était impossible, et voulut de même inter-

rompre aux articles suivants, mais le cardinal Zabarella l'arrêta :

(( Taisez-vous maintenant, » s'écria-t-il, et il commanda aux appa- [199

riteurs de lui imposer silence; mais Huss joignant les mains, comme
pour prier : « Je vous en supplie, écoutez-moi pour l'amour de

Dieu, afin que les assistants ne croient pas que j'ai professé des

erreurs; vous ferez ensuite de moi ce que vous voudrez. » Puis il

se jeta à genoux et répéta plusieurs fois à haute voix qu'il remettait

sa cause au juste jugement de Dieu. Quand on eut terminé la lec-

ture des articles extraits de ses livres, on passa à la série des

articles qui ne reposaient que sur les dépositions de témoins,

et à chaque article on donnait le nombre des témoins et leur con-

dition, mais sans les nommer; ainsi Ton disait : « En ont déposé

deux curés et trois docteurs. » En tout, deux cents témoins avaient

été entendus. De nombreux historiens récents ont sévèrement

blâmé cette manière d'agir, sans cependant faire observer qu'on

avait agi exactement de la même façon lors du procès de

Jean XXIII, à propos duquel ils n'ont aucune parole de blâme.

D'ailleurs, malgré la défense qu'on lui en avait faite, Huss réussit

pour certains articles à prendre la parole; il se défendit surtout

d'avoir enseigné qu'après la consécration, le pain matériel demeure

dans l'Eucharistie et qu'un prêtre coupable de péché mortel ne

peut plus ni baptiser ni consacrer. Mais il se montra plus véhément

encore quand on l'accusa de s'être associé, comme quatrième per-

sonne, aux trois personnes de la Trinité (c'était une des consé-

quences de son réalisme philosophique), et voulut savoir le nom
du docteur qui lui avait attribué une pareille chose; mais on ne

satisfit pas à sa demande. Lorsqu'on dénonça comme une erreur

son appel au Christ, il s'écria : « Bon Jésus, le concile condamne
votre propre conduite et la loi que vous nous avez donnée, car vous

aussi, opprimé par vos ennemis, vous avez remis votre cause aux

mains de votre Père céleste, comme au plus juste des juges, don-
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liant ainsi l'exemple. » Puis il répéta que cet appel était le plus sûr

de tous. Plus loin il s'éleva contre l'accusation d'avoir méprisé

l'excommunication du Saint-Siège : il ne l'a pas méprisée, il en a

seulement appelé ouvertement, et a continué en conséquence à

dire la messe et à prêcher. Il lui était impossible de venir à Rome
en personne, c'est pourquoi il a envoyé des procureurs, mais on ne

les a pas entendus, au contraire on les a maltraités et emprisonnés.

Enfin il déclara qu'il était venu à Constance librement, sur la foi

d'un sauf-conduit du roi Sigismond présent à la session, pour

2001 prouver son innocence et rendre compte de sa foi. Tel est le récit

d'un témoin oculaire de ces faits ^, Pierre de Mladenowicz, disciple

de Huss et son compagnon de route jusqu'à Constance; il n'y est

point dit qu'en prononçant ses dernières paroles l'accusé regarda

fixement l'empereur, ce qui fit rougir celui-ci.

Comme nous venons de le voir, on donna lecture de deux séries

d'articles contre Huss, mais nous ne connaissons pas le texte de

chaque article en particulier. Il est bien probable qu'ils n'étaient

autres que ceux déjà produits les 7 et 8 juin, car ceux-ci étaient

également les uns extraits des ouvrages de Huss (ceux du 8 juin),

tandis que les autres (ceux du 7 juin) reposaient sur les dires des

témoins. Cependant le peu que dit Mladenowicz sur les articles lus

à la session du 6 juillet n'est pas absolument conforme à ces pre-

miers articles dans lesquels manque notamment l'accusation que

« Huss s'est ajouté aux trois personnes divines ». Par contre, cette

accusation se retrouve parmi les articles donnés par Mansi ^ et

Hardouin ^; cependant ces articles eux-mêmes ne peuvent être les

mêmes que ceux du 6 juillet, qui commencent ainsi, d'après

Mladenowicz : Unica est sancta universalis Ecclesia, quse est prœ-

destinatorum unwersitas *. Quoi qu'il en soit, il importe beaucoup

plus de remarquer que, le 6 juillet, le concile visa dans la sen-

tence de condamnation, non pas tous les articles lus, mais seu-

lement trente d'entre eux, tous pris parmi les articles du 8 juin,

sauf peut-être de légères modifications introduites pour les rendre

1. Dans Iloflcr, Geschichtschreiher der hussitischen Bôwegung, dans Fontes

rerum Austriacarum, Scriplores, t. ii, p. 282-284; Palacky, Documenta M. Joannis

Uns, p. 317-310.

2. Mansi, Conc. ampliss. coll., t. xxvii, col. 755-763.

3. Hardouin, Conc. coll., t. viii, col. 412-421.

4. Hcifler, Geschichtschreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptorcs, t. ii, p. 282; Palacky, Documenta M. Joannis Hui,

p. 317.
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plus conformes aux expressions mêmes employées par Huss, dans

son livre De Ecclesia, et dans ses traités contre Palecz et Stanislas

de Znaïm. Certains articles du 8 juin furent complètement aban-

donnés; quant aux trente condamnés le 6 juillet, ils furent repro-

duits plus tard par Martin V dans la bulle Inter cunctas du 22 fé-

vrier 1418 ^, et Jérôme de Prague a reconnu formellement, le

11 septembre 1415, qu'il les avait trouvés dans les livres de Huss,

écrits de sa propre main '^.

En voici la teneur :

1. Unica est sancia universalis Ecclesia, quœ est prœdestinatorum

universitas. Et infra sequitur. Universalis sancta Ecclesia tantum

est una, sicut tantum est numerus unus omnium prœdestinatorum. roQJ

Il n'y a qu'une sainte Église universelle qui est la réunion des

prédestinés.

2. Paulus nunquam fuit membrum diaboli, licet fecerit (avant sa

conversion) actus quosdam actibus Ecclesiœ malignantium consi-

miles.

Paul ne fut jamais un membre du démon, bien que (avant sa

conversion) il ait commis des actes semblables à ceux de l'Église

des méchants.

3. Prœsciti (par opposition à prœdestinati) non sunt partes

Ecclesiœ^ cum nulla pars ejus ab ea finaliter excidat^ eo quod prœdes-

tinationis caritas, quœ ipsam ligat, non excidit.

Les prœsciti (par opposition à prœdestinati) ne sont pas une

partie de l'Église, attendu qu'aucune de ses parties ne peut être fina-

lement perdue, car la charité de la prédestination qui est le lien ne

cesse pas.

4. Duœ naturœ, dii>initas et humanitas, sunt unus Christus (qui

est la tête unique de son épouse, l'Église universelle, c'est-à-dire la

réunion des prédesjinés).

Les deux natures, la divinité et l'humanité, sont un seul Christ

(qui est la tête unique de son épouse).

Tel est le texte de cet article extrait du quatrième chapitre

du livre De Ecclesia^ et c'est seulement à un oubli du copiste

qu'il faut attribuer la suppression des mots renfermés entre paren-

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, 1. iv,

p. 1518 sq.

2. Hôfler, op. cit., t. vu, p. 105 sq.
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thèses. Le texte actuel : Dude naturœ, dwinitas et humanitas, sunt

unus Christus, peut être considéré aussi bien comme orthodoxe

que comme erroné. Dans le sens strict cependant on ne peut pas

dire : « La nature divine et la nature humaine sont un seul Christ, »

car on en pourrait aisément conclure que la divinité et l'humanité

constituent ensemble la personne du Christ. Cet article fait d'ail-

leurs partie d'une des argumentations les plus spécieuses du livre

de Huss. Dans le quatrième chapitre de son livre De Ecclesia il

distingue entre le chef intérieur et le chef extérieur de l'Église; ce

dernier est au-dessus de l'Église, le premier au dedans de l'Église

comme la personne principale à l'intérieur de l'Église même. Main-

tenant le Christ, secundum suam dUdnitatem, est le chef extérieur

de l'Église, et secundum suam humanitatem son chef intérieur, par

conséquent le pape ne peut pas être le chef de l'Église. Abstraction

faite des derniers mots, tout cet argument est, pour ainsi dire, par

hypothèse, le fondement de l'hérésie nestorienne, qui enseigne que

le Christ suivant son humanité est une personne distincte. Sans

doute, Huss n'était nullement nestorien, mais à force de subtilité,

en distinguant ainsi entre le chef extérieur et intérieur, il tomba

dans des erreurs dogmatiques ^.

5. Prœscitus etsi aliquando sit in gratia secundum, prœsentem

iustitiam, tamen nunquam est pars sanctas Ecclesiœ : et prœdesti-

natus semper manet memhrum Ecclesiœ, licet aliquando excidat a

gratia adventitia, sed non a gratia prœdestinationis.

Même si un prœscitus se trouve en état de grâce suivant la

justice présente, il n'est cependant pas un membre de la sainte

lAO] Église, et le prœdestinatus reste toujours un membre de l'Église,

même s'il déchoit parfois de la grâce adventice, car il garde la

grâce de la prédestination.

6. Sumendo Ecclesiam pro convocatione prœdestinatorum, sii^e

sint in gratia, sive non, secundum prœsentem justitiam, isto modo

Ecclesia est articulus fidei,

1. Chose remarquable, presque tous les auteurs passent sur cet article 4

comme s'il ne présentait aucune difficulté. Quant à ce qu'en dit Lenfant {Histoire

du concile de Constance, t. ii, p. 217), à savoir, que d'autres gens que ceux do

Constance trouveront cette proposition orthodoxe, c'est par trop fade. Le savant

de Berlin aurait dû savoir qu'il y avait à Constance beaucoup de personnes qui

savaient bien mieux leur dogme que lui. Ne nommons que Gerson et d'Ailly, etc.

[Le savant de Berlin en question n'est autre que Lenfant, prédicateur du roi de

Prusse. (H. L.)
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L'Église, en tant que prise pour la communauté des prédestinés,

qu'ils soient en état de grâce suivant la justice présente ou non,

est un article de foi.

7. Petrus non fuit, nec est caput Ecclesiœ sanctse catholicœ.

Pierre n'a pas été et n'est pas la tête de la sainte Eglise

catholique.

8. Sacerdotes quomodolihet criminose viventes, sacerdotii polluunt

potestatem, et sicut filii infidèles, sentiunt infideliter de septem sacra-

mentis Ecclesiœ, de claçibus, officiis, censuris, morihus, cœrimoniis,

et sacris rébus Ecclesiœ, veneratione reliquiarum, indulgentiis, et

ordinihus.

Les prêtres qui vivent dans le vice de quelque façon que ce

soit, souillent le pouvoir sacerdotal, et comme des fils infidèles

pensent faussement à l'égard des sept sacrements de l'Église, des

clefs, des offices, des censures, des mœurs, des cérémonies, des

choses saintes de l'Église, du culte des reliques, des indulgences,

des ordres.

9. Papalis dignitas a Cœsare inolei^it, et papœ prœjectio et insti-

tutio a Cœsaris potentia emanavit.

La dignité papale découle de l'empereur, et la primauté et

l'institution de la papauté proviennent de la puissance impériale.

10. Nullus sine reç>elatione assereret rationahiliter de se, çel de alio,

quod esset caput particularis sanctœ Ecclesiœ : nec Romanus pontifex

est caput Romanœ Ecclesiœ,

Sans révélation spéciale, personne ne peut dire avec raison de

lui ou de quelque autre qu'il est la tête d'une Église quelconque,

et l'évêque de Rome n'est pas la tête de l'Église romaine.

11. Non oporiet credere, quod iste quicumque est particularis

Romanus pontifex, sit caput cufuscumque particularis Ecclesiœ

sanctœ, nisi Deus eum prœdestinaverit.

On n'est pas obligé de croire que celui qui est l'évêque par-

ticulier de Rome, est aussi la tête de quelque église particulière

que ce soit, à moins que Dieu ne l'y ait prédestiné.

12. Nemo gerit vicem Christi, vel Pétri, nisi sequatur eum in

morihus; eum nulla alia sequela sit pertinentior, nec aliter (et non pas

alter) a Deo recipiat procuratoriam potestatem : quia ad illud ofpcium

picarii requiritur et morum conforînitas, et instituentis auctoritas.
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Personne n'est le représentant du Christ ou de Pierre, s'il

n'imite pas également leurs mœurs; car aucune autre imitation

n'est plus convenable et on ne reçoit pas autrement de Dieu la

la puissance communiquée. Car pourla charge de vicaire (repré-

sentant) la conformité des mœurs est aussi nécessaire que l'auto-

rité de celui qui l'institue.

13. Papa non est manifestas et verus successor principis aposto-

lorum Pétri, si ç>içit moribus conirariis Petro : et si quœrit aç^aritiam,

tune est ^icarius Judœ Scariothis. Et pari ei^identia cardinales non

sunt manifesti et veri successbres collegii aliorum apostolorum Christi,

nisi vixerint more apostolorum, serinantes consilia et mandata Domini

nostri Jesu Christi.

Le pape n'est pas manifestement et véritablement le succes-

seur du prince des apôtres, Pierre, si ses mœurs sont contraires

aux mœurs de Pierre. S'il est avide de biens, il est le vicaire de Judas

Iscariote. Il est également évident que les cardinaux ne sont pas

les vrais successeurs du collège des apôtres, s'ils ne vivent pas

comme les apôtres, observant les conseils et les commandements
du Christ.

14. Doctores ponenles quod aliquis per censuram ecclesiasticam

emendanduSy si corrigi noluerit ^, judicio sœculari est tradendus, pro

certo sequuntur in hoc pontifices, scrihas et pharisœos, qui Christum

nolentem eis obedire in omnibus, dicentes : Nobis non licet interficere

quemquam, ipsum sœculari judicio tradiderunt, eo quod taies sunt

homicidas graviores quam Pilatus.

Les docteurs qui affirment que celui qui a été puni par l'Église

ot ne veut pas se corriger ^ doit être livré au bras séculier, suivent

l'exemple des grands prêtres, des scribes et des pharisiens qui

203] livrèrent le Christ au tribunal séculier parce qu'il ne voulait

pas leur obéir en tout, en disant : « Il ne nous est pas permis de

mettre quelqu'un à mort. » Ils sont des meurtriers plus coupables

que Pilate.

15. Obedientia ecclesiastica est obedientia secundum adinventio»

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 409,

lit à tort voluerit, tandis que lui-même dans son texte de la bulle de Martin V
donne cet article avec noluerit. Mansi et Ilardouin ont également noluerit. La
meilleure preuve que c'est la vraie leçon, ce sont les mots suivants : Christum

NOLENTEM eis obedîre in omnibus.
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nem sacerdotum Ecclesiœ, prseter expressam auctoritatem Scripturœ,

L'obéissance ecclésiastique a été inventée par les prêtres en

dehors de Tautorité expresse de l'Écriture.

16. Dwisio immédiate humanorum operum est, quod sint ç>el

çirtuosa, vel {>itiosa : quia si homo est vitiosus, et agat quidquam,

tune agit çitiose ; et si est çirtuosus, et agat quidquam, tune agit

çirtuose : quia sicut vitium, quod crimen dicitur, sii^e peccatum mor-

tale, inficit universaliter actus hominis vitiosi, sic virtus vivificat

omnes actus hominis virtuosi ^.

Les actions humaines sont ou bonnes ou mauvaises. Car si

l'homme est vicieux, tout ce qu'il fait est mauvais; s'il est vertueux,

tout ce qu'il fait est bon. En effet, le péché mortel empoisonne

toutes les actions de l'homme vicieux, et la vertu vivifie toutes les

actions de l'homme vertueux.

17. Sacerdos Christi vivens secundum legem ejus, et habens

notitiam Scripturœ, et affectum ad œdificandum populum, débet

prsedicare, non obstante prœtensa excommunicatione ^. Et infra :

Quod si papa vel aliquis prœlaius mandat sacerdoti sic disposito,

non prœdicare, non débet obedire subditus.

Un prêtre du Christ qui vit suivant la loi du Seigneur, qui

connaît la sainte Écriture et a le désir ardent d'édifier le peuple,

doit prêcher malgré une prétendue {prœtensa) excommunication.

Et plus loin : si le pape ou un autre prélat défend à ce prêtre de

prêcher, le subordonné ne doit pas obéir,

18. Quilibet prœdicantis officium de mandato accipit, qui ad

sacerdotium accedit : et illud mandatum débet exsequi, prœtensa

excommunicatione non obstante.

Celui qui est ordonné prêtre reçoit la mission de prêcher, et il

doit accomplir cette mission malgré une prétendue excommuni-

cation.

19. Per censuras ecclesiasticas excommunicationis, suspensionis

et interdicti, ad sui exaltationem clerus populum laicalem sibi sup-

peditat, avaritiam multiplicat, malitiam [suam) protegit, et ^iam

prasparat Antichristo. Signum autem eçidens est, quod ab Anti-

christo taies procédant censurée, quas çocant in processibus suis

1. Le texte le plus exact est celui de la bulle de Martin V, dans Van der Hardt^

op. cit., t. IV, p. 1526.

2. Huss appelle l'excommunication prœtensa parce qu'elle n'est pas ratifiée

par le Christ.
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fulminationes, quibus clerus principalissime procedit contra illos qui

dénudant nequitiam Antichristi, quam clerus maxime pro se usurpavit.

Par les censures ecclésiastiques de l'excommunication, de la

suspense et de l'interdit, le clergé se soumet le peuple laïque pour

sa propre exaltation, il multiplie l'avarice, protège (sa) méchan-

ceté et prépare la voie à l'antéchrist. C'est un signe évident que

ces censures viennent de l'antéchrist. Le clergé s'en sert contre

ceux qui révèlent la malice de l'antéchrist.

20. Si papa est malus, et prsesertim si est prdescitus, tune, ut Judas

apostolus, est diabolus, fur, et filius perditionis, et non est caput

sanctœ militantis Ecclesiœ, cum nec sit membrum ejus.

Si le pape est mauvais, surtout s'il est un prœscitus, il est commeJudas
un diable, un voleur, et un fils de la perdition, il n'est pas la tête de la

sainte Eglise militante, puisqu'il n'en est même pas un des membres.

27. Gratia prœdestinationis est {^incuhim, quo corpus Ecclesice

et quodlibet ejus membrum jungitur Christo capiti insolubiliter.

La grâce de la prédestination est le lien qui unit indissoluble-

ment le corps de l'Église et chacun de ses membres avec la tête: !e

Christ.

22. Papa, vel prœlatus malus et prsescitits, est sequivoce pastor,

et vere fur et latro.

Un pape ou un prélat qui est mauvais ou un prœscitus n'est

pas un véritable pasteur; en réalité c'est un voleur et un brigand.

23. Papa non débet dici sanctissimus etiam secundum officium,

quia alias rex etiam deberet dici sanctissimus secundum officium; et

tortores et prœcones dicerentur sancti : imo etiam diabolus deberet

dici sanctus, cum sit offlciarius Dei.

Le pape ne doit pas être appelé sanctissimus même en raison

de son office, autrement un roi devrait être également appelé

sanctissimus en raison de son office; les bourreaux et les hérauts

devraient être également appelés sancti, et môme le diable devrait

être appelé saMC^ws, puisqu'il est un serviteur [offlciarius) de Dieu.

24. Si papa i^ii^at Christo contrarie, etiam si ascenderet per ritam et

legitimam electionem secundum constitutionem humanam vulgatam,

tamen aliunde ascenderet, quam per Christum, dato etiam quod

intraret per electionem a Deo principaliter factam. Nam Judas

Scarioth rite et légitime est electus a Deo Jesu Christo ad apostolatuw

^

et tamen ascendit aliunde in ovile ovium.

CONCILES VII 21
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vSi le pape vit contrairement aux préceptes du Christ, il n'a

pas reçu sa charge du Christ, même s'il a été choisi par une élection [204

régulière d'après les lois humaines, et même si son élection a été

faite par Dieu. Car Judas a été bien et légitimement appelé à

l'apostolat par le Dieu Jésus-Christ et cependant il n'est pas entré

par la bonne porte dans le bercail des brebis.

25. Condemnatio quadraginta quinque articulorum Joannis Wicleff

per doctores facta, est irrationahilis et iniqua, et maie facta, et ficta

est causa per eos allegata, ç^idelicet ex eo quod nullus eorum sit

catholicus, sed quilibet eorum aut est hsereticus^ aut erroneus, aut

scandalosus.

La condamnation par les docteurs des 45 articles de Wiclef

est sans fondement et injuste, et les motifs invoqués par eux, à

savoir qu'aucun de ces articles n'est catholique et qu'ils sont tous

hérétiques ou erronés ou scandaleux, sont imaginaires.
^

26. Non eo ipso quo electores, vel major pars eorum consenserit

vwa çoce secundum ritus hominum in personam aliquam, eo ipso

illa persona est légitime electa^ ^el eo ipso est i>erus et manifestas

vicarius vel successor Pétri apostoli, vel alterius apostoli in officio

ecclesiastico. Unde siçe electores bene çel maie elegerint, operibus electi

debemus credere. Nam eo ipso, quo qui copiosius operatur meri-

torie ad profectum Ecclesiœ, habet a Deo ad hoc copiosius potestatem.

Le consentement de tous les électeurs ou de la majorité

suivant les règles des hommes sur une personne ne suffit pas ipso

facto pour l'élection légitime de cette personne qui ne devient pas,

par ce fait, le véritable et manifeste vicaire ou successeur de Pierre

ou d'un autre apôtre dans la charge ecclésiastique. Que les électeurs

aient voté bien ou mal, c'est aux œuvres de l'élu que nous devons

nous en rapporter. Plus quelqu'un travaille méritoirement pour le

bien de l'Église, plus il reçoit de puissance de Dieu dans ce but.

27. Non est scintilla apparentiœ, quod oporteat esse unum caput

in spiritualibus regens Ecclesiam, quod semper cum ipsa militante

Ecclesia com^ersetur et conservetur.

Il n'y a pas même une apparence de vraisemblance qu'il doive y
avoir dans l'Église pour la gouverner dans les affaires spirituelles un

chef qui demeurera et subsistera toujours dans l'Église militante.

28. Christussinetalibus capitibus monstruosis, per suos veraces dis-

cipulos sparsos per orbem terrarum, melius suam Ecclesiam regularei.
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Le Christ sans ces têtes monstrueuses gouvernerait mieux son

Église par ses vrais disciples répandus dans le monde.

29. Apostoli et fidèles sacerdotesDomini strenue in necessariis adsalu-

tem regularunt Ecclesiam, antequam papœ officium foret introductum :

sic facerent, déficiente per summe possibile papa, usque addiem judicii.

Les apôtres et les fidèles prêtres de Dieu ont admirablement gou-

verné l'Église en tout ce qui est nécessaire pour le salut, avant que

la charge du pape fût introduite; et ils le feraient encore jusqu'au

dernier jour s'il n'y avait plus de pape, ce qui est très possible.

30. Nullus est dominus cii^ilis, nullus est prœlatus, nullus est

episcopuSy dum est in peccato mortali.

Personne n'est seigneur temporel, personne n'est prélat, per-

sonne n'est évêque s'il se trouve en état de péché mortel ^.

1. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii_, col. 754 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 410 sq. ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 408-412. Pour faciliter la comparaison de ces trente articles avec ceux dont

IIuss fut accusé le 8 juin (cf. supra, p. 158 sq.), nous donnons le tableau suivant :

Articles Articles

(lu 6 juillet du 8 juin
IS. 1 1 (Extrait du livre Z>e E'cc/ma.)

2 2 —
3 6 et 3 —
4 Ne fut pas mentionné le 8 juin.

5 4 — (en partie.)

6 8 —
7 9 —
8 11 —
9 12 —

10 13 — •

11 14 —
12 et 13 15, 10 et 17 —
14 18 —
15 20 —
16 22 —
17 23 —
18 24 —
19 25 —
20 3 (Extrait du traité de Huss contre Palecz.)

21 2 —
22 4 —
23 5 —
24 6 —
25 7 —
26 1 (Extrait du traité de Huss contre Stanislas de Znaïm.)
27 3 —
28 4 —
29 6 —
30 1 (Extrait du traité de Huss contre Palecz.)

On laissa donc de côté les articles 5, 16, 19, 21 et 26, du 8 juin, extraits du
livre De Ecclesiay et les articles 2 et 5, extraits du traité contre Stanislas de Znaïm.



324 LIVRE XLV I
On ne saurait en douter, plusieurs de ces propositions, avec leurs L^^'-

idées fondamentales, ne s'attaquent pas seulement au dogme de

rÉslise comme d'autres erreurs, mais menacent encore tout

Tédifice ecclésiastique et même civil. Huss ne s'est pas contenté

de saisir et de développer les éléments de vérité qu'il a trouvés dans

la pieuse conception du monde du moyen âge, mais son esprit

exalté et ascétique en les exagérant les a dénaturés et en a fait une

immense caricature. Tout le moyen âge a cru que dans un royaume

chrétien un prince excommunié n'avait plus aucun droit à l'obéis-

sance de ses sujets. Huss est allé bien plus loin et a enseigné que

tout supérieur ecclésiastique ou séculier perd son autorité en tom-

bant dans le péché mortel. Il devient ainsi, comme Jarcke l'a

déjà fait remarquer, un précurseur de Lamennais ^. Un écrit de ce

dernier [Des progrès de la Révolution, etc.) expose également cette

théorie, à savoir que si le pouvoir civil porte atteinte à la loi de

Dieu, il perd de plein droit toute autorité, parce qu'il a été établi

par Dieu, et ne doit plus être considéré comme autorité légitime.

En outre, la doctrine de Huss sur la prédestination n'est qu'une

exagération fantasque de la doctrine catholique sur la grâce, [206

exagération qui va jusqu'à la conception d'une Eglise complète-

ment invisible; enfin la proposition qui interdit à l'Église et au

clergé de ne posséder aucun bien et autorise les laïques à leur

reprendre ceux qu'ils ont, n'est qu'une déviation excessive du

respect dû à la pauvreté évangélique; cette proposition ne figure

pas, il est vrai, parmi les trente articles insérés dans la sentence

définitive, mais elle avait été déjà solennellement condamnée dans

cette même quinzième session comme wiclefite-hussite.

La sentence définitive contre Huss à laquelle ces trente articles

furent ajoutés par manière d'appendice fut ensuite lue par l'évêque.

de Concordia. Elle se compose de deux parties dont la première a

trait aux doctrines, et la seconde à la personne de Huss. Le projet

de sentence avait été composé de façon à donner une double

formule ^ pour la fin de la deuxième partie, l'une pour le cas où

Huss aurait cédé au dernier moment, l'autre pour le cas

contraire ^.

La première pajrtie parle d'abord de Wiclef et de sa condma*

1. K. E. Jarcke, Vcrmischte Schrijien, Munich, 1839, t. i, p. 226.

2. Je ne connais personne qui ait remarqué cette circonstance.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxyii, col. 764, au bas; Hardouin^ Concil.

coll., t. VIII, col. 423, au milieu.
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nation et par le dernier concile de Rome et par le présent concile

de Constance, puis elle continue en ces termes : « Néanmoins Jean

Huss, ici présent, disciple de Wiclef plutôt que de Jésus-Christ,

a soutenu et prêché, malgré ces décrets (contre Wiclef), plusieurs

erreurs condamnées par un grand nombre d'évêques et de docteurs;

il s'est en particulier manifestement opposé aux condamnations

portées à plusieurs reprises par l'université de Prague contre les

propositions de Wiclef; dans ses cours comme dans ses sermons, il a

appelé Wiclef un catholique et un docteur évangélique, et recom-

mandé sa doctrine; enfin il a soutenu et publié comme catholiques

les articles donnés ci-dessous (les trente) et beaucoup d'autres, tous

évidemment erronés et notoirement contenus dans ses livres. Après

un examen consciencieux et de mûres délibérations auxquelles ont

pris part nombre de cardinaux, patriarches, archevêques, évêques,

prélats, docteurs en théologie et dans les deux droits, le saint

concile de Constance déclare et décide que les (trente) articles

ci-annexés, qui se trouvent dans les livres de Huss, écrits de sa

» propre main, ce qu'il a reconnu lui-même en audience solennelle

devant plusieurs pères et prélats de cette assemblée, ne sont pas

[207J catholiques, mais qu'ils sont respectivement erronés, scandaleux,

offensifs des oreilles pies, téméraires et séditieux, certains même
notoirement hérétiques, tous réprouvés et défendus depuis long-

temps par les saints Pères et les conciles. Or, comme lesdits articles

se trouvent formellement dans les livres et traités de Huss, dans

son écrit De Ecelesia et autres ouvrages, le saint concile réprouve

et condamne ces écrits et cette doctrine, ainsi que tous les traités

et ouvrages de Huss, rédigés par lui soit en latin, soit en bohé-

mien, ou traduits par d'autres, en quelque langue que ce soit.

Ces ouvrages seront en conséquence publiquement et solennelle-

ment brûlés, à Constance et ailleurs, en présence du clergé et du

peuple; les évêques diocésains rechercheront également avec

soin partout les ouvrages de Huss pour les brûler ^. »

Vient ensuite la seconde partie de la sentence : « Attendu que,

de l'examen approfondi de la cause de Huss non moins que du rap-

port fidèle et complet dressé par la commission nommée à cet effet,

et par d'autres théologiens et juristes, ainsi que des dépositions

recueillies et dont lecture publique a été faite à l'accusé, il appert

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 752; Hardouiii, Concil. coll.,

t. VIII, col. 408; Van der Hardi, Magnum œcumenicum Constaniiensc concilium,

t. IV, p. 436.
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Ique Jean Huss a soutenu ouvertement et prêché, durant plusieurs

années, un grand nombre de détestables, scandaleuses, séditieuses

et dangereuses hérésies, le saint concile déclare donc et proclame

par cette sentence définitive que ledit Huss est et a été un hérétique

véritable et notoire, qu'il a soutenu et prêché publiquement des

erreurs et des hérésies depuis longtemps condamnées, ainsi qu'un

grand nombre de propositions scandaleuses, offensives, téméraires

et subversives, au grand mépris de la Majesté divine, au scandale

de l'Église entière, et au détriment de la foi catholique; le saint

concile déclare en outre qu'il a méprisé le pouvoir des clefs et les

censures de l'Église, en demeurant avec obstination sous le coup

de l'excommunication, et en faisant appel au Christ, sans tenir

compte des recours de droit ecclésiastique, ce qui a été l'occasion

de grand scandale pour les fidèles. Par ces motifs et pour beaucoup

d'autres encore, le saint concile proclame donc que ledit Jean Huss

a été et est encore un hérétique, qu'il doit être jugé et condamné

comme tel, et qu'il est condamné par les présentes. Le concile

rejette son susdit appel comme injurieux, scandaleux et méprisant

pour la juridiction de l'Église et prononce enfin qu'il a trompé par [208

ses sermons et ses écrits le peuple chrétien spécialement en Bohême,

et qu'il a été, non pas un véritable prédicateur de l'Évangile du

Christ, mais un séducteur du peuple ^. »

On avait rédigé deux formules pour la conclusion du décret.

La première commençant par ces mots : Verum quia ex nonnullis

conjecturis, etc., est ainsi conçue : « Mais comme il résulte de

plusieurs indices que Huss est vraiment contrit de ses péchés

passés, et désire revenir à la vérité de l'Église, le saint concile

l'admet volontiers à l'abjuration qu'il a proposée lui-même volon-

tairement, le reçoit comme le fils égaré et repentant, et l'absout,

sur son humble requête, de l'excommunication. Cependant, comme
ses doctrines ont produit beaucoup de scandales et de perturbations

dans l'Église et dans le peuple, le coupable sera dépouillé et

dégradé de la dignité sacerdotale comme un homme dangereux;

la cérémonie de la dégradation se fera conformément aux règles,

en présence de l'assemblée, et par le ministère de l'archevêque de

Milan, assisté des évêques d'Asti, d'Alexandrie, etc.; Huss sera

ensuite mis en prison pour la vie comme personne dangereuse ^. »

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 753, à partir de Visis insuper aclis; Ilardouin,

op. cit., t. viii^ col. 409, au milieu; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 437.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Consiantiense concilium, t. iv, p. 432 sq.
;
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Cependant la supposition que Huss se rétracterait au dernier

moment ne se réalisa point. Il se contenta pendant la lecture de

la sentence de faire quelques remarques à propos de deux pas-

sages. Ainsi, lorsqu'on dit qu'il avait persisté de longues années

dans l'hérésie, il s'écria : « Je n'ai jamais été opiniâtre et je ne le

suis pas maintenant : au contraire je ne désire que d'être convaincu

par la Bible. )> Quand on lut la condamnation de ses livres au feu :

« Comment pouvez-vous condamner mes livres, puisque vous

n'avez jamais pu avancer de meilleures preuves scripturaires que

celles qui s'y trouvent, et surtout comment pouvez-vous con-

damner mes livres bohémiens, que vous n'avez jamais vus ^ ? )>

Au sujet de cette dernière assertion de Huss, Lenfant a déjà fait

remarquer que non seulement il y avait alors à Constance plusieurs

Bohémiens qui connaissaient à fond ses livres bohémiens, comme
l'évêque de Litomysl, Palecz et d'autres, mais qu'encore il

[209] devait s'y trouver beaucoup d'Allemands qui avaient étudié à

Prague et savaient assez bien la langue pour apprécier sûrement

le caractère de ces ouvrages ^.

La rétractation espérée n'ayant pas eu lieu, l'évêque de Concordia

mit de côté la première formule, et donna lecture de la seconde ^,

qui commence aussi par Verum quia, mais qui continue ensuite :

« Le saint concile constatant que Jean Huss est opiniâtre et incor-

rigible, et refuse de rentrer dans le sein de l'Église et d'abjurer ses

erreurs, décrète que le coupable sera déposé et dégradé, charge

l'archevêque de Milan, assisté des évêques de Feltre et d'Asti, etc.,

de procéder à cette dégradation en présence de l'assemblée, et

comme l'Église ne peut plus rien faire avec Huss, elle l'abandonne

au bras séculier *. »

Huss avait entendu à genoux la lecture de la sentence; quand

elle fut terminée, il fit à haute voix cette prière pour ses ennemis :

« Seigneur Jésus-Christ, pardonnez à tous mes ennemis; je vous

en supplie par votre très grande miséricorde. Vous savez qu'ils

1. Tel est le récit de Pierre de Mladenowicz^ dans Iloflcr, Geschichtschreiber

der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Auslriacanim, Scriplores, t. ii, p. 285;

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 320.

2. Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 381, 407.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 765, au haut; Hardouiu, Concil.

coll., t. VIII, col. 423, au milieu.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 753, au bas; depuis Verum quia;

Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 410, au haut; Van der II ardt, Moginum œcu-

menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 438.
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témoins et réuni des articles mensongers: pardonnez-leur au nom
de votre miséricorde infinie. » Cette scène excita, suivant le récit

de Pierre de Mladenowicz, l'indignation et le rire de plusieurs ecclé-

siastiques de haut rang (mais l'indignation et le rire ne vont pas

ensemble : par contre, on comprend facilement que plusieurs furent

irrités de la grande illusion que Huss se faisait sur son propre

compte). Cependant, sur l'ordre des sept évêques désignés, on le

revêtit des ornements sacerdotaux, comme s'il allait célébrer la

messe. Quand on lui passa l'aube, il dit : « Lorsque le Christ fut

conduit d'Hérode à Pilate, on le revêtit d'une robe blanche pour se

moquer de lui. » Tout étant terminé, les évêques l'exhortèrent

encore une fois à se rétracter et à abjurer : alors il se redressa ^, et,

se tournant du côté de la foule, prononça ces paroles en pleurant :

« Voici que ces évêques m'engagent à me rétracter et à abjurer;

mais je n'ose le faire car ce serait mentir à la face de Dieu et blesser II

ma conscience et la vérité : car, bien loin d'avoir jamais soutenu [210]

les articles qu'on me reproche faussement, j'ai écrit, enseigné et

prêché la doctrine contraire ^. Une autre raison qui m'empêche de

me rétracter, c'est le scandale que je donnerais aux foules énormes

auxquelles j'ai prêché et à tous ceux qui annoncent fidèlement la

parole de Dieu. » Certains des évêques qui l'entouraient et plusieurs

autres membres du concile dirent alors : « Voyez comme il s'obstine

dans l'hérésie et la perversité ! » Puis on commença la dégradation;

les évêques lui prirent d'abord le calice des mains, en disant :

« Judas, toi qui as abandonné le conseil de la paix pour prendre

conseil des juifs, nous t'ôtons le calice du salut. » Huss répondit à

haute voix : « Je mets ma confiance dans le Seigneur Dieu tout-

puissant, pour l'amour duquel j'endure patiemment ce blasphème;

il ne m'enlèvera pas le calice du salut, que j'espère boire aujour-

d'hui avec lui dans son royaume. » On continua de lui enlever ainsi

tous les ornements, en proférant à chaque fois de nouvelles impré-

cations, auxquelles il répondait toujours en disant que c'était pour

1. Dans Hôfler, Geschichischreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes

rerum Austriacarum, Scripiores, t. ii, p. 285. A la ligne 6, en comptant du bas, il

faut lire ante quam au lieu de antequam qui détruit le sens. La même faute se

rencontre dans Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 320.

2. Il est incompréhensible que Huss en face de la mort ait pu soutenir pareille

chose. La plupart de ces articles, suivant son propre aveu, se trouvaient certaine-

ment dans seg livres.
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l'amour du Christ qu'il supportait humblement ces outrages. Enfin

les évêques se mirent en devoir de faire disparaître sa tonsure.

Tandis qu'ils discutaient sur la façon de le faire, les uns voulant lui

raser la tête tout entière, les autres déformer simplement la tonsure

avec des ciseaux, il cria au roi Sigismond : « Voyez, les évêques ne

s'entendent même pas sur la façon de me déshonorer ^
! » Enfin on

21i] déforma la tonsure avec des ciseaux à droite, à gauche, au haut et

au bas, en prononçant ces paroles : « L'Eglise t'enlève aujourd'hui

tout privilège ecclésiastique, et, n'ayant plus aucune juridiction

sur toi, elle te livre au bras séculier. » Puis on lui mit une mitre de

papier, en disant : « Nous abandonnons ton âme à Satan. — Et

moi, répondit-il, en joignant les mains et en levant les yeux au ciel,

je l'abandonne à mon miséricordieux Seigneur Jésus-Christ. »

Regardant alors cette couronne de papier, il continua : « Mon Sei-

gneur Jésus-Christ, tout innocent qu'il fût, a porté pour l'amour

de moi une couronne d'épines bien plus douloureuse : je veux donc,

moi pauvre pécheur, porter humblement, pour l'amour de lui et

de la vérité, une couronne plus légère et cependant si infamante. ))

Cette couronne était ronde et haute de presque deux pieds; on y
avait figuré trois démons hideux saisissant une âme avec leurs

grift'es, avec cette inscription : Hic est hœresiarcha ^. »

1. Ulrich de Reichenthal ajoute : « Ils lui enlevaient son caractère: alors il se

moqua d'eux. » Concilium so zu Konstanz gehalten worden, fol. 214 a.

2. D'après Pierre de Mladenowicz, dans Ho lier, Geschichtschreiber der hussi-

tischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii_, p. 285 sq.
;

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 321. Je n'insiste pas sur la mitre aux

diablotins et tout ce matériel dont une partie se retrouvera au bûcher de Rouen.

Une question plus haute se pose ici. Huss était-il coupable ? Devant le supplice

qu'on lui infligea et l'attitude qu'il observa, un grand nombre ont été troublés et

ont eu peine à admettre que celui-là fût digne d'un pareil traitement qui le subis-

sait avec cette résignation. Hefele s'est contenté de plaider pour les Pères du

concile les circonstances atténuantes et, de fait, lorsqu'il s'agit d'apprécier la

conduite et la doctrine du concile en matière pontificale, il n'est pas de quolibets

qu'on lui épargne. L'ignorance de ces évêques qui prétendent revendiquer pour le

concile un rang au-dessus de celui du pape paraît chose si énorme qu'on ne s'indigne

même plus; on sourit, on hausse les épaules, on dédaigne tout ce qui ressemblerait

à une réfutation; ces ancêtres des gallicans n'ont droit qu'au silence. Et voilà

que ces mêmes évêques condamnent et font brûler Jean Huss, on applaudit, on

leur sacrifie ce pelé, ce galeux sans un remords, sans un débat. Il est utile cepen-

dant de se rappeler que ces mêmes Pères, qui venaient d'acculer le pape Jean XXIII
à l'abdication, sentaient le besoin de se donner devant la chrétienté le prestige

d'une orthodoxie intraitable et saisirent l'occasion que leur offrait Jean Huss

pour faire éclater, à ses dépens, leur zèle et leur science, et c'est là un aspect de la
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question qui a été clairement exposé par Mgr Baudrillart [Dici. de théol. cathol., au

mot Constance). Les supplices des hérétiques n'étaient pas chose rare à cette

époque; ils étaient dans le droit du temps et nul n'en contestait le principe.

Cependant ceux-ci excitaient une émotion qui ne fut point passagère et dont les

conséquences furent très graves. Pourquoi ? D'abord à cause de l'éclat des per-

sonnages, de leur éloquence et de leur courage. Puis parce qu'au zèle pour la

défense de la foi se mêlèrent chez les Pères de Constance des raisons politiques et

humaines qui les poussèrent à condamner. Effrayés d'avoir à juger un pape qu'ils

tenaient pour légitime, à recourir contre lui et ses compétiteurs à des moyens

révolutionnaires, à proclamer à cette occasion des principes qu'ils sentaient

peu conformes à la tradition, ils voulaient à tout prix montrer par ailleurs leur

attachement à l'orthodoxie et à l'unité de l'Eglise. L'instruction fut incomplète

et partiale, dirigée en fait par des hommes qui étaient les adversaires personnels

des accusés et dont les dépositions étaient d'autant plus redoutables que les juges

ne connaissant pas la langue tchèque étaient obligés de s'en rapporter à eux pour

interpréter les autres témoignages ; on contesta même à l'accusé le droit de discuter

les témoignages; enfin on ne le laissa pas conduire sa défense comme il l'entendait.

Des opinions d'école furent mêlées plus d'une fois aux débats théologiques; les

docteurs de Paris, d'Ailly notamment, ardents nominalistes, voyaient dans le

réalisme professé par Huss et Jérôme de Prague la source de toutes les hérésies.

Les Anglais, mécontents que Huss eût compromis l'université d'Oxford, étaient

fort mal disposés à son égard. Les Allemands apportaient à Constance la ferme

volonté de venger leur défaite à Prague et s'acharnaient contre lui. Enfin Sigis-

mond l'avait abandonné. Indépendamment de la question du sauf-conduit qui

sera élucidée ci-dessous, avait-il, comme on l'a prétendu, promis son appui au

novateur pour le tirer d'affaire, au cas où le jugement du concile le condamne-

rait ? Il n'y en a pas de preuve solide. Si l'empereur n'est pas intervenu en faveur

de Huss, c'est parce qu'il ne voulait pas risquer de faire avorter l'œuvre du concile,

c'est parce qu'il était effrayé des conséquences politiques et sociales des nouvelles

doctrines, c'est enfin parce qu'il craignait la rivalité de Frédéric d'Autriche et

qu'il tenait à identifier sa cause avec celle du concile, afin d'apparaître à tous

comme le véritable empereur chef de la chrétienté et défenseur de l'Église.

La prétendue décision conciliaire, qu'on ne garde point la foi donnée à un

hérétique, n'a jamais existé. Le document qui en a accrédité l'existence n'est pas

un décret du concile, mais vraisemblablement un amendement proposé par l'un

des membres et repoussé par l'assemblée; on ne le trouve que dans un seul manu-
scrit et sans aucune indication de date. Au surplus, il faut tenir compte du principe

universellement admis qu'une promesse faite in prœjudicium fidei n'engage pas.

La constance de Jean Huss, ses paroles mystiques, sa mort héroïque dont le

pape Pie II dira « qu'il marchait au supplice comme à un festin » ne furent pour la

foule réunie à Constance qu'un épisode, un incident. Il n'en fut pas de même en

Bohême, où la mémoire du supplicié fut exaltée, sa protection implorée, sa cause

identifiée avec la cause nationale. Malgré les apologies et les explications venues de

Constance, le bûcher de Jean Huss alluma le feu redoutable de la guerre des hussites

et cette guerre hussite déchaîna la noblesse et les classes populaires, intéressées,

à des titres divers, contre l'Église. A l'exaltation religieuse se mélangera la con-

voitise brutale et ces deux forces soulèveront la Bohême hérétique et la feront

triompher, sous la conduite de chefs d'aventure tels que Jean Ziska, Nicolas
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765. Mort de Huss (6 juillet 1415) .

Huss fut alors remis au bras séculier; conformément à l'antique

usage de l'Église, qui n'était plus depuis longtemps qu'une forma-

lité, on fit cette requête : « Qu'il ne soit pas mis à mort, mais qu'on

le garde dans une captivité perpétuelle ^. »

En rapprochant le récit de Reichenthal de celui de Pierre de Mla-

denowicz, on voit que le roi Sigismond remit alors Huss au comte

palatin Louis, en lui disant de le traiter w comme un hérétique ».

Celui-ci appela le prévôt de Constance : « Saisissez, lui dit-il,

Huss, Procope le Grand, des croisés de l'empereur Sigismond et du pape Martin V.

Néanmoins, et il était impossible qu'il en fût autrement, les hussites s'épuiseront

dans la lutte et même dans la victoire, sans comparaison avec les catholiques.

Ceux-ci ressentiront sans doute la lutte dans les provinces limitrophes et y parti-

ciperont sous forme de subsides dans les provinces éloignées, mais à mesure qu'on

s'éloignera des frontières de Bohême, les populations s'apercevront très peu de la

lutte sous laquelle la Bohême meurtrie, appauvrie, ruinée, finira par demeurer

accablée. Tandis qu'ils lutteront, les paysans ne se seront pas aperçus que la no-

blesse envahissait tout, s'emparait de tout; à la place d'une population jadis

puissante, il ne restera qu'une misérable plèbe rurale, accablée de besoins, ahurie

de misère, incapable et impuissante à se soustraire à la noblesse qui l'écrase de

corvées et d'impôts. C'était payer fort cher une sorte d'indépendance conquise

aux dépens de l'Église catholique qui avait, jusque-là, manifesté plus d'intérêt

pour le bien-être matériel et les libertés sociales des Bohémiens que leurs nouveaux

maîtres n'allaient leur en témoigner. Cette révolte ressemble donc à un suicide ou,

si l'on préfère, à une immolation volontaire. Le catholicisme subsista et la noblesse

aussi; la nation bohème s'était sacrifiée en vain. Peut-on dire que son sacrifice

fut fécond parce qu'il jeta dans la préoccupation universelle le problème reli-

gieux renouvelé, illustré d'un grand sacrifice ? qu'il montra sinon la voie à suivre,

du moins une destinée particulière jetée dans le creuset pour exalter les âmes de

ceux qui ambitionnent pour un peuple une haute et rare destinée ? A ce point de

vue le rôle de la Bohême du xv^ siècle ne fut pas stérile, puisqu'elle se montra un

moment à l'humanité l'égale des nations qui ont préféré une carrière orageuse et

tragique à une existence obscure et tranquille. Malheureusement, la Judée, la

Grèce, les républiques italiennes en jouant ce rôle ont pu ou su conserver un germe

de renaissance nationale sur le sol même, il n'en fut pas ainsi de la Bohême qui ne

s'est jamais remise de ses maux et n'a connu que l'irrémédiable décadence. La
protestation de Huss et le dévouement de ses disciples n'ont survécu et revécu que

dans une terre étrangère et suivant la déformation d'un esprit différent. Luther et

le protestantisme allemand ont repris, généralisé et définitivement altéré la lutte

et les revendications proclamées im siècle plus tôt à Prague par Jean Huss. (H. L.)

1. Ulrich de Reichenthal, Concilium so zii Konslanz gehalten ivorden, fol. 214 a.
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maître Jean Huss et brûlez-le comme hérétique. » A son tour,

le prévôt le livra aux sergents et au bourreau, en leur ordonnant de

le conduire au bûcher, mais sans lui ôter ses vêtements (« il portait

cependant deux bons habits de drap noir ))), ni ses souliers, ni sa

ceinture, ni son couteau, ni rien enfin de ce qu'il portait sur lui.

Comme il sortait de l'église, on brûlait ses ouvrages sur la place.

Cette cérémonie le fit rire; il cria au peuple qu'il allait mourir

innocent, et que ses erreurs lui avaient été faussement attribuées

par ses ennemis mortels. Cependant on se mit en marche; deux

gardes du comte palatin marchaient, l'un à la droite, l'autre à la

gauche du prisonnier qui s'avançait libre et sans fers,' précédé

et suivi par deux sergents de Constance; le cortège entier compre-

nait plus de trois mille soldats et une foule innombrable. Durant

le trajet, Jean Huss s'écria très souvent : Jesu Christe, Fili Dei

vwi, miserere mei; quand on fut arrivé au lieu du supplice, et qu'il

aperçut le bois, la paille et le feu, il tomba trois fois à genoux en

poussant cette exclamation : Jesu Christe, Fili Dei çii^i, qui passus [21

es pro nobis, miserere mei. On lui demanda alors s'il voulait se con-

fesser : à quoi il répondit affirmativement, en priant qu'on lui

laissât plus de place. Quand on eut un peu élargi le cercle autour de

lui, Ulrich de Reichenthal fut chargé de lui redemander s'il voulait

se confesser : il y avait un prêtre, Ulrich Schorand, chapelain de

Saint-Étienne, ecclésiastique instruit et muni des pouvoirs de

l'évêque et du concile. Huss répondit : « Oui, volontiers. » Mais ce

prêtre lui ayant demandé la rétractation de ses erreurs avant la

confession sous peine de ne pas lui donner l'absolution, Huss

répondit qu'il n'avait pas besoin de se confesser puisqu'il n'avait

pas commis de péché mortel. Il voulut alors prêcher en allemand,

mais le comte palatin l'en empêcha en hâtant l'exécution. Huss fut

attaché à un poteau vertical avec une chaîne au cou; ses pieds

posaient sur un escabeau et disparaissaient dans le bois et la paille

qui lui montaient jusqu'au menton. Le maréchal de l'empire, Pap-

penheim, et le comte palatin l'exhortèrent une dernière fois à se

rétracter et à sauver sa vie; l'entendant renouveler ses protesta-

tions d'innocence, le comte Louis donna le signal d'allumer le feu.

Pour abréger autant que possible cette tragique scène, on avait

versé de la poix sur le bûcher. « Huss fit des contorsions en pous-

sant des cris,» dit Reichenthal; P. de Mladenowicz rapporte au con-

traire qu'au milieu des flammes il chanta : Christe, Fili Dei i^içi,

miserere nobisy et qu'au moment où il allait le répéter pour la troi-
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sième fois, il fut asphyxié, -^neas Sylvius (le futur Pie II) rend

hommage à son héroïsme : Nemo philosophorum, écrit-il en parlant

de Jean Huss et de Jérôme de Prague, tam forti animo mortem

pertulisse traditur, quam isti incendium ^. Après que tout fut ter-

miné, on jeta dans le Rhin les cendres et les débris d'ossements

pour empêcher les Bohémiens d'en faire des reliques '^.

13] Une touchante tradition conserva le souvenir d'un incident qui

montrait en cette heure suprême la douceur de celui qui mourait

dans ce supplice inhumain. Une vieille femme fanatisée apporta

un fagot au bûcher, Huss se contenta de dire à haute voix : O sancta

simplicitas^. Quant à la prédiction sur Luther faite en ces termes :

Hodie anserem uritis, sed ex meis cinerihus nascetur cygnus, quem

non assare poteritis ^, les contemporains n'en ont point eu connais-

sance, et elle ne paraît pas être antérieure au temps de Luther.

On la retrouve plus d'une fois dans les ouvrages de Luther ^, et

1. Jîneas Sylvius, Hist. Bohem., c. xxxvi.

2. Hôfler, Geschchtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 287 sq. ; t. vi, p. 306 sq. ; Palacky, Documenta

M. Joannis Hus, p. 321 sc[. et 557 ; Reichenthal, Concilium so zu Konstanz gehalten

worden, fol. 214. On a cru que Huss avait été brûlé à l'endroit où s'éleva plus

tard le couvent des capucins, mais les recherches de Eiselcin [Begrûndeler Aujweis

des Platzes heiderSladt Constanz, auf welchem Johann Hus und Hieronymus von Prag

in den Jahren 1415 und 1416 verhrannt worden, aus alten Urkunden und Handschrij-

ten des Stadiarchwes zu Constanz erhohen und verfasst, Constanz, 1847, 12^, 47 p.,

3 pi.) ont démontré que le lieu ordinaire des supplices, où Huss fut également exé-

cuté, se trouvait à environ mille pieds du couvent des capucins, dans le petit

faubourg de Briihl (« dans les champs, à l'extérieur de la ville», dit Reichenthal).

Dans un appendice, Eiselein dénonce la supercherie d'un ancien antiquaire de

Constance nommé Castell, qui prétendait avoir découvert sur l'emplacement du

couvent des capucins la pierre tombale de Huss. Cette pierre ne portait que les

lettres I. H. et la date 1415, mais la forme des lettres et des chilfres montre qu'elle

n'est pas authentique. A la fin de sa brochure Eiselcin signale une autre impos-

ture : En 1846 fut publiée à Reutlingen une brochure : Husens letzte Tage und

Fcuertod. In Sendschreiben von Pogius an L. Nicolai. Erstmals gedrucht 1523 zu

Costnitz. Le savant italien Pogge qui était présent au concile de Constance a, en

clîet, écrit une lettre à Léonard d'Arezzo sur la mort de Jérôme de Prague, mais

les prétendues lettres à Léonard Nicolai sont de pures inventions. Il est également

faux que la brochure de Reutlingen ait été publiée pour la première fois (dès

1523) à Constance. A l'endroit où Huss trouva la mort on a élevé un monument on

granit.

3. Cf. Stumpf, Des grossen Conciliums zu Constanz... Beschreihung, fol. 114.

4. « Aujourd'hui vous brûlez une oie, mais il naîtra de ma cendre un cygne que

vous ne pourrez brûler. »

5. Voir l'édition d'Altenburg, t. v, p. 509; t. viii, p. 864; t. ix, p. 1562.
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peut-être n'y faut-il voir qu'un centon composé de phrases de

Huss et de Jérôme de Prague. Le premier écrivait en effet à ses

amis en 1412 : Prius laqueos, citationes et anathemata anse ri (Huss

en bohémien signifie oie) para^erunt, et jam nonnullis ex vohis

insidiantur . Sed quia anser, animal cicur, açis domestica, suprema

çolatu suo non pertingens, eorum laqueos (non) rupit, nihilominus

ALI^ AVES, QVM VERBO DEI ET VITA VOLATU SUO ALTA PETUNT,

eorum insidias conterunt. Et au même endroit, il ajoutait : Pro une

ansere infîrmo et debili multos falcones et aquilas... misit. Il termi-

nait à peu près de la même manière sa lettre du 24 juin 1415 :

« J'espère que Dieu suscitera après ma mort des hommes plus

capables que moi qui découvriront mieux que moi la perversité

de l'antéchrist. » Quant à Jérôme de Prague, au moment de son

supplice, il protesta en ces termes : Vobis certum est, me inique

et maligne condemnari, nulla noxa etiamnum ini^enta. Ego vero

post fata mea vestris conscientiis stimulum infigo et morsum, ac

appello ad celsissimum simul et œquissimum judicem Deum omni- [21

potentem, ut coram eo centum annis revolutis respondeatis

Mini ^.

Pour bien juger l'affaire de Huss il faut distinguer deux choses :

la peine de mort prononcée contre l'hérétique et la prétendue

violation du sauf-Qonduit impérial. Sur le premier point, souve-

nons-nous de ne pas juger le passé d'après les idées du temps
où nous vivons, mais cherchons à nous replacer dans le cadre

historique du temps. Or le droit criminel du moyen âge était incom-

parablement plus rigoureux et plus sanglant que celui du xx^ siècle.

Des délits, passibles aujourd'hui d'une peine légère, ne pouvaient

alors être lavés que dans le sang. Le code pénal de Charles-Quint,

promulgué en 1532, est la meilleure preuve de la rigueur de la

justice criminelle à cette époque. Pour donner un exemple : le

code de Charles V atteint les blasphémateurs contre Dieu et la

sainte Vierge dans leur corps, leur vie et leurs membres (§ 106);

la pédérastie et la sodomie sont punies de la peine du feu (§ 116);

1. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. \, p. 79 a,

p. 121 a; t. II, p. 531 h; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 135 et p. 39 sq.
;

cf. pîus haut p. 156; cf. Manso, An i^ere de M. Luthero vaticinatus sit J. Huss, dans

ses Vermischten Abhandlungen, etc., Breslau, 1821^ p. 157; Gieseler, Lchrhuch der

Kirchengeschichte, t. ii d, p. 417; Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 367.

Après la réforme on frappa également des monnaies avec cette prétendue pro-

phétie.
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la magie, de la peine de mort (§ 106). Nous trouvons la même
rigueur dans la répression des crimes purement civils. Ainsi le

faux monnayeur, et celui qui sciemment met en circulation de la

fausse monnaie, doivent être brûlés; le falsificateur des poids et

mesures sera frappé de verges, et, dans certains cas plus graves,

mis à mort (§111 et 113). Le vol avec effraction était puni de

la corde, ou bien le coupable avait les yeux crevés, les mains

coupées, etc. Toute récidive de vol entraînait la peine capitale

(§ 159 et 162). De même en France, les attentats contre la

sûreté des routes étaient punis de mort, et l'on sait avec quelle

rigueur on traitait alors les braconniers. On ne doit pas davantage

oublier que la justice civile au moyen âge prononçait unanime-

ment la peine de mort contre le crime d'hérésie. Telle est la dispo-

sition des codes de Saxe et de Souabe, aux termes desquels l'héré-

tique qui aura été convaincu par le juge ecclésiastique, doit être

livré au bras séculier et brûlé sur le bûcher i. Les ordonnances de

1. Der Sckwabenspiegel oder schwàb. Land-und Lehen-Rechtshuch, édité par Lass-

berg, 1840, p. 136, § 313; Der Sachsenspiegel, etc., édité par Sachsse, Heidelberg,

1848, livre II, art. 14, ^ 7, p. 135. Tout ce plaidoyer très intéressé et très mesuré

tend, si je ne me trompe, à un but apologétique. Il s'agit d'innocenter l'Église catho-

lique d'un acte de répression qu'on lui a reproché maintes fois et de justifier d'après

le droit criminel en vigueur au xvi^ siècle, non pas un acte de sévérité abusive,

mais un acte en tant qu'il est imputé à grief à l'Église. Que le droit criminel fût

atroce, je pense qu'on ne songe pas à le nier, pas plus qu'on ne songe à justifier les

procédés de la torture arrachant des aveux à l'infirmité; mais que l'Église du

Christ eût dû adopter dans les procès ressortissant à son tribunal une jurispru-

dence de cette nature, c'est là au fond toute la question. Il est trop évident que le

renvoi ou l'abandon de l'inculpé convaincu au bras séculier est un procédé qui ne

peut entrer en discussion. Si, au début de la collaboration entre le pouvoir civil et

l'autorité religieuse, celle-ci a pu être douloureusement surprise et déçue en voyant

appliquer une pénalité qu'elle désirait éviter non seulement d'appliquer elle-même,

mais de laisser appliquer au condamné; si cette situation, qui est, je crois, celle du

procès et du supplice de Priscillien au iv^ siècle, peut servir à la défense de l'in-

tention des juges ecclésiastiques dont l'autorité civile a méconnu la tendance

miséricordieuse, il n'en est plus de même après qu'une expérience de dix siècles

ininterrompue avait appris que l'abandon au bras séculier était ni plus ni moins

qu'une formalité vaine qui, en réalité, faisait du bras séculier l'exécuteur de la

sentence ecclésiastique. Il ne semble pas que de nos jours personne ait songé

qu'une sentence de condamnation capitale rendue par le jury fasse autre chose que

dérouler ses conséquences légitimes et prévues, encore que les jurés soient sup-

pléés pour l'exécution par la magistrature, la police et les aides du bourreau. C'est

cette prétendue distinction qu'on a tenté d'introduire au moyen âge et c'est contre

cette fiction non recevablc que les esprits logiques ont réclamé afin de rendre à

l'Eglise la responsabilité des exécutions fameuses comme celles de Jacques de
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l'empereur Frédéric II de Hohenstaufen tiennent identiquement le

même langage, et certes on n'accusera pas ce prince d'être un r2

bigot. Dès l'année 1220, aussitôt après son couronnement, il

décréta que « les cathares, patarins, speronistes, etc., et tous autres

Molay, de Huss, de Jeanne d'Arc^ de Savonarole. Le litige est là et non dans

l'application du droit criminel^ il est dans l'adoption de ce droit par l'Eglise pour

les causes relevant de sa juridiction. Devait-elle et pouvait-elle le récuser et lui

substituer une jurisprudence moins cruelle^ ceci est une autre question et relève

des sciences morales; or, ici, il n'est question que d'histoire, et grâce au plaidoyer

de Hefele, d'apologétique. Car ce n'est pas autre chose que de l'apologétique, et

non pas certes de la meilleure, que le recours qu'il fait au supplice de Michel Servet

par Calvin, à l'approbation de ce supplice par Bucer. Car enfin, qu'est-ce à dire,

sinon que Bucer et Calvin ont appliqué la jurisprudence et recouru aux procédés

en usage dans l'Église catholique, et on ne voit pas très bien en quoi ceci prouve

qu'ils aient eu tort ou raison. Ils se sont conformés à la pratique de leur temps;

reste à savoir si cette pratique était bonne ou mauvaise, fondée en justice ou si elle

ne l'était pas. Il y a donc dans cette tentative de justifier l'Église catholique par

le procédé calviniste outre une inconvenance assez inattendue, une étrange mala-

dresse. Qu'on se donne, en effet, la peine de lire chez les auteurs d'une orthodoxie

catholique intangible les réflexions que leur suggère le supplice de Michel Servet,

on verra que la jurisprudence de Calvin leur paraît monstrueuse, sanguinaire,

fanatique, et c'est par cette jurisprudence même que Hefele présente la défense

de celle de l'Église catholique; on voit assez que le mot de maladresse est rempli

d'indulgence quand il s'agit de pareille bévue. Ce que Hefele ne semble pas avoir

remarqué, c'est le contraste qui donne à la mort de Jean Huss l'odieux d'une

iniquité. Car ce n'est pas autre chose que le contraste qui choque et qui attriste

fidèles et adversaires, lorsqu'ils voient l'Église, héritière de la mansuétude divine de

Jésus, livrer ses contradicteurs à une mort affreuse. Le choix du bûcher pour le

crime d'hérésie comportait en effet l'idée d'un raffinement non seulement de

honte, mais de souffrance physique. Les supplices les plus rapides, comme la déca-

pitation et la pendaison, pouvaient sembler suiBsants puisqu'ils coûtaient la vie,

le bûcher est une aggravation et comme une torture in extremis. C'est encore par

l'effet d'un contraste que ces trois derniers bûchers du moyen âge, celui de Huss,

celui de Jeanne d'Arc, celui de Savonarole, ont paru aux contemporains et à la

postérité odieux à ce point de soulever une objection grave. Les trois suppliciés

sont si extraordinairement grands, chacun à sa manière, la sainteté de Jeanne d'Arc

jette sur ce supplice un tel discrédit, qu'il en résulte plus qu'une réhabilitation des

suppliciés, mais même une apothéose du supplice. Enfin, dernier contraste et le

plus poignant de tous au jugement des contemporains: ce concile de Constance

sacrifie Huss à un calcul, il espère bénéficier d'une réputation d'orthodoxie dans

la mesure même où il aura sévi contre l'hérétique, car beaucoup de contemporains

contestent dès lors la pureté des intentions des Pères du concile. Je ne sais si

Hefele a songé que la vraie position de la question est là et non ailleurs. Il est

exact autant qu'aisé de plaider les circonstances atténuantes en faveur des juges

qui appliquent le seul code existant, mais il ne serait que juste d'examiner si dans

la pensée intime de ces juges l'accusé est autre chose qu'un bouc émissaire d'avance
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hérétiques seraient frappés d'infamie, mis au ban de l'empire,

et leurs biens confisqués. » Onze ans après, il renouvela cet édil

(1231), et en ajouta un second par lequel il prenait sous sa spéciale

protection les dominicains, inquisitores hœreticse prai^itatis, pour

tout le territoire de l'Allemagne, les recommandant aux fidèles, et

s'exprimait sur le compte des hérétiques avec une violence que

Torquemada n'a certes pas dépassée. C'était pour lui, disait-il,

un devoir sacré que de poursuivre ces vipereos perfidie filios et

de ne pas laisser plus longtemps la vie à ces maleficos. En consé-

quence, « tous ceux qui seront condamnés par l'Église et livrés au

bras séculier subiront la peine du feu, et ceux qui par crainte de la

sacrifié. Il semble bien, à peser les quelques témoignages utilisables, que parmi les

Pères la culpabilité de Huss n'était pas aussi évidente qu'on a voulu le faire croire.

Sans parler de la parole émue échappée au noble pape Pie If, il existe des indices

que non seulement le supplice provoqua la pitié, mais que le procès souleva le

doute parmi les Pères du concile. Mais c'est là une question qui ne relève pas de ce

travail, je souhaite simplement qu'elle trouve un jeune historien pour l'appro-

fondir. Un autre point qui, ne doit pas être passé sous silence avec la désinvolture

de riefele tout à son plaidoyer pour l'Église catholique, c'est la situation de

cette Église à la date du procès. Et une fois de plus nous revenons aux contrastes.

Le concile de Constance est convoqué pour procurer la réforme de l'Église, et sa

première et plus efTicace mesure sera de débarrasser celle-ci de ses trois papes

entre lesquels les chrétiens ne savent plus distinguer ni choisir le pape véritable.

Or, ces trois papes, par le seul fait de leur coexistence, indiquent l'état lamentable

de l'Église, le trouble des consciences, la décadence des institutions et la destruc-

lion de toute discipline. Un de ces papes est Jean XXIII, de qui il suffit de rap-

peler le nom de Balthazar Cossa, d'évoquer les motifs de déposition, les aveux

formels pour se faire une idée des scandales de ce temps. Or, ce pape indigne, jugé

et poursuivi dans les hontes de sa vie privée par le procès conciliaire, bénéficie

d'une retraite assez douce malgré la surveillance sévère. Toute la vie de Huss

n'offre pas un reproche d'ordre moral. Le seul qu'on lui adresse concerne sa doc-

trine théologique erronée et son désir jugé intempestif de prêcher la réforme. Mais,

parmi ces mêmes Pères qui avaient écouté dans l'écœurement de leur âme les

turpitudes de Jean XXIII, peut-on croire de bonne foi qu'il ne s'en est pas ren-

contré pour songer que ce théologien aventureux était en même temps un sincère

réformateur ? Il avait souhaité avec trop de véhémence des mesures qu'il jugeait

efficaces, sans se demander s'il ne serait pas meilleur de procéder d'autre façon,

mais cette inexpérience elle-même méritait bien quelque indulgence. C'est cette

indulgence qui devait prévaloir malgré la jurisprudence. Sans doute Huss s'obsti-

nait dans son erreur hérétique et il s'exposait ainsi à la mort, mais le concile, ne

l'oublions pas, était souverain, il était libre de livrer le coupable ou de suspendre la

sentence, et c'est de n'avoir pas fait prévaloir la miséricorde, d'avoir abandonné

!e malheureux à son sort, que la postérité a tiré un grief toujours renouvelé.

(II. L.)

CONCILES VII 22
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mort feront pénitence seront condamnés à la prison perpétuelle

{in perpetuum carcerem retrudantur) ^. »

C'est justement cette loi de Frédéric II qu'on appliqua littéra-

lement à Huss; c'est-à-dire qu'on lui laissa, comme nous l'avons vu,

le choix entre ces deux alternatives : abjurer et être mis dans l'im-

possibilité de nuire davantage par la détention perpétuelle, ou la

mort. Comme tous ses contemporains, Huss s'en tenait à cette con-

ception du droit criminel, et il répéta plusieurs fois à qui voulut

l'entendre : « Si mes doctrines sont vraiment erronées, je mérite

la mort; mais si on me reproche injustement d'être hérétique, mes

accusateurs, d'après la loi du talion, doivent aussi la subir. » Cette

manière d'envisager le crime d'hérésie comme devant être puni

par la peine de mort subsista bien longtemps après Huss, chez

les réformateurs aussi bien que chez les inquisiteurs. J'en citerai

pour preuve Michel Servet; dès l'année 1531, un réformateur bien

connu, Bucer, déclara publiquement en chaire, à Strasbourg, que

Michel Servet méritait la mort la plus ignominieuse, pour son

traité contre la Trinité. Et ce n'était pas un simple effet oratoire,

puisque Calvin, vingt ans après, lit brûler, le 27 octobre 1553, à [216

petit feu, au milieu d'affreux tourments, ce même Servet accusé

d'hérésie. Pour se justifier de cette rigueur, il publia sa Fidelis

expositio errorum M. Sen>eti et hreois eorum refutatio, ubi docetur jure

gladii coercendos esse hœreticos. Théodore de Bèze écrivit aussi un

traité De hœreticis a magistratu civili punlendis. Mélanchton lui-

même, le « doux » Mélanchton, écrit à Calvin, à propos de l'affaire de

Michel Servet : « J'ai lu le traité dans lequel vous avez réfuté en

détail les horribles blasphèmes de Servet, et je rends grâces au

Fils de Dieu de vous avoir fait remporter la palme dans cette lutte;

l'Église vous en devra sa gratitude, à maintenant et à la postérité.

Je suis entièrement de votre avis, et je tiens pour certain que les

choses ayant été dans l'ordre, vos magistrats ont agi selon le

droit et la justice en faisant mourir ce blasphémateur ^. »

1. Huillard-Bréhollcs, Hisi. diplomatica Friderici II, sive conslituiiones, etc.,

Parisiis, 1852-1861, t. iv, p. 298 sq. ; Pertz, Monumenta Germanise hisL, Leges,

t. II, p. 285; Hefele-Leclercq, Histoire des Conciles, t. v, p. 1421, 1510. Le code de

Frédéric pour son royaume héréditaire des Deux-Siciles est aussi sévère : « Los

hérétiques doivent être punis plus sévèrement que les coupables de lèse-majesté,

car ils pèchent contre Dieu, contre le prochain et contre eux-mêmes. »

2. Cf. J. C. Hefele, Der cardinal Ximenes und die kirchlichen Zustànde Spanicus

am Ende des xv und Anfange des XVJ Jahrh., 2^ édit., Tubingen, 1851, p. 291.
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Il faut donc, si l'on veut être équitable, se placer, pour juger

l'affaire de Huss, à ce point de vue unanimement adopté sans

contestation par ses contemporains; mais cette considération ne

nous empêche pas de regretter vivement le caractère draconien

d'une pareille législation civile, d'autant plus que son application

a entraîné pour l'Église les plus déplorables conséquences, et

suscité dans la suite jusqu'à nos jours mille et mille interpréta-

tions défavorables.

Par ce qui précède il est évident, vu la législation de l'époque,

que le sort réservé à Huss convaincu d'hérésie et s'y obstinant ne

pouvait être douteux. Que d'ailleurs les intentions de Huss aient

été droites, nous ne voulons pas le nier ^
: il s'imagina être appelé à

guérir les graves désordres de l'Église, et crut certainement à

l'efficacité de sa mission, car sa mort n'est pas celle d'un impos-

teur. Mais il ne faut pas oublier non plus que ses essais de réforme

ébranlaient l'Église par la base, et que la dangereuse exaltation de

ses théories menaçait de ruine tout à la fois l'ordre ecclésias-

tique et civil; il avait bien espéré faire approuver par un concile

ses inspirations réformatrices; mais si les Pères de Constance se

sont montrés très larges quant aux points de discipline, ils se sont

montrés fermes quant au dogme, et les propositions de Huss

parurent aux plus éclairés d'entre eux, comme Gerson et d'Ailly,

de grossières hérésies qu'il ne fallait pas tolérer. Il partait, en effet,

d'un tout autre principe qu'eux et les autres partisans de la réforme

[217] à cette époque. Ceux-ci tenaient aussi fermement à Vautorité de

l'Église qu'au dogme, et c'est par elle qu'ils comptaient introduire

la réforme dans l'Église. Huss, au contraire, accordait la supré-

matie au subjectivisme, et s'il a déclaré cent fois qu'il ne demandait

qu'à être convaincu et voulait se soumettre aux décisions du con-

cile, sa conduite est en contradiction formelle avec ses affirma^

tions. Il ne voulait ni accepter l'autorité de l'Église, ni obéir à ses

jugements, mais il désirait entrer en discussion avec le concile,

et si on pouvait réfuter ses théories par la Bible et leur opposer des

textes [scripturas] plus convaincants que les siens, alors il consen-

tirait à se soumettre. Inutile de dire que le concile ne pouvait pas

accepter une pareille demande qui mettait sur le même rang un

simple individu et la plus haute autorité de l'Église. Au premier

principe protestant, le subjectwisme, Huss ajouta donc le second,

1. Il serait certes bien impossible de le nier. (H. L.)



340 LIVRE XLV

le principe scripturaire {sola biblia), et si sur une foule de points

d'ordre disciplinaire et dogmatique il n'a aucun rapport avec le

protestantisme, car ils sont parfaitement orthodoxes, il n'en est
y

pas moins vrai que pour ces deux points fondamentaux il est le

véritable précurseur de la réforme, et tous les membres du concile

un peu versés dans la théologie ont bien dû mesurer la distance

qui le séparait d'eux. Ajoutez encore que ses doctrines menaçaient

directement l'œuvre capitale des Pères de Constance, pour la-

quelle ils avaient tant fait, et n'avaient pas reculé devant la

mesure inouïe d'une déposition papale. Huss avait déjà bouleversé

l'Église de Bohême; devait-on le laisser impunément semer dans

toute l'Europe ces nouveaux germes de trouble ?

Il a sacrifié sa vie à ses convictions; cet héroïsme rachète en

partie certains défauts de son caractère, je veux dire sa violence, sa

présomption, sa haine et son mépris de ses adversaires. N'oublions

pas cependant qu'il se vit finalement acculé à cette alternative,

ou de se suicider moralement en abjurant, ou de sauver au moins

son honneur et son nom, comme il le croyait, auprès de ses com-

patriotes et de ses amis, en sacrifiant sa vie ^.

La seconde question qui doit retenir notre attention est celle du [21^

sauf-conduit, qui a suscité dès le temps même du concile et depuis

d'ardentes controverses ^, parce qu'on n'a pas assez distingué entre

le sauf-conduit proprement dit et le document formel (passeport)

qui s'y rapporte. Pendant son séjour en Lombardie, après s'être

entendu avec Jean XXIII sur la convocation du concile de Cons-

tance, Sigismond avait envoyé à Huss quelques seigneurs tchè-

ques ^ qui l'engagèrent à venir à Constance et lui promirent un

sauf-conduit de sa part. C'est un disciple de Huss, P. de Mlade-

nowicz, qui nous l'apprend *, et Sigismond y fit allusion publi-

quement lorsque à la congrégation générale du concile (7 juin 1415)

il dit à Huss : « Quelques-uns prétendent (entre autres l'évêque

1. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerujti

Austriacarum, Scriptores, t. vu, p. 113.

2. Cf. Palacky, Die Geschichte des Husitenihums und Prof. G. Hôfler, 1868,

p. 101 sq.

3. Parmi lesquels se trouvait Henri Lcfl, ainsi que le rapporte Huss dans sa

lettre xxxiv. [Johannis Hus et Hieronymi Pragensis hisloria et monumenta, t. i,

p. 87; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 114, ep. lxx.)

4. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 115, au haut; Palacky, DocMme/i^a M. Joannis
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de Litomysl) que je ne vous ai donné un sauf-conduit que quinze

jours après votre arrestation (28 novembre 1414). Cela est faux,

je vous l'avais accordé avant votre départ de Prague, et j'avais

chargé Wenceslas de Duba et Jean de Chlum de vous accompa-

gner et protéger pour vous permettre de venir en toute sécurité à

Constance et d'y défendre vos opinions ^. » Ce sauf-conduit con-

sistait donc dans une promesse orale faite à Huss par l'empereur,

et Tordre donné aux chevaliers bohémiens de protéger Huss au

nom de l'empereur. Ainsi le comprenaient Jean de Chlum et Henri

de Latzenbock, qui, dans la première audience à eux accordée par le

pape Jean XXIII, le 4 novembre, exposèrent : Qualiter magistrum

Joh. Hus sub salvo conductu Romanorum et Hungarise régis ad

concilium Constantiense adduxissent ^. D'autre part, c'est une lettre

formelle que Huss avait en vue, lorsqu'il disait à Prague : « Je

pars sans sauf-conduit, au milieu d'ennemis nombreux et puis-

sants ^. )) A son arrivée à Nuremberg, la question se posa s'il n'était

i^l"] pas préférable d'aller rejoindre l'empereur sur le Rhin, et de l'ac-

compagner à Constance. Ce détour ne fut pas adopté, et on envoya

Wenceslas de Duba demander le sauf-conduit à Sigismond. Ce

dernier a prétendu dans la suite que les choses se seraient passées

tout autrement, si Huss était venu le rejoindre et ne s'était rendu

à Constance qu'en sa compagnie ^.

Arrivé à Constance, Huss écrit à ses amis (4 novembre 1414) :

Venimus sine saho conductu, et deux jours après : Veni sine

salvo conductu ^. A cette dernière phrase est ajouté le mot papse;

ce qui fait : Veni sine saho conductu papse; mais Palacky * fait

remarquer que c'est une erreur de copiste, et qu'il faut lire : Veni

1. Hôfler, op. cit., p. 218; Palacky, op. cit., p. 284.

2. Ilôfler, op. cit., p. 128^ au haut; Palacky^ op. cit., p. 246, au haut.

3. Le texte original tchèque porte « hez kleitu » {sine salvo conductu). La tra-

duction latine donne {Johannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta,

t. 1, p. 72 h, ep. Il) : Proficiscor nunc cum literis puhlicêe fidci, a rege mihi datis.

C'est une des nombreuses inexactitudes de Cette traduction latine. Cf. Palacky,

Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 315; Documenta M. Johannis Hus, p. 73.

.4 Ilofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Aus-

triacarum, Scriptores, t. ii, p. 106; t. vi, p. 272. (La date du 21 avril 1415 est

linexacte; c'est 21 mars 1416 qu'il faut lire) ; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

rp. 612.

5. Dans Hofler, op. cit., t. ii, p. 129 et 131; Palacky, op. cit., p. 78, 89, dans

hdeux lettres.

6. Geschichte çon Bôhmen, t. m a, p. 318.
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sine salço conductu ipse. C'était sans doute par vanité que Huss

cherchait à faire croire qu'il était venu à Constance sans aucune

sûreté, et comme il affectionnait l'équivoque, puisqu'il parle lui-

même cent fois de ses verhis sequivocis (dont on ne saisissait pas le

vrai sens), il se sert encore ici d'un terme ambigu ^. Il pouvait, en

effet, dire qu'il n'avait pas de sauf-conduit, c'est-à-dire point de

lettre de sûreté; mais il avait un sauf-conduit dans le sens d'es-

corte 2. Cette vanterie fut très mal reçue, et lui-même avoue dans sa

XLix® lettre qu'elle était une des quatre principales accusations

qu'il redoutait le plus. Ses amis devaient dire pour sa défense :

1^ qu'à son départ de Prague, il ne connaissait pas encore l'ordre

donné par l'empereur aux seigneurs bohémiens de l'accompagner

(comme un sauf-conduit vivant) ^; 2^ qu'il n'avait reçu du pape

aucun sauf-conduit *. Cette dernière assertion a peut-être servi de

prétexte à quelques-uns de ses amis pour ajouter le mot papœ
à la lettre du 6 novembre que nous avons citée plus haut.

Le sauf-conduit écrit fut expédié de Spire par l'empereur (18 oc-

tobre 1414) ; et, le 5 novembre, par conséquent plus de trois [220

semaines avant l'arrestation de Huss (28 octobre), ce sauf-conduit

arriva à Constance, où d'ailleurs il ne fut produit ni par l'accusé

ni par ses protecteurs. Cependant, lorsque l'arrestation fut or-

donnée, Jean de Chlum courut déclarer au pape qu'il avait amené
Jean Huss à Constance, sous la foi d'un sauf-conduit du roi des

Romains. Le pape répondit que l'ordre d'arrestation n'émanait

pas de lui et que lui-même ne jouissait pas d'une pleine liberté

dans cette affaire ^. De Chlum se montra plus explicite encore

dans sa protestation affichée à Constance, la veille de Noël 1414,

déclarant que Jean Huss était venu à Constance sous la protection

de lettres patentes du roi des Romains ^. Il exhiba à ce moment

1. Il me semble qu'il n'y a rien d'ambigu ni de vaniteux à dire : Je suis venu

sans sauf-conduit. (H. L.)

2. Lue escorte est une escorte et un sauf-conduit est un sauf-conduit. Quand
on se rend au bûcher, on a une escorte et on n'a pas de sauf-conduit. (11. L.)

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, l. i, p. 92 h,

ep. XLix; Palacky, op. cit., p. 89, ep. xlix.

4. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. m a, p. 318.

5. D'après Pierre de Mladenowicz, dans Hôfler, Geschichtschreiber der hussi-

(ischen Bewegung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 139; Pala-

cky, Documenta Magistri Joannis Hus, p. 251.

6. Hôfler, op. cit., t. ii, p. 141 ; Palacky, op. cit., p. 253.
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le sauf-conduit à plusieurs comtes, évêques et nobles habitants

de la ville de Constance ^.

L'empereur Sigismond, comme les seigneurs de Bohême, consi-

déra que l'arrestation de Huss, avant d'être interrogé et convaincu

d'hérésie, était une violation du sauf-conduit, et il en cacha si peu

son mécontentement à son arrivée à Constance (24 décembre)

qu'il faillit s'ensuivre une rupture entre lui et le concile. Si plus

tard il se calma, c'est qu'il put reconnaître d'un côté que la con-

duite de Huss avait provoqué la mesure dont celui-ci était victime,

et de l'autre, qu'un grave dissentiment entre lui et le concile ferait

nécessairement échouer le but principal qu'ils poursuivaient en

commun, c'est-à-dire la pacification de l'Église ^. Toutefois il

exigea et obtint que Huss et sa doctrine fussent sérieusement

examinés.

Mais, pour apprécier le véritable sens du sauf-conduit impérial

il faut que nous en ayons le texte sous les yeux. Il fut rédigé en

latin et en allemand; nous n'en possédons plus que le texte latin.

Le voici tel que nous le donne Pierre de Mladenowicz qui n'y a

certes pas changé une lettre au désavantage de Huss :

« Sigismundus, Dei gratia Romanorum rex, semper Augustus...,

[221] universis et singulis principibus ecclesiasticis et secularibus, ducibus,

marchionibus, comitibus et officialibus quibuscumque civitatum^

oppidorum, villarum et locorum... gratiam regiam et omne bonum.

Venerabiles, illustres, nobiles et fidèles dilecti, honorabilem magis-

trum Joannem Hus, sacrse theologise baccalaureum formatum et

artium magistrum, prœsentium ostensorerriy de regno Bohemiœ ad

concilium générale in ci^itate Constanciensi celebrandum in proximo

TRANSEUNTEM, QUEM ETIAM IN NOSTRAM ET SACRI IMPERII PRO-

TECTIONEM RECEPIMUS ET TUTÉLAM, VOBIS OMNIBUS ET VESTRUM

CUILIBET PLENO RECOMMENDAMUS AFFECTU, DESIDERANTES, QUA-

TENUS IPSUM, DUM AD VOS PERVENERIT, GRATE SUSCIPERE, FAVO-

RABILITER TRACTARE, AC IN HIS QU.«: CELERITATEM ET SECURITA-

TEM IPSIUS CONCERNUNT ITINERIS, TAM PER TERRAM QUAM PER

AQUAM, PROMOTIVAM SIBI VELITIS ET DEBEATIS OSTENDERE VOLUN-

TATEM, necnon ipsum cum famulis, eqiiis, valisiis (valises), ar/ie5ii5

1. Hofler, op. cit., t. ii, p. 141 et 150 sq. ; Palacky, op. cit., p. 253 et 261 sq.

2. Plus tard (21 avril 1416) Sigismond écrivit de Paris aux seigneurs bohé-

miens : « si pro eo (Huss) plura lociUi fuissemus, concilium fuisset annihilatum;

Hofler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegung, dans Fontes rerum Austria-

carum, Scriptores, t. vi, p. 272; Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 612.
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(bagage) et aliis rébus suis singuUs per quoscumque passus, portus,

pontes, terras, dominia, districtus, jurisdictiones, civitates, oppida,

castra, villas et quœlibet loca alia i^estra, sine aliquali solutione dalii

(taxes), PEDAGii (droit 4© péage), telonei, tributi et alio quoi^'is solu-

tionis onere, omni prorsus impedimenta remoto transire, stare,

MORARI ET REDIRE LIBERE PERMITTATIS, SIBIQUE ET SUIS, DUM
OPUS FUERIT, DE SECURO ET SALVO VELITIS ET DEBE.\TIS PROVI-

DERE coNDUCTU, ttd Iwnorem et res^erentiam nostrse regiœ majestatis,

Datum Spirse anno Dni MCCCCXIV, xviii die octobris, regnorum

nostrorum anno : Hungariœ, etc. XXXIII, Romanorum çero V^. »

Il résulte de ce texte que le sauf-conduit devait procurer à Huss

la faculté de faire en sûreté, avec le moins de frais possible, à

Tabri de toute violence illégale et avec exemption de toutes taxes

et droits de péage, etc., le voyage de Constance, afin de se présenter

en cette ville, devant ses juges ordinaires. Lorsque Jean Huss avait

été cité à Rome il s'était excusé de n'y pas comparaître, en allé-

guant que le voyage lui était impossible à cause des embûches de

ses ennemis personnels; mais cette fois il devait être protégé contre

ces périls, d'abord par les seigneurs bohémiens qui lui faisaient

escorte, puis par ce passeport bienveillant. Le souverain le mettait

sous la protection de l'empire, le recommandait à tous ses sujets, [22*

grands et petits, ecclésiastiques et séculiers, leur enjoignant de

lui faire bon accueil en tous lieux, de le traiter avec bienveillance,

de lui procurer par tous moyens rapidité et sécurité dans son

voyage, et de le recevoir partout gratis à Valler et au retour. Ces

derniers mots indiquent qu'en cas d'acquittement son retour en

Bohême se ferait sous la protection de l'empire tout comme son

voyage à Constance. Mais il est impossible de prétendre qu'un

sauf-conduit puisse et doive protéger quelqu'un contre la sentence

de son juge ordinaire reconnue et acceptée librement d'avance

par l'accusé (c'était le cas de Huss, comme il l'avait dit lui-même

ient fois). Ne serait-il pas absurde de rédiger ainsi un sauf-con-

duit : « Je m'engage à garantir votre sûreté et à vous procurer

ainsi les moyens de vous présenter devant votre juge ordinaire, et

de lui répondre en pleine liberté; mais quelle que soit la sentence,

elle ne vous atteindra pas. »

1. Dans Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum

Auslriacarum, Scriptores, t. ii, p. 115; Palacky^ Documenta M. Joannis Hus,

p. 237 sq. ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constanliense conciliumy t. iv,

p. 12.
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La conception que se faisait le concile d'un sauf-conduit est la

même que celle que nous venons d'exposer comme la seule véri-

table. Ceci ressort par analogie des sauf-conduits rédigés par le

concile pour Jérôme de Prague et le pape Jean XXIII. Il y est

expressément déclaré qu'un sauf-conduit ne garantit que des

violences illégales, et nullement de l'action régulière de la justice.

Tel était aussi le sentiment du roi d'Aragon, lorsqu'il écrivait à

Sigismond qu'un sauf-conduit ne pouvait soustraire personne à un

châtiment mérité. Quant à l'empereur, ses paroles citées plus haut

ne laissent aucun doute sur sa manière de voir à cet égard. Il

considéra l'emprisonnement de Huss avant tout jugement et

même avant toute enquête comme une violaticn de son sauf-con-

duit. Et cette violation manifeste serait inexcusable si Huss par

sa conduite n'avait pas rendu ces mesures nécessaires. Une fois

satisfait sur ce point, Sigismond ne conserva plus l'ombre d'un

doute sur la nécessité d'exécuter la sentence du concile contre

Huss. Il ne se crut aucunement obligé, par son sauf-conduit, de le

soustraire à ses juges légitimes pour le renvoyer libre en Bohême,

quelle que fût d'ailleurs leur sentence. Il lui dit en effet, le 7 juin

1415, comme on l'a vu : « Je vous ai accordé un sauf-conduit

avant votre départ de Prague, et j'ai chargé à cet effet Wenceslas

de Duba et Jean de Chlum de vous accompagner et de vous pro-

téger afin que, venu librement à Constance, vous n'y fussiez pas

opprimé, mais que, au contraire, vous y obteniez une audience

223] publique pour rendre compte de votre foi. Cela est arrivé, et l'on

vous a accordé audience publique, tranquille ^ et sérieuse. J'en

remercie le concile, car quelques-uns ont prétendu que je ne pou-

vais pas accorder un sauf-conduit à un hérétique ou à un suspect

d'hérésie. Je vous conseille donc, après le cardinal (d'Ailly), de

ne pas vous obstiner plus longtemps... Mais si vous résistez, mal-

heur à vous ! Ceux-ci (les Pères du concile) savent bien ce qu'ils

auront à faire, et je leur déclare que je ne prendrai la défense

d'aucun hérétique; bien plus, je brûlerai moi-même quiconque

s'obstinerait dans son erreur. » Sigismond parla ainsi en présence de

Huss, qui n'éleva aucune objection contre cette manière d'inter-

préter le sauf-conduit. De plus, ni lui ni ses amis de Bohême
n'avaient protesté le 13 avril 1415, quand (à propos des partisans

de Jean XXIII) l'empereur déclara nulles et sans effet toutes les

1. On a vu ce qu'il faut entendre par « tranquille ». (II. L.)
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lettres de sûreté délivrées jusque-là. a Mais, dira-t-on, Sigismond

ne rougit-il pas, le 6 juillet, jour de la sentence, lorsque Huss fixa

les yeux sur lui, et cette rougeur ne trahissait-elle pas les remords

de sa conscience, qui lui reprochait d'avoir violé la parole donnée ? »

Il est vrai qu'on a donné à l'incident cette explication, qu'on a

propagée ensuite et dont s'inspira Charles-Quint pour répondre à

ceux qui le pressaient de faire arrêter Luther à Worms : « Je ne

veux pas avoir à rougir comme Sigismond, mon prédécesseur ^. »

Cependant, comme nous l'avons dit, le disciple de Huss, Pierre de

Mladenowicz, certainement témoin oculaire de la scène, n'y fait

pas allusion dans son histoire détaillée de Jean Huss ^. Cette anec-

dote se trouve seulement dans une courte relation populaire écrite

en tchèque et donnée en traduction latine dans Joannis Hus et

Hieronymi Pragensis historia et monumenta (cité aussi sous le

titre Husii opéra), t. ii, p. 515-520. Quand même Sigismond eût

rougi, cela ne prouverait pas sa culpabilité, il y a plusieurs causes

pour lesquelles on peut rougir.

Voyons maintenant comment les seigneurs bohémiens avaient

compris le sauf-conduit ^. En février 1415, fort irrités de l'arresta-

tion de Huss, ils écrivirent à Sigismond, réclamant l'élargissement [22

immédiat du prisonnier et une audience libre et publique, en vertu

du sauf-conduit; cependant ajoutent-ils, « s'il est à bon droit

reconnu coupable juridiquement, qu'on agisse envers lui selon la

loi *. » Quelques mois après, en mai 1415, les seigneurs bohémiens

présents à Constance, et à leur tête Henri de Latzenbock et Jean

de Chlum, présentèrent une requête au concile, protestant de la

même façon au nom du sauf-conduit contre l'arrestation de Huss :

mais ils y ajoutent également : si convictus fuerit, pertinaciter aliquid

contra Scripturam sacram et f^eritatem asserere, quod id juxla deci-

sionem et instructionem concilii debeat emendare ^, c'est-à-dire que

l'accusé doit se soumettre à la décision du concile ou bien

s^attendre à la peine des hérétiques obstinés. Ceci est la conséquence

1. Asclibach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 123 ; Palacky, Geschichte

çon Bbhmen, t. m a, p. 364.

2. Historia de fatis et actis M. Joan. Hus.

3. Dans Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes

rerum Austria^carum, Scriptores, t. ii, p. 171 sq.; Palacky, Documenta M. Joannis

Hus, p. 536, an haut, ep. i.xv.

4. Hôller, op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 146;

Palacky, op. cit., p. 257; cf. sup., p. 233.

5. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 495.
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nécessaire du deheat emendare. Dans une seconde requête du

18 mai, ces seigneurs se plaignirent seulement de ce qu'on eût

arrêté Huss avant le jugement; mais ils ne nièrent pas qu'on eût

le droit de le mettre en prison après une condamnation éven-

tuelle. Dans leur entrevue avec Huss la veille de sa mort, ils ne

songèrent pas non plus à invoquer le sauf-conduit pour protester

contre son sort, mais parurent, au contraire, convaincus qu'il

n'échapperait à la mort qu'en se rétractant. Même la dure et

violente lettre adressée par les nobles tchèques hussites au concile

après l'exécution de Huss (2 sept. 1415) ne contient aucune allu-

sion à une violation du sauf-conduit. A ce propos, Palacky a déjà

fait remarquer à bon droit :« Les Bohémiens n'en voulurent pas à

Sigismond de ne pas avoir protégé Huss contre sa condamnation

et son exécution comme hérétique; le fameux sauf-conduit n'a

jamais eu ce sens : il ne peut donc pas être question d'une viola-

tion par l'empereur. Mais ce qu'ils ne purent oublier, c'est qu'au lieu

d'intercéder pour Huss, Sigismond, au contraire, excita les Pères

à le condamner ^. » Ce n'est que dans une lettre du 8 mai 1415,

[225] adressée à l'empereur par la noblesse de Bohême et de Moravie,

que nous rencontrons un passage susceptible d'une interprétation

différente. Eux aussi se plaignent de l'arrestation de Huss, affir-

ment que Sigismond a perdu l'estime des honnêtes gens, mais que

tout pourra être réparé si l'empereur veille à ce que Huss puisse

rentrer en liberté en Bohême. Ce n'est évidemment là qu'un écho

de la Liv® lettre de Huss, et rien de plus naturel aux amis du pri

sonnier, que de désirer son retour en Bohême; cependant ils

n'osèrent prétendre que l'empereur se fût engagé par son sauf-

conduit à l'y faire revenir.

Si maintenant nous examinons l'opinion de Huss lui-même, nous

jv y retrouverons les traces de l'inconséquence déjà signalée chez lui.

De même qu'après avoir toujours protesté de son obéissance au

concile, il finit par lui désobéir, de même il tombe, à l'égard du

sauf-conduit, dans les plus étranges contradictions. A son départ

de Prague pour Constance, il avait publié en tchèque deux procla-

mations, où il disait : « Si le concile me juge coupable d'erreur ou

d'hérésie, je consens à porter la peine de mon crime ^\ » tandis que

1. Palacky, GeschiclUe von Bôhmen, t. m a, p. 357.

2. Iloflcr, Geschichischreiber der hussitischen Besvcgung, dans Fontes rerum

Austriacarum, Scriptores, t. u, p. 117 et 118; Palacky, Documenta M. Joannis Hui,

p. 67 et 69.

I
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dans la proclamation latine il s'écriait que « quiconque se poserait

comme son accusateur, devrait être soumis à la loi du talion, »

c'est-à-dire, en cas de fausse accusation, encourir la peine que le

coupable aurait eu lui-même à subir ^. Il s'exprime de la même
façon dans sa déclaration écrite du 1^^ septembre 1414 2, mais dès

son arrivée à Constance il déclare aux cardinaux « avoir une telle

horreur de l'erreur, qu'il préférerait mourir plutôt que de s'y

obstiner, et en conséquence être prêt, si on pouvait le convaincre

d'une erreur, à s'en corriger et faire pénitence. » Il prononçait ainsi

implicitement sa propre condamnation pour le cas où il aurait

refusé de se soumettre à la décision du concile. Par contre, en

deux autres endroits Huss donne au sauf-conduit une inter-

prétation toute différente : c'est d'abord dans la lettre liv, qui

remonte aux premiers mois de l'année 1415. Il y émet pour la pre-

mière fois cette assertion : « Sigismond m'a promis de me faire

revenir sain et sauf en Bohême {ut salvus ad Bohemiam redirem) ^. » [226

Une lettre postérieure, du mois de juin, est plus explicite encore :

« Sigismond, y est-il dit, m'a promis de me faire obtenir une autre

audience, mais il n'observera sans doute pas mieux sa parole que

son sauf-conduit. On m'en avait déjà prévenu en Bohême; au

moins aurait-il dû suivre l'exemple du païen Pilate, qui ne trouva

point de crime dans le Christ. Voici ce qu'il aurait dû dire : « Je

« lui ai donné un sauf-conduit, si donc il ne veut pas se soumettre

« à la décision du concile, je le renverrai, avec votre sentence et

« vos attestations, au roi de Bohême, qui le jugera lui-même avec

« le concours de son clergé. » « Si ergo ipse non çult pati decisionem

concilii, ego remittam eum Régi Bohemiœ cum sententia çestra et

attestationibus, ut ipse cum suo clero Ipsum dijudicet. » Huss ajoute :

« Ainsi Sigismond m'a fait dire par Henri Lefl et par d'autres, qu'il

voulait me faire accorder assez d'audiences, et me faire retourner

sain et sauf en Bohême si je refusais de me soumettre à la décision

du concile : et si me non submitterem judicio, quod ^ellet me sal^um

dirigere vice ^ersa *. »

1. Dans Hôfler^ op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scrlptores, t. ii,

p. 116, et t. VII, p. 73; Palacky, op. cit., p. 66.

2. Dans Hôfler, op. cit., dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores,t. ii, p. 166,

au bas ; Palacky, op. cit., p. 20, et p. ix.

3. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, 1. 1, p. 95, ep. liv;

Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 91, ep. l, vers la fin.

4. Joannis Hus et Hieronymi Pragensis historia et monumenta, t. i, p. 87 sq.,

ep. XXXIV ; Palacky, op. cit., p. 114, ep. lxx.
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Pierre de Mladenowicz faisant également allusion à une pareille

promesse : « Ut e corn^erso redire ad Bohemiam possit ^, » s'est

certainement inspiré de Huss, tandis que Jean de Chlum et Wen-
ceslas de Duba ne font aucune mention d'un pareil engagement.

Autre eût été certainement le langage de Huss quand Sigismond

lui déclara publiquement le 7 juin son point de vue; autre eût été

celui de la noblesse de Bohême, que le supplice avait tant irritée, si

cette promesse avait été réellement faite. Sans doute il est possible

que Henri Lefl, ou quelque autre des seigneurs bohémiens envoyés de

Lombardie par Sigismond auprès de Huss, ait employé des expres-

sions susceptibles d'une pareille interprétation, mais il n'est pas

croyable que Sigismond ait fait une promesse qu'il savait d'avance

ne pouvoir tenir et qui l'aurait nécessairement entraîné dans

mille complications. C'est ce qui fait dire à Palacky « qu'il n'est

pas probable que Sigismond ait fait une pareille promesse, et

que s'il l'a faite, on devait d'autant moins se fier à des paroles

227] aussi inconsidérées qu'elles dépassaient non seulement ses droits et

sa compétence, mais encore sa puissance ^. » Nous ajoutons qu'elle

eût été contraire à toutes les règles du droit et de la procédure, et

que les peines prévues par la loi de Bohême à l'égard de l'hérésie

étaient absolument les mêmes que dans toutes les autres provinces

de l'empire ^.

Finalement, à propos du sauf-conduit, une grave accusation a

été portée contre le concile de Constance. La voici telle que Gieseler

l'a formulée : « Afin de justifier l'empereur d'avoir violé son sauf-

conduit, le concile publia un décret honteux suivant lequel on

n'était pas tenu par une promesse faite à un hérétique *. » Et pour

donner à cette assertion au moins l'ombre d'une preuve, Gieseler

cite deux décrets du synode de Constance rapportés par Van der

Hardt et Mansi ^. Le premier est ainsi conçu : « Quand bien même
un prince a accordé un sauf-conduit, l'autorité ecclésiastique doit

néanmoins examiner la personne suspectée d'hérésie, et la punir

si elle est coupable et obstinée : toutefois celui qui a donné le sauf-

conduit doit le faire observer dans la mesure de son pouvoir. »

1. Dang Hôfler, GeschicIUschreiber der hussitischen Eewegung, dans Fontes

rerum Auslriacarum, Scriptores, t. ii, p. 115, au haut; Palacky, op. cit., p. 237.

2. Palacky, Geschichte i>on Buhmen, t. m a, p. 357, note 464.

3. Pour toute cette question du sauf-conduit, cf. Historlsch-polit. Blàller, t. iv,

p. 402 sq. et Noël Alexandre, Hist. eccles. sœculi XV. Vcnet., 1778, t. ix, p. 407.

4. Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. ii, 4^^ part., p. 417 sq.

5. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 521; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 791, 799.
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11 est impossible, en se plaçant au point de vue de l'époque, de rien

trouver à reprendre de sérieux dans ce décret^; mais on ne sau-

rait trop blâmer Gieseler d'avoir manqué envers le concile et

la vérité elle-même, en supprimant les derniers mots du décret en

question : « Celui qui a délivré le sauf-conduit est tenu de l'observer

dans la limite du possible. »

Si Gieseler retranche une phrase authentique, il ne craint pas

de la remplacer par un document faux, c'est-à-dire le second

décret tout entier. Le voici : « Huss comme adversaire obstiné de la

doctrine orthodoxe s'est rendu inhabile à tout sauf-conduit et

privilégie, et suivant le droit naturel, divin et humain, on n'est tenu

d'observer à son égard aucun engagement ou promesse au préju-

dice de la foi. » Voilà donc à peu près ce que Gieseler donne comme
une décision du concile de Constance. Mais ce décret, découvert

seulement par Van der Hardt, ne se trouve que dans un seul

manuscrit -, dans lequel ne sont indiquées ni la session, ni l'époque

à laquelle il fut promulgué : bien plus, Van der Hardt se contente

de conjecturer qu'il se rapporte à l'époque indiquée par lui. En
second lieu, ce prétendu décret ne porte ni le placet du concile, [228]

ni l'approbation des prélats des nations, ni celle du cardinal pré-

sident : ce n'est évidemment qu'un projet de décret rédigé par

quelque Père et qui n'aura pas été adopté; il y a dans les actes

du concile plusieurs projets ou esquisses semblables. S'il en est

ainsi, cela explique pourquoi ce prétendu décret est resté inconnu

depuis le commencement du xv^ siècle jusqu'au commencement
du xviii^, et pourquoi le vrai décret, le premier, diffère si complè-

tement du brouillon rejeté. Le premier affirme, en effet, la {validité

du sauf-conduitj le second la nie; l'un oblige le prince qui l'a

concédé à tenir, dans la mesure du possible, sa parole; l'autre

supprime d'un trait cette obligation, sous prétexte qu'elle ne sau

rait subsister à l'égard d'un hérétique comme Huss ^.

1. Noël Alexandre_, dont on ne suspectera pas l'indépendance^ a très habile-

ment défendu ce décret dans sa septième dissertation de Hist. eccl. sœc. xv, t. ix,

p. 406 sq.

2. Le Codex Dorrianus, à Vienne. Mansi le reproduit aussi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVII, col. 791.

3. L'auteur (sans doute Hôfler) de l'article J. Hus und sein Geleitsbrief, dans les

Histor. polit. BlàUer {t. iv, p. 421 sq.), a démontré avec évidence l'inauthenticité

de ce deuxième décret, et Wessenberg, dans un appendice au second volume de son

Histoire des conciles, a admis que la proposition suivant laquelle on n'est pas tenu à

observer une promesse faite à un hérétique n'a certainement jamais été promul-
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764. Seizième, dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième

sessions générales {11, 14 et 17 juillet et 23 septembre 1415).

Rétractation de Jérôme de Prague.

Aussitôt après la condamnation de Jean Huss, les nations se

réunirent pour notifier par une lettre cet événement aux Bohémiens

et les éclairer sur le tort de Huss et les dangers de sa doctrine.

Mais cette lettre ne fut envoyée que le 26 juillet; encore manqua-

229] t-elle son but, comme nous le verrons plus tard ^. On ordonna

ensuite des processions pour le bien de l'Eglise pendant cinq jours

à partir de l'exécution de Huss. Sur ces entrefaites, on trouva affi-

chée sur les murs de la cathédrale une prétendue lettre du Saint-

Esprit aux Pères du concile, annonçant que ledit Saint-Esprit n'est

plus au milieu d'eux, étant occupé ailleurs ^.

La seizième session générale, tenue le 11 juillet 1415, offre peu

guée parmi les décisions du concile, et qu'il est hors de doute qu'au sentiment des

Pères, le sauf-conduit valable pour le voyage de Huss à Constance ne pouvait

assurer son retour que dans le cas d'un acquittement.

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiensc concilium, t. iv, p. 452

et 485 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 781 ; Hardouin, Concil. coll.,.

t. VIII, col. 442 sq. ; Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dan»

Fontes rerum Austriacarum, Scriplores, t. vi, p. 277 sq. ; Palacky, Documenta

M. Joannis Hus, p. 568. On fit plusieurs copies de cette lettre. D'après l'exem-

plaire envoyé à l'archevêque de Prague, à son chapitre, à ses suffragants et à tout

le clergé de Prague, et l'exemplaire envoyé au bourgmestre, aux échevins et aux

bourgeois de Prague, la lettre commence par déplorer les nombreux malheurs du

temps, surtout les erreurs de Wiclef qui a cherché à renverser de fond en comble

la foi catholique. Elle passe ensuite à Huss, à Jérôme de Prague et à leurs amis

qui ont imité Wiclef dans plusieurs de ses plus funestes erreurs. En conséquence, le

concile a délibéré ingenti studio et maturo judicio sur les moyens de délivrer la

Bohême d'hommes si pernicieux. Vient ensuite le récit des grands efforts tentés à

Constance pour amener Huss à reconnaître son erreur, car en vérité on ne voulait

pas la mort du pécheur. Mais tout a été inutile et Huss n'en est devenu que plus

obstiné dans sa folie. En conséquence, il a été condamné et dégradé en session

publique et livré à la mort par le bras séculier. Les destinataires de ces lettres,

connus pour adversaires de cette dangereuse hérésie, doivent prendre au plus

tôt des mesures pour l'extirper et appeler à leur aide le roi. Suivant l'aflirmation

de l'illustre évêque de Litomysl, le roi n'a rien tant j\ cœur que de purifier son

royaume de cette terrible peste. Finalement, les destinataires sont adjurés de ne

laisser prêcher aucun wiclefite ou hussite. Les adversaires du concile et les défen-

seurs de l'erreur sont menacés de la colère divine et des peines canoniques.

2. Lcnfant, Histoire du concile de Constance, 1727, t. i, p. 433.
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d'intérêt. L'empereur étant sur le point de se rendre à Nice pour y
conférer avec Pierre de Luna (Benoît XIII) ^, le concile choisit

donc une commission de délégués, évêques et docteurs, chargés

d'accompagner Sigismond, sans qu'il fût plus question des quatre

cardinaux, que leurs collègues avaient d'abord désignés à cet effet

(28 mai) ^. Puis on décida que les bulles relatives à l'abdication de

Grégoire XII seraient transcrites sous l'autorité du concile et que

des copies authentiques seraient remises à l'empereur pour en

faire usage dans les négociations avec Benoît XIII; enfin que les

actes de la déposition et de la soumission de Jean XXIII seraient

annexés aux procès-verbaux officiels du concile et enregistrés

comme eux. Les évêques de Salisbury, de Plock, de Lavaur et de

Pistoie reçurent ensuite mandat d'admonester sérieusement les [230]

membres du concile qui avaient quitté Constance sans permission,

et de leur fixer un délai de retour; toutefois les présidents des

nations furent autorisés à accorder des congés. On statua égale-

ment que les lettres de justice {litterœ de juslilia) autrefois expé-

diées par la cour pontificale, le seraient désormais au nom du
concile et avec son sceau, par le cardinal d'Ostie, président, et que

l'intendant apostolique serait chargé d'effectuer sur les fonds de

la trésorerie les payements relatifs aux cardinaux, prélats et autres

membres du concile. Enfin Henri de Piro fit connaître à l'assem-

blée que plusieurs évêques et docteurs français, envoyés par l'em-

pereur auprès du roi de France pour lui notifier la déposition de

Jean XXIII, avaient été dévalisés, maltraités et emprisonnés par

des seigneurs en Lorraine, et quelques-uns de leurs domestiques

mis à mort. Le concile adopta la rédaction d'une bulle relative

1. Par suite d'un nouveau traité conclu avec Ferdinand d'Aragon le 5 juin,

le voyage fut différé. Cf. Dôllinger, Materialien zur Geschichte der xv und x\i Jahrh.,

t. II, p. 276 sq.

2. La délégation du concile comptait quatre membres de la nation française,

notamment Jacques Gelu, archevêque de Tours, Jean des Bertrands, évêque de

Genève, Jean, abbé de Saint-Éloi de Noyon, et Benoît Gentien. Le Sacré-Collège

avait désigné Jean de Brogny, Pierre d'Ailly, Amé de Saluées et François Zabarella,

non pas le 4 mars comme le suppose B. Bess, Frankreichs Kirchenpolltik, p. 143,

ni le 28 mai, comme l'avance Hefele, mais plutôt vers le 14 mai. G. Keppler, Die
Politik des Kardinals Kollegiums, p. 33. Sigismond, pressenti, avait feint de se

montrer favorable au projet, mais en avait renvoyé l'examen à la Commission
générale du concile dont les cardinaux ne purent jamais obtenir de réponse. Le
28 mai, ils firent entendre à ce sujet une protestation. Mansi, op. cil., t. xxvii,

col. 705. (H. L.)

I
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à cet événement. On y faisait d'abord l'exposé de l'affaire; puis,

après avoir remercié les ducs de Bar et de Lorraine ainsi que les

villes de Metz, Toul et Verdun, d'avoir rendu la liberté aux captifs,

on prononçait l'excommunication contre les auteurs et complices

de l'attentat ^. Un certain seigneur, Von Ende, exerça de semblables

violences et déprédations jusque dans les environs de Constance,

et ce ne fut qu'à Pâques 1416 qu'on parvint à le surprendre et à

l'arrêter. Un de ces bandits fut jeté dans le Rhin à Schaffhouse,

par arrêt du conseil; quant à lui, sur les instances de ses amis, il

fut condamné à la détention perpétuelle ^.

A la dix-septième session tenue le 14 juillet 1415, l'empereur

vint et reçut du cardinal président, au nom du synode, la bénédiction

solennelle pour son départ. On promulgua ensuite les décrets sui-

vants. Par le premier, Angelo Correr (Grégoire XII) est nommé
premier cardinal-évêque et légat perpétuel dans la marche d'An-

cône, avec des droits et des émoluments considérables; il ne peut

loi] être recherché pour ses actes comme pape. Pour disposer également

Benoît XIII à abdiquer, on ajouta qu'aucun cardinal ne pourrait

avoir le pas sur Angelo Correr, sauf en cas d'abdication de

Benoît XIII; auquel cas, le concile, ou le futur pape, pourrait

lui attribuer le même rang qu'à Ange Correr ou même lui accorder

la préséance ^.

Un second décret menaçait de l'excommunication quiconque

tenterait d'empêcher ou de contrarier l'empereur ou sa suite pen-

dant leur voyage à Nice ^. Un troisième statuait que, pendant l'ab-

sence de Sigismond, on ferait tous les dimanches, à Constance, une

procession solennelle pour attirer les bénédictions du ciel sur son

entreprise ^

Sigismond se mit en route quelques jours après, avec seize

1. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 769-774 ; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 455-468.

2. Van der Ilardt, op. cit., t. ii, p. 443 ; Reichenthal, Concilium so zu Konslanz

gehallen viorden, Augsbourg, 1536, fol. 28 b; Lenfant, Histoire du concile de Cons-

tance, p. 573.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 774 sq. ; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 468 sq.

4. Ce décret fut occasionné par les bruits d'un complot ourdi par le dauphin de

France, le duc d'Autriche et le comte de Savoie.

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 780 sq. ; Van der Ilardt, op. cit.,

t. IV, p. 481.

CONCILES VII — 23
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prélats et docteurs et une suite de quatre mille chevaux ^
; à l'occa-

sion de ce départ, Gerson prononça un discours, que nous avons

encore, sur l'autorité d'un concile général et sa supériorité sur le

pape 2.

Vers le même temps (19 juillet 1415), Jérôme de Prague subit

un nouvel examen; nous savons qu'il chercha à excuser sa fuite,

et déclara que dans l'Eucharistie la substantia panis singularis

était changée au corps du Christ, tandis que la substantia panis

uniçcrsalis subsistait ^. Le 22 juillet, on tint une congrégation

publique pour aviser aux moyens d'assurer la durée du concile ; le 24,

on fit, pour le succès du voyage de Sigismond, une procession solen-

nelle suivie d'une importante congrégation générale restée ignorée

jusqu'à la publication de la lettre de Pierre de Pulkau. On aborda

enfin la question de la réforme, et les cardinaux déclarèrent vouloir

la traiter de concert avec les délégués des nations. Zabarella, dans

son discours, repoussa les attaques portées contre ses collègues

qu'on accusait d'une extrême tiédeur à cet endroit, et montra

comment ils n'avaient pu entreprendre plus tôt cette besogne. Une

violente sortie du patriarche d'Antioche provoqua une vive discus-

sion entre ce prélat et le cardinal d'Ailly
;
pourtant la paix fut

bientôt rétablie, et c'est vraisemblablement alors qu'on nomma la

commission de réforme proposée par le Sacré-Collège et composée de [2^

cardinaux et de délégués des nations. On lut aussi un Mémoire

de l'université de Paris, d'après lequel l'intérêt de l'union deman-

dait qu'on retardât l'affaire de la collation des bénéfices jusqu'après

l'élection d'un nouveau pape *. Nous voyons ainsi que cette ques-

tion tant discutée pendant l'année 1417 occupait déjà les esprits.

La commission de réforme se constitua les jours suivants de façon

à commencer ses travaux le 1^^ août. Elle comprenait trente-cinq

membres, soit trente-deux délégués des nations (huit pour cha-

1. Cf. Le Petit Thalamus, p. 461; M. Lenz, KOnig Sigismund und Heinrich dcr

Funfte, p. 71. (II. L.)

2. Gerson, Opéra omnia, t. ii, p. 273 sq. ; se trouve également dans Mansi,

op. cit., t. XXVIII, col. 549 et Van der Hardt, op. cit., t. ii, p. 471. Cf. .T. Schwab,

J. Gerson, Projessor der Théologie und Kanzler der IJni^ersitàt Paris, p. 520, 648.

o. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 481; P. von Pulkau, dans Archii^ fiir Kunde
ôsterreichischer Geschichtsqucllen,t. xv, p. 24; Lenfant, Histoire du concile de Cons-

tance, t. ï, p. 441.

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 485
;

P. von Vu\k3.u,da.ns Archiv fur Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 24,

au bas, jusqu'à 27; Hûbler, Die Constanzer Beformation, 1867, p. 6 sq.



764. DE LA SEIZIÈME A LA DÏX-iNEUVIÊME SESSION 355

cune) et trois cardinaux. C'est d'elle qu'émane le grand projet de

réforme ^.

Ce fut vers la même époque (3 août 1415) que le concile ratifia

l'abdication de Grégoire XII ^. Le dimanche suivant, fête de saint

Dominique, Jean Hugenetti de Metz, député de l'université

d'Avignon, prononça un long et beau discours, où il réprimanda

avec beaucoup de franchise le haut clergé auquel il reprocha ses

désordres, sa cupidité, son faste, sa dureté à l'égard du bas clergé

réduit à la misère, tandis que les prélats, toujours à l'affût des

bénéfices, vivaient oisifs, habillés comme des seigneurs, avec des

vêtements tailladés et des pierreries, et plus soucieux de s'entourer

d'écuyers que de prêtres; à peine s'ils enlevaient leur calotte

devant le Saint-Sacrement, et pendant l'office ils scandalisaient

les fidèles de leurs rires et de leurs causeries. A peine daignaient-ils

honorer d'un mot les honnêtes gens d'une condition inférieure.

C'est surtout la cour romaine, poursuivait l'orateur, qui a besoin

d'être réformée, et il faut le faire avant l'élection d'un nouveau

pape, sinon on n'aboutira pas plus à Constance qu'à Pise et à

Rome ^.

233] L'empereur ayant délégué l'électeur Louis, comte palatin,

comme protecteur du concile pendant son absence, celui-ci occupa

la place du souverain dès la dix-huitième session générale

(17 août 1415). Le concile avait déjà chargé les quatre évêques de

Salisbury, de Plock, de Lavaur et de Pistoie d'examiner les causes

pendantes. La multitude des affaires le contraignit dans cette dix-

huitième session de leur accorder, en outre, le droit de décider en

dernier ressort, avec le concours de quatre assesseurs, sur toutes

les questions litigieuses, sauf les causes majeures et celles

intéressant les églises cathédrales. Un second et un troisième

décret statuèrent que les bulles du concile auraient la même

1. Vaii dcr Hardt, op. cit., t. i, p. 583 sq. ; Mansi, op. cit., t. xxviii^ col. 264,

ont donné le deuxième travail comprenant quarante-quatre chapitres, tandis que

le premier qui fut élaboré n'en contenait que trente. Cf. ITûblcr, op. cit., p. sq.

2. Van der Hardi, op. cit., t. iv, p. 485, 400.

3. Walch, Monimenta medii œvi, t. i, p. 207 sq. Walch place ce discours au

4 août 1417; mais cette année-là la fête de saint Dominique ne tombait pas un

dimanche; elle n'y tombait pas davantage l'année précédente (1416). Le manu-

scrit de Tubingue se trompe doublement en prétendant que ce sermon fut prononcé

en 1416, le septième dimanche après la Pentecôte, puisque le 4 août 141 G n'était

pas un dimanche, et que, de plus, jamais le septième dimanche après la Pente-

côte n'arrive le 4 août.
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autorité que celles du Saint-Siège, et que les peines en vigueur

contre les falsificateurs des bulles pontificales seraient appli-

quées à ceux qui oseraient falsifier les bulles synodales. En vertu

d'un quatrième décret, toutes les lettres de grâce accordées par

Jean XXIII jusqu'à sa suspense (14 mars 1415) durent être munies

du sceau conciliaire, et ratifiées par le cardinal d'Ostie aidé de

quatre assesseurs. Cette mesure toutefois ne s'appliquait pas aux

expectatives et aux exorbitances. Enfin le concile décida, le même
jour, l'envoi en Italie de six députés pour régler définitivement la

situation d'Ange Correr, et adopta un décret relatif aux membres

absents. Tous les prélats tenus de paraître au concile et qui

n'avaient pas besoin de plus de quinze jours pour y venir, étaient

vivement pressés de se rendre à Constance avant la fin de sep-

tembre ^.

Le lendemain dimanche, 18 août 1415, Bertrand Vacher, carme,

professeur à Montpellier, prit la parole en congrégation générale,

et parla avec une belle franchise sur la pressante nécessité de

réformer l' Église et surtout le clergé ^. On reçut aussi deux lettres

des familiers de Grégoire XII, annonçant que depuis le 20 juillet

ce dernier avait quitté les insignes et le titre de pape ^
: deux jours

après, le concile envoya l'archevêque de Riga, Jean de Walenrod,

en France, avec des communications particulières pour l'empereur^;

car le bruit s'était répandu à Constance que Sigismond avait aussi

entrepris ce voyage dans le but de rétablir la paix entre les rois de

France et d'Angleterre et de les gagner à son plan d'une grande [23

croisade contre les Turcs. L'archevêque, à qui l'empereur témoi-

gnait une estime singulière, avait donc pour mission d'empêcher

que ce projet, d'ailleurs très important, ne le détournât du but

principal de son voyage; il devait, en un mot, lui rappeler les négo-

ciations de Nice et le prier de les terminer au plus tôt. Cependant,

de son côté, le concile ne négligea pas les Turcs, qui ravageaient

1. Mansi, Concil. ampîiss. coll., t. xxvii, col. 783-786; Van der Hardt, Magnum
oscumenicum Constantiense concUium, t. iv, p. 491 sq. ; Dollinger_, Materialien zur

Geschichte der xv und XYi Jahrh., t. ii^ p. 325 sq.

2. Dans Walch^ Monimenta medii aevi, t. i h, p. 105 sq.

3. Pierre de Piilkau^ Archw fur Kunde osierreichischer Geschichtsquellen, t. xv,

p. 28 sq. ; Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 452.

4. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 494; J. Caro, Ans der Kanzlei Kaiser Sigis-

mund's, dans Archii> fur osterreich. Geschichte, 1880, t. iix, p. 111; N. Valois, op.

cit., t. IV, p. 354. (H. L.)
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alors la Hongrie, royaume héréditaire de Sigismond. Il pressa donc

le roi de Pologne de s'opposer à leurs incursions, et envoya des

députés en Hongrie exhorter les seigneurs du pays à demeurer

inébranlablement fidèles à leur roi absent, i/évcque de Lito-

mysl partit presque en même temps (25 août) pour la Bohême,

où le concile le chargeait, en qualité de légat, de calmer la fermen-

tation naissante ^.

Dans les discussions concernant la réforme de l'Eglise, il fut

question, nous dit Pierre de Pulkau^, de la suppression de toutes

les grâces accordées par le pape; il remarque cependant qu'il fallait

y apporter beaucoup de précautions, dans l'intérêt des universités,

parce que, dans la collation des bénéfices, les évêques tenaient

beaucoup moins compte des savants que les papes. Walch nous a

conservé ^ un virulent sermon d'un anonyme sur les maux de

l'Église, prononcé le 8 septembre 1415.

Il fallait naturellement s'occuper sérieusement du procès de

Jérôme de Prague, et l'on peut être assuré que la commission con-

ciliaire chargée de cette tâche n'omit rien pour amener ce malheu-

reux à se soumettre afin de ne pas soulever de nouveaux troubles

en Bohême. Ses efforts parurent d'abord devoir aboutir. Dès le

11 septembre, dans une congrégation tenue à la cathédrale, Jérôme

présenta par écrit une formule de rétractation très complète que

Théodoric Vrie * nous a conservée. Il y déclare à plusieurs reprises

agir en toute liberté et faire sa déclaration sans aucune contrainte,

vouloir enfin se conformer fermement et fidèlement aux décisions

et décrets de la sainte Église romaine et du concile général, prin-

cipalement en matière de foi. Il acceptait donc la condamnation

des quarante-cinq articles de Wiclef, quel qu'en fût d'ailleurs

235] l'auteur, et de même la réprobation des trente articles de Huss.

Lorsqu'on lui avait montré ces derniers, il avait d'abord hésité à

en admettre l'authenticité; mais plusieurs docteurs et maîtres

distingués lui avaient démontré qu'ils ap})artenaient vraiment à

Huss, et lui-même s'en était convaincu par la lecture d'un manu-

scrit de Huss. Il en reconnaissait donc la juste condamnation, non

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 494; Palacky, Geschichfc çon Bohmen,\. m «/

p. 379; Lenfant, op. cil., t. i, p. 452.

2. Archiw fiir Kunde osierreichischer GeschichtsqucUen, t. xv, p. 29.

3. Monimenta medii œvi, t. i h, p. 121.

4. Hisloria concitii Conslantiensis, dans Van dcr llardt, Magnum œcumenicum

Constantiense concilium, t. i, p. 171 sq., cf. ibid., t. iv, p. 497.
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pas que tous fussent hérétiques, car si certains le sont, d'autres]

sont seulement erronés, d'autres enfin scandaleux. Cependant ill

n'en voulait rien conclure de préjudiciable à la personne de Huss,

ni à ses mœurs qu'il avait toujours crues irréprochables, non plus

qu'aux saintes vérités qu'il a prêchées et enseignées dans les écoles.

Le lendemain (12 septembre), Jérôme écrivit au seigneur Lacek

de Krawar. gouverneur de Moravie, une lettre où il s'exprimait

aussi énergiquement sur le compte de Huss, et affirmait qu'on ne

l'avait pas traité injustement à Constance ^.

Naturellement une semblable rétractation ne devait pas être

prononcée seulement au sein d'une congrégation, mais en session

générale solennelle. Ce qui fut fait le 23 septembre 1415 (dix-

neuvième session générale) ^\ mais la formule employée diffère de

celle que Théodoric Vrie nous a conservée. Cependant, comme le

cardinal d' Ailly, rendant compte, au début de la session, des bonnes

dispositions de l'accusé, ajouta que la rétractation dont celui-ci

allait donner lecture avait été déjà présentée à la congrégation ^,

on doit admettre que, dès le 11 septembre, Jérôme avait été auto-

risé par la commission d'enquête, dont d' Ailly faisait partie, à

substituer cette formule de rétractation à la précédente. La voici :

Après un prologue *, Jérôme de Prague s'exprimait ainsi : « ... J'a-

nathématise toutes les hérésies, en particulier celles dont je suis [23

soupçonné et que Wiclef et Huss ont professées dans leurs livres

et sermons; à cause de ces erreurs ils ont été condamnés comme
hérétiques par le saint concile de Constance; en particulier à cause

de certaines propositions reproduites dans les sentences qui les

1. Palacky, Documenta M. Joannis Hus, p. 598.

2. Quelques jours auparavant (15 septembre 1415), un prédicateur dont le

nom n'est pas connu avait exhorté les membres du Sacré-Collège et les prélats

à demeurer fermes dans la charité et pleins de zèle pour la réforme. Il appelait

surtout leur attention sur l'instruction du clergé, l'élection d'un pape et l'avidité

des cardinaux pour cumuler les bénéfices qu'il fallait absolument supprimer.

(Ce sermon inédit se trouve dans le manuscrit de Tubingue.) A la même date

(15 septembre), Van der Hardt et Walch placent un autre sermon^ également sans

nom d'auteur, où l'on attaque de même l'ignorance du clergé, etc. La question de

savoir si le pape, comme évêque universel, a le droit d'exercer partout les droits

épiscopaux, y était aussi^ mais très timidement débattue. Walch, Monim. medii

aevi, t. I 6, p. 145 sq.

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense conclUum, t. iv, p. 499;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 793; Hardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 456.

4. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 160 sq.
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frappent. Je me soumets pleinement à l'Eglise romaine, au Saint-

Siège apostolique et à ce saint concile, principalement en ce qui

concerne le pouvoir des clefs, les sacrements, les ordres, les offices,

les censures, les indulgences, les reliques, les cérémonies et les

immunités ecclésiastiques, et déclare que les susdits articles sont

respectivement hérétiques, blasphématoires, erronés, scandaleux,

ofl'ensifs des oreilles pies, téméraires et subversifs. Si, pour démon-

trer le réalisme philosophique, je me suis servi d'une figure trian-

gulaire (triangularis forma) en l'appelant le bouclier de la foi

{scutum fidei), je n'ai pas voulu dire par là que ce fût le seul moyen
de protéger et de défendre la vérité catholique; mais j'ai employé

ce symbole pour donner une idée du mystère de la sainte Trinité

{una essentia et tria divina supposita), et la sainte Trinité est par

excellence le scutum fidei. Je déclare, en outre, avoir souvent entendu

les leçons et prédications de Huss que je croyais bonnes et ortho-

doxes; aussi, lorsqu'on m'a présenté ses articles à Constance, j'ai

d'abord refusé de les reconnaître comme siens, ou du moins j'ai

douté de leur parfaite exactitude. Sur les assurances que m'ont

données plusieurs docteurs et personnages distingués, j'ai demandé
à vérifier moi-même les manuscrits; on me les a communiqués.

Or, je connais son écriture aussi bien que la mienne, et j'ai retrouvé

dans ses écrits tous les articles condamnés et absolument dans les

mêmes termes; c'est donc à bon droit que lui-même, sa doctrine

et ses adhérents ont été réprouvés et condamnés par ce saint con-

cile. En outre, je soumets à la décision du saint concile tout ce que

j'ai pu dire ou soutenir jusqu'ici, particulièrement au sujet de

l'Église, et je jure vouloir demeurer fidèle à la vérité de l'Église

catholique. » Pour compléter sa rétractation, Jérôme lut alors,

en les anathématisant également, les quarante-cinq articles de

Wiclef et les trente articles de Huss condamnés par le concile^;

après quoi il fut reconduit en prison, mais traité avec plus de dou-

ceur 2.

Après cette affaire, le concile autorisa les franciscains de la

stricte observance, en France et en Bourgogne, à élire désormais

séparément leurs supérieurs qui seraient adjoints sous le nom de

1. Van der Hardt, Magnurn œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 499,

502-514; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 791-795; Hardouin, Conciï,

coll., t. VIII, col. 454-450.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 532; Krummcl, Geschichteder bôhmischen .

Reformation im x v Jahrh., p. 557.
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u vicaires » aux provinciaux et au général de l'Ordre tout entier ^.

Un deuxième décret était relatif à la question des sauf-conduits.

Le concile la résolvait en ce sens que le prince dont il émanait était

tenu de le faire observer dans la limite de sa puissance, sans préju-

dice toutefois des droits du magistrat compétent pour examiner

les erreurs de l'intéressé et le punir en cas d'obstination ^. Telle

est la décision authentique que nous opposons au décret interposé

dont nous avons parlé plus haut.

Le vice-chancelier de l'Eglise romaine et président du concile

fut chargé d'expédier partout des lettres exécutoires concernant

la loi Caroline : ce décret promulgué en 1377 par l'empereur

Charles IV pour les provinces ecclésiastiques de Magdebourg,

Mayence et Cologne, et relatif à la défense des libertés, immunités

et possessions de l' Église, devait dorénavant être observé et appli-

qué partout ^. Le vice-chancelier publia une ordonnance détaillée

commençant par des plaintes sur l'effrayante proportion des

spoliations et injustices dont l'Église, les couvents, hospices, etc.,

étaient victimes, depuis le Grand Schisme. Les plus rigoureuses

défenses à cet égard avaient été portées par le troisième concile

de Latran (can. 19) et communiquées aux consuls, recteurs et

autres magistrats séculiers. L'empereur Frédéric II, au temps où

il était dévoué à l'Église, avait promulgué une semblable mesure

en sa faveur et abrogé toutes les constitutions contraires; le pape [23

Honorius III avait confirmé cette loi, qui fut plus tard renouvelée,

et Charles IV avait porté un autre édit sur cette question. Cepen-

dant ces ordonnances étant tombées presque partout en désuétude,

le saint concile de Constance les a renouvelées. L'autorisation

donnée par le troisième concile de Latran aux évoques de permettre

la levée d'impôts sur les biens ecclésiastiques au profit de l'État

a prêté également à l'abus. Par conséquent, le concile de Constance

défend à tout laïque, fût-il empereur ou roi, d'imposer aucun tribut

aux ecclésiastiques, sous couleur d'une autorisation épiscopale.

Cette autorisation épiscopale n'est valable que si le pape y consent.

1. Van der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 514 scj. ; Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 79G-799;

Hardouin, op. cit., t. viii, col. 459.

2. Van der Hardt, op. cit., t, iv, p. 522; Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 799; Har-

douin, op. cit., t. VIII, col. 462.

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constaniiense concilium, t. iv^ p. 523 sq.
;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 799; Hardouin, Concil. coll., t. \iu,

col. 463.
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En revanche, le pape ne pourra imposer aucune charge (au profit

de l'État) sur le clergé sans le consentement de l'évêque et du

clergé. Les prélats contrevenants seront déposés. Toutes les conces-

sions pontificales contraires au présent décret sont abrogées, et

tous les biens ecclésiastiques aliénés depuis le commencement du

schisme devront être restitués; diverses ordonnances de détail

relatives à ce sujet remplissent la seconde moitié du décret ^. On
nomma ensuite dans les différents diocèses des commissaires

(executores) chargés de veiller à l'exécution de ces décrets; pour le

diocèse de Constance, ce furent les évêques de Baie et de Lausanne,

ainsi que l'abbé du couvent des Écossais hors les murs de Cons-

tance ^. Sigismond donna son approbation à la loi Caroline ^.

Un autre décret de la dix-neuvième session générale commit

le patriarche Jean de Constantinople et l'évêque Jean de Senlis

à l'instruction de tous les cas d'hérésie qui se présenteraient en

Bohême et en Moravie. En outre, le concile autorisa tous les béné-

ficiers présents au concile à toucher leurs revenus, malgré l'im-

possibilité 011 ils se trouvaient, pour le moment, d'observer la

résidence. Finalement, on valida toutes les collations de charges

faites par Jean XXIII avant sa suspense *.

C'est encore dans les lettres de Pierre de Pulkau que nous trou-

vons les détails d'une congrégation des députés de toutes les nations

tenue le 5 octobre. On y lut une requête du cardinal de Saint-

Eustache, vicaire de Jean XXIII dans les États de l'Église. Le

cardinal y disait que la ville de Rome et les autres places du patri-

[239] moine de Saint-Pierre étaient tellement ruinées par les discordes

intestines et la guerre étrangère, qu'il devenait impossible de les

maintenir au pouvoir de l'Église, si le pape n'envoyait bientôt

une grosse somme d'argent pour payer la solde arriérée des soldats.

La municipalité de la ville de Rome reproduisait les mêmes plaintes,

et le cardinal ajoutait que deux émissaires de Pierre de Luna

1. Dans Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1219-1228; Van der Hardt^ op. cit., t. iv,

p. 573-585; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 923-936.

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 256; Van der Hardi, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 562 sq. Le couvent des Écossais à

Constance disparut à répoquc de la P.éforme. Cf. F. Pelri, Sucvia ecclesiastica seu

clericalia collegia, Augustœ Vindelicorum, 1699, p. 246.

3. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 874.

4. Van der Flardt, op. cit., t. iv, p. 528-532; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 799-

801; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 463 sq.
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(Benoît XIII) étaient venus le trouver pour l'engager à se déclarer

en faveur de leur maître et à gagner les Romains à sa cause. Ils

avaient ajouté que Benoît ne tarderait pas à venir lui-même à

Rome, dans le but d'y établir son siège. Ce rapport produisit

naturellement une assez fâcheuse impression à Constance, et l'on

commençait à désespérer des négociations de l'empereur, quand

on reçut, dès le vendredi et le lundi suivants (7 et 11 octobre), de

bonnes nouvelles de Narbonne, où se tenait la conférence au lieu

de Nice. Sigismond annonça en même temps qu'il concevait

l'heureuse espérance de ramener ses sujets ruthènes à la foi catho-

lique ^.

Sur ces entrefaites (10 octobre 1415), mourut à Constance le

cardinal Landulphe de Bari, et ses obsèques fournirent à l'évêque

de Lodi l'occasion de prononcer un discours très véhément sur la

nécessité d'une réforme dans l'Église^. Le 15 octobre et les jours

suivants, la nation française se réunit au couvent des dominicains

pour y discuter cette question sous la présidence du patriarche

Jean d'Antioche. On proposa la suppression des annales, des

droits pour le pallium et autres taxes semblables, et on lut à

l'appui de cette motion le décret rendu le 18 février 1407, par le

roi Charles VI, pour interdire les annates. L'assemblée de la nation

française se décida à consulter au sujet des annates les autres

nations, mais aucune ne voulut se prononcer pour leur abolition

totale (23 octobre et 8 novembre 1415). Plusieurs membres com-

mencèrent à s'apercevoir et firent observer qu'il faudrait aupa-

ravant pourvoir d'une autre manière aux besoins du pape et des [24

cardinaux ^. Les débats se prolongèrent jusqu'en 1416, et occu-

pèrent un grand nombre de séances. Enfin la nation française

décida la suppression des annates; mais l'auditeur général du Saint-

Siège, Ange de Ballionibus, défendit sous peine d'excommunication

aux notaires de la nation française de rédiger l'acte de cette déci-

sion (19 mars 1416) *.

Cependant le professeur Henri Abendon d'Oxford avait pro-

1. Archiv fiXr Kunde osierreichischer Geschichtsqueïlen, t. xv^ p. 34 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 558; cf. Van der Hardt, Magnum
cœumenîcum Constantiense concilium, t. iv^ p. 532; t. v^ p. 115.

3. Voyez une motion sur ce sujet dans Dôllinger^ Materialien zur Geschichte

der XV und XYI Jahrh., t. ii^ p. 321 sq.

4. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 161-221 ; Martène, Thésaurus noi^us anecdotorum,

t. II, col. 1543-1609.
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nonce, le vingt-deuxième dimanche après la Pentecôte (27 octo-

bre 1415), un beau et vigoureux sermon devant les Pères de Cons-

tance, contre les exemptions des moines et la négligence des pré-

lats ^. En même temps Gerson mettait à Constance la dernière

main à son traité De protestatione (rétractation) circa materiam

fidei, et terminait son livre sur la simonie. On a dit souvent que

le premier de ces écrits était dirigé contre Jérôme de Prague,

mais Gerson ne peut nullement l'avoir eu en vue; il démontre en

effet qu'une rétractation générale et conditionnelle ne suffît pas et

ne présente aucune garantie, mais que toute rétractation doit être

spéciale et absolue; or la rétractation de Jérôme était précisé-

ment spéciale et sans conditions. De fait, Gerson avait en vue

l'évêque d'Arras, qui, dans sa défense de Jean Petit, protestait

toujours à l'avance de son orthodoxie en phrases générales ^.

765. Vingtième session. Traité de Narbonne.

La vingtième session générale se tint le 21 novembre 1415.

Depuis longtemps l'évêque de Trente se plaignait des déprédations

exercées dans son évêché par le duc du Tyrol autrichien, Frédéric

(à la bourse vide), qui emmenait prisonniers ses diocésains, lui

extorquait à lui-même diverses concessions, et s'était emparé de

force de nombreux biens de l'Église. Cette situation durait depuis

neuf ans. On ne pouvait douter qu'il n'eût l'intention de média-

tiser les évêchés de Trente et de Brixen, indépendants de l'empire,

et de les transformer en évêchés provinciaux; son fils Sigismond

le Fortuné poursuivit cette politique avec une telle énergie qu'un

241] violent conflit s'éleva entre lui et le cardinal Nicolas de Cusa,

évêque de Brixen ^. Le duc Frédéric ayant fait sa paix avec l'em-

pereur, celui-ci lui avait ordonné de réparer tous les dommages
causés par lui à l'évêché, et comme il traînait l'affaire en longueur,

le concile lança un monitoire lui enjoignant expressément de resti-

1. Walch, Monimenta medii sévi, t. i h, p. lxvi sq. et col. 181-205; Vaii der

Hardi, op. cit., t. iv, p. 23.

2. Gerson, Opéra omnia, t. i, p. 28; Van der Hardt, Magnum œcumenicum

Conslanliense concilium,\. i, p. iv; t. m, p. 39 sq.; Schwab, J. Gerson, Professer

der Théologie und Kanzler der Uni^>ersii(il Paris, p. 630; Lcnfant, //is^otVc du

^concile de Constance, t. i, p. 505.

3. Jagcr, Der Streit des Nie. von Cusa mit Herzog Sigismund cou Œsterreich,

2c édit., 1865.
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tuer, sous trente jours, tous les biens ecclésiastiques dont il s'était

emparé, et défendant sous les peines les plus sévères aux employés

et officiers de l'évêché d'obéir à d'autre autorité que celle de

l'évéque. Les Pères décrétèrent en outre que, pendant la vacance

du Saint-Siège, les prélats nouvellement élus pourraient être consa-

crés avec l'autorisation du vice-camerlingue apostolique m curia^.

Il s'écoula presque six mois entre cette session générale et la •

suivante (22 mars 1416). On attendait évidemment la démission

de Benoît et le rétablissement de l'unité. Toutefois, ce laps de

temps vit surgir d'intéressants événements. Les travavix de la

commission de réforme se poursuivaient, et les discours des prédi-

cateurs en faveur de cette réforme se succédaient sans interrup-

tion 2. Le concile s'occupa également des affaires de Pologne dont

il reçut les ambassadeurs. Le roi de Pologne, Wladislas V Jagellon,

avait fait parvenir à Constance, le 5 juillet 1415, un mémoire

soutenant, à l'encontre des chevaliers de l'Ordre teutonique, qu'il

n'est pas permis aux chrétiens de convertir les infidèles par la

force des armes ^. Le 28 novembre, arrivèrent de nouveaux députés

polonais avec une lettre très courtoise du roi et de son cousin,

le duc Witold de Lithuanie; c'était une réponse aux instances du

concile, qui avait pressé les Polonais de s'opposer aux progrès

des Turcs. Il faut ajouter que ces exhortations avaient été si peu

entendues, qu'on soupçonnait même les Polonais d'une entente

secrète avec les envahisseurs et d'une complaisance coupable pour

leurs incursions en Hongrie. Ils cherchaient, dans leur lettre, à

se justifier de ces soupçons et rejetaient la faute sur l'Ordre teuto-

nique, dont les perpétuelles agressions les avaient empêchés de

porter secours aux Hongrois contre les Turcs. Ils se vantaient en
[;

terminant d'avoir envoyé des ambassadeurs au Grand Turc et en

Bosnie, pour négocier un armistice entre les Ottomans et l'empe-

reur Sigismond. Mais les Hongrois ne se fiaient pas aux Polonais,

et préféraient se confier à leurs propres efforts plutôt qu'au secours

d'alliés si douteux ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 802-807; lîardouin^ Concil. coll.,

t. VIII, col. 465-471 ; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 533-547.

2. Martène, Thésaurus novus anecdoiorum, t. ii, col. 1641; Walch, Monimenta

medii sévi, t. i c, p. 27 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 46-57; Van der Hardt^ Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. lu, p. 9-26; t. iv, p. 387.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 548; Mansi, op. cit., t. xxviii. col. 221 sq.
;
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En même temps que les envoyés polonais, on vit arriver à Cons-

tance environ soixante Samogitiens, sujets de Witold de Lithuanie,

nouvellement convertis; ils y restèrent jusqu'au mois de mars de

l'année suivante, et partirent avec des missionnaires que le concile

chargeait de poursuivre la conversion de leurs compatriotes. Au bout

de deux mois à peine (juin 1416), on apprit que les chevaliers teuto-

niques, qui avaient conquis autrefois la Samogitie, s'opposaient à la

nouvelle mission, sous prétexte que le droit d'envoyer des mission-

naires n'appartenait qu'à leur Ordre et à l'archevêque de Riga, ce qui

leur attira de la part du concile cette juste réponse, qu'au temporel

la Samogitie relevait de l'empereur, et au spirituel de ses évêques^.

Le 7 décembre 1415, on lut; dans une réunion des quatre nations,

une lettre de l'ex-pape Grégoire XII, qui protestait une fois encore

de sa soumission au concile; le 11 du même mois, dans une réunion

semblable, on traita l'affaire de l'évêque de Strasbourg, Guillaume

de Diest. Ce prélat était retenu prisonnier à Molsheim (près de

Strasbourg), sur l'ordre de son chapitre et des magistrats de Stras-

bourg; deux députés du chapitre exposèrent à l'assemblée que cette

mesure était devenue absolument indispensable, attendu que

l'évêque, après avoir aliéné déjà un grand nombre de biens ecclé-

siastiques, se préparait encore à vendre le château de Born et la

ville de Saverne, dont il voulait employer le prix à se marier. En
effet, il était évêque depuis dix-huit ans, et n'avait pas encore

reçu les saints ordres. On entendit ensuite un avocat du prélat;

puis on nomma une commission chargée d'examiner l'affaire, tout

en réclamant la mise en liberté immédiate de l'accusé et sa compa-

rution devant le concile. Les représentants du chapitre ayant

protesté contre cette dernière condition, on remit la délibération

2431 sur cette matière à la séance suivante des quatre nations. On y
revint donc le 19 décembre, mais sans terminer le débat; toutefois,

le patriarche de Constantinople et quelques autres prélats furent

envoyés à Strasbourg pour réclamer la mise en liberté de l'évêque.

L'affaire traîna en longueur ^.

Aschbach, Geschichle Kaiser Sl^ismund's, t. ii, p. 213; P. von Pulkau, dans Archw

fi'ir Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 36 sq.

1. Van der liardt, Magnum œcumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 546-

790; t. II, p. 422; lloiler, Geschichtschreiber der hussilischen Bewcgung, dans

Fontes rerum Austriacaruni, Scriptores, t. vi, p. 171.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 807-808; Van der Ilardt, op. cit.,

t. IV, p. 551, 552-560; t. ii, p. 426.
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Dans la même réunion (19 décembre 1415), la nation allemande

par l'organe de son président, Jean Naso, se plaignit de ce que les

propositions adressées par elle aux autres nations, pour la destruc-

tion de la simonie et autres abus, n'eussent été suivies d'aucun effet,

et de ce qu'on laissât en suspens la cause de Jérôme de Prague ^.

Peu de jours après (25 décembre), mourut le cardinal Pan-

dellus, un des anciens partisans de Grégoire XII; il fut inhumé

dans l'église des Augustins de Constance, sans grande pompe,

car il était pauvre. Le lendemain, fête de saint Etienne (26 dé-

cembre), le célèbre augustin Jean Zacharia d'Erfurt prononça

devant les Pères un discours fort long et assez étrange sur la

réforme de l'Église et en particulier du clergé; mais il parla égale-

ment en faveur des exemptions et des privilèges, puis finit par

féliciter l'empereur Sigismond, la lune brillante, d'avoir éclipsé à

Perpignan la lune obscurcie (Pierre de Luna). C'était à ce même
Jean Zacharia qu'on avait remis, au nom du concile, une rose

d'or bénite, en récompense de la victoire qu'il avait remportée

sur Huss dans une discussion théologique ^.

A la congrégation générale du 29 décembre, qui se tint à la

cathédrale, comme toutes les autres, on lut des lettres de l'em-

pereur, et un rapport des délégués qui l'assistaient, au nom du

concile, dans les négociations avec Benoît XIII. Ces lettres annon-

çaient que les princes espagnols venaient de se retirer de l'obé-

dience de Benoît, et qu'ainsi l'unité serait bientôt consommée ^.

L'empereur était arrivé le 15 août 1415 à Narbonne, il y resta

quelques semaines, jusqu'à ce que le roi Ferdinand d'Aragon,

tombé malade, pût le recevoir à Perpignan : car c'était cette ville

qu'on avait choisie définitivement au lieu de Nice, pour y tenir les

conférences. Sigismond s'y rendit enfin le 18 septembre; de son

côté, Benoît XIII, conformément aux conventions antérieures,

était resté à Perpignan, tout le mois de juin, et le dernier jour, à

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 809; \an der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 556.

2. Walch, Monimenta medii œvi, t. i c, p. xvii^ et 59 sq.

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. ii, p. 423
;

t. IV, p. 556; P. von Pulkau, dans Archii^ fiir Kunde osterreichischerGeschichtsquellen,

t. XV, p. 39-41. Sigismond avait quitté Constance le 18 juillet 1415 ayant Nice

pour but de son voyage, cf. G. Leiebvre-Pontalis, Chronique d'Antonio Morosini,

t. II, p. 39. 11 traversa la Suisse et la Savoie; ce fut seulement en Savoie qu'il apprit

que la conférence aurait lieu à Perpignan et se trouvait retardée jusqu'au 15 août.

Journal de G. Fillastre, p. 178. (II. L.)
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minuit précis, avait quitté la ville en déclarant Sigismond réfrac-

taire parce qu'il n'était pas venu. Il vint cependant le 19 août à

Narbonne ^. Les négociations qui y eurent lieu nous sont connues

par un document, incomplètement utilisé jusqu'ici et publié par

Martène ^. Benoît voulait avant tout que l'unité fût rétablie par

la voie de la justice, c'est-à-dire au moyen d'une enquête qui

chercherait quel était le pape légitime. Toutefois, si l'empereur

persistait à préférer la voie de cession, Benoît se déclarait prêt à

abdiquer mais à trois conditions : a) toutes les sentences portées

contre lui à Pise seraient annulées; b) on veillerait à ce que le

nouveau pape fût universellement reconnu par les princes et les

fidèles; c) l'élection du futur pape serait canonique. Il fit expliquer

cette dernière clause par l'évêque de Zamora, en ce sens qu'une

nouvelle élection ne regardait que lui (Benoît), puisque après son

abdication il serait le seul qui fût incontestablement cardinal;

mais Sigismond se refusant à faire cette concession, Benoît pro-

posa le projet suivant : Les cardinaux créés par lui choisiraient,

avec son consentement, une réunion d'arbitres, qui éliraient le

nouveau pape. Les cardinaux des deux obédiences nommeraient
aussi des arbitres qui, d'accord avec la congrégation de Constance

(il ne dit jamais le « concile ))), accorderaient à ses commissaires le

droit d'élection. Cette proposition fut faite le 26 octobre 1415;

mais les représentants de l'empereur et du concile ne la consi-

dérèrent même pas, mais renouvelèrent simplement le 30 octobre

[245] leur demande d'abdication. Benoît, pour rendre son projet plus

acceptable, fit un pas de plus et annonça qu'il consentait à n'avoir

de son côté que six arbitres, tandis que les parties adverses pour-

raient en nommer huit et douze. Il indiqua également les endroits où
ces arbitres pourraient se réunir; mais le « prétendu roi des Ro-
mains » [prœtensus rex Romanorum, comme l'appelait Benoît) et

les « prétendus envoyés de la congrégation de Constance » reje-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 917; Dollinger, Materialien ziir

Geschichte der xv und av/ Jahrh., t. ii, p. 377 sq. ; Ashbach, Geschichie Kaiser

Sigismund's, t. ii^ p. 136; P. von Pulkau^ dans ^rc/^ip' filr Kundc osterreichischer

Geschichtsquellen y t. xv, p. 30.

2. Martène et Durand, Velerum scriptorum et monumentorum historiconwi

,

dogmaticorum, moralium, amplissima colleciio, t. vu, col. 1208-1216. Kgalc-

mcnl dans Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1111 sq. (à une place inexacte).

En partie également dans Martène, Thésaurus novus anecdotorum, t. ii,

col. 1684 sq.
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tèrent également ce projet et quittèrent Perpignan ^ Sigismond en

fit autant 2.

La principale cause de ce départ fut sans doute l'obstination de

Benoît XIII; mais il s'y joignit aussi dans l'esprit de Sigismond la

considération de sa sûreté personnelle, La ville de Perpignan était

pleine de Catalans armés amenés par Benoît, et il s'était passé dans

la suite même de l'empereur certains événements propres à lui

inspirer de l'inquiétude. Ainsi le jeune comte de Wurtemberg

était parti tout à coup avec ses trois cents chevaux, sans même
prendre congé de son seigneur et roi, et les conseillers du duc du

Tyroi, Frédéric, avaient amené avec eux deux étrangers assez

suspects, que l'on prenait pour des empoisonneurs. Sigismond

partit donc au commencement de novembre, sans avoir rien fait,

et il était déjà revenu à Narbonne, quand il fut instamment prié

par le roi d'Aragon et les députés des autres princes espagnols, et de

l'Ecosse, qui appartenait également à l'obédience de Benoît, de

retarder son départ, car ils étaient décidés à abandonner complè-

tement Benoît s'il ne cédait pas ^. L'empereur resta néanmoins à

Narbonne, mais il envoya à Perpignan quelques délégués chargés

de reprendre à nouveau les négociations *. Benoît devrait abdi-

quer sous les mêmes conditions que Grégoire XII. Mais le pape

s'enfuit le 13 novembre à Collioure, petite place forte sur le littoral,

dans le voisinage de Perpignan, et, trois jours après, gagna dans

les environs de Valencia le château de Peniscola situé dans la

montagne et illustré par le Cid; ce château appartenait probable-

ment à la famille de Luna. Quelques-uns seulement de ses cardi-

naux l'y accompagnèrent, les autres revinrent à Perpignan. A une

nouvelle sommation d'abdiquer qui lui fut adressée, il répondit en

protestant contre l'assemblée de Constance, en convoquant un

nouveau concile, et en menaçant d'anathème et de déposition

tous les princes qui oseraient se soustraire à son obédience. C'était

1. Sur cet échec, cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 333 sq. ; J. Tolra de Bordas.

L'antipape Benoît XIII en Roussillon, dans Rei^ue du monde catholique, 1866, t. xv
;

B. Fromme, Die spanische Nation und das konstanzer Konzil, in-S*^, Mimster,

1896. {II. L.)

2. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 343-346. Benoît XIII gagna Collioure et Penis-

cola, château juché sur une roche imprenable qui domine la Méditerranée. (PI. L.)

3. Deux lettres à ce sujet du roi d'Aragon à Sigismond viennent d'être publiées

])ar DôUinger, Materialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. 11, p. 378 sq.

4. Pierre de Pulkau rapporte les bruits qui à ce propos parvinrent jusqu'à

Constance [Archiv fiir Kunde œsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 36-38).
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1240] dépasser toute mesure : aussi les rois de Navarre, de Gastille et

d'Aragon, ainsi que les comtes de Foix et d'Armagnac et les

députés d'Ecosse, ouvrirent-ils le 20 novembre, avec Sigismond,

les délégués du concile et l'archevêque de Reims, représentant de

la France, des négociations qui aboutirent, le 13 décembre 1415,

à la capitulation de Narbonne ^. Voici quelles en furent les prin-

cipales dispositions :

1° Les cardinaux et prélats réunis à Constance inviteront leurs

collègues de l'obédience de Benoît à les rejoindre dans l'espace

de trois mois, afin de constituer un concile général. Des invita-

tions semblables seront adressées par les princes et prélats de

l'obédience de Benoît aux cardinaux, etc., réunis à Constance.

(On s'invitait donc de part et d'autre à un concile général, comme
s'il n'en existait pas déjà un.)

2° Ces invitations mutuelles seront rédigées en termes géné-

raux; aucun point particulier n'y sera précisé. En dehors de la

déposition de Benoît, de l'élection d'un nouveau pape, de la

réforme de l'Église dans son chef et dans ses membres, de l'extir-

pation des hérésies, et des autres questions qui appartiennent de

droit au concile général, le roi des Romains et les prélats réunis

à Constance s'engagent à ne rien soumettre au concile qui puisse

porter atteinte aux intérêts des princes ou prélats, laïques ou

ecclésiastiques, attachés à l'obédience de Benoît XIII.

3^ On ne pourra procéder à une nouvelle élection papale que

lorsque le concile général aura été constitué par la réunion des

princes, prélats ou leurs délégués de l'obédience de Benoît à leurs

collègues de Constance, et qu'on aura procédé par voie légitime à

la déposition de Benoît, sans tenir compte de la sentence du concile

de Pise. Les cardinaux de l'obédience de Benoît, aussitôt après

leur arrivée, se réuniront à leurs collègues des autres obédiences,

pour constituer, avec eux et au même titre, le Sacré-Collège.

1. Les derniers partisans de Benoît XIII prirent alors la décision que la France

avait prise dès 1408. Les documents postérieurs représentent la capitulation de

Narbonne comme un traité conclu avec les rois et princes de l'obédience de Be-

noît XIII, y compris le comte d'Armagnac. (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 905,

908, 949; Dollinger, op. cit., t. ii, p. 386.) Zurita, op. cit., t. m, fol. 119 v'', ne men-

tionne pas l'assentiment du représentant du duc. On a mal compris la protosta-

tion faite au nom de l'empereur, le 18 juin 1417. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1135 :

il*y est question non du serment qu'aurait prête le comte d'Armagnac, mais de

celui qu'avait prêté Sigismond lui-même. (H. L.)

CONCILES VII — 24
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4<^ Le concile annulera, en tant qu'il le jugera nécessaire, toutes

les ordonnances, sentences et peines émanées depuis le schisme,

soit de Grégoire et de ses prédécesseurs, soit de Jean XXIII et du

concile de Pise, contre l'obédience de Benoît et Benoît lui-même,

et réciproquement toutes les décisions, peines, etc., prises par

Benoît contre les autres obédiences et le concile de Constance.

5° Le concile ratifiera toutes les décisions, dispenses et faveurs [2

accordées par Benoît dans son obédience jusqu'au jour de la

première sommation qui lui a été adressée à Collioure.

6° Les cardinaux de Benoît qui se rendront ou se feront repré-

senter au concile, seront considérés comme de véritables cardi-

naux, et jouiront de tous les droits et privilèges de leur dignité;

le concile se réserve néanmoins le droit de statuer sur le mode
d'élection du nouveau pape.

7° Il sera pourvu par le concile au sort des officiers de Benoît,

s'ils renoncent à son obédience.

8° Au cas où Benoît viendrait à mourir avant son abdication ou

sa déposition, tout choix d'un successeur par ses cardinaux serait

non avenu. Les rois d'Espagne s'engagent à ne reconnaître que

le pape élu par le concile.

9° Si deux ou plusieurs cardinaux de différentes obédiences

étaient en possession du même titre, le concile cherchera provi-

soirement un expédient convenable aux intéressés.

10° Si Benoît consent à se rendre au concile, le roi des Romains
et les commissaires du concile s'engagent, par serment, à lui pro-

curer des sauf-conduits du roi de France, du dauphin, du roi

Louis de Sicile et dû comte de Savoie, et à lui garantir en outre

toute sûreté, tant au cours de son voyage à Constance que pen-

dant la durée de son séjour dans cette ville. La même promesse

serait faite à ses légats et procureurs ^.

Dôllinger a fait connaître '^ un supplément inédit aux actes du
traité de Narbonne, d'où il résulte que les commissaires du concile

et l'archevêque de Reims, comme représentant de la France,

jurèrent solennellement d'observer les articles que nous venons de

rapporter, et se rendirent ensuite tous ensemble chez le roi, logé

1. Aschbacli^ Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 142-148. Voir les actes

<Je ce traité clans Mansi^ ConciL ampliss. coll., t. xxvii^ col. 811-817, et t. xxviii^

col. 224 sq., 918 sq.; Ilardouin, ConciL coll., t. vixi, col. 473-479; Van dcr llardt.

Magnum œcumenicum Constantiense conciliurn, t. ii, p. 484 sq.

2. Materiallen zur GeschiclUe der xv und AVi Jahrh., \. ii^ p. 328 sq.
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dans une tour du palais archiépiscopal, pour le prier d'y donner sa

sanction. Sigismond prononça donc le serment, la main sur l'Évan-

gile, et les envoyés de Castille, de Navarre, d'Aragon et du comté

de Foix suivirent son exemple. Sperandio, seigneur de Cordoue, et

1 représentant du comte de Foix, était retenu chez lui par la maladie;

mais il prêta serment néanmoins, et pour mieux en assurer l'exé-

cution, l'empereur et tous les princes que nous avons nommés
s'engagèrent mutuellement pour toutes leurs possessions. Enfin le roi

d'Aragon fit en son propre nom et au nom de son pupille et neveu,

le jeune roi de Castille, une nouvelle déclaration de pleine adhésion

au traité, et malade, la fit signer par son fils aîné Alphonse.

La première nouvelle de cet arrangement parvint à Constance

dès le 29 décembre 1415, et y causa une grande joie; mais on n'en

connut les détails que parles commissaires du concile, qui s'étaient

mis en route après la conclusion du traité, et purent faire au

concile, le 30 janvier 1416, un rapport circonstancié du résultat

de leur mission. Pendant ce temps Sigismond était parti pour

Paris et Londres, afin de rétablir la paix entre la France et l'An-

gleterre et de rendre possible une croisade contre les Turcs ^.

Le célèbre dominicain Vincent Ferrier fut un de ceux qui con-

tribuèrent le plus à amener l'énergique attitude du roi d'Aragon

à l'égard de Benoît. Autrefois partisan zélé de Benoît XIII, et

son confesseur, il avait pu se convaincre que l'égoïsme de Benoît

était le seul obstacle à des sacrifices devenus nécessaires pour

l'extinction du schisme, et en conséquence, il se sépara de lui. Le

renom de sainteté qui l'entourait et son éloquence ne tardèrent

pas à gagner l'esprit du peuple aragonais, et il fut choisi pour

promulguer à Perpignan, le 6 janvier 1416, l'édit par lequel les

Aragonais se retiraient de l'obédience de Benoît ^. De semblables

1. Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 583; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 812-820;

Martcne, Thésaurus novus anecdotorum,t. ii, col. 1655; P. von Pulkau, dans Archi\>

fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen, i. xv, j>. 41-43. [Cf. N. Valois,©/;, et/.,

t. IV, p. 351 sq. (H. L.)]

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. ii, p. 554 sq. ;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 824 sq. ; Ilardouin^ Concil. coll., t. viii,

col. 487 sq. ; Dollinger, Materialien zur Geschichte des xv und xvi Jahrh., t. ii,

p. 382 sq. ; cf. Martèno, Thésaurus novus anecdolorum, t. ii, col. 1658 sq. Vincent

Ferrior aflirma devant une foule immense la légitimité de llenoît XIII, mais

ajouta qu'en présence de ses atermoiem(;nts, il importait désormais, dans l'intérêt

de l'Eglise, d'obéir aux ordres de Dieu plutôt qu'à ceux du souverain pontife.

Zurita, op. cit., t. m, fol. 118 v"; Raynaldi, Annal.; Fages, Histoire de saint Vincent
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édits furent publiés en Navarre et en Castille, etc., malgré les

efforts des archevêques de Tolède et de Séville pour maintenir

l'autorité de Benoît. Bientôt le Portugal et l'Ecosse firent aussi

retour au concile de Constance ^. En conséquence, dès le 2 février

1416, un prédicateur de l'ordre des Prémontrés put exprimer à

Constance l'espoir de voir bientôt la troisième obédience suivre [249]

tout entière cet exemple, et la consommation de l'unité rendre

ainsi plus facile la réunion des Grecs à l'Église ^.

Le traité de Narbonne fut solennellement ratifié par tous les

membres du concile dans une congrégation générale (4 février 1416).

On ne voulut pas tenir à cet effet une session proprement dite,

parce que les Espagnols, avant de prendre part eux-mêmes au

concile, ne voulaient le considérer que comme une congrégation.

Le même jour on rédigea les lettres d'invitation aux Espagnols

prescrites par le concordat de Narbonne, et Jean d'Opiz, auditeur

de Rote, partit aussitôt pour l'Espagne avec soixante exem-

plaires de ces lettres. Il y en avait vingt pour l' Aragon, autant

pour la Castille, dix pour la Navarre et cinq pour chacun des

comtés de Foix et d'Armagnac ^.

166. Événements survenus à Constance au début de 1416.

Cependant les choses avaient pris une assez mauvaise tournure

en Bohême. La nouvelle de l'exécution de Jean Huss y avait

soulevé, ainsi qu'en Moravie, une violente indignation qui avait

occasionné de graves excès. A Prague, on avait saccagé et en

partie démoli les maisons des prêtres ennemis notoires de Jean

Huss; plusieurs ecclésiastiques avaient été maltraités, quelques-

uns même tués et jetés dans la Moldau; d'autres n'avaient dû
leur salut qu'à la fuite. Le palais archiépiscopal, situé dans la

Ferrier,%. ii, p. xvii, xxii, p. 117^123; H. Finke, Zur spanischen Kirchengeschi-

chte der Jahre 1414-1418, dans Romische Quartalschrift,lS9S,t. \ii, p. 171. (H. L.)

1. Dôllinger, op. cit., t. ii^ p. 391; Martène^ op. cit., t. u, col. 1659, 1660 sq.
;

Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 148 sq. [N. Valois, -op. cit.,

t. IV, p. 348-349. (II. T..)]

2. Walch, Monimenta medii œi^i, t. i b, p. i.ii et 207-232.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 817 sq., 906 et 950; Hardouin, op. cit., t. viii,

col. 480 sq. ; Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 586 sq. ; Martène et Durand, Veterum

scripiorum et monumentorum hisioricorum, dogmaticorum, moralium, amplissima

colleclio, t. VII, col. 1219 sq.
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Kleinseite, avait subi un siège en règle, et l'archevêque Conrad

avait à grand'peine échappé à la mort. On ne traitait pas mieux

le clergé rural. Les barons hussites expulsaient les curés dont ils

donnaient les églises aux partisans de Huss. La haine éclata sur-

tout contre l'évêque de Litomysl, dont tous les biens furent

confisqués par la noblesse. Le roi Wenceslas, qui se bornait à

diffamer le concile, ne fit rien pour rétablir l'ordre. La reine et les

dames de haut rang prenaient ouvertement parti pour « l'inno-

cente victime ». On adopta l'usage du calice pour les laïques tant à

la ville que dans les campagnes, décision d'autant plus impor-

tante que cette pratique devenait un signe public d'union entre

[250] hussites. La noblesse hussite, qui détenaitles plus hautes charges

de l'État, tant en Bohême qu'en Moravie, tint à Prague, dès le

1^^ septembre 1415, une importante réunion qui adressa au concile

un mémoire violent rempli de reproches sur la condamnation de

Huss, y joignant une déclaration qui qualifiait de menteur et fils de

Satan celui qui parlerait d'une hérésie sévissant en Bohême. Cette

lettre circula en Bohême et en Moravie où elle recueillit plusieurs

centaines de signatures. Dans cette même assemblée les seigneurs

s'engagèrent à défendre en commun sur leurs territoires la liberté

de la prédication, à s'opposer aux excommunications injustes, à

ne se conformer qu'aux sentences épiscopales conformes à l'Écri-

ture, et enfin à respecter en tout les décisions de l'université de

Prague (qu'ils plaçaient de la sorte au-dessus du concile). De leur

côté, les catholiques ne tardèrent pas à former une ligue (octo-

bre 1415), elle ne comptait que quatorze barons; l'archevêque de

Prague et le roi Wenceslas s'y rallièrent; mais leur faiblesse et

la duplicité du roi empêchèrent cette association de prendre

aucune importance. Tel était l'état des affaires en Bohême à la

fin de 1415, quand l'évêque de Litomysl y arriva en qualité de

légat. La haine était si furieuse contre lui qu'il ne pouvait se

montrer nulle part, et il put se convaincre du peu d'énergie opposée

aux hussites par le roi et les évêques de Prague et d'Olmûtz (co

dernier administrait alors toute la Moravie). Il eut lieu d'être plus

satisfait du vicaire général et du chapitre métropolitain de Prague,

qui s'efforçaient d'enrayer les progrès de l'utraquisme et avaient

jeté l'interdit sur la ville (à l'exception du quartier du Wyschehrad)^

parce qu'elle s'obstinait à tolérer dans ses murs les principaux

chefs hussites. Les curés hussites, assez nombreux déjà, n'en tinrent

aucun compte. Cependant l'adresse rédigée par la diète, après
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avoir circulé en Bohême et en Moravie^ et scellée des sceaux de

quatre cent cinquante-deux barons, fut envoyée à Constance, où

elle parvint vers la Noël 1415. On en fit une lecture solennelle

dans la dernière congrégation de cette année (30 décembre) ^.

Le 9 janvier, fut tenue la première congrégation de l'année 1416;

on y vit paraître les envoyés napolitains de la reine Jeanne II [251]

(sœur du feu roi Ladislas) et de son mari Jacques de Bourbon,

venus rendre hommage au concile. Nous avons dit que le concile

de Pise avait pris parti pour Louis II d'Anjou, prétendant au

trône de Naples, contre le roi Ladislas; aussi la sœur de ce dernier,

héritière de ses droits, craignait-elle une décision semblable de la

part du concile de Constance. Le concile toutefois renvoya les

ambassadeurs avec de très bienveillantes assurances. Dans cette

même congrégation on reçut les envoyés des petits princes ita-

liens ^.

Le 13 février, les ambassadeurs du roi de Pologne et du duc

Witold de Lithuanie, l'archevêque de Gnesen à leur tête, pré-

sentèrent au concile de nouvelles réclamations contre les chevaliers

teutoniques; mais cette demande n'aboutit à aucune mesure. Par

contre, l'empereur Sigismond, durant son séjour à Paris, parvint à

faire agréer une trêve aux deux partis anglais et français, dans

l'intérêt de la croisade ^.

Le même jour (13 février 1415), conformément au désir exprimé

par Sigismond, les présidents des quatre nations adressèrent au

président du concile et au vice-chancelier une requête, les priant

d'enjoindre aux juges palatins pontificaux [auditores causarum

palatii) d'attendre le retour de l'empereur, avant de rien statuer

sur les preces primariœ. {Qn entendait par là le droit réservé

au monarque de disposer, dans chaque chapitre, du premier

bénéfice vacant pendant son règne.) Cette requête fut agréée.

Le dimanche de la Septuagésime (16 février 1416), Thierry de

Munster, délégué de l'université de Cologne, fit un nouveau

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Consiantiense concilium, t. iv, p. 495;

cf. t. II, p. 425 et Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 369-381 ; P. von

Pulkau, dans Archw jur Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 42.

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 810; Van der Hardt, op. cit., t. iv^

p. 559 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 832; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 495;

Van der Hardt, op. cit.^ t. iv, p. 606; Aschbach^ Geschichte Kaiser Sigismund's,

t. Il, p. 263.
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sermon sur les paroles : « Quid statis tota die otiosiP » Il parla très

franchement des mœurs regrettables et de la négligence des pré-

lats. Dans la congrégation suivante (20 février), les employés de la

curie de Grégoire XII furent assimilés, tant au point de vue des

fonctions que des émoluments, aux employés de Jean XXIIÏ.

De plus, on décida de citer à comparaître comme suspects d'hérésie

les quatre cent cinquante-deux seigneurs bohémiens signataires

de la requête adressée au concile et des amers reproches à propos de

Huss. Le décret Quia structura militantis, qui les citait sous un délai

de cinquante jours, devait être affiché publiquement dans les villes

de Constance, Passau, Ratisbonne et Vienne ^. On discuta ensuite

s'il ne fallait pas adresser une citation à Conrad, archevêque de

[252] Prague, et à l'évêque d'Olmiitz, à raison de leur coupable et

négligente administration. On vient de voir leur mollesse à l'égard

des hussites; ajoutons qu'on accusait l'archevêque de simonie,

d'alchimie, de nécromancie et de dilapidation des biens ecclé-

siastiques. Tous deux trouvèrent sans doute des défenseurs à

Constance et en Bohême, surtout à Prague dans le chapitre de

la cathédrale, -et dans celui de Wyschehrad; mais la majorité

leur était défavorable, et la vérité aussi; leur citation fut pour-

tant arrêtée parce que Sigismond, de Paris, avait exprimé un

vif désir qu'on différât jusqu'à son retour les affaires d'impor-

tance ^.

Enfin la congrégation du 20 février 1416 reprit l'examen de

l'affaire de l'évêque de Strasbourg toujours emprisonné : elle décida

l'envoi d'une proclamation solennelle aux Strasbourgeois. Cette

mesure, retardée jusqu'au 10 mars, ne devait avoir aucun résultat ^.

L'anonyme auquel nous avons emprunté le récit des accusations

portées contre les évêques de Prague et d'Olmiitz, prétend que

1. Mansi, Concil. nnijflisfi. coll., t. xxvii_, col. 832 sq. et col. 919-925; ITardouin,

Concil. coll., l. vni, col. 495-498 et 593; Van der Hardt, Magnum œcumenl-

cum Conslantiense concilium, t. iv, p. 607 sq., 839-852; Walch, Monimenia

medii œvi, t. i c, p. 95 sq. ; Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a,

p. 389 sq.

2. Cf. La iellrc anonyme publiée par ilddcr, Geschichlschreiher der hussitischen

Bcwcgung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriplorcs, t. vi, p. 270 sq. ; Palacky,

op. cit., t. III a, p. 390 sq.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 834-837; Hardouin, Concil. coll..

t. VIII, col. 496-500; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium,

t. IV, p. 610, 621 sq.

I
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l'évêque de Strasbourg préférait rester en prison plutôt que d'être

condamné à Constance ^.

La congrégation du 24 février fut consacrée à la lecture d'une

série de pièces très longues relatives à la querelle des chevaliers

teutoniques et du roi de Pologne. On y rendit un décret favorable

aux employés de Grégoire XII, et on nomma une commission

chargée de procéder à un plus ample examen de Jérôme de Prague ^.

Celui-ci, comme on l'a vu, n'avait pas été relâché, malgré sa rétrac-

tation du mois de septembre précédent. Un hussite, Laurent de

Brezina, prétend que c'était à cause de Michel de Causis, Etienne

Palecz et d'autres qui avaient mis en doute la sincérité de sa rétrac-'

tation. Il serait même survenu des carmes de Prague, bien nantis [253]

de nouveaux griefs contre lui. Les commissaires chargés jusque-là

de l'examiner, les cardinaux d'Ailly, Zabarella, Orsini et d'Aquilée,

avaient pourtant réclamé son élargissement; mais les théologiens

allemands et bohémiens s'y étaient énergiquement opposés, et le

docteur Naso avait même eu l'audace de dire à ces prélats : « Il y
a lieu d'appréhender que vous n'ayez reçu des cadeaux des héré-

tiques ou du roi de Bohême. )) Les cardinaux ayant donné leur

démission, les ennemis de Jérôme vinrent à bout de faire confier au

patriarche Jean de Constantinople et au docteur Nicolas de Din-

kelsbûhl le soin de recueillir les dépositions à la charge de l'accusé ^.

Nous avons montré déjà le peu de valeur de la supposition de Len-

fant et de ceux qui l'ont suivi, imputant à l'ouvrage De protesta-

tione de Gerson l'intention de faire soupçonner la sincérité de la

rétractation de Jérôme.

Le dimanche de la Quinquagésime (1<^^ mars 1416), le célèbre

Léonard Dati, général des dominicains et depuis cardinal, pro-

nonça un discours fort long, riche d'idées, quoique passablement

original, sur la nécessité d'une réforme dans l'Église^. C'est sans

doute au dimanche de Lœtare qu'il faut placer le sermon anonyme
du manuscrit de Tubingue. Le prédicateur s'attaque surtout à

l'ignorance des prélats, qui n'entendaient même pas le latin, de

sorte qu'il fallait un interprète pour chaque langue. Il dit que les

1. Dans Hôflcr, Geschichtschreiher der hussitischen Bewegung, dans Fontes

rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 271.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 837 sq. ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 500 sq.
;

Van der Hardt, op. cit., t. iy, p. 615-619.

3. Dans Hôfler, op. cit., t. ii, p. 335 sq.

4. Walch, Monimenta medii sévi, t. i c, p. xxviii, et 127 sq.
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papes n'envoyaient les légats que pour ramasser de l'argent, mais

rarement pour extirper les schismes et les hérésies.

Cependant le vieux Benoît XIII lançait chaque jour du château

de Peniscola de nouvelles foudres contre ses ennemis, et il menaça
le roi d'Aragon de le déposer. Mais celui-ci ne se laissa pas intimider

et envoya le général de l'ordre de Notre-Dame de la Merci, Antoine

Taxai, en qualité de plénipotentiaire à Constance, muni de deux

lettres, une pour le concile et l'autre pour Sigismond. Toutes deux

furent lues le 2 mars 1416, en congrégation générale tenue à la

cathédrale, et l'envoyé d'Aragon y fit un magnifique éloge du zèle

de son maître pour l'union ^. Quelques jours après, le 27, le concile

exhorta plusieurs seigneurs bohémiens à prendre énergiquement

254] la défense des catholiques contre les hussites, et s'occupa de pour-

voir à la sécurité des États de l'Église, en particulier de la ville de

Viterbe ^. Nous avons déjà mentionné une lettre du concile aux

habitants de Viterbe pleine de sollicitude pour le maintien du

pouvoir temporel de l'Église et l'amélioration de sa situation

actuelle. Cette sollicitude est encore attestée par quatre lettres

du concile à la ville de Corneto (août et octobre 1415) ^.

767. Congrégation générale du 21 avril 1416. Chefs d'accusation

contre Jérôme de Prague.

La congrégation générale suivante se tint aussitôt après la célé-

bration des fêtes pascales, le 27 avril 1416 *. Le patriarche Jean

de Constantinople et Nicolas de Dinkelsbûhl rendirent compte

des dépositions des témoins à charge contre Jérôme de Prague, et

maître Jean Rocca, que nous apprendrons bientôt à connaître

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 839; llardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 502 sq. ; Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

l. IV, p. 619; Dollingcr, Aialerialien zur Geschichte dcr xv und xvi Jahrh., t. ii,

1>. 388.

2. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 920-924; Palacky, Documenta M. Joannis Hus,

p. 615 sq. ; Thcincr,Z)ie zwei allgemeinen Concilien von Lyon 1246 und von Konslanz,

1414, liber die weltliche llerrschaft des heiligen Stuhles (trad. ail. de Fessier, 1862),

p. 35 et 44-47.

3. Theiner, op. cit., p. 36 sci- et 47-57.

4. Un sermon sur la réforme, prêché le dimanche de la Passion (5 avril 1416)

par Thierry de Munster, d'après le Codex de Tubingue, se trouve dans Walch,

Monimenta medii xvi, t. i c, p. 163.
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comme adversaire de Gerson, lut, en qualité de promoteur et d'ins-

tigateur (on appelait ainsi celui qui poursuivait une affaire), une

longue liste d'articles réunis par la commission d'enquête, avec les

réponses de l'accusé. La première série comprenait quarante-cinq

numéros évidemment destinés à faire pendant aux quarante-cinq

articles de Wiclef, d'où de nombreuses répétitions et redon-

dances. En tête on trouve cette phrase générale : « Il y avait en

Angleterre un hérésiarque nommé Wiclef (le sujet de « dicit » est

(( promotor )> ou l'accusateur). Jérôme répondit : « Je ne m'oppose

pas à ce qu'on en donne la preuve, » c'est-à-dire : Je ne le conteste

pas. Puis viennent les quarante-cinq articles : 1° Ce Wiclef a écrit

divers ouvrages qui ont été répandus partout. Réponse : « J'avoue

en avoir vu et lu quelques-uns. » 2^ Entre autres erreurs contenues

dans ces livres se trouvent notamment celle-ci : Après la consé-

cration, la substance du pain et du vin demeure. 3° Les accidents ,^255

ne peuvent demeurer sans sujet (substance). 4° Le corps du Christ

n'est pas réellement et identiquement présent dans le sacrement de

l'eucharistie. R. « J'ai trouvé les deux premières propositions dans

les livres de Wiclef, je ne me souviens pas d'y avoir vu la troi-

sième. )) 5° Les livres de Wiclef ont été soigneusement examinés

par beaucoup de théologiens et d'évêques, et condamnés à raison

des erreurs et hérésies qu'ils renferment par beaucoup de facultés

privilégiées, par exemple en Saxe et à Prague. R. « J'en ai entendu

parler. » 6° Il a surgi récemment des fils d'iniquité, surtout Huss et

Jérôme de Prague, qui ont publiquement répandu ces livres et les

erreurs et hérésies dont ils sont pleins. R. « Je ne réponds que pour

moi, et je nie avoir professé les erreurs et les hérésies contenues

dans ces ouvrages; j'avoue cependant, au temps de ma jeunesse,

avoir copié en Angleterre le Dialogue et le Trialogue de Wiclef,

et les avoir rapportés à Prague. » 7*^ Dès l'année 1413, Jean XXIII
a tenu à Rome un concile général pour la réforme de l'Eglise et

l'extirpation de l'hérésie. R. « Je l'ignorais; je croyais que le concile

avait eu lieu à Pise. )> 8^ Dans ce concile, tous les livres de Wiclef

ont été réprouvés et condamnés au feu; la lecture, etc., en a été

rigoureusement interdite. 9^ Ces faits, sans aucun doute, étaient

parvenus à la connaissance de Jérôme. 10° Il a néanmoins répandu

ces ouvrages, ainsi que les erreurs et les hérésies qui s'y trouvent,

en diverses contrées, particulièrement dans la Bohême, la Pologne

et la Hongrie; et pour cette raison il a été expulsé de ce dernier

royaume. R. « Je ne me souviens pas avoir professé nulle part une
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erreur ou hérésie quelconque; je n'ai pas été expulsé de Hongrie,

mais l'archevêque de Prague m'ayant faussement accusé par écrit,

je fus confié à la garde de l'archevêque de Gran, qui me traita avec

grande bienveillance; le roi me donna ensuite toute liberté de

partir. » 11° En 1400, il y eut à Prague une grande discussion

théologique appelée Quodlibet. 12° Or Jérôme y soutint l'orthodoxie

de Wiclef dont les livres, disait-il, ne renfermaient que des vérités.

R. « J'ai dit que Wiclef avait enseigné et écrit beaucoup de vérités,

mais je n'ai jamais dit que ses livres ne renferment que des vérités,

puisque je ne les ai même pas tous lus. » 13° Dès l'année 1400,

Jérôme avait gagné aux erreurs de Wiclef un grand nombre de

personnages distingués de Prague, ainsi que les ambassadeurs de

256] Bourgogne et du Brabant alors établis dans cette ville. R. « Je nie

pour les habitants de Prague, quant aux ambassadeurs, je les ai

invités au Quodlibet, pour leur faire honneur, et nullement pour les

gagner à des erreurs. » 14° Après son expulsion de Hongrie, l'accusé

s'est rendu à Vienne. 15° C'était en 1410; là encore ses erreurs le

firent arrêter; il jura de ne pas quitter la ville avant son interro-

gatoire et d'attendre la fin de l'enquête commencée contre lui

pour cause d'hérésie. R. « La conduite tenue envers moi était con-

traire aux lois; personne n'avait juridiction sur moi à Vienne,

puisque j'appartiens à un autre diocèse. )) 16° On avait déjà déter-

miné l'époque de sa comparution, lorsqu'il s'enfuit secrètement ^.

R. « Je n'étais pas obligé d'attendre qu'on me fît violence. » 17. A
la suite de cette évasion, l'accusé fut déclaré contumace et parjure,

par l'olficial de l'évêque de Passau (dont relevait la ville de Vienne),

et frappé d'excommunication comme suspect d'hérésie. R. « Après

mon départ, on pouvait décréter tout ce qu'on voulait. » 18° Cette

sentence fut affichée à Prague, à Cracovie et en d'autres lieux.

R. « Je sais qu'elle fut affichée à Prague; j'ignore ce qui s'est passé

ailleurs. » 19° L'accusé est resté cinq ans sous le coup de l'ex-

communication, bravant le pouvoir des clefs. R. « Il n'est pas

vrai que j'aie bravé le pouvoir des clefs. Si j'ai été vraiment

excommunié, j'en demande l'absolution. » 20° Sur une lettre

de l'official de Vienne, l'archevêque de Prague a également cité

Jérôme, et l'a excommunié par défaut. R. « Je crois en effet que

I

l'archevêque a donné suite au procès de Vienne; mais je n'ai jamais

été touché par une citation émanée de lui. » 21° Au mépris de

1. Le texte porte ici anno Dni MCCCCIV, au lieu de 1410.
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l'excommunication, il a communié dans l'église de Saint-Michel,

à Prague. R. « C'est vrai, mais un prêtre m'avait absous ad caute-

lani, en attendant la prochaine levée de l'excommunication. »

22^ Il n'a jamais demandé ni obtenu cette levée. R. « Jusqu'au-

jourd'hui je n'ai même jamais bien su si cette excommunication

était valide. » 23° Il a insulté l'Église de Dieu et ses prélats, écrit

de nombreux livres contre le pape, contre les princes Ernest d'Au-

triche et Ernest de Bavière, et surtout contre l'archevêque Sbinco

(Zbynek). Un jour, à une fenêtre de la chapelle de Bethléem,

pendant un sermon de Huss, il a publiquement insulté ce prélat

devant une grande foule, et excité la multitude contre lui. R. « L'ac-

cusation est fausse en ce qui concerne les princes temporels sus- [2

nommés; quant à l'archevêque, je m'en suis plaiat, parce que sans

m'entendre il m'avait faussement accusé en Hongrie. » 24° Au mois

de septembre 1412, dans le couvent des carmes, pendant qu'un

religieux exposait à la vénération les reliques de saint Wenceslas,

et recueillait pour la fabrique les aumônes des fidèles, Jérôme

fit jeter par terre les reliques par le peuple. R. « C'est pur men-

songe. )) 25° Vers la même époque, il a attaqué ce couvent à la tête

d'une nombreuse bande d'hommes armés, et après avoir blessé

plusieurs religieux, il s'est saisi d'un prédicateur qui combattait

vigoureusement les erreurs de Wiclef, et l'a tenu longtemps dans

une rigoureuse captivité. R. « Je m'entretenais paisiblement

avec les religieux, quand une troupe d'hommes armés d'épées

vint subitement fondre sur moi. J'étais sans armes, mais je pris

pour me défendre l'épée d'un laïque qui se trouvait près de moi,

puis je remis deux religieux aux mains du juge et j'en gardai un

troisième auprès de moi. » 26° Il a frappé en pleine rue un frère

mineur sur la bouche, et l'aurait sans doute poignardé si on ne l'en

avait empêché. R. « Ce frère insultait grossièrement plusieurs

nobles
;
je l'en repris, et comme il commença à m'insulter également,

je lui mis le revers de ma main sur la bouche. » 27° Il a entraîné

un dominicain de Saint-Clément de Prague dans l'apostasie, a

envahi son couvent avec des gens armés, lui ordonna de quitter

l'habit religieux, lui donna des vêtements laïques, et se constitua

le protecteur de l'apostat. Celui-ci s'est noyé plus tard. R. « Je nie

l'envahissement à main armée. J'ai agi envers ce jeune homme par

pitié, parce que le prieur lui refusait le nécessaire. Il a quitté

l'habit de son plein gré, et a péri malheureusement en prenant un

bain. » 28° Il a gardé comme serviteur pendant six ou sept ans
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rexcommunié Pierre de Valence, et bravé les censures de l'Église.

R. (( Je nie avoir méprisé les censures de l'Eglise; j'ai rendu service

à l'intéressé que je savais excommunié, mais non à cause de l'ex-

communication. » 29*^ En Pologne, il a suscité mille divisions, et il

allait être arrêté comme suspect d'hérésie, lorsqu'il s'est enfui.

R. « Cela est faux. » 30° En 1413, en Lithuanie et en Russie, il a

donné à l'hérésie des habitants la prééminence sur la foi chré-

tienne; aussi fut-il comblé par eux de présents. R. « Ceux qui ont

été baptisés selon le rite grec sont catholiques; j'ai donc répondu

au duc Witold qu'il n'était pas nécessaire de les baptiser de

nouveau, mais qu'il fallait simplement les instruire dans la foi

)581 romaine. » 31° Jérôme est soupçonné de professer les quarante-

cinq articles de Wiclef, dont il a combattu la condamnation, et en

particulier l'erreur de la permanence. R. « Lorsque ces articles ont

été condamnés, je me trouvais à Jérusalem, et je ne crois pas qu'ils

soient tous de Wiclef. » 32° Bien que simple laïque, il a souvent

prêché des sermons wiclefites dans des maisons, en Pologne, en

Lithuanie, en Moravie. 33° C'est un des principaux sectaires de

Huss, et il a fait beaucoup d'adeptes. R. « J'aimais Jean Huss

comme un excellent homme, et je n'ai jamais entendu aucune

hérésie sortir de sa bouche. On lui a fait beaucoup de reproches

mal fondés. » 34° Malgré toutes les exhortations qu'on lui a adres-

sées, Jérôme n'a jamais renoncé à l'hérésie, et, lorsqu'il a élé cité

à Rome pour se justifier, il n'en a pas tenu compte, et il a persévéré

dans son entêtement. R. « Jamais je n'ai reçu de citation. )) 35° Il

s'est lié avec des profanes (les ennemis de l'Église), a fréquenté

leurs églises, en particulier la paroisse de Saint-Michel, et la grande

chapelle de Bethléem, et a engagé beaucoup de séculiers à suivre

cet exemple. R. « Cela n'est pas vrai. » 36° Il s'est souvent montré

dans les rues avec cent ou deux cents hommes armés, pour atta-

quer les ennemis de Wiclef. R. « Je ne me suis montré qu'une seule

fois dans la rue avec soixante-dix hommes alors que j'accompagnais

le roi; mais ces gens n'étaient pas à ma suite. )) 37° Quand le roi

laissa la justice suivre son cours contre Huss et les partisans de

Wiclef, Jérôme vint le trouver déguisé en mendiant, nu-pieds, la

barbe longue, monté sur un âne, et jouant hypocritement le rôle

de disciple du Christ. Il a prêché en faveur du wiclefîsme et s'est

fait beaucoup d'adeptes; il a également remis en liberté plusieurs

prisonniers condamnés par le roi comme coupables d'hérésie et de

rébellion. R. « Cela n'est pas vrai. » 38° Il a donné publiquement
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lecture d'une prétendue lettre écrite par l'université d'Oxford

en faveur de Wiclef. R. « J'ignore si elle est fausse, elle m'a été

remise par un jeune homme. » 39^ Il a excité les princes et nobles

temporels contre le clergé et les a engagés à dépouiller l'Eglise;

lui-même était complice des principaux spoliateurs, Wozon, Ratzovi

et Robulo (Cobile). R. « Il est vrai que je me suis entretenu avec

ces personnages qui tenaient des charges de cour; mais je ne fus

jamais leur complice. )) 40° Il a engagé des séculiers à mépriser les

censures de l'Église et à ne faire aucun cas des reliques et des

indulgences. R. « Cela n'est pas vrai. » 41^ L'accusé est un homme [259

de mauvaise réputation, de mauvaise conduite, séditieux, ami de

l'hérésie et connu partout comme tel. R. « Ce ne sont certes pas là

des signes de la charité qui inspire mes accusateurs. » 42^ L'accusé

a soutenu en différents lieux, notamment à Paris, à Cologne et à

Heidelberg, les propositions suivantes : a) Il n'y a pas en Dieu

ou dans l'Être divin seulement une trinité de personnes, il y a

quaternité de choses {quaternitas reriun), et même quinternité [quin-

ternitas) ; h) ces choses sont distinctes en Dieu, l'une n'est pas

l'autre, et cependant chacune d'elles est Dieu; c) l'une d'elles est

plus parfaite que les autres; d) dans les êtres créés, par exemple

dans l'âme humaine, il y a une trinité de choses dans l'unité d'es-

sence, savoir : la mémoire, l'intelligence et la volonté dans l'essence

(une) de l'âme humaine; e) l'âme est une image parfaite de la

Trinité, hormis qu'elle est créée et finie; /) la mémoire, la volonté

et l'intelligence d'un ange sont sa nature, mais non pas sa personne;

g) en vertu de la toute-puissance divine, le Père aurait pu ne pas

engendrer le Fils; h) tout ce qui doit arriver est de nécessité condi-

tionnelle [necessitate conditionata) ; i) la substance du pain n'est

pas changée au corps du Christ; /) Wiclef n'était pas hérétique

mais saint. 43^ Jérôme a soutenu à Paris que Dieu ne pouvait rien

anéantir, et l'Université ainsi que le chancelier l'auraient contraint

de se rétracter, s'il ne s'était pas enfui secrètement. 44° Ces pro- -

positions, au moins plusieurs, sont inexactes. R. « Ces propositions ;

sont, au contraire, exactes, si on les entend bien; mais ce ne sont

point là les termes dans lesquels je les ai formulées. » 45° Tout ce

qu'on vient d'énumérer est connu et notoire ^.

1. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 840-848; Hardouin, Concil. coll..

t. VIII, col. 503-512; Van der Hardt^ Magnum œcumenicuni Constanticnse conci-

lium, t. IV, p. 630-646.
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A la suite de cette lecture, le promoteur déclara que si on relâ-

chait Jérôme sans exiger de lui les garanties indispensables, le

wiclefîsme ferait courir à l'Église de plus grands dangers même
que l'arianisme, et qu'en conséquence il désirait soumettre à

l'accusé une autre série de propositions en demandant à Jérôme

d'y répondre par serment. En cas de démenti, le promoteur serait

admis à fournir ses preuves. Cette nouvelle série ne compte pas

moins de cent deux numéros, la plupart assez développés. Plusieurs

ne sont que la reproduction plus détaillée des précédents; on y a

joint de nombreuses données historiques destinées à préciser les

accusations contre Jérôme. Le résumé suivant suffira : 1° Wiclef

a écrit beaucoup de livres qui contiennent des hérésies. 2° L'uni-

260] versité d'Oxford a condamné une série de ses propositions ainsi que

ses ouvrages. 3° L'archevêque de Cantorbéry et son synode en

ont fait autant. 4° Huss a lu ces ouvrages et en a répandu les erreurs

parmi les fidèles et le clergé. C'est ainsi que s'est formée à Prague

la secte des wiclefites. 5^ Ces sectaires en ont perverti d'autres,

dépouillé, maltraité et chassé des ecclésiastiques, donné les béné-

fices à leurs partisans; ils méprisent le pouvoir des clefs, etc.

7^ Dès le commencement, c'est-à-dire depuis qu'il a eu l'âge de

discrétion, Jérôme a eu des sympathies pour les nouvelles doc-

trines et principalement pour le wiclefîsme. 8° Il a étudié en Angle-

terre les livres de Wiclef, et les a même copiés avec la plus grande

vénération. 9° Il a répandu de même ceux de Huss. 10^ Par contre,

il a déclaré qu'il ne fallait faire aucun cas des ouvrages qui com-

battaient ces erreurs, et revêtus de l'approbation de l'autorité

ecclésiastique. 11° Il a soutenu dans une discussion publique à

Prague, que quiconque n'a pas lu les livres de Wiclef n'a que les

dehors de la science. 12° Il a sans cesse engagé les étudiants à ne

lire que les ouvrages de Wiclef. 14*^ Depuis douze ans, c'est un

homme de mauvaise réputation et de mauvaise conduite, un sédi-

tieux, etc., et il est partout connu comme tel. 15-16° Il a détourné de

la vraie foi beaucoup d'âmes. 17° Bien qu'il n'ignorât pas la con-

damnation des livres de Wiclef, il n'a pas craint de les apporter

d'Angleterre à Prague. 18° Depuis 1402, depuis de longues années

par conséquent, il a répandu partout ces doctrines, en Bohême,

en Moravie, etc. Il les a fait connaître à Huss, Jacobeck et d'autres,

et il a excité à Prague les partisans de Wiclef contre le clergé et les

fidèles orthodoxes. 20° Le 18 mai 1403, les quarante-cinq articles

de Wiclef ont été condamnés et prohibés. 21° Ils l'ont été de même
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en août 1409, dans la maison de la nation bohémienne, en présence

de quarante maîtres et d'un grand nombre de bacheliers et d'étu-

diants. Jérôme y aurait assisté lui-même. 22^ Au mois de juin 1410,

le Dialogue et le Trialogue de Wiclef, après un examen approfondi

de plusieurs docteurs et maîtres, ont été réprouvés et condamnés

au feu par l'évcqvie de Prague, comme renfermant des erreurs

et des hérésies. 23° Au mois de janvier 1412 (1413), le concile

général de Rome a de même réprouvé et condamné au feu les

livres de Wiclef. 27° Néanmoins l'accusé, dans les discussions

publiques, dans la chapelle de Bethléem et ailleurs, a appelé

Wiclef un grand saint, un prédicateur évangélique et un apôtre

de la vraie foi. 28*^ Il l'a fait peindre avec une auréole, l'a vénéré

comme un saint, et provoqué d'autres à le faire. 29*^ Il a affirmé [261]

que les quarante-cinq articles condamnés étaient catholiques et

évangéliques. 30° Bien que l'archevêque eût exigé la remise des

livres wiclefites, Jérôme a défendu publiquement, dans les écoles

de Prague et ailleurs, plusieurs de ces ouvrages et les doctrines

condamnées. 31° Il a défendu avec opiniâtreté les doctrines de

Wiclef, combattu la sentence qui les frappait, poursuivi et terrifié

leurs adversaires. 32° Au mois d'août 1411, il a fait arrêter, em-

prisonner et maltraiter un de ces derniers, nommé Cultellijaber

(Coutelier). 33° Ce malheureux a succombé peu de jours après

aux suites de ces mauvais traitements. 34° Au mois de septem-

bre 1412, un carme, le P. Nicolas, ayant traité d'hérétique dans

un sermon la doctrine de Wiclef, .Jérôme l'a fait arrêter et emmener
avec deux de ses frères; il a retenu le prédicateur et livré les deux

autres au juge civil du quartier de Neustadt, qui les a envoyés

en prison avec les brigands et les voleurs. 35° Il a tenu ce religieux

plusieurs jours en captivité, l'a maltraité et l'a fait plonger avec

une corde dans la Moldau, pour lui faire avouer que Wiclef était

un saint et un prédicateur évangélique, et il l'aurait noyé si l'on

n'était intervenu. 36° Il a souvent soutenu les erreurs suivantes :

a) et b) le pain et le vin subsistent même après la consécration, etc.;

c) Jésus-Christ n'est pas vraiment présent dans l'Eucharistie, car

l'hostie n'a jamais souffert sur la croix comme lui; d) les rats peu-

vent manger une hostie consacrée, mais non pas le Christ, par

conséquent le Christ n'est pas dans l'hostie; e) Dieu n'est pas dans

l'hostie, car le prêtre ne peut pas consacrer son Créateur. 37° Il a

souvent affirmé que personne ne pourrait entrer dans le ciel sans

adhérer aux doctrines de Wiclef. 39° Il a composé ou fait composer
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des cantiques tchèques qui contiennent les paroles de la consé-

cration, et ceux qui les chantent prétendent aujourd'hui qu'ils

consacrent véritablement. 40^ Il en a composé encore beaucoup

d'autres, en y intercalant des paroles de la Bible, de sorte que les

chanteurs se figurent qu'eux et non pas l'Église comprennent la

sainte Écriture; et ils répètent ces cantiques jour et nuit dans

toutes les rues, pour induire les fidèles en erreur. 41° Jérôme a

prétendu que les laïques eux-mêmes, pourvu qu'ils appartinssent

à la secte de Wiclef, ont le pouvoir de consacrer, de baptiser, de

confesser, etc. 43° En 1409, le dimanche après l'Assomption, il a

prêché et enseigné, à Prague et ailleurs, mais en particulier dans

la chapelle de Bethléem, une doctrine analogue à l'hérésie de Huss,

à savoir, qu'il ne fallait pas s'effrayer ni tenir compte de l'excom-

munication lancée par le pape ou par un évêque, si l'on n'était sûr

que Dieu avait d'abord lui-même porté la sentence; il n'y avait

262] pas non plus à observer l'interdit. En conséquence, dans beaucoup

de paroisses et de villes du diocèse de Prague, les prêtres ont été

contraints de célébrer, malgré l'interdit. 45° Il a dénié au souverain

pontife le droit d'accorder des indulgences, a fait de l'opposition

aux prédicateurs des indulgences, les a chassés et poursuivis à

main armée, et traité le pape d'hérétique et d'usurier. 48° Il a

prétendu que tout laïque instruit pouvait, sans autorisation, prê-

cher dans les églises ou au dehors, et il l'a souvent fait lui-même eu

Bohême et en Moravie. 49° Ainsi, le jeudi saint de 1410, il a prêché

à Bude en Hongrie, dans la chapelle royale du château, devant le

roi Sigismond et un grand nombre de prélats, un sermon rempli

d'erreurs, particulièrement en ce qui touche l'Eucharistie. 50° Le

roi le fit alors arrêter et remettre entre les mains de l'archevêque de

Gran. 53° En 1411, le mardi de la Pentecôte, il a fait attacher les-

bulles d'indulgences du pape au cou de plusieurs filles de mau
vaise vie, qui les ont ainsi promenées par la ville. Des wiclefites

armés entouraient la voiture et criaient, par son ordre, qu'on allait

briller les bulles d'un hérétique et d'un débauché. 55° Il a traité

d'hérésie le culte rendu aux images des saints. 56° En mars 1415,

dans le Grosseite de Prague, devant l'église des frères mineurs,

il a jeté des ordures à un crucifix de bois, et il a engagé les autres

sectaires à en faire autant. 58° Il s'est souvent élevé aussi contre

le culte des reliques. 60° Il a affirmé que la véritable Église catho-

lique se trouvait du côté de Wiclef et de Huss, et que leurs défen-

seurs étaient de vrais martyrs; en conséquence, il a fait inhumer

CONCILES VU — 25
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avec les plus grandes marques de respect les restes de trois cri-

minels décapités au mois de juin 1412. 61° Le lendemain, il a fait

célébrer en leur honneur la messe des martyrs, dans la chapelle

de Bethléem, ce qui a soulevé le peuple. 64° Le promoteur affirme

et a l'intention de prouver que le schisme grec a des adhérents

(ruthènes) dans la ville de Witesko (Witebsk), en Russie. 6S^ Ces

Ruthènes y ont une cathédrale, et il s'y trouve aussi un couvent

de dominicains catholiques. 66° Il y a près de la ville un cours

d'eau navigable. 67° Au mois d'avril 1413, le duc Witold de

Lithuanie s'approcha de la ville avec une grande armée et franchit

le fleuve. Jérôme était avec lui. 68° Les catholiques de la ville

se rendirent processionnellement au-devant du prince. 69° Les

Ruthènes en firent autant. 70° Jérôme se joignit à ces derniers et

rendit honneur aux reliques des schismatiques. 71° Puis il proclama

que la foi des Ruthènes était la véritable. 72° Il fit aussi tous ses

efforts pour amener le duc et son peuple à quitter la foi catholique [263]

et embrasser les rites ruthènes. 73° Devant l'évêque de Wilna

qui le réprimandait, il dit également que les Ruthènes étaient de

bons chrétiens. 75° Il y a en Russie une autre ville appelée Pleskow

(Pskow). 76° L'accusé y a également pris part au culte schisma-

tique. 78° Suivant la coutume de ces infidèles, il a laissé pousser

sa barbe. Pour montrer clairement que Jérôme n'était pas sin-

cère dans son abjuration et ne l'avait faite que pour pouvoir

répandre plus aisément ses erreurs, pour faire exercer sur lui une

plus rigoureuse vigilance et pour dévoiler toute sa perversité,

l'instigateur ou promoteur ajouta les articles suivants. 80° Jérôme

ayant soutenu des erreurs à Paris, et les maîtres, surtout le chan-

celier Gerson, l'ayant sommé de se rétracter, il s'enfuit secrète-

ment. 82° Il a professé des erreurs à Heidelberg. 83° Aussi l'uni-

versité de cette ville voulait-elle le faire arrêter et exiger de sa

part une rétractation. 84° Mais il s'est enfui secrètement. 85° Il a fait

de même à Cracovie. 87-90° Il a tenu à Vienne une conduite ana-

logue. 91° Il s'est alors réfugié dans le diocèse d'Olmûtz, d'où il

a écrit à l'offîcial de Passau, à Vienne, d'envoyer ses accusateurs à

Prague (ci-joint le texte de la lettre). 93° A Prague et en plusieurs

autres lieux de la Bohême, il a fait publier qu'il allait à Constance

pour défendre contre tout venant les doctrines de Wiclef; tandis

qu'à Constance il affichait publiquement et envoyait à l'empe-

reur et au concile des déclarations disant qu'il venait dans cette

ville pour se justifier et prouver son orthodoxie. (Deux de ces
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pièces étaient annexées au rapport.) 94^ Mais au moment où,

contrairement à ses affirmations, il voulait retourner en Bohême
avec quelques amis, il fut assigné devant le concile (décret de

la IV® session, 17 avril 1415). 95° Comme il ne se présenta pas, il

fut déclaré contumace. 97° Avec l'aide de Dieu, il fut arrêté et, sur

l'ordre du concile, amené à Constance. 98° Là, dans la session publi-

que du 23 septembre, il a réprouvé la personne et les erreurs de

Wiclef et de Huss, et a promis d'écrire au roi et à la reine de

Bohême, à l'université de Prague, et à tous ses compatriotes,

qu'on avait eu raison de condamner ces deux sectaires et leurs

articles. Mais il n'a pas tenu cet engagement (il n'écrivit qu'une

seule lettre), et a déclaré publiquement qu'il ne voulait pas du

tout écrire. 99° Il refuse aussi de répondre d'une manière satis-

faisante aux articles qui l'accusent d'erreur et d'hérésie, et de

264] confirmer ses réponses par serment. 100° Il proteste qu'il a tou-

jours été bon chrétien, et pur de toute erreur; que son arrestation

est une grande injustice dont il faudra le dédommager, 101° Malgré

toutes ces belles paroles il s'obstine dans la doctrine de Wiclef et

de Huss. 102° Tous ces faits sont notoires ^.

Le promoteur termine en assurant que Jérôme en prison s'adonne

à la bonne chère, mangeant et buvant plus qu'il ne l'aurait fait

en liberté, et qu'en conséquence il faut le soumettre au jeûne; il

faut encore exiger de lui, sous la menace de la torture, des réponses

suffisantes aux articles, par crédit ou non crédit. S'il persiste à

nier l'un des articles susdits, alors que le fait est prouvé légale-

ment, ou susceptible d'être prouvé, il sera considéré comme
hérétique endurci et incorrigible, et abandonné à la justice tem-

porelle ^.

La lecture de cette longue série d'articles contre Jérôme de

Prague dut occuper presque toute la durée du jour (27 avril 1416);

cependant on examina encore quelques autres affaires. Le repré-

sentant de l'évêque nommé de Rimini déposa une protestation

juridique tendant à ce que l'ordonnance ecclésiastique fixant les

jK délais aux évêques pour se faire sacrer ne portât pas préjudice à

son mandant, qui se voyait contraint d'attendre longtemps la

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 848-863; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 512-531 ; Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 646-689.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 863; Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 531 ; Van d^r

Ilardt, op. cit., t. iv, p. 689 sq.
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confirmation du Saint-Siège. Là-dessus un envoyé de l'archevêque

élu de Sens, Henri de Savoisy, demanda au concile la confirmation

de cette élection. Jean de Norry était son concurrent présenté

par le roi. Comme la chose traînait en longueur, de Savoisy pré-

senta une protestation analogue à celle qui vient d'être men-

tionnée; mais alors un fait nouveau se présenta. Le procureur de

l'Église de Lyon prétendit avoir sur Sens un droit primatial et

demanda qu'il fût respecté. Mais on se borna, pour le moment, à

recevoir les pièces remises à l'appui. L'inévitable affaire de Stras-

bourg fut de nouveau mise en délibération; on discuta donc pour

savoir si le monitoire qui venait d'être adressé aux adversaires de

l'évêque avait, ou non, force de loi, et l'avocat des Strasbourgeois

déposa un appel d'une longueur inconvenante contre les décisions

du concile. On renvoya la décision de l'afïaire au jeudi suivant,

30 avril. Enfin on prit une détermination relative aux trois saints [265]

de Suède. Aussitôt après la canonisation de sainte Brigitte (1^' fé-

vrier 1415), le roi de Suède Eric XIII, d'accord avec l'épiscopat

de son royaume, avait demandé au pape Jean XXIII de vouloir

bien accorder le même honneur à trois autres personnages, deux

évêques : Nicolas de Linkœping (mort en 1391) et Brynolphe de

Skara (mort en 1317) et une religieuse augustine nommée Nigris

(d'après Lenfant c'était un moine). Cette lettre était parvenue à

Constance précisément au moment de la fuite de Jean; le concile

prit donc la cause en main, et nomma, pour l'examiner, une com-

mission composée des cardinaux d'Ailly et Colonna, avec Gerson

et plusieurs autres théologiens ^. Leur conclusion fut que les vertus

et les miracles allégués n'étaient pas encore suffisamment prouvés,

par conséquent le concile décida, le 27 avril, que toute l'affaire

serait renvoyée aux Suédois, pour plus amples recherches. Ce

décret leur fut notifié par une longue bulle ^,

1. La dissertation de Gerson intitulée De probatione spirituum, et terminée le

20 août 1415, n'est pas dirigée contre ces saints de Suède, mais contre les visions

de sainte Brigitte. Cf. Schwab, J. Gerson, Professor der Théologie und Kanzler der

Universitàt Paris, p. 366.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 839 et 863-873; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 503 et 531-543; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constan-

iiense concilium, t. iv, p. 630 et 691-715.
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768. Discussions relatives à Vévêque de Strasbourg, à Jean

Petit et à Jérôme de Prague (fin d'avril et i^r jjiqî i^iS).

Dans la congrégation du jeudi 30 avril, Jacques Arigoni, évêque

de Lodi, fit, à l'invitation du concile, Téloge du roi Ferdinand I®^

d'Aragon qui venait de mourir, et des efforts de ce prince ainsi

que de son successeur Alphonse en faveur de l'union; une seconde

oraison funèbre fut prononcée par l'ambassadeur d'Aragon, le

général de l'ordre de Notre-Dame de la Merci; puis on donna

lecture des rapports adressés de Castille, d'Aragon et des comtés

de Foix et d'Armagnac, par Jean d'Opiz et autres envoyés du

concile. Quant à l'affaire de Strasbourg, on expédia des lettres

[266] apostoliques rejetant l'appel mentionné plus haut et on fixa un

nouveau délai aux avocats pour mieux établir leurs objections

contre la validité du monitoire; enfin on donna lecture d'une lettre

du roi de France, demandant une prompte solution de l'affaire de

Jean Petit ^.

L'après-midi de ce même jour (30 avril), la nation allemande

tint une réunion privée dans le couvent des frères mineurs;

le procureur des Strasbourgeois déclara qu'intimidé par ce qui

s'était passé le matin, il renonçait à poursuivre l'affaire et donnait

sa démission ^.

Trois jours après, l'affaire de Jean Petit fut de nouveau débattue

en congrégation générale. Depuis la condamnation de la théorie

générale du tyrannicide (xvi® session, 6 juillet 1415), cette question

n'avait été traitée que dans la commission de la foi, mais elle y
avait été l'objet de nombreuses et très vives discussions. Depuis

le départ de l'empereur, les ambassadeurs bourguignons étaient

devenus plus audacieux et l'évêque d'Arras alla jusqu'à soutenir

que l'évêque de Paris n'avait eu ni matériellement ni formellement

le droit de censurer la doctrine de Petit. Gerson et d'Ailly défen-

dirent devant la commission la légitimité de cette sentence; mais

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 567 sq. et 926; t. xxvii, col. 873-

875 ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 543 sq. ; Van der Ilardt, Magnum œcu-

menicum Constantiense concilium, t. iv, p. 715-719. On trouve un passage de la

letlro du roi de France dans un discours de Gerson du 5 mai 1415. Gerson, Opéra

omnia, t. ii, p. 321 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 875; Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 719 iq.
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l'évêque d'Arras répondit très vivement au chancelier, et le fran-

ciscain Jean Rocca dénonça comme hérétiques vingt-cinq propo-

sitions extraites des ouvrages de Gerson. De fait, Gerson ne s'était

pas toujours exprimé avec assez de précision; et cet examen

devant la commission de la foi fut pour lui d'autant plus embarras-

sant, que dans son emportement il avait laissé échapper deux

propos très fâcheux : (Si Huss avait eu un avocat, il n'aurait pas été

condamné; il aimerait mieux avoir des juifs et des païens pour

juges dans les matières de foi que la commission.) Quelques équi-

voques et une certaine présomption dans sa défense accrurent

encore le mécontentement. Cependant il n'abandonna pas sa pour-

suite contre les erreurs de Petit, tandis que l'évêque d'Arras pré-

tendait, au contraire, que la doctrine de Jean Petit était parfai-

tement admissible, et cherchait à établir que la sentence conci-

liaire du 6 juillet ne l'avait pas atteinte. De plus, ce prélat eut [267]

soin de demander des avis sur cette affaire à tous les docteurs en

théologie et dans les deux droits alors présents à Constance;

d'autre part, les Bourguignons firent jouer d'autres ressorts, tels

que présents, pensions, etc. La commission finit par déclarer

(15 janvier 1416) la sentence de Paris nulle et non avenue ^. Sur

quatre-vingts théologiens et canonistes, plus de soixante s'étaient

prononcés pour l'admissibilité des propositions de Petit. Mais

l'université de Paris et les ambassadeurs du roi de France récla-

mèrent de nouveau la condamnation de Jean Petit, et appelèrent

au concile du jugement de la commission que Gerson appelait « un

arrêt clandestin ». Simon de Theramo, avocat du roi de France,

soutint cet appel (30 avril 1416), et prononça à cette occasion un

long discours sur les doctrines de Petit où l'évêque d'Arras crut

devoir découvrir de graves atteintes à l'honneur de son mandant,

le duc de Bourgogne. Cela lui donnait un prétexte pour répondre,

et on lui fixa le 2 mai pour le faire; dans la congrégation générale

de ce jour il exposa fort au long toute l'affairé; mais on en renvoya

la suite au 5 mai, ainsi que le procès de Strasbourg 2.

Le 3 mai, les envoyés du duc Ernest d'Autriche vinrent exprimer

1. Schwab, J. Gerson, Professer der Théologie und Kanzler der Unwersitàt

Paris, p. 622-638; Gerson, Opéra omnia, t. v, p. 500-507. [Cf. N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 329-330. (II. L.)]

2. Gerson, Opéra omnia, t. v, p. 550 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii,

«ol. 876; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 720; Schwab, op. cit., p. 631 sq.



768. JEAN PETIT ET JEROME DE PRAGUE 391

tous les regrets de leur maître au sujet du départ de son frère

Frédéric, duc du Tyrol autrichien. Celui-ci avait en effet quitté

Constance, le 30 mars 1416, sans en demander l'autorisation au

concile ni à l'empereur, ou à son mandataire; le duc Ernest offrait

d'attester par serment qu'il était absolument étranger à cette

détermination ^.

Ardicius de Navarre aurait voulu prendre la parole le pre-

K mier dans la congrégation générale du 5 mai ; mais, par égard

pour le roi de France, on la donna d'abord à Gerson ^, qui s'étendit

beaucoup sur l'affaire de Petit et s'attaqua surtout aux assertions

formulées le 2 mai par l'évêque d'Arras dans la congrégation

précédente. Il réfuta avant tout deux accusations portées contre

[268] Charles VI, à savoir : 1® qu'il n'avait pas puni le meurtre de son

frère, le duc d'Orléans, et l'avait ainsi en quelque sorte approuvé;

2° qu'il ne s'était pas occupé de faire censurer par les juges ordi-

naires de la foi l'apologie de ce meurtre. Sur le premier point, le

chancelier répondit qu'à l'exemple du Christ, son maître était doux

et débonnaire, et ne songeait pas à la vengeance. « C'est pour mar-

cher sur leurs traces, ajouta-t-il, que je ne dirai rien des iniquités

dont j'ai été moi-même la victime. » Quant au second point, la lettre

du prince au concile (dont Gerson lut un passage) prouvait clai-

rement qu'il voulait faire condamner l'apologie de Petit.

L'orateur passa ensuite en revue dix autres calomnies concer-

nant la condamnation par l'évêque de Paris de l'écrit de Jean

Petit : 10 On objecte que personne n'a soutenu les propositions

condamnées. Cela n'est pas vrai, car malheureusement elles ont

de nombreux défenseurs dans le concile; les rapports des théolo-

giens le prouvent. 2° On prétend que ces propositions ont été

faussement et méchamment attribuées à Petit. Cela non plus n'est

pas vrai, comme on le prouve, si quelques termes de ces articles

^ (censurés) sont du duc de Bourgogne et non pas de Jean Petit,

on a passé sous silence le nom du duc pour sauvegarder son hon-

neur. 3° La troisième calomnie est ainsi conçue : Les huit vérités

affirmées par Jean Petit ne sont pas identiques aux neuf proposi-

tions réprouvées. Mais ces dernières ne sont pas extraites seule-

ment des huit vérités qui servaient de majeures à l'accusé, mais

aussi de sa conclusion et des autres parties de son livre. 4° C'est une

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 877; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 723 sq.

2. Gerson, Opéra omnia, t. v, p. 551 s<ï.
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calomnie et même un blasphème, que d'affirmer la vérité de ces

assertions, surtout de la première, et de vouloir les appuyer sur la

révélation divine. Il n'est pas tombé du ciel des bulles spéciales

en leur faveur, et l'Écriture sainte enseigne juste le contraire.

5<^ Le principal argument des adversaires, à savoir que ces propo-

sitions sont vraies pour le cas de légitime défense, forme la cin-

quième calomnie. Mais, en réalité, elles sont rédigées d'une façon

générale, et non pas seulement pour le cas de légitime défense.

6° Il n'est pas exact de dire que ces propositions sont susceptibles

d'une interprétation vraie. 7° C'est aussi une calomnie de dire que

ces propositions ont plus de défenseurs que d'adversaires, ce qui

d'ailleurs ne prouverait rien en leur faveur. 8° Il est également faux [269]

de dire que ce serait un grand scandale de poursuivre à Constance

la condamnation d'articles déjà condamnés à Paris. 9^ On dit que

ces propositions ne regardent pas le tribunal de la foi, puisqu'il

s'agit d'une « causa sanguinis ». Certes, le meurtre est une cause

criminelle; mais la justification du meurtre, surtout quand on

prétend l'appuyer sur le droit divin et le droit canonique, rentre

évidemment dans le ressort de la justice spirituelle. 10° Enfin la

dixième calomnie reproche à Gerson d'avoir, par cette affaire,

entraîné son roi dans une querelle qui pourrait faire soupçonner

son orthodoxie. Gerson répondit qu'il n'était pas personnage assez

important pour empêcher le roi, son conseil, l'Université, les pré-

lats et le clergé du royaume, de défendre la vraie foi ; ce que d'ailleurs

il ne voudrait pas faire. Puis il continua : « Avant que le roi s'occu-

pât de cette question, je l'avais examinée comme théologien, et

j'en avais dénoncé les erreurs.... Mais je n'ai jamais dirigé mes

accusations contre personne et ne le ferai pas.... Si l'affaire n'avait

pas quitté le domaine théologique, aucun intérêt personnel n'eût

été compromis, et l'autorité du roi n'aurait pas été en cause. Mais

aujourd'hui qu'elle est aux mains des avocats, des procureurs et

des notaires, qu'elle fait grand bruit, elle nécessite beaucoup de

dépenses. » (Peut-être faut-il voir ici une allusion aux pots-de-vin

bourguignons....) « La procédure juridique a effrayé beaucoup de

gens et les a empêchés de dénoncer aux juges des hérésies notoires.

Pour moi, j'affirme, et c'est ma ferme conviction, que la proposition

défendue par maître Jean Petit est erronée, dans la foi et les mœurs,

et suscite grand scandale; mais si l'on veut calomnier le roi et lui

reprocher d'avoir mal agi dans cette affaire, je me pose comme
son défenseur et suis prêt à subir la peine du talion. Je ne suis
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l'accusateur de personne. » La péroraison de Gerson fut pathétique,

et il chercha à exciter la pitié de ses auditeurs pour la fin déplo-

rable du duc d'Orléans, fils et frère de rois. Que le concile lui

épargne un second assassinat (par l'écrit de Petit). Puis interpellant

ses adversaires : « C'est à vous que je m'adresse, vénérable père et

seigneur, évêque d'Arras, avec qui j'ai vécu jadis dans la confiance

et l'amitié, et à vous aussi, maître Pierre, vidame de Reims, mon
cher compatriote. Je vous aime dans la vérité, je vous ai aimés, et

avec la grâce de Dieu je veux vous aimer encore... je ne vous

demande qu'une chose, répondez-moi, je vous en prie... Si vous

vous taisez je répondrai pour vous. Voulez-vous le bien temporel

[270] et spirituel de votre illustre prince le duc de Bourgogne ? Vous le

voulez, je le sais. Voulez-vous assurer la sécurité de sa dynastie ?

Vous le voulez, je le sais. Ne croyez-vous pas que ce meurtre a été

le fruit d'un mauvais conseil, et que jamais le feu duc Philippe n'y

aurait consenti ? Si tous vous étiez trouvés en France au lieu d'être

en Italie, vous ne l'auriez pas suggéré, ce conseil. Ne sait-on pas

que le duc lui-même, en apprenant cet attentat, n'a pu s'empêcher

d'exprimer tout haut son horreur et de dire au prince royal : « C'est

le diable qui m'y a poussé ? » Mais si ce crime est affreux, il est plus

affreux encore de le défendre : laissez-vous toucher, non par

ma voix, mais par celle de la vérité, de la raison et de la piété. »

Ce discours se termine par une chaleureuse exhortation adressée

au concile de détruire cet ouvrage trop fameux, infecté de venin

et d'hérésie ^.

Alors Gerson, d'accord avec les autres ambassadeurs du roi de

France, présenta au concile plusieurs pièces écrites, à savoir :

1° sex conclusiones theol. contra propositionem cujusdam J. Parçi;

2° octo regulse super stilo theologico tenendo in condemnatione erro-

rum; 3° une hrevis schedula, pour demander l'examen des rapports

présentés par les ordres mendiants; 4*' une lettre du roi à propos de

l'affaire de Petit, et sur d'autres sujets ^. Gerson se déclara prêt

à soutenir les six conclusions ci-dessus contre la doctrine de Jean

Petit, et à démontrer que les assertions de Petit sont erronées; il

demanda que, vu l'appel interjeté de la décision qui infirmait la

sentence épiscopale de Paris, on nommât de nouveaux juges ^.

1. (jlcrson, Opéra omnia, t. ii, p. 319-329; cf. Schwab, J. Gerson, Professor

der Théologie und Kanzler der Universitàt Paris, p. 636 sq.

'i. Gerson, Opéra omnia, 1. ii, p. 329.

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 726
;
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L'évêque d'Arras annonça son intention de répondre, et le 9 mai

fut fixé pour l'audition de sa réplique ^
; mais le cardinal Almane

Adimari de Pise fit remarquer que les adversaires devraient

mieux observer le texte de Gerson : Deus judicium tuum régi da

et justitiam tuam filio régis; que s'ils cherchaient vraiment tous

deux justitiam et judicium, il serait bon que custodiam portèrent

ori suo. Le concile voulait rendre justice à chacun ^.

Conformément à la décision du 2 mai, l'affaire de Strasbourg [271]

fut reprise le 5, et Jean de Scribanis, promoteur et procureur du

concile, réclama une déclaration solennelle portant que les Stras-

bourgeois rebelles tombaient dès lors sous le coup des peines édic-

tées par le monitoire. Mais le prévôt de Fûnfkirchen, sur l'ordre du

concile, donna lecture d'une lettre qu'on venait de recevoir de

Sigismond, demandant qu'on différât cette mesure jusqu'à son

retour à Constance. Pour l'instant on nomma une commission

chargée de recueillir les témoignages concernant l'affaire de Stras-

bourg ^. Le 8 mai, on tint une congrégation générale dans le réfec-

toire du couvent des minimes, où se rassemblait ordinairement

la nation allemande, et le seigneur Henri de Latzenbock, l'envoyé

de Sigismond, y fut introduit. C'était lui qui avait apporté la lettre

mentionnée plus haut, et il venait répéter verbalement les instruc-

tions que l'empereur lui avait données; mais comme il s'exprimait

en tchèque, le docteur Naso traduisit ses phrases en latin. Sigismond

désirait que l'évêque de Strasbourg, mis en liberté, comparût

devant le concile, et fût jugé par lui. Il demandait qu'on veillât sur sa

personne et sur ses biens, et sur la liberté de l'église de Strasbourg.

Sigismond n'avait aucune intention, quoi qu'en eussent dit cer-

tains, de s'approprier le château de Born et la ville de Saverne*.

Le lendemain 9 mai, la congrégation générale fut de nouveau
tenue dans la cathédrale. Le patriarche de Constantinople lut un
rapport (aujourd'hui perdu) sur le procès de Jérôme de Prague,

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 878; Hardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 545.

1. Gerson, Opéra omnia, t. v, p. 552.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 878; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 545; Van
der Hardt^ op. cit., t. iv, p. 726.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 727-730; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 878,

880; Hardouin, op. ci7., t. VIII, col. 546, 547.

4. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 880; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 548; Van der

Hafdt, op. cit., t. iv, p. 731.



768. JEAN PETIT ET JEROME DE PRAGUE 395

et Henri de Latzenbock s'engagea à délivrer l'évêque de Strasbourg

et à l'amener devant le concile : il demanda que le procès fût

retardé de vingt jours; un décret fut proposé dans ce sens',

mais sans résultat. C'est ce qui ressort des discussions de la con-

grégation suivante (11 mai), où l'affaire fut encore discutée sans

plus de succès, les votes des nations s'étant diversement partagés ^.

Le même jour 9 mai, et le surlendemain 11, l'évêque d'Arras

[272] voulut répondre au discours de Gerson; mais ses adversaires

protestèrent et firent à chaque fois un tel vacarme qu'il ne put pas

se faire entendre ^. Les deux partis se livrèrent alors une véritable

bataille de pamphlets : les partisans de Petit furent traités de caï-

nites et d'hérétiques, et Gerson de Judas, d'Hérode et de Cerbère.

Pendant ce temps, on reçut de Paris plusieurs lettres de Sigis-

mond réclamant la condamnation des funestes articles de Petit,

et la suppression de la sentence rendue par la commission de la foi.

Les membres de cette dernière écrivirent alors à l'empereur pour

se justifier une lettre (15 mai 1416), où ils faisaient remarquer qu'il

ne convenait pas à un seul évêque (l'évêque de Paris) de porter

une décision dogmatique, et que l'on devait attendre le jugement

du concile général. Mais le concile ne voulait plus entendre parler

de cette affaire *.

Le général de l'ordre de la Merci, ambassadeur d'Aragon, vint

annoncer, dans la congrégation du 15 mai, que son nouveau

maître, le roi Alphonse V, acceptait formellement et solennelle-

ment la convention de Narbonne. Le lendemain (16 mai) une nou-

velle congrégation nomma une commission de cardinaux et de

députés des nations pour examiner le procès de Strasbourg. En
conséquence la sentence fut ajournée. On discuta également les

affaires particulières de divers évêques, notamment le conflit

pour le siège de Sens. On n'aboutit pour le moment à aucune

décision.

i

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 732-

736 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 881 sq. ; Hardouin, ConciL coll.,

t. VIII, col. 548 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 736-743; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 883-

885; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 551 sq.

3. Gerson, Opéra omnia, t. V, p. 552; Schwab, J. Gerson, Professor der Théo-

logie und Kanzler der IJniversitàt Paris, p. 639.

4. Gerson, Opéra omnia, t. v, p. 555, 745, 581, 584, 586, 593, 606; Sclnvab,

op. cit., p. 639.
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769. Condamnation et mort de Jérôme de Prague.

Vingt et unième session générale.

Cependant Jérôme de Prague avait déjà maintes fois refusé de

répondre aux commissaires chargés de l'enquête (le patriarche

Jean de Constantinople, l'abbé Gaspard Rossi de Pérouse, Jean

Welles et Lambert de Gelria) et témoigné le désir de comparaître

devant le concile; à la demande des commissaires, on satisfit à ce [27

vœu dans la congrégation générale du 23 mai 1416. C'était le jour

anniversaire de son arrestation. Lecture fut donnée des charges

produites, puis on exigea de lui le serment de dire la vérité. Il avait

espéré qu'on le laisserait développer longuement sa propre apo-

logie; mais comme on s'y refusait, et qu'on réclamait des réponses

précises sur certains points, il refusa le serment. Laurent de Brezina

nous apprend qu'il y avait cent sept articles à charge ^. Ils ne nous

ont pas été conservés, et comme le procès-verbal des réponses de

Jérôme est très résumé, c'est à peine si nous pouvons déterminer le

sens de quelques-uns d'entre eux. Ils ne concordent pas avec la

première, mais plutôt avec la seconde des deux séries reproduites

plus haut, quoique numérotés différemment. Aux premier, troi-

sième et neuvième articles (nous n'en connaissons pas le contenu)

affirmés par quatre témoins, Jérôme ne fit aucune remarque. Aux
quatrième, huitième et dixième, il dit avoir étudié les livres de

Wiclef comme ceux d'un grand philosophe, et nullement à cause

de leurs hérésies (cf. les articles 7, 8, 17 de la seconde série); il ne

nia pas non plus avoir loué Wiclef comme philosophe, et mis son

portrait dans sa chambre avec ceux de plusieurs autres grands

philosophes (art. 5, 6 et 25. Cf. aussi les n. 11, 12 et 28 de la

seconde série). Il atténua l'article 29 (n. 34 de la deuxième série)

relatif à l'arrestation d'un religieux, en disant que ce moine

l'avait insulté le premier; il tenta aussi d'atténuer la portée M
du n. 32, en affirmant ne s'être jamais, ou tout au plus une fois, *

exprimé en tchèque sur le sacrement de l'Eucharistie (n. 36 de

la deuxième série). Il nia le n. 35 (39) et le n. 38 (43), et reconnut

la validité de la consécration faite par un prêtre en état de péché. —

1. Dans Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes

rerum Austriacarum, Scriptores, t. ii^ p. 336.
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Les autres points ne sont pas numérotés dans le procès-verbal.

Jérôme déclara ne pas rejeter les indulgences non achetées à prix

d'argent (n. 45 de la deuxième série), quant à l'histoire des bulles

pontificales brûlées par lui, c'était pure invention (n. 53), enfin il

n'avait jamais dit que tout laïque pouvait prêcher (n. 48). Cepen-

dant il avoua avoir prêché et exhorté d'autres à le faire. Les

quelques autres remarques, consignées dans le procès-verbal ^,

274] n'ont aucune importance. Mais Pierre de Pulkau rapporte qu'à

cause du grand nombre des articles et du bruit de la foule immense,

il fut impossible de terminer ce jour-là l'interrogatoire de Jérôme,

et qu'on en remit la suite à la congrégation suivante (26 mai 1416) ^.

On y donna d'abord lecture d'une lettre où le comte d'Urbin

demandait la levée des sentences portées contre lui par Ange

Correr en qualité de légat pour la marche d'Ancône. Provisoire-

ment, on en fit faire des copies authentiques; puis on s'occupa de

Jérôme, qui refusa encore une fois de donner ses réponses sous

serment, sous prétexte qu'on violait les formes habituelles, c'est-

à-dire qu'au lieu de le laisser commencer par son apologie, on

voulait d'abord le soumettre à un examen détaillé. On passa

alors à la lecture des articles; mais le plus souvent sans en donner

le numéro.

Jérôme se défendit d'avoir rejeté le culte des reliques (n. 58

de la seconde série), et d'avoir appelé saints les trois criminels

exécutés (n. 60 et 61 de la deuxième série, devenus les n. 66

et 67). Au sujet de l'affaire de Vienne (n. 87-91 de la deuxième

série), il avoua l'authenticité de sa lettre à l'official, mais nia tout

le reste malgré les affirmations de huit témoins. Comme il avait

déjà répondu au reproche qu'on lui adressait de n'avoir tenu

aucun compte de l'excommunication (art. 19, 21, 22, 28 de la

première série), on relut simplement ses réponses, ainsi que sa

déclaration au sujet des dix propositions suspectes émises dans

diverses universités (n. 42 de la première série). Après la lecture de

quelques autres articles d'un ordre général, le patriarche de Cons-

tantinople prit la parole au nom de ses collègues : « L'accusé, dit-il,

peut maintenant, comme il en a exprimé le désir, présenter sa

1. Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 748-

753; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 887 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 556 sq.

2. Peter von Palkau, dans Archi\^ fur Kunde ostcrrcichischer Geschichtsquellciij

t. XV, p. 44.
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défense au concile, ou bien faire une nouvelle rétractation. Dans ce

dernier cas, on lui témoignera la plus grande bienveillance; beau-

coup d'autres ont déjà rétracté. Mais s'il n'adopte pas ce parti, on

procédera contre lui selon les règles du droit. » Jérôme commença

alors son discours par une prièrC; et il engagea les assistants à

demander avec lui à Dieu, à la sainte Vierge et à tous les saints,

d'éclairer son esprit et son intelligence et de ne rien lui laisser dire

qui pût nuire au salut de son âme; puis il fît observer qu'il s'était

volontiers soumis à la première commission d'enquête, qui n'avait

rien découvert qui justifiât l'accusation d'hérésie. Mais les intrigues

de ses ennemis avaient fait nommer plus tard d'autres juges, qu'il [275]

n'avait jamais voulu reconnaître et auxquels il n'avait jamais

répondu sous la foi du serment. Il énuméra ensuite plusieurs per-

sonnages célèbres (Socrate, Boëce, Sénèque, Platon, Élie, saint

Etienne, Suzanne, saint Jérôme), qui avaient été poursuivis injus-

tement, exilés ou même mis à mort, et ajouta que, si pareil sort

lui était réservé, il ne serait pas la première ni la dernière victime

innocente sur cette terre. Personne d'ailleurs ne le condamnait que

ses compatriotes de Bohême et les Allemands. La première raison

en est l'origine même des Tchèques descendants des Grecs que les

Allemands ont en haine. A cela il faut ajouter qu'à l'origine les

Allemands possédaient la prééminence dans l'université de Prague,

disposaient de trois voix, et jouissaient de tous les bénéfices, tandis

que les Tchèques gradués étaient le plus souvent obligés de se faire

maîtres d'école à la campagne, pour trouver le moyen de vivre.

De même, la magistrature de Prague se compose de seize magis-

trats allemands contre deux tchèques, et les Allemands occupent

aussi la presque totalité des charges publiques. Alors Huss et lui

avaient adressé à ce sujet des plaintes au roi; il avait engagé maître

Huss à représenter au peuple, dans ses sermons en langue vulgaire,

qu'un pareil état de choses ne pouvait se prolonger; Huss était

un homme juste, saint et pieux qui ne s'écartait jamais de la vérité.

Huss et lui, aidés par d'autres, avaient abouti à faire que la magis-

trature comptât maintenant seize Bohémiens au lieu de seize Alle-

mands et deux Allemands au heu de deux Bohémiens : ils avaient

également enlevé aux Allemands leur majorité dans l'Université.

Les maîtres de cette nation étaient partis mécontents. Il avait

encore avec Huss occasionné un jour, mais une seule fois, le mas-

sacre de plusieurs Allemands par les Bohémiens (il y a sans doute

eu erreur dans le texte du procès-verbal)... Jérôme parla ensuite
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des sermons de Jean Huss sur le luxe dans les habits et l'intempé-

rance du clergé, sermons qui lui avaient valu d'être dénoncé en

cour de Rome par Michel de Broda {de Causis), au nom du clergé

de Prague, et cité à comparaître. Jérôme lui avait aussitôt con-

seillé d'aller à Constance et s'y était rendu lui-même. Mais, sur

l'avis de personnes considérables, il avait quitté cette ville pour ne

pas être jeté lui aussi en prison et s'était réfugié dans le voisinage;

il avait écrit à Sigismond que l'on faisait une grande injustice à

Jean Huss, puisqu'il était venu librement avec un sauf-conduit.

En effet, d'après le texte de la lettre royale délivrée à Huss, se

276] fût-il même agi d'un juif ou d'un sarrasin, il aurait eu pleine liberté

de venir, de parler et de s'en retourner. Cependant Jérôme avait

écrit dans le même sens à Constance, et, comme on ne lui répon-

dait point, il était reparti pour la Bohême, mais on l'avait arrêté

sur le territoire du duc Jean de Bavière, puis ramené à Constance,

où il avait été incarcéré et interrogé comme suspect d'hérésie.

Sur les exhortations de plusieurs personnages illustres et dans la

crainte du bûcher, il avait abjuré, en avait averti ses compatriotes

en Bohême, et avait également souscrit à la condamnation des

livres et de la doctrine de Jean Huss. Mais il avait agi contre sa

conscience, car la doctrine de Huss est sainte et droite comme sa

vie, et il désire l'embrasser et y rester fidèle. En conséquence, il

rétracte la lettre écrite à Prague. Il veut également rester fidèle à

la doctrine de Wiclef : il ne s'était rétracté que par la crainte du

bûcher. Cependant si ces deux maîtres ont enseigné quelque erreur

touchant le sacrement de l'Eucharistie, il se sépare d'eux sur ce

point et s'en tient à la foi de l'Église. Il termine par une nouvelle

sortie contre les mœurs des papes, les robes traînantes des cardi-

naux, la collation des bénéfices et autres abus sur lesquels il par-

tage complètement les idées de Wiclef et de Huss. A la suite

de ces paroles, on annonça le verdict pour le samedi suivant, en

session publique ^.

Pendant cet intervalle de deux jours, plusieurs personnages,

entre autres le cardinal de Florence, Zabarella, essayèrent, comme
nous l'apprend une lettre de Pogge citée plus loin, d'obtenir la

1. Van der llardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv, p. 752-

762; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvir, col. 889-893; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 558-563. Pierre do Pulkau parle également de ce discours de Jérôme :

Archiv fur Kunde ôsterreichischer Geschichlsquellen, t. xv, p. 44 sq.
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rétractation de Jérôme, mais en vain ^. Celui-ci, d'après ce qui

s'était passé pour Huss, ne pouvait se faire illusion sur son propre

sort. L'importance de l'affaire décida la tenue exceptionnelle d'une

session générale (la vingt et unième, 30 mai 1416) 2, bien que

ni l'empereur, ni son remplaçant le comte palatin, ne fussent

présents. Le cardinal d'Ostie présidait, comme à l'ordinaire; après

la messe chantée du Saint-Esprit et les litanies habituelles, l'éveque

de Lodi adressa à Jérôme une allocution sur ce texte : Exprohravit

incredulitatem eorum et duritiam cordis (Marc, xvi, 14); il y [277"

exposa que le concile serait contraint d'en venir aux moyens de

rigueur, si l'accusé refusait sa rétractation tant souhaitée ^. Jérôme,

que l'orateur avait apostrophé plus d'une fois, monta sur un banc

et répondit : « Je ne sais quel esprit a parlé par la bouche de

l'éveque, mais il a dénaturé tous les faits contre moi; en particulier

il a menti en m'accusant d'avoir méprisé le clergé. Je suis bon

chrétien, et les paroles de l'éveque sont aussi fausses que contraires

à l'esprit de Dieu ^. » Alors, comme le 26 mai, il donna un exposé

historique de sa cause, et termina par une sorte de profession de

foi, où il déclara qu'il reconnaissait la sainte Église catholique,

admettait les articles de foi qu'elle enseigne, les cérémonies de la

messe, les jeûnes, etc., ne faisant de réserves que sur des cérémonies

accessoires, et réclamait une réforme dans les mœurs et l'arro-

gance du clergé. Il revint ensuite sur sa rétractation et sur la lettre

écrite à ce sujet, et déclara que la crainte du bûcher la lui avait

seule inspirée. D'après Thierry Vrie, il aurait encore ajouté

qu'il regardait cette rétractation comme le plus grand péché de

sa vie ^

Le patriarche de Constantinople lut alors à haute voix la

sentence définitive, à laquelle les députés des nations et les car-

1. Van der Hardt, op. cit., t. iii^ p. 70.

2. Laurent de Brezina dit que c'était le sameai après l'Ascension^ 1^' juin.

C'était bien le samedi après l'Ascension, mais le 30 mai et non pas le l^'" juin.

Cf. Hôfler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, dans Fontes rerum Austria-

carum, Scriptores, t. ii, p. 338.

3. Ce discours se trouve dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 572,

et Van der Hardt^ op. cit., t. m, p. 54 sq.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 766; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 895; Har-

douin, Concil. coll., t. viii, col. 565 sq.

5. Van der Hardt, Magnum œcuînenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 763,

766-768; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 895 sq. ; ITardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 566.
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dinaux donnèrent leur placet. En voici la teneur : « Au nom de

Dieu,.... il résulte des actes du procès, que Jérôme a soutenu

et professé diverses propositions respectivement hérétiques ou

erronées, depuis longtemps réprouvées par les saints Pères,

blasphématoires, scandaleuse^, offensives des oreilles pies, témé-

raires et subversives; propositions enseignées déjà par Wiclef et

Jean Huss, de funeste mémoire. Lorsqu'on lui a notifié la condam-

nation de ces deux sectaires et de leurs erreurs, il a souscrit à

cette sentence en présence du concile, a confessé la vraie foi, et

anathématisé toutes les hérésies, en particulier celles dont il était

lui-même suspecté.... Il a promis de rester fidèle à cette vraie

foi, et s'est déclaré prêt à encourir toutes les peines canoniques

[278] et éternelles, s'il y manquait en parole ou en pensée. Il a signé

de sa main cette profession de foi. Cependant, plusieurs jours

après, il est retourné comme un chien à son vomissement, et a

demandé une audience publique au concile, afm de pouvoir rejeter

encore, aux yeux' de tous, le poison mortel dont son cœur était

rempli. On a fait droit à sa requête; alors il a proclamé, en congré-

gation publique, qu'il avait eu tort d'adhérer à la condamnation

de Wiclef et de Huss, qu'il avait menti en souscrivant à la sentence

portée contre eux, et qu'il rétractait cette approbation pour le

temps et l'éternité, parce que, après avoir lu et soigneusement

étudié leurs ouvrages, il n'y avait découvert aucune trace d'erreur

ni d'hérésie. Au sujet de l'Eucharistie et de la transsubstantiation,

il croit fermement ce que l'Église croit et enseigne, parce qu'il se

fie plus à saint Augustin et aux autres docteurs qu'à Wiclef et à

Huss. Tous ces faits démontrent que Jérôme est un adepte de

Huss et de Wiclef et partage leurs erreurs, qu'il les a favorisées et

les favorise. En conséquence, ce saint concile a décidé de le retran-

cher, comme une branche morte et stérile qui n'appartient plus

à la vigne, le dénonce et le condamne comme hérétique et relaps,

l'excommunie et le frappe d'anathème ^. »

Deux traditions assez suspectes nous apprennent que le chan-

Icelier de Sigismond, Gaspard de Schiick, aurait protesté, au nom de

son maître, contre l'exécution de Jérôme, et que celui-ci aurait

apostrophé les Pères en s'écriant : Coram Deo centum annis reçfo-

1. Van dep Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 763

et 766 sq.; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 894; Ilardouin, Concil. coU.^

t. viii^ col. 564,

CONCILES VII — 26
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lutis respondeatis mihi ^. On sait que des prophéties du même genre

ont été attribuées à Huss. Après le prononcé de la sentence,

Jérôme fut remis au bras séculier, avec la recommandation d'usage

à la clémence ^. Le comte Eberhard de Nellenburg et le comte

Jean de Lapfen, assistés de deux bourgmestres de la ville, Conrad

Mangolt et Henri Gunterschweiler, représentaient l'empereur.

Ils firent sortir Jérôme de l'église sous leur conduite, et escorter

par des soldats sur la place, la même où Huss avait été brûlé ^.

Quand on lui mit sur la tête la mitre des hérétiques, où l'on avait

représenté deux démons, on dit qu'il s'écria : « Le Christ, mon Dieu,

a porté pour moi la couronne d'épines, pourquoi ne porterais-je pas [279]

volontiers celle-ci pour sa gloire ? ^ » Puis il se mit à genoux pour

prier, et pendant le trajet de l'église au lieu du supplice, il chanta

le symbole, les litanies et le répons Félix namque es, Virgo. Arrive

près du bûcher, il récita encore une longue prière, pendant que les

valets lui ôtaient ses vêtements; puis on le lia avec des cordes et

des chaînes à un fort poteau fixé en terre, et l'on entassa du bois

tout autour. Il chanta alors, d'abord l'hymne de Pâques : Sahe,

festa dies ^, puis le Credo, et s'adressa ainsi en allemand à la foule :

« Mes chers enfants, dit-il, ce que je viens de chanter est ce que

je crois. Le symbole est ma foi. Je meurs aujourd'hui parce que

je n'ai pas voulu admettre et reconnaître que le concile avait

eu raison de condamner Huss; je sais que c'était un saint homme
et un véritable prédicateur de l'Évangile du Christ. » Quand il

eut du bois jusqu'au front, on plaça ses vêtements sur le bûcher,

et le feu fut allumé. Il chanta alors : In manus tuas commando
spiritum meum, et ajouta en tchèque : « Seigneur, mon Dieu, Père

tout-puissant, ayez pitié de moi, et pardonnez-moi mes péchés,

car vous savez que j'ai toujours aimé sincèrement la vérité. » Mais

la violence du feu étouffa sa voix, et l'on constata seulement, pen-

dant près d'un quart d'heure, qu'il remuait les lèvres, soit pour

1. Van der Ilardt^ op. cil., t. i\, p. 756; Lenfant, Histoire du concile de Cons-

tance, t. i^ p. 564; Krummel^ Geschichte der bohmischen Reformation im xv Jahr.,

p. 568.

2. Van der Hardt^ op. cit., t. i\
,,
p. 766.

3. Ulrich von Reichcnthal^ Concilium so zu Konstanz gehalten worden, Augs-
bourg, 1536j p. xxix.

4. Tel est le récit de Thierry Vrie, dans Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 202^

et t. IV, p. 765.

5. Saline festa dies toio ^cnerahitis œvo, qua Deus infernum vicit et astra tenet, etc.,

dans Daniel, Thésaurus hymnologicus, etc., t. i, p. 169.
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parler, soit pour prier. On vit aussi se former sur son corps affaissé

des ampoules de la grosseur d'un œuf, et la forte constitution de

Jérôme prolongea cet affreux supplice pendant le temps qu'on

mettrait à Prague pour aller de l'église de Saint-Clément, par le

pont, jusqu'à celle de Notre-Dame. Après sa mort, on apporta de sa

prison son lit, ses fourrures, ses chaussures et le reste, qu'on fit

brûler; les cendres furent jetées dans le Rhin. Tel est le récit de

Laurent de Brezina ^ et d'un auteur anonyme ^.

Les points principaux de cette narration s'accordent avec la

280] fameuse lettre adressée par Pogge, de Florence, à son ami Léonard

d'Arezzo. L'auteur assistait au concile et avait été témoin oculaire

des faits qu'il raconte ^. Voici sa lettre :

Poggius plurimam salutem dicit Leonardo Aretino. Cum pluribus

diehus ad halnea fuissem, scripsi ad Nicolaum nostrum ex halneis

ipsis epistolam, quam existimo te lecturum. Deinde, cum Constan-

tiam reçertissem, paucis post diehus, cœpta est agi causa Hieronymi,

quem hdereticum ferunt, et quidem publiée. Hanc tibi recensere ratio-

nem institui, cum propter rei gravitatem, tum maxime propter elo-

quentiam hominis ac doctrinam. Fateor, me neminem unquam çidisse,

qui in causa dicenda, prœsertim capitis, magis accederet ad facun-

diam priscorum, quos tantopere admiramur. Mirum est f^idisse,

quibus çerbis, qua facundia, quibus argumentis, quo vultu, quo ore,

qua fiducia responderit adversariis, ac demum, causam perorarit;

ut dolendum sit, tam nohile ingenium, tamque excellens, ad illa

hseresis studia divertisse, — prout tamen çera sunt, quse sibi ohji-

ciuntur. Neque enim mei interest, tantam rem dijudicare; acquiesça

eorum sententiis, qui sapientiores habentur. Neque tamen existimato

me in morem oraiorum singillatim causam referre. Longum quidem

illud esset et multorum dicrum opus. Pertingam quosdam illustriores

locos, quibus iantuin çiri doctrinam possis conspicere. Cum multa

in hune Hieronymum congesta essent, quibus arguebatur hœreticus,

atque ea testibus ftrmata, tandem placuit, ut singulis, quse sibi obji-

1. Dans lloficr, Geschichlschreiher der hussiiischen Bewegung, dans Fontes rcruin

Austriacarum, Scriptores, t. ii, p. 338.

2. Historia et monumeuia J. llus, Norimbergiac, 1715, t. ii, p. 527 ; dans Van der

Ilardt, Magnum œcumenicuni Conslantiense concilium, t. iv, p. 770 sq.

3. 11 était venu à Constance comme secrétaire du pape, et découvrit dans une

tour de l'abbaye de Saint-Gall VArgonautique de Valerius Flaccus et les livres do

Quintilien,
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(cf^^Hciehantur, responderet. Ita in concionem deductus cum juberetur ac

illa respondere^ maledictis adçersariorum diutius respondere recusavit,

asserens, se prius causam suam agere, qiiam maledictis illorum res-

pondere; itaque pro se prius dicentem se audiendum asserebat, tum

ad œmulorum suorum probra in eum congesia deveniendum. Sed

cum hœc auditio sibi denegaretur, tum stans in medio concionis,

« Qusenam est hsec iniquiias, inquit, ut cum CCCXL diebus, quibus

in durissimis carceribus fui, in sordibus, in squalore, in stercore,

in compedibusy in rerum omnium inopia, adversarios atque obtrec-

tatores meos semper audieritis, me unam horam audire nolitis ! Hinc

est, ut, cum singulorum aures patuerint, atque in tam longo tempore

9obis persuaserint, me hœreticum, hostem fidei, ecclesiasticorum

persecutorem, mihi autem defendendi nulla facultas detur, vos prius

mentibus i>estris me improbum hominem judicaveritis, quam, qui

forem, potueritis cognoscere. Atqui, inquit, homines estis, non dii;

non perpetui, sed mortales; labi, errare, falli, decipi, seduci potestis.

Hic mundi lumina, hic orbis terrarum prudentiores esse dicuntur,

Maxime ç^os decet elaborare, ne quid temere, ne quid inconsulte,

aut quid prœter justitiam faciatis. Equidem ego homuncio sum, cujus

de capite agitur. Nec pro me loquor, qui mortalis. Verum indignum

i^idetur, sapientiam tôt virorum, adversum me aliquid statuere prœter

œquitatem, non tantum re quantum exemplo nocituram. » Hœc et

multa prœterea ornate disserebat in strepitu et murmure plurimorum

sermonem ejus interpellantium. Tandem decretum est, ut ad errores,

qui in eum conferebantur, publiée responderet, deinde loquendi quœ

i>ellet facultas daretur. Legebantur ergo ex pulpito singula capita

accusationis. Tum rogabatur, an quid i^ellet objicere, et deinde testi-

moniis confirmabantur. Incredibile est dictu, quam callide respon-

deret, quibus se tueretur argumentis. Nihil enim protulit indignum [281]

bono viro. Et si id in fide sentiebat, quod verbis profltebatur, nulla in

eum, nedum mortis, causa inveniri justa potuisset, sed nec quidem

licuisset levissimœ offensionis. Omnia falsa tune esse dicebat, omnia

crimina confîcta ab œmulis suis. Inter cœtera cum recitaretur, illum

Sedis Apostolicœ detractorem, oppugnatorem Romani pontificis,

cardinalium hostem, persecutorem prœlatorum et cleri, christianœ

religionis inimicum : tune surgens, querebunda voce et manibus

erectis inquit : « Quo nunc me vertam, patres conscripti ? Quorum
auxilium implorem? Quid deprecer ? Quos obsecrer ? VosneP At

isti persecutores mei vestras mentes a mea salute alienaverunt, cum
universorum hostem me esse dixerint eorum, qui judicaturi sunt.
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Nempe arbitrait sunt, si ea, quœ in nie confinxerunt, levia çiderentur

tamen ços çestris sententiis oppressuros communem omnium hostem

atque oppugnatorem, qualem me isti falsissime sunt mentiti. Ita si

eorum verhis fidem dahitis, nihil est, quod de mea salute sperandum

sit. » — Multos salibus perstrinxit, multos lœdoriis, multos persœpe

in re mœsla ridere coegit, jocando in illorum ohjurgationes. Cum
rogaretur, quid sentiret de sacramento, inquit : « Antea panem, in

consecratione et postea verum corpus, et reliqua secundum fidem. »

Tum quidam : « Atqui aiunt te dixisse, post consecrationem remanere

panem. )) Respondit : « Apud pistorem remanet panis. » Cuidam ex

ordine prœdicatorum acrius in<^ehenti : « Tace, inquit, hypocrita. »

Alteri, conscientiam juranti : « Hœc, inquit, tutissima via est ad

fallendum. » Quemdam prœcipuum adçersarium nunquam nisi

canem aut asinum appellavit. Cum vero propter criminum multitu-

dinem ac pondus res eo die transigi nequiret, in diem tertium est

dilata. Quo die cum singulorum criminum argumenta recitata essent,

ac subinde pluribus testibus confirmarentur, tum surgens : « Quoniam,

inquit, adçersarios meos tam diligenter audistis, consequens est,

ut me quoque dicentem sequis animis audiatis. » Data tandem, licet

multis perstrepentibus, dicendi facultate, hic primum a Deo exorsus

est. Eum deprecans rogabat, eam mentem sibi dari, eamque dicendi

facultatem, quœ in commodum et salutem animse suœ çerteretur.

Deinde : « Scio, inquit, çiri doctissimi, plures fuisse excellentes çiros

indigna suis çirtutibus perpessos, falsis oppressos testibus, iniquis

judicis condemnatos. » Incipiens autem a Socrate, illum injuste a

suis damnatum esse retulit, neque, cum posset, ei^adere i^oluisse, ut

duorum, quœ hominibus asperrima ç>identur, metum demeret, car-

ceris et mortis. Tum Platonis captivitatem, Anaxagorœ fugam ac

Zenonis tormentum, multorum prœterea gentilium iniquas damna-

tiones, Rutilii exilium, Boëthii simul et aliorum, quos Boëthius

refert, indignam mortem commemoravit. Deinde ad Hebrœorum

exempla transivit. Et primum Moysen, illum, liberatorem populi

et legislatorem, a suis sœpe calumniatum esse dixit, tanquam seductor

esset aut contemptor populi. Joseph insuper a fratribus venditum

ob invidiam, post ob stupri suspicionem in vincula conjectum;

prœter hos Esaiam, Danielem, et ferme prophetas omnes, tanquam

contemptores deorum, tanquam seditiosos, iniquis circumçentos

sententiis. Hic et Susannœ judicium multorumque prœterea, qui cum
ç>iri sanctissimi exstitissent, injustis tamen judiciis perierunt. Postea

ad Joanncm Baptistam, deinde ad Sahatorem nostrum descendens^
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falsis testibus, falsis judiciis condemnatos, inquit omnibus constare.

Deinde Stephanum a sacerdotum collegio interfectum, apostolos

autem omnes morte damnatos, non tanquam bonos, sed ut seditiosos

populorum concitatores, contemptores deorum, et malorum operum

efjectores. Iniquum esse, injuste damnari sacerdotem a sacerdote.

At id factum esse docuit. Iniquius, a sacerdotum collegio; id quoque [2821

exemplo probavit. Iniquissimum i^ero, a concilio sacerdotum; id

etiam accidisse monstrapit. Hœc disserte et magna cum exspectatione

disseruit. At omne cum pondus causœ in testibus situm esset, multis

rationibus docuit, nullam his testibus fidem adhibendam, prœsertim

cum non ex veritate, sed ex odio ac malei^olentia et in^idia omnia

dixissent. Tum odii causas ita explicaç^it, ut haud procul fuerit a

persuadendo. Ita enim erant verisimiles, ut, excepta sola fidei causa,

pari^a illis fides testimoniis adhibita esset. Commoçerat omnium

mentes, et ad misericordiam flectebantur. Addiderat enim, se sponte

ad concilium ç>enisse, ad se purgandum. Vitam suam et studia

exposuerat, officii plena et virtutis. Dixerat, hune morem priscis atque

doctissimis viris fuisse, ut in rébus fidei invicem sententiis discre-

parent, non ad pessumdandum fidem, sed ad çeritatem fidei aperien-

dam. Ita Augustinum et Hieronymum dissensisse asseruit, et non

solum diç^ersa sensisse, sed et contraria, nulla hœreseos suspicione.

Exspectabant omnes, ut vel se purgaret, retractando objecta, vel

erratorum veniam postularet. At ille, neque se errasse asseverans,

neque se retractare aliorum falsa crimina celle ostendens, tandem

descendit in laudationem Joannis Huss, dudum ad ignem damnati,

virum illum bonum, justum et sanctum appellans et illa morte

indignum ; se quoque paratum quodçis supplicium subire, forti

animo atque constanti, seque inimicis suis cedere et testibus illis

tam impudenter mentientibus, qui tamen aliquando coram Deo,

quem fallere non potuerint, essent rationem eorum, quse dixissent,

reddituri. Magnus erat circumstantium dolor animi. Cupiebant

enim, virum tam egregium salvari, si bona mens fuisset. Ille autem

sua in sententia persef^erans, ultro mortem appetere videbatur, lau-

dansque Joannem Huss ait : « Nihil illum adversus Ecclesise Dei

statum sensisse, sed adversus superbiam, fastum ac pompam prœla-

torum; nam cum patrimonia ecclesiarum primum deberentur pau-

peribus et advenis, ac demum fabricis, indignum illi bono çiro videri,

dispendi illa meretricibus, com^iviis, equorum copiée, aut canum
saginœ, cultui vestimentorum et aliis rébus indignis religione

Christi. » — Hoc autem maximi ingenii fuit : cum interrumperetur
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sœpius oratio sua, variisque rumoribus lacesseretur a nonnullis, ejus

sententias captantibus, neminem eorum intactum reliquit, pariterque

omnes ulciscens çel erubescere coegit çel tacere. Surgente murmure

silebat, turbam quandoque increpans. Postea orationem replicans

iterum atque iterum persequebatur, orans atque obtestans, ut eum
loqui paterentur, cum se non essent amplius audituri. Nunquam ad

hos rumores expavit, mente firma atque intrepida. Illud vero admi-

rabile mémorise argumentum. CCCXL diebus fuerat in fundo turris

fœtidse atque obscurœ, cujus asperitatem ipsemet conquestus est,

asserens, se, ut fortem hominem decet, non propterea ingemiscere,

quod sic indigna perpessus esset, sed mirari hominum adversus se

inhumanitatem. Quo in loco nedum legendi, sed necdum ç>idendi

quidem ullam habuit facultatem. Mitto anxietatem mentis, qua opor-

tuit illum quotidie agitari, quse omnem memoriam excutere debuisset.

lUe tamen tôt doctissimos atque sapientissimos viros in testes suorum

opinionum allegaç^it, tôt doctores ecclesiasticos in médium protulit in

sententiam suam, ut satis superque satis fuisset, si toto hoc tempore

summo in otio, summa in quiète, sapientise studiis operam dedisset.

Vox ejus suai^is, aperta, resonans erat, quadam cum dignitate gestus

oratoris, i>el ad indignationem exprimendam, vel ad commovendam
miserationem, quam tamen neque postulabat, neque consequi cupiebat.

Stabat impai^idus, intrepidus, mortem non contemnens solum, sed

283] etiam appetens, ut alterum Catonem dixisses. virum dignum me-

moria hominum sempiterna ! Non laudo, si quid adversus instituta

Eccleside sentiebat. Doctrinam admiror, rerum plurimarum scientiam,

eloquentiam, et argutiam respondendi ; sed çereor, ne omnia in pestem

suam sibi fuerint a natura concessa. Datum deinde spatium pœni-

tendi biduo. Intérim multi ad illum accessere viri eruditissimi, ut

ipsum a sententia sua dimoi>erent, inter quos cardinalis Florentinus

eum adiit, ut ipsum flecteret ad rectam viam. Sed cum pertinacius in

erroribus perseveraret, per concilium hœreseos damnatus est in igni

combustus. Jucunda fronte et hilari vultu ac facie alacri ad exitum

'juum accessit. Non ignem expavit, non tormenti genus, non mortem.

Nullus unquam Stoicorum fuit tam constanti animo tamque forti

mortem perpessus, quam appetiisse videretur. Cum venisset ad locum

mortis, se ipsum exuit ^estimentis. Tum procumbens, flexis genibus,

{feneratus est palum, ad quem ligatus fuit. Deinde circumposita ligna

pectus tenus, non minuscula sed grossa, paleis interjectis. Tum
flamma adhibita, canere cœpit hymnum, quem fumus et ignis inter-

rupit. Hoc autem maximum constantis animi signum : cum lictor
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ignem post tergum, ne id videret, injicere vellet : « Hue, inquil, accède,

et in conspectu accende ignem; si enim illum timuissem, nunquam ad

hune loeum, quem fugiendi facultas erat, aceessissem. » Hoc modo çir

prœter fidem egregius consumptus est. Vidi hune exitum, singulos

actus inspexi. Sive perfidia, siçe pertinacia hoc egerit, certe ex philo-

sophiœ schola çirum interemptum esse descripsisses. Longam tibi

cantilenam narravi, otii causa. Nihil enim agens aliquid agere çolui

et res tibi narrare paululum similes historiis priscorum. Nam neque

Mutius ille tam fidenti animo passus est membrum uri, quam iste

uni^ersum corpus. Neque Soerates tam sponte v^nenum bibit, quam
iste ignem suscepit. Sed hœe satis. Parce i^erbis meis. si longior fui.

Res tamen ipsa ampliorem narrationem poscebat. Sed nolui esse

nimium loquax. Vale, mi jucundissime Leonarde. Ex Constantia,

ni hal. junii, quo die Hieronymus pœnas luit. Iterum {^ale meque

dilige ^.

770. Congrégations générales durant les mois de juin,

juillet, août et septembre 1416. nSi

Depuis la capitulation de Narbonne, divers prélats et ambas-

sadeurs étaient arrivés en assez grand nombre à Constance; pour

compléter l'assemblée, le concile fit afficher, le 31 mai et les jours

suivants, aux portes de la cathédrale et de l'église Saint-Étienne,

une bulle qui sommait les absents de se rendre au plus tôt ^. Le
lendemain (1^^ juin), les envoyés du roi de Portugal, demeuré
jusque-là fidèle au parti de Jean XXIII, arrivèrent à Constance et

furent solennellement reçus à la congrégation générale du 5 juin ^.

1. Pogge, Opéra, p. 301; reproduit dans Van der Hardi, Magnum œcumenicum
Constantiense concilium, t. m e, p. 64-71

; Palacky, Documenta M, Joannis Hus,

p. 624 sq. ; G. Shepherd^ Vita di Poggio Bracciolini, tradotta da Tommaso Tonelli

con note ed aggiunte, in-S*', Firenze^ 1825_, t. i^ p. 11-20; G. Voigt, Enea Sili^io de

Piccolomini also Papst Plus der Zweite und sein Zeitalter, Berlin_, 1856_, 1863^ t. i,

p. 197. Comnie nous l'avons vu phis haut^ cette lettre de Pogge a été récemment
l'occasion d'un faux. On a attribué à Pogge une autre lettre sur la mort de Huss.

Le faussaire l'a supposée adressée à un certain Nicolai^ et c'est à dessein, car dans
une lettre authentique Pogge mentionne une lettre qu'il avait écrite à un de ses

amis Nicolas. (H. L.)

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 897 sq. ; Van der llardt^ Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv^, p. 11^-11^; Hardouin, Concil. coll.,

t. VII, col. 567 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 902; Hardouin, op. cit., t. vu, col. 573; Van der

Hardt, op. cit., t. iv, p. 779, 785; t. ii, p. 455.
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Le 3, l'évêque de Trau (Dalmatie), envoyé de Sigismond, donna
lecture d'une lettre de l'empereur datée de Paris, le 5 avril;

il priait le concile de ne prendre en son absence aucune décision

importante sur la réforme du clergé, particulièrement du clergé

d'Allemagne, de s'opposer aux entreprises hostiles de l'archevêque

de Mayence et de tout autre, de faire mettre en liberté l'évêque de

Strasbourg, de ne pas intervenir dans les affaires de Bohême, de

ne confirmer aucune élection aux églises cathédrales ou régulières

(évêchés ou abbayes), de n'accorder à aucun personnage marquant

l'autorisation de qyitter Constance ^, d'envoyer des députés au roi

de Pologne et au grand maître des chevaliers teutoniques, pour les

inviter tous deux à observer le traité de Paris, de tenir toutes les

promesses faites à Charles Malatesta, et de garantir au patriarche

élu de Constantinople, Jean Contarini, le rang et la 'dignité conve-

nables, etc. ^. On lut encore dans cette congrégation une autre

lettre de l'empereur un peu plus ancienne (datée de Paris, 20 mars),

contenant des exhortations à l'union, protestant très vivement

contre la doctrine de Jean Petit, et demandant le retrait de la

décision du 15 janvier 1416 qui avait annulé la sentence de l'évê-

que de Paris ^. On déclara contumaces plusieurs prélats et sei-

[285] gneurs bohémiens, dont les noms ne sont pas connus, parce qu'ils

ne s'étaient pas présentés dans le délai prescrit pour se purger de

la suspicion d'hérésie. L'excommunication et l'interdit furent pro-

noncés contre les Strasbourgeois. qui s'obstinaient à retenir pri-

sonniers l'évêque et le grand chantre; l'abréviateur apostolique,

1. Dès le commencement de 1416 (le dimanche avant la fête de saint Fabien et

saint Sébastien), et plus tard (le dimanche après la Saint-Jacques),le comte p^ilatin

Louis, en qualité de protecteur du concile, avait fait défense aux habitants de

Zurich et d'autres villes de laisser passer personne venant de Constance sans son

autorisation spéciale. Ces deux pièces sont reproduites dans Simler, Sammlung
aller und neuer IJrkunden, 1757, t. i a, p. 30 sq.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 780;

Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. i, p. 574 sq.

3. Cette seconde lettre se trouve dans l'édition des Œuvres de Gcrson par Du
Pin, t. v, p. 593 sq. Aschbach {Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 196) prétend

qu'elle était adressée à Gerson, qui la communiqua au concile, mais la suscription

est adressée au synode. Van der Kardt [op. cit., t. iv, p. 779) ne reproduit pas cette

lettre, mais il en donne un résumé d'après Cerretanus, tout en y faisant une objec-

tion sans fondement. « Il n'est pas croyable, dit-il, que Sigismond ait demandé le

retrait de la sentence portée dans cette affaire, puisqu'il s'était toujours montré

l'adversaire de Petit. » Sans doute, et c'était précisément pour cela qu'il demandait

le retrait de la sentence du 15 janvier 1416.
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Jean Creit, né aux environs de Liège, convaincu d'avoir pratiqué,

sous le pontificat et à l'instigation de Jean XXIII, la simonie la

plus odieuse, fut déposé et puni. Enfin le concile prit connaissance

d'une lettre de l'archevêque de Mayence, qui cherchait à se dé-

fendre du soupçon d'avoir voulu favoriser l'évasion de Balthazar

Cossa, interné à Heidelberg. Son représentant était encore chargé

de justifier son absence de Constance, vu son grand âge. Pour

empêcher toute tentative d'évasion de Cossa, l'électeur palatin,

protecteur du concile, s'était rendu en personne à Heidelberg, d'où

il revint ce jour même à Constance (3 juin), après deux mois

d'absence ^.

Le 7 juin, on célébra en grande pompe la fête de la Pentecôte.

Un prédicateur, dont le nom ne nous est pas parvenu, y parla

très librement sur la simonie qui régnait partout et paraissait la

cause principale des maux de l'Église ^. Quatre jours après (11 juin),

dans une congrégation publique (moins importante qu'une congré-

gation générale), tenue au couvent des frères mineurs, un chanoine

de Strasbourg, Conrad de Nellenburg, fit déclarer solennellement,

par son frère, le comte Eberhard, n'avoir pris aucune part à

l'emprisonnement de l'évêque, et demanda exemption personnelle

des peines portées à ce propos contre ses concitoyens ^. — Le jour

de la Fête-Dieu, l'évêque de Fermo, des frères mineurs, prêcha

sur la transsubstantiation, et contre la simonie et la cupidité

des évêques (ce discours se trouve dans le manuscrit de Tubin-

gue). Après les solennités de l'octave, on tint à la cathédrale une

congrégation générale (27 juin) dans laquelle comparut l'évêque

de Strasbourg : Henri de Latzenbock, fidèle à sa promesse, l'avait

amené à Constance. L'évêque de Salisbury prit aussitôt la parole

et dévoila avec franchise les fautes de l'évêque, du chapitre et des [286

magistrats de Strasbourg. A la suite de ce discours, une commis-

sion fut chargée d'examiner l'affaire, et on prit les précautions

convenables contre toute tentative d'évasion de l'évêque. Lecture

fut donnée d'une lettre du roi d'Aragon au concile, mandant que

tous les évêques de son royaume avaient reçu l'ordre de se rendre

à Constance. Enfin l'avocat consistorial, Augustin de Pise, vint

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 779-

785, t. II, p. 455-460 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 899 sq. ; Hardouin,

Concil. coll., t. VIII, col. 570 sq.

2. Walch, Monimenta medii as^i, t. i c, p. 190 sq.

3. Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 789.
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déclarer au nom du comte palatin Louis, que ce prince, en contes-

tation d'héritage avec ses frères Guillaume et Otton, qui s'étaient

adressés déjà par écrit au concile, remettait la décision de l'affaire

à l'arbitrage des Pères et de Sigismond, roi des Romains ^.

Le lendemain, troisième dimanche après la Pentecôte (28 juin),

le célèbre maître Etienne de Prague ^ fit un long discours, que le

manuscrit de Tuhingue nous a conservé, sur l'hérésie, le schisme

et la réforme. Le 1^^ juillet, au couvent des frères mineurs, le

seigneur de Latzenbock abjura devant une congrégation générale

les erreurs de Jean Huss, auxquelles il avait été attaché jusque-là ^.

Le samedi 4, une congrégation générale se tint à la cathédrale. Le

cardinal Zabarella de Florence commença par exhorter les assis-

tants à déposer, dans l'intérêt de l'union, tous les sentiments d'ini-

mitié personnelle ou d'antipathie nationale qui commençaient à

percer; puis on passa à la lecture de plusieurs pièces concernant

la mission de Jean d'Opiz en Aragon. C'étaient des instructions et

des lettres de convocation données par le concile, ainsi que les

rapports sur ses discussions avec les représentants du roi Alphonse

(litterœ credentiales) . Suivaient deux lettres de ce prince lui-même

(6 et 10 juin) avec le ma ndat par lui donné au général de l'ordre de

la Merci, Antoine Taxai. Aux termes de la convention de Narbonne,

les ambassades solennelles de l' Aragon, de Castille et de la Navarre

auraient déjà dû être envoyées à Constance; mais le général de

l'ordre exposa de vive voix qu'il ne fallait pas attribuer ce retard

à la négligence d'Alphonse, mais à la mort du roi Ferdinand son

père, aux désordres persistants de cet État et aux intrigues de

287] Benoît; que, du reste, jusqu'à l'arrivée de ces ambassades, lui.

Taxai, était revêtu de pleins pouvoirs et autorisé à faire tout ce

que pourrait comporter l'intérêt de l'union. Les rois de Navarre et

de Castille, ainsi que les comtes de Foix et d'Armagnac, lui avaient

donné les mêmes pouvoirs et promettaient d'envoyer, dans le

délai d'un mois, les nouveaux ambassadeurs. Le concile fît un

accueil bienveillant à ces ouvertures, et rétablit Jean Cornelii,

docteur decretorum de Toulouse, et ancien partisan de Benoît,

1. Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 792-796; ^Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVII, col. 903 sq. ; llardouin, Concil. coll., t. viii, col. 574 sq. ; Aschbach,

Gesehichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 247.

2. Etienne de Palccz.

3. Van dcr Hardt, op. cil., t. iv, p. 796.



412 LIVRE XLV

dans tous les bénéfices ecclésiastiques que lui avait enlevés

Jean XXIIP.
Le 15 juillet 1416, on lut les lettres d'excuses adressées par le

roi de Castille Jean II, alors âgé de douze ans, et par la reine sa

mère ^. La mort de Ferdinand d'Aragon, tuteur de ce prince, avait

empêché la Castille d'envoyer en temps voulu l'ambassade promise.

— Le 26 juillet, septième dimanche après la Pentecôte, maître

Maurice de Prague fit un sermon sur la simonie (reproduit dans le

manuscrit de Tubingue) : le 18, en congrégation générale, et dans

les assemblées des nations, 11-16 août, on nomma des juges pour le

procès de Strasbourg, puis diverses commissions, une en particulier

contre les hérétiques de Bohême : on délibéra également sur les

affaires de Trente (démêlés entre l'Église de cette ville et Frédéric,

duc du Tyrol autrichien). Les résultats de ces séances furent publiés

à la congrégation générale du 4 septembre 1416. Pierre de Pulkau ^

et d'autres auteurs nous apprennent que, durant le mois d'août,

les débats étaient fort vifs et les passions très surexcitées. Pierre

de Pulkau raconte que la nation française avait pris certaines réso-

lutions (sur quels sujets ?) qu'elle voulait, d'accord avec les cardi-

naux, faire adopter par le concile tout entier. On s'y opposa sous

prétexte d'attendre les Aragonais dont l'arrivée était imminente; il

s'éleva à ce propos, le jour de la Saint-Barthélémy, une si violente

querelle dans la nation italienne, qu'un cardinal alla jusqu'à

frapper un archevêque. La nation allemande et la nation anglaise [2^

réunies empêchèrent que l'affaire ne prît de plus grandes propor-

tions et une commission spéciale fut chargée d'arranger le différend

entre le cardinal et l'archevêque. Les sermons prononcés les dixième

et onzième dimanches après la Pentecôte (16 et 23 août) fournissent

également des indices de l'état d'irritation qui régnait alors. Dans
le premier, Bernard de Gascogne, licencié en théologie, traita la

curie romaine de diabolique, soutint que presque tout le clergé est

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constaniiense concilium, t. iv, p. 797-

820; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 905-911; Hardouin, Concil. coll.,

t. yiu, col. 576-584. Cf. Pierre de Pulkau, Archw fur Kunde ôsterreichischer Geschi-

chtsquellen, t. xv, p. 45 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii^ col. 912; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 585; Van der

Hardt^ op. cit., t. iv, p. 820 sq. Le bruit se répandit plus tard que ces lettres

n'avaient pas été écrites en Espagne, mais fabriquées à Constance même. Cf. P. de
Pulkau, op. cit., t. xv, p. 47.

3. Archiv fur Kunde ôsterreichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 48.
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soumis au démon {totus fere clerus diabolo est suhjectus). Mais le

second orateur, maître Thibault, professeur de théologie, trace un

tableau beaucoup plus sombre encore. Il prétend que les ecclé-

siastiques, non solum tabernas,sed etiam lupanaria intrare, puellas,

maritatas ac moniales corrumpere, concuhinas in domihus publiée

tenere et cum eis pueros procreare atque alias superinducere, stati'm-

que post celebrare non abhorrent. Episcopi autem, qui eodem çitio

laborant talia carpere non audent, immo aliquid annuatim ab eis

recipiunt et eos in tali miseria stare permittunt. « De telles horreurs,

continuait-il, se passent au concile; c'est pour cela que le peuple

n'a aucune confiance. Prœlati nutriunt tôt rneretrices quot familiares. »

Les sermons du 28 et du 30 août furent moins importants ^.

La congrégation générale du 4 septembre 1416 nous révèle

aussi la tension qui régnait entre le Sacré-Collège et les nations.

Les cardinaux arrivèrent en retard à la séance, et Zabarella s'ex-

cusa en leur nom sur ce qu'ils n'avaient pas été avertis. Il demanda
qu'on leur remit les programmes {schedulse) toujours à temps, afin

qu'ils pussent étudier les questions à traiter. On éviterait ainsi les

scandales et les disputes; les cardinaux sont prêts à donner leur

concours aux nations, in omnibus rationabilibus. Après cette com-

munication, le promoteur conciliaire Henri de Piro rendit compte

des efîets de la citation adressée dès le mois de février 1416 aux

quatre cent cinquante-deux chevaliers et seigneurs bohémiens,

qu'on avait sommés de venir se justifier à Constance de la suspicion

de liussitisme. Cette assignation ayant été publiée à Constance,

à Passau, à Vienne et à Ratisbonne, le promoteur demanda qu'on

289] déclarât contumaces les Bohémiens qui n'avaient pas comparu ".

Il fit encore cette autre proposition : « Comme il n'est pas possible,

dit-il, de réunir le concile pour chaque étape (c'est-à-dire à chaque

nouvelle phase du procès entamé contre les Bohémiens), je propose

d'en confier l'examen à un prélat digne de confiance, qui sera

chargé de la procédure et de toutes les mesures à prendre jusqu'à

la sentence définitive. »

Cette dernière motion fut adoptée, mais on atténua la rigueur

r 1. Ces quatre sermons se trouvent dans lejmanuscrit de Tubingue; les deux

premiers sont aussi dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. i, p. 879 et 898; mais attribués faussement à l'année 1417.

2. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 823 s(i., 827, 839-852; Mansi, Concil. ampUss.

coll., t. XXVII, col. 913, 915, 919-925; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 586, 588,

593-599.
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de la première, et on décida qu'une nouvelle citation serait nominale-

ment adressée à tous les récalcitrants, avec l'avis que le patriarche de

Constantinople était désormais chargé de tout ce qui concernait cette

afïaire,le concile ne s'en réservant que la sentence définitive. Les signa-

tures apposées à ce décret [hœc sacrosancta) nous apprennent que les

diverses nations l'avaient déjà ratifié dès la première moitié d'août^.

Dans la même congrégation générale (4 septembre) le promoteur

Jean de Scrihanis demanda, au nom de George, évêque de Trente,

la nomination d'une commission composée de représentants des

différentes nations pour examiner sa plainte contre Frédéric, duc

du Tyrol autrichien, et tous autres spoliateurs des biens et droits

de son Église, prendre les mesures nécessaires, lancer les citations,

en un mot tout préparer pour la sentence définitive. Une fois de

plus, le cardinal président, au nom de ses collègues, fit observer

qu'on ne leur avait pas donné connaissance de cette proposition,

mais que comme elle leur semblait juste, ils avaient dessein d'y

souscrire. On procéda donc au choix de la commission composée

de deux à quatre membres par nation. Enfin un avocat consistorial

demanda au concile de confirmer l'élection du nouvel archevêque

de Trani, ou tout au moins, si l'on voulait réserver cette confirma-

tion au pape futur, de prendre telles mesures pour que ce retard

forcé n*apportât aucun préjudice au nouvel élu ^.

Le lendemain 5 septembre 1416 arriva enfin à Constance l'am-

bassade solennelle tant annoncée d'Alphonse, roi d'Aragon. On
l'accueillit avec beaucoup d'honneurs. Le 10 elle fut reçue en con-

grégation générale, et déclara que le roi l'a envoyée en exécution de la

capitulation de Narbonne qu'il observerait fidèlement pour prendre

part aux travaux de l'assemblée (les députés évitent encore le

terme synode : en effet, ce n'est qu'après leur arrivée que Vassemblée

deviendra 52/noc?e), et s'occuper avec elle de l'union, de la réforme de [290]

PEgliseet du choix d'un nouveau pape. Deux cardinaux, le président

et Zabarella, leur répondirent, et l'on fit ensuite la lecture du long

« procuratorium » (leurs pouvoirs) remis par le roi à ses ambassadeurs^.

l.Van dcr Hardt, Magnum œcumenicum Constanliense concilium, t. iv, p. 829-839

;

Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 916-919; Hardouiii, Concii. coll., t. viii,

col. 589-593.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 825-830; Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 914-

916; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 588 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii^ col. 925 sq. ; Hardouin^ op. cit., t. viii, col. 599 sq.
;

Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 852-862.
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Pierre de Pulkau, délégué de l'université de Vienne, dont les

lettres nous ont déjà si souvent servi, prêcha le treizième dimanche

après la Pentecôte (6 septembre 1416). Il prit pour texte les paroles

de l'Évangile du jour sur les dix lépreux : « Allez vous montrer

aux prêtres » (Luc, xvii). A la différence des autres orateurs

qui faisaient un grand étalage de citations tirées des auteurs

païens, il développa ce sujet en puisant dans les textes de l'Ancien

et du Nouveau Testament, et décrivit dans la seconde partie la

lèpre qui affligeait l'Église, et particulièrement le clergé. « Ce ne

sont pas seulement, s'écriait-il, les deux papes et les détestables

maîtres de leurs curies [nefandissimi magistri), mais les patriarches,

les archevêques et les évêques, etc., qui se sont livrés à l'avarice,

ont vendu la justice et sont devenus les serviteurs de Mammon.
Ils n'ont d'autre soin que d'amasser de l'or, et ne se soucient pas

de gagner les âmes. Le concile lui-même a des membres malades,

des simoniaques, des concubinaires, et d'autres lépreux encore.

Qu'ils se montrent au concile pour se corriger, s'amender et obtenir

leur pardon ! » Le prédicateur continue ses invectives. « Le clergé

de la curie romaine, les prêtres de cette ville et de ce diocèse ont

chaque jour devant les yeux les saints enseignements du concile,

et cependant ils ne réforment en rien leurs mœurs dissolues. Ils

gardent leurs concubines, trafiquent de la justice et de leurs

signatures, et se promènent avec des habits indécents et si ouverts

qu'on voit leurs jambes. Leurs chaussures ont des couleurs bril-

lantes, leurs manches sont si larges qu'elles leur couvrent tout le

corps, de sorte que, comme l'autruche, ils semblent moitié marcher

moitié voler. On les prendrait plutôt pour des courtisans que pour

des prêtres. Pères, vous le voyez tous les jours, et vous l'ignorez !

Ajoutez-y la simonie. On dit publiquement que la vente des saints

ordres et des bénéfices est régulièrement organisée dans un grand

291] nombre de diocèses, ainsi que dans la curie romaine. Et l'on diffère

le remède jusqu'à l'élection du nouveau pape sans voir que, dans

le cas présent, ce qui est différé est perdu ! » (Manuscrit de Tubingue.)

Le jour même de la Nativité de la Vierge (8 septembre), Gerson

.^ prêcha à Constance la doctrine de l'Immaculée Conception ^. Vers

ce même temps, une violente discussion s'éleva entre théologiens,

d*AilIy entre autres, sur la question si la plénitude du pouvoir de

1. Gerson, Opéra omnia, t. m, p. 1345 sq. ; Schwab, J. Gerson, Professor der

Théologie und Kanzler der Vnwersitàl Paris, p. 95; manuscrit de Tubingue, n. 20.
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l'Église réside dans le concile ou dans le pape. D'Ailly publia à

cette occasion son traité De ecclesiastica potestate ; il y expose

qu'une chose peut être inhérente à une autre de trois manières :

comme à son sujet, comme à son objet (comme on dit qu'un effet

est dans sa cause ou dans sa fin) et comme à sa raison formelle.

C'est de la première manière que la puissance de l'Église est inhé-

rente au pape : il en est le sujet, le soutien, l'exécuteur. Elle est

aussi inhérente à l'Église, métaphoriquement parlant, comme à

son objet, parce que l'Église la renferme causaliter et finaliter;

enfin elle est encore inhérente au concile comme à la raison for-

melle de l'Église, tanquam in exemplo eam (c'est-à-dire le pouvoir

de l'Église) ^ reprœsentante et dirigente. Toutes ces discussions se

rattachaient à une question déjà soulevée, à savoir à qui appar-

tenait le droit de choisir un nouveau pape; nous en reparlerons

plus tard.

Sur ces entrefaites, une ambassade de Naples, envoyée par la

reine Jeanne II et son époux Jacques de Bourbon, était arrivée

le 6 septembre à Constance, et avait été reçue par le concile. Mais,

à la congrégation générale du 16, un avocat consistorial, Augustin

de Lance, originaire de Pise, vint au nom de l'électeur palatin,

représentant de l'empereur, soulever une objection fondée sur ce

que le roi de Naples, dans les pouvoirs accordés à ses ambassa-

deurs, s'intitulait roi des Hongrois, des Dalmates et des Croates ^. [29!

C'était là une atteinte aux droits de l'empereur, roi de Hongrie, etc.

Le cardinal Fillastre protesta en même temps contre le titre de

roi de Sicile et de Jérusalem que s'attribuait le roi Jacques, attendu

que Louis II d'Anjou était le seul prince légitime de ces contrées.

Ces protestations furent très mal accueillies par les ambassadeurs

napolitains; mais on retrouva par bonheur un ancien décret du
concile, aux termes duquel aucune usurpation de titres ne devait

1. Dans Gerson^ op. cit., t. ii, p. 925 sq., surtout p. 950 ; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 15 sq., surtout p. 59; cf. Schwab,
op. cit., p. 732 sq.

2. Le roi Louis de Hongrie avait aidé son cousin Charles de Durazzo à s'em-

parer du trône de Naples, et de fait celui-ci s'était fait proclamer roi de Naples et

de Sicile (cf. t. vi, p. 678 sq.). Louis étant mort sans enfants mâles, Charles III,

et après lui son fils Ladislas, élevèrent des prétentions à la couronne de Hongrie,

dont l'héritière, Marie, fille de Louis, avait épousé Sigismond. A la suite de cette

union Sigismond fut couronné roi de Hongrie (1387); mais Ladislas et sa sœur
Jeanne II, héritière de ses droits, maintinrent leurs prétentions sur la Hongrie.
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porter atteinte aux droits des intéressés. Cette décision fut renou-

velée, et l'affaire ainsi terminée ^.

Lecture fut aussi donnée de trois lettres récemment parvenues.

La première était du roi de Pologne, Wladislas V. Il y promettait

en termes fort respectueux d'observer scrupuleusement la trêve

établie entre la Pologne et l'Ordre teutonique, par l'intermédiaire

de Sigismond et du roi de France et conformément aux désirs du

concile, qu'il regardait comme des ordres. Il s'engageait, en outre,

à ne laisser subsister aucune hérésie dans ses États, et se réjouis-

sait d'avoir appris que le concile voulait envoyer un cardinal en

Samogitie, pour y établir, de concert avec l'archevêque de Lem-
berg et l'évêque de Wilna (deux villes alors en Pologne), des cathé-

drales et des églises paroissiales, et y régler toute l'administration

ecclésiastique. Le roi suppliait donc le concile de réaliser ce projet,

et promettait, tant en son propre nom qu'au nom du duc Witold de

Lithuanie, le plus actif concours. Il terminait en s'excusant de ce

qu'un si petit nombre de prélats polonais avait pu se rendre au

concile ^.

Dans la seconde lettre, le grand maître de l'Ordre teutonique

protestait de sa fidélité à observer l'armistice, et désirait que le

concile se concertât avec le futur pape et le roi des Romains, pour

établir entre la Pologne et ses chevaliers une paix définitive, qui

leur permît de répondre sans entraves à leur vocation, la guerre

contre les ennemis de la foi, contra fidei inimicos. La troisième lettre,

écrite dans un style fleuri, venait de l'université de Cracovie; les

membres de ce corps attestaient que leur seigneur et maître avait

fait le meilleur accueil aux ouvertures du concile relatives à l'ar-

mistice, et que, de son côté, l'Université n'était pas moins amie de

la paix civile et religieuse. Il y avait déjà six lustres que la paix

religieuse avait disparu; mais le concile la ferait renaître et

293] introduirait dans l'Église une réforme devenue nécessaire. Il était

indispensable, en effet, d'extirper la simonie et la chasse aux

dignités parmi les clercs, de réformer la vie religieuse, de com-

battre la cupidité, le faste, l'orgueil et la morgue surtout chez le

haut clergé, de faire observer de nouveau les prescriptions cano-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 929 sq., et 936 sq. ; Ilardouin,

ConciL coll., t. viii, col. 604 sq., et p. 612 sq. ; Van der Hardt, Magnum œcume-

nicum Constantiense concilium, t. iv, p. 861 sq., et 877 sq.

2. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, |». 867 sq. ; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 961 sq.
;

Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 606, sq.

CONCILES VII — 27
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niques, de placer en évidence les hommes éclairés, et de donner

une nouvelle impulsion aux écoles. Lorsque l'Église sera réformée,

on lui donnera un nouvel époux, un pontife pieux, chaste,

humble, etc^.

Le 19 septembre 1416, les délégués que le concile avait envoyés

en Espagne firent un rapport sur les résultats de leur mission; ils

déposèrent une série de pièces constatant la renonciation des rois

d'Aragon et de Navarre et du comte de Foix à l'obédience de

Benoît XIII; plus une autre lettre, que nous ne possédons plus, au

nom du roi de Castille ^. Le concile s'occupa encore des nombreux

différends qui troublaient l'Allemagne. Le 4 juin 1415, il avait

décrété que toutes les mesures prises par Grégoire XII dans le

ressort de son obédience réelle seraient tenues pour valables. Cette

décision visait surtout la collation des bénéfices ecclésiastiques,

dont les possesseurs ne devaient pas être inquiétés. Mais, dans

certaines contrées de l'Allemagne, il était arrivé que les seigneurs

temporels, par exemple l'électeur palatin, les ducs de Bavière, de

Brunswick, de Lunebourg, etc., tenaient pour Grégoire tandis que

les évêques diocésains, surtout celui de Mayence, reconnaissaient

Jean XXIII. Or l'archevêque de Mayence ne voulait pas convenir

que l'obédience de Grégoire XII eût été réelle dans aucune partie

de son diocèse. Le concile ne vit rien de mieux à faire que de

suspendre tous les procès qui naissaient en foule de ces démêlés ^.

Le 24 septembre 1416, trois évêques anglais arrivèrent à Cons-

tance munis de lettres de leur roi Henri V. Le 20 et le 28 du même
mois, on entendit deux nouveaux sermons sur la réforme. Le

premier, prononcé par maître Maurice de Prague, fut particu- [29

lièrement violent. L'orateur avait pris pour texte ces paroles de

l'Évangile du dimanche : Hsec çidua erat. Il compara le pape futur

au fils ressuscité de la veuve, et dit que, comme celui-ci obéissait

à sa mère, ainsi le pape devait obéir à l'Église; puis il employa

cette image passablement risquée : « Le devoir du pape et des

1. Van lier Waxàt, Magnum œcumenicum Constantiense concilianij t. iy, -p. S71-

878; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 933 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 608 sq.

2. Van der Hardt^ op. cit., t. iv^ p. 884-891 ; Mansi, op. cit., t. xxvii_, col. 938 sq.
;

Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 615 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 943 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 620 ; Van der

Hardt, op. cit., t. iv, p. 897. Mansi et Van der llardt donnent aussi une dissertation

anonyme sur le sens de « obédience réelle ».

\
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évêques est de féconder l'Église, et de lui engendrer des fils spi-

rituels. Ils portent bien l'anneau nuptial, cependant ils ne fécon-

dent pas l'Église mais des courtisanes, et ce n'est pas pour le ciel,

mais pour la potence et les mauvais lieux qu'ils engendrent des

fils^

771 .De la XXIF à la XXV' session générale. Réunion de l'Espagne,

Procès contre Pierre de Luna.

Dans les deux congrégations générales du 10 et du 14 oc-

tobre 1416, on prit les dispositions nécessaires pour faire entrer

l'Espagne comme cinquième nation au concile. Cette réunion

s'opéra le jeudi 15 octobre, à la vingt-deuxième session générale.

Toutefois, par égard pour les Espagnols, cette réunion fut consi-

dérée comme une simple congrégation jusqu'à leur arrivée. On y
tira au clair différentes questions préliminaires. Les députés

du Portugal protestèrent d'abord contre les privilèges réclamés

par les envoyés d'Aragon et consentis par les nations, à savoir, que

dans la constitution de la nation espagnole les prélats aragonais

(ils n'étaient que trois) jouiraient d'autant d'autorité que si tous

les évêques des pays soumis au roi d'Aragon étaient présents.

Ce serait amoindrir les autres Etats espagnols. Il fallait voter dans

la nation espagnole comme dans toutes les autres, c'est-à-dire par

tête (chaque membre réellement présent avait une voix) ; d'ailleurs

les prélats des îles de Sicile et de Corse, bien que relevant du roi

d'Aragon, n'appartenaient certainement pas à la nation espagnole

(nous verrons bientôt comment cette question fut résolue). L'ar-

chevêque de Milan, Barthélémy Capra, promulgua ensuite le décret

conciliaire prescrivant aux députés napolitains de céder la place

qu'ils avaient occupée jusque-là près des Français aux Castillans

qu'on attendait, et d'aller siéger à gauche, derrière les représentants

295] de l'Angleterre. Les Napolitains protestèrent d'abord, puis se sou-

mirent. Les Aragonais montèrent alors à l'ambon; mais, avant

qu'ils eussent pris la parole, les députés français formulèrent une

protestation contre l'ordre prévu pour la future session des Ara-

gonais, qui devaient prendre place, un par un, après les Français;

ils craignaient que cet arrangement ne portât préjudice au droit

1. Voir CCS deux sermons dans le manuscrit de Tubingue.
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droits de la France demeureraient intacts, et l'incident fut ter-

miné à l'amiable. Les Aragonais se déclarèrent ensuite prêts à

consommer leur union avec le concile, aux termes de la capitulation

de Narbonne. On donna donc lecture des invitations réciproques

prévues par le premier article du traité (invitations du concile aux

Aragonais et des Aragonais au concile), ensuite du troisième article,

sur quoi les Aragonais firent cette déclaration : « Nous, députés et

procureurs susnommés, nous nous unissons à vous au nom de

notre roi, conformément à l'article que vous venez d'entendre. »

Les cardinaux et tous les autres Pères répondirent : « Nous accep-

tons cette union, et nous aussi nous réunissons à vous, au nom du

Père, du Fils et du Saint-Esprit. » Les Aragonais répétèrent ces

derniers mots, les délégués des nations donnèrent leur placet, et

les Aragonais prirent place : le premier député de l'Aragon, le

comte Raymond Floch de Cordoue, après le premier député fran-

çais, le chancelier Gerson, etc., et la vingt-deuxième session s'ou-

vrit par les oraisons, chants, litanies et cérémonies accoutumés ^.

Ces préliminaires terminés, l'archevêque de Milan promulgua

deux décrets du concile. Le premier donnait aux députés ara-

gonais, à l'intérieur de la nation espagnole, mais seulement pour

ce concile, autant de voix que si tous les prélats de toutes les

contrées relevant de la couronne d'Aragon étaient présents, le

même privilège étant accordé aux rois de Castille, de Portugal et

de Navarre, s'ils adhéraient pleinement à la convention de Nar-

bonne. Le deuxième décret rappelait à tous les intéressés l'obli-

gation d'exécuter strictement les divers points de cette convention.

Tous les assistants en firent le serment, et les Aragonais en firent

dresser un document solennel; enfin le général de l'ordre de la

Merci, député de l'Aragon, monta en chaire et prononça un sermon
sur ces paroles : Ecce Rex tuus venit (Matth., xxi, 5). Le cardinal

Zabarella lui répondit en prenant pour texte : Et pax Christi [296J

exultet in cordihus vestris, in qua et vocati estis in uno corpore

(Coloss.,111, ^5); puis on chanta le Te Deum, suivi de la messe du

Saint-Esprit; la bénédiction du cardinal président mit fin à la

session ^.

1. Van dcr Hardt^ Magnum œcumenicum Constantiense concilium, X. i\, p. 911-

935; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 948-959; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 621-634.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 935- 1
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La vingt-troisième session générale, le 5 novembre 1416, fut

consacrée aux préliminaires du procès de Benoît XIII; on y nomma
douze commissaires, choisis parmi les cardinaux et les membres des

cinq nations (il y en avait cinq dorénavant) à l'effet d'examiner

sa culpabilité dans la prolongation obstinée du schisme, et de

recueillir à cet effet les dépositions opportunes. Pendant qu'on

procédait au vote, un violent conflit s'éleva entre les Anglais et les

Aragonais; ceux-ci contestèrent aux Anglais le droit de former

une nation; les Anglais firent de même pour les Aragonais. Dans

le tumulte le vote ne se fit pas correctement et il fallut recom-

mencer. Le différend ne se termina que plus tard. Cependant les

commissaires nommés (les cardinaux Guillaume Fillastre de

Saint-Marc et François Zabarella, le patriarche de Constantinople,

l'évêque de Salisbury, le général de l'ordre de la Merci, etc.) se

réunirent dans la même journée (5 novembre); ils choisirent sept

notaires apostoliques et impériaux chargés de recevoir et de rédi-

ger toutes les pièces relatives à l'affaire, et leur adjoignirent trois

avocats et promoteurs. La commission fixa le lieu de ses séances

au palais de l'évêque, et les promoteurs présentèrent aussitôt

vingt-sept articles, sur lesquels on devait recueillir les témoi-

gnages. Ils ont trait à l'histoire tout entière du schisme, aux pro-

messes mensongères, subterfuges et refus de Benoît XIII, ainsi

qu'à ses faits et gestes à Peniscola. Les deux jours suivants (6 et

7 novembre) on recueillit les dépositions assermentées des cardi-

naux d'Ostie (président du concile), de Venise et d'Ailly, du

patriarche d'Antioche et de nombreux évêques et docteurs ^.

Cette commission poursuivit sa tâche avec la plus grande acti-

vité; aussi, dès le 28 novembre 1416, à la vingt-quatrième session

générale, le cardinal Zabarella put-il déclarer qu'elle avait entendu

[297] de nombreux témoins marquants, des rangs les plus élevés de la

hiérarchie, etc.
;

qu'il résultait de leurs dépositions que, pour

atteindre sa fin, c'est-à-dire le rétablissement de la paix dans

l'Église et la chrétienté, le concile devait procéder sans retard

contre Pierre de Luna, appelé dans son obédience Benoît XIII, le

citer à ^comparaître, et, s'il était possible, s'assurer de sa personne,

attendu que la voix publique le dénonçait universellement comme

952; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 960-963; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii, col. 634-637. .

1. Van der Hardt, op. cil., t. iv, p. 952-980 ; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 963-972 ;

Hardouin, op. cit., t. viii, col. 637-648.
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fauteur de schisme et très suspect d'hérésie. Les délégués des

nations et du Sacré-Collège adoptèrent cette proposition, ainsi

que le décret de citation dont on donna lecture. Celui-ci contenait,

comme les vingt-sept articles, une exposition historique de toute

la conduite de Benoît; on y rappelait qu'avant son exaltation

Benoît s'était prononcé pour la voie de la cession, et avait juré,

comme tous ses collègues, de travailler, s'il était élu, par tous les

moyens en son pouvoir, même au prix d'une abdication, au réta-

blissement de l'union dans l'Église. Après son élévation il changea

complètement (énumération détaillée des faits), et en dernier lieu

il s'est retiré dans l'inaccessible Peniscola, d'où il brave toutes les

sommations d'abdiquer qui lui sont adressées. Il se montre donc

un fautor et nutritor inveterati schismatis, doit être considéré

comme hérétique et schismatique, et l'est en réalité, étant depuis

longtemps publiquement diffamé comme tel. Le concile, ayant en

conséquence résolu de procéder contre lui, a nommé une com-

mission d'enquête à ce sujet, et, sur le rapport de cette commission,

cité Benoît à comparaître devant lui ; mais comme il refuse tout

accès auprès de sa personne, la citation sera faite par édit public et

affichée aux portes de la cathédrale de Constance. S'il est impossible

d'arriver jusqu'à Benoît lui-même, l'acte sera apposé sur la porte

du château de Peniscola; et si cela même est impossible, l'afFichage

aura lieu, et l'assignation sera publiée pendant le service divin

dans les villes voisines de Tortose et de Cenaria, ou ailleurs aux

environs. L'accusé doit comparaître à Constance, dans un délai de

cent jours à partir de la promulgation du décret, ou de soixante-

dix jours si la citation le touche personnellement. En toute hypo-

thèse, l'affichage à la porte de son château ou publié dans l'église

de Tortose sera suffisant, et s'il refuse de se présenter, on poursuivra

l'affaire. Le décret se termine par une invitation au roi d'Aragon

et à tous les autres princes et seigneurs de veiller à son exécution.

Le même jour, la citation fut remise aux notaires, dans la -chan-

cellerie du concile {audientia litterarum), siégeant en l'église Saint-

Etienne, pour en tirer plusieurs exemplaires et veiller à la suite de [298]

l'affaire ^.

Quelque temps après, les deux évêques d'Oloron ^ et d'Aire

1. Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Conslantiense concilium, t. iv_, p. 980-

995; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 972-979; Hardouin^ Concil. coll.,

t. VIII, col. 648-656.

2. Oloron (Basses-Pyrénées) et non Oléron (Charente-Inférieure).
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(villes du midi de la France, dans le comté de Foix ) arrivèrent à

Constance, pour prendre solennellement part au concile, au nom
de leur seigneur le comte de Foix, conformément à la convention

de Narbonne. On agit envers eux comme envers les ambassadeurs

d'Aragon. Avant l'ouverture de la vingt-cinquième session générale

(14 décembre 1416), ils firent lire les lettres de créance du comte

et les pleins pouvoirs que leur avaient remis les États de leurs pro-

vinces respectives. Ces dernières pièces mentionnaient, comme
plénipotentiaire avec les deux prélats susnommés, le cardinal

de Foix, frère du comte, qui, dès la conclusion du traité de Nar-

bonne, s'était mis en route pour Constance. Après un discours de

l'évêque d'Oloron et l'accomplissement des formalités observées

dans la vingt-deuxième session, on proclama solennellement la

réunion des députés de Foix avec le concile, et la vingt-cinquième

session s'ouvrit par la messe du Saint-Esprit. L'office terminé,

les envoyés du comté de Foix, et à leur tête le cardinal de Foix,

lurent une ratification formelle du traité de Narbonne, qui fut

acceptée par les délégués des nations et le Sacré-Collège ^.

Dans cette session, l'évêque de Litomysl reçut l'église d'Ol-

mutz en commende ^. La commission chargée d'examiner l'affaire

de Trente fut renforcée de deux membres espagnols, et le traité

conclu aux mois d'avril et de mai avec la ville de Constance,

concernant le prix des vivres et les loyers, fut confirmé de nouveau;

f299] on déclara que toute contravention à ce traité serait nulle et non

avenue, et le surplus de l'argent restitué. Les infractions des bour-

geois de Constance avaient rendu cette rigueur nécessaire ^.

Le 23 décembre 1416, dans la congrégation tenue chez les

franciscains. Anglais, Français et Espagnols se disputèrent de

nouveau si vivement sur la question des préséances, que le comte

palatin, protecteur du concile, le burgrave de Nuremberg et les

bourgmestres de Constance furent obligés d'intervenir pour

1. Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 996-1004; Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 979-

986; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 656-663.

2. Le roi Wenceslas avait nommé le chanoine de Wyschehrad, Ales^ évoque

d'Olmûtz, et l'avait introduit sedè i^acante.Le concile annula cette décision, mais

Wenceslas protégea son favori et lui donna en outre l'évêché de Litomysl dont

le titulaire légitime, Jean de Fer, avait été exilé. Palacky, Geschichte von Bohmen,

t. m, p. 391 sq.

3. Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1004-

1026; t. V a, p. 5-10; Man?i, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, roi. 987-992; Hardouin, •

Concil coll., t. VIII, col. 664-669.
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^rétablir la paix. Ils y réussirent enfin, et, pour prévenir de sem

blables scènes, dès le lendemain (24 décembre 1416), dans la vingt-

sixième session, on proclama que l'ordre dans lequel les nations

siégeaient, votaient, signaient, apposaient leur sceau, etc., ne

conférait et ne pouvait pas conférer une supériorité à qui que ce

soit, et ne pouvait préjudicier en rien aux droits ou à la dignité

de personne. On reçut ensuite, comme on l'avait fait pour les

envoyés d'Aragon et de Foix, les représentants de la Navarre

récemment arrivés à Constance : c'étaient les évêques de Bayonne

et de Dax {Aquœ Augustœ, Acqs) avec un archidiacre et un juriste.

Après les formalités ordinaires de l'union, la session proprement

dite fut ouverte. Tout ce qu'on en sait, c'est qu'on y lut une longtie

série de pièces relatives à la Navarre, dont la réunion fut enfin

solennellement proclamée ^.

C'est probablement à la même époque qu'il faut rapporter une

lettre du concile au roi Sigismond, relative aux terribles désordres

dont la Bohême était alors le théâtre (on élevait dans les églises

des images à Huss et à Jérôme comme à des saints) et aux nom-
breux attentats que les hussites commettaient contre les ortho-

doxes. Mansi et Hardouin ont eu tort de placer cette pièce dans

les actes de la dix-huitième session, car on y fait mention des cinq

nations. Dans cette lettre, les Pères supplient l'empereur comme
protecteur de l'Église d'employer son autorité temporelle contre

les hérétiques, puisque son frère, le roi Wenceslas de Bohême, [3(^

négligeait de remplir ce devoir, ou même favorisait la propaga-

tion de l'erreur ^.

112. De la XXVII^ à la XXXVII^ session. Déposition

de Benoît XIII.

Les premiers jours de la nouvelle année 1417 furent absorbés

par les préparatifs pour le retour imminent de l'enipereur; durant

tout le mois de janvier on ne tint qu'une seule congrégation géné-

1. Van der Hardt^ op. cit., t. iv^ p. 1026-1078; Mansi, op. cit., t. xxvii^ col. 992-

1012; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 670-692.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 1078 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 786 ; Hardouin^ Concil. coll.,

t. VIII, col. 448. Également dans Hôflcr, Geschichtschreiber der liussitischen Bewe-

gung, dans Fontes rerum Austriacarum, Scriptores, t. vi, p. 245 sq.
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raie. C'était le 4; les Pères y apprirent deux heureuses nouvelles :

d'abord, le roi de Castille renonçait aussi définitivement à l'obé-

dience de Benoît XIII, publiait dans son royaume les lettres de

convocation du concile, et avait déjà fait partir une ambassade

pour Constance; en second lieu, le duc d'Albany, régent d'Ecosse

pendant l'absence du roi Jacques P^, son neveu, prisonnier des

Anglais depuis 1405, avait de même reconnu l'autorité du concile,

et se préparait aussi à lui envoyer des députés munis des pouvoirs

les plus étendus ^.

Le dimanche 17 janvier, fête de saint Antoine, patriarche des

moines, Gerson prononça un discours solennel, dans lequel il

chercha, aussi bien que dans un supplément (De nuptiis Christi),

à faire reprendre l'affaire de Jean Petit. Mais il n'obtint aucun

succès, et un autre traité qui parut sous le titre de Declaratio çeri-

tatum ne fut pas mieux accueilli ^. Ce fut vers le même temps qu'il

termina son ouvrage sur le pouvoir de l'Église^; comme le traité

publié quelque temps auparavant par d'Ailly, De Ecclesiœ, Concilii

generalis, Rom. Pontificis et cardinalium auctoritate *; cet écrit

préparait le procès contre Benoît et le choix d'un nouveau pape, et

s'efforçait de calmer les passions suscitées à cette occasion ^.

Aussitôt après la capitulation de Narbonne, Sigismond était

parti pour Avignon, où il fut comblé d'honneurs. Bien que les

habitants de cette ville lui eussent offert 3 000 florins d'or, il se

trouvait, comme toujours, à court d'argent ^, et se vit contraint

de recourir au comte Amédée VIII de Savoie pour un emprunt ''.

Ils eurent donc une entrevue à Lyon au commencement de 1416,

et, pour reconnaître ce service, l'empereur éleva le comte à la

dignité de duc de Savoie (février 1416). Cette cérémonie eut lieu

à Chambéry, car, pour ne pas réveiller les anciennes prétentions de

l'Allemagne sur la ville de Lyon, l'empereur ne pouvait faire aucune

fonction dans son enceinte. De là Sigismond se rendit immédiate-

ment à Paris, sur l'invitation de Charles VI ^, pour tâcher d'y réta-

1. Van der Ifardt, op. cit., 1. iv, p. 1086.

2. Gerson, Opéra omnia, 1. ii, p. 349 sq., 365 |^sq. ; t. i, p. 22 sq; bchwab,

J. Gerson, Professor der Théologie und Kanzler der Universitàt Paris, p. 640 sq.

3. De polestale ecclcsiastica et origine juris [Opéra, t. ii, p. 225-260).

4. Gerson, Opéra, t. ir, p. 926 sq.

5. Cf. Schwab, op. cit., p. 722 sq.

6. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 355. (H. L.)

7. Ibid., t. IV, p. 356, note 1. (II. L.)

8. h'irn>itation I Charles VI journellement payait 300 couronnes, acquittait tous
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blir la paix entre l'Angleterre et la France qui venait de subir la

défaite d*Azincourt (25 octobre 1415). Il y arriva le l^r mars ^,

et fut logé au Louvre; mais comme, à la suite de la maladie du roi

et de la guerre entre les Armagnacs et les Bourguignons, on ne

trouvait plus aucune sécurité dans Paris, il se transporta à Saint-

Denis ^. Les Armagnacs ayant prétendu que son voyage n'avait

d'autre but que d'usurper un droit de suzeraineté sur la France,

ce ne fut qu'au milieu d'avril qu'il parvint à s'entendre avec les

conseillers de la couronne sur les concessions à faire à l'Angleterre.

Cependant Sigismond n'avait pas oublié le concile. A la fin d'avril,

il partit en toute hâte pour Londres avec les propositions fran-

çaises ^. Le traité qu'il y conclut avec Henri V, et d'après lequel,

tout en renonçant au titre de roi de France, celui-ci devait retenir

à peu près la moitié du territoire, fut rejeté à Paris, et les hostilités

recommencèrent de nouveau*; peu s'en fallut même que Sigismond

ne fût accusé de trahison en Angleterre. Pour pouvoir partir avec

honneur et trouver un bateau pour s'embarquer, il fut obligé de

signer avec Henri V un traité d'alhance offensive et défensive

contre la France (traité de Cantorbéry) ^. Naturellement, cette

démarche lui attira la haine des Français, et tous ses beaux plans

de pacification, qui devaient aboutir à l'union de l'Église et à la

défaite des Turcs, furent mis à néant. Comblé de mille présents

par le roi d'Angleterre, revêtu des précieux insignes de l'ordre de la

Jarretière, il fit voile, le 24 août 1416, pour Calais; mais le manque
d'argent ne tarda pas à l'arrêter : contraint d'engager les bijoux

de l'Angleterre à des marchands de Bruges, il ne parvint à Dor-

drecht en Hollande que sur de mauvaises barques et à travers mille

périls, convoqua une assemblée de princes à Aix-la-Chapelle,

et après avoir visité Luxembourg, berceau de sa maison, passant par

les frais du voyage^ ceux d'une suite de mille cavaliers^ et faisait payer à Lyon une

grosse somme à l'empereur. (H. L.)

1. Itinéraire^ cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 357. (H. L.)

2. En réalité_, Sigismond séjourna huit jours à Saint-Denis. Quant à la conspi-

ration bourguignonne qui aurait décidé l'empereur à se mettre en sûreté à Saint-

Denis, elle fut découverte quatre jours seulement après son départ de Paris. Le
voyage de Sigismond à Paris fut marqué par des ripailles et des ivresses qui ne

lui font pas grand honneur. Quand il visita le Parlement, il s'assit sur le siège

réservé au roi de France. (H. L.)

3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 359. (II. L.)

4. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 359. (H. L.)

5. Jbid., t. IV, p. 364-366. (H. L.)
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Metz et Strasbourg, après une absence d'une année et demie, il

rentra enfin à Constance, où il fut solennellement reçu par le peuple

302] et la ville (27 janvier 1417). On le conduisit sous un dais magni-

fique jusqu'à la cathédrale, où, après un discours solennel de

l'évêque de Salisbury, on chanta une grand'messe. Les jours sui-

vants furent également consacrés à des fêtes de toute sorte. La

nation anglaise en particulier donna en l'honneur de l'empereur

plusieurs représentations de mystères sacrés, la naissance du Christ,

l'adoration des mages, etc. ^.

La vingt-septième session générale se tint le 20 février 1417.

Une nouvelle citation y fut adressée à Frédéric, duc du Tyrol

autrichien, et à tous ses complices dans l'affaire de l'Église de

Trente. On nomma aussi des commissaires pour examiner les

plaintes du monastère cistercien de Kaisersheim (diocèse d'Augs-

bourg) contre Louis, duc de Bavière à Ingoldstadt. Enfin plusieurs

évêques nouvellement élus demandèrent leur confirmation ^.

Trois jours après (23 février 1417), l'archevêque de Mayence,

Jean de Nassau, autrefois partisan décidé de Jean XXIII, comme
on l'a vu, mais qui s'était rapproché du concile, reçut des mains de

l'empereur l'investiture avec le droit de régale, dans le couvent

des augustins; tandis que, dans le monastère voisin de Peters-

hausen, les bénédictins tenaient, conformément à une décision

conciliaire de février 1416, un chapitre provincial pour la réforme

de l'ordre ^.

Le dimanche Invocavit (28 février 1417), un prédicateur inconnu

prononça un fort beau et savant sermon sur la nécessité d'une

réforme dans l'Église et se plaignit des retards qu'on y apportait

sans cesse ^. Sigismond assistait en personne à la vingt-huitième

session générale (3 mars 1417). Le duc Frédéric de Tyrol, ainsi que

ses complices, y fut déclaré rebelle, spoliateur de l'Église et frappé

d'anathème; l'interdit fut jeté sur ses biens et ceux de ses com-

plices, et la publication en fut ordonnée en Allemagne et en Italie;

1. Van der'^Hardt, Magnum œcumenicumT Conslantiense concilium, t. iv,

p. 1090 sq. ; Ulrich von Reichenlhal, Concilium so zu Konstanz gehalten worden,

fol. xxxii; Aschbacli, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. ii, p. 151-177.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1012-1016; Hardouin, Concil. coll.

y

t. VIII, col. 692-697; Van dcr Hardt, op. cit., t. iv, p. 1093-1103.

3. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 1103, 1. i, p. 1095 sq.; Aschbacli, op. cit.,

t. II, p. 233 si[.

4. Walch, op. cit., p. 1-45.
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enfin l'empereur et tous les princes chrétiens furent priés d'aider

l'Église de Trente à rentrer en possession de ses biens ^. A la fin de [303

cette session, les ambassadeurs d'Aragon voulurent protester

contre la formule adoptée Sede apostolica vacante, sous prétexte

que Benoît XIII n'avait pas encore été déposé. Il semble que cette

démarche n'eut aucune suite, d'autant plus que les Aragonais eux-

mêmes s'étaient déjà détachés de son obédience ^. Une autre pro-

testation, lue par Jean de Campagne, ambassadeur de France, au

nom de ses collègues, tendant à refuser aux Anglais le droit de

former une nation distincte, fut plus remarquée; elle souleva dans

l'assemblée une véritable tempête, et l'empereur Sigismond adressa

à son auteur de sévères reproches ^.

Sur ces entrefaites, on reçut à Constance une lettre intéres-

sante de Lambert de Stock, prieur bénédictin de Bertrée, au

diocèse de Liège, envoyé avec un religieux anglais du même
ordre, Bernard de Planche, et quelques notaires à Benoît XIII,

et auxquels le roi d'Aragon avait ménagé une audience à Peniscola.

Mais ces moines noirs parurent si importuns au vieillard obstiné

qu'il ne les appelait que les « corbeaux du concile » ^. La lettre de

Lambert de Stock était datée de Tortose, 22 janvier 1417; il y
disait l'inutilité de toutes les tentatives faites pour amener Benoît

à la soumission, et combien tous les décrets et monitoires dont on
lui avait donné lecture avaient produit sur lui peu d'impression.

« Ce n'est pas à Constance, avait-il déclaré, c'est à Peniscola qu'est

la véritable Église, et voici, avait-il ajouté en frappant son siège

de la main, voici l'arche de Noé. » Lambert de Stock ajoutait

que le château de Benoît était très fort, et ses soldats résolus à

tout; mais que, si le roi d'Aragon le voulait sérieusement, pas un
d'entre eux ne resterait à Peniscola. Que le concile procède à la

déposition de Benoît, car celui-ci Fa méritée. La citation du
concile lui a été notifiée à Peniscola le 22 janvier : et le délai de

1. Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxvii^ col. 1016-1021; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii^ col. 697 sq.; Van dcr Hardt^ Magnum œcumenicum Constaniiense concilium,

t. IV, p. 1103-1123.

2. Mansi^ op. cit., t. xxvii, col. 1021 ; Hardouin^ op. cit., t. viii, col. 702; Van der
Hardt, op. cit., t. iv, p. 1108. r$^

3. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1022-1031 ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 702-713
;

Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1108 sq.; t. v. p. 57-75. [N. Valois, op. cit., t. iv,

p. 374-377. (H. L.)]

4. Van der Ilardt, op. cit., t. iv, p. 1146^
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soixante-dix jours fixé pour sa comparution courait depuis cette

date à Constance ^.

[304] En conséquence, le 8 mars 1417 (vingt-neuvième session géné-

rale) 2, Pierre de Luna (Benoît XIII) fut déclaré contumace, et

une députation du concile, composée de deux cardinaux, deux

évêques et quelques notaires, se rendit à la porte de la cathédrale

et le somma par trois fois de comparaître. Cette démarche étant

restée naturellement sans résultat, procès-verbal en fut dressé et

l'action continua ^. Le lendemain 9 mars, Lambert de Stock ren-

trait à Constance avec ses collègues, et dès le 10 mars on tint la

trentième session générale, en présence de l'empereur et des princes.

Bernard de Planche, au nom de ses collègues, rendit compte de

leur mission auprès de Benoît, et de la citation à lui intimée de

comparaître devant le concile. Tous les actes et procès-verbaux

relatifs à cette affaire furent produits, spécialement la bulle de

citation adressée le 28 novembre 1416 à Benoît, les discours des

envoyés du concile à Benoît, sa longue et amère réponse à cette

bulle, les propositions précédemment faites par lui lors des négo-

ciations avec Sigismond pour le rétablissement de l'unité dans

l'Église (on se rappelle qu'il prétendait ou nommer lui-même le

nouveau pape, ou le faire nommer, après son abdication, par

des délégués autorisés par lui, qui se réuniraient en son nom et

au nom du concile) ; enfin le procès-verbal de la citation où l'on

reproduisait de nouveau le texte de la bulle du 28 novembre

promulgué à Constance. Après toutes ces formalités, le concile

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 261 sq. ; Van der Hardt_, Magnum
4Bcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1124 sq. ; Martène_, Thésaurus novus

.anecdotorum,t. ii, col. 1669-1673. Deux exemplaires de cette lettre furent envoyés

à Constance, l'un pour le cardinal président, l'autre pour l'archevêque de Riga.

C'est ce qui explique pourquoi Lenfant en parle à deux reprises [Histoire du concile

de Constance, t. ii, p. 4, 39).

2. Le manuscrit de Tubingue contient un sermon prêché devant les cardinaux

et les autres membres du concile par Jean Hugenettide Metz, député de l'unversité

d'Avignon, le 7 mars, jour de la fête de saint Thomas qui tombait cette année-là,

1 'il7, un dimanche, et non pas en 1416 comme le dit le manuscrit de Tubingue.

Jean Ilugenetti prit pour texte Clamavit (Luc, xviii, 38) de l'évangile du dimanche

[Reminiscere, 1\^ de carême). Ce n'est pas l'évangile que nous avons aujourd'hui

pour ce dimanche, parce que Jean Hugenetti s'est servi, comme il l'avait fait

pour un sermon précédent prêché à Constance (p. 232), du livre des péricopes de

Metz. Cf. Walch, Monimenta medii œ^^i, t. i c, p. 209.

3. Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 1031-1035; llardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 713 sq.; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1128-1146.
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reconnut formellement et solennellement la renonciation du roi

d'Aragon à l'obédience de Pierre de Luna, et déclara nulles et non [30i

avenues les menaces lancées par ce dernier dans une bulle contre

ceux qui refuseraient de lui obéir ^.

Dans la trente et unième session générale (31 mars 1417), les

représentants de l'Angleterre présentèrent un mémoire fort

détaillé pour défendre leur droit de former une nation séparée,

attaqué par les Français ^. Ils n'en furent, du reste, nullement

dépossédés. On publia ensuite un monitoire adressé par le concile

au comte Philippe de Vertus, en Piémont, qui avait arrêté en

Lombardie Albert, évêque d'Asti, revenant du concile dans sa

ville épiscopale. L'archevêque de Pise demanda alors, en qualité

de métropolitain, que l'évêque lui fût remis; mais le frère de

Févêque expliqua au concile qu'Albert n'avait été arrêté pour

aucun crime, et que le seul motif du comte était de lui extorquer

de l'argent.

Le décret rendu à cette occasion était ainsi conçu : « Attendu

que les subordonnés n'ont aucune autorité ni juridiction sur leurs

supérieurs, non plus que les laïques à l'égard des ecclésiastiques,

en vertu du présent édit qui sera affiché aux portes des cathédrales

de Pavie, de Novare et d'Asti, et publié partout où besoin sera, il

est enjoint, sous peine d'excommunication et d'interdit, au comte

Philippe, ainsi qu'à tous ses officiers et complices, de mettre en

liberté l'évêque et ses gens, et de leur restituer tout ce dont ils

ont été dépouillés, et ce dans le délai de douze jours à partir de

la promulgation du présent décret; d'autre part, il est enjoint

audit évêque d'avoir à se présenter en personne dans l'espace de

trois mois, à partir de sa mise en liberté, devant le saint concile,

afin que celui-ci puisse faire droit sans retard aux droits éventuels

du comte. » Lin autre décret interdit les affiches diffamatoires, et

les dernières publications de ce genre, qui avaient trait proba-

blement aux discussions des Anglais et des Français, furent publi-

quement lacérées par un officier du synode, Pierre de Pologne, qui

donna ensuite lecture d'une décision concernant l'Église de

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 1035-1053; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 718-737; Van der Hardt_, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. iv, p. 1146-1191.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1058-1070; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 743-

757; Van der Hardt, op. cit.j, t. iv, p. 1194 so.; t. V, p. 77-101. [N. Valois, op. cit.,

t. IV, p. 376. (H. L.;
^
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Bayonne. Deux évêques l'avaient gouvernée ensemble dans les

derniers temps : Pierre, de l'obédience de Jean XXIII, et Guil-

[306] laume, partisan de Benoît XIII. Le premier venait de mourir; le

second, Guillaume, venait d'arriver au concile comme représen-

tant du roi de Navarre. Le décret le déclarait seul évêque légitime

de Bayonne, et défendait toute autre élection. On s'occupa aussi

de ramener au chiffre normal les canonicats et les prébendes de

cette église, dont Pierre de Luna et son prédécesseur Clément VII

avaient accru le nombre. Un quatrième décret enjoignait aux habi-

tants de la Marche d'Ancône d'obéir à Ange Correr (ci-devant

Grégoire XII) comme à leur supérieur et légat légitime; un cin-

quième adjoignait quatre nouveaux évêques, allemands, anglais

et italiens, à la commission des intérêts de la foi pour la Bohême,

afin de combler le» vides causés par la démission ou la mort de

certains membres. Vers le milieu de la session, l'archevêque

Nicolas de Gnesen avait déposé une lettre du roi de Pologne et

du duc Witold; mais Arcidius de Novare, avocat de l'Ordre teu-

tonique, s'était opposé à la lecture, sous prétexte que les nations

ne s'étaient pas encore prononcées sur l'affaire. La question fut

donc écartée; cependant, vers la fin de la séance, on revint sur

cette décision pour prendre connaissance de la lettre qui expli-

quait que ce n'était pas la faute des deux princes si la paix n'était

pas encore établie avec les chevaliers, selon le désir du concile ^.

Au cours du mois de mars 1417,1e cardinal d'Ailly fit part au

concile réuni à Saint-Paul d'un projet de réforme du calendrier ^.

Il l'avait déjà proposé au concile de Rome de 1412, et le pape

Jean XXIII l'avait adopté par un décret. Mais la prolongation du

schisme en avait empêché la promulgation ^, et, d'un autre côté,

le concile de Constance n'avait pas eu le temps d'y revenir. Nous

verrons plus tard qu'il en fut encore question à Baie, sans plus de

succès d'ailleurs.

La trente-deuxième session générale se tint le 1^^ avril 1417;

de nouveau une commission de cardinaux, évêques et notaires

se rendit aux portes de l'église pour citer Pierre de Luna, dit

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1053-1058; Hardoum, Concil.

coll., t. VIII, col. 738-743; Van der lïardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. iv, p. 1194-1206.

2. Dans Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 370-381, et Van der Hardt, op. cit., t. m,
}). 72-91.

3. Van derliardt, op. cil., l. m, p. 81 sq.

k
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Benoît XIIl; leur sommation étant demeurée sans réponse, on [30

dressa le procès-verbal de non-comparution et les députés envoyés

à Peniscola vinrent attester de nouveau avoir communiqué avec

Benoît et l'avoir cité devant le concile. En conséquence, l'accusé

fut solennellement dénoncé comme contumace; ordre fut donné de

poursuivre son procès, malgré son absence, et une commission

nombreuse reçut mandat d'examiner toutes les charges produites

contre lui, de faire prêter serment aux témoins, de recueillir leurs

dépositions et d'inviter Benoît à présenter sa défense en personne.

Cette commission était composée des cardinaux Fillastre et Zaba-

rella, du patriarche de Constantinople, de l'évêque de Salisbury, de

plusieurs autres évêques et prélats, avec un grand nombre de

théologiens et de notaires ^.

L'ambassade solennelle du roi de Castille, «attendue depuis si

longtemps, fut enfin reçue dans la congrégation générale qui se

tint le 3 avril à la cathédrale; on y prononça des discours selon

l'usage et on procéda à la vérification des pouvoirs; cependant

l'entrée officielle des Castillans dans le concile fut différée, parce

qu'ils désiraient auparavant se renseigner sur la sécurité des lieux,

la liberté des membres de l'assemblée par rapport aux affaires du

concile, et le mode d'élection du nouveau pape ^. Ces questions

occupèrent les jours suivants, pendant lesquels on afficha de nou-

velles citations à l'adresse de Benoît XIII et de Frédéric, duc du

Tyrol autrichien. Cependant Sigismond était parti le 3, pour

Radolfzell, où il allait pour la semaine sainte et les fêtes de Pâques

(11 avril); naturellement les travaux du concile demeurèrent

suspendus pendant ces saints jours, dont on célébra les offices

avec la plus grande solennité ^.

L'empereur avait chargé les cardinaux et les délégués des nations

de répondre aux trois questions soulevées par les Castillans *. En

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1070-1075; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 757-763; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. iv, p. 1206-1216.

4. Les députés de l'université de Cologne rapportent, dans une lettre du 31 mai,

que les Castillans avaient appris que les cardinaux et les nations n'étaient pas

d'accord sur le mode d'élection. Martène, Thésaurus novus anecdotorum, t. ii,

col. 1675.

1. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1075; Hardouin^op. cit.,X. viii, col. 763; Van der

Hardt, op. cit., t. iv, p. 1217-1221.

2. Dans la lettre de Pierre de Pulkaudu 16 juin 1417 [Archiv fiir Kunde ostcr-

reichischer Geschichtsquellen, t. xv, p. 50, ligne 11), il faut lire ipsi au lieu de ipse.
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conséquence, les présidents des nations, au nom de leurs collègues,

[308] déclarèrent (18 avril 1417, octave de Pâques) qu'à l'égard de la

sécurité des lieux et de la liberté des membres du concile, ils avaient

lieu d'être pleinement satisfaits, et que seule la nation française,

vu l'état des relations du roi Charles VI avec l'empereur, avait

réclamé les lettres de sûreté les plus étendues. Le vice-chancelier,

au nom du Sacré-Collège, protesta de son côté que les cardinaux

avaient toujours joui de la plus entière liberté et ne concevaient

aucune appréhension pour l'avenir; ils faisaient cependant excep-

tion pour deux décrets seulement relatifs à la future élection et

rendus à propos de la déposition de Jean XXIII et de la cession

de Grégoire XII, et avouaient que la crainte seule avait entraîné

leurs votes. Ce n'était pas l'empereur Sigismond qu'ils redoutaient

alors, mais une partie du concile qui les avait menacés de les rendre

responsables de la prolongation du schisme, s'ils ne souscrivaient

à la condition imposée par Charles Malatesta à la cession de Gré-

goire XII. Cette déclaration des cardinaux jeta un grand trouble

dans l'assemblée : car on redouta que cette crainte ne fût invoquée

pour attaquer la valeur de l'élection imminente du nouveau pape et

donner lieu à un nouveau schisme. Cependant on répondit aux

Castillans que le mode d'élection n'était pas encore déterminé, et

que cette question ne serait tranchée qu'après leur entrée au

concile; mais ils voulurent différer, influencés peut-être par la

déclaration des cardinaux, parce que leurs instructions portaient

qu'il valait mieux s'en tenir au pape actuel que de susciter un

nouveau schisme en en proclamant un autre. Il y eut encore

d'autres disputes moins importantes. Le patriarche d'Antioche,

vice-camerlingue de l'Église romaine, avait fait arrêter le médecin

du cardinal Fieschi; les collègues de ce dernier criaient à la vio-

lation de leurs droits; et la nation française, à laquelle appartenait

le vice-camerlingue, aussi bien que le médecin, se montra si indignée

contre le premier qu'elle l'exclut de son sein. Cette mesure blessa

Fempereur, qui prisait fort le patriarche, et ce ne fut que grâce

aux persévérants efforts des Allemands qu'on parvint à rétablir

la paix ^.

Sur ces entrefaites, Sigismond était revenu à Constance le

1. Pierre de Pulkau, dans op. cit., t. xv, p. 50. Co patriarche d'Aniiochtî n'était

autre que Jean Mauroux; cf. H. Finke, Zur Charakterislik des Palriarchcn Johannes

Maurosii ^>on Antiochen, dans Romische Quartalschrifl, 1888, t. ii, p. 167; N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 379-380. (II. L.)

CONCILES VII 28
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mardi de Pâques (13 avril) et le 18 avril, il avait donné au bur-

grave Frédéric de Nuremberg l'investiture solennelle de l'élec-

torat de Brandebourg. Le 28 avril, il éleva le comte Adolphe de

Clèves à la dignité de duc, et, le 11 mai, investit le comte palatin

Louis, ainsi qu'Eberhard, comte de Nellenburg, tandis que le [30Î

margrave de Meissen Frédéric, venu pour recevoir le même
honneur, s'éloignait exaspéré. Pendant ce temps, la commission

chargée du procès de Benoît avait consacré plusieurs séances à

l'examen des charges, à la réception des témoignages sous la foi

du serment et à l'expédition des citations. L'empereur lui-même

vint déposer après avoir prêté le serment ordinaire ^.

On se borna dans la trente-troisième session (12 mai 1417) à

entendre le rapport présenté par la commission sur la marche du

procès de Benoît XIIL Après un troisième appel devant la porte de

l'église, l'accusé fut de nouveau déclaré contumace, et un nouveau

délai lui fut assigné jusqu'au samedi suivant (15 mai) à sept

heures du matin, pour comparaître devant la commission et y
présenter sa défense. Au jour fixé, les commissaires se réunirent,

et, après avoir constaté le défaut, continuèrent- les poursuites; ils

renouvelèrent la citation le 25 (23) mai, pour observer toutes les

prescriptions légales, et délibérèrent encore plusieurs fois les jours

suivants ^. L'empereur fit de grands efforts auprès des cardinaux

durant la semaine des Rogations et les jours suivants pour les

amener moyennant la résignation d'une partie de leurs droits à

accepter un mode d'élection du nouveau pape qui serait agréable

à toutes les nations, même aux Castillans^. Plusieurs, propositions

furent présentées à ce sujet; mais la veille de la Pentecôte (29 mai)

les cardinaux proposèrent eux-mêmes que « des députés des nations

nommés par elles pourraient, par extraordinaire et pour cette fois

seulement, prendre part à l'élection du pape; toutefois leur nombre

ne pourrait dépasser celui des cardinaux, et l'élection ne serait

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1076-1116; Hardouin, Concil. coll.j

t. VIII, col. 764-809; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. IV, p. 1223-1309.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1310-1331 ; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1116-

1126; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 809 sq.

3. Dès le printemps de 1417 Français et Castillans mettent à l'étude la question

de l'élection future, mais Sigismond s'oppose à toute élection jusqu'après l'accom-

plissement de la réforme ecclésiastique; il ne néglige rien pour amener Allemands

et Anglais à partager sa manière de voir. (H. L.)
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valide que si le candidat réunissait sur sa tête, soit par suffrages

directs, soit par cession, les deux tiers des voix du Sacré-Collège,

et les deux tiers de celles des délégués. En outre, députés et cardi-

naux devraient observer toutes les règles relatives à l'élection et

jurer de n'avoir en vue que le bien de l'Église universelle, sans

égard aux intérêts particuliers. » D'Ailly, auteur de ce projet, le

défendit dans un sermon prononcé le jour de la Pentecôte; cepen-

dant l'empereur refusa de le communiquer de suite aux Castillans,

parce que, aux termes de la capitulation de Narbonne, il ne pouvait

[310] traiter avec eux sur ce sujet qu'après leur entrée dans le concile et

la déposition de Pierre de Luna. Les Anglais furent du même avis;

les Français, au contraire, accueillirent très favorablement le pro-

jet, tandis que les Allemands ne prirent aucun parti et que les

Italiens disputèrent violemment. Les scènes qui se produisirent à

cette occasion empêchèrent la tenue de la trente*quatrième session

générale fixée au 2 juin; elle eut lieu pourtant le vendredi 5, grâce

à une nouvelle intervention des Allemands ^. La commission du

procès contre Benoît fit un nouveau rapport; on prit connaissance

des chefs d'accusation et des preuves à l'appui, puis on renouvela

les pleins pouvoirs des commissaires ^.

Vers le même temps, l'université de Cologne adressa trois lettres

au concile de Constance et à deux dominicains qui s'y trouvaient

et sur les sympathies desquels elle comptait. Il s'agissait d'un

hérétique prussien, parfaitement inconnu : Jean de Malkaw (Mal-

chow, dans le Mecklembourg). Ayant séjourné quelque temps à

Cologne, il avait été cité à comparaître devant l'inquisiteur Jac-

ques de So.est, mais malgré son serment, il s'était enfui, et avait

pour cela été excommunié. Il prétendait maintenant que Gré-

goire XII avait commis au cardinal de Raguse le soin de le juger et

de l'absoudre de toutes peines et censures. L'Université soutenait

de son côté que, depuis le concile de Pise, Grégoire XII n'étant

plus à ses yeux le pape légitime, sa décision ne l'obligeait pas;

elle désirait cependant recevoir du concile de plus amples instruc-

tions à cet égard ^. C'est tout ce que nous savons sur cette affaire.

1. Pierre de Pulkau,dans Archw fur Kunde ôstcrreichischer Geschichtsquellcn,

t. XV, p. 50 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1126 sq.; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 821; Van dcp Hardi, Magnum œcumenicum ConslarUiense conciliunif

t. IV, p. 1331 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 927-930.
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Les cardinaux et les Français se donnèrent toutes les peines

du monde pour faire accepter aux autres nations la proposition

du Sacré-Collège sur l'élection du pape, et ils parvinrent à gagner

une partie des Italiens ; mais Sigismond et les Allemands, entraînés

par lui, ne voulurent pas en entendre parler, ce qui suscita une

querelle si violente qu'elle sembla un moment devoir entraîner la

dissolution du concile. Pour conjurer ce péril, les Castillans, sur les

instances de l'empereur, se déclarèrent prêts à consommer leur

réunion avant que la question de l'élection fût vidée ^, et ils furent

en effet solennellement admis au concile, dont ils reconnurent [3111

alors l'œcuménicité. On les reçut dans la trente-cinquième session

générale (18 juin 1417) avec le même cérémonial et les mêmes véri-

fications de pouvoirs que les Aragonais. Henri de Piro ayant

demandé, au nom de l'empereur, si quelqu'un n'avait pas pleins

pouvoirs pour représenter le comte d'Armagnac (qui avait appar-

tenu aussi, comme on sait, à l'obédience de Benoît), Gerson se

leva et répondit que les députés français avaient des lettres authen-

tiques, où le comte se disait résolu à conformer en tout sa conduite

à celle du roi de France; mais Gerson ne pouvait en dire davan-

tage, et Sigismond déclara qu'il ne se croyait plus obligé, à l'égard

du comte, par la capitulation de Narbonne ^.

Les discussions reprirent aussitôt sur la question de l'élection

du nouveau pape. La principale raison qui poussait Sigismond et

les Allemands à repousser le projet du Sacré-Collège ne visait qu'à

faire retarder l'élection, et attendre la promulgation des décrets

de réforme, sinon pour l'Église tout entière, au moins pour son]

chef ^. Etienne de Prague prêcha dans ce sens, le dimanche

27 juin^; mais le lendemain les cardinaux et leurs adhérents

demandèrent un examen immédiat de leur proposition, et comme
Sigismond n'entrait pas dans leurs projets et se bornait à prescrire

des prières, etc., en vue de la future élection, ils protestèrent contre

1. Pierre de Pulkau^dans Archw ftir Kunde ôsierreichischer Geschichtsquellen,

t. XV, p. 52 sq.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1127-1135; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 821-830; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. iv, p. 1336-1354.

3. Lors de la paix conclue, en juillet, entre l'empereur et les cardinaux, ceux-ci

admettaient encore que l'élection fût précédée de la réforme quoad curiam,

cf. Martène, Thés. no^». anecd., t. ii, col. 1676. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 577; Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 823 sq.
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son immixtion dans les affaires de l'Eglise; ils se plaignirent éga-

lement du manque de liberté parce qu'une députation de treize

ou de quatorze prélats avait reçu le pouvoir de punir et même
d'invoquer le bras séculier contre les prétendus perturbateurs du

concile (les cardinaux pouvaient bien paraître comme tels par

suite de leur demande pour l'élection immédiate d'un nouveau

pape). Cela causa une grande émotion. Sigismond, pour l'apaiser,

promit aux nations pleine sécurité suivant la formule à adopter

par le concile, mais il demanda en retour l'adoption des mesures

suivantes : 1° déposition de Pierre de Luna; 2° réforme de l'Église,

au moins dans son chef, c'est-à-dire la curie romaine, saltem in

[312] capite seu curia Romana, et 3*^ élection libre et canonique du nou-

veau pape. Les cardinaux et leurs amis répondirent que la situation

particulière des nations d'Allemagne et d'Angleterre ne permettrait

pas aux membres du concile de s'entendre pour l'adoption d'une

formule de sécurité, et qu'en conséquence il vaudrait mieux laisser

ce soin aux cardinaux. D'un autre côté, on exprima la crainte que

la formule proposée par les cardinaux ne fût rédigée de telle sorte

que les cardinaux pourraient dissoudre à leur gré le concile, ou

tout au moins entraver son activité. L'empereur accorda donc une

securitas in forma latissima et plenissima, avec la clause sali^is

decretis concilii (les décrets de la quatrième à la sixième session);

mais les cardinaux repoussèrent cette clause et exigèrent une

sécurité expresse pour empêcher dans l'élection papale toute pres-

sion de la part du peuple même. Les deux partis se méfiaient.

A la fin de juin et au commencement de juillet, on poursuivit l'en-

quête contre Pierre de Luna, mais les divisions dans les nations

l'empêchèrent d'aboutir. Il vint s'y joindre une nouvelle querelle

entre Castillans et Aragonais, parce qu'on avait accordé à ces der-

niers, dans la nation espagnole, autant de voix qu'il y avait d'évê-

ques dans le royaume d'Aragon (sans en excepter les provinces en

dehors de l'Espagne). Sigismond fit aussitôt afficher sur quatre

places publiques de Constance les lettres de sûreté signées par lui,

par les princes et les magistrats de la ville (11 juillet). Cette mesure

satisfit les uns et mécontenta les autres. Les envoyés de Savoie

parvinrent à amener un rapprochement entre l'empereur et le

Sacré-Collège, et le 13 juillet quatre cardinaux élus par leurs col-

lègues présentèrent à l'empereur et à la nation allemande une

déclaration portant : 1^ qu'ils étaient satisfaits du sauf-conduit

ue l'empereur leur avait accordé (le 11 juillet); 2° qu'ils retiraient
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toutes leurs protestations antérieures contre le defectus plenœ

iihertatis; 3° qu'ils étaient prêts à poursuivre, d'accord avec le

reste du concile, la déposition de Benoît ainsi que 4° la réforme de

l'Église dans son chef et dans la curie romaine, in capite etRomana

cwria; après quoi, seulement, 5° on procéderait à l'élection du nou-

veau pape ^.

En même temps (9 juin et 18 juillet) Gerson cherchait à détour-

ner le célèbre Vincent Ferrier de la défense des flagellants, et à '

l'attirer à Constance; il ne réussit pas sur le deuxième point : [313]

quant au premier, nous ignorons le résultat de son intervention ^.

D'après l'accord conclu le 13 juillet entre l'empereur et les

cardinaux, il aurait fallu procéder sans retard à la déposition de

Benoît XIII; mais la querelle des Castillans et des Aragonais, à

propos du nombre de voix accordées à ces derniers, vint y mettre

un nouvel obstacle. On promit enfin aux premiers de remettre

l'examen de cette affaire à une commission spéciale, et ainsi ce ne

fut que le 22 juillet 1417, dans la trente-sixième session générale,

que l'on put commencer le procès contre Benoît XIII ^. Benoît fut

cité à comparaître le lundi 26; toutes les sentences portées par

lui depuis le 9 novembre 1415, en vertu de sa Jîulle de Marseille

du 20 mai 1417 ou pour tout autre motif, furent toutes annulées;

toutes ses excommunications, suspenses, dépositions, interdits,

levés ; en particulier, tous les procès qu'il avait intentés aux officiers,

conseillers et secrétaires du roi de Castille furent cassés. Au con-

traire, toutes les collations de bénéfices, dispenses de mariage et

autres grâces accordées par Benoît dans les territoires de la Castille

et de Léon, jusqu'au 18 juin 1417, furent maintenues pour le

bien de la paix, sauf dans la mesure où elles porteraient préju-

dice aux intérêts du roi Alphonse, de sa mère, de sa femme, de

ses frères, de ses conseillers et serviteurs, à ceux du roi Charles

de Navarre et de ses enfants, ou du grand maître de l'Hôpital ou

de Rhodes (l'infant Henri de Castille). En dernier lieu, le concile

1. Pierre de Pulkau, dans Archw fur Kunde osterreichischer Geschichtsquellen

,

t. XV, p. 54 sq. Ajoutez-y les rapports des envoyés de Cologne, dans Martène,

Thésaurus novus anecdotorum, t. ii, col. 1676 sq. et 1678-1680. Cf. Van der Hardt,

Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1354 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. m, p. 95 sq. et p. 99 sq. ; Mansi, Concil. ampliss.

coll., t. XXVIII, col. 381 sq. ; J. Schwab, J. Gerson Professer der Théologie undKanzler
der Unwersitàt Paris, p. 708 sq.

3. Martène, Thésaurus novus anecdotorum, t. ii, col. 1677 sq.
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se réservait de restituer aux prélatures, magistratures, dignités

et bénéfices, tous les biens ou possessions qu'on leur avait enlevés

pendant la durée du schisme ^.

Le 26 juillet, Benoît n'ayant pas comparu, on porta contre lui

la sentence définitive dans la trente-septième session générale.

De grand matin, à cause de l'importance de cet événement, Sigis-

mond avait fait parcourir la ville par des hérauts à cheval qui

invitaient le peuple à prier Dieu. La session s'ouvrit à six heures

du matin, en présence de l'empereur et de ses princes. Le cardinal

[314] d'Ostie présidait, comme toujours; le cardinal Fillastre chanta

la messe du Saint-Esprit, le patriarche de Constantinople prononça

le sermon, et le promoteur Henri de Piro requit l'assemblée de

procéder contre Pierre de Luna, conformément aux résolutions

adoptées dans la session précédente. Cette fois encore, une dépu-

tation du concile se rendit aux portes de l'église, pour y demander

si Pierre de Luna, connu de plusieurs sous le nom de Benoît XIII,

ne comparaissait point en personne ou par représentant, et comme
nul ne répondit à cet appel, on promulgua deux décrets. Le pre-

mier, dont l'évêque de Dol fit la lecture, déclara Benoît contumace;

le second, De vultu ejus, lu par le cardinal Fillastre, était ainsi

conçu :

Périsse le souvenir, a dit le Prophète, de celui qui n'a pas eu le

souci de faire miséricorde, et a persécuté les pauvres et les indi-

gents (Ps. cviii, 15-17). A plus forte raison doit-elle périr, la mé-

moire de celui qui a persécuté et troublé l'humanité entière et

l'Église universelle.... Il a favorisé et répandu le schisme; il a été

si souvent et avec tant de déférence sollicité par les rois, les princes

et les prélats de rendre la paix à l'Église, ainsi qu'il l'avait juré,

et cependant il n'en a tenu aucun compte. On a dû en conséquence,

d'après les préceptes du Seigneur, en avertir l'Église, et comme il

ne l'a pas écoutée non plus, il y a lieu de le considérer comme un

païen et un publicain. Maintenant, après avoir instruit son procès

suivant toutes les formes régulières et avoir mûrement réfléchi,

le saint concile général représentant l'Église universelle décide

et proclame par cette sentence écrite et définitive, que Pierre

de Luna, nommé Benoît XIII, a violé son serment, scandalisé

1. Mansi, op. cil., t. xxvii, col. 1135-1140; Hardouin, Concil. coll., t. viii,

col. 830-853; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1358-1367.
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r Église universelle, entretenu et propagé le schisme, empêché

la paix et l'unité de l'Église, qu'il est un hérétique notoire et incor-

rigible, lui qui a continuellement violé l'article de foi Unam sanc-

tam catholicam Ecclesiam, qu'il s'est rendu indigne de tous les

titres, grades et honneurs, qu'il est renié par Dieu, qu'il est dépouillé

ipso jure de tous les droits attachés à la papauté et à l'Église

romaine et qu'il est exclu de l'Église catholique comme un rameau

desséché. En ce qui concerne ce qu'il pourrait encore posséder

de son pontificat, le saint synode le lui retire et le dépouille ad cau-

ielam, de tous ses titres, grades, dignités, bénéfices et emplois, il

relève tous les fidèles de l'obéissance envers lui, de tous serments et

de tous engagements, il interdit à tous, sous menace des châti-

ments les plus sévères, de lui obéir comme pape, de le soutenir, de le

recevoir et de lui accorder aide, conseil ou protection.

De çultu ejus hoc judicium prodeaty qui sedet in throno^ et ex ejus

ore procedit gladius bis acutus; cujus statera justa est, et œqua sunt

pondéra; qui çenturus est judicare vivos et mortuos, Domini nostri

Jesu Christij Amen. Justus est Dominus, et justitiam dilexit,

œquitatem vidit vultus ejus. Vultus quidem Domini super facientes

mala, ut perdat de terra memoriam eorum. Pereat, inquit sanctus

Propheta, memoria illius, qui non est recordatus facere mise-

ricordiam, et qui persecutus est hominem inopem et mendicum :

quanto magis pereat illius, qui omnes homines et Ecclesiam univer-

salem persecutus est et perturhaçit, Pétri de Luna, Benedicti decimi

tertii a nonnullis nuncupati, memoria P Quid quantum in Ecclesiam

Dei et uniçersum populum Christianum peccaverii, schisma et divi-

sionem Ecclesiœ fovens, nutriens atque continuans : quantis, quamque

frequentibus, devotis et humilibus regum, principum, et prœlatorum

precibus, exhortationibus et requisitionibus caritative juxta doctrinam

evangelicam admonitus fuerit, ut pacem daret Ecclesiœ, et illius

sanaret vulnera, ac ejus partes divisas in unam compaginem et corpus

unum reficeret, quemadmodum ipse juraverat, et diu fuit in sua

potestate, quos tamen caritative corripientes nullatenus çoluit exau-

dire : quot sint postmodum testes adhibiti quibus etiam minime

exauditis, necesse fuit secundum prœdictam Christi evangelicam

doctrinam dicere Ecclesiœ : quam quia etiam non audivit, habendus

sit tanquam ethnicus et publicanus : capitula in causa inquisitionis

fidei et schismatis coram prœsenti sancta Synodo generali super

prœmissis et aliis contra eum édita, ac eorum veritas et notorietas.
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déclarant manifeste. Super quibus rite ac canonice processo, et omni-

bus rite actis et diligenter inspectis, habitaque super illis deliberatione

matura, eadem sancta Synodus generalis universalem Ecclesiam

reprœsentans, in dicta inquisitionis causa pro tribunali sedenSj

pronuntiat, decernit et déclarât per hanc definitii^am sententiam

in his scriptis, eumdem Petrum de Luna, Benedictum decimum ter-

tium {ut prœmittitur) nuncupatum, fuisse et esse perfurum, univer-

salis Ecclesiœ scandalizatorem, fautorem et nutritorem inveterati

schismatis et inveteratse scissurœ et dii^isionis Ecclesiœ sanctse Dei,

pacis et unionis efusdem Ecclesiœ impeditorem et turbatorem, schis-

maticum et hœreticum, ac a fide devium, et articuli fidei, Unam
sanctam catholicam Ecclesiam, çiolatorem pertinacem, cum scandalo

Ecclesiœ Dei incorrigibilem, notorium et manifestum^ ac omni

titulo, gradUf honore et dignitate se reddidisse indignum^ a Deo

ejectum et prœcisum, et omni jure eidem in papatu, et Romane Pon-

tifici ac Romanœ Ecclesiœ quomodolibet compétente, ipso jure priva-

ium et ab Ecclesia catholica tanquam membrum aridum prœcisum.

Ipsumque Petrum, quatenus de facto papatum secundum se tenet,

eadem sancta synodus papatu et summo Ecclesiœ Romanœ pontificio,

omnique titulo, gradu, honore, dignitate, beneficiis et ofpciis quibus-

cumque ad omnem cautelam privât, deponit et abjicit, eidemque

inhibet, ne deinceps pro papa aut Romano et summo pontifice se

gerat, Omnesque Christicolas ab ejus obedientia et omni débita

obedientiœ ipsius atque juramentis et obligationibus eidem quomo-

dolibet prœstitis absolvit, et absolutos esse déclarât, ac omnibus et

singulis Christi fîdelibus inhibet sub pœna fautoriœ schismatis et

hœresis atque privationis omnium beneficiorum, dignitatum et hono-

rum ecclesiasticorum et mundanorum, et aliis pœnis juris, etiam

si episcopalis et patriarchalis, cardinalatus, regalis sit dignitatis

aut imperialis
;
quibus, si contra hanc inhibitionem fecerint, sint

auctoritate hujus decreti ac sententiœ ipso facto privati, et alias

juris incurrant pœnas ; ne eidem Peiro de Luna schismatico et hœre-

tico incorrigibili, notario, declarato et deposito, tanquam papœ obe-

diant, pareant, vel intendant, aut eum quovis modo contra prœmissa

sustineant, vel recipiant, sibique prœstent auxilium, consilium çel

favorem. Déclarât insuper et decernit omnes et singulas inhibitiones,

omnesque processus et scntenlias, constitutiones et censuras, et alia

quœcumque, per ipsum factos, fadas et fada, quœ possent prœmissis

obuiare, irritos, irritas, irrita atque irritât, revocat et annuUat : cete-

risque pœnis, quas in prœmissis casibus jura statuunt, scmper sah'is.
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Comme la question de l'ordre des votes dans les nations était [311

encore pendante, le cardinal président donna, au nom de tous,

le placet nécessaire; aussitôt après on chanta le Te Deum et les

cloches sonnèrent. De son côté, l'empereur s'empressa de faire

annoncer la sentence de déposition, à son de trompe, par des

cavaliers qui parcoururent toute la ville ^

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii_, col. 1140-1146; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii^ col. 835-843 ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium.,

t. iVj p. 1367-1377; Mansi et Hardouin donnent l'édit de déposition (avec le préam-

bule historique) dans la forme où il fut publié le 3 septembre. « Cette fois, pour

tous ceux qui s'inclinaient devant les décrets de Constance — et ils étaient désor-

mais la chrétienté presque entière— les dernières traces du schisme se trouvaient

effacées; il n'y avait plus de pape ni d'antipape; le Saint-Siège était vacant. Il ne

restait, pour consommer l'œuvre de l'union^ qu'à élire un souverain pontife légi-

time auquel obéirait l'Église universelle. » N. Valois^ op. cit., t. iv, p. 351. Le concile

de Constance avait obtenu un des résultats pour lesquels il était convoqué, il avait

fait place nette des occupants du Siège apostolique. L'historien le plus impartial

du Grand Schisme, N. Valois, impressionné peut-être par la longue période de

gâchis dont il avait eu à exposer le récit, s'est montré peut-être trop bienveillant

pour le prince dont le nom a reparu presque à chacune des pages de cette histoire,

l'empereur Sigismond^ alors roi des Romains et roi de Hongrie. « Il fera de l'union

sa chose; il y mettra sa marque, et, quelque arrière-pensée qu'on lui prête, de

quelque brusquerie ou de quelque duplicité qu'il fasse preuve, cet homme de

volonté tenace et d'activité universelle apparaîtra dans l'Église, au milieu de

l'impuissance générale_, comme un sauveur providentiel. » Ibid., t. iv, p. 227.

Tout ce que les documents publiés et étudiés jusqu'à ce jour permettent de sou-

tenir, c'est que ce sauveur providentiel n'eut d'autre souci que de réduire l'Église

au rang d'un instrument de son autorité personnelle et de se servir d'elle comme
d'un moyen d'expansion ou, si l'on préfère, d'oppression allemande. Il ne pouvait

en tirer de tels services en l'état déplorable où le schisme l'avait plongée et c'est

pourquoi Sigismond s'employait à procurer l'unité avec la même rudesse et

la même duplicité qu'il eût mis à développer un rouage administratif de son

empire.

Sigismond_, élu roi des Romains le 10 septembre 1410 contre deux compétiteurs,

réélu le 21 juin 1411, et cette fois définitivement, s'était attaché à l'obédience de

Grégoire XII et_, pour ce motif, le souverain allemand a conquis les sympathies de

plusieurs de nos contemporains. Il existe, en effet, une tendance marquée à résoudre

dans le sens le plus ultramontain le problème historique insoluble du Grand Schisme.

On s'imagine sans doute par ce moyen faire hommage d'une fidélité si éclatante

qu'elle suffit à obnubiler les droits et les devoirs stricts de l'historien. Grégoire XII
est proclamé, sans contestation possible ni tolérée,» le vrai pape » (L. Salembier,

Le Grand Schisme d'Occident, 1902, p. 370), ce qui est façon passablement cavalière

de résoudre la question toujours pendante, toujours discutée de l'élection d'Ur-

bain VI. Cette question, ce n'est pas avec des arguments canoniques et théolo-

giques qu'on peut la résoudre ; s'il en était ainsi, elle serait résolue depuis des siècles
;
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775. Premiers décrets de réforme à Constance.

Discussions sur l'élection du nouveau pape.

Deux jours après, le 28 juillet 1417, fut tenue la trente-huitième

session générale, à laquelle l'empereur n'assista point. On y

or les arguments historiques, les seuls recevables, ne permettent pas à l'historien

d'afTirmer que l'élection d'Urbain VI fut certainement valide, ses successeurs

papes légitimes et ses adversaires papes schismatiques. Il en faut prendre son

parti. Sans doute, il est singulièrement démodé de prétendre tenir la balance

égale entre le Romain et l'Avignonnais ; celui-ci n'ayant aujourd'hui que la

valeur d'un souvenir archéologique. Néanmoins, la vérité, pour quelques esprits,

conserve un charme supérieur aux éloges officiels et c'est au nom de cette

vérité historique qu'il faut répéter sans se lasser que pas plus qu'Urbain VI,

Grégoire XII ne fut incontestablement «le vrai pape » et renoncer à faire de

Sigismond on ne sait quel sauveur providentiel d'un pontife méconnu.

En réalité, Sigismond eût donné Benoît XIII et Grégoire XII et Jean XXIII pour

une obole. Au moment où l'élection du 21 juin le fit d'une manière incontestée

roi des Romains, il n'eut qu'une pensée, s'adresser au pape de Pise, qui n'était

pas précisément Grégoire XII, mais Jean XXIII (J. Janssen, Frankfurts Reichs-

correspondenz, t. i, p. 227; H. Blumenthal, Die Vorgeschichte des Constanzer Con-

cils bis zur Berufung,^. 19). Tout l'invitait à cette démarche et d'abord la réputa-

tion de Jean XXIII et l'avantage que son ambition pouvait attendre d'un par-

tenaire de cette moralité. Quelque opinion qu'on se puisse faire de Pierre de Luna,

il est indiscutable que l'homme et le pape étaient d'autre envergure que ce Bal-

thazar Cossa dont toute la force n'était qu'adresse et habileté. On ne pouvait

venir à bout— les faits l'ont montré — d'un Benoît XIII, tandis qu'un empereur

pouvait se promettre d'absorber et de confisquer sans trop de peine un Jean XXIII.

Sigismond s'y employa et y réussit.

On traversait alors une période délicate. La papauté subsistait, mais on ne

savait pas exactement avec lequel de ses trois représentants; la France était

absorbée par une guerre désastreuse; l'empereur vit le parti à tirer pour son

pouvoir personnel de cette situation troublée. La papauté, il en faisait son affaire,

et ne la redoutait pas; mais une autre puissance voulait qu'on comptôt avec elle :

le concile. Il est à peine besoin de rappeler le rôle rempli par les premiers empe-

reurs, notamment par Constantin dans la convocation des anciens conciles. Il y
avait beau temps que tous ces souvenirs étaient abolis quand on assista au triom-

phe de la papauté sous Innocent III; l'étude de l'histoire se réduisait à un amal-

game de chroniques plus ou moins écourtées et infidèles, les pièces d'archives

étaient ensevelies depuis des siècles et pour des siècles encore. Cependant, dès le

pontificat d'Innocent III perce unsentimentdcmécontcntcmcnt, d'opposition, de

malaise. Des voix s'élèvent pour demander des réformes que les papes, soit pour

une raison, soit pour une autre, ajournent sans cesse. Ce que les papes refusent,
'

certains songent à le réclamer du concile, mais le concile ne peut être mis en branle
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renouvela l'annulation des sentences portées par Benoît Xlll

depuis le 1^' avril 1416 contre le roi de Castille, ses conseillers,

que par le pape et c'est alors que surgit une théorie, dès avant le concile de Pisc,

théorie d'après laquelle le droit de convocation des conciles appartient originairement

à l'empereur.Dès 1408,Thierry de Nieheim rappelle l'attitude prise à l'égard de

l'Église parCharlemagne et par Otton P^ (G. Erler, Dicirich von Nieheim, p. 169 ; De

schismate, p. 219, 223) ; c'est une invite, et qui sera entendue. Le même Thierry— à

moins que ce ne soit l'Espagnol André d'Escobar— lance son traité intitulé :

De modis uniendi et reformandi Ecclesiam in concilio generali. (Cf. J.-B. Schwab,

Johannes Gerson, p. 487-491 ; M. Lenz, Drei Tractate ans dem Schrijiencyclus des

Konstanzer Concils, in-8", Marburg, 1876; Fritz, Ist Dietrich von Nieheim der

Verfasser der drei sogenannten constanzer Tractate ? dans Zeitschrift fur vaterlàn-

dische Geschichte und uAlierthumskunde Westfalens, 1^88,1. xlvi, p. 157.) Dès lors,

beaucoup de chrétiens déçus, écœurés par le spectacle d'impuissance des trois

papes compétiteurs, se tournent vers le chef de l'empire. Celui-ci était homme à ne

pas laisser fuir une occasion tellement avantageuse et inespérée. Son orgueil

maladif lui représentait une terre nouvelle et des cieux nouveaux, le concile serait

le véhicule de sa politique mondiale, car lui aussi eut sa Weltpolitik qui consistait à

inféoder l'Europe à son pouvoir, tandis que l'Église catholique opérerait suivant

sa capacité spéciale et se soumettrait le schisme grec; cela fait, il ne restait plus à

Sigismond qu'à combattre les infidèles, c'est-à-dire à les vaincre, ce qui est natu-

rellement la même chose. (Lettre de Sigismond à Henri V d'Angleterre, dans

Finke, Acta concilii Constantiensis, t. i, p. 91 ; cf. M. Lenz, Kônig Sigismund und

Heinrich der Fiïnfte von England, in-8o, Berlin, 1874.) C'était un rêve; le réveil ne

lui laissa rien du tout de ce qu'il avait pensé tenir; la déception de Sigismond après

le concile de Rome de 1413 avait été telle qu'il sentit l'impossibilité de demeurer

sous ce coup, il imagina alors un concile nouveau.

Il l'eut. Le pauvre Jean XXIII était fort mal en point. Fugitif de cette Rome
qui se faisait une distraction de tels épisodes, il s'était réfugié en Toscane, regardant

Florence dont les portes lui étaient fermées; ne sachant à qui se donner, il implo-

rait le roi d'Angleterre et le roi des Romains. Ce dernier l'accueillit, il tenait sa

revanche. Il commença par inviter le pape qu'il avait à sa disposition à ne rien

décider quant au lieu de réunion du futur concile avant de s'être entendu avec lui.

(II. Finke, Acta concilii Constantiensis, t. i, p. 238.) Sigismond fit mine de consulter

les rois de France et d'Angleterre [ihid., p. 239, 241), en fait il traita l'affaire à

Côme avec les cardinaux de Challant et Zabarella et Manuel Chrysoloras (octobre

1413). On tomba d'accord de tenir le concile à Constance et d'en faire l'ouverture

le 1^^ novembre 1414. Le tour «tait joué, le concile se tiendrait sur les terres impé-

riales, et cela en disait beaucoup sur la mesure d'indépendance dont on jouirait; il

est possible que Jean XXIII en fut mécontent, mais il n'était pas en position de le

montrer : l'empereur, c'est l'opinion générale des contemporains, s'était fait acheter

par le pape à beaux deniers comptants, il le méprisait sans doute mais ne le dédai-

gnait pas encore. N. Valois nous apprend que l'empereur n'identifiait nullement le

salut de l'Église avec les intérêts de Jean XXIII; mais le salut de l'Église n'im-

portait à l'empereur que dans la mesure où ses affaires personnelles en tireraient

avantage. Le fin du fin pour ce Teuton toujours besogneux avait été d'acquérir

le pape en se faisant payer par lui 50 000 florins contre la promesse que la question

1
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ambassadeurs et alliés. La même décision devait valoir à l'égard

de Vital de Soto, commandeur de Cranaqua, du frère mineur

de la légitimité ne serait pas même abordée à Constance. {licligieux de Saint-Denys,

t. V, p. 452 ; TT. Finke, op. cit., t. j, p. 254^ note 1.) Sigismond songeait avant tout à

attirer les trois papes à Constance, à se débarrasser de tous trois par l'abdication

volontaire ou contrainte et à les remplacer par un homme de son choix; c'était sa

façon de remplir le rôle de sauveur providentiel avec tout le bénéfice possible.

L'avis adressé au roi de France de la convocation du concile de Constance fut

envoyé non par le pape;,mais par l'empereur. En effet, les bulles de convocation

sont datées du 9 décembre, alors que les envoyés de Sigismond arrivaient à Paris

le 8 ou le 9 novembre, de sorte que les lettres à Charles VI auront été expédiées

avant le départ de la circulaire datée de Viggin, le 30 octobre. (Mansi, op. cit.,

t. XXVIII, col. 1.) Le fait de cette substitution de l'empereur au pape n'a pas été

suffisamment relevé jusqu'ici. Il n'était pas fait d'ailleurs pour agréer au roi de

France, justement susceptible en pareille matière, car lui-même avait ses préten-

tions à se considérer de longue date comme le principal protecteur du Saint-Siège.

Mieux encore, l'avis de Sigismond était insultant pour la dignité française lorsque

ce prince se gratifiait des titres d'a^'oité et défenseur de V Église, qu'il tenait, à

l'entendre, des anciens conciles. Plus que tout le reste, le choix de la ville de

Constance équivalait à une provocation; à moins d'être parfaitement borné, on ne

pouvait douter que ce choix ne fût la révélation d'une tentative très peu dissi-

mulée d'accaparement du concile. Quant au langage des envoyés, il fut tel qu'on

pouvait l'attendre de Germains mal équarris. Avec une impudence peut-être

inconsciente, ils annoncèrent que Sigismond voulait faire décider lequel des trois

papes était légitime et lequel pouvait régulièrement le sacrer empereur. C'était

remettre en question l'œuvre du concile de Pise que la France considérait à juste

titre comme son œuvre. Aussi les Teutons emportèrent une réponse peu satis-

faisante. Le roi et le royaume resteraient fermes dans l'obédience de Jean XXIII.

Cependant, par une condescendance louable, le gouvernement de Charles VI se

prêta à une conférence préparatoire avec le roi des Romains.

De ce moment Sigismond s'y refusa sous divers prétextes que l'habile politique

française mettait l'un après l'autre à néant. Il avait réclamé une ambassade afin

d'arrêter conjointement avec elle le programme des délibérations de Constance et

de l'entretenir de secrets importants. (H. Finke, op. cit., t. i, p. 367-370.) L'am-

bassade arriva et il ne paraît pas qu'on y ait seulement abordé les questions reli-

gieuses. Rentré en Allemagne, Sigismond redemanda l'envoi de deux conseillers

du roi de France auxquels il s'apprêtait à confier des communications de la plus

grande importance {ibid., t. i, p. 231, note 2) ; la proposition fut agréée et Char-

les VI proposa à Sigismond une entrevue à Verdun, mais ce dernier imagina les

plus vains prétextes pour s'y dérober. Maintenant qu'il se sentait serré de près, le

roi des Romains ne voulait plus révéler ses plans aux envoyés du roi de Franco

qu'au moment de l'ouverture du concile. {Ibid., t. i, p. 372.) Son intrigue avait

failli lui échapper complètement, lorsque Jean XXIII, pressentant ce qu'il avait

à redouter à Constance, manifesta le projet de venir en Avignon; mais les cardi-

naux faisaient bonne garde, ils l'en détournèrent, de mémo qu'ils l'empêchèrent do

rentrer dans Rome. Acculé à se rendre à Constance, Jean XXIII s'y résigna.

(G. Schmidt, Itinerarium Johanns XXIIl zum Concil ^>on Conslanz, dans S. Ehses,
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Joannes a S. Jacobo, de Garsias de Vegara, chevalier de Tordre

de Saint-Jacques, et de plusieurs autres encore. On révoqua

Festschrift zum elfhundertàhrigen Jubilàum des deuischen Campo Sanlo in Rom.,

in-40, Freiburg, 1897, p. 201.)

Jean XXI II ouvrit le concile le 5 novembre et présida la première session,

le 16 de ce mois. On a vu comment le concile accula Jean XXIII à l'abdication.

Abreuvé de dégoûts, si le personnage était peu recommandable et peu sympa-

thique, il semblait grandir et se purifier dans l'épreuve par comparaison avec ce

Sigismond retors et menteur, dont toutes les promesses s'évanouissaient succes-

sivement. Que devait-il penser de se voir pris au piège et d'entendre louer le zèle

pieux et humble de l'empereur, protecteur mais non dictateur du concile ? C'était

Pierre d'Ailly qui trouvait ces éloges en même temps qu'il dénonçait les vices et les

scandales du pape. D'Ailly ajoutait qu'il appartenait au concile de prendre des

mesures décisives devant lesquelles tous les chrétiens, y compris le pape, seraient

forcés de s'incliner. (J. Gerson, Opéra, t. 11, p. 924.) De ce moment, Jean XXIII
put prévoir ce qui l'attendait, il tâcha de se soustraire à ce sort trop certain, mais

on le tenait bien. Il voulut réagir, mais il avait affaire à un rude jouteur, ce

Pierre d'Ailly qui lui fit observer que la thèse de la supériorité du concile sur le

pape était liée à celle du concile de Pise d'où dépendait nécessairement la légiti-

mité de Jean XXIII; ce qu'avait fait un concile, un autre pouvait le défaire, c'est-

à-dire déposer Jean. Celui-ci allait prendre peut-être quelques mesures contre le

cardinal quand Sigismond arriva à Constance. Il entrait en scène (24 décembre)
;

Jean XXIII en disparaissait trois mois à peine plus tard (20-21 mars). Jean XXIII
s'évadait pendant la nuit, déguisé; c'était plus qu'une abdication, c'était une

déchéance. A partir de ce jour, il ne comptait plus et on en eut facilement raison.

Sigismond avait partie gagnée; le pape de Pise était hors de cause. Comment le

sauveur providentiel en était venu à ses fins, c'est ce qu'il faut redire dans les termes

mêmes dont se sert N. Valois. Jean XXIII n'avait même plus l'apparence de

l'indépendance ; il avait consenti à ne pas dissoudre le concile, à ne pas le transférer

encore qu'il n'eût pris aucun engagement; quant à abdiquer par procuration, il s'y

refusait tout net, ne prévoyant que trop ce qui pourrait en résulter de fâcheux

pour lui, en cela d'ailleurs il ne faisait que se conduire comme Benoît XIII. « Et

ici Jean XXIII vit venir à son aide les deux hommes qui peut-être avaient eu la

plus néfaste influence à son point de vue : Pierre d'Ailly et Fillastre certifièrent

publiquement que tel était, en effet, le renseignement qu'ils tenaient des ambas-

sadeurs de Benoît XIII. (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 573; H. Finke, op. cit., p. 168,

263.) On a beaucoup épilogue sur ce changement d'attitude de nos cardinaux.

Après tant d'activité audacieuse déployée durant les trois premiers mois, ils

avaient, à partir du 14 février, gardé un mystérieux silence^ ils ne le rompaient,

le 16 mars, que pour venir au secours du pontife jusque-là si étrangement malmené.

Cédaient-ils, comme on l'a insinué, aux habiles sollicitations du pape ? Étaient-ils

sincèrement opposés au projet d'abdication par procureurs, effrayés du rôle que

s'attribuait Sigismond, inquiets de l'effacement où était laissé le Sacré-Collège,

obligés enfin de reconnaître que le programme actuel de Jean XXIII ressemblait

fort à celui qu'ils avaient eux-mêmes mis en avant ? Un fossé ne s'était-il pas creusé

entre eux et Sigismond le jour où celui-ci avait réussi à s'emparer en grande partie

de la direction du concile par l'entremise d'une Commission générale composée de
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ensuite le privilège accordé aux députés de l'Aragon, qui leur con-

férait autant de voix que si tous les évêques soumis à l'autorité

délégués des nations dévouées à sa politique, et qui, chargés à l'origine de centra-

liser les décisions des Pères, s'arrogeaient de jour en jour une autorité plus grande ?

(J. Schmitz, Die franzôsische Politik, p. 19.) C'est ainsi que Jean Mauroux, pa-

triarche d'Antioche, le membre le plus influent de cette Commission, supplantait

les deux cardinaux dans la direction de la nation française, dont il assurait le

concours à la politique impériale. Ou bien Fillastre et Pierre d'Ailly ne subis-

saient-ils pas tout simplement l'influence des ambassadeurs de Charles VI, et ne

sentaient-ils pas aussi le besoin de ne point pousser à bout le souverain pontife

dont un coup de tête eût pu compromettre l'union ? Quoi qu'il en soit, ce mouve-

ment de recul, d'hésitation scrupuleuse s'étendit à la nation française. Le 17 mars,

tandis qu'Anglais et Allemands, mécontents de la réponse du pape, persistaient à

réclamer l'abdication par procureurs (H. Finke, op. cit., p. 168, 263; Mansi, op.

cit., t. XXVII, col. 575), les Français délibérèrent sans rien pouvoir conclure; quant

aux Italiens, ils ajournèrent toute délibération jusqu'à ce qu'ils connussent la

résolution des Français. (H. Fmke, op. cit., p. 264.) La journée du 18 se passa encore

sans décision. Le Sacré-Collège leur avait député cinq de ses membres, Jean de

Brogny, Antoine de Challant, Amé de Saluées, Pierre d'Ailly et Fillastre, pour

tâcher de leur persuader de ne plus faire cause commune avec les adversaires de

Jean XXIII. Ces cardinaux indiquaient un moyen de se soustraire à l'influence

impériale : c'était d'en revenir au vote par provinces. On a supposé que le vote

par tête donnait, effectivement, une importance exagérée au groupe des univer-

sitaires. Le 19 mars, cette hésitation devenant inquiétante, Sigismond résolut

d'enlever de haute lutte le vote de la nation française. Accompagné d'une nom-

breuse suite de ducs, de barons, d'ambassadeurs, de prélats et de docteurs anglais

ou allemands, il envahit la salle du couvent des frères prêcheurs où les Français

tenaient leurs réunions. Force fut à ceux-ci, malgré leur répugnance, d'entendre

lecture des résolutions votées par les nations allemande et anglaise. Le roi des

Romains voulait que, séance tenante, ils prissent une décision semblable. Mais le

présiclent, Jean Mauroux, n'exerçait plus sur eux une domination sans partage.

Ils répondirent qu'ils ne délibéreraient pas en la présence de deux nations étran-

gères, et, quand Sigismond eut fait sortir les ecclésiastiques d'Angleterre et d'Alle-

magne, ils ne voulurent pas davantage souffrir la présence des conseillers du roi

des Romains. « On va bien voir, dit alors Sigismond irrité, en gagnant la porte avec

ses conseillers, qui est ici pour l'union, et qui reste fidèle à l'empire ! » C'est qu'il

considérait comme ses sujets les Savoyards, les Provençaux et autres habitants

des provinces d'empire faisant partie de la nation française. Pierre d'Ailly, indigné,

se retira immédiatement. Les quatre autres cardinaux furent d'avis que la dis-

cussion: n'était plus libre, et se hâtèrent d'envoyer vers Sigismond qui voulut bien (!)

convenir que ces paroles lui étaient échappées dans un moment de colère. Pour

un « sauveur providentiel » on reconnaîtra que cette attitude est vraiment digne

d'être retenue. »

L'affaire du sauf-conduit de Jean Huss est une iniquité d'un goût plus rare. S'il

est fréquent do rencontrer au moyen âge des empereurs qui prétendent faire

violence à la papauté et à l'épiscopat, il est, malgré tout, exceptionnel et peut-être'

sans exemple de rencontrer un empereur qui se parjure sous prétexte de rc:5pcctcr
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de leur roi, même ceux des provinces en dehors d'Espagne, s'étaient

trouvés au concile. On statua que les députés de la Castille, de

un concile. Sigismond a été le mauvais génie de cette assemblée de Constance et

non content de la violenter il a entrepris de l'associer à sa honte ou plutôt de

rejeter sur elle sa propre honte. Il est heureusement peu d'exemples dans l'histoire,

parmi tant de princes corrompus et pervers, d'un homme déchu à ce point d'en-

gager sa parole, de donner sa signature et de livrer au dernier supplice celui qui s'est

fié à ces garanties. Naturellement on a prétendu plaider la cause du prévari-

cateur; mais toutes les subtilités disparaissent devant le fait positif de la violation

de la parole donnée.

Le voyage de Sigismond à Paris et en Angleterre achève de dénoncer son immo-

ralité transcendantale. Je n'insiste pas sur tels détails mesquins; ce médiateur

pacifique se fait rembourser de tous frais par le roi de France, payer même un
tarif quotidien de 300 couronnes et une somme fixée d'avance qu'il encaisse avant

d'entreprendre son rôle de courtier de paix internationale. Hébergé, comblé de

présents et de vivres, Sigismond part pour l'Angleterre pour conclure la paix.

Mais aussitôt, le roi des Romains oublie son rôle, il était venu conclure une paix

et se borne à négocier une trêve. Et tandis qu'il fait savoir à Paris ce joli avorte-

ment de ses belles promesses, il met le temps à profit pour conclure, à son propre

compte, une alliance avec l'Angleterre, alliance défensive et offensive dirigée

contre la France. C'était, après l'énoncé de tous les vieux griefs allemands contre la

France, l'accord mutuel pour reconquérir sur la France et en arracher tout ce qu'il

serait possible. Mais ce n'est pas tout. Trois semaines après cette fourberie, Sigis-

mond écrit à Charles VI pour lui exprimer les sentiments de l'affection la plus

sincère : Utinam, frater carissime, ad plénum vohis pateret nostre ad veslram Magni-
ficentiam sincerilaiis affeciusl « Combien était loin le temps où le roi des Romains
ne songeait qu'à préluder à l'union religieuse par une pacification générale des

Etats chrétiens ! dit M. Valois, op. cit., t. iv, p. 365. Le protecteur du concile,

l'avoué de l'Église ne parlait plus désormais que de déchaîner la guerre, ou plutôt,

comme si la France fût devenue quantité négligeable, il se proposait d'en finir

avec elle avant de terminer le schisme. » Mais jamais Sigismond n'avait songé à

autre chose qu'à assurer son pouvoir universel et le schisme n'avait été, à ses

yeux, qu'un moyen précieux à exploiter en vue d'assurer sa prépondérance poli-

tique. Sa diplomatie religieuse se trouvant en défaut, il revenait aux projets

militaires. Voilà tout.

A Constance, la nation française était au courant de ces louches manigances et

se tenait sur la réserve. Quand fut connu le traité conclu entre Sigismond et

Henri V, les Français ne continrent plus leur hostilité et complotèrent d'évincer les

Anglais comme nation au concile; ils n'y réussirent pas et leur dépit s'en trouva

accru par l'attitude de Sigismond qui manifestait la plus grande bienveillance

aux Anglais, se parait de l'ordre de la Jarretière, affichait sa prédilection pour la

nation en guerre avec la France, adressait de Constance un défi au roi de France,

contractait avec le duc de Boiirgogne une alliance offensive spécialement dirigée

contre le duc d'Orléans, enfin ratifiait comme roi des Romains et faisait approuver

par ses électeurs le traité avec l'Angleterre. La nation française réclama, à raison

de cette hostilité avouée, et les cardinaux se joignirent à elle pour réclamer aussi

de nouvelles garanties de sécurité. La haine de Sigismond pour la France était
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l'Aragon, du Portugal et de la Navarre, auraient, au sein de là

nation espagnole, autant de voix que si tous les évêques du terri-

tellement avérée qu'à l'heure même où Henri V débarquait en Normandie, et où

Jean sans Peur, pour rendre plus certain encore le succès de l'invasion anglaise,

dessinait de son côté une marche sur Paris, Sigismond écrivait à son complice

d'Angleterre que les difficultés survenues dans le concile l'empêchaient seules, à

son grand regret, de se joindre à lui pour accabler la France, mais qu'il espérait

bien se dédommager de cette inaction forcée au printemps de l'année suivante.

« Cette hostilité déclarée devenait d'autant plus inquiétante que Sigismond, en

attendant, s'efforçait de diriger le concile, qu'il avait même prié, en son absence,

de ne prendre aucune résolution importante. Los Anglais, les Allemands et une

partie des Italiens recevaient son mot d'ordre. A vrai dire, il recourut inutilement

à la violence pour imposer à ces derniers un président de son choix. Chez les Fran-

çais eux-mêmes, il comptait des alliés, les ambassadeurs du duc de Bourgogne,

quelques autres peu nombreux, principalement Jean Mauroux, patriarche d'An-

tioche. » (N. Valois, op. cit., t. iv, p. 379.)

Malgré les services rendus par ce louche personnage, véritable âme damnée de

Sigismond, Mauroux ne put lui rendre tous ceux qu'on attendait de lui. Prési-

dent de la nation française, il l'annihilait, et président de la Commission générale

du concile, il exerçait une autorité arbitraire qu'il s'était arrogée et dont il sem-

blait impossible de le priver désormais. Toutefois ses perpétuelles complaisances

pour l'empereur, par suite pour les Anglais, et son attitude arrogante à l'égard de

ses compatriotes, plus encore peut-être qu'une arrestation arbitraire dont il se

rendit coupable, et qui ameuta l'opinion contre lui, achevèrent de lasser la patience

des Pères : vers le mois de mai 1417, les Français l'expulsèrent de leur nation. Cet

incident, en apparence assez mince, marque une période nouvelle pendant laquelle

l'autorité et le prestige de Sigismond ne cesseront de diminuer. C'est fini pour cet

homme odieux et néfaste d'imposer sa volonté, il lui faudra s'accommoder avec

les uns ou avec les autres et y mettre du sien sous peine de ne rien obtenir. La
situation se transforme rapidement, ce dont on ne se douterait guère avec le récit

de Hefele. Mauroux exaspérait à peu près tout le monde. « Par l'écriture ou par la

parole, il intervenait sans cesse et sans mesure. Il était homme à se mettre en

travers d'une porte pour barrer le chemin à des Italiens, à des Espagnols ou à des

Français suspects (l*^'^ août). Il frappait du poing, dit-on, un protonotaire auteur

d'une proposition qui lui avait déplu. » [Journal de G. Fillastre, p. 220.) De la

menace, il semblait prêt parfois à passer aux actes. Il lit, un jour, prendre les

armes à des Hongrois, à des Polonais (10 juin). Le bruit avait couru que les cardi-

naux français et les ambassadeurs de France se proposaient de faire un esclandre

en publiant en plein concile les traités qui l'unissaient à Charles VI. Ce mouvement
sans doute était dirigé contre eux: on les avertit de se tenir sur leurs gardes : ils

s'apprêtèrent à soutenir des sièges dans leurs maisons. Une autre fois (26 juin), on

découvrit qu'une enquête sommaire allait être indûment ouverte par une commis-

sion sans mandat, contre plusieurs prélats et cardinaux soupçonnés de coimivence

avec Jean XXIII, ou de complaisance pour Benoît XIII. Aussitôt grand émoi,

d'autant plus que, depuis longtemps, on parlait d'arrestations probables. Guil-

laume Boisratier, archevêque de Bourges, nouvel ambassadeur do France, sut

déployer un peu de cette énergie dont il avait donné les preuves lors de sa mission

CONCILES VII — 29
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toire de la péninsule, convoqués et ayant droit de venir, étaient

présents à Constance. La session se termina par l'adjonction de

de 1415 en Angleterre. Italiens, Espagnols_, Français de France et cardinaux

s'unirent pour protester contre l'illégalité de la mesure. Les autorités de la ville,

requises, consentirent à doubler la garde. Mais le président de la nation allemande

se fit excuser et les Anglais se tinrent à l'écart. Sigismond nia le fait et menaça
de sévir contre les colporteurs de faux bruits. Quant à Robert Hallum, évêque de

Salisbury, tout en se défendant d'avoir ordonné ces poursuites, il déclara qu'effec-

tivement, en sa qualité de juge général, il avait le droit, dont il userait, de punir

les « perturbateurs »; et l'archevêque de Besançon, autre partisan de l'empereur^,

ajouta qu'il effectuerait toutes les arrestations qui lui seraient commandées par

Sigismond et par la « plus saine » partie du concile. Ce qui lui attira cette verte

réplique de la part du cardinal de Challant : « Il ne faut pas se vanter d'arrêter les

ecclésiastiques sur l'ordre d'un roi qui n'a lui-même aucun pouvoir sur les personnes

ni sur les biens du clergé ! » Décidément, les temps avaient changé, Sigismond se

trouva forcé de faire afficher de nouvelles lettres garantissant sécurité à tous les

membres du concile (11 juillet).

Maintenant les conflits entre Sigismond et le troupeau qu'il avait prétendu

gouverner éclataient sans répit; Sigismond s'indignait, ffienaçait, et décidément

paraissait en démence. Une belle nuit de septembre, il apprend que des cardinaux

projettent de fuir par le Rhin, aussitôt il envoie des hommes d'armes sur la berge et

sur le fleuve, ceux-ci croyant tirer sur les cardinaux fugitifs se fusillent conscien-

cieusement. Naturellement le lendemain on rit de l'aventure et de la mésaventure,

mais les cardinaux ne rient que du bout des lèvres. Nulle sécurité désormais. Le

beau-frère du roi de France, Louis de Bavière-Ingolstadt, ambassadeur de

Charles VI, n'échappe à l'assassinat que par grand hasard; les magistrats de

Constance font prévenir les cardinaux qu'ils ne répondent plus de leurs personnes.

Sous l'autorité de Sigismond, Constance, ville du concile, est devenue un coupe-

gorge. Au mois de septembre 1417, Jean de Montreuil déchire tous les voiles.

(Bibl. nat., ms. lat. 13062, fol. 140-144; Martène, Ampliss. coll., t. ii, col. 1443;

cf. H. Finke, Kleinere Quellensludien zur Geschichte des Konstanzcr Konzils, dans

ïlistorisches Jahrbuch, 1887, t. viii, p. 467-468.) « La conduite de l'empereur à

l'égard de Jean XXIII, mélange odieux de dureté et de vénalité, ses trahisons

envers la France, si généreuse et si hospitalière, la pression éhontée qu'il exerçait

sur le concile, les spoliations dont il s'était rendu coupable au détriment de nom-

breux ecclésiastiques venus sur la foi de ses promesses, tout, jusqu'à sa tenue

indécente, jusqu'à ses façons quémandeuses et sa condescendance envers l'impé-

ratrice, fournissait des sujets de critique au secrétaire de Charles VI, qui ajoutait

sans doute quelques traits de fantaisie à certains souvenirs personnels et à des

renseignements puisés dans le monde de la cour. En tous cas, dépouillé entièrement

de son auréole glorieuse, Sigismond n'apparaissait plus que sous des traits gro-

tesques et repoussants de je ne sais quel histrion doublé d'un matamore; il

descendait dans l'estime de l'impitoyable humaniste, au rang des Caligula, des

Gatilina, des Busiris. Le Religieux de Saint-Denis (t. vi, p. 58) est lui-même une

preuve de ce revirement de l'esprit français : il représente Sigismond comme
ayant, à partir de 1417, terni sa réputation et comme s'étant rendu odieux à

presque tous les membres du concile. Au fond, l'une des principales causes du



773. PREMIERS DÉCRETS DE RÉFORME A CONSTANCE 451

deux membres espagnols à la commission des afTaires de Stras-

bourg ^.

Vers le même temps, Gerson, sur le désir du concile, termina

son traité contre la communion laïque sous les deux espèces [Trac-

tatus contra hœresim de communione laicorum suh utraque specie).

[316] Cet ouvrage était destiné à la Bohême ^; sur le conseil de l'auteur,

Sigismond ne tarda pas à écrire lui-même (3 septembre) en Bohême,

où s'étaient produits de tels désordres que le roi Wenceslas avait

été contraint de s'éloigner. Peu auparavant, l'université de Prague

s'étant ouvertement déclarée pour les hussites et la communion
»sous les deux espèces, le concile en avait interdit la fréquentation

et annulé tous les actes ^.

Aux termes de la convention du 13 juillet 1417, on devait,

après la déposition de Benoît, entreprendre la réforme, non de

l'Église entière, mais de son chef et de la curie romaine, et il fallait

naturellement adjoindre maintenant des Espagnols à la commission

conflit violent qui remplissait le concile de trouble et de terreur, c'était le zèle

ardent, mais aussi l'orgueilleux entêtement de ce prince qui, ayant goûté l'honneur

et la joie de présider, en fait, les assises de la chrétienté, ne voulait se démettre

de cette sublime magistrature que le plus tard possible ou, tout au moins, n'y

renoncer qu'après avoir mené à bien et de la façon qu'il jugeait à la fois la plus

profitable à l'empire [et à l'Eglise (?)] la double œuvre de l'union et de la réforme

ecclésiastiques. Or, la réforme, sous peine d'échapper à son influence et de se

trouver peut-être irrévocablement compromise, devait être opérée avant l'élec-

tion du futur pape; d'autre part, cette élection, pour lui donner satisfaction, avait

besoin d'être célébrée dans des conditions spéciales. De là un double but qu'il pour-

suivait sans relâche, avec une ténacité brutale, mais auquel il ne pouvait atteindre

qu'en surmontant l'opposition courageuse et non moins énergique des cardinaux,

des Français, des Italiens, des Castillans. Le Sacré-Collège, en cette circonstance,

défendait ses droits et son existence même compromis par une des crises les plus

redoutables qu'il eût jamais traversées et menacés encore par les projets subversifs

de l'empereur. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 385-386; B. Frommc, Der erste Priori-

tàtslreit auf dem Konslanzer Konzil, dans Romische Quartalschrift, 1896, t. x,

p. 509 sq. (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1146-1150; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 843-847; Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Constantiense

concilium, t. iv, p. 1377 sq.

2. Gerson, Opéra omnia, t. i, p. 457-467. Egalement dans Mansi, op. cit.,

t. xxviii, col. 424 sq. et Van der llardt, op. cit., t. m, p. 766 sq. ; cf. J. Schwab,

J. Gerson, Projessor der Théologie und Kanzler der Uni^ersitât Paris, p. 604 sq.

Voir une réfutation très violente dans le manuscrit de Tubinguc, n. 29.

3. Palacky, Geschichle von Bohmen, t. m a, p. 399 sq. ; Van der llardt, Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1408; Lenfant, Histoire du concile de

Constance, t. ii, p. 99, 104.

L
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de réforme. Mais comme elle comprenait déjà trente-cinq membres,

et que l'adjonction de huit Espagnols (suivant la proportion des

autres nations) Teût rendue trop nombreuse, une nouvelle commis-

sion fut choisie par Sigismond^. Elle se composait de vingt-cinq

membres seulement, prélats et docteurs; ses travaux sont donnés

par Van der Hardt 2. Mais ces travaux ne firent que peu de progrès

pendant les mois d'août et de septembre 1417, car il n'y avait

plus seulement des partis fort acharnés les uns contre les autres,

mais des divisions dans les partis eux-mêmes. Un des grands

partis, que nous appellerons le parti libéral, voulait, conformément

à l'esprit des décrets de Constance, transformer la constitution

de l'Église de monarchie absolue en aristocratie constitutionnelle,

en sorte que le centre de gravité ne se trouvât plus dans la personne

du pape, mais dans les évêques réunis en concile général. Il devait

aussi naturellement chercher à écarter ou réduire les nombreux

privilèges que la papauté absolue du moyen âge s'était attribués,

et plusieurs proposaient, à cet égard, les moyens les plus radicaux.

Ainsi, ils ne regardaient le Sacré-Collège que comme la cour du

pape et un obstacle au développement du pouvoir épiscopal, ils

voulaient donc le faire disparaître entièrement de la hiérarchie

ecclésiastique, alors que de leur côté les cardinaux proposaient

eux-mêmes, avec la plus grande sincérité, les moyens de réformer

leur ordre ^. Cette question divisait déjà le parti libéral. Mais la

véritable pomme de discorde entre les partis et les fractions de [3 l'y

parti était la question des bénéfices ecclésiastiques dont les papes

s'étaient réservé depuis deux siècles presque toutes les collations.

C'était pour eux une source de grands avantages, ainsi que les

annates et autres taxes levées au profit du souverain pontife.

Aussi ne manquait-il pas de gens pour en demander la suppression

radicale, sans considérer que, dans les circonstances où l'on se

trouvait, alors que le Saint-Siège avait presque complètement

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,p. 1395.

2. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 650 sq, ; Hûbler, Die Constanzer Reformation,

Leipzig, 1867, p. 20. Ce que Van der Hardt [op. cit., t. i, p. 670 sq.) et Mansi

(Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 301 sq.) nous donnent comme un troisième

projet de réforme, semble n'être que le travail privé d'un Allemand. Cf. Hûbler,

op. cit., p. 23-25.

3. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 418; Hûbler, op. cit., p. 73. En 1415, le Sacré-

Collège, après la déposition de Jean XXIII, était si méprisé qu'on l'eût amené à

disparaître presque sans effort, mais en 1417 il avait déjà regagné une partie de

son influence d'autrefois. (H. L.)
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perdu ses États, l'adoption de semblables mesures était une véri-

table impossibilité.

Il faut aussi remarquer que dans cette affaire les évêques, par

ailleurs très conservateurs, prirent parti contre le pape, parce qu'ils

désiraient recouvrer le droit de collation, tandis que les députés

universitaires, généralement libéraux, maintinrent pour cette fois

les droits du Saint-Siège, parce que dans la distribution des béné-

fices les universitaires étaient beaucoup plus favorisés par les

papes que par les évêques ^. Du reste, les membres de l'Université

s'abstinrent le plus souvent de manifester leurs sentiments intimes

dans cette question, empêchés qu'ils étaient par la crainte de leurs

évêques respectifs ^. Les libéraux avaient pour adversaires les

conservateurs, désireux de maintenir autant que possible les insti-

tutions du moyen âge dans l'Église; c'était le parti de la plupart

des cardinaux et des Italiens en général, ainsi que des Espagnols,

tandis que les Français, les Anglais et les Allemands appartenaient

soit au parti libéral, soit à un parti moyen. Observons toutefois

encore qu'aucune de ces grandes divisions ne parvenait à former

un parti compact et complètement uni. Les cardinaux n'étaient

pas absolument d'accord entre eux sur les diverses questions, les

nations encore moins, et les réformes voulues par les uns étaient

repoussées par les autres ^. Dans de semblables conjonctures, il

était impossible de prévoir combien de temps encore l'Église serait

privée de chef, s'il fallait attendre pour nommer le pape que cette

réforme fût achevée. Cette considération engagea bientôt les cardi-

naux à demander qu'on examinât le projet d'élection qu'ils avaient

déjà présenté la veille de la Pentecôte*, et ils parvinrent à gagner

1. Hiibler, Die Constanzer Re/ormation, p. 78^ 80.

2. Hûbler^ op. cit., p. 81 ; Pierre de Pulkau^ dans Archiç fur Kunde ôsterreichis-

cher Geschichlsquellen, t. xv, p. 62 sq.

3. Pierre de Pulkau, dans op. cit., 1. xv, p. 57.

4. « Dès le printemps de 1417, on assiste aux efforts des Français et de leurs

alliés les Castillans pour faire mettre à l'étude, dans le concile, la question de l'élec-

tion future. Ils se heurtent à l'opposition irréductible de Sigismond, qui ne veut

entendre parler d'élection qu'après l'accomplissement de la réforme ecclésiastique,

et qui multiplie les démarches les plus indiscrètes pour plier à sa volonté Alle-

mands et Anglais. Durant le mois d'août, les Français, d'accord avec les Italiens et

avec les Espagnols, insistent en vain pour que les deux nations dominées par

l'empereur participent à l'examen des différents modes d'élection. » [Journal de

G. Fillastre, p. 194, 195, 203, 206, 216, 217.) Les Anglais cèdent enfin (7 septembre) ;

mais c'est qu'ils viennent de perdre l'évêque de Salisbury, qui les entretenait dans

la docilité aux volontés impériales, et c'est qu'ils ont reçu, de plus, des instructions
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la nation française. Mais Sigismond empêcha toute consultation

du concile à ce sujet ^; tout ce qu'il permit, ce fut de disposer et

d'approprier, en vue du conclave, l'entrepôt de Constance, situé [318]

près du port (on l'appelle faussement salle du concile)^. La question

des préséances, ayant été de nouveau soulevée sur ces entrefaites,

suscita une seconde querelle, aussi violente que la première. Des

discours contradictoires furent prononcés, entre autres par le

cardinal d'Ailly, le 25 août, fête de saint Louis roi de France^, et

de Londres. Cette défection d'ailleurs ne fait qu'exaspérer la résistance de Sigis-

mond. Le 9 septembre, il ferme la bouche à l'archevêque de Bourges qui s'efforçait

de lire devant les Allemands une protestation rédigée au nom des cardinaux et

des trois nations romanes. « Ces Italiens et ces Français prétendent nous donner

un pape, s'écrie l'empereur. Pardieu, ils n'y parviendront pas ! » Et le surlende-

main tandis que le cardinal Adimari donne lecture de la môme pièce dans l'église

de Constance, le patriarche d'Antioche et l'archevêque de Milan s'efforcent encore

de l'interrompre, se plaignant qu'on traite d'hérétiques Sigismond et ses partisans.

[Ihid., p. 219-222.) Il n'était que trop vrai. Sans doute, la pièce ofTicielle lue par le

cardinal de Pise n'accusait que dubitativement d'être fauteurs de schisme ceux

qui travaillaient à l'ajournement prolongé de l'élection. (Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 1152.) Mais il existait un autre mémoire où l'erreur de ceux qui trouvaient

commode de se passer d'un pape était assimilée à l'hérésie de Jean Huss (Thés.

noi>. anecdot., t. ii_, col. 1680) et Jean Mauroux paraît avoir, ainsi que ses compa-

gnons, été poursuivi au cri de : « Arrière les hérétiques ! » Dans son sermon du 25,

ou plutôt du 19 août 1417, Pierre d'Ailly^ parlant de l'attitude scandaleuse de ceux

qui cherchaient à faire ajourner l'élection, ajoutait ces paroles, dont on n'a peut-

être pas saisi le sens menaçant : Contra quod scandalum et pericula inde verisimi-

liter secutura quidam egregii doctores et theologi, veritatis zelatores fidei remédia

adhibere conantur. (Van der Hardt, op. cit.,X. iv, p. 1401.) Au surplus, un vent de

dispersion semblait souffler sur le concile : les médecins laissaient courir des bruits

d'épidémie [Thés. nov. anecdot., t. ii, col. 1676, 1683); les ambassadeurs de Castille

et ceux de Navarre venaient de quitter la ville, lassés de ces éternelles disputes :

il était à craindre que leur départ ne donnât le signal de la dissolution. Effective-

ment, beaucoup de personnes partirent dans le premier moment; mais, presque

aussitôt, un ordre de Sigismond empêcha la sortie des Italiens, des Espagnols ou

des Français. Plusieurs de ces derniers qui violèrent cette défense furent arrêtés

à Schafîhouse. [Journal de G. Fillastre, p. 226.) Les Allemands ne répondaient aux

instances des autres nations que par un factum préconisant plus que jamais la

réforme immédiate; ils comptaient encore sur le concours des Portugais et des

Aragonais. C'est le moment où les cardinaux pouvaient se croire menacés de toutes

les violences de la part de Sigismond. D'Italie arrivait la nouvelle que Benoît XIII

y gagnait du terrain. On désespérait presque de l'union. [Journal de G. Fillastre,

p. 221-224; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1154.) (H. L.)

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 495, n. 3; Van der Hardt, Magnum
œcumenicum Consiantiense concilium, t. i, p. 923, n. 3.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1394 sq.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1398-1403.
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Ton échangea les pamphlets les plus passionnés. Dans l'un d'entre

eux, la remise de l'élection du pape fut traitée d'hérésie hussite

(car Huss avait nié la nécessité d'un pape) et l'intervention abusive

de l'empereur fut déclarée perturbatrice de la liberté de l'Église ^.

Les cardinaux donnèrent aussitôt lecture d'une nouvelle protes-

tation dans la réunion des nations qui se tint le 9 septembre. Ils

déclarèrent que ce n'était pas leur faute si l'élection du pape ne se

faisait en temps voulu, car ils ne jouissaient pas de la liberté néces-

saire. Qu'on entreprenne donc l'œuvre de la réforme, mais de telle

façon qu'elle ne retarde pas l'élection du pape ^. Sigismond fut si

mécontent de cette protestation qu'avant la fin de la lecture il

quitta tumultueusement la salle avec sa suite. Quelques-uns de

ses partisans furent salués par les cris de : « Arrière les hérétiques ! »

ce qui ajouta encore à l'irritation. Le même jour, les ambassadeurs

de Castille^ quittèrent Constance; on leur avait refusé la préséance

sur les Aragonais, et c'était là leur principal grief; mais Sigismond

s'opposa par la force à leur voyage, prévoyant que ce départ serait

le signal d'une dissolution générale, et après avoir passé trois jours

dans la ville voisine de Steckborn, ils furent obligés de revenir au

concile le 12 septembre, non sans avoir à subir plus d'une raillerie.

A la même époque, on prétendit que les cardinaux voulaient

partir également; ils demandèrent en effet le 10 septembre des

sauf-conduits qu'on leur refusa, en même temps qu'on leur inter-

disait toute réunion ultérieure à la cathédrale, ou au palais épis-

copal *. Ils déposèrent alors (11 septembre) une nouvelle protes-

tation, tant en leur nom qu'en celui des Italiens, des Espagnols

et des Français. Ils s'y plaignent de l'oppression de la majo-

rité par la minorité et expliquent les dommages qui seront causés

[3191 P^'' 1^ retard apporté à l'élection d'un nouveau pape. « Ces ater-

moiements continuels étaient, disaient-ils, surtout nuisibles au

pouvoir temporel du Saint-Siège; il serait facile de faire l'élection

à Rome; le choix d'un pape était le moyen de rallier au concile

beaucoup d'hésitants. Que la nation allemande nomme donc ses

représentants pour l'élection; tout retard ne ferait que favoriser

1. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 494 sq. et dans le même volume, col. 940 sq.
;

Van der Haidt, op. cit., t. i, p. 922 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1150; Hardouin^ Concil. coll., t. viii, col. 847;

Van der Ilardt, op. cit., t. i, p. 916.

3. Ceux de Navarre également. (IL L.)

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1415.

k
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le schisme. Les cardinaux d'ailleurs, ainsi que les trois nations qui

partageaient leurs sentiments, désiraient eux aussi la réforme de

l'Église et avaient déjà choisi leurs mandataires à ce sujet. Mais la

réforme la plus urgente était de faire cesser l'anomalie d'une

Église sans chef. Hâter l'élection ne serait nullement aller contre

la capitulation de Narbonne, et rien n'autorisait le roi Sigismond

à différer davantage; il n'avait de son côté que deux cardinaux

sur vingt-quatre et quelques rares prélats des autres nations ^. »

A ces mots il s'éleva un tumulte effroyable, et ce fut en vain que le

cardinal Zabarella, presque mourant, essaya par un magnifique dis-

cours, qui fut son testament, de rétablir le calme. Il était lui aussi

Un adversaire de Sigismond. L'empereur sortit, dans le dessein,

croyait-on généralement, de faire arrêter les cardinaux, ou du moins

plusieurs d'entre eux ;ceux-ci de leur côté jurèrent de demeurer fermes

jusqu'à la mort, et portèrent ostensiblement leurs chapeaux rouges

comme le symbole du martyre qu'ils sauraient affronter ^.

Cependant quelques jours auparavant (3 septembre 1417), le

décret de déposition, adopté le 26 juillet, avait été promulgué et

expédié partout, avec un préliminaire historique [Convenientes

in unum) ^. Le lendemain 4, Robert Hallum, évoque de Salisbury,

était mort à Gottlieben et sa perte avait porté un coup sensible

à l'empereur, car il était le plus ardent défenseur de son plan pour

la priorité de la réforme * et lui avait gagné la nation anglaise; il

s'était éteint à Gottlieben; le 13 septembre on lui fit à Constance

de solennelles funérailles. Dans une assemblée tenue le 5 septembre,

les députés allemands, s'adressant aux cardinaux, répondirent

au mémoire de leurs adversaires cité plus haut dans les termes

suivants : « La nation allemande a jusqu'ici supporté patiemment,

dans l'intérêt de la paix, les injures et calomnies qu'on lui a pro-

diguées. Il n'est pas vrai qu'elle croie, comme Jean Huss, que [320

l'Église puisse vivre sans chef, mais la réforme doit précéder

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1150-1153; Hardouin, ConciL coll.,

t. VIII, col. 847-850; Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 917 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 921; t. iv, p. 1417; Mansi, op. cit., t. xxvii,

col. 1153; Hardouin, op. cit., t, viii, col. 850 sq. [Journal de G. Fillastre, p. 222-

224; c'est dans ces jours mêmes et à l'occasion du bruit qui courut alors d'une

fuite clandestine de cardinaux que Sigismond fit poster des hommes sur le Rhin.

(H. L.)]

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1403 sq.

4. B. Fromme, Der erste Prioritàtstreit auj dem Konstanzer Konzil, dans Ro-

mische Quartalschrift, 1896, t. x. (H. L.)
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rélection du nouveau pape. (Leur raisonnement est faible.) Les sou-

verains pontifes ont gouverné l'Eglise avec la plus grande sagesse

pendant douze siècles; mais depuis cent cinquante ans environ

ils sont devenus cupides, ils ont opprimé les autres églises, institué

les annates, commendes, etc., trafiqué des indulgences, taxé la remise

des péchés à prix d'argent, etc. ; on a négligé de réunir des con-

ciles pour la réforme des mœurs; aussi l'avarice, l'ambition, la

simonie, l'orgueil et le faste ont envahi le clergé, on a délaissé

l'étude des sciences, les monastères et les églises tombent en ruines,

les pires sujets sont devenus pr.élats, au grand scandale des fidèles,

dont beaucoup méprisent aujourd'hui le clergé qu'ils tiennent à

l'égal de l'antéchrist. La réforme décrétée par le concile de Pise

ayant été entravée malgré deux élections pontificales, et les choses

devenant pires qu'auparavant, la nation se déclare déçue, et ne

supportera plus ces terribles désordres. Il est bon que le siège de

Rome, pendant que le concile conduit l'Eglise, reste vacant pen-

dant quelque temps. Il pourra être soigneusement purifié, et

l'Eglise de Rome brillera de nouveau par des mœurs irréprochables;

sans cela, le nouvel élu, si vertueux qu'il puisse êtrC; sera nécessai-

rement souillé par la fange où on l'aura placé. Les cardinaux

devraient donc se rallier à la priorité pour la réforme ^. »

Sigismond fut alors obligé de constater que non seulement la

nation anglaise, mais encore d'autres qui l'avaient appuyé jusque-

là, comme le patriarche d'Antioche, l'archevêque de Milan, les

deux cardinaux de Bologne et de Sienne (Antoine Correr et Gabriel

Condolmerio, depuis Eugène IV), avaient adopté l'avis de ses

adversaires. Il en fut de même de deux prélats allemands très en

vue, l'archevêque de Riga et l'évêque de Coire (auxquels on avait

fait espérer, dit-on, de meilleurs évêchés); l'empereur se vit donc

contraint de céder ^. 11 voulut cependant encore obtenir l'assu-

1. Van der Hardt, AIa<>num œcumenicum Constantiensc conciliian, t. iv,

p. 1419 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1153 sq. ; Ilardouiii, Concil.

coll., t. VIII, col. 852 sq.

2. La médiation des ambassadeurs d'Angleterre amena, fort hcureuscmenl, la

conclusion d'un accord entre l'empereur et le Sacré-Collège. Les cardinaux renou-

velèrent à Sigismond la promesse, déjà faite au mois de juillet, de sauvegarder ses

droits et do faire en sorte que le futur pape les respectât également; mais ils sti-

pulèrent que, par cette alliance, ils n'entendaient s'engager à rien de contraire

aux intérêts du roi ou du royaume de France. A ces conditions, le roi des Romains

consentit à ce que l'élection précédât la réforme, et exprima même l'espoir que tous

les préparatifs fussent terminés avant le dimanche suivant (19 septembre). (H. L).
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rance qu'on entreprendrait la réforme aussitôt après Pélection

du nouveau pape; mais on ne parvint que plus tard à trouver

à ce propos une formule agréée des deux partis^.

Dans une congrégation générale tenue le 23 septembre 1417, [321

on nomma une commission chargée d'examiner le différend sur-

venu entre Aragonais et Castillans relativement à la présidence

de la nation espagnole ^. Trois jours après (26 septembre), mourut

un des personnages les plus considérables du concile : François

Zabarella, archevêque de Florence, cardinal-diacre du titre des

Saints-Côme-et-Damien, originaire de Padoue, et l'un des plus

célèbres jurisconsultes et prédicateurs du temps. Le beau pané-

gyrique qu'en lit Pogge est en même temps une biographie ^. Son

corps fut inhumé à Constance, dans le chœur de l'église des fran-

ciscains, et porté plus tard dans sa ville natale *.

Sur ces entrefaites, on apprit à Constance l'arrivée de l'évêque

Henri de Winchester, oncle du roi d'Angleterre, venu en pèlerinage

à Ulm, d'où il se proposait de continuer vers les lieux saints; les

Anglais réunis à Constance décidèrent de lui proposer une entrevue

avec l'empereur. Ce dernier lui écrivit dans ce sens, et envoya

des députés à Ulm pour le chercher. îlvint en effet, vêtu en pèlerin,

fut reçu solennellement par Sigismond et trois cardinaux, et grâce

à son heureuse intervention on put enfin aboutir à ce résultat :

1° un décret conciliaire affirmerait qu'après l'élection du nou-

veau pape on entreprendrait sérieusement une réforme de l'Église

{cautio de fienda reformaiione) ;
2° les décrets relatifs à la réforme,

sur lesquels les nations se trouveraient déjà d'accord, seraient

immédiatement promulgués (même avant ladite élection); 3° le

mode d'élection serait réglé par des commissaires °.

De ces trois clauses, la seconde fut aussitôt exécutée dans la

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1418,

1426 sq,, 1431, 1447; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1153 sq.

;

Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 851 ; Hûbler, Die Consianzer Reformation,

p. 28 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1158; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 854; Van
der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1427 sq.

3. Dans Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 537; cf. t. iv, p. 1430 sq.

4. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 1341, a publié un mémoire attribué avec quel-

que vraisemblance à Zabarella, sur la mission du concile.

5. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1447.

[Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1159; Journal de G. Fiilastre, p. 225, 227; N. Valois,

op. cit., t. IV, p. 391. (H. L.)]

I
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xxxix^ session générale (9 octobre 1417), on y publia les cinq

décrets réformateurs précédemment adoptés par les nations ^.

Les voici :

I

A l'avenir on devra fréquemment célébrer des conciles généraux;

le prochain se tiendra dans un délai de cinq années, le deuxième

sept ans plus tard, et les suivants tous les dix ans. Ces délais

[322] pourront être abrégés par le pape avec l'assentiment des cardi-

naux, mais ils ne pourront être prolongés dans aucun cas. Un
mois avant la fin de chaque concile, le pape, avec l'assentiment

de l'assemblée, fixera le lieu de la réunion suivante; s'il n'y a pas

de pape, le concile le prescrira, et ce lieu ne pourra être changé sans

de graves motifs, tels que la guerre ou la peste; le pape dans ce cas

ordonnera cette modification après avoir obtenu l'adhésion écrite

des deux tiers au moins des cardinaux. La nouvelle localité

choisie devra se trouver près du lieu primitivement désigné et dans

la même nation; si les motifs indiqués plus haut ne permettent pas

de se réunir dans la contrée choisie, le concile se réunira dans un
lieu voisin d'une autre nation. I^e pape devra faire connaître un
an avant la date fixée soit le changement de lieu, soit la nouvelle

date choisie, en sorte que tous puissent avoir le temps de se

rendre au concile.

Frequens generalium conciliorum celebratio, agri Dominici cultura

est prœcipua : quœ vêpres, spinas et trihulos hseresum et errorum et

schismatum exstirpat, excessus corrigit, deformata reformât, et vineam

Domini ad frugem uherrimse fertilitatis adducit. Illorum vero neglec-

tus prœmissa disséminât atque fovet : hœc prœteritorum temporum

recordatio et prxsentium consideratio ante oculos nostros ponunt.

Eapropter hoc edicto perpetuo sancimus, decernimus et ordinamus,

ut amodo concilia gêneralia celebrentur : ita quod primum a fine

hujus concilii in quinquennium immédiate sequens, secundum vero

a fine illius immédiate sequentis concilii in septennium, et deinceps

de decennio in decennium perpetuo celebrentur, in locis quœ summus
pontifex per mensem ante finem cujuslibet concilii, approbante et

consentiente concilio, vel in ejus defectum, ipsum concilium deputare

et assignare teneatur ; ut sic per quamdam continuationem semper

1. Cf. Hûbler, Die Constanzer Reformation, p. 33 sq.
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aut concilium vigeat, aut per termini pendentiam exspectetur : quem

terminum liceat summo pontifici de fratrum suorum sanctse Romanœ
Ecclesise cardinalium consilio oh émergentes forte casus ahhreviare :

sed nullatenus proregetur. Locum autem pro futuro celebrando concilia

deputatum absque evidenti necessitate non mutet. Sed si forte casus

aliquis occurret, quo necessarium çideretur, ipsum locum mutariy

puta obsidionis, guerrarum, pestis, aut similis, tune liceat summo

pontifici de prœdictorum fratrum suorum, aut duarum partium ipso-

rum consensu atque subscriptione, alium locum prius deputato loco

çiciniorem et aptum, sub eadem tamen natione, subrogare : nisi

idem çel simile impedimentum per totam istam nationem vigeret^

tune ad aliquem alium viciniorem locum alterius nationis aptum

hujusmodi concilium poterit convocari : ad quem prœlati, et alii qui

ad concilium soient con^ocari, accedere teneantur, ac si a principio

locus ille fuisset deputatus. Quam tamen loci mutationem, vel termini

abbreçiationem per annum ante prsefixum terminum teneatur sum-

mus Pontifex légitime et solemniter publicare et intimare, ut ad ipsum

concilium celebrandum prsedicti possint statuto termino convenire.

II

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, un nouveau schisme vient à se produire,

on devra réunir un concile général dans le délai d'un an à partir du

jour où plusieurs papes auront commencé à régner, et sous peine de

châtiments sévères les prélats et les seigneurs obligés de faire partie

de l'assemblée devront se rendre au lieu désigné pour le concile

suivant, quand bien même aucune convocation n'aurait été lancée.

L'empereur et les rois devront également s'y trouver soit per-

sonnellement, soit par leurs représentants. Aussitôt qu'un pape

apprendra qu'une ou plusieurs autres personnes ont usurpé

les insignes de la papauté, il devra, dans le délai d'un mois,

convoquer avant un an le concile dans le lieu qui avait été

choisi pour le synode prochain. S'il néglige de le faire, il perdra

non seulement tout droit au souverain pontificat, mais il sera en

outre déclaré incapable d'exercer toute autre dignité. Aucun des

prétendants à la tiare ne pourra exercer la présidence au concile;

au contraire, dès le début de la réunion ils seront ipso jure sus-

pendus de toute autorité. Si, comme le fait s'est produit pour

Urbain VI, l'élection a été obtenue per metum ou impressionem,

cette élection sera nulle et sans valeur, et elle ne pourra être ratifiée et

\
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approuvée par un consentement ultérieur, même si la crainte ou
pression a cessé. Dans ce cas, les cardinaux ne pourront procéder

à une nouvelle élection avant que le premier élu n'ait renoncé ou
que le concile général ne se soit prononcé sur l'élection. S'ils ne

se conforment pas à cette règle, la nouvelle élection sera nulle de

il plein droit, les électeurs et l'élu seront déchus de toutes leurs

'[323] dignités, même cardinalice ou épiscopale; le concile aura alors

qualité pour procéder à l'élection du pape. Du reste, dans ce cas

(lorsqu'ils pourraient avoir à craindre des menaces, etc.), les élec-

teurs devront, même au prix de la perte de leurs biens, se réunir

aussi rapidement que possible dans un lieu sûr, et là faire constater

par-devant notaires la réalité des menaces et faire ressortir avec

certitude par leurs protestations solennelles qu'il en est ainsi réelle-

ment et qu'ils n'ont pas agi par malice. Aussitôt après, ils convo-

queront devant le concile l'élu {per metum) et le concile devra se

réunir dans un délai d'un an. L'élu et les électeurs devront dans

l'intervalle d'un mois, à compter du jour où ils auront fait appel

au concile, le faire convoquer, etc.

Si çero {quod ahsit !) in futurum schisma oriri contingerety ita quod

duo vel plures pro summis pontificibus se gérèrent, a die qua ipsi

duo vel plures insignia pontificatus publiée assumpserint, seu minis-

trare cœperint, intelligatur ipso jure terminus concilii tune fore ultra

annum pendens, ad annum proximum abbreçiatus. Ad quod omnes

prœlati et ceteri qui ad concilium ire tenentur, sub pœnis juris et

aliis per concilium imponendis, absque alia vocatione cons^eniant;

necnon imperator, ceterique reges et principes çel personaliter çel

per solemnes nuntios, tanquam ad commune incendium extinguendum

per çiscera misericordise Domini nostri Jesu Christi ex nunc exhortati,

concurrant : et quilibet ipsorum pro Romano pontifice se gerentium,

infra mensem a die qua scientiam habere potuit, alium çel alios

assumpsisse papatus insignia, ^el in papatu administrasse, teneatur

sub interminatione maledictionis seternae et amissione juris, si

quod fore sibi quœsitum esset in papatu, quam ipso facto incurrat, et

ultra hoc ad quaslibet dignitates actiçe et passive sit inhabilis, conci-

lium ipsum ad terminum anni prœdictum in loco deputato prius

indicere et publicare ad celebrandum, et per suas litteras competitori

çel competitoribuSy ipsum vel ipsos proçocando ad causam, et ceteris

prœlatis ac principibus, quantum in eo fuerit, intimare; nec non-

termino prsefixo sub pœnis prœdictis ad concilii locum personaliter
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se transferre, nec inde discedere, donec per concilium causa schismatis

plenarie sit finita : hoc adjuncto, quod nullus ipsorum contenden"

tium de papatu in ipso concilio ut papa prsesideat; quinimo ut tanto

liberius et citius Ecclesia unico et induhitato pastore gaudeat, sint

ipsi omnes de papatu contendentes, postquam ipsum concilium incœ-

ptum fuerit, auctoritate hujus synodi ipso jure ah administratione

suspensi : nec eis, aut eorum alteri, donec causa ipsa per concilium

terminata fuerit, quomodolihet a quoquam sub pœna fautorise schis-

matis obediatur. Quod si forte electionem Romani pontificis per

metum [qui caderet in constantem i^irum) seu impressionem de cetero

fieri contingat, ipsum decernimus nullius efpcaciœ çel momenti,

nec posse per sequentem consensum, etiam metu prœdicto cessante,

ratificari, i>el approbari : non tamen liceat cardinalibus ad aliam

electionem procedere, nisi ille sic electus forte renuntiet, vel decedat,

donec per générale concilium de electione illa fuerit judicatum. Et si

procédant, nulla sit electio ipso jure : sintque secundo eligentes et

electus (si ipse papatui se ingesserit) omni dignitate et statu etiam

cardinalatus et pontificali ipso jure priçati, et inhabiles de cetero ad

eosdem, ac etiam ad papalem. Nec etiam in aliquo eidem secundo

electo, ut papœ, sub pœna fautorise schismatis, obediatur quoquo

modo : et eo casu concilium de electione papœ provideat illa vice : sed

liceat, imo teneantur electores omnes, aut major pars ipsorum, quant

cito sine personarum periculo potuerunt [etiam si periculum omnium
honorum immineat), transferre se ad locum tutum, et metum prsedic-

tum allegare coram notariis publicis et notabilibus personis ac mul-

titudine in loco insigni : ita tamen, quod allegantes metum hujusmodi

haheant in ipsius metus allegatione exprimere speciem et qualitatem

dicti metus, et jurare solemniter, quod metus taliter allegatus sit verus,

et credunt se ipsum posse probare, et quod per malitiam seu calum^

niam hujusmodi metum non proponunt, nec ultra proximum futu-

rum concilium ullo modo possit differri allegatio dicti metus. Teneantur

insuper postquam se transtulerint, et metum allegaçerint, modo prœ-

dicto provocare sic electum ad concilium; quod concilium si ultra annum
pendeat a die provocationis hujusmodi, intelligatur ad annum, ut supra,

ipso jure terminus breç>iatus. Et nihilo minus electus ipse sub pœnis

prœdictis, et cardinales proi^ocantes sub pœna amissionis cardinalatus

et omnium beneficiorum suorum, quam ipso facto incurrant, infra

mensem a die pro90cationis concilium ipsum [ut supra dicitur)

indicere et publicare, et quam citius poterunt intimare : ac cardinales

ipsi, ceterique electores ad locum concilii tempore convenienti perso-
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naliter se transferre,et usque ad finem causse exspectare. Teneantur

quoque prœlati, ceterique ut supra, ad convocationem cardinalium

tantum, si forte sic electus convocare cessaret, accedere : qui sic electus

in concilio ipso non prsesideat, quinimo sit a termino initiandi con-

cilii ipso jure ah omni administratione papatus suspensus, nec sibi

a quodam, suh pœna fautoriœ schismatis, quomodolibet obediatur.

Quod si infra annum ante diem indicti concilii contingant supra-

dicti casus : çidelicet quod plures gérant se pro papa, çel quod unus

per metum vel impressionem eligatur : censeantur ipso jure tam se

gerentes pro papa, quam electus per metum seu impressionem, et

cardinales ad dictum concilium pro90cati : teneanturque in ipso con-

cilio comparere personaliter, causam exponere, et judicium concilii

exspectare. Sed si dictis casibus occurrentibus, contingat forte casus

aliquis, quo necessarium sit locum concilii mutare, ut obsidionis,

guerrse aut pestis, çel similis, teneantur nihilo minus tam omnes

supradicti, quam omnes prœlati, ceterique qui ad concilium ire

tenentur, ad locum proximiorem [ut prœmittitur) qui sit habilis ad

concilium, convenire. Possitque major pars prœlatorum, qui infra

mensem ad locum, certum declinai^erint, illum sibi et aliis pro loco

concilii deputare. Concilium autem [ut prœfertur) coni>ocatum et

congregatum, de hujusmodi schismatis causa cognoscens, et in contu-

macia electorum seu gerentium se pro papa, çel cardinalium [si forte

çenire neglexerint) litem dirimat, atque causam definiat : ac culpa-

biles in schismate procurando seu nutriendo, çel m administrando

seu obediendo, et administrantibus façendo, seu contra interdictu?n

superius eligendo, çel calumniose allegando metum, etiam ultra

prœdictas pœnas, cujuscumque status, gradus aut prœeminentiœ

exsistant, ecclesiasticœ, çel mundanœ, sic puniat, ut çindictœ rigor

luceat ceteris in exemplum. Ut autem metus seu impressionis molestia

in electione papœ eo formidolosius eçitetur, quo toti Christianitati

lamentabilius eorum incussio seu factio perpetratur : ultra prœdicta

duximus specialiter statuendum, quod si quis hujusmodi metum çel

impressionem aut çiolentiam electoribus ipsis aut alicui ipsorum in

electione papse intulerit, seu fecerit, aut fieri procuraçerit, çel factum

ratum habuerit, aut in hoc consilium dederit çel façorem, facientes

scienter receptaçerit, çel defensaçerit,' aut negligens in exsecutione

pœnarum inferius comminatarum exstiterit, cujuscumque status,

gradus aut prœeminentiœ fuerit, etiam si imperiali, regali, pontifi-

cali, çel alia quaçis ecclesiastica aut sœculari prœfulgeat dignitate^

nias pœnas ipso facto incurrat^ quœ in constitutione felicis recorda-

I
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tionis Bonifacii papœ octavi, quse incipit Felicis, continentur,

illisque efjectualiier puniatur. Cwitas vero {quod absit !) etiam si

urbs Romana fuerit, seu alla qusevis unwersitas, quse talia facienti

auxilium vel consilium dederit, aut façorem, çel infra mensem saltem

taliter delinquentem [prout tanli facinoris enormitas exegerit et facul-

tas ei adfuerit) non duxerit puniendum, eo ipso ecclesiastico subja-

ceat interdicto. Et nihilo minus prœter dictam urbem Pontificali [ut

supra) sit dignitate prii^atus, non obstantibus priç^ilegiis quibus-

cumque. Volumus insuper, quod in fine cujuslibet generalis concilii

hoc decretum solemniter publicetur, necnon quandocumque et ubi-

cumque Romani pontifiais electio imininebit facienda, ante ingressum

concla^^is legatur, et publiée intimetur.

III

Tout pape nouvellement élu devra, avant la proclaination de

son élection, s'engager, en présence de ses électeurs, à observer

fidèlement et défendre la foi catholique selon la tradition des

apôtres, des conciles œcuméniques et des saints Pères, en parti-

culier des huit (premiers) saints conciles œcuméniques et des

conciles de Latran, de Lyon et de Vienne, d'observer fidèlement

et défendre les rites des sacrements.

Quanto Romanus pontifex eminentiori inter mortales fungitur

potestate, tanto clarioribus ipsum decet fulciri fidei çinculis, et sacra-

mentorum ecclesiasiicorum observandis ritibus illigari. Eapropter, ut

in futurum Romanis pontificibus in suse creationis primordiis et

singulari splendore luceat plena fides, statuimus et ordinamus, quod

deinceps quilibet in Romanum pontificem eligendus, antequam sua

electio publicetur, coram suis electoribus publiée confessionem et pro-

fessionem faciat infrascriptas :

In nomine sanctœ et individus Trinitatis, Patris et Filii et Spi-

ritus sancti, Amen.

Anno a Nativitate Domini millesimo,etc.,ego N. electus in papam,
omnipotenti Deo, cujus Ecclesiam suo prœsidio regendam suscipio,

et beato Petro apostolorum principi corde et ore profiteor, quamdiu
in hac fragili vita constitutus fuero, me firmiter credere, et tenere

sanctam fidem catholicam, secundum traditiones Apostolorum, gene-

ralium conciliorum et aliorum sanctorum Patrum, maxime autem
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sanctorum octo conciliorum unwersalium, i>idelicet primi Nicseni,

secundi Constantinopolitani, tertii Ephesini, quarti Chalcedonensis,

quinti et sexti Constantinopolitanorum, septimi item Nicœni, octavi

quoque Constantinopolitani, nec non Lateranensis, Lugdunensis et

Viennensis generalium etiam conciliorum. Et illam fidem, usque ad

unum apicem immutilatam ser^are, et usque ad animam et sangui-

nemconfirmare, defensare et prœdicare, ritum quoque pariter sacramen-

torum ecclesiasticorum catholicœ Ecclesiœ traditum, omnimode prosequi

et obseri^are. Hanc autem professionem et confessionem meamper nota-

rium scriniarium S. R. E. me jubente scriptam, propria manu sub-

scripsi, et tibi omnipotenti Deo pura mente et devota conscientia super

tali altari, etc., sinceriter ofjero in prsesentia talium, etc. Datum, etc.

IV

Aucun évêque ou prélat majeur ne pourra être déplacé par le

pape contre sa volonté en dehors de motifs sérieux et raisonnables,

que l'on devra communiquer à l'intéressé, et avec l'assentiment

écrit de la majorité des cardinaux. Les prélats de rang inférieur,

comme les abbés, ne pourront être déplacés, éloignés ou déposés

sans motifs réguliers et raisonnables; le déplacement des abbés

nécessite également l'adhésion écrite des cardinaux.

Cum ex prselatorum translationibus Ecclesiœ ipsse de quibus

transferuntur, plerumque gravibus in spiritualibus et temporalibus

subjaceant dispendiis et jacturis; prœlati quoque nonnumquam jura

et libertates Ecclesiarum suarum translationis formidine non adco

solerter ut alias prosequuntur ; ne ad importunitatem quorumdam,

quœ sua et non quœ Jesu Christi quœrentium, Romanus pontifex

jorsan ut homo facti nescius, in hujusmodi circunweniatur, aut alias

leviter inclinetur, prœsentibus statuimus et ordinamus,. im^itorum

episcoporum et superiorum translationes, absque magna et rationabili

causa, quœ vocata parte cognita fuerit et decisa de consilio S. R. E.

cardinalium, i>el majoris partis eorumdem, et cum subscriptione, de

cetero fieri non debere. Inferiores vero, ut abbates^ aliique perpetuo

beneficiati, inwiti absque justa et rationabili causa cognita amoweri

seu privari non debeant. Adjicientes, quod in mutationibus abbatum

subscriptio cardinalium interveniat, sicut in episcopis est prœmissum

;

salvis constitutionibus, consuetudinibus et privilegiis Ecclesiarum,

monasteriorum et ordinum quorumcumque.

CONCILES VII — 30
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Le pape s'étant réservé non seulement les procurations qui

devraient revenir aux évêques et à d'autres prélats lors des visites,

et cela au grand dommage des églises, monastères et personnes

ecclésiastiques, mais encore les spolia (héritages) des prélats

décédés et de certains autres clercs, ces abus sont à réformer :

aucun prélat ou seigneur ne pourra toucher aux spolia contraire-

ment aux règles du droit commun, et la bulle Prsesenti de Boni-

face VIII conservera toute sa valeur ^.

Cum per papam facta reservatio et exsecutio et perceptio procura-

tionurrif ordinariis et aliis inferioribus prœlatis debitarum ratione

çfisitationis, necnon et spoliorum decedentium praelatorum, aliorumque

cleriçorum, grai^ia ecclesiis, monasteriis et aliis beneficiis, ecclesias-

ticisque personis afferant detrimenta : prsesenti declaramus edicto,

rationi fore consentaneum, et reipublicœ accommodum, taies per

papam reservationes, ac per collectores et alios auctoritate apostolica

deputatos 5iVe deputandos, exactiones seu perceptiones de cetera nullo

modo fieri seu attentari : quin imo procurationes hujusmodi que-

rumcumque prœlatorum, cardinalium etiam, vel ipsius papas fami-

liarium, officialium et aliorum quorumçis clericorum, in curia

Romana vel extra, ubicumque et quandocumque decedentium, spolia

seu bona eorum mortis tempore reperla, plene et libère pertineant illis,

et per illos recipiantur, quibus alias, prsefatis resen>ationibus , man-

datis et exactionibus cessantibus, competerent et pertinere deberent.

Prœlatis etiam inferioribus et aliis hujusmodi spoliorum exactiones

prœter et contra juris communis formam fieri interdicimus, consti-

tutione felicis record. Bonifacii papse octaçi, quse incipit Prœsenti;

super hoc édita specialiter, in suo robore duratura ^.

1. Le concile se prononçait pour la renonciation du pape aux droits de dé-

pouilles et de procurations (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1162; B. Hubler, Die

Constanzer Reformation, p. 67-70, 126, 127). Cette renonciation avait déjà été

consentie par Alexandre V, en 1409. Cf. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 177; on a mal
interprété ce décret, quand on a cru qu'il indiquait la suppression des réserves

faites par le pape d'une manière générale. (L. Salembier, Le Grand Schisme d'Occi-

dent, p. 378.) (H. L.)

2. Bonifaco VIII a publié plusieurs bulles commençant par le mot Prœsenii. Le
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[324] Enfin le concile nomma une commission pour examiner les

droits respectifs de deux prétendants, Antoine et François, à

b l'évêché de Corne ^.

Relativement au troisième point de la convention négociée par

l'évêque de Winchester, les nations nommèrent enfin les délégués

que les cardinaux réclamaient depuis si longtemps pour exami-

ner le projet d'élection présenté par eux dès la veille de la Pente-

côte. Plusieurs séances furent consacrées à cette discussion, et

certains poussèrent l'exagération jusqu'à vouloir exclure complète-

ment les cardinaux de l'élection, tandis que les Italiens persistaient

à réclamer le projet des cardinaux, à savoir un conclave composé

d'un égal nombre de cardinaux et de députés des nations. Enfin,

le 28 octobre le projet suivant fut adopté : aux vingt-trois cardi-

naux, trente autres prélats (six par nation) seraient ajoutés pour

prendre part à l'élection 2. Cette décision, ainsi que le premier

sixième livre du Corpus juris canon, en contient quatre; ce décret fait allusion au

ch. IX, De offtcio Ordinarii (lib. VI, i, 16), qui défend aux évoques et aux abbés do

s'attribuer la succession de leurs sujets.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1159-1163; Hàrdouin, ConciZ.

coll., t. VIII, col. 855-861; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Consfantiensc

conciliwn, t. iv, p. 1432-1444.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1448; Pierre de Pulkau, dans Archw fur

Kunde oslerreichischer Geschichlsquellen, t. xv, p. 58 sq. Cette délicate affaire était

en discussion depuis des années. On ne pouvait songer à maintenir les formes tra-

ditionnelles. « Au sortir de la crise que l'Église venait de traverser, les cardinaux,

seuls investis juridiquement du droit d'élire un souverain pontife, jouissaient d'une

autorité bien trop faible, bien trop contestée, pour que leur choix, par lui-même,

s'imposât au respect de tous. Appartenant originairement à trois obédiences dis-

tinctes, créés les uns par Urbain VI, Innocent VII ou Grégoire XII, les autres

par Clément VII ou Benoît XIII, le plus grand nombre par Jean XXIII, ils appa-

raissaient, malgré les précautions prises, comme un groupe artificiel, comme un

faisceau dépourvu de cohésion et d'homogénéité. Rendus, de plus, en partie res-

ponsables de l'évasion de Jean XXIII, suspects comme représentant les tradi-

tions de la cour de Piome, attaqués et vilipendés tant au dedans qu'au dehors du

concile, toute la question était de savoir s'ils ne seraient pas complètement exclus,

cette fois, du droit d'élire. Un décret du 4 juillet 1415, auquel, bon gré mal gré, ils

avaient donné leur assentiment, ne leur laissait que peu d'espoir d'exercer ce droit :

tous les usages et privilèges concernant l'élection des pjipes avaient été, pour cette

fois, suspendus, le concile se réservant de déterminer lui-même l'époque, le lieu

et le mode d'élection future.

« Le premier, Pierre d'Ailly semble avoir réclamé en faveur du droit des cardi-

naux, quand, en jurant d'observer la capitulation de Narbonne, il expliqua comme
il fallait, à son sens, interpréter les articles relatifs au mode d'élection (5 février

1416) (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 832). Huit mois plus tard, dans son traité De
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article de la convention de l'évêque de Winchester sur la réforme,

fut aussitôt promulguée le 30 octobre 1417 dans la quarantième

session générale. Sigismond était absent, mais beaucoup de ses

potestate ecclesiastica, il indique que, si l'on pouvait, dans les circonstances actuelles,

admettre le concile à participer à l'élection, en revanche, l'exclusion complète du

Sacré-Collège risquerait de provoquer un nouveau schisme, et que le concile était

tenu de ne rien innover sans l'assentiment des cardinaux (J. Gerson, Opéra, t. ii,

p. 937). Réclamation d'autant plus opportune que, si le soin d'élire un pape était

laissé au concile, on pouvait craindre que la pression impériale ne s'y fit outra-

geusement sentir. Déjà le bruit se répandait que certains conciliabules tenus en

secret aboutissaient à des engagements mystérieux en vue de subordonner l'élec-

tion future au bon plaisir de Sigismond. L'empereur, questionné, répondit qu'il ne

s'occupait nullement d'élection et qu'il reconnaîtrait le pape que lui donnerait le

concile. Mais cette réponse même était à moitié rassurante, ainsi que le fit remar-

quer le cardinal Zabarella : car on savait bien que par le « concile », Sigismond

n'entendait point le Sacré-Collège. L'incident parut assez grave pour nécessiter la

formation d'une commission dans laquelle la nation française se fit représenter

[Journal de G. Fillastre, p. 189). Sur ces entrefaites, l'arrivée de la députation

castillane apporta un renfort puissant au parti des cardinaux (mars 1417). Ce

n'est pas seulement, comme on l'a dit, pour s'être laissé influencer par les Italiens

et surtout par leurs alliés les Français, mais c'est en vertu d'instructions spéciales

de leur gouvernement que les Castillans refusèrent de s'unir au concile avant d'être

fixés sur les conditions de liberté et de validité dans lesquelles s'opérerait l'élec-

tion. Sur leur initiative, les nations commencèrent à discuter la question, et les

Français surtout s'occupèrent d'en saisir une commission spéciale, dont seuls le»

Anglais et les Allemands (on devine sous quelle influence) refusèrent de faire

partie [Journal de G. Fillastre, p. 191-193). Quant à Sigismond, il avait commencé

par éluder toute réponse [ihid., p. 192), par déclarer qu'il aimerait mieux être

jeté au fond d'un lac que souffrir qu'on traitât de l'élection avant l'union des

Castillans; et il se permettait des allusions menaçantes à l'usage que d'autres

princes avaient fait de leur épée en des circonstances semblaljles [ibid., p. 195).

Il avait tancé vertement les ambassadeurs de Castille, s'était même oublié, paraît-il,

jusqu'à soutenir devant l'évêque de Cuença, que, l'Église étant vacante, il n'y

avait plus de cardinaux et, qu'à lui seul, empereur, appartenait pour cette fois

l'élection du pape. Il n'osa pas soutenir cette prétention ridicule; mais le bruit

courut que Jean Mauroux, l'archevêque de Milan, et l'évêque de Salisbury, ses

confidents ordinaires, lui conseillaient de faire suivre la déposition de Benoît XIII

d'un vote par acclamation, et qu'on recueillait déjà, en vue de ce coup de surprise,

des engagements par écrit [ibid., p. 196). Jean Mauroux, Barthélémy délia Capra

et un évêque italien, tous trois Ames damnées de l'empereur, ambitionnaient,

dit-on, la papauté. D'autres prêtaient à Sigismond l'intention de faire élire Richard

Clifford, évêque de Londres, ou d'exiger tout au moins que le futur pape fût Anglais

ou Allemand [Religieux de Sainl-Denifs, t. vi, p. 58; cf. Thierry de Nieheim, Vila

Johannis XXIII, c. cdxxxiii). Cependant, désespérant de plier à ses désirs les

nations romanes, l'empereur voulut à toute force obtenir que les cardinaux trans-

férassent leur droit d'électeur au concile, en d'autres termes, promissent d'observer
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princes y assistèrent. Voici la teneur de ce décret, qui fut le premier

de la session :

« Le très saint concile de Constance décide et ordonne que

le pape futur qui sera prochainement élu par la grâce de Dieu,

le décret du 4 juillet 1415, et insistassent eux-mêmes auprès des Castillans pour leur

union immédiate au concile. Il réussit à provoquer, dans ce sens, une manifes-

tation imposante : le 19 mai. Anglais, Allemands, Italiens du parti de Grégoire^

Aragonais, Portugais, Navarrais, Savoyards, un groupe de Français même repré-

senté par Jean de Rochetaillée, probablement les ambassadeurs bourguignons et

sûrement la députation de l'université de Paris, se joignirent à lui pour inviter les

cardinaux à céder. Mais la majeure partie de la nation française et notamment

les ambassadeurs de Charles VI s'abstinrent. Tandis que les cardinaux faisaient

attendre leur réponse, Sigismond (c'est du moins ce qu'on soupçonna plus tard)

imagina de leur suggérer un projet de résolution par l'entremise d'un cardinal

français nouvellement arrivé à Constance, l'illustre Simon de Cramaud. Ce projet

consistait en une déclaration succincte indiquant tout simplement la volonté des

cardinaux, prélats et autres membres du concile de procéder, quand le moment
serait venu, à une élection canonique. Sans s'arrêter à ce qu'il y avait d'ambigu

dans cette formule, les cardinaux se résignaient à l'accepter, à condition que les

Castillans s'en contentassent. Mais la nation française hésitait encore, quand les

ambassadeurs de Castille tranchèrent la question en faisant savoir qu'une pro-

messe aussi vague ne leur suffisait pas : ils voulaient l'assurance que l'élection

serait libre et résulterait des suffrages réunis du concile et du Sacré-Collège. C'est

ce à quoi les nations française et italienne consentaient volontiers, mais ce que

les Anglais, les Allemands, les Aragonais et Sigismond se refusaient obstinément

à leur promettre {Journal de G. Fillastre, p. 198, 199; Pierre de Pulkau, p. 51).

« Les choses en étaient là, quand le Sacré-Collège, ou pour mieux dire Pierre

d'Ailly, précisa dans une proposition nette et claire la pensée des cardinaux (Len-

fant, op. cit., t. ii, p. 73; P. Tschackert, op. cit., p. 288) : son projet, dont l'existence

était déjà connue le 24 mai, consistait à adjoindre pour cette fois au Sacré-Collège

une sorte de second collège composé des délégués des nations en nombre égal ou

inférieur à celui des cardinaux, et dans lequel, ainsi que dans le Sacré-Collège, le

futur élu devrait réunir au moins les deux tiers des suffrages. Ce projet fut présenté,

le 29 mai, par Fillastre au roi des Romains, qui lui fit le plus maussade accueil; il

fut, le lendemain, jour de la Pentecôte, chaudement défendu en chaire par Pierre

d'Ailly lui-même, qui rédigea dans la suite et mit en circulation des propositions

menaçantes à l'adresse de tout contradicteur et de quiconque invoquerait l'inter-

vention de la puissance séculière. Dès le 31 mai, ce projet avait l'agrément des

Castillans et recevait l'approbation très chaude de la nation française, dans une

réunion de 300 notables personnes, au cours de laquelle se fit entendre une seule

voix discordante, celle d'un prélat dont on connaît l'esprit d'indépendance, mais

qui avait pris parti au concile pour l'empereur contre les cardinaux, F.lie de Les-

trange, évêquc du Puy [Journal de Fillastre, p. 200; Pierre de Pulkau, op. cit.,

p. 56; Thés. nov. anecdot., t. ii, col. 1675). Enfin, dans les jours qui suivirent^ les

cardinaux obtinrent l'adhésion d'une partie de la nation italienne et celle des am-
'

bassadcurs navarrais. Pour les Aragonais, bien qu'ils promissent au même moment
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devra avant la dissolution de ce concile, et avec l'assistance de ce

concile ou des députés des nations, réformer l'Église dans son chef

et dans la curie romaine (m capite et curia Romana) et cela en ce

à Sigismond de rester fidèles à son parti, ils acceptaient le projet des cardinaux

éventuellement, dans le cas où son adoption assurerait l'union des Castillans.

Dans ces conditions, et sans attendre l'approbation des Anglais, ni celle, fort peu

probable, des Allemands, on réussit à persuader aux ambassadeurs de Castille de

ne point retarder plus longtemps leur union. L'honneur de ce succès diplomatique

impatiemment attendu par tous les ennemis du schisme revient aux cardinaux

Pierre d'Ailly, Fillastre et Simon de Cramaud. Ce dernier même, qu'on avait pu

un moment craindre de voir pencher du côté de l'empereur, avait pris si à cœur le

projet de ses collègues qu'il rédigea sur ces entrefaites un mémoire destiné à

démontrer aux Allemands, aux Anglais et à Sigismond lui-même la légitimité,

l'opportunité du mode proposé par les cardinaux. Il y proteste énergiquement

contre l'idée de la déchéance qu'auraient pu encourir les électeurs de Balthazar

Cossa, il y déclare que l'exclusion complète du Sacré-Collège mènerait tout droit

à un schisme nouveau, celui-là sans doute irrémédiable, et il s'élève avec indigna-

tion contre les auteurs des perfides conseils donnés à Sigismond : tout élu qui

devrait son succès au tumulte, à la brigue, à une pression quelconque ne serait

pas un pape, mais un antéchrist, un envahisseur de la sainte Église.

« Cependant l'empereur peu sensible aux exhortations de Simon de Cramaud et

fort irrité, au contraire, de voir le projet du Sacré-Collège gagner du terrain peu à

peu— la nation espagnole tout entière s'y était ralliée le 25 juin— recourait tour

à tour aux procédés d'intimidation et aux tentatives d'embauchage. Les cardi-

naux, à plusieurs reprises, furent sollicités de promettre qu'ils éliraient un de ses

candidats ou du moins un sujet" appartenant à la nation qu'il désignerait. Une
autre fois (29 août), il leur fit communiquer, sous le sceau du secret, un projet

qu'ils repoussèrent à l'unanimité, tant c'était un moyen évident de subordonner

le choix du pape à son bon plaisir. Pour couper court à ces manœuvres louches, ils

défendirent même que, dorénavant, aucun d'entre eux n'eût de conférence avec

l'empereur ou avec les siens hors la présence des délégués des trois nations latines.

Toutefois la constitution d'une commission chargée de fixer le mode d'élection, et

dans laquelle le Sacré-Collège et chacune des nations étaient également représentés,

n'eut lieu qu'après les incidents multiples du 11 octobre et des jours suivants.

C'est alors que les Italiens et les Français ayant renouvelé leur acceptation pure

et simple au projet des cardinaux, les Allemands, toujours irréductibles, imagi-

nèrent un système qui leur était beaucoup plus favorable, fondé sur l'égalité de

la représentation de chaque nation dans le collège électoral. Ainsi il y avait une

quinzaine de cardinaux italiens qui suffiraient à représenter la nation italienne;

aux sept cardinaux français on adjoindrait huit membres de la nation française;

à l'unique cardinal espagnol quatorze de ses compatriotes; enfin, on choisirait

quinze membres de la nation anglaise et quinze membres de la nation allemande

pour achever de constituer un collège de 75 électeurs qui désignerait le futur pape

à la majorité des deux tiers. Mais le cardinal Fillastre, fort opposé à cette com-

binaison, objecta notamment qu'un pape pourrait de la sorte être élu sans avoir

obtenu la voix d'un seul des cardinaux. Ce système fut écarté même par les
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qui touche les points suivants qui ont été exposés par les nations

dans le projet de réforme : 1° Nombre, qualité et nation des cardi-

naux (cf. c. 5 du Reformatorium) ^. 2° Les réservations du Saint-

Siège. 3° Les annates et autres impôts (services communs et menus
services). 4^ La collation des bénéfices et les expectatives. 5^ Les

procès qui sont et ceux qui ne sont pas du ressort de la curie

Anglais. Ces derniers s'accommodaient presque du projet des cardinaux pourvu
qu'on accordât à chacune des nations allemande et anglaise une voix de plus

qu'aux autres, afin de compenser le désavantage résultant pour elles, disaient-ils,

de ce qu'il n'y avait ni cardinal anglais ni cardinal allemand (Journal de Fillastre,

p. 228-229).

«< Enfin, Jacques Gelu, président, et les autres délégués de la nation française

reprirent le projet des cardinaux (22 octobre 1417) en l'amendant et en le complé-

tant de la façon suivante : Chaque nation adjoindrait au Sacré-Collège six délégués
;

l'élu devrait réunir les deux tiers des suffrages, non seulement parmi les cardi-

naux, mais dans chacun de ces cinq groupes. L'avantage de ce système, c'était que
le choix du futur pape devait résulter à la fois du vote des cardinaux, ce qui sauve-

gardait la tradition, et du consentement unanime des diverses nations, ce qui

garantissait à l'élu l'adhésion de toute la catholicité. L'inconvénient, c'est qu'au

milieu des rivalités haineuses qui partageaient l'assemblée, il paraissait très diffi-

cile, pour ne pas dire impossible, d'obtenir une telle unanimité. Comme le firent

remarquer les cardinaux Alimari et Fillastre, il suffisait de trois opposants appar-

tenant à la même nation pour empêcher l'élection d'avoir lieu. Or, en dehors de

la nation italienne, dont les membres préféraient la mort au triomphe d'un Alle-

mand, d'un Anglais ou d'un Français, tous paraissaient d'accord pour écarter les

Italiens
;
personne ne voulait d'un Allemand ; Français et Anglais se détestaient :

le moyen de s'entendre dans cette confusion, à moins d'aller chercher un Savoyard,

un Provençal, un Espagnol ? De toutes façons cela restreignait singulièrement la

liberté du choix. Les cardinaux envisageaient avec terreur la perspective d'un

conclave prolongé, s'ouvrant à l'entrée de l'hiver, dans un pays glacial, dans une
maison sans feu.

« Cependant en peu de jours la motion française reçut l'adhésion des Allemands

(23 octobre),' puis des Espagnols (le 26), enfin, le 27 et le 28 octobre, en l'absence de

Sigismond, celle des deux autres nations et par suite celle des cardinaux qui

avaient promis bon gré mal gré leur consentement conditionnel, dans le cas où le

projet serait approuvé de toutes les nations. Ce fut un beau jour dans Constance;

les cloches de la ville célébrèrent cet accord qui faisait prévoir l'heureuse fin du
schisme, la grande étuve du couvent des frères prêcheurs où s'étaient réunis les

délégués, prit le nom de « palais de la Concorde ». Tant pour la question du mode
que sur celle de la priorité de l'élection, l'avis qui triomphait était celui qu'avait

soutenu la nation française. Il ne restait plus qu'à préparer les deux étages de la

Maison des Marchands, grand bâtiment isolé donnant sur le lac, les cellules des-

tinées à recevoir les vingt-trois cardinaux et les trente délégués des nations qui

allaient composer le corps électoral. » (N. Valois, op. cit., t. iv, p. 392-'i02.) (H. L.)

1 . Dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 272 ; Van der Hardt, Magnum,
œcumenicum Constaniienae concilium, t. i, p. 395.



472 LIVRE XLV

romaine. 6^ Les appels à la curie romaine. 7° Les charges de la

chancellerie et de la pénitencerie papales (cf. c. 7 du Reformatorium) ^.

8° Exemptions et incorporations pendant le schisme (cf. c. 20

et 23 du Reformatorium, 1. c). 9° Les commendes. 10° La [325]

confirmation des élections. 11° Les revenus pendant la vacance

des bénéfices ecclésiastiques (cf. c. 8, du Reformatorium, 1. c).

12*^ La non-aliénation des biens de l'Église romaine et des autres

églises (cf. c. 5 d'une deuxième ^ et d'une troisième rédaction du

projet de réforme ^). 13° Pourquoi et comment le pape (même s'il

n'est pas hérétique) peut être corrigé ou déposé *. 14° Extirpation

de la simonie ^. 15° Les dispenses ^. 16° Les revenus du pape et des

cardinaux. 17° Les indulgences. 18° Les dîmes '.

Sacrosancta generalis synodus Constantiensis in Spiritu sancto

légitime congregâta, universalem Ecclesiam reprsesentans, statuit

et decernit, quod futurus Romanus pontifex per Dei gratiam de

proximo assumendus, cum hoc sacro concilio, {>el deputandis per

singulas nationes debeat reformare Ecclesiam in capite et in membris,

et curiam Romanam, secundum œquitatem et bonum regimen Eccle-

siœ, antequam hoc concilium dissolvatur, super materiis articulorum

alias per nationes in reformatorio oblatorum, quœ sequuntur, etc.

Lorsque les membres des nations auront choisi leurs députés

pour l'œuvre de la réforme, les autres membres pourront, avec la

permission du pape, retourner dans leur pays ^.

Un second décret portait : D'après la convention de Narbonne,

les cardinaux créés par Pierre de Luna (Benoît XIII) devaient

aussi être admis au concile; mais comme depuis les trois mois qui

se sont écoulés depuis la déposition de Pierre, ils ne se sont pas

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii^ col. 274; Van der Hardt^ op. cit., t. i,

p. 596.

2. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 655.

3. Van der Hardt, p. 702, et Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 322.

4. Van der Ilardt, op. cit., t. i, p. 395 et 658; Mansi, op. cit., t. xxviii_, col. 273.

5. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 592;, 662, 739; Mansi^ op. cit., t. xxviii,

col. 272, 344.

6. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 615; Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 283 sq.

7. Van der Hardt, op. cit., t. i, p. 620, 703; Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 286,

323.

8. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1163 sq.; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 861

sq.; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1149-1452; Hiibler, Die Constanzer Refor-

mation, p. 32 sq.
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présentés, il y a lieu maintenant, malgré leur absence, de procéder

à l'élection du pape. S'ils arrivent avant que l'élection ne soit

accomplie, ils pourront y prendre part.

Sacrosancta generalis synodus Constantiensis, attendens ea quœ
jamdudum Narbonœ pro unione Ecclesiœ de admittendis in eadem

synodo cardinalihus obedientiœ Pétri de Luna, olim Benedicti

decimi tertii in sua ohedientia nuncupati, concordata fuerunt^ quodque

post notoriam ejectionem dicti Pétri de Luna, prœfati cardinales

dudum secundum eadem concordata ante ejectionem hujusmodi

vocati, infra très menses et amplius die ejectionis prsedictse expectati

non çenerunt, statuit et decernit fore ad electionem Romani' pontificis

juxta decernenda per eamdem synodum, ejusdem synodi auctoritate

procedendum, ipsorum absentia non obstante : quos, si ante con-

summatam electionem futuri summi pontificis i^enerint, et eidem

concilio adhœserint juxta dispositionem juris et decernenda per

concilium, una cum aliis ad electionem prsedictam admittendos esse

déclarât.

Le troisième décret ordonne que pour la prochaine élection du

pape, mais pour cette fois seulement, on adjoindra aux cardinaux

six députés de chaque nation élus par les nations dans un délai

de dix jours. On reconnaîtra pour seul vrai pape celui qui obtiendra

les suffrages des deux tiers des cardinaux présents au conclave, et

les deux tiers des voix des députés de chaque nation. Ces députés

devront, comme les cardinaux, se conformer aux ordonnances

et aux usages en vigueur pour l'élection du pape, et jurer avec les

cardinaux que leur volonté est de procéder à l'élection en toute

conscience et pour le bien de l'Église universelle en laissant de

côté tout intérêt particulier. Tous se réuniront en conclave dans

un délai de dix jours à dater d'aujourd'hui et ce conclave s'ins-

tallera dans la principale maison commune de Constance (in majori

domo communitatis ejusdem ciç^itatis).

Ad laudem, gloriam et honorem omnipotentis Dei, et ad pacem et

unitatem universalis Ecclesiœ ac totius populi christiania ut electio

futuri Romani et summi pontificis proxime celebranda, firmiori aucto-

ritate et plurium roboretur assensu; et ne attento statu Ecclesiœ super

dicta electione, in posterum alla retractio, ullusve scrupulus in men-

tibus hominum resideat, sed ex illa sequatur unio certa, vera, plenis-
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sima et perfecta fidelium : sacrosancta synodus Constantiensis, corn-

muni utilitate pensata, de speciali et expresso consensu et voluntate

concordi sanctae Romanœ Ecclesiœ cardinalium in eadem synodo

personaliter exsistentium, et collegii eorumdem ac omnium nationum

prœsentis concilii, ordinal, statuit et decernit, quod hac vice dumtaxat

ad eligendum Romanum et summum pontificem, una cum cardina-

libus sex prœlati, vel alise honorabiles personse ecclesiasticse in sacris

ordinibus constitutœ, de qualibet natipne in eadem Synodo pro tune

exsistentes, quos seu quas quœlibet ipsarum nationum pro se ad hoc

infra decem dies duxerit eligendas, ipsis cardinalibus adjungantur.

Quibus omnibus eadem synodus eligendi Romanum pontificem

secundum formam hic expressam [quatenus opus est) tribuit potesta-

tem : çidelicet, quod ille absque ulla exceptione ab unii^ersali Ecclesia

Romanus pontifex habeatur, qui a duabus partibus cardinalium in

conclavi exsistentium, et a cujuslibet nationis duabus partibus

eisdem cardinalibus adjungendorum, et tune adjunctorum, electus

fuerit et receptus : quodque non çaleat electio, nec electus pro summo
pontifice habeatur, nisi duœ partes cum cardinalibus ad eligendum

adjungendorum et tune adjunctorum, consentiant et consenserint in

Romanum pontificem eligendum. Statuit insuper, ordinal et decernit,

quod voto quorumcumque in electione hujusmodi emitlenda sint

nulla, nisi (ut prœmittitur) duee partes cardinalium, et duse partes

cujuslibet nationis adjungendorum, et tune adjunctorum prsedicto-

rum, prœsentialiter seu per accessionem in unum concurrant. Hoc
etiam adjecto, quod prœlati et alii cum cardinalibus ipsis ad electio-

nem hujusmodi adjungendi, et tune adjuncti, omnes et singulas

constitutiones aposlolicas etiam pœnales circa eleetionem Romani pon-

tificis éditas, alque consuetudines obsen^ari consuetas, quemadmodum
ipsi cardinales observare teneantur, et ad illorum obsen^antiam

adslringanlur. Teneantur insuper jurare et jurent dicti electores,

et cardinales, et alii, antequam ad eleetionem procédant, quod in

hujusmodi electionis negotio attendant, quod eis imminebit [cum

de creatione agitur vicarii Jesu Christi, successoris beali Pétri, uni-

çersalis rectoris Ecclesise, gregis Dominici direcloris) puris et sinceris

mentibus (et quantum credanl publieœ ulilitali universalis Ecclesise

proficere omni cujuscumque nationis personse çel alio inordinato

ajjeclu, odio, gratia vel fa{>ore abjeclis) procedere : ut eorum ministerio

de utili et idoneo et universali Ecclesise pastore proçideatur. Ordinal

insuper, statuit et decernit eadem sanela synodus, quod infra decem

dies ex nunc continue numerandos, quos decem dies omnibus et sin-
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gulis sanctse Romanœ Ecclesise cardinalihus prœsentibus et abssn-

tibuSf et ceteris electoribus supradictis, attenta Romanœ Ecclesiœ

notoria çacatione, ad intrandum conclave in hac civitate Constan-

tiensi in majori domo communitatis ejusdem cwitatis ad hoc jam
ordinata, prœfigit et assignat, prœfati electores, cardinales et alii

supradicti, intrent ipsum conclave ad electionem hujusmodi celebran-

dam, ceteraque faciendum, observandum et prosequendum, quemad-

niodum in ceteris, prœter prœmissa de cardinalibus et aliis in electione

Romani pontificis jura statuunt et decernunt, quse omnia, prœmissis

obserçatis, vult eadem sancta synodus in suo robore permanere. Hanc
autem formam et hune modum electionis approbat, ordinat, statuit

ac decernit pro hac vice : et ad omnem scrupulum submovendum.

eadem sancta synodus et singulos in eadem synodo présentes et

venturos, qui eidem synodo adhœrebunt, ad omnes actus legitimos

in eadem synodo agendos active et passive {quatenus opus est) habilitât

et habiles esse déclarât, ceteris ejusdem concilii decretis semper suivis,

supplens omnes defectus {si qui forsan intervenerint) in prœmissis :

apostolicis etiam et generalibus conciliis editis, et aliis constitutionibus

non obstantibus quibuscumque. Quibus decretis sic lectis, dominus

Joannes episcopus Ostiensis çardinalis hujusmodi sessionis prœsi-

dens, ipsius synodi nomine respondit : Placet ^.

[326] Comme il y avait cinquante-trois électeurs (vingt-trois cardi-

naux et trente délégués), on disposa dans le conclave cinquante-

trois cellules, qui furent tirées au sort le 2 novembre.

Quatre jours après (6 novembre), les juges et commissaires

chargés de l'affaire de Strasbourg déclarèrent que l'interdit jeté

sur le diocèse était levé, mais que le doyen, les chanoines et tous

les autres accusés (à cause de l'arreste^tion de l'évêque) étaient

condamnés aux frais et frappés d'excommunication. Le lendemain,

Sigismond fit annoncer que l'entrée de l'Entrepôt {Kaufhaus,

Maison des marchands) serait désormais interdite; que nul n'avait

le droit de franchir les barrières d'enceinte, et qu'aucune embarca-

tion ne pourrait s'en approcher à moins d'une portée de flèche. Il

était défendu, sous des peines sévères, de piller la maison du nouvel

élu, selon l'étrange coutume de Rome. Le maréchal Pappenhein

et le bourgmestre de Constance, Henri d'Ulm, assistés de plusieurs

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1165 sq. ; Ilardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 862 8q. ; Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,

t. VIII, p. 1452 sq.
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hérauts, étaient chargés de publier cette ordonnance en latin, en

allemand, en italien et en français ^.

774. Quarante et unième et quarante-deuxième sessions.

Élection de Martin V. Ses premiers résultats.

Le lendemain, 8 novembre 1417, se tint la quarante et unième

session générale; Sigismond y assistait, revêtu des insignes impé-

riaux. Le cardinal de Saint-Marc, Fillastre, chanta la messe du

Saint-Esprit, et l'évêque de Lodi prêcha sur le texte Eligite melio-

rem (IV Reg., x, 3) ^. Après les autres prières d'usage, le licencié

Pierre de Lamburga, sur l'invitation du cardinal d'Ostie, prési-

dent, donna lecture d'un décret du pape Clément VI, du 6 décem-

bre 1351, relatif au conclave. Les dispositions rigoureuses de Gré-

goire X s'y trouvaient adoucies, en ce sens que les cardinaux

pouvaient amener au conclave deux serviteurs au lieu d'un seul,

et si l'élection souffrait quelque retard, ils n'étaient plus condamnés

au pain, à l'eau et au vin ^. On donna ensuite lecture de dix instruc-

tions élaborées par le concile de Constance pour les électeurs qui [327

devaient entrer au conclave le jour même, 8 novembre. Toutes

d'ailleurs étaient conformes au décret de Clément VI. Les gardes

du conclave, Sigismond en tête, jurèrent solennellement d'observer

ces dix articles. Ces gardes comptaient dans leurs rangs des sei-

gneurs des cinq nations; l'Allemagne y était représentée par le

margrave Frédéric de Brandebourg, et les comtes Guillaume

d'Henneberg, Gontier de Schwarzbourg, Louis d'Œttingen et

Hugues d'Heiligenberg. On nomma aussi, comme gardiens, des

ecclésiastiques et d'autres officiers du conclave, tous soumis k la

formahté du serment. On publia la liste des trente prélats choisis

parmi les nations et adjoints pour cette fois au Sacré-Collège; nous

y remarquons pour l'Allemagne les archevêques de Riga et de

Gnesen, Simon de Dominis évêque de Trau en Dalmatie, le prieur

Lambert de Stock, ainsi que les deux docteurs en théologie, Nicolas

1. Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 1460 sq.

2. Dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii^ p. GOl sq. ; Van der Hardt,

op. cit., t. I, p. 931 sq.

3. Cf. Bullar. diplomatum et priçileg. S. Rom. Pontif. Taurinehsis édifia, 1859,

t. IV, p. 501.
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de Dinkelsbûhl et Conrad de Soest ^. On défendit de nouveau de
piller la maison du nouvel élu; on déclara nulles et non avenues
toutes protestations éventuelles contre l'élection, ainsi que tous

engagements et promesses faits à cet égard, et on déclara que
Constance offrait les garanties nécessaires aux opérations du

l| conclave. Enfin, à quatre heures de l'après-midi ^, les cinquante-

trois électeurs entrèrent solennellement en conclave, et le soir

même prêtèrent serment, en présence de Tempereur, d'élire un
homme vertueux, pieux et capable de travailler à la réforme de

l'Ëglise. Le conclave fut alors fermé et deux princes s'établirent

avec des soldats à la porte, dont ils prirent chacun une clef qu'ils

suspendirent à leur cou. Toute parole fut interdite à l'entour de

l'édifice, devant lequel deux évêques étaient assis à une table pour

examiner soigneusement si les aliments liquides et solides que l'on

introduisait ne contenaient pas des correspondances ou d'autres

moyens de communication ^.

Le lendemain matin de bonne heure (9 novembre), les travaux

du conclave commencèrent par la grand'messe accoutumée chantée

par le cardinal dé Saint-Marc, et le doyen du Sacré-Collège (cardinal

président du concile) exhorta ses collègues à ne considérer que le

[3281 bien de l'Eglise. Pendant toute la durée du conclave, une procession

solennelle se rendit chaque jour de la cathédrale à l'entrepôt, où
l'on récitait à voix basse le Veni sancte Spiritus. On craignait

d'abord que le nombre de sufl'rages exigés ne fût que difficilement

atteint, parce que chaque nation désirait voir choisir dans son sein

le nouveau pontife; aussi vit-on d'abord six noms mis en avant :

les cardinaux d'Ostie, Colonna, de Saluées et de Venise, et les

évoques de Genève et de Chichester *. Le mérite d'avoir rétabli

î^ 1. Pour la France : Jean de Rochetaillée, patriarche de Constantinople; Jacques

Gelu, archevêque de Tours; Guillaume Boisratier, archevêque de Bourges; Jean

des Bertrands, évêque de. Genève; Robert de Chaudessoles, abbé de Cluny, et

Gautier le Gras, prieur conventuel de Rhodes. Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1169;

Religieux de Sainl-Denys,t. vi, p. 174; liste reproduite de façon inexacte par

A. Trattmann, Das Konklave auf dem Konzil su Konstanz, in-8°, Strasbourg_,

1899, p. 73. On remarcjuera l'absence de Jean Mauroux. (H. L.)

2. Ulrich de Rcichenthal, op. cit., p. 116. (H. L.)

3. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1461-

1481; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1167-1171; Hardouin, Concil.

coll., t. vîii, col. 865-870.

4. La France ne comptait, outre les six délégués mentionnés plus haut, que sept

membres dans le Sacré-Collège : Amé de Saluées, Pierre d'Ailly, Guillaume Fil-

k
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la paix et Tunité appartient en grande partie aux deux archevêques

allemands de Riga et de Gnesen, et la nation allemande fut la pre-

mière à déclarer qu'elle renonçait à l'élection d'un Allemand^.

Sur leur invitation, les Italiens et les Anglais en firent autant,

mais les Français et les Espagnols n'y voulurent jamais consentir,

bien qu'on menaçât de les dénoncer ouvertement comme des

perturbateurs ^. Cette querelle dura toute la nuit du 10 au 11

novembre. Dans la matinée de ce jdur, on opposait les uns aux

autres quatre candidats, quand entre dix et onze heures ^, au

moment où l'empereur, avec les princes, le clergé et le peuple,

paraissait en procession devant le conclave, toutes les voix, après

une dernière exhortation des Allemands *, se réunirent sur Odon

lastre, Simon de Cramaud, Pierre de Foix, Jean de Brogny et Antoine de Challant,

ces deux derniers Savoyards. Leur nombre eût-il été plus considérable, la situation

politique de la France et les conditions du vote rendaient totalement impossible

l'élection d'un Français. Il est difficile surtout de prendre au sérieux — c'est ce

qu'ont fait pourtant des auteurs graves — les chances de Pierre d'Ailly, que les

Anglais dénonçaient comme le « père de tous les maux » (cf. B. Fromme, Die

Wahl des Papstes Martin V, dans Rômische Quartalschrifl, 1896, t. x, p. 153, 154).

De fait, quelques Français obtinrent, dans les premiers scrutins, un certain nombre

de suffrages : le cardinal de Saluées réunit sur son nom douze voix de cardinaux,

trois voix françaises, cinq espagnoles, deux italiennes et une allemande. Jacques

Gelu atteignit le chiffre de huit voix, Jean des Bertrands, celui de dix-sept ou dix-

huit suffrages, sans parler du cardinal savoyard Jean de Brogny, pour lequel

votèrent onze cardinaux, trois français, cinq espagnols et un allemand [Journal

de Fillastre, p. 233 ; autobiographie de Jacques Gelu, dans le Bulletin de la Société

archéologique de Touraine, t. ht; B. Fromme, op. cit., p. 141). Mais aucun de ces

prélats ne pouvait espérer des suffrages du côté des Allemands et surtout du côté

des Anglais : leur échec était inévitable. (H. L.)

1. Cette manière de présenter les choses est inexacte. Les Allemands firent

l'obstruction contre toute candidature française, mais ils n'eurent pas à renoncer

à soutenir un candidat allemand; personne ne songea à la simple possibilité d'un

tel choix. (H. L.)

2. Et c'est à coup sûr un titre de gloire pour eux d'avoir soutenu la liberté et

l'indépendance du conclave. (H. L.)

3. En annonçant son élection à Laurent Colonna, son frère, le 23 décembre 1417,

Martin V n'oublia pas de dire, entre autres détails, qu'elle avait eu lieu le 11 no-

vembre hora quasi décima. L'original de cette lettre adressée DU. fdio noh. viro

Rentio de Columna germano nostro, se trouve aux archives Colonna à Rome
(/// BB XVI, n. 5) ; Theiner, Cod., t. ii, p. 219, donne une lettre analogue adressée

aux villes de Viterbe et de Corneto. (H. L.)

4. Cette assertion est inadmissible. Voici comment les faits se passèrent.

Deux cardinaux italiens avaient dès les premiers scrutins réuni un nombre
respectable de voix, c'étaient François Lande et Odon Colonna. Celui-ci avait.

1
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Golonna, cardinal-diacre de Saint-Georges au Vélabre ^. II était né

en 1368, de l'ancienne maison romaine de ce nom, et touchait par

conséquent à sa cinquantième année 2, Il prit le nom de Martin V,

dès le début, obtenu huit voix de cardinaux, une voix dans la nation de France,

deux voix dans la nation d'Espagne, trois voix dans celle d'Allemagne, quatre

dans celle d'Italie et le suffrage unanime des six délégués d'Angleterre. Il se

trouvait ainsi porté dans chacun des six groupes composant le corps électoral, et,

dans deux des nations, il obtenait déjà la majorité des deux tiers. Peu à peu il

rallia les voix de quatre ou cinq cardinaux, puis obtint l'unanimité dans les deux

nations allemande et espagnole. L'accession soudaine de Guillaume Fillastre et de

Pierre de Foix lui donna la majorité dans le Sacré-Collège (Journal de G. Fillastre,

p. 233 ; B. Fromme, op. cit., p. 141). Enfin il recueillit le reste des suffrages français,

en dernier lieu et après une très courte hésitation, celui de Jean de Pvochetaillée

et celui de l'archevêque de Tours, Jacques Gelu. Celui-ci dit que, ne connaissant

pas bien le cardinal Colonna, il a été le dernier à voter pour lui {Thés. nov. anecd.,

t. m, col. 1950), cf. Scriptores reruin prussicarum, t. m, p. 373, n. 4. L'appoint

nécessaire pour l'élection d'Odon Colonna aurait ainsi été fourni non par Fillastre

et Pierre de Foix, mais par la nation française. Finke et Fromme admettent que

dans cette partie de son récit, Guillaume Fillastre a dû chercher à se faire valoir.

Quant au chroniqueur Walsingliam (t. 11, p. 320 et Ypodigma Neiistriœ, p. 476),

désireux de donner le rôle principal aux Anglais, il attribue une importance capi-

tale au vote de l'évêque de Londres (cf. B. Fromme, op. cit., p. 157). Ulrich de

Reichenthal, p. 121, se trompe également en exagérant dans l'intérêt des Alle-

mands et des Anglais l'opposition des Français et des Espagnols [ihid., p. 149,

151). N. Valois, op. cit., t. iv, p. 404. {II. L.)

1, Élu « sans aucune réclamation », dit Philippe deMalla;« sans aucun désac-

cord », porte le texte officiel ; « d'un consentement unanime », répètent les cardinaux

{Religieux de Saint-Denys, t. vi, p. 174 ; Rymer, Fœdera, t. iv c, p. 28-32), Sigismond

(J. Cars, Aus der Kanzlei, p. 136) et Odon Colonna lui-même (E. de Dynter, t. m,
p. 352). Faut-il entendre par là que l'élection ne souleva aucune difficulté, Odon
Colonna ayant réuni tous les suffrages, sauf ceux de quelques cardinaux et d'un

ou deux délégués italiens ? {Tum a duahus partibus cardinalium et ultra quam a

duabus partibus depulatorum Concilii et ultra cujuslibet nacionis, L. Duchesne,

Liber pontificalis, t. 11, p. 515.) Ou bien doit-on comprendre que l'unanimité des

cinquante-trois électeurs fut complète ? Jacques Gelu et un dominicain, auteur

d'une relation anonyme, disent expressément que le cardinal Colonna finit par

réunir tous les suffrages. Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. m,
p. 272; Baluze, Miscellanea, édit. Mansi, t. 11, p. 125; Liber pontificalis, t. 11,

p. 555 (H. L.)

2. Fils d'Agapito Colonna, évêque de Lisbonne et cardinal sous Urbain VI
qui lui ouvrit la carrière et l'y poussa, cardinal sous Innocent VIÏ, électeur d'Alexan-

dre V à Pise et ensuite de Jean XXIII, très habile, très ménager de son avenir,

il avait résolu, à Constance, ce problème d'être agréable à Sigismond, aux cardi-

naux et au concile. « C'était un homme doux et bon, très simple dans son train de

vie, nullement obstiné, discret, étranger aux intrigues. 11 avait étudié le droit'

quelque temps à Pérouse, mais ne passait pas pour y avoir acquis de grandes
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son élection ayant eu lieu le jour de la Saint-Martin. La procession

était à peine de retour à la cathédrale, que la clôture du conclave

fut rompue et la nouvelle de l'élection annoncée par un officier du

conclave; une foule énorme d'hommes et de femmes, estimée à

environ quatre-vingt mille personnes, se précipita vers la Maison

des marchands pour y manifester sa joie, car Odon Colonna était

connu pour un homme vertueux, pacifique, bienveillant et modeste.

Sigismond vint remercier les électeurs, et baisa le pied du nou-

vel élu qui embrassa le monarque, en le remerciant d'avoir tant

contribué au rétablissement de l'unité de l'Église ^. A deux heures

de l'après-midi, une procession solennelle d'une longueur extraor-

dinaire vint chercher en grande pompe le nouveau pontife, revêtu

des ornements d'un évêque prêt à célébrer, mitre blanche en tête,

monté sur une haquenée blanche couverte d'une housse rouge.

Avec lui parurent ses électeurs qui portaient sur leurs visages pâles

les traces de leurs veilles et de leurs émotions ^. L'empereur et [329'

l'électeur palatin baisèrent une fois encore le pied du souverain

pontife et conduisirent son cheval par la bride. La procession prit

le chemin de la cathédrale; mais, durant le trajet, le duc Louis de

Bavière demanda aide et protection au pape contre son cousin, le

duc Henri, qui l'avait surpris et blessé le 19 octobre. Martin V le

congédia avec de belles paroles, mais l'empereur défendit au duc de

troubler de nouveau la solennité; arrivé à l'église, le pontife fut

placé sur le maître-autel, pendant le chant du Te Deum, à la fin

duquel il donna la bénédiction papale; puis il alla occuper à l'évêché

l'ancien logement de Jean XXIIL Comme il n'était encore que

sous-diacre, le cardinal d'Ostie lui conféra l'ordre du diaconat,

au palais épiscopal, le vendredi 12 novembre, et rédigea le même
jour, au nom du nouveau pape, les règles de chancellerie qui

devraient être observées pendant son pontificat ^. Les nombreuses

réserves établies sous les précédents pontifes y étaient renouvelées.

connaissances : son jugement cependant était sûr^ son langage concis et substantiel^

son impartialité notoire. On lui faisait plutôt une réputation d'indolence, qu'il

démentit bien dans la suite. » (N. Valois, op. cit., t. iv, p. 405.) (IL L.)

1. C'est bien ce qu'on peut appeler de l'eau bénite de cour, mais peut-être,

ce jour-là, était-il permis de ne pas la ménager. (H. L.)

2. Le conclave avait duré moins de trois jours et le régime y était tel qu'on

pouvait s'y faire. (H. L.)

3. Van der Uardi, Magnum œcumenicum Constantiense concilium,t. iv, p. 1481-

1486; Hûbler, Die Conslanzer Ileformàiion, p. 40.
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Martin V s'attribuait, comme Jean XXIII, la collation de toutes

les dignités majeures (majores dignitates) dans les cathédrales et

toutes les principales (principales) dans les collégiales, ainsi que de

quantité d'autres bénéfices, en plus grand nombre même que ne

l'avait fait son prédécesseur. On y traitait aussi des expectatives,

des taxes à payer au trésor pontifical pour la collation des bénéfices,

des dispenses, indulgences, etc. Ainsi se trouvaient consacrés à

nouveau bien des abus qui, d'après le décret du 30 octobre, devaient

être réformés. Ce règlement de chancellerie d'ailleurs ne fat pas

publié sur-le-champ, mais seulement le 26 février 1418, après la

ratification des concordats passés avec les diverses nations ^.

Martin V fut ordonné prêtre le samedi, 13 novembre; le lendemain

il reçut la consécration épiscopale; les deux cérémonies furent

encore faites à l'évêché par le cardinal d'Ostie. Le même dimanche

330] il dit sa première messe en présence de cent quarante prélats

mitres. Le lundi, tous les cardinaux et prélats lui prêtèrent le ser-

ment de fidélité; le mardi, l'empereur et les seigneurs lui rendirent

hommage; le mercredi, les moines, et le dimanche (21 novembre)

de grand matin eut lieu, dans la cathédrale, la grand'messe qui fut

suivie, à huit heures, du couronnement dans la grande cour du

palais épiscopal. La procession d'usage commença aussitôt; tous

les prélats à cheval entouraient le nouvel élu, dont la monture était

conduite par l'empereur et le margrave Frédéric de Brandebourg,

tous deux à pied comme les autres laïques, malgré une boue

épaisse; lorsque la procession fut arrivée à peu près au milieu de

la ville, les juifs vinrent, selon la coutume, rendre leur hommage;
le pape accorda aux abbés non mitres le privilège de porter la

mitre tous les ans à pareil jour ^. Comme on le pense, la nouvelle

de l'élection fut annoncée sans retard dans tout l'univers chré-

tien ^.

1

1. Ce règlement de cliancellerie de Martin V se trouve dans Van dcr Har<il,

op. cit., t. I, p. 9G5-991. Il donne également celui do Jean XXIU (t. i, p. 954) pour

faire la comparaison.

2. Van der Ilardt, Magnum œcwnenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1487-

1491.

3. Une lettre des cardinaux à l'université de Cologne sur l'élection se trouve

dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 899 sq. Le P. Theiner en a publié

deux autres analogues aux villes de Viterbe et de Corneto, dans les Etats de

l'Église. {Die zvi'ei allgemeineii Concilien von I yon 1245 und i^on Kotistanz 1414

liber die wellliche IJerrschafl des hciligen Sluliles. Trad. allemande de Fessier,

p. 57-61.)

CONCILES Vil — 31
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Sans rien connaître du règlement de chancellerie dont nous

venons de parler, l'empereur et les nations s'empressèrent, aussitôt

après le couronnement, de faire valoir auprès du pape la nécessité

urgente d'une réforme; à la suite d'un entretien accordé par Sa

Sainteté aux présidents des nations, une troisième commission fut

nommée à cet effet; elle se composait des membres choisis par les

nations et de six cardinaux adjoints par le souverain pontife.

Comme ceux qui les avaient précédés, ces commissaires commen-

cèrent leurs travaux par l'article concernant la collation des béné-

fices, sans parvenir, plus que leurs devanciers, à s'entendre sur

cette question. La nation italienne voulait que toutes les collations

attribuées au pape par le Liber sextus et les Clémentines lui fussent

maintenues. Anglais et Espagnols partageaient cette manière de

voir, sous la réserve de l'usage déjà établi dans leurs pays ^, tandis

qu'Allemands et Français prétendaient restreindre les privilèges

du Saint-Siège dans les limites de l'ancien droit. Cette demande
des Allemands ressort clairement de leur requête du mois de [331

novembre 1417 ^. Les Français, de leur côté, se déclarèrent finale-

ment satisfaits si on laissait au moins un tiers des bénéfices à la

disposition des collateurs ordinaires. Le souverain pontife déclara

admettre tous les points sur lesquels les nations seraient d'accord;

mais les cardinaux, au contraire, cherchèrent à multiplier encore

le nombre des réserves attribuées au Saint-Siège, et, d'autre part,

un différend très vif ne tarda pas à s'élever, au sein même des

jiations, entre les évêques et les universités relativement aux

privilèges à accorder aux gradés en matière de bénéfices ^.

Pendant les travaux de la commission de réforme, Martin V
tint à l'évêché de Constance son premier consistoire public (29 no-

vembre 1417); on y examina, sans aboutir à aucun résultat, les

griefs du duc Louis de Bavière contre son cousin Henri, ainsi que

l'affaire de Strasbourg. Huit jours après (7 décembre), l'assassinat

du prieur de Lucerne sur le pont des Dominicains, à Constance, causa

dans la ville une profonde émotion. Ce crime avait été commis à

l'instigation de plusieurs bourgeois de Lucerne; l'auteur fut arrêté,

1. En Angleterrc_, la législation politique de 1350 {Siatute of provisors of henc-

fces) avait déjà réagi contre les empiétements du Saint-Siège. (Hiibler, Die

i'onstanzer Reformation
, p. 41.)

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1494.

3. Pierre de Pulkau, dans Archiv (iir Kunde ôsferreichischer Geschichtsquellen,

t. XV, p. 62 sq.
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attaché à la queue d'un cheval et traîné par les rues, puis rompu.

Vers le même temps, un ancien professeur de Prague, Maurice

Rvvacka, fit paraître, sur l'ordre du concile, un ouvrage relatif à

l'usage du calice pour les laïques, contre Jacobeck ^.

Le pape Martin V accordait une audience bienveillante à tous

ceux qui désiraient lui adresser des recours en grâce, et le 18 décem-

bre, dans un consistoire secret, il prêta devant ses électeurs le

serment pontifical, selon la formule ordinaire, à laquelle on avait

fait quelques additions après de longs et nombreux débats dans la

commission de réforme ^.

Le pape officia solennellement la nuit de Noël, et présida, le

28 décembre, la quarante-deuxième session générale, dans laquelle

on décida que Balthazar Cossa serait tiré de sa prison de Mannheim
pour être remis aux mains du souverain pontife; néanmoins le

comte palatin le retint encore quelque temps en prison jusqu'à ce

qu'il eût acheté sa liberté pour 30 000 florins d'or; dès qu'il fut

délivré il partit aussitôt pour l'Italie. Il s'humilia devant Martin V,

32j écrivit une très belle lettre à son ancien ennemi Pierre de Luna

pour l'engager à en faire autant, et mena à Florence une vie péni-

tente; le pape le nomma cardinal-évêque de Tusculum, en 1419^.

Mais il mourut cette année même, et fut inhumé dans le célèbre

baptistère près de la cathédrale de Florence *.

Dans cette quarante-deuxième session, le pape promulgua la

bulle qui élevait Févêque de Winchester au cardinalat en récom-

pense de ses services lors de l'élection. Martin voulait lui conférer

plus tard le titre et les insignes de cette haute position, mais comme
il le nomma en même temps légat apostolique pour l'Angleterre,

l'archevêque de Cantorbéry protesta et réussit à amener le roi

Henri V à défendre à son oncle (l'évêque) d'accepter la double

1. Dans Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. m,
p. 779 sq., et Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 432 sq.

2. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1495 sq. Cette formule qu'on prétend avoir

été déjà rédigée par Boniface VIII se trouve aussi dans Van der Hardt, op. cit.,

t. 1, p. 587-591.

3. Dans cette lettre, Jean XXIII, l'élu de Pise, découvre que la lécrilimité est

chez Urbain VI et s'en ouvre à Benoît XIIÏ pour l'engager à reconnaître Martin V
l'élu de Constance. (Bibl. du Vatic. ms. lat. 4904, fol. 340 r^.) On peut dire que

toute l'invraisemblable complication du schisme est dans ce résumé. (II. L.)

4. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv,

p. 1407 sq.; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1172; Hardouin, Concil'

coll., t. viii, col. 871.
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dignité de cardinal et de légat. Il lui fallut attendre la mort de ce

prince (1422) pour jouir de ses droits ^.

775. Discussions sur la réforme. — Commencement de 1418.

Le pape ouvrit la nouvelle année (1418) par une messe ponti-

ficale solennelle, à l'issue de laquelle Sigismond conféra la dignité |

de chevalier à Henri d'Ulm pour services rendus au concile. Le

souverain pontife donna à cette occasion un magnifique repas,

auquel furent invités l'empereur, les princes, les cardinaux et le

nouveau chevalier 2. Dans la congrégation générale du 24 jan-

vier 1418, le pape ratifia solennellement l'élection de Sigismond

comme roi des Romains, et abandonna Wenceslas, autrefois

reconnu par le concile de Pise. Le roi, de son côté, jura une fidélité

inviolable à l'Église. Deux jours après, Martin V, pour récompenser

Sigismond de ses grands efforts et sacrifices dans l'intérêt de

l'union^, lui concéda pour un an un décime sur presque tous les

bénéfices d'Allemagne; les évêques de Brandebourg et de Passau

furent chargés de veiller à l'exécution de cette bulle *. Nous ver-

rons plus tard comment cette affaire se poursuivit.

Cependant la commission de réforme avait maintes fois délibéré [333

sur ce sujet, sans aboutir à aucun résultat, car la divergence et

souvent même l'opposition des vœux émis par les nations étaient

trop prononcées : il y avait aussi d'autres sujets de discorde, comme
nous l'avons vu ^.

Cela étant, on fut bien contraint de reconnaître qu'il fallait

renoncer au projet de réformer l'Église tout entière par des décrets

universels, et que la législation réformatrice devait se diviser

en deux parties, l'une générale, l'autre particulière ^. La première

1. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1502.

2. Van der Ilardt, op. cil., t. iv, p. 1502; J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigis-

mund's, t. ii, p. 309.

3. Efforts et sacrifices qui appellent plus d'une réserve, comme on a vu. (H. L.)

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1506; t. ii, p. 590-594.

5. Pierre de Pulkau, dans Archii^ (tir Kunde ôsterreichischer Geschichlsquellen,

t. XV, p. 57.

6. Martin V n'entreprit ni l'une ni l'autre. L. Pastor, Hist. des papes, t. i,

p. 220-221, ne cherche même pas à le dissimuler : « La chrétienté, dit-il, eût été

en droit de se livrer à une joie sans mélange, si Martin V avait mis vigoureusement

la main à l'œuvre difficile de la réforme. Mais on put se rendre compte, aw bout de
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partie comprendrait tous les points sur lesquels les nations seraient

parvenues à se mettre d'accord, et le décret de la trente-neuvième

session était déjà un premier pas dans cette voie; la seconde serait

réglée par des concordats particuliers entre les nations et le Saint-

Siège ^.

L'idée première de cette division paraît être due à la nation

allemande; au moins fut-elle la première qui, laissant de côté la

commission, adressa directement au pape, dans les premiers jours

de janvier 1418, une requête intitulée : Avisamenta nationis

quelques jours, qu'il n'était pas, sous ce rapport, l'homme sur lequel on avait

compté. En effet, les règlements à l'usage de la chancellerie qui semblaient devoir

ouvrir la série des réformes laissaient subsister tous les usages que l'on avait

signalés au concile comme des abus. Par la suite, sous la pression de l'opinion,

qui réclamait une réforme universelle, le pape tenta bien de calmer les impatiences

en arrêtant quelques mesures isolées, mais elles étaient absolument hors de pro-

portion avec les besoins. Bien qu'ils aient constitué un progrès réel, on peut en

dire autant des concordats que le pape conclut avec les Allemands, avec les quatre

nations romanes et avec les Anglais. Il faut avouer que Martin V était placé dans

la situation la plus difficile : d'une part, en butte aux demandes les plus diverses,

souvent de nature tout à fait opposée, présentées sur un ton exigeant, il se trouvait,

de l'autre, en face de situations acquises dont les titulaires résistaient de leur mieux

à toute tentative faite pour ramener les choses à l'état antérieur. Il régnait, du

haut en bas de l'échelle, une telle confusion, qu'un seul changement eût équivalu

à une révolution. N'oublions pas, d'ailleurs, que toutes les réformes réclamées ne

tendaient qu'à un but, la réduction des revenus du pape; or, ses revenus réguliers

étaient fort minces, tandis que ses charges étaient considérables. Depuis des

siècles, on se plaignait des extorsions de la cour de Rome, mais on n'avait jamais

songé à assurer aux papes des ressources fixes, qui leur étaient pourtant indis-

pensables. Pour garder les États de l'Église, il fallait des mercenaires; le personnel

de la cour pontificale et les cardinaux coûtaient cher; les légations étaient une

occasion de grands frais : toutes ces dépenses cependant étaient inévitables du

moment qu'on admettait le système de centralisation de l'Eglise, auquel personne

n'entendait toucher. On ne pouvait pourtant pas demander au pape de réduire

son existence à la simplicité apostolique, quand les évêques, ses subordonnés,

menaient un train princier. Pour comble d'embarras, la situation de l'Italie récla-

mait le prompt retour du pape à Rome. Tout ce qui vient d'être dit peut servir

d'explication, mais non d'excuse, aux ajournements apportés à une réforme que

tout le monde réclamait, mais dont les laïques redoutaient l'exécution tout autant

que les ecclésiastiques. Finalement les choses restèrent dans l'Église en l'état

où elles étaient arrivées pendant la funeste période du schisme; la réforme, dont le

besoin était urgent, fut de nouveau ajournée et ce fut un immense malheur. »

(H. h.)

1. Cette division n'était pas une ruse du pape suivant le principe dwide et

impera, mais une inévitable nécessité des circonstancçs. Ilûbler, Die Constanzer-

Reformalion, p. 45, note 135.
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Germanicœy etc. y où se trouvaient exposées ses vues particulières sur

plusieurs points de réforme à l'étude : ces avis se rattachaient aux

dix-huit articles déjà établis dans la quarantième session^. Les voici

en abrégé : 1*^ Le nombre de dix-huit cardinaux est suffisant, mais

si les autres nations en veulent vingt-quatre, l'Allemagne ne

s'y oppose pas. La nomination des cardinaux appartient au pape,

mais il doit toujours y avoir des cardinaux de chaque nation. Les

attributions du Sacré-Collège ont été déjà suffisamment déter-

minées dans les précédents projets. 2°, 4° et 10° Quant aux réserves

pontificales, collations de bénéfices et confirmations (d'évêques),

la nation allemande s'en réfère à sa requête de novembre 1417, qui

est reproduite ici. 3° et 16^ Pour la collation ^ des évêchés, abbayes [334]

(relevant immédiatement du Saint-Siège), et autres bénéfices

ecclésiastiques dont l'institution ou la provision (sauf pour les

expectatives) ^ appartient directement au Saint-Siège ou dépend

de son autorité, on devra verser au pape et aux cardinaux les

annates communes {communia serçitia çel annatœ) évaluées d'après

la taxe romaine, pendant cinq ans, à partir de la dissolution du

concile, sauf cependant si le patrimoine de Saint-Pierre avait été

rétabli dans cet intervalle *. Si la taxe est trop considérable, elle

1. Hubler, op. cit., p. 42.

2. On distingue les annates au sens strict et au sens large. Les annates au

sens large étaient les revenus perçus la première année dans les évêchés et les

abbayes exemptes, nommés bénéfices consistoriaux, parce que le pape les conférait

solennellement en consistoire. Cependant ce n'était pas exactement les revenus

réels de la première année [jruclus primi anni] qu'il fallait verser à la trésorerie

pontificale, mais une somme évaluée selon la taxe romaine. Ces annates, au sens

large, se divisaient en annates communes et petites annates, seri^i^ia communia et

minuta. Les premières appartenaient aux papes et aux cardinaux, les secondes

(3 ^j(^ seulement du tout) étaient attribuées aux ofilciers de la chancellerie. Quant

aux annates au sens strict, elles étaient acquittées sur les bénéfices inférieurs non

consistoriaux, conférés en vertu de diverses réservations par le souverain pontife.

Depuis Boniface IX elles s'élevaient à la moitié du revenu taxé de la première

année {medii jructus, Annatse Bonijacianse).

3. Pour les simples expectaiii>es, on ne percevait pas d 'annates^ parce que

Vexspectans n'était pas encore en jouissance du bénéfice; mais aussitôt qu'il y
était entré, les annates devaient être payées.

4. Bologne s'était constituée en république après la déposition de Jean XXIIL
A Rome, le château Saint-Ange était depuis longtemps au pouvoir des Napoli-

tains; le reste de la ville, ainsi que Pérouse, Orvieto, Todi, etc., était tombé au

pouvoir du condottiere Braccio. Lorsque celui-ci fut obligé de quitter Piome le

26 août 1417, les Napolitains sous Sforza, grand connétable de la reine Jeanne II,

devinrent maîtres de toute la ville. Martin V ne rentra on possession de la ville
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sera réduite. Quant aux petites annates {servitia minuta), elles

resteront aux officiers de la curie, comme avant le schisme, mais

seront payées par termes. Si une prélature ou un bénéfice vient à

vaquer plus d'une fois dans l'année, les annates et autres taxes ne

seront perçues qu'une seule fois. Les bénéfices taxés au-dessous de

30 florins d'or ne seront soumis à aucune redevance ^, et toutes les

dettes pour annates et taxes arriérées seront remises. 5° Le nombre

des cas et causes matrimoniales portés en cour de Rome sera

diminué. 6° On limitera aussi les appels à Rome. 7° et 8° La pro-

cédure des affaires traitées à Rome sera simplifiée; le nombre

et les émoluments des officiers de la curie seront réduits; les em-

ployés de la curie seront pris dans toutes les nations; on accordera

plus difficilement les lettres de confession; les évêques et prélats

exempts recevront la faculté d'absoudre des cas réservés au pape,

s'ils sont occultes. 9^ et 10^ Le nombre des exemptions, incorpo-

[335] rations et commendes sera diminué. 11° Les revenus des bénéfices

vacants ne seront plus perçus par le pape. 12° Chaque nouveau

pape devra jurer de ne pas aliéner les biens de l'Église. 13° Le pape

rédigera, d'accord avec le concile, une déclaration énumérant les

cas (outre l'hérésie) où le souverain pontife sera passible d'une

peine ou de la déposition. 15° La simonie sera extirpée. 16° Beau-

coup de dispenses seront supprimées. 17° Les indulgences exorbi-

tantes accordées pendant le schisme seront annulées. 18° Enfin les

décimes ne seront plus levées sur le clergé, sans une nécessité urgente^.

L'exemple de la nation allemande fut bientôt suivi 2, notam-

ment par les Français et les Espagnols. Les premiers demandèrent

l'aide de Sigismond pour l'œuvre de la réforme, et s'attirèrent cette

dure réponse : ils avaient eux-mêmes contribué à retarder la

réforme jusqu'après l'élection du pape, par conséquent ils ne pou-

vaient s'en prendre qu'à eux-mêmes des conséquences de cet acte.

Quant aux Espagnols dont quelques-uns conservaient toujours le

qu'en 1420. Cf. Gregorovius, Geschichle der Sfadl Rom im Miltelaller vom fiinflen

bis zum sechszehnien Jahrhunderl, t. vi, p. 641 sq.

1. Le florin de la Chambre apostolique à cette époque valait environ 2 thalcrs 1 ^2

ou 8 fr. 50. Cf. HiJbler, Die Constanzer Ptelormalion, p. 183.

2. Van der Hardt, Magnum œcurnenicum Conslanticnsc concilium, t. i, p. 999-

1011 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 362 sq. Nous avons fait concorder

les numéros avec ceux des dix-huit articles de réforme de la quarantième session.

3. C'est ce qui ressort du treizième arlicle du décret de réforme promulgué

par Martin V, le 20 janvier 1418. Cf. Uùblcr, Die Constanzer Reform., p. 4'â,

note 129.
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souvenir de leur Benoît XI II, ils mirent en circulation une satire

sous la forme d'une messe pour l'extinction de la simonie romaine^.

Ce fut apparemment pour répondre à la requête des Allemands

que le pape communiqua aux nations, le 20 janvier 1418, un

projet de réforme ^ qui se rattache également aux dix-huit points

étabhs dans la quarantième session; cependant plusieurs articles

sont réunis sous un même numéro, le treizième sur la destitution

du pape est repoussé, et le septième très réduit parce que le second

traite déjà des réductions à effectuer dans le personnel de la curie ^.

Cette pièce était ainsi conçue :

De NUMERO ET QUALITATE DOMINORUM CARDINALIUM,

ET MODO PROMOTIONIS EORUM.

Les cardinaux seront choisis proportionnellement dans toutes

les parties de la chrétienté; leur nombre ne dépassera pas vingt-

quatre, à moins qu'il n'y ait lieu de faire une exception passagère

en faveur de nations qui ne seraient pas encore représentées. Dans

ce cas on nommera au plus deux cardinaux, du consentement des

autres. On élèvera au cardinalat des hommes remarquables par [336

leur science, leurs mœurs et leur expérience dans les affaires, qui

soient docteurs en théologie ou en droit canon ou civil, plus

quelques-uns seulement de familles princières pour lesquels une

formation littéraire sera suffisante. Ils ne pourront être ni frères

ni neveux d'un autre cardinal vivant; on n'en choisira pas plus d'un

dans chaque ordre mendiant. Ils devront être exempts de toute

irrégularité corporelle,' de toute tare criminelle ou infamante. On
les élira collegialiter sur l'avis des autres cardinaux; ce qu'on

observera également pour promouvoir l'un d'entre eux à l'épis-

copat.

StatuimuSj ut deinceps numerus cardinalium S. R. E. adeo sit

moderatusy quod nec sit gravis Ecclesiœ, nec superflua numerositate

1. Van der TTardt, op. cit., t. iv, p. 1503-1505.

2. Cf. sur ce sujet Pierre de Pulkau, dans Archw fi'ir Kunde ôslerreichischer

Geschichtsquellen, t. xv, p. 65.

3. Cf. Ilûbler, Die Constanzer Bejorm., p. 44, note 130. La bulle Ad regimen

n'énumère pas ex professo, mais indique en passant une série de béaéfieiers dont

les places, en cas de vacance, étaient réservées à la nomination du pape.
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vilescat; qui de omnibus partihus Christianitatis proportionabiliter,

quantum fieri poteritj assumantur : ut notitia causarum et negotio-

rum in Ecclesia emergentium facilius haheri possit, et œqualitas

regionum in honorihus ecclesiasticis obserçetur : sic tamen quod

numerum XXIIII non excédant, nisi pro honore nationum, quœ
cardinales non habent, unus, vel duo, pro semel de consilio et con-

sensu cardinalium assumendi çiderentur. Sint autem piri in scientia,

moribus, et rerum experientia excellentes ; doctores in theologia, aut

in jure canonico vel cii^ili; prœter admodum paucos, qui de stirpe

regia, aut ducali, aut magni principes oriundi exsistant, in quibus

competens litteratura sufficiat : non fratres, aut nepotes ex fratre vel

sorore alicujus cardinalis vii>entis ; nec de uno ordine Mendicantium

ultra unum; non corpore vitiati, aut alicujus criminis, çel infamiœ

nota respersi : nec fiât eorum clectio per auricularia vota solummodo,

sed etiam cum consilio cardinalium collegialiter, sicut in pronuntia-

tione episcoporum fieri consuevit : qui modus etiam observetur quando

aliqui ex cardinalibus in episcopum assumetur,

II

De provisionibus ecclestarum, monasteriorum, prioratuum,

dignitatum, et aliorum beneficiorum.

Seront seuls réservés au pape les églises, monastères, dignités

et bénéfices spécifiés dans le droit commun et VExtravagante

Ad regimen ^ de Benoît XII, (cf. Extravag. comm., lib. III, tit. ii.

De prœb. c. 13). En outre, l'attribution des bénéfices des agents

de la curie concédée au pape par VExtravagante Ad regimen sera

réduite au numerus consuetus. Les bénéfices des chapelains d'hon-

neur du pape ne seront pas réservés si les titulaires ne sont pas

docteurs ou licenciés en théologie ou en droit canon ou civil. Les

évêchés et abbayes seront pourvus par élection canonique. Pour

les monastères non exempts, qui ne sont pas riches, la confirmation

(de l'abbé élu) sera faite par l'ordinaire; pour les monastères riches

(dont les revenus annuels dépassent une certaine somme), elle sera

réservée au pape comme pour les évêchés. Si l'on a laissé passer

le délai prescrit ou si l'élection n'a pas été canonique, le pape

1. Les réserves pontificales prévues dans ce projet de réforme de Martin V sont

beaucoup moins nombreuses que celles qui figurent dans ses Règles de chancel-

lorie. (Cf. Uubler, Die Constanzer Re/ormcUion, Leipzig, 1867, p. 130, note 6.)
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disposera du bénéfice; par contre, il confirmera toute élection

canonique, sauf le cas où, pour une raison juste et évidente, et de

l'avis des cardinaux, il est dans l'obligation de nommer une per-

sonne plus digne et plus capable. Le pape ne disposera pas des

couvents de femmes à moins qu'ils ne soient exempts. On ne pourra

être promu à l'épiscopat ni à une dignité supérieure qui n'ait [337

acquis par un examen sévère le grade de docteur ou licencié en

théologie ou en droit canon ou civil. Quant aux autres dignités,

charges et bénéfices du clergé séculier et régulier, qui ne sont pas

compris dans les réserves déjà mentionnées, le pape aura la colla-

tion des deux tiers, et l'ordinaire d'un tiers. Personne ne pourra

recevoir d'expectatives pour plus d'un bénéfice, sauf en Italie,

en Espagne et en certaines autres contrées où les bénéfices sont

si pauvres. On n'accordera aucune expectative sur les dignités

majeures des cathédrales, ni sur la première dignité des collégiales,

ni sur les prieurés conventuels. Les dignités majeures des cathé-

drales, la première dignité des collégiales ne seront attribuées qu'à

des docteurs ou à des bacheliers formés en théologie ou à des doc-

teurs ou licenciés en droit canon ou civil, à moins qu'à cause de

l'insuffisance des revenus, aucun candidat possédant ces grades

ne se présente dans un délai d'un mois. En outre, pour l'attribution

des expectatives, on devra donner la préférence à ceux qui possé-

deront ces mêmes grades ^. Les bénéfices vacants devront être

pourvus dans le délai maximum de quarante jours à compter

de la vacance.

Sanciissimus Dominus noster papa Martinus V super prmnsio-

nibus ecclesiarum, monasteriorum, et heneficiorum quorumcumquey

çult, et intendit, et mandat observari, quod exceptis ecclesiis, monas-

teriis, et ceteris beneficiis reservatis in jure, et designatis in entrava-

ganti Ad regimen, modificatum, quantum ad numerum ofpciorum

reducendum ad numerum consuetum. Item quoad capellanos, quod

bénéficia eorum non [sint] reserçata, nisi sint magistri, vel doctores,

çel licentiati in theologia, jure canonico vel civili; quorum dispositio

ad papam specialiter pertineat. In ecclesiis et monasteriis fiant

1. Quelques jours après, le 26 janvier 1418, le pape commença à accorder les

grâces eccpectatives, comme cela résulte d'un document pontifical du 2 mai 1424,

récemment publié. Les expectatives distribuées à partir du 25 avril 1424 sont

assimilées en tout à celles distribuées dès le 26 janvier 1418. Cf. Dollingerj Mate-

rialien zur Geschichte der xv und xvi Jahrh., t. ii, p. 333. V
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electiones canonicœ. De monasteriis autem non exemptis, quorum

fructus secundum taxationem decimœ çigesimœ, [extra] Italiam et

Hispanias centum quinquaginta, in Italia vero, et Hispaniis sexa-

ginta librarum Turonensium pan^orum valorem annuum non excé-

dant, fiant confirmationes aut provisiones per ordinarios secundum

canonicas sanctiones. De monasteriis çero excedentibus summas
prœdictas, necnon cathedralihus ecclesiis, electiones ad Sedem Apos-

tolicam deferantur : quatenus ad tempus statutum in constituiione

Nicolai III, quœ incipit : Cupientes, papa exspectet ; quo transacto, si

non fuerint prœsentatœ, vel si prœseniatœ minus canonicœ fuerint,

papa provideat. Si vero canonicœ fuerint, papa eas confirmet ; nisi

ex causa rationabili et eçidenti, et de fratrum consilio, de dtgniori

et utiliori persona duxerit proçidendum : proviso quod confirmati

et proçisi per papam nihilominus metropolitanis, et aliis prœstent

débita juramenta et alia consueta. De monasteriis monialium papa

non disponat, nisi sint exempta. Ad episcopales autem dignitates,

et supra, nullus eligatur, nisi doctor, aut licentiatus, cura rigore

examinis in tlieologia, aut jure canonico, çel civili. De ceteris çero

dignitatibus, officiis, et beneficiis sœcularibus et regularibus ultra

reserçationes prœdictas duœ partes sint in dispositione papœ, et

lertia pars remaneat in dispositione ordinariorum, ita quod duo

prima cédant papœ et tertium ordinario : ita quod per quamcumque
aliam reservationem, aut prœrogatiças non minuatur. Item béné-

ficia vacantia per resignationem simplicem, çel ex causa permuta-

tionis neutra papœ computentur. Item nec çult, nec intendit gratias

exspectatiças dare, nisi ad unicum beneficium : nisi in Italia, et

in Hispania, et in aliis partibus, ubi bénéficia sunt exilia : neque

ad dignitates majores post pontificales in cathedralibus, neque ad

principales in collegiatis, neque ad prioratus conçentuales. Digni-

tates çero majores post pontificales in cathedralibus, et principales

in collegiatis, nullis nisi doctoribus, aut bacalaureis formatis in

iheologia, çel doctoribus, aut licentiatis in jure canonico, çel ciçili,

conjerri çaleant; nec ad illas quis assumatur, nisi forte propter

tenuitatem ipsarum infra mensem a die çocationis nullus inçeniatur

talis, qui illas çoluerit acceptare. Ceteris autem litteratis in prœro-

gatiçis datarum proçidebitur. Item quod in parte data gratiarum

exspectatiçarum ad earum collationem graduatus non graduato

prœferatur : et in gradibus paribus diœcesanus prœferatur non

diœcesano.
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Decretum,

Multorum temporum experientia docuit^ quod dilaiiones eligpndi,

aut alias providendi ecclesiisj monasteriis ^el allis dignitatibus,

quihus de jure^ vel consuetudine per electionem est pro^^idendum, quœ

a nostris prœdecessorihus etiam in generalibus conciliis slatuuntur;

tant prœtextu vocationis absentium, quam alias, nimirum diuiurnas

damnaiiones, çexationes et onera gracia expensarum inducant :

quibus proçidere çolentes, sacro approbante concilio statuimus, ut

deinceps vacantibus ecclesiis, monasteriis et dignitatibus prœdictis,

ii, ad quos pertinebat eligere, a die notœ vacationis in ecclesia,

monasterio, sive loco per XX dies continue absentes exspectent :

quibus elapsis, ii prœsentes fuerint, absque alia vocatione absentium

libère ad electionem procédant. Si infra quadraginta dies a die notœ

i'acationis prœdictœ non elegerint, locum habeant statuta super

hoc in generali concilio : quœ et alia circa hoc édita volumus in suo

robore permanere.

III

De annatis rubrica.

Pour Tentretien du pape et des cardinaux les églises vacantes

(épiscopales) et les monastères d'hommes devront payer à titre

d'annates les sommes fixées dans les livres de la chambre aposto-

lique appelées les services communs. Si la taxe n'est pas juste, on

la revisera, et on nommera des commissaires pour veiller à ce que

la taxe soit équitable. La somme fixée sera versée dans le délai de

deux ans. Si une église se trouve deux fois vacante dans une même
année, cette somme ne sera versée qu'une seule fois et cette dette

du bénéficier ne passe pas à son successeur. Pour les autres dignités,

personats, charges et bénéfices séculiers ou réguliers, conférés par

l'autorité pontificale, l'annate devra être payée en deux termes [338j

semestriels, excepté si le pape pourvoit par expectatives (car alors

le titulaire n'est pas encore en possession du revenu) ou s'il s'agit

de permutation de bénéfices; auxquels cas la dette ne passe pas

davantage au successeur.

Pro sustentatione summi pontificis, et fratrum suorum S. B. E.

cardinalium de ecclesiis, et monasteriis virorum dumtaxat, vacantibus,
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et vacaiuris, solventur pro fructibus primi anni a die vacationis,

summœ pecuniarum in lihris camerse Apostolicœ taxatœ, quse com-

munia ser^itia nuncupantur. Si quœ çero maie taxata sunt, juste

taxentur : et provideatur specialiter in graç^atis regionibus^ secundum,

qualitatem rerum, temporum et regionum, ne nimium prœgraventur :

ad quod dabuntur commissarii, qui diligenter inquirant, et taxent.

Taxse autem prœdictœ pro média parte infra annum a die habitse

possessionis sol^>entur ; et pro média parte alia infra sequentem

annum. Et si infra annum bis i>acaverit, semel tantum soli>etur. Nec

debitum hujusmodi in successorem in ecclesia, i^el monasterio transeat.

De ceteris autem dignitatibus, personatibus^ officiisy et beneficiis

sdecularibus, et regularibus quibuscumque, quœ auctoritate Sedis

Apostolicœ conferuntûr, vel proç^idebitur in eisdem, prseterquain

vigore gratiarum exspectati<^'arum, aut causa permutationis ^, solvetur

çalor fructuum primi anni pro média parte infra sex menses a die

adeptœ possessionis : et infra alios sex menses pro alia média parte ^ :

et debitum hujusmodi in successorem beneficio non transeat,

V ET VI

De CAUSIS TRACÏANDTS rN RoMANA CUHIA, VEL EXTRA.

Les causes qui, d'après le droit et les coutumes, ne relèvent

pas du for ecclésiastique ne seront pas portées devant là curie

romaine, à moins que les deux parties ne le demandent. Les causes,

au contraire, qui relèvent du for ecclésiastique et qui sont déférées

en appel à la curie romaine, et celles qui ressortissent de droit à ce

tribunal, seront jugées en curie; les autres seront commises à des

juges délégués sur place, à moins qu'il n'y ait avantage pour la

justice à ce que la cause soit jugée en curie, ou que les deux parties

n'y consentent. Les causes matrimoniales ne seront pas jugées en

curie en première instance, mais seulement en appel ou dans les

deux autres cas mentionnés plus haut. Pour limiter les appels

interjetés avant la sentence définitive, on dispose que l'appelant

téméraire sera frappé d'une amende.

1. On ne percevait donc aucune annate pour les simples permutations de

bénéfices.

2, Le pape paraît ici demander à ces petits bénéfices plus que les annatcs bont-

faciennes.
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Causse quos ad [orum ecclesiasticiim de jure, vel consuetudine non

pertinent, per curiatn Romanam non rec.ipianlar, de illis cognoscendo

in curia uel extra committendo, nisi de consensu partium : quae vero ad.

forum ecclesiasticum, ut prœmittitur, pertinent, et de jure sunt per

appeUationem aut aliter ad Romanam curiam devolutse, aut de sua

natura in illa tractandœ, in ea tractentur. Ceterœ committantur in par-

tibus : nisi forte pro causse, aut personarum qualitate illas tractare in

curia expediret, pro justitia consequenda, 9el de partium consensu in

curia tractarentur . Matrimoniales tamen causse in prima instantia,

prœter appeUationem, non committantur in curia, nisi in casibus

proxime dictis. Item ad refrœnandum appellationes frustratorias, quss

ante diffinitii^as sententias interponuntur, ordinamus quod injuste

seu frivole appellantes ah interlocutoria i>el gravamine, ultra con-

demnationem expensarum, damnorum et interesse, in decem florenis,

si appellatio interponatur in curia, et in viginti, si de partibus ad

curiam, parti appellatse condemnetur. Et quod super eadem interlo-

cutoria, vel gravamine, secundo appellare non liceatf nisi haberent

çim diffinitivse.

VIII

De exemptionibiis.

Toutes les nombreuses exemptions accordées depuis la mort

de Grégoire XI par les papes ou les soi-disant papes sont annulées,

à l'exception de celles accordées en faveur des universités, etc. De
même toutes les unions ou incorporations faites depuis la mort de

Grégoire XI par les papes ou les antipapes sont également annulées,

si elles ne sont pas encore exécutées. Il en sera de même des unions,

concessions de vicaires perpétuels et de droit de patronat ou de

présentation en faveur de laïques qui n'auront ni fondé ni doté le

bénéfice ou l'église. En ce qui concerne les autres unions et incor-

porations déjà faites, on ne peut fixer aucune règle générale; elles

ne seront annulées que sur la plainte des intéressés.

Attendentes quod a tempore obitus felicis recordat. Gregorii

papse XI, prsedecessoris nostri, nonnulli Romani pontifices, aut

pro Romanis pontificibus se gerentes, et in suis diversis obedientiis

reputati, pro sua voluntate, aut pro importunitate petentium. non-

nullas ecclesias, monasteria, capitula, com^entus, prioratus, bénéficia,

loca, et personas a jurisdictionibus ordinariorum tempore dicti Gre-

À
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gorii nullatenus exemptas, vel exempta, de novo a dictorum ordina-

riorum jurisdictionihus exemerunt, in grave ipsorum ordinariorum,

prœjudiciurn. Nos çolentes hujusmodi prœjudicio obi^iare, omnes

exemptiones ecclesiarum,, monasteriorum, capitulorum, conventuum,,

prœpositurarum, beneficiorum, locorum, et personarum quarum-

cumque, etiamsi ex prœdictis aliquod monasterium fuerit exemptum,

et postea subjectum monasterio dwersi habitus, vel coloris, a tempore

obitus dicti Gregorii XI, per quoscumque pro Romanis pontificibus se

gerentes, de novo factas; quse tamen ante exemptionem hujusmodi

nulla exemptione gaudebant, sed simpliciter subjiciebantur ordinario-

rum jurisdictioni. nullumque ante illud tempus initium habuerunt :

etiam exceptis exem,ptionibus, quse uni toti ordini, et quse ecclesiis,

monasteriis, capitulis, conventibus, beneficiis^ fundatoribus, siçe

Uniç'ersitatibus studiorum generalium, aut per modum confirma-

tionis, augmenti, aut additionis, factse fuerunt aut concessae : aut

super quibus prœsentibus et auditis quorum intererat, auctoritate

competenti ordinatum fuerit : seu in quibus ordinarii consenserint

;

sacro approbante concilio, reçocamus : ecclesias, monasteria, et alia

prœdicta in pristinam ordinariorum jurisdictionem reducentes.

Ceteris autem exemptionibus ante obitum dicti Gregorii habitis i>el

concessis, nullum volumus per hoc prœjudicium generari. Re^>ocamus

etiam omnes uniones et incorporationes a tempore obitus Gregorii XI,

per eos qui pro summis Pontificibus in eorum obedientiis reputati fue-

runt, factas, seu concessas, quse effectum non sortitœ fuerunt. Item

omnes etiam quœ effectum non sortitœ fuerunt de perpetuis i^icariis

factas; et concessiones omnes juris patronatus, seu prsesentandi, factas

laicis ecclesiarum seu beneficiorum, quse non fundaverunt nec dota^^e-

runt. Circa alias vero uniones quse effectum jam sortitse fuerunt cum

certa régula dari non possit, ad querelas eorum, quorum intererit, si

non ex rationabilibus causis vel çeris factse fuerint, licel Apostolicse

Sedis auctoritas supervenerit, revocabimus justitia mediante, vel

aliter secundum juris exigentiam proç>idebimus {i^el si nationibus

placetf fiât revocatio pro prsesenti).

JX

De commëndis.

A l'avenir, les monastères et les grands prieurés qui comptent

plus de dix moines, les dignités majeures des cathédrales et les
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églises paroissiales ne pourront être attribués en commende à

aucun prélat, môme cardinal. Ceux qui ont été déjà attribués

seront retirés moyennant indemnité. C'est seulement à un cardinal

ou à un patriarche ne possédant pas encore des moyens de subsis-

tance suffisants qu'on pourra concéder une autre église, môme
métropolitaine.

Item, Dominus nôster Papa ordinal, quod in posterum monastcria,

aiit magni prioratus conuentuales, habere consueti his temporihus

ultra decem religiosos in com^entu, et officia claustralia; dignitates

majores post pontificalem in cathedralibus, sive ecclesiœ parochiales,

nulli prœlato etiam cardinali, dentur in commendam. Datée autem

et dati quanprimum commendatariis loco illorum de œquivalenti pro-

9idetur : post pacificam possessionem adeptam illas dimittant. Una
etiam ecclesia metropolitana uni cardinali, çel patriarchse concedi

poterity provisionem aliam sufficientem non hahenti.

XI

De fructibus medii temporis.

Le pape renonce aux revenus des églises, monastères et bénéfices

vacants ^ [333

Item, sanctissimus Dominus noster papa fructus et proçentus

ecclesiarum, monasteriorum, et beneficiorum vacationis tempore

obvenientes, juris et consuetudinis, vel prii^ilegii dispositioni relin-

quit, illosque sibi, vel Apostolicœ camerœ prohibet opplicari.

XII

De non alienandis et alienatis rébus ecclesiasticis.

Le pape révoque toutes les aliénations de biens et de droits

ecclésiastiques faites depuis la mort de Grégoire XI par les papes ou

les soi-disant papes, toutes les concessions de terres et domaines de

1. Les fructus medii temporis sont tout différents des medii fruclus (dcnii-

annates). Ces derniers sont la moitié des revenus perçus pendant la première

année dans tout bénéfice conféré, tandis que les autres comprenaient la totalité

des fruits perçus pendant la vacance d'un bénéfice. I
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l'Église romaine faites pour plus de cinq ans sans l'assentiment de

la majorité des cardinaux; les aliénations des biens des autres

églises, monastères et bénéfices faites par les papes sans le libre

assentiment de leurs recteurs et ministres; les aliénations faites par

les prélats recteurs et ministres des églises, monastères et bénéfices

contrairement au droit. L'administration des domaines des États

de l'Église ne sera confiée qu'aux cardinaux et aux prélats ecclé-

siastiques, sauf dans la mesure où la présence d'un laïque est

requise. Les vicariats des terres des États de l'Église ne seront

donnés que pour trois ans et de l'assentiment des cardinaux.

Les plaintes au sujet des autres aliénations des biens d'église

seront portées devant le Saint-Siège apostolique, qui pourvoira.

Volentes ecclesiarum indemnitatihus proç'idere, omnes aliena-

tiones rerum immobilium et jurium, necnon concessionem çicaria-

tuunif terrarurrif cwitatum et dominiorum Romanœ Ecclesiœ, ultra

quinquennium sine concilii consensu, et subscriptione majoris partis

cardinalium illius obedientiœ, necnon omnes alienationes rerum

similium aliarum ecclesiarum,. monasteriorum, et aliorum benefi-

ciorum, sine consensu libero rectorum et ministrorum eorumdem per

quoscumque pro Romanis pontificibus se gerentes, a tempore felicis

recordationis Gregorii XI, prœdecessoris nostri, factas et concessas,

sacro approbante concilio penitus rei^ocamus. Alienationes çero per

prœlatos, rectores aut ministros de rébus similibus ecclesiarum., vel

monasteriorum, aut aliorum, suorum beneficiorum, prœter aut contra

iuris formam factas, nullas fuisse et esse declaramus, et etiam revo-

camus : res ipsas, aut terras, civitates atque dominia, ad jus et pro-

prietatem ecclesiarum, monasteriorum et beneficiorum ipsorum redu-

centes. Volumus etiam, et intendimus, quod regimina terrarum,

provinciarum, civitatum et dominiorum Ecclesiœ Romanœ, quas

pro tempore possidebit, nulli nisi cardinali çel prœlato ecclesiastico,

et ultra quam in iis, quœ requirunt ministeria laicorum : sed nec

vicariatus terrarum Ecclesiœ Romanœ ultra triennium et de cardi-

nalium consilio concedantur, vel etiam committantur. De ceteris

autem alienationibus , si qui gravari se senserint, querelam exponant

apud Apostolicam Sedem; per quam, ut fieri poterit, proindebitur

de remedio competenti.

En ce qui concerne les cas où le pape peut être puni et déposé,

la majorité des nations n'a pas jugé nécessaire de promulguer un

nouveau statuL

CONCILES VII — 32
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XIV

De simoniacis.

Quiconque aura été ordonné par simonie sera suspendu de

l'exercice de ses ordres; toutes les collations de bénéfices, etc.,

simoniaques sont nulles et le simoniaque restituera les revenus

qu'il aura déjà touchés. Quiconque donnera ou recevra le prix de

la simonie, tombera ipso facto sous le coup de l'excommunication,

même s'il est évêque ou cardinal. Pour conférer les ordres et la

tonsure, le prélat ne pourra rien recevoir et les notaires ne perce-

vront pour les lettres d'ordination qu'un « gros de la Chambre »,

pour chaque ordre la dixième partie d'un « florin de la curie » ^.

Multse contra simoniacam prai^itatem ah olim Joanne factse sunt

constitutiones, quibus morhus ille non potuit exstirpari. Nos volentes^

ut possumus, attentius proçidere, sacro approbante concilio, declara-

mus quod ordinati simoniace ab exsecutione suorum ordinum sint

60 ipso suspensi. Electiones autem, postulationes, confirmationes et

quse provisiones ecclesiarum, monasteriorum, dignitatum, persona-

tuum ofpciorum et beneficiorum ecclesiasticorum quorumcumque,

seu ad illa, nulla sint ipso jure, nullumque per illas jus cuiquam

adquiratur ; nec faciat fructus suas ; sed ad illorum restitutionem tan-

quam inique ablatorum, percipientes teneantur. Statuantes insuper,

quod dantes et recipientes ipso facto sententiam excommunicationis

incurrant, etsi pontificali aut cardinalatus prsefulgeant dignitate.

Districtius inhibentes, juxta etiam antiqua statuta canonum, quod

pro ordinibus, etiam clericali tonsura, ordinans nihil recipiat, cum
ad id sint fructus ecclesiastici deputati. Quodque notarii pro litteris

super ordinum prœdictorum collatione pro prima clericali tonsura

unum, pro quatuor minoribus ordinibus unum, pro quolibet sacro

ordine similiter unum grossum de caméra, quorum decem faciunt

florenum de caméra, recipiant. Quod si contra fecerint, canonicis

subjaceant institutis.

1. 10 gros caméraux ou 12 gros tournois faisaient un florin de la curie

(caméral).
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XV

De dispensationibus.

Un grand nombre de bénéficiers ont été dispensés par les soi-

disant papes de l'obligation de recevoir les ordres correspondants

[340] à leurs bénéfices. Toutes ces dispenses sont révoquées, sauf celles

faites suivant le ch. Cum ex eo (lib. I, tit. vi, c. 34, In. VI). Les

évêques et abbés devront à l'avenir observer la résidence. S'ils

restent absents six mois, ils perdront les revenus d'un an; pour une

absence d'un an les revenus de deux années. Après une absence

de deux ans, ils perdront leurs bénéfices. Le privilège pour études

(texte cité du Liber sextus) ne s'applique pas à eux. La dispense

pour le defectus œtatis, pour les évêchés, abbayes, prieurés conven-

tuels et églises paroissiales, ne pourra s'étendre au delà de trois ans,

sauf pour les cathédrales en cas de nécessité et sur avis favorable

de la majorité du collège des cardinaux. En général, le pape dans

les cas importants n'accordera pas de dispense sans l'avis des car-

dinaux. Pour les bénéfices incompatibles on observera plus fidèle-

ment la décrétale Exsecrahilis de Jean XXII [Extrai>. Joann. XXII,
tit. III, c. 1) ; cependant une même personne pourra posséder deux

bénéfices à charge d'âmes si ce ne sont pas des églises paroissiales.

Quoniam bénéficia propter officia conceduntur, reputantes absur-

dum, ut qui bénéficia obtinent, récusent aut negligant officium exer-

cere. Nos igitur, sacro approbante concilio, omnes dispensationes a

quibuscumque pro Romanis ponti ficibus se gerentibus concessas qui-

buscumque electis, confirmatis, seu proçisis ad ecclesias, monasteria,

prioratus cvnventuales, decanatus, archidiaconatus, et alia quœ-

cumque bénéficia, quibus certus ordo deditus est, çel annexus, aut de

illis, ne munus consecrationis episcopi, seu benedictionis habens,

aut ceteros debitos aut annexos ordines suscipiant; prœter illas qjicc-

secundum formam cap. Cum ex eo, factœ sunt, revocamus : statuentes

ut qui de prœsenti illas vel illa obtinent, infra sex menses a die publi-

cationis hujusmodi constitutionis nostrœ, et quse in posterum obti-

nebunt, infra annum a die possessionis adeptae se faciant consecrari

aut benedicij sive ad alium debitum ordinem promoveri; alioquin

sint ipsis ecclesiis, monasteriis, dignitatibus, personatibus, officiis'

et beneficiis prœdictis ipso jure pri^ati, et aliis libère conferantur^ aut
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provideoiur de illis. Céleris constitutionihus circa hoc editis, in suo

rohore duraturis.

Decretum.

Et quia multi episcopi^ et eorum superiores, atque abbateSy in

quibus major débet esse solicitudo curœ et pastoralis offîcii, plerum-

que extra ecclesias, diœceses et monasteria commorantur, propter

quod negligitur ofpcium pastorale : eodem approbante concilio,

statuimus quod episcopi, et superiores hujusmodi in suis ecclesiis et

diœcesibus, abbates autem in suis monasteriis personaliter resideant :

a quibus si sex menses continuos abfuerint, a perceptione fructuum

et proçentuum eorumdem per annum integrum; et si per annum
abfuerint, ab eorum fructuum et proventuum perceptione per bien-

nium sint priçati : qui fructus et proventus in utroque casu cathe-

dralibus ecclesiarum, et conventibus monasteriorum applicentur.

Si vero per biennium abfuerint, ipsis ecclesiis, et monasteriis decer-

nimus esse privando$ : nullumque eis in aliquo casuum prœdictorum

cujusçis generalis studii, privilegium suffragetur, nec illis gaudeant

quovis modo.

Ordinat dominas noster, quod ad ecclesias cathédrales, monasteria,

prioratus conpentuales, aut parochiales ecclesias super defectu œtatis

ultra triennium nullatenus dispensetur ; nisi forte in ecclesiis cathe-

dralibus ex ardua et eçidenti causa de consilio cardinalium, seu

majoris partis illorum, i^ideretur aliter dispensandum.

Item, dominus noster in graçibus et arduis casibus sine consilio

cardinalium non intendit dispensare.

Circa bénéficia incompatibilia obtinentes, in quibus multi repe-

riuntur excessus, constitutionem felicis recordationis Joannis XXII,
prœdecessoris nostri, quse incipit : Exsecrabilis, salça moderatione

in eo quod in ea dicitur de uno curato beneficio cum non curato in com-

patibili, tamen licite retinendis ; ad duo etiam curata, dummodo non

sint du3s parochiales ecclesiœ, extendimus, sacro approbante concilia,

innovamus, atque contenta in illa secunduni illius formam et tenorem

de noço statuimus, et ordinamus ; contenta in illa volentes diligentius

obserç>ari.

XVI

De provisione pap^ et cardinalium.

Pour l'entretien du pape et des cardinaux dans la situation

présente de l'Eglise romaine, il n'est pas possible d'y pourvoir
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autrement que par le passé, par les bénéfices et les « services com-

muns )); mais on ne pourra accorder en titre ou administration à

aucun cardinal, ni abbaye, ni grand prieuré conventuel, ni dignité

majeure d'une cathédrale, ni église paroissiale, ni charge claustrale,

ni hôpital. A celui qui est en possession d'un de ces biens on donnera

l'équivalent, cependant aucun cardinal ne devra posséder un

revenu supérieur à 6 000 florins. Aussi longtemps qu'un cardinal

sera en possession d'une abbaye ou grand prieuré, il devra y nom-

mer un moine comme son vicaire général in spiritualibus et tempo-

ralihus ; il pourra confier cependant l'administration temporelle à

une autre personne que ce vicaire, autant que possible à un clerc.

Il en sera de même des bénéfices moins importants. Il ne pourra

donner aucun monastère ou bénéfice à un laïque en ferme ou

arrentement. Dans ses monastères, il devra pourvoir à l'entretien

d'un nombre convenable de moines, et le droit de visite sera main-

tenu aux supérieurs compétents, etc.

Romano pontifici et S. R. E. cardinalihus pro illorum sustenta-

tione, rébus Romanœ Ecclesiœ stantibus, ut sunt, non videtur aliter

posse provideri, quam hucusque factum est : scilicet per bénéficia,

et communia serçitia, quse çacantise nuncupantur. Verum circa bene-

ficiorum qualitatem taliter duximus providendum, quod nulli cardi-

nali monasteriorum, prioratus conventualis, ultra numerum X reli-

giosorum secundum moderna tempora habere consuetus, nulla major

dignitas post pontificalem in cathedralibus, aut parochialibus, etiam

nullum officium claustrale, nullum xenodochium, hospitale, eleemo-

synaria, seu leprosaria in titulum çel administrationem conferantur.

Et si quae talia nunc obtinent, quam primum papa loco illorum de

alio œquivalenti proçidebit, illa dimittere teneantur, sicut superius

de commendis est dictum. Proçiso, quod nullus cardinalis de proven-

tibus ecclesiasticis non habeat ultra {valorem sex millium florenorum.

Statuimus quod singuli cardinales, monasteria, aut prioratus

conventuales habentes ultra numerum XII religiosorum secundum

consuetudinem temporum modernorum, habeant in illis vicariiim

generalem in spiritualibus et temporalibus religiosum. Poierunt

tamen iidem cardinales ad regimen temporalium sub dicto vicario

alias personas substituere : et nitcntur quantum poterunt per eccle-

siasticas personas hoc agere. Constitutus tamen ad regimen liujus-

modi dicius vicarius sine consensu cardinalis non valeat removeri.

In minoribus autem beneficiis constituant çicarium in spiritualibus :
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cetera per alias personas, et quantum poterunt^ ut prœmittitur, per

ecclesiasticas hoc faciant. Nulli autem laico monasteria, aut bénéficia

hujusmodi locent, aut ad firmam aut arrendamentum dent. Teneantur

etiam in illis tenere numerum religiosorum secundum moderna tem-

pora consuetum ; et maxime quse erant antequam cardinales ipsi illa

bénéficia^ aut monasteria obtinerent : nisi postmodum fructus^ et

redditus eorum sine culpa cardinalium erunt adeo diminuti, quod ad

sustentationem prioris et tôt religiosorum non sufficerent. Superiores

autem dictorum monasteriorum et prioratuum, quibus jus visitandi

competit, illa poterunt çisitare, et defectus caritative corrigere, et

quse in illis reparanda s^iderint, aut collapsa maxime per culpam cardi-

nalium, vel eorum ministrorum, tam in spiritualibus quam in tempo-

ralibus, illa gubernatoribus illorum injungant reparari, secundum

facultatem monasteriorum, et beneficiorum hujusmodi : deducto,

quantum abbas, et prior, si essent, secundum comm,unem modum pro

statu suo expenderent. Quod si in perficiendis iis, quœ in prsemissis

injuncta fuerint gubernatores prœdicti fuerint négligentes; superiores

ipsi tantum Sedi Apostolicœ et cardinalium dignitati déférant, quod

semel summo pontifici et cardinalibus ipsis studeant intimare, qui

super iis providere curabunt. Quod si non fecerint infra terminum

competentem, superiores ipsi sua auctoritate provident, secundum

jura et canonicas sanctiones, procedendo contra gubernatores ipsorum

principales, quemadmodum facere possent, si per abbates et religiosos

dicta monasteria vel prioratus obtinerentur, quocumque privilegio non

obstante.

XVII

De indulgentiis fiât decretum.

A Tavenir, le pape veillera à restreindre les trop, nombreuses

concessions d'indulgences de peur qu'elles ne tombent en discrédit;

pour le passé, il révoque et annule toutes les indulgences, sauf les

perpétuelles concédées depuis la mort de Grégoire XI, celles que

l'on inomme de peine et coulpe ^, ou de pleine remise en faveur

1. Tout le monde sait que les indulgences ne sont que la rémission de la peine

temporelle due au péché^ et non du péché lui-même. Lors donc que le bref

d'indulgence renfermait la formule de pœna et culpa, cela voulait dire simple-

ment que le prédicateur avait le droit d'absoudre dans les cas réservés. Cf. Fer-

raris^ Prompla hihlioth., au mot Indulgentia, art. 1. Du reste^ il faut avouer que

ce langage était bien propre à susciter des malentendus et à embrouiller la doctrine
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de certains lieux, enfin toutes celles à l'instar d'une autre indul-

gence.

Cavehit Dominus noster papa in futurum nimiam indulgentiarum

effusionem, ne vilescant; et in prseteritum concessas ah ohitu Gre-

gorii XI citra perpétuas ; item quse dicuntur de pœna et culpa,

siçe de plena remissione, concessas locis ; item omnes concessas ad

instar alterius indulgentiœ, reçocat et annullat.

XVIII

De decimis, et aliis oneribus ecclesiasticis.

[341] On observera les lois qui défendent à toute personne autre que le

pape d'imposer des décimes et autres charges aux églises et aux

personnes ecclésiastiques; le pape lui-même n'en imposera sur tout

le clergé que pour une cause grave, pour le bien de toute l'Église,

et avec l'assentiment écrit des cardinaux et prélats dont on pourra

facilement avoir l'avis. Ces charges ne pourront être imposées sur

le clergé d'une contrée que sur l'avis préalable des prélats de cette

contrée ^.

Prœcipimus et mandamus jura, quse prohibent inferiorihus a

papa décimas et alia onera ecclesiis et personis ecclesiasticis imponere,

districtius obseruari. Per nos autem nullatenus imponentur, quod et

nostris successoribus indicamus non imponi generaliter super totum

clerum, nisi ex magna et ardua causa et utilitate uniçersalem Eccle-

siam concernente, et de consilio et consensu ac subscriptione fratrum,

et prœlatorum, quorum consilium faciliter haberi poterit : nec specia-

liter in aliquo regno, çel provincia, inconsultis prselatis illius regni

s>el proçinciœ,

des indulgences. Toutes les fois donc qu'on donne au mot indulgence le sens rémis-

sion des péchés, ce qui arrive souvent, il faut entendre péchés dans le sens de peines

dues au péché, comme dans II Mach., xii, 46.

1. Le meilleur texte de cette pièce est celui que donne Hûbler, Die Constanzer

Reformalion, p. 128-151, avec de bonnes notes exégétiques; Van der Hardt en cite

un moins exact {Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. i, p. 1021-

1038) ; Mansi de même, sauf une différence dans la distribution des articles [Concil.

ampliss. coll., t. xxvii, col. 1177-1184) ; ïlardouin [Concil. coll., t. viii, col. 876,'

au bas, jusqu'à la col. 883).
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Le projet du pape fut discuté par les nations, qui proposèrent

divers amendements, comme nous l'apprennent les notes margi-

nales d'un manuscrit de Gotha. Au deuxième article en particulier,

à cette phrase : « Le pape dispose des deux tiers des bénéfices,

et l'évoque d'un tiers seulement, » la note marginale ajoute : (Que

tous ces bénéfices) maneant in dispositione Ordinariorum juxta

antiqua jura. De même au passage qui suit immédiatement :

« Les expectatives ne doivent être accordées que pour un seul

bénéfice, » la note ajoute : tollatur ista clausula, etc. Beaucoup

d'autres notes semblables ont été rognées par la maladresse du

relieur ^.

776. Négociations avec Benoît XIII, avec les Grecs et les Turcs.

Affaires de Falkenberg et des hussites. [342]

Cependant on travaillait avec ardeur à amener le vieux

Benoît XIII à reconnaître le nouveau pape. Pour cela Martin V
avait envoyé, dès son élection, un nonce au roi d'Aragon, qui avait

alors expédié l'ambassade pour Peniscola. Les quatre cardinaux

restés fidèles à Benoît l'engagèrent à céder, mais il ne voulut rien

entendre; alors deux d'entre eux, un chartreux et Julien Dobla,

firent leur soumission à Martin V. Leurs messagers arrivèrent à

Constance le 31 janvier 1418 ". Le concile envoya le 18 février, en

Espagne, le cardinal de Pise, Alamanno Adimari, avec de nouveaux

pouvoirs; mais lui aussi n'obtint qu'une réponse évasive de l'obstiné

vieillard, qui voulait, disait-il, traiter lui-même avec le pape Mar-

tin. Sur ces entrefaites, le roi Alphonse commença à se brouiller

avec Martin V, parce que celui-ci n'avait pas voulu lui accorder,

comme dédommagement des sommes considérables que ce prince

avait dépensées dans l'intérêt de l'union, le droit de nommer à

tous les bénéfices de la Sicile et de la Sardaigne et de lever un

décime sur le clergé ^.

En même temps qu'il travaillait à l'extinction du schisme d'Oc-

1. Van der Hardt, op. cit., t. i^ p. 1019; Hiibler^ op. cit., p. 44.

2. Pierre de Pulkau, dans Archii^ fïtr Kunde osterreichischer Geschichtsquellen

,

t. XV, p. 64; Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constaniiense concilium, t. jy,

p. 1486-1509.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1512; Lent'ant, Histoire du concile de Cons-

tance, t. II, p. 199, 20.3.
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cident, le concile avait conçu le projet de mettre fin au schisme

grec, et Gerson ainsi que Zabarella en parlèrent sans retard. Peut-

être les Grecs avaient-ils été formellement invités au concile; du

moins est-il certain qu'une ambassade de l'empereur et du patriar-

che de Constantinople arriva à Constance le 19 février 1418.

Elle comprenait, avec de nombreux seigneurs, dix-neuf évêques

du rite grec, présidés par Georges, archevêque de Kief, dans la Petite-

Russie. Un témoin oculaire, Gunzo de Zwola, dans une lettre

au chapitre de la cathédrale de Prague, affirme que ces députés

étaient munis des pouvoirs les plus étendus pour le rétablissement

de l'union ^, mais la conduite des Grecs rend cette assertion peu

343] vraisemblable; de fait, les négociations n'aboutirent à aucun

résultat. Le même auteur prétend aussi qu'une ambassade

solennelle du sultan vint proposer à Sigismond de reconnaître

son autorité, mais il s'agit tout au plus d'un simple chef

turc.

C'est encore au commencement de 1418 qu'eurent lieu les débats

de l'affaire de Falkenberg. Un des dominicains présents à Cons-

tance, Jean de Falkenberg, avait écrit, à l'instigation, dit-on, de

l'Ordre teutonique, un pamphlet très violent contre le roi de

Pologne, dans lequel il déclarait permis de tuer ce prince avec tous

ses sujets. Cet écrit était tombé sous les yeux de l'archevêque

de Gnesen pendant son voyage en compagnie de Sigismond à

Perpignan et à Paris. Il l'emporta et dès son retour à Constance il

fit arrêter l'auteur. Les délégués des nations procédèrent à une

enquête, et, sur leur décision, qui n'était pas unanime, comme
la suite devait le prouver, le livre fut, dès avant l'élection de

Martin V, condamné à être brûlé; cette sentence ne fut du reste

confirmée dans aucune session générale ^.

On voit sans peine que l'assertion de Falkenberg est au fond

identique aux thèses de Jean Petit; l'auteur du reste n'hésita pas

à défendre dans trois traités les opinions de ses partisans français,

surtout contre les attaques de Gerson ^. Les Français et les Polo-

nais n'en devenaient que plus empressés à solliciter du pape une

1. liôflcr, Geschichtschreiber der hussilischen Bewegun<i, dans Foules rerum

Auslriacarum, Scriptores, t. vi, p. 171; Van der Hardt, Magnum œcumenicum

Conslanlieuse concilium, t. iv, p. 205; Pierre de Pulkau, dans Archw fvr Kunde
ofiterrcichischer Geschichlsquellen , t. xv, p. 64-68.

2. Van der Ilardt, op. cil., t. iv, p. 1091.

3. Dans Gerson, Opéra omnia, éd. Du Pin, t. v, p. 1013-1032.
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condamnation solennelle des erreurs de Petit et de Falkenberg,

et dans une cédule (schedula) de Gerson qui nous a été conservée

ils se plaignirent amèrement de ce qu'on ne voulait pas poursuivre

jusqu'au bout le deuxième but principal du concile, à savoir l'ex-

tirpation de l'hérésie, pour lequel le concile de Constance avait été

convoqué. Cette conduite pourrait attirer au concile de nombreux

blâmes ^. Les Polonais voulant en appeler aussitôt au futur concile,

le pape publia, dans un consistoire public tenu le 10 mars 1418,

une courte bulle déclarant inadmissible tout appel d'une sentence [344]

pontificale, et réclamant la soumission complète aux décisions du

Saint-Siège in causis fidei ^. Cela ne satisfit pas les Polonais, comme
nous le verrons plus tard.

Le concile adopta, vers ce même temps, vingt-quatre articles

relatifs aux moyens d'étouffer l'hérésie de Huss en Bohême et en

Moravie. Ils visaient surtout le roi Wenceslas, contre lequel le

concile aurait certainement prononcé des peines ecclésiastiques à

cause de sa négligence, sans l'intervention de Sigismond, qui

affirma que son frère manquait d'énergie et non de bonne volonté.

Le concile se proposait donc de stimuler vivement l'indolence

du monarque par les vingt-quatre articles dont voici les plus

importants : 1° Le roi de Bohême jurera de maintenir les libertés

des églises. 2° Tous les maîtres et les prêtres qui professent les

erreurs de Wiclef et de Huss en feront abjuration et souscriront

publiquement, du haut de la chaire, à la condamnation portée

par le concile contre ces deux novateurs et leurs doctrines. 3^ Qui-

conque ne tiendra pas compte des censures de l'Eglise sera puni.

4° Les laïques qui ont adhéré aux erreurs des wiclefites et des

hussites jureront de les abandonner et souscriront pareillement à

la sentence conciliaire contre la personne et les erreurs de Huss et

de Wiclef. 5° Les laïques qui se seraient emparés des biens ecclé-

siastiques (les hussites l'avaient fait plus d'une fois) devront en

faire restitution. 6° Les titulaires dépouillés de leurs bénéfices (par

les hussites) seront remis en possession et les intrus chassés. 9° Les

trésors et les reliques enlevés aux églises de Bohême et de Moravie

seront restitués. 10° L'université de Prague sera réformée, et les

partisans de Wiclef qui l'ont dévastée seront punis et chassés.

1. Gerson, Opéra omnia, t. ii, p. 389 sq. ; Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1513 sq.

2. Gerson, Opéra omnia, t. ii, p. 303_, 390 ; Van der Hardt, Magnum œcumenicum

Constantiense concilium, t. iv, p. 1531, 1532; J. Schwab, J. Gerson, Professor der

Théologie und Kanzler der Universltdt Paris, p. 665.
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11° Les principaux docteurs de l'hérésie seront contraints de com-

paraître devant la curie romaine, à savoir Jean de Jessenetz, Jaco-

beck de Misa, Simon de Tysnow, Simon de Kokyzano, Christian

de Prachatitz, Jean Cardinalis, Zdenko de Labim, prieur de Tous-

les-Saints, Marc de Grecz, Zdislas de Swyerzeticz et Michel de

Malewnicz surnommé Gzyzko. 12° Tous les laïques qui ont com-

munié sous les deux espèces, surtout depuis la défense portée par

[345] le concile, devront abjurer cette hérésie. 14° Les traités de Wiclef

traduits par Jacobeck et Huss, 15° les écrits de Huss condamnés

par le concile, et 16^ tous les traités de Jakobeck relatifs à la com-

munion sous les deux espèces, et à l'antéchrist qu'il identifie avec

le pape, seront livrés et détruits. 17° Les chants composés pour

honorer Huss ou Jérôme de Prague et décrier le concile seront

sévèrement interdits. 18^ On défendra de même au clergé de prê-

cher sans autorisation. 21° Les groupements en vue de favoriser

l'hérésie seront dissous. 22° On observera les rites et cérémonies

de l'Église à l'égard des images et des reliques, et les contrevenants

seront punis. 23° Quiconque oserait encore, après la sentence du

concile, soutenir ou professer les erreurs de Huss et de Jérôme de

Prague sera condamné au feu comme relaps. 24°. Les laïques

devront venir en aide aux évêques dans ces affaires si on le leur

demande ^.

Ces vingt-quatre articles furent sans doute ajoutés à la longue

bulle Inter cunctas publiée par Martin le 22 février 1418 sur les

affaires de Bohême. L'original est adressé à tous les archevêques,

évêques et inquisiteurs de tous pays, ubilibet constitutis ; d'autres

exemplaires furent envoyés aux prélats de certaines contrées

particulières. En voici la teneur :

« Depuis longtemps, dit le pape, dans plusieurs contrées et par-

ticuhèrement en Bohême, en Moravie et dans les pays voisins se

sont élevés des hérésiarques, véritables circoncellions, schisma-

tiques et insurgés, orgueilleux comme Lucifer et enragés comme
des loups qui, bien que venus de régions différentes du globe, sont

arrivés au même but et se sont unis pour les mêmes manœuvres

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslanliense concilium, t. iv,

p. 1514 sq. ; Mansi, ConcU. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1196 sq. ; Ilardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 896 sq. Plus exactement encore dans Hofler, Geschichtschreiber der

hussitischen Bcwegung, dans Fontes rerum Austriacarnm, Scriplores, t. vi, p. 2^0 sq.
;

cf. Palacky, Geschichte von Bôhmen, t. m a, p. 406.
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[caudas colligatas habentes), à savoir Wiclef, Huss et Jérôme, de

funeste mémoire. Lorsqu'ils ont commencé à répandre leurs erreurs,

les prélats et d'autres personnages exerçant le pouvoir, tels des

chiens muets, n'ont pas voulu aboyer... ; ils ont ainsi laissé ces détes-

tables erreurs se fortifier et se répandre dans le peuple... Pour ce

motif, le concile de Constance a condamné Wiclef, Huss et Jérôme

de Prague. Comme nous avons appris avec douleur que, nonobstant,

l'hérésie dure encore en Bohême, en Moravie et dans d'autres lieux

et que les livres condamnés au bûcher sont encore lus,... nous don- [346]

nous nous aussi l'ordre formel, avec l'approbation du saint concile

{sacro approbante concilio), de condamner comme hérétiques et de

livrer au bras séculier toutes les personnes, quelle que soit leur con-

dition, qui croient et enseignent des doctrines contraires aux doc-

trines de la sainte Église catholique et universelle sur le sacrement

de l'autel, le baptême, la confession, la pénitence, ainsi que sur les

autres sacrements et les articles de la foi, ou qui défendent les

articles, les livres et les doctrines de Wiclef, de Huss et de Jérôme

condamnés par le concile de Constance, et qui louent la fin de ces

hérésiarques. Quiconque accueillera, protégera et défendra ces

personnes pestiférées devra être puni encore plus sévèrement que

ne le prescrivent les deux droits; mais on traitera avec moins de

sévérité ceux qui voudront se convertir [çoluerint et non pas

noluerint). En outre, il faut avertir et inviter en vertu de l'autorité

apostolique tous ceux qui possèdent le pouvoir : empereurs, rois,

ducs, etc., recteurs, consuls, échevins, communautés et magistrats,

d'avoir à expulser de leurs territoires tous ces hérétiques. Qui-

conque viendra à mourir dans l'hérésie ne pourra recevoir la sépul-

ture ecclésiastique, on ne pourra présenter pour lui aucune offrande;

ses biens, attendu qu'ils sont confisqués en vertu des statuts cano-

niques, ne pourront être remis à ses héritiers tant que les juges

ecclésiastiques n'auront pas pris de décision à leur sujet. Quiconque

sera suspecté d'hérésie et refusera de se disculper par serment

devra être considéré comme hérétique... Nous avertissons et nous

invitons tous les seigneurs laïques et tous ceux qui possèdent le

pouvoir d'avoir à prêter aide et secours pour la défense de la foi aux

archevêques, évêques, inquisiteurs, et aux autres juges ecclésias-

tiques commis à cet efl'et, d'intervenir à leur appel dans la recherche

et l'arrestation des hérétiques et de les garder soigneusement et

maintenus par des chaînes de fer jusqu'à ce que leur cause ait été

tranchée par la justice ecclésiastique. Si une condamnation est
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prononcée contre eux pour cause d'hérésie, ceux qui possèdent la

puissance civile devront leur laisser subir les châtiments imposés

(mais, Ecclesia non sitit sanguinem !), »

Mais pour que personne ne puisse s'excuser pour cause d'igno-

rance, le pape reproduit les 45 propositions condamnées de Wiclef

et les 30 propositions de Huss et ordonne en outre aux évoques

et aux inquisiteurs, etc., d'exiger de tous personnages suspects

une réponse formelle sous la foi d*un serment solennel aux ques-

tions suivantes :

1° A-t-il connu "Wiclef, Huss ou Jérôme et a-t-il entretenu des

relations avec l'un ou l'autre ?

2° A-t-il su qu'ils avaient été excommuniés ?

3° A-t-il prié pour eux après leur mort et les a-t-il déclarés

bienheureux ?

4° Les a-t-il déclarés saints et leur a-t-il accordé vénération

comme à des saints ?

[347] 5° Croit-il et soutient-il que tout concile général, y compris

celui de Constance, représente l'Église universelle ?

6° Croit-il que tout ce que le saint concile de Constance repré-

sentant l'Église universelle a approuvé et approuve en faveur de la

foi et pour le salut des âmes doit être observé par tous les fidèles,

et que tout ce que le concile a condamné comme contraire à la foi et

aux bonnes mœurs doit être considéré par tous comme condamné?
7° Croit-il que la condamnation de Wiclef, de Huss et de Jérôme,

de leurs personnes et de leurs ouvrages prononcée par le concile de

Constance est juste et convenable ?

8° Croit-il et soutient-il que Wiclef, Huss et Jérôme étaient

hérétiques, etc. ?

ÎJO-llo Possède-t-il et veut-il livrer les traités, les lettres et les

écrits de toute nature de Wiclef, de Huss et de Jérôme ou de leurs

disciples ?

12° Croit-il (s'il est sulUsamment instruit pour cela) que les

45 propositions de Wiclef et les 30 propositions de Huss ont été

condamnées à juste titre à Constance ?

I30-I40 Croit-il (à tort) et affirme-t-il qu'on ne peut prêter ser-

ment dans aucun cas ?

15*^ Croit-il que tout parjure volontaire prononcé dans le but

de sauver sa vie, etc., soit un péché mortel ?

16° Croit-il que celui qui méprise les rites de TÉgUse, les céré-
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monies de Texorcisme, du catéchisme et de l'eau du baptême com-

met un péché mortel ?

17° Croit-il qu'après la consécration, il ne subsiste plus aucun

pain matériel ni aucun vin matériel ?

18*^ Croit-il que sous l'apparence du pain est contenu le véritable

corps du Christ, son sang, son âme, le Christ entier en un mot ?

19*^ Croit-il que l'ancienne coutume confirmée par le concile de

Constance de faire communier les laïques sous la seule espèce du

pain doit être maintenue ?

20° Croit-il qu'un chrétien qui refuse de recevoir la confirmation,

l'extrême-onction ou de faire bénir solennellement son mariage

commet un péché mortel ?

21° Croit-il que l'on ne doit confesser ses fautes qu'à un prêtre

et non à un laïque ?

23° Croit-il qu'un prêtre même coupable peut consacrer et

absoudre véritablement, etc. ?

24° Croit-il que Pierre a été le vicaire du Christ, possédant le

pouvoir de lier et de délier sur la terre ?

25° Croit-il que le pape élu canoniquement est le successeur de

Pierre et possède l'autorité suprême dans l'Église ?

26° Croit-il que l'autorité de juridiction du pape et des évêques

pour lier et délier est supérieure à celle d'un simple prêtre, même
ayant charge d'âmes ?

27° Croit-il que le pape peut accorder des indulgences ?

31° Croit-il que les supérieurs ecclésiastiques peuvent excom- [348]

munier un de leurs subordonnés, clerc ou laïque, pour cause d'in-

subordination ?

32° Et que, en cas de désobéissance obstinée, ils peuvent leur

appliquer l'interdit et avoir recours au bras séculier ?

34°-36° Croit-il que les personnes ecclésiastiques peuvent sans

péché posséder des biens temporels et que les laïques ne doivent

pas leur dérober ces biens ?

37° Croit-il que des laïques, hommes et femmes, peuvent prêcher

librement ?

38° Croit-il qu'un prêtre même sans mission peut prêcher quand

et où il veut ?

39° Croit-il que tous les péchés mortels, en particulier ceux qui

sont publics, doivent aussi être punis publiquement ^ ?

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, 1. iv^ p. 1518-
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Martinus episcopus, servus sen^orum Dei, venerahilihus fratrihus

archiepiscopis et episcopis, ac inquisitoribus hsereticse pravitatis

ubilibet constitutis, ad quos littersa prœsentes perçenerint, salutem et

Apostolicam benedictionem.

Inter cunctas pastoralis curœ solicitudines, quibus premimur

incessanter, illa potissime fortius nos angit, ut hœreticis de finibus

Christicolarum expulsis, suisque falsis doctrinis et erroribus perversis

penitus, quantum nobis ex alto conceditur, exstirpatis, orthodoxa et

catholica fides intégra et illibata permaneat, ac populus Christianus

in ejusdem fidei sinceritate, quolibet obscurationis semoto velamine^

immobilis et inviolatus persistât. Sane dudum plus quant omnibus

retroactis temporibus in nonnullis regionibus et dominiis, prœsertim

in regno Bohemiœ et Marchiônatu Moraçiœ, ac locis et districtibus

illis vicinis, ad^ersus fidei catholicœ dogmata, et sanctse matris

Ecclesiœ traditiones, non solum contra unum, quinimo contra plura

fidei catholicse dogmata insurrexerunt quidam hderesiarchœ, circum-

celliones, schismatici et seditiosi, Luciferina superbia et rabie lupina

ei^ecti, dœmoniorum fraudibus illusi, de vanitate in idipsum {licet

forent de diçersis mundi partibus oriundi) convenientes, et caudas

colligatas habentes, damnatœ videlicet mémorise Joannes Wicleff de

Anglia, Joannes Hus de Bohemia, et Hieronymus de Praga, qui

utinam alios secum ad infidelitatis interitum non traxissent. Nam
ubi hujusmodi pestilentes personse perversa dogmata pertinaciter

seminabant, in suœ doctrinse pestiférée primordio prœlati et alii

judiciarise potestatis regimina exercentes, tanquam canes muti non

patentes latrare, nec ulciscentes cum Apostolo in promptu omnem in-

obcdientiam hœresiarchas ipsos pestiferos et dolosos, eorum lupinam

rahiem truculentam slalim [ut adstricti fuerant) canonice coercere^

eosque de domo Domini corporaliter ejicere non curarunt, sed sacri-

legam, falsam, perniciosam ipsorum doctrinam per longas moras

negligenter com^alere permiserunt : populorum multitudo, illorum

opinionibus falsis decepta, pro çeris accepit, quœ diu mendaciter et

perniciose ac damnabiliter seminaverunt, eisque credendo^ a recta

fide cecidit turba multa, et errore devio involvitur^ proh dolor ! paga-

norum adeo, quod per diwersa illarum, eisdemque convicinarum par-

tium climata, oves Christi catholicas hœresiarchœ ipsi successive

infecerunty et in stercore mendaciorum fecerunt putrescere. Quapropter

1531 ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1204-1215; Hardouin, Concil. coll.,

t. viii, col. 905-918.
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generalis Constantiensis synodus tantam fidelium et fidei orthodoxœ

plagam et ruinam çidens, exclamare compulsa est cum Augustino :

Quid faciet Ecclesiœ medicina, salutem omnium materna caritate

conquirenSf tanquam inter phreneticos et lethargicos œstuans ? num-

quid contemnere, numquid desistere vel débet vel potest ? certe non,

secundum eumdem; imo utriusque sit necesse est molesta, quœ neutris

est inimica. Nam et molestus est medicus furenti phrenetico, et pater

indisciplinato filio : ille ligando, iste cœdendo ; sed amho diligendo. Si

autem negligant, et eos perire permittant, inquit Augustinus, ista

mansuetudo potius falsa crudelitas est. Proinde synodus prœfata ad

omnipotentis Dei gloriam, ipsiusque catholicœ fidei ac christianœ

religionis conserçationem, augmentum, et animarum salutem et

prœseri^ationem, eosdem Joannem Wicleff, et Joannem Hus, et Hiero-

nymum, qui inter cœtera de sacro Eucharistiœ sacramento, et aliis

sacramentis Ecclesiœ et articulis fidei aliter quam sancta Romana
Ecclesia crédit, et tenct, et prœdicat, et docet, quamplurima temere et

damnabiliter credere ac tenere, prœdicare atque docere pertinaciter

attentabant, çelut hœreticos et pertinaces ac obstinatos jam a commu-

niane fidelium separatos, de domo Dei corporaliter ejecit, et spiritua-

liier ejectos declaravit : et alia nonnulla circa prœmissa utilia et

salubria statuit et decrevit, per quœ alii qui causantibus hœresiarchis,

eorumque falsis doctrinis hujusmodi spiritualiter de domo Dei exie-

runt, per vias canonicas reducerentur ad semitas çeritatis. Et quia

(sicut dolenter accepimus) non solum in regno Bohemiœ et Marchio-

natus, dominiis et locis supradictis, çerum etiam in quibusdam par-

tibus et proçinciis contiguis, seu vicinis eisdem, etiam nonnulli ex

sectatoribus et sequacibus hœresum ac errorum hœresiarcharum prœ-

dictorum, timoré divino et pudore humano prorsus abjectis, nec de

ipsorum, et prœsertim Joannis Hus et Hieronymi interitu miserabili

sumentes conversionis et pœnitentiœ fructum; sed tanquam in pro-

fundum pressi peccatorum, Dominum Deum blasphemare non ces-

sant, ducentes in irritum nomen ejus : quorum mentes pater mendacii

sic damnabiliter exccecavit, ut prœdictos libros, codices et opuscula

hœreses et errores continentes seu continentia, dudum etiam per syno-

dum prœfatam damnatos et damnata, ac ignibus concremanda,

deputata et concremata, legunt, student, ac ex eis in sui et multorum

simplicium periculum, nedum contra statuta, décréta et ordinata

in synodo supradicta, sed etiam contra canonicas sanctiones dogma-

tizare prœsumunt, in animarum periculum, ac puritatis fidei deni-

grationem et scandalum plurimorum. Nos igitur attendentes, quod
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error oui non resistitur, approbari videtur, ac malis et perniciosis

errorihus hujusmodi resistere, ac eos de medio Christi fidelium, et

prœsertim de supradictis Bohemiœ et Moraçise dominiis et distric-

tibus ac confinibus et çiciniis eorum, ne amplius et latius se exten-

dant, funditus evellere cupientes, discretioni çestrœ, sacro approbante

concilio Constantiensi, per Apostolica scripta committimus et man-

damus, quatenus vos archiepiscopi et episcopi ac electi, et quilibet

vestrum per se, seu alium çel alios, quos graves et idoneas personas

spiritualem jurisdictionem habentes esse volumus, omnes et singulos

cujuscumque dignitatis, officii, prseeminentids, status vel conditionis

exsistant, et quibuscumque nominibus censeantur, qui de prœexcelsOj

salutifero et supermirabili sacramento corporis et sanguinis Domini

nostri Jesu Christi, çel de baptismate, seu peccatorum confessione,

pœnitentiœ pro peccatis injunctione, vel reliquis ecclesiasticis sacra-

mentis, seu jldei articulis, aliter sentire aut docere, quarn sacrosancta

Romana Ecclesia et universalis docet, prœdicat et observât ; aut arii-

culos seu libros -et doctrinas prœfatorum hœresiarcharum Joannis

Wicleff, et' Joannis H us, et Hieronymi, per eamdem Constantiensem

synodum cum suis auctoribus [ut prœdicitur) damnatos et damnatasy

tenere, credere et dogmatizare, ac vitas finem ipsorum hœresiarcharum

publiée vel occulte pertinaciter quomodolibet laudare vel approbare

prœsumpserint, eorumque receptatores, dejensores et jautores quos-

libet etiam contemplatione prœdictorum errorum, necnon credentes

et adhœrentes eisdem, tanquam hœreticos judicetis, et velut hœreticos

sœculari curiœ relinquatis. Receptatores quoque, fautores et dejen-

sores hujusrnodi pestiferarum personarum, quœ erroribus ipsis credi-

derint, nec favore aut contemplatione errorum ipsorum, sed forte

carnalis amoris causa, vel occasione alia hujusmodi personas pesti-

jeras receptaverint, prœter pœnas ab utroque jure talibus injlictas,

per judices compétentes tanta severitate pœnarum in tam enorrni

sc^lere ultionem accipiant, quod cedat ceteris grassantibus in exem-

plum; ut quos Dei timor a malo non revocat, saltem coerceat severitas

disciplinœ. Cum reliquis vero hujusmodi secta damnabili quomodo-

libet infectis, qui post competentem monitionem ac fréquentent exhor-

tationem, qua pie erga eos, spe correctionis et emendationis, ac ad

melioris viise frugem conversionis, usum est, a prœdictis erroribus et

secta noluerint resipiscere, et ad gremium unitatemque sanctœ matris

Ecclesiœ, ac fldem catholicam, quœ sola salvare potest, sine qua Jiulli

verœ salutis subsidium contingit, plene recognoscere et confiteri,'

justitiœ severitas (prout fncti poposcerit qunlilas) dulcorc miscri-}

ct;NciLi£s — vil — 33
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Gordiœ temperetur. Et nihilominus omnes Christianœ et catholicœ

fidei professores, imperatorem, reges, duces, principes, marchiones,

comités, barones, milites, potestates, rectores, consules, proconsules,

scahinos, communitates et universitates regnorum, provinciarum,

ciçitatum, oppidorum-, castrorum, çillarum, terrarum, aliorumque

locorum hujusmodi, necnon cœteros jurisdictionem temporalem exer-

centes, juxta juris formam et exigentiam auctoritate Apostolica exhor-

tando moneatis et requiratis, ut de regnis, provinciis, cii^itatihus

,

oppidis, castris, ç'illis, terris et omnibus aliis locis ac dominiis supra-

dictis, omnes et singulos hœreticos hujusmodi, secundum tenorem

Lateranensis concilii, quod incipit Sicut ait, ad instar etiam irre-

J.itorum crimine usurarum, quos publiée çel manifeste per facti e^i-

dentiam cognoçerint esse taies, tanquam oves morbidas gregem Do-

mini inficientes expellant, donec et quousqjue a nobis, seu vobis, vel

aliis judicibus ecclesiasticis, vel inquisitoribus, fidem et communionem
Romanse Ecclesiœ tenentibus, aliud recipiant in mandatis ; nec eos-

dem in suis districtibus prœdicare, domicilia tenere, larem foi^ere,

contractus inire, negotiationes et mercantias quaslibet exercere, aut

humanitatis solatia cum Christi fidelibus habere permittant. Et si

taies hseretici publici ac manifesti, licet nondum per Ecclesiam decla-

rati, in hoc tam graçi crimine decesserint, ecclesiastica careant sepul-

tura, nec oblationes fiant aut recipiantur pro eisdem : bona tamen

îpsorum a tempore commissi criminis secundum canonicas sanctiones

confiscata non occupentur per illos, ad quos alias pertineret, donec per

hujusmodi judices ecclesiasticos super hoc potestatem habentes sen-

tentia declaratoria super ipso hœresis crimine fuerit promulgata.

Qui autem de hœresi per judicem competentem ecclesiasticum inçenti

fuerint sola suspicione notati seu suspecti, nisi juxta considerationem

et exigentiam suspicionis, qualitatemque personse, ad arbitrium

judicis hujusmodi propriam innocentiam congrua dei^otione mons-

traverint, in purgatione eis canonice indicta déficientes, et se canonice

purgare non çalentes, aut pro hujusmodi purgatione facienda, obsti-

natione damnabili jurare renuentes, tanquam hœretici condemnentur

.

Qui çero dictam innocentiam monstrare ex quadam negligentia seu

desidia, et purgationem hujusmodi facere omiserint, anathematis

gladio feriantur, et usque ad satisfactionem condignam ab omnibus

eçitentur ; ita quod si per annum in excommunicatione hujusmodi

perstiterint, extunc velut hœretici condemnentur. Si quis i>ero super

aliquo ssepe dictœ pestiferœ doctrinœ hœresiarcharum prsedictorum,

çel aliquibus articulis dumtaxat scandalosis, temerariis, seditiosis,
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(^eZ piarum aurium offenswisy culpabilis repertus fuerit, canonice

puniatur. Si vero propter solam infamiam aut suspicionem dictorum

articulorum, ^el alicujus ipsorurUy quis repertus fuerit suspectus, et

in purgatione canonica propter hoc sibi indicta deficeret, pro convicto

habeatur, et tanquam canonice comnctus puniatur. Et insuper felicis

recordationis Bonifacii papse octavi prœdecessoris nostri, quœ inci-

pit : Ut inquisitionis negotium, rénovantes, et etiam exsequentes,

universas potestates et dominos temporales et judices antedictos, qui-

buscumque dignitatibus <^el officiis seu nominibus censeantur, exhor-

tando requirimus, et mandamus eisdem, ut sicut reputari cupiunt

et haberi fidèles, ac filii Eccleside nuncupari, et in Christi nomine

gloriari, ita pro defensione fidei i^obis archiepiscopis, episcopis et

electis, ac inquisitoribus hsereticœ praçitatis, et aliis judicibus seu

personis ecclesiasticis per 90s ad hoc [ut prœmittitur) deputandis,

fidem et communionem sanctœ matris Ecclesise tenentibus, pareant et

intendant, prsebeantque auxilium et faç^orem, in hœreticorum, necnon

credentium, fautorum, receptatorum et defensorum ipsorum, inves-

tigatione, captione, custodia diligenti, cum ab eisdem fuerint requisiti,

ut prœfatas personas pestiferas alios secum perdere molientes, in

potestatem seu carcerem per vos archiepiscopos, episcopos, electos et

inquisitores prœdictos aut deputandos a vobis, vel ad locum de quo

vos vel ipsi mandahitis, infra eorumdem dominorum potestatem, rec-

torum, seu judicum districtum ducant, vel duci faciant sine mora :

ubi per viros catholicos a vobis archiepiscopis vel episcopis, electis

seu inquisitoribus, seu deputandis personis hujusmodi, vel vestrum

aliquo deputato, sub exacta et diligenti custodia, ne fugiant, ponendo

eos, etiam compedibus et manicis ferreis teneant, donec eorum nego-

tium per Ecclesise judicium terminetur ; et quod de hœresi a judice

ecclesiastico competenti, qui fidem et communionem dictse sanctœ

Romanœ Ecclesise teneat, condemnentur, prœfati domini temporales,

seu rectores, judices, vel eorum officiales, seu nuntii, sibi relictos, reci-

piant indilate, animadversione débita puniendos. Verum ne in prseju"

dicium et scandalum prsefatse fidei orthodoxes religionis christianœ,

prœtextu ignorantiœ quemquam in hoc circumveniri, aut versutos

homines sub frivolse excusationis velamine in hac materia palliare

contingat; et ut de convincendis seu cognoscendis hœreticis, recepta-

toribus, defensoribus, fautoribus, credentibus et adhœrentibus, necnon

de hœresi suspectis, et aliis hujusmodi perversa doctrina quomodo-

libet maculatis, plenior habeatur in futurum instructio, tam ad

regnum Bohemiœ et convicinas illij quam alias quaslibet partes, in
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quitus superstitiosa docirina quomodolihet pullulaverit, articulos

infrascriptos, sectam dictorum hœresiarcharum conccrnentes, pro direc-

ïione dictœ fidei decernimus transmittendos, et etiam destinandos,

super quibus vohis et aliis omnibus archiepiscopis, episcopis et electis

ac commissariis et inquisitoribus in virtute sanctœ obedientise praeci^

pimus et mandamus, ut quilibet earum infra limites et loca suse juris-

dictionis, necnon regno et marchionatu et locis eis vicinis prsedictis,

etiam si loca ipsa extra jurisdictionem eamdem ultra duas diœtas con-

sistant, circa exstirpationem et correctionem errorum ac hœresum, et

hujusmodi sectœ pestiferœ, in façorem ipsius fidei orthodoxœ dili-

genter ins^igilent : et omnes infamatos seu suspectos de tam pestifera

labe sub confessati criminis, excommunicationis, suspensionis, inter-

dicti, aut alia formidabili pœna canonica <^el legali, prout, quando et

quemadmodum eis i>ideatur expedire, et facti requirerét qualitas, ad

singulos hujusmodi articulos per juramentum corporaliter prœstitum,

tactis sacrosanctis Eçangeliis, seu sanctorum reliquiisj imagine Cru-

cifixi, secundum quorumdam locorum observantiam, juxta infra-

scripta interrogatoria ad que mlibet articulam convenientia,respondere

compellant. JSos enim contra omnes et singulos archiepiscopos, epis-

copos, et electoSf et inquisitores, qui super exstirpando suum territo-

rium, districtum, seu locum, de talibus malis et sceleratis hominibus,

négligentes fuerint, seu remisse egerint, usque ad priçationem, seu

depositionem pontificalis dignitatis procedere intendimus, et proce-

demus, ac procedi faciemus ; aliosque illorum substituemus, qui praçi-

tatem hœreticam possint et çaleant confundere ; et ad alias pœnas
contra taies a jure inflictas, et alios grai^iores, si expédiât, infligendas,

procedemus, procedique faciemus, juxta juris et facti exigentiam, ac

hujusmodi culpœ et criminis fœditatem. Tenores çero eorumdem arti-

culorum, seu capitulorum, de quibus supra fit mentio, sequuntur per

ordinem in hœc çerba :

Et primo sequitur ténor articulorum Joannis Wicleff.

1. Substantia panis materialis, et similiter substantia çini mate-

rialis, rémanent in sacramento altaris.

2. Accidentia panis non manent sine subjectc ineodern sacramento.

3. Christus non est in eodem sacramento identice et realiter in

propria prœsentia corporali.

4. Si episcopus vel sacerdos exsistat in peccato mortali, non ordinal,

non consecrat, non conficit, non baptizat.
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5. Non est fundatum in Eçangelio, quod Christus missam ordina-

çerit.

6. Deus débet ohedire diabolo.

7. Si homo fuerit débite contritus, omnis confessio exterior est sibi

superflua et inutilis.

8. Si papa sit praescitus et malus, et per consequens membrum
diaboli, non habet potestatem super fidèles sibi ab aliquo datam, nisi

forte a Cœsare.

9. Post Urbanum sextum non est aliquis recipiendus in papam,

sed vivendum est more Grœcorum sub legibus propriis.

10. Contra Scripturam sacram est, quod çiri ecclesiastici habeant

possessiones.

11. Nullus prselatus débet aliquem excommunicare nisi prius sciât

eum excommunicatum a Deo : et qui sic excommunicat, fit ex hoc

hœreticus çel excommunicatus.

12. Prselatus excommunicans clericum, qui appellavit ad regem,

vel ad concilium regni, eo ipso traditor est régis et regni.

13. un qui dimittunt prœdicare, sii^e audire verbum Dei, propter

excommunicationem hominum, sunt excommunicati, et in Dei judicio

traditores Christi habebuntur.

14. Licet alicui diacono çel presbytero prœdicare ^erbum Dei,

absque auctoritate Sedis Apostolicse, sive episcopi catholici.

15. Nullus est dominus ciçilis, nullus est pnelatus, nullus est

episcopus, dum est in peccato mortali.

16. Domini temporales possunt ad arbitrium suum auferre bona

temporalia ab Ecclesia, possessionatis habitualiter delinquentibus,

id est, ex habita, non solum actu delinquentibus.

17. Populares possunt ad suum arbitrium dominos delinquentes

corrigere.

18. Decimse sunt purœ eleemosynœ : et possunt parochiani, prop-

ter peccata suorum prœlatorum, ad libitum suum eas auferre.

19. Spéciales orationes applicatœ uni personse per prœlatos vel

religiosos, non plus prosunt eidem, quam générales, ceteris paribus.

20. Conferens eleemosynam fratribus est excommunicatus eo facto.

21. Si aliquis ingreditur religionem privatam qualemcumque, tam

possessionatorum, quam mendicantium, redditur ineptior et inhabilior

ad observationem mandatorum Dei.

22.Sancti instituentes religiones prii>atas,sic instituendo pecca^^erunt.

23. Religiosi uiwentes in religionibus privatis non sunt de religione

Christiana.
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24. Fratres tenentur per labores manuum victum acquirere, et non

per mendicitatem.

Prima pars est scandalosa et prœsumptuose asserta, pro quanto sic

generaliter et indistincte loquitur : et secunda erronea, pro quanto

asserit mendicitatem fratribus non licere.

25. Omnes sunt simoniaci, qui se ohligant orare pro aliis, eis in

temporalibus subvenientibus.

26. Oratio prœsciti nulli valet.

27. Omnia de necessitate absoluta eveniunt.

28. Confirrnatio juvenum, clericorum ordinatio, locorum conse-

cratio, reservantur papae et episcopis propter cupiditatem lucri tempo-

ralis et honoris.

29. Uniçersitates, studia, collegia, graduationes et magisteria in

eisdem, sunt i^ana gentilitate introducta, et tantum prosunt Ecclesiœ

sicut diabolus.

30. Excommunicatio papœ. çel cujuscumque prœlati non est

timenda, quia est censura Antichristi.

31. Peccant fundantes claustra; et ingredientes sunt viri diabolici.

32. Ditare clerum, est contra regulam Christi.

33. Silvester papa et Constantinus imperator erraverunt Ecclesiam

dotando.

34. Omnes de ordine Mendicantium sunt hseretici, et danies' eis

eleemosynam sunt excommunicati.

35. Ingredientes religionem, aut aliquem ordinem, eo ipso

inhabiles sunt ad obserçanda diç>ina prœcepta, et per consequens

ad perweniendum ad regnum cœlorum, nisi apostataverint ab

eisdem.

36. Papa cum omnibus clericis suis possessionem habentibus sunt

hseretici, eo quod possessiones habent : et consentientes eis, omnes

videlicet domini sœculares et ceteri laici.

37. Ecclesia Romana est synagoga Satanœ, nec papa est proximus

et immediatus çicarius Christi et Apostolorum.

38. Decretales epistolœ sunt apocryphœ, et seducunt a fide Christi :

et clerici sunt stulti, qui student eas.

39. Imperator et domini sœculares sunt seducti a diabolo, ut

Ecclesiam dotarent bonis temporalibus.

40. Electio papœ a cardinalibus, a diabolo est introducta.

41. Non est de necessitate salutis, credere Romanam Ecclesiam esse

supremam inter alias ecclesias.

Error est, si per Romanam Ecclesiam intelligat universalem Eccle-
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siam, aut concilium générale, aut pro quanto negaret primatum

summi pontificis super alias ecclesias particulares.

42. Fatuum est credere indulgentiis papas et episcoporum.

43. Juramenta illicita sunt, quse fiunt ad corroborandum humanos

contractus et commercia cwilia.

44. Augustinus, Benedictus et Bernardus damnati sunt, nisi

pœnituerint de hoc, quod habuerunt possessiones, et instituerunt et

intraverunt religiones : et sic a papa usque ad ultimum religiosura,

omnes sunt hseretici.

45. Omnes religiones indifjerenter introductse sunt a diabolo.

Ténor autem articulorum Joannis Huss sequitur,

et est talis.

1. Unica est sancta universalis Ecclesia, quœ est praedestina-

torum universitas. Et infra sequitur : Universalis sancta Ecclesia

tantum est una, sicut tantum unus est numerus omnium prœdesti-

natorum.

2. Paulus numquam fuit membrum diaboli, licet fecit quosdam

actus actibus ecclesiœ malignantium consimiles.

3. Prœsciti non sunt partes Ecclesiœ, cum nulla pars ejus finaliter

excidet ab ea : eo quod praedestinationis charitas, quae ipsam ligat,

non excidet.

4. Duœ naturœ, divinitas et humanitas, sunt unus Christus,

5. Praescitus, etsi aliquando est in gratia secundum praesentem

justitiam, tamen nunquam est pars sanctae Ecclesias : et praedesti-

natus semper manet membrum Ecclesias, licet aliquando excidat a

gratia adventitia, sed non a gratia praedestinationis.

6. Sumendo Ecclesiam pro convocatione praedestinatorum, sive

fuerint in gratia, sive non, secundum praesentem justitiam, isto modo

Ecclesia est articulas fidei.

7. Petrus non est, nec fuit caput Ecclesias sanctae catholicae.

8. Sacerdotes quomodolibet criminose ^içentes, sacerdotii polluunt

potestatem : et sic, ut filii infidèles, sentiunt infideliter de septem

sacramentis Ecclesias, de clavibus, officiis, censuris, moribus, casri-

moniis et sacris rébus Ecclesias, veneratione reliquiarum, induh

gentiis, et ordinibus.

9. Papalis dignitas a Cassare inolevit, et papas perfectio et instituti»

a Cœsaris potentia emanavit.

10. Nullus sine revelatione assereret rationabiliter de se vel alio.
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quod esset caput Ecclesiœ pardcularis : nec Romanus pontifex est

caput Romanœ Ecclesiœ pardcularis.

11. Non oportet credere, quod iste quicumque est Romanus pon-

tifex, sic caput cujuscumque particularis Ecclesiœ sanctœ, nisi Deus

eum prœdestinaçerit.

12. Nemo gerit çicem Christi vcl Pétri, nisi sequatur eum in

moribus, eum nulla alia sequela sit pertinentior, nec aliter recipiat

a Deo procuratoriam potestatem : quia ad illud officium vicariatus

requiritur et morum conformitas, et instituentis auctoritas.

13. Papa no?i est verus et manifestas successor Apostolorum

principis Pétri, si vivit morihus contrariis Petro : et si quœrit avari-

tiam, tune est çicarius Judœ Scarioth. Et pari evidentia cardinales

non sunt çeri et manifesti successores collegii aliorum Apostolorum

Christi, nisi çixerint more Apostolorum, servantes mandata et con-

silia Domini nostri Jesu Christi.

14. Doctores ponentes, quod aliquis per censuram ecclesiasticam

emendandus, si corrigi noluerit, sœculari judicio est tradendus, pro

certo sequuntur in hoc pontifices, scribas et Pharisœos, qui Christum

non çolentem eis obedire in omnibus dicentes, Nobis non licet inter-

fîcere quemqiiam, ipsum sœculari judicio tradiderunt; et quod

taies sint homicidœ grai^iores quam Pilatus,

15. Obedientia ecclesiastica est obedientia secundum adin^entio-

nem sacerdotum Ecclesiœ, prœter expressam auctoritatem Scripturœ.

16. Dii>isio immediata humanorum operum est, quod sunt vel

virtuosa çel i^itiosa : quia si homo est vitiosus, et agit quidquam,

tune agit ^itiose : et si est çirtuosus, et agit quidquam, tune agit

virtuose : quia sicut vitium. quod crimen dicitur seu mortale peccatum,

inficit uniçersaliter actus hominis i^itiosi, sic virtus çiçificat omnes

actus hominis virtuosi.

17. Sacerdotes Christi viventes secundum legem ejus, et habentes

Scripturœ notitiam, et effectum ad ediflcandum populum, debent

prœdicare, non obstante prœtensa excommunicatione. Et infra :

Quod si papa, vel aliquis prœlatus mandat sacerdoti sic disposito,

non prœdicare, non débet subditus obedire.

18. Quilibet prœdicantis officium de mandato accipit, qui ad sacer-

dotium accedit : et illud mandatum débet exsequi, prœtensa excommu-

nicatione non obstante.

19. Per censuras ecclesiasticas excommunicationis, suspensionis

et interdicti, ad sui exaltationem clerus populum laicalem sibi suppe-

ditat, avaritiam multiplicat, malitiam protegit, et çiam prœparat
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Antichristo. Signum autem eçidens est, quod ah Antichristo taies

procedunt censurœ, quas çocant in suis processibus fulminationes,

quibiis clerus principalissime procedit contra illos qui dénudant

nequitiam Antichristi, qui clerum pro se maxime usurpabit.

20. Si papa est malus, et prœsertim si est prœscitus, tune ut Judas

apostolus est diabolus, jur et filius perditionis, et non est caput

sanctœ militantis Ecclesiœ, cum nec sit membrum ejus.

21. Gratia prœdestinationis est vinculum, quo corpus Ecclesiœ,

et quodlihet ejus membrum, jungitur Cliristo capiti insolubiliter.

22. Papa çel prœlatus malus et prœscitus, est œquiçoce pastor, et

çere fur et latro.

23. Papa non débet dici sanctissimus, etiam secùndum officium,

quia alias rex deberet etiam dici sanctissimus secùndum officium : et

iortores et prœcones dicerentur sancti, imo etiam diabolus deberet

dici sanctus, cum sit officiarius Dei.

24. Si papa s^ivat Christo contrarie, etiam si ascenderet pcr ritam

et hgitimam electionem secùndum constitutionem humanam çulgatam,

tamen aliunde ascenderet quam per Christum, dato etiam quod intraret

per electionem a Deo principaliter factam. Nam Judas Scarioth rite

et légitime est electus a Deo Christo Jesu ad episcopatum, et tamen

ascendit aliunde in oçile oi^ium.

2'5. Condemnatio quadraginta quinque articulorum Joannis Wi-

cleff per doctores facta, est irrationabilis et iniqua et maie facta, et

ficia est causa per eos allegata : çidelicet ex eo, quod nullus eorum sit

catholicus, sed quilibet eorum aut est hœreiicus, aut erroneus, aut

scandalosus.

26. Non eo ipso quo electores, çel major pars eorum consenserit çiim

i'oce secùndum ritus hominum in personam aliquam, eo ipso illa

persona est légitime electa, çel eo ipso est verus et manifestas successor

vel vicarius Pétri apostoli, çel alterius apostoli in officio ecclesiastico :

unde sive electores bene, siçe maie elegerint, operibus ele,cti debemus

credere. Nam eo ipso quo quis copiosius operatur meritorie ad pro-

fectum Ecclesiœ, habet a Deo ad hoc copiosius potestatem.

27. Non est scintilla apparentiœ, quod oporteat esse unum caput in

spiritualibus regens Ecclesiam, quod semper cum ipsa Ecclesia

militante conversetur et conserçetur.

28. Christus sine talibus monstruosis capitibus per suos veraces

discipulos sparsos per orbem terrarum melius suam Ecclesiam regu-

laret.

29. Apostoli et fidèles sacerdotes Domini strenue in necessariis ad
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salutem regularunt Ecclesiam, antequam papœ officium foret intro-

ductum : sit facerent, déficiente per summe possibile papa usque ad

diem judicii.

30. Nullus est dominus cwilis, nullus est prœlatus, nullus est

episcopus, dum est in peccato mortali.

Super prœmissis autem articulis quilibet de eis suspectas, seu in

eorum assertione deprehensus, juxta modum interrogetur injra

scriptum.

In primis, utrum cognoçerit Joannem Wicleff de Anglia, Joannem

Huss de Bohemia, Hieronymum de Praga, seu aliquem eorum : et

unde hahuerit eorum notitiam, et utrum cum eis, vel eorum aliquo,

dum citèrent, conversationem vel amicitiam hahuerit.

Item,, utrum sciens ipsos seu aliquem ipsorum excommunicatos,

scienter participaverit cum illis, reputans et dicens talem participa-

tionem non esse peccatum.

Item, utrum post mortem eorum pro eisdem seu aliquo eorum ora-

verit, et publiée vel occulte opéra pietatis exercuerit, asserens eos fore

beatos et sahos.

Item, utrum eos vel aliquem eorum sanctos reputaverit et dixerit,

et eis çenerationes velut sanctis exhibuerit.

Item, utrum credat, teneat et asserat, quod quodlibet concilium

générale, et etiam Constantiense universalem Ecclesiam reprœsentet.

Item, utrum credat, quod illud quod sacrum concilium Constan-

tiense, universalem Ecclesiam reprœsentans, approbavit et approhat

in favorem fidei et ad salutem animarum, quod hoc est ab universis

Christi fidelibus approbandum et tenendum : et quod condemnaçit

et condemnat esse fidei çel bonis moribus contrarium, hoc ab eisdem

esse tenendum pro condemnato, credendum et asserendum.

Item, utrum credat, quod condemnationes Joannis Wicleff, Joannis

Huss, et Hieronymi de Praga, factœ de personis eorum, libris et

documentis . per sacrum générale Constantiense concilium, fuerint

rite et juste factœ, et a quolibet catholico pro talibus tenendœ et fir-

miter asserendœ.

Item, utrum credat, teneat, asseret Joannem Wicleff de Anglia,

Joannem JIuss de Bohemia, et Hieronymum de Praga, fuisse hœreti-

cos et pro hœreticis nominandos ac deputandos, et libros et doctrinas

eorum fuisse et esse perversos, propter quos et quas, et eorum perti-

nacias, per sacrum concilium Constantiense pro hœreticis sunt con-

demnati.

Item, utrum haheat in sua potcstate aliquos tractatus, opuscula,
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episiolas, çel quœcumque alla scripta in quocumque idiomate per

Joannem Wicleff, Joannem Hus, et Hieronymum hœreticos, seu

eorum pseudodiscipulos et sequaces editos vel translatas, édita i>el

translata; quod illos çel illa ordinario loci, çel ejus commissario, seu

inquisitori sub juramento prseseniet.

Quod si apud se scripta hujusmodi se habere non cognowerit, sed

alibi, quod juret illa circa suum ordinarium, vel alios supradictos

infra certum terminum sibi prœfigendum deponere.

Item, utrum sciât aliquem ç^el aliquos habentes prœfatorura trac-

tatus, opuscula, epistolas, <^el quœcumque alia scripta in quocumque

idiomate composita sif^e translata, quod illum <^el illos detegat 9el

manifestet pro purificatione fidei, siçe exsecutione justitiœ.

Item, specialiter litteratus interrogetur, utrum, credat sententiam

sacri Constantiensis concilii super quadragintaquinque Joannis

Wicleff, et Joannis Huss triginta articulis superius descriptis latam,

fore çeram et catholicam : scilicet, quod supradicti quadragintu

quinque articuli Joannis Wicleff, et Joannis Hus triginta, non

sunt catholici, sed quidam ex eis sunt notorie hœretici, quidam erronei,

alii temerarii et seditiosi, alii piarum aurium offensivi.

Item, utrum credat et asserat, quod in nullo casu sit licitum furare.

Item, utrum credat, quod ad mandaium fudicis furamentum de

v'eritate dicenda, i^el quodlibet aliud ad causam opportunum, etiam

pro purificatione infamiœ faciendum, sit licitum.

Item, utrum credat, quod perfurium scienter commissum, ex qua-

cumque causa vèl occasione, pro consen>atione çitœ corporalis pro-

priue çel alterius, etiam in façorem fidei, sit mortale peccatum.

Item, utrum credat, quod deliberato animo contemnens ritum

Ecclesiœ, cœremonias exorcismi et catechismi, aquœ baptismatis

consecratse, peccet mortaliter.

Item, utrum credat, quod post consecrationem sacerdotis in sacra-

mento altaris sub çelamento panis et çini non sit panis materialis

et i^inum materiale, sed idem per omnia Christus, qui fuit in cruce

passas, et sedet ad dexteram Patris.

Item, utrum credat et asserat, quod facta congrégations per sacer-

dotem, sub sola specie panis tantum, et prseter speciem vini, sit çera

caro Christi et sanguis et anima et deitas et totus Christus, ac idem

corpus absolute et sub una qualibet illarum specierum singulariter.

Item, utrum credat, quod consuetudo communicandi personas

laicales sub specie panis tantum, ab Ecclesia unii^ej'sali observata,

et per sacrum concilium Constantin approbata^ sit servanda sic, quod
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non liceat eam reprobare, aut sine Ecclesids auctoritate pro libito

immutare. Et quod dicentes pertinaciter oppositum prsemissorum,

tanquam hœretici vel sapientes hœresim, sint arcendi et puniendi.

Item, utrum credat, quod Christianus contemnens susceptionem

sacra mentorum confirmationis, <^el extremse unctionis, aut solemni-

zationis matrimonii, peccet mortaliter.

Item, utrum credat, quod Christianus ultra contritionem cordis,

habita copia sacerdotis idonei, soli sacerdoti de necessitate salutis

confiteri teneatur, et non laico seu laicis quantumcumque bonis et

devotis.

Item., utrum credat, quod sacerdos in casibus sibi permissis possit

peccatorem confessum et contritum a peccatis absolvere, et sibi pœni-

tentiam injungere.

Item, utrum credat, quod malus sacerdos cum débita materia et

forma, et cum intentione faciendi quod facit Ecclesia, i>ere conficiat,

ifère absoli^at, i^ere baptizet, et vere conférât alia sacramenta.

Item, utrum credat, quod beatus Petrus fuerit vicarius Christi,

habens potestatem ligandi et soli^endi super terram.

Item, utrum credat, quod papa canonice electus, qui pro tempore

fuerit, ejus nomine proprio expresso, sit successor beati Pétri, habens

supremam auctoritatem in Ecclesia Dei.

Item, utrum credat, auctoritatem jurisdictionis papœ, archiepiscopi

et episcopi in solçendo et ligando esse majorera auctoritate simplicis

sacerdotis, etiam si curam animarum habeat.

Item, utrum credat, quod papa omnibus Christianis vere contritis

et confessis ex causa pia et justa possit concedere indulgentias in

remissionem peccatorum, maxime pia loca visitantibus, et ipsis

manus suas porrigentibus adjutrices. Et,

Utrum credat, quod ex tali concessione visitantes ecclesias ipsas et

manus adjutrices eis porrigentes, hujusmodi indulgentias consequi

possint.

Item, utrum credat, quod singuli episcopi suis subditis secundum

limitationem sacrorum canonum, hujusmodi indulgentias concedere

possint.

Item, utrum credat et asserat licitum esse, sanctorum reliquias et

imagines a Christi fidelibus venerari.

Item, utrum credat religiones ab Ecclesia approbatas, a sanctis

Patribus rite et rationabiliter introductas.

Item, utrum credat, quod papa çel alius prselatus propriis nomini-

bus papœ pro tempore expressis, vel ipsorum vicarii, possint suum
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subditum ecclesiasticum sive sœcularem propter inohedientiam siçe

contumaciam excommunicare, ita quod talis pro excommunicato sit

habendus.

Item, uirum credat, quod inobedientia siçe contumacia excommuni-
calorum crescente, prœlati çel eorum çicarii in spiritualibus habeant

potestatem aggraçandi et reaggravandi, interdictum ponendi, et bra-

chium sœculare inçocandi ', et quod illis censuris per inieriores sit

obediendum.

Item, utrum credat, quod papa, çel alii prselati, et eorum çicarii in

spiritualibus habeant potestatem, sacerdotes et laicos inobedientes et

contumaces excommunicandi, ab officio, beneficio, ingressu ecclesiœ

et administratione ecclesiasticorum sacramentorum suspendendi.

Item, utrum credat, quod liceat personis ecclesiasticis absque pec-

cato hujus mundi habere possessiones et bona temporalia.

Item, utrum credat, quod laicis ipsa ab eis auferre potestate propria

non liceat; imo quod sic auferentes, tollentes et invadentes bona ipsa

ecclesiastica, sint tanquam sacrilegi puniendi, etiam si maie citèrent

personœ ecclesiasticœ, bona hujusmodi possidentes.

Item, utrum credat, quod hujusmodi oblatio et invasio cuicumque

sacerdoti, etiam maie çiçenii, temere çel violenter facta, çel illata,

inducat sacrilegium.

Item, uirum credat, quod liceat laicis utriusque sexus, çiris scilicet

et mulieribus, libère prœdicare çerbum Dei.

Item, utrum credat, quod singulis sacerdotibus libère liceat prœdi-

care verbum Dei, ubicumque, quandocumque et quibuscumque plu'

cuerit, etiam si non sint missi.

Item, utrum credat, quod omnia peccata mortalia, et spccialiter

manifesta, sint publiée corrigenda et exstirpanda.

Volumus insuper, ac statuimus et decernimuSy quod si quis per

secretam informationem per vos recipiendam, vel alias repertus fuerit

infamatus, seu suspectus de quacumque specie hœresis pestiferœ

seclœ, vel doctrinœ pestilentium Joannis Wicleff, Joannis Hus et

Hieronymi de Praga hœresiarcharum prœdictorum ; aut de fovendo,.

receptando, defendendo prsefatos damnaios homines, dum viverent in

humanis; vel ipsorum perfidos sequaces et pseudodiscipulos, aut

ipsorum erroribus credendo, pro ipsis dejunctis vel aliquo ipsorum

post obitum orando, vel inter catliolicos nominando et defendendo,

vel ipsos ut sanctos colendo, prœdicando vel adorando, vel alias cirai

eos suspecte agendo; ciletur per vos seu alterum vestrum, personalitcr

coram vobis seu altero vestro comparituruSt semotis procuratorc et
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advocato, responsurus medio juramento per ipsum sic {ut prsedictum

est) corporaliter prœstito, de plana et mera çeritate dicenda super

prœdictis articulis, seu eorum singulis, i^el aliis opportunis, secun-

dum exigentiam casus et occurrentium circumstantiarum ad arhi-

trium vestrum, et prout çobis seu alteri vestrum videhitur expedire, vel

alias contra eosdem ipsorum singulos (prout prsesentihus exprimiêur^

çel alias) canonice procedatis; necnon pressentes litteras, exclusis

articulis et interrogatoriis superius positis atque omissis, in civitati-

hus. diœcesibus, terris et lacis aliis, uhi tute fieri poterit, auctoritate

nostra solemniter publicetis et publicari faciatis, omnes et singulos

hsereticos hujusinodi, necnon sectatores ipsarum hœresum et errorum

utriusque sexus, tenentes et etiam defendentes eosdem, aut hœreticis

ipsis quomodolibet publiée ^>el occulte in divinis vel alias partici-

pantes, etiam si patriarchali, archiepiscopali, episcopali, regali,

reginali, ducali, aut alia quavis ecclesiastica vel mundana prseful-

géant dignitate : necnon adçocatos et procuratores quoslibet, qui

hsereticos hujusmodi aut eorum credentes, sequaces, fautores, defen-

sores et receptatores super crimine hseresis aut credulitatis , sequelœ,

fautorise, defensionis et receptationis hujusmodi defenderint, excom-

municatos singulis diebus Dominicis et festivis in prœsentia populi

nuntietis, et per alios nuhtiari faciatis. Et nihilominus contra eosdem

omnes et singulos utriusque sexus, hujusmodi errores tenentes, appro-

bantes, defendentes, dogmatizantes, ac fautores et receptatores et

defensores eorumdem, exemptas et non exemptas, et quemlibet ipso-

rum, cujuscumque dignitatis, status, prœeminentiœ, gradus, ordinis

vel conditionis {ut praefertur) existant, auctoritate nostra diligenter

inquirere studeatis : et cas quas per inquisitionem hujusmodi diffa-

matas, çel per canfessionem eorum seu per facti eçidentiam, vel alias,

hujusmodi hœresis et erraris labe respersos reperietis, auctoritate

prœdicîa etiam per excommunicatianis, suspensionis et interdicti,

necnon privationis dignitatum, persanatuum et officiorum, alio-

rumque beneficiorum ecclesiasticorum ac feudorum, quse a quibus-

cumque ecclesiis, monasteriis ac aliis lacis ecclesiasticis obtinent, ac

etiam bonarum et dignitatum sœcularium, ac graduum scientiarum

quarumcumque facultatum, et per alias pœnas, sententias et censuras

ecclesiasticas, ac çias et mados, quas ad hoc expedire seu appartunos

esse videritis etiam per captianes et incarcerationes personarum, et

alias pœnas corparales, quibus hseretici puniuntur, seu puniri

jubentur aut soient juxta cananicas sanctiones, Similiter et clericos

ipsos et ecclesiasticas personas, usque ad degradationem inclusive.
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si eorum culpa ac pertinacia 9el rehellio id exigat aut requirat, corrî-

gatis et puniatis, ac diligenter corrigi et puniri faciatis : necnon

contra eosdem, ipsorum. laicorumque bona secundum canonicas

sanctiones et légales, contra hœreticos et eorum sequaces éditas, quibus

eosdem sectatores siçe sequaces subjacere decernimus, animose con-

surgatis juxta. modum et formant supradictos. Et qui de prsemissis

hœresibus <^el articulis, vel aliquo prœmissorum infamati fuerint, ad

arbitrium çestrum se purgare teneantur. Alii çero qui per testes seu

propriam confessionem çel alias légitimas probationes convicti

fuerint de prœdictis hœresibus <^el articulis, vel aliquo prœmissorum,

eosdem articulos et errores solemniter et publiée reçocare, abfurare,

pœnitentiam condignam, etiam ad immurationem {si delictum exe-

gerit) subire cogantur : nec non quod errores et hœreses hujusmodi,

cufuscumque generis vel speciei censeantur, de cetero verbo, nutu i^el

facto non fovebunt, seu alios ad credendum illis i^erbo vel de facto,

publiée i^el occulte, directe çel indirecte, aut alio quoçis modo indu-

cant, sufficientem et idoneam cautionem prœstare teneantur. Quod si

forsan eosdem articulos solemniter et publiée reçocare et abjurare, et

pœnitentiam condignam, etiam ad immurationem perpetuam vel tem-

poralem fuxta vestrœ discretionis arbitrium, sine dilatione subire^

ac sufficientem cautionem, quod errores et hœreses ipsas.de cetero non

tenebunt, nec fovebunt, nec alios ad credendum ^el verbo vel facto,

publiée et occulte, directe çel indirecte, vel quo^is quœsito colore indu-

cant prœstare, seu aliquid prœmissorum facere voluerint, ex tune

contra ipsos, juxta qualitatem errorum ac delictorum suorum {etiam

si expédiât) tanquam contra hœreticos aut hœretica labe respersos,

auctoritate nostra juxta canonicas et légales sanctiones summarie

et simpliciter, ac de piano sine strepitu et figura judicii, et etiam ex

offîcio, appellatione, seitr appellationibus quibuscumque cessantibus,

procedatis, ac ipsos juxta easdem canonicas traditiones puniatis,

etiam si opus fuerit, curiœ sœculari relinquendo : contradictores per

censuram ecclesiasticam, appellatione postposita, compescendo, in<^o-

cato ad hoc {si opus fuerit) auxilio ejusdem brachii sœcularis. Non
obstantibus tam felicis recordationis Bonifacii papœ octai>i prœdeces-

soris nostri, qua cavetur, ne quis extra cii^itatem et diœcesim suam, nisi

in certis exceptis casibus, et in illis ultra unam diœtam a fine suœ

diœcesis ad judicium evocetur, seu ne judices a Sede Apostolica

deputati extra cii>itatem et diœcesim in quibus deputati fuerint, contra

quoscumque procedere, sive alii uel aliis vices suas committere, aut
'

aliquos ultra unam diœtam a fine diœcesum eorumdem trahere prœ-
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sumant, et de duabus diœtis in Concilio generali, quam aliis quibus-

cumque constitutionibus Romanorum pontificum, tam a judicibus

delegatis, quam personis ultra certum nuinerum ad judicium non

i'ocandis, aut aliis editis, quœ possint in hac parte çestrœ jurisdic-

tioni aut potestati, ejusque libero exercitio quomodolibet obç^iare,

seu si aliquibus communiter çel di^isim ab eadem sit sede indultum,

quod interdici, suspendi, vel excommunicari, seu ultra i>el extra loca

ad judicium evocari non possint, per litteras Apostolicas non facienies

plenam et expressam ac de verbo ad çerbum de induite hujusmodi et

eorum personis, locis et ordinibus et nominibus propriis mentionem,

et qualibet alia dictse sedis indulgentia generali vel speciali, cujus-

cumque tenoris exsistat, per quam prœsentibus non expressam, çel

totaliter non insertam çestrœ jurisdictionis explicatio in hac parte

çaleat quomodolibet impediri, et de qua cujusque loto tenore de çerbo ad

çerbum in çestris litteris habenda sit mentio specialis.

Datum Constantiœ, octavo kalendas martii, pontificatus nostri

anno primo.

Cette bulle de Martin V devait soulever plus tard une vive

controverse. Comme on Fa vu, les évêques et les inquisiteurs

devaient demander à tout suspect s'il croyait que tout concile

général, même celui de Constance, représentait l'Église universelle,

et s'il regardait ce que ledit concile, représentant l'Ëglise univer-

selle, avait approuvé et approuvait en faveur de la foi et du salut

des âmes, comme devant être observé par tous les fidèles chré-

tiens, etc. Là-dessus, beaucoup de membres du concile de Bâle

conclurent, et après eux nombre de gallicans, que Martin V avait

par là reconnu l'œcuménicité du concile de Constance tout entier,

et ratifié par conséquent son décret de la supériorité du concile

général sur le pape. Les adversaires, et particulièrement au

xvii® siècle Emmanuel Schelstrate, bibliothécaire du Vatican ^, ont

fait remarquer que Martin V n'a reconnu le caractère d'œcumé-

nicité qu'aux décrets de Constance relatifs à la foi et au salut, et que

la question de la supériorité du concile sur le pape n'est pas de foi et

n'intéresse pas immédiatement le salut 2. En ce qui nous concerne,

nous sommes convaincu que Martin V n'a pas voulu confirmer

le décret en question; au reste, ses déclarations ultérieures et celle

1. Anliquilas illustrata circa concilia generalia et provineialia, Antvcrpia?, 1678,

Dissert. III, c. m.
2. Cf. Lenfant, Histoire du concile de Constance, t. 11, p. 220.
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d'Eugène IV^ ne laissent aucun doute à cet égard et nous croyons

que, ne jugeant pas opportun de s'exprimer plus clairement, il se

sera servi d'une formule qui satisfaisait les deux partis.

Mais cette bulle a donné naissance à un autre débat. Schelstrate

raconte qu'il en a découvert dans les archives du Vatican un

second texte notablement différent du premier, adressé aux arche-

[349] vêques de Mayence, de Trêves et de Cologne, et portant que le

pape a confirmé la sentence du concile contre les hussites, tandis

que dans notre version c'est au contraire le concile qui, confirme

la bulle du pape (sacro approbante concilio Constantiensi). Les

adversaires de la papauté accusèrent Schelstrate d'imposture, bien

que sans fondement, car non seulement Raynaldi, assez longtemps

auparavant, avait connu la même bulle, mais il l'avait même
insérée dans sa continuation des Annales de Baronius (ad ann. 1425,

n. 15-17)-. La divergence des deux textes s'explique peut-être par

ce fait que le premier est un document émané du concile, tandis

que le second est une lettre particulière du pape aux trois arche-

vêques de Mayence, de Trêves et de Cologne.

777. XLIII^ session. — Les sept décrets de réforme générale

et les concordats nationaux.

Sur ces entrefaites, Sigismond, atteint d'un accès de goutte,

ne put quitter son logis du couvent des augustins pour assister

à la bénédiction de la rose d'or que le pape lui destinait

(6 mars 1418). Cette rose lui fut apportée en grande pompe par une

procession de patriarches, cardinaux, archevêques, évêques,

princes électeurs et seigneurs de tout rang, et l'empereur se fit

descendre sur un siège dans la cour pour recevoir d'une manière

digne, aux yeux de tous, ce cadeau de distinction ^. Quelques

jours après (20 mars, dimanche des Rameaux), le pape ollicia

et, le lendemain, présida la quarante-troisième session générale,

à laquelle l'empereur toujours malade ne put assister; le projet

de réforme du concile devait y être sanctionné. Après la messe

1. Ilcfcle-Lcclcrcq, Ilist. des Conciles, t. i, p. 08 sq.

2. Cf. les notes do Mansi dans son édition de Baronius- llaynaldi, Annal, ecclcs.,

ad ann. 1418, n. 3.

3. Van der llardt, Magnum œcumeniciun Conslantiense conciliitm, t. iv,

|). 1531 sq.
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530 LIVRE XLV

du Saint-Esprit et les prières accoutumées, le cardinal Guillaume

Fillastre de Saint-Marc, sur l'ordre du pape et du concile, donna

lecture de « quelques décrets, statuts et ordonnances; » c'étaient

les sept décrets de réforme générale qui défraient valoir pour toute

V Église. On sait, en effet, qu'après avoir reconnu la nécessité de

diviser la législation nouvelle en deux parties, l'une générale et

l'autre spéciale, les nations ne s'étaient trouvées d'accord que sur

sept points, laissant le soin de régler les autres à des concordats

particuliers.

Ces sept décrets de réforme générale concernent les points sui-

vants :

1^ Les exemptions. Reproduction presque littérale de la première

partie de l'article 8 du projet de réforme établi par le pape le 8 jan-

vier avec les trois additions suivantes :

a) Non seulement toutes les exemptions accordées par les papes

et les soi-disant papes depuis la mort de Grégoire XI doivent être

abrogées, mais aussi celles approuvées ou renouvelées par Mar-

tin V sans entendre à ce sujet les intéressés (ceux qui subissent le

dommage).

h) Vers la fin on ajoute : toutes les exemptions accordées par

des personnes inférieures au pape sont révoquées.

c) Et à la fm de l'article on a inséré cette nouvelle phrase :

en outre nous n'avons pas l'intention d'accorder de nouvelles

exemptions sans motifs sérieux et sans avoir entendu les inté-

ressés [nisi causa cognita et vocatis, quorum interest) ^.

2^ De unionibus et incorporationibus. Reproduction sous un

numéro particulier et sous une forme plus précise de ce qui consti-

tuait la deuxième partie de l'article 8 du projet de réforme du

pape. On ne distingue plus les différentes sortes d'unions, etc., mais

on dit simplement : Comme au sujet des unions et incorporations

faites ou concédées depuis la mort de Grégoire XI on. ne peut don-

ner une règle certaine, elles devront, si elles ne sont pas bien moti-

vées, être annulées sur la plainte des intéressés; mais ceux qui ont

eux-mêmes obtenu de pareils bénéficia unita ne pourront se

plaindre.

i
3° De fructibus medii temporis. Le pape renonce à ces revenus.

Absolument identique à l'article 11 de son projet de réforme, avec

1. Mansi [Concil. ampUss. coll., t. xxvii, col. 903) reproduit une prétendue bulle

de la quarante-troisième session qui supprime les exemptions; mais ce n'est évidem-

ment qu'un projet rejeté de la pièce dont il est ici question.



777. XLIIlG SESSION. LES SEPT DÉCRETS DE REFORME GENERALE 531

cette différence que le pape s'exprime maintenant à la première

personne tandis que dans le projet il parlait à la troisième personne.

4° De simonia. Identique à l'article 14 de l'ancien acte de réforme

de Martin, mais en supprimant la fin de cet article, à savoir que :

les ordres et la tonsure ne doivent pas être conférés à prix d'argent,

seuls les notaires devront recevoir une légère redevance.

5° De dispensationibus. Identique à la première moitié de l'ar-

ticle 15 du premier acte de réforme du pape, avec cette seule diffé-

[351] rence : au lieu de : « Chacun devra recevoir les ordres dans le délai

d'un an à partir du jour de la concession du bénéfice, » on dit main-

tenant : « Chacun devra recevoir les ordres infra terminum juris, »

ce qui en fait est la même chose.

6° De decimis et aliis onerihus. Identique à l'article 18 de l'acte

de réforme, toutefois à la fin il est formellement spécifié que « le

pape, s'il veut imposer une décime, etc., au clergé d'une contrée,

devra non seulement consulter les prélats de cette contrée, mais

encore que la décime ne pourra être imposée sans l'assentiment de

la majorité des prélats; ces taxes ne pourront être perçues que par

des personnes ecclésiastiques et en vertu de l'autorité apostolique ^.

7° De vita et honestate clericorum. Les anciennes lois ecclésias-

tiques sur le vêtement, la tonsure et le costume des clercs sont

renouvelées par le pape avec l'assentiment du concile. Sont défen-

dues en particulier les mauvaises habitudes trop répandues de

certains ecclésiastiques réguliers et séculiers et même de prélats, qui

portent des gants montant jusqu'au coude, qui sont habillés de

vêtements longs, somptueux, ouverts et ornés de fourrures, qui

assistent même au service divin revêtus de ces vêtements et

endossent par-dessus les surplis et les autres vêtements liturgiques.

Tout bénéficier, etc., qui paraîtra dans l'église ainsi vêtu sera exclu

pendant un mois de toute participation aux revenus ecclésiastiques

et sa part reviendra à la fabrique (manque dans le premier pacte

de réforme du pape).

1° De exemplionibus. Attendentes, quod a tempore obitus felicis

recordationis Gregorii papse undecimi prœdecessoris nostri, nonnulli

Romani pontifices, aiit pro Romanis pontificibus se gerentes, et in

suis diversis obedientiis reputati, pro sua voluntate, aut per impor-

1. 11 n'est mentionné nulle part que le pape était également obligé d'avoir lo

consentement du gouvernement temporel; quoi qu'en ait dit Philipp. Cl'. Iliibler,

Die Conslanzer lieformaliori, p. 162, noie 12,
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tunitatem petentium, nonnullas ecclesias, monasteria, capitula,

conventus, prioratus, bénéficia, loca et personas a jurisdictionibus

Ordinariorum, tempore dicti Gregorii nullatenus exemptas, çel

exempta, de noço a dictorum Ordinariorum jurisdictionibus exeme-

runt, in grave ipsorum Ordinariorum prœjudicium : Nos volentes

hujusmodi prœjudicio obviare, omnes exemptiones ecclesiarum

cathedralium, monasteriorum, capitulorum, com^entuum, priera-

iuum, beneficiorum, locorum, personarum quarumcumque, etiam si

ex praedictis aliquod monasterium fuerit exemptum, et postea subjec-

tum monasterio diversi habitas ç^el coloris, a tempore obitus dicti

Gregorii undecimi, per quoscumque pro Romanis pontificibus se

gerentes [etiamsi per nos forsan approbatse fuerint ex certa scienlia,

i'el innoçatœ parte non çocata), de novo factas, quse tamen ante

exemptionem hujusmodi nulla exemptione gaudebant, sed simpliciter

subjiciebantur ordinarise jurisdictioni, nullumque ante illud tempus

habuerunt initium; exceptis etiam exemptionibus, quse uni toti ordini

et quse ecclesiis, monasteriis, capitulis, conventibus, beneficiis si{>e

locis, a prsedicto tempore sub modo exemptionis aut conditione fun-

datis, aut contemplatione noçse jundationis, seu Universitatibus stu-

diorum generalium, aut collegiis scholarum, aut per modum confir-

mationis, augmenti aut additionis factse fuerint, aut concessœ: aut

super quibus prœsentibus et auditis, quorum intererat, auctoritaie

compétente ordinatum fuerit; seu in quibus ordinari consenserint

{et omnes exemptiones perpétuas per inferiores a papa factas); sacro

approbante Concilio reçocamus (etiam si super ipsis lis pendeat inde-

cisa, ipsam penitus extinguentes), ecclesias, monasteria, et alia loca

prœdicta in pristinam ordinariorum jurisdictionem reducimus,

Ceteris autem exemptionibus ante obitum dicti Gregorii habitis ç^el

concessis, nullum çolumus per hoc prœjudicium generari. Insuper

non intendimus exemptiones de cetero facere, nisi causa cognita, et

vocatis quorum interest.

2^ De unionibus. Uniones et incorporationes a tempore obitus Gre-

gorii undecimi factas seu concessas, cum certa régula dari non possit,

adquerelas eorum, quorum interest [nisi fuerint impétrantes bénéficia

sic unita), si non ex rationabilibus causis et veris factse fuerint, licet

Apostolicœ Sedis auctoritas intervenerit, revocabimus justitia mediante.

3^ De fructibiis percipiendis. Fructus et proç^entus ecclesiarum,

monasteriorum, beneficiorum, s^acationis tempore obvenientes, juris

et consuetudinis vel priçilegii dispositioni relinquimus, iUosque

nobis vel Apostolicœ caméras prohibemus applicari.



777. XLIII^ SESSION. LES SEPT DECRETS DE RÉFORME GENERALE 533

4<^ De simonia. Multse contra simoniacam praçitatem olim factœ

sunt constitutiones, quibus morbus ille non potuit competenter exstir-

pari. Nos çolentes de cetero, ut possumus, attentius pro^idere, sacro

approbante Concilio declaramus, quod ordinati simoniace, ab exse-

cutione suorum ordinum sint eo ipso suspensi. Electiones autem,

postulationes, confirmationes, et quœvis provisiones simoniacœ eccle-

siarum, monasteriorum, dignitatum, personarum, officiorum et bene-

ficiorum ecclesiasticorum quorumcumque deinceps factœ, nullœ sint

ipso jure, nullumque per illas jus cuiquam acquiratur ; nec promoti^

confirmati, aut provisi faciant fructus suos; sed ad illorum restitu-

tionem, tanquam inique ablata percipientes, teneantur. Statuentes

insuper, quod dantes et recipientes ipso facto sententiam excommuni-

cationis incurrant, etiam si pontificali aut cardinalatus prœfulgeant

dignitate.

S^ De dispensationibus. Quoniam bénéficia propter officia conce-

duntur, reputamus absurdum, ut qui bénéficia obtinent, récusent aut

negligant officium exercere. Nos igitur, sacro approbante Concilio,

omnes dispensationes a quibuscumque pro Romanis pontificibus se

gerentibus concessas quibuscumque electis, confirmatis, seu provisis

ad ecclesias, monasteria, prioratus conventuales, decanatus, archi-

diacor\atus, et alia quœcumque bénéficia, quibus certus ordo debitus

est çel annexas, ne munus consecrationis episcopi, sive benedictionem

abbatis, aut ceteros debitos aut annexos ordines suscipiant, prœter

illas quae secundum formam constitutionis Bonifacii octavi, quœ

incipit Cum ex eo, factœ sunt, rei^ocamus : statuentes, ut qui de

prœsenti illos vel illa obtinent, infra sex menses a die publicationis

hujusmodi constitutionis nostrœ, et qui in posterum obtinebunt, infra

terminum juris se faciant consecrari, aut benedici, seu ad alium

debitum ordinem promoveri. Alioquin sint ipsis monasteriis, ecclesiis,

dignitatibus, personatibus, officiis et beneficiis pro ipso jure privatif

et aliis libère conferantur, aut provideatur de illis, ceteris constitu-

tionibus circa hoc editis in suo robore duraturis.

6^ De decimis et aliis oneribus ecclesiasticis. Prœcipimus et

mandamus, jura quœ prohibent inferioribus a Papa décimas et alia

onera ecclesiis et personis ecclesiasticis imponi, districtius obserçari.

Per nos autem nullatenus imponantur generaliter super totum clerum,

nisi ex magna et ardua causa et utilitate, universalem Ecclcsiam con-

cémente, et de consilio et consensu et subscriptione fratrum nostrorum,

S. R. E. cardinalium et prœlatorum, quorum consilium commode

haberi poterit. Nec specialiter in aliquo regno vel provincia, incon-
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ultis prœlatis ipsius regni çel pro^incise, et ipsis non consentientibus,

i^el eorum majori parte, et eo casu per personas ecclesiasticas et aucto-

ritate Apostolica dumtaxat leventur.

7® De vita et honestate clericorum. Inter ceteros prœlatorum et

clericorum excessus hoc maxime inolei^it, quod spreta in vestihus

forma ecclesiasticœ honestatis, plurimi delectantur esse déformes,

et cupiunt laicis conformari, quodque mente gerunt, habitu confiten-

tur. Unde prœter ceteras quse circa restes, tonsuram et habitus cleri-

corum, tam in formis quam in coloribus, atque comam seu capillos,

çitamque et honestatem clericorum jura statuunt, et quse nimium
collapsa sunt tam in sœcularibus quam in regularibus, sacro appro-

bante Concilio innoçamus, et prœcipimus diligentius observari.

Illum specialiter abusum, eodem approbante Concilio, decernimus

penitus abolendum, quod in quibusdam partibus nonnulli clerici et

personse ecclesiasticse sseculares et regulares, etiam {quod magis exse-

cramur) prœlati ecclesiarum, manicas ad cubitum pendentes, et longas

cum magna sumptuosa superfluitate restes, etiam fissas rétro et in

lateribus cum fodraturis ultra oram excedentibus etiam in fissuris

deferunt, et cum talibus in ecclesiis cum superpelliciis ac aliis vestibus

ad cultum et officium ecclesiasticum ordinatis, etiam intra ecclesias

ipsas, in quibus beneficiati existunt, non çerentur diçinis officiis

interesse. Hanc çestium deformitatem in quibuscumque personis

ecclesiasticis reprobamus, ac usum talium inhibemus : contrarium

autem facientes, ut transgressores canonum puniantur : specialiter

statuentes, ut quicumque beneficiatus, aut officium in ecclesia gerens,

in habitu hujusmodi divinis officiis prœsumpserit interesse, pro qua-

libet vice a participatione proventuum ecclesiasticorum per mensem

noverit se suspensum, fructusque illi fabricœ illius ecclesise applicentur.

A la fin de ces sept décrets de réforme générale le pape statua

que, par eux ainsi que par les concordats conclus avec les différentes

nations, on avait satisfait à la demande de réforme présentée par

le concile dans les 18 articles du 30 octobre. Les concordats cepen-

dant doivent être déposés à la chancellerie pontificale, et des copies

revêtues du sceau du vice-chancelier du pape en seront délivrées

à ceux qui les demanderont. Aussitôt le cardinal-évêque d'Ostie

(ancien président du concile) déclara : 1^ au nom de toutes les

nations qu'elles donnaient leur approbation aux décrets énoncés;

2° que chaque nation sanctionnait en outre le concordat passé

entre elle et le Saint-Siège: 3^ enfin que, de l'avis des nations (réu- [352
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nies), le décret du 30 octobre avait été suffisamment exécuté, et

qu'un concordat conclu avec une nation ne saurait causer de préju-

dice à une autre ^.

Dans cette session, on fait plusieurs fois allusion aux con-

cordats passés avec les nations, qui les ont agréés, et l'on dit que

c'est justement en considération de ces traités que le Saint-Siège

et le concile ont déclaré l'œuvre de la réforme terminée. C'est

donc, on n'en peut douter, à cette session que les concordats furent

déposés. Ils constituaient, en effet, une partie essentielle de la

réforme imposée au pape, mais on peut se demander si le texte

intégral en fut proposé et adopté dans cette session. L'étendue

des documents qui les constituent rend cette hypothèse assez peu

vraisemblable, d'autant plus qu'ils n'étaient pas entièrement

achevés, et que plusieurs exigeaient encore des modifications et des

formalités préalables. Cependant la conclusion du premier article

du concordat français mentionne que lecture en a été faite dans la

session du 21 mars 1418, et si cette mention est exacte, il en faut

conclure que les concordats furent lus, mais qu'on ne les inséra pas

dans les procès-verbaux, parce que la rédaction n'en était pas

encore entièrement terminée ^.

Pour le concordat allemand, en particulier, la lettre écrite le

23 mars 1418 par Pierre de Pulkau au recteur et aux maîtres de

l'université de Vienne montre clairement qu'il était encore ina-

chevé. Il y est dit, en effet, qu'on était enfin parvenu à se mettre

d'accord avec le pape sur certains points, mais que sur d'autres la

nation allemande était elle-même divisée. Après de longs débats,

les députés des universités avaient obtenu des prélats allemands

que dans toutes les éghses cathédrales et collégiales, la sixième

partie des canonicats serait donnée aux gradués; mais les universités

demandèrent en outre que toutes les places vacantes leur fussent

désormais attribuées jusqu'à ce que cette proportion d'un sixième

;353] fût atteinte. Les prélats n'y voulaient consentir que pour les cathé-

drales seulement. On discuta également pour savoir quelles

paroisses seraient exclusivement réservées aux gradués^; la décision

1. Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1533-

1541; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1174-1177; Hardouin, ConciL

coll., t. VIII, col. 873-876; Ilûblcr, Die Constanzer Reformation, p. 15 et 178 sq.

2. Hùbler, op. cit., p. 57 sq.

3. P. von Pulkau, etc., par F. Firnhabcr, dans Archii> fiir Kunde ôsterreichischer

Geschichtsquelîen, t. xv, p. 69 sq.
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finalement adoptée et qui était presque entièrement favorable aux

universités fut plus tard ajoutée comme appendice spécial à la

fin du chapitre ii, De proçisione ecclesiarum, du concordat alle-

mand^. On ignore à quelle date ce concordat fut définitivement

tiré au clair, mais on sait qu'il fut inscrit au registre de la chancel-

lerie pontificale le 15 avril 1418 et qu'il fut lu et promulgué le

2 mai, in audientia contradictarum, c'est-à-dire dans le local de

la curie consacré aux arrêts contradictoires (ubi partibus contra-

dicentibus judicium pronuntiatur) ^.

Les exemplaires que nous possédons aujourd'hui de ces con-

cordats sont des doubles que le cardinal d'Ostie, vice-chancelier

de l'Église romaine, fit faire sur les originaux de la chancellerie.

Par conséquent le prologue de chaque copie est du cardinal. Voici

le contenu du concordat allemand :

1° De numéro et qualitate cardinalium, et eoruin creatione. Cet

article est identique au premier article du projet de réforme du

pape Martin V (20 janvier 1418) (p. 335 sq.).

2° De provisione ecclesiarum, monasteriorum, prioratuum, digni-

tatum et aliorum beneficiorum (se rapproche des articles 2, 4 et 10

du projet de réforme du 20 janvier, p. 336).

a) Au sujet de la concession des églises, monastères et bénéfices

de toute nature, le pape ne conservera que les réserves spécifiées

dans le droit écrit (c'est-à-dire dans le corpus juris) et dans les

constitutions Exsecrabilis et Ad regimen (ces dernières modifiées), à

savoir : toutes les églises patriarcales, archiépiscopales et épisco-

pales, les abbayes, prieurés, dignités, personats, charges, cano-

ninats, prébendes, églises et autres bénéfices ecclésiastiques, avec

ou sans charge d'âmes, qui sont vacants apud sedem apostolicam ou

le deviendront, ou bien seront sans titulaires par suite de déposi-

tion, de privation ou de translation prononcée par le pape, ou

encore pour cause de cassation de l'élection, de rejet de la postu-

lation ou de renonciation ou par le décès d'un cardinal ou d'un

fonctionnaire de curie; savoir du vice-chancelier, du camérier, des [354

sept notaires, des auditeurs literarum contradictarum, des auditeurs

causarum apostolici palatii, des correcteurs, des 101 scribes des

lettres apostoliques, des 24 scribes pœnitentiariœ, des 25 abrévia-

1. Hûbler, Die Constanzer Reformation, p. 54.

2. Hubler, op. cit., p. 59. Cf. le prologue du concordat allemand, ihid., p. 166.
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teurs, des véritables commensaux du pape, de ses 25 chapelains, de

tous les légats ou collecteurs (internonces), des recteurs (gouver-

neurs) dans les États de l'Église, des trésoriers, même s'ils viennent

à mourir avant leur retour à la curie; de même les bénéfices de tous

ceux qui, pour une affaire quelconque, viennent à la curie romaine,

ou s'en retournent, s'ils meurent dans un lieu distant de la curie de

moins de deux jours légaux; également les bénéfices de tous les

fonctionnaires de curie qui se déplacent pour quelque motif que

ce soit et qui viennent à mourir dans im endroit non éloigné de plus

de deux jours; en outre les monastères, prieurés, etc., et les autres

bénéfices séculiers et réguliers qui sont en possession de ceux qui

ont été promus par le pape, etc., toutes ces prescriptions n'étant

cependant valables que pour cinq ans.

b) Dans les églises cathédrales et dans les monastères placés

immédiatement sous la juridiction du pape, on procédera aux

élections canoniques. Ces élections seront soumises au pape pour

en obtenir confirmation, conformément à la constitution de Nico-

las III. Si les élections ne lui sont pas déclarées en temps voulu, ou

si elles ne sont pas canoniques, le pape nommera lui-même le titu-

laire. Si l'élection a été canonique, le pape la confirmera, à moins que

pour des motifs graves et évidents et après avoir pris conseil des

cardinaux, il ne juge nécessaire de nommer un titulaire plus digne.

Ceux qui auront été nommés ou confirmés par le pape devront

prêter le serment prescrit au métropolitain et aux autres. Dans les

monastères non immédiatement soumis au Saint-Siège et dans les

autres bénéfices réguliers, les élus n'ont besoin d'aucune confirma-

tion de la curie. Les expectatives ne s'étendent pas non plus à

ces bénéfices réguliers. Pour les monastères qui avaient coutume

de solliciter confirmation à Rome, le pape procédera comme il a

été indiqué plus haut pour les églises cathédrales.

c) Le pape ne disposera pas des couvents de femmes, à moins

qu'ils ne soient exempts, et dans ce cas il le fera par l'intermédiaire

de commissaires délégués sur place.

d) Pour les autres dignités et bénéfices de toute nature (sauf

les dignités majeures des églises cathédrales et collégiales dont

la collation demeure réservée à ceux qui en avaient précédemment

le droit), le pape ordonne que la moitié sera réservée au Saint-

Siège, l'autre moitié attribuée à ceux qui en étaient jadis les colla-
.

>5] teurs, alternativement. Mais si dans un bénéfice (réservé au pape

par droit d'alternative) aucun titulaire ne se présente dans un délai
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de trois mois à dater du jour où la vacance a été portée à sa connais-

sance, l'évêque ou toute autre personne ayant qualité pour cela,

nommera le titulaire, et cette nomination ne lui sera pas comptée

dans l'alternative.

e) Dans les églises métropolitaines et cathédrales de la nation

allemande, la sixième partie des canonicats et des prébendes sera

réservée aux docteurs et licenciés en théologie ou dans l'un ou l'autre

droit, aux bacheliers formés en théologie, aux magistri en médecine

qui auront étudié pendant deux ans, ou aux magistri es arts libé-

raux qui auront étudié pendant cinq ans, dans une université,

la théologie ou l'un des deux droits après avoir acquis la maîtrise;

aussi longtemps que cette sixième partie n'aura pas été complétée,

tout nouveau bénéfice vacant sera attribué à un gradué, si un

gradué se présente dans le délai d'un mois à dater du jour de la

vacance. Dans les églises qui n'admettent que des chanoines

nobles, on devra donner la préférence aux nobles possédant un

grade, tout au moins jusqu'à ce que la sixième partie des pré-

bendes leur ait été attribuée.

La sixième partie des canonicats et des prébendes dans les églises

collégiales doit également être réservée à des gradués, mais ces

derniers peuvent n'être que baccalaurei examinati (grade inférieur).

Les paroisses qui d'après l'évaluation commune comptent

2 000 communiants ou plus ne pourront à l'avenir être conférées

qu'à des docteurs ou licenciés en théologie ou en droit civil ou

canonique, ou à des bacheliers formés en théologie, s'il se présente

un de ces gradués pour occuper la charge dans le délai d'un mois

à compter du jour de la vacance.

Mais aucun gradué ne pourra obtenir plus d'un bénéfice ecclé-

siastique.

A égalité, tout gradué devra être absolument préféré à un

non-gradué, sans tenir compte des autres prérogatives.

Les vicariats dans les églises cathédrales et collégiales ne seront

attribués qu'à ceux qui auront les aptitudes voulues pour remplir

ces charges (comme lecteurs et chanteurs).

(On voit que les efforts de l'université allemande dont parle

Pierre de Pulkau furent couronnés de succès.)

3° De annatis. Identique à l'article 3 du projet de réforme du

pape du 20 janvier; toutefois, à la fin est ajoutée la phrase suivante

analogue au projet de réforme allemand : Pour les bénéfices qui

ne dépassent pas la valeur de 24 florins de la Chambre apostolique,
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il n'y aura rien à verser, et la moitié de tous les arriérés dus pour

les annates et les services communs jusqu'à l'élection de Martin V,

sera remise à ceux qui paieront l'autre moitié dans un délai de

[356] six mois.

4° De causis, etc. Semblable aux articles 5 et 6 du projet de

réforme du pape et à l'article 6 du projet allemand. On ne défé-

rera à la curie romaine que les causes qui, de par le droit et leur

nature, relèvent de cette juridiction; celles qui ne sont pas du

for ecclésiastique ne seront pas reçues par Rome^ même sous

prétexte qu'il s'agit d'un croisé; les causes concernant les croisés

ne seront portées devant la curie romaine que pendant la durée

d'une croisade générale ou encore du consentement des parties

en cause. Les causes relevant du for ecclésiastique ou dévolues

de droit à la curie romaine par appellation ou autrement, et celles

qui par leur nature doivent être traitées par la curie, y seront

jugées. Les autres seront confiées à des juges sur place, à moins

qu'il ne soit préférable de les traiter en curie en raison de la qualité

de la cause ou des personnes, pour faire justice, ou encore si les deux

parties demandent cette dévolution.

5° De commendis. C'est l'art. 9 du projet de réforme pontifical,

sauf quelques modifications de termes.

6° De simonia in foro conscientise providetur. Tous prélats,

clercs, laïques, hommes et femmes qui ont chargé leur conscience

du péché de simonie, de quelque manière que ce soit, devront, dans

un délai de trois mois à dater de la publication de ce décret, se

confesser à un docteur, licencié ou bachelier formé en théologie

ou en droit canonique ou, à leur défaut, à tout autre prêtre instruit

ayant ou non cure d'âmes et recevoir d'eux l'absolution de toutes

les excommunications, suspenses et autres peines encourues pour

cause de simonie jusqu'à cette date. Toutefois cette absolution

n'est valable qu'au for de la conscience. Le confesseur devra, en

outre, dispenser le pénitent de l'irrégularité encourue pour avoir

célébré la messe ou les offices, ou pris part au service divin malgré

l'excommunication pour cause de simonie; il devra également le

relever de la suspense ah ordine et officio encourue pour le même
motif, de telle sorte qu'il puisse remplir de nouveau ses fonctions

et jouir de son bénéfice, etc.

Le confesseur devra aussi l'absoudre de toute censure ou

.

note d'irrégularité, d'inhabileté et d'infamie, etc., et le dispenser

de la restitution des revenus des bénéfices perçus irrégulièrement,
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au cas où la restitution entraînerait l'insuffisance des ressources

nécessaires au clerc ou un scandale public. L'^'

7^ De non vitandis excommunicatis ^, antequam per judicem

fuerint declarati et denuntiati. Pour éviter les scandales {ad çitanda

scandala) et pour venir en aide aux consciences timorées, nous

accordons par indulgence à tous les chrétiens (donc non pas seule-

ment à la nation allemande) que dorénavant personne ne sera tenu,

à cause d'une sentence ou censure ecclésiastique communes, de

s'abstenir de communiquer avec qui que ce soit, pour l'admi-

nistration ou la réception des sacrements, pour toute autre relation

ecclésiastique ou autre [vel extra), ni d'éviter quiconque, ni d'ob-

server un interdit ecclésiastique; à moins que ladite sentence ou

censure n'ait été portée et publiée par le juge en forme expresse et

nommément. Exception est faite pour le cas de l'excommunication

du canon encourue pour voies de fait sacrilèges contre un clerc,

d'une manière si notoire, que ce fait ne puisse être dissimulé

sous aucun prétexte, ni être excusé par un moyen juridique.

On devra éviter toute relation avec ce coupable quoique

non publiquement dénoncé, conformément aux prescriptions

canoniques ^.

8^ De dispensationihus. Reproduit littéralement la dernière

partie de l'article 15 de l'acte de réforme du pape, du 20 jan-

vier 1418.

9° De provisione papœ et cardinalium. Reproduit littéralement

la première partie de l'article 16 du même document.

P 1. Cet article ne traite pas seulement des excommuniés, mais aussi de ceux qui

sont frappés de quelque autre censure.

2. Ce décret Ad evitanda scandala n'est pas un règlement général porté par

le pape sacro approbante concilio, ce n'est pas non plus une décision conciliaire

générale, mais c'est, en première ligne, un induit spécial accordé à la nation alle-

mande, non par le concile, mais par le pape, comme il ressort de la lettre de Pierre

de Pulkau du 23 mars 1418. Les intentions du souverain pontife étaient, en outre :

\^ que cet induit n'eût pas seulement force de loi pendant cinq ans, comme les

autres dispositions du concordat germanique, 'mais qu'il demeurât perpétuelle-

ment en vigueur, et 2° qu'il profitât non pas seulement à l'Allemagne, mais à toute

la chrétienté; et en effet les maîtres de l'université de Paris ont adopté ce décret.

D'ailleurs, comme suivant les derniers mots du concordat, on pouvait tirer des

copies séparées des différents articles, il est probable que de nombreux exemplaires

de ce décret Ad evilanda furent répandus, puisqu'il s'appliquait à tout le monde;

de cette diffusion serait née l'idée que c'était une bulle spéciale. Cf. Hûbler^ Die

Constanzer Reformation, p. 333 sq.
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10^ De indulgentiis. Identique quant au fond avec l'article 17

du même document. Il n'y manque que le passage sur les indul-

gences de peine et coulpe qui ne sont même pas mentionnées

ici.

[358] 11*^ De horum concordatorum... i^alore. Le pape et la nation alle-

mande s'accordent pour déclarer que toutes ces prescriptions

demeureront en vigueur pendant cinq ans à compter de la date de

ce document, nonobstant les constitutions papales, règles de chan-

cellerie, etc., qui peuvent déjà exister ou seront publiées à l'avenir.

Par l'observation de ces prescriptions, ni le pape, ni une église,

ni quelque personne que ce soit, ne pourront acquérir de nouveaux

droits ni subir de préjudice. A l'expiration de ce délai de cinq ans

toute personne ou toute église aura la libre autorisation de jouir

d'e ses droits. Quiconque désirera posséder une copie de toutes ces

prescriptions concordataires ou de quelques-unes d'entre elles en

recevra un exemplaire authentique signé par un notaire sous le

sceau du vice-chancelier. Pour la copie entière on ne demandera

pas plus de 12 gros tournois (les 12 = 1 florin de la Chambre

apostolique) ^.

1° De numéro et qualitate cardinalium, et eorum creatione.

2^ De provisione ecclesiarum, monasteriorum, prioratuum,

dignitatum et aliorum beneficiorum.

Sanctissimus dominus noster papa Martinus F, super propisioni-

bus ecclesiarum, monasteriorum, et beneficiorum, quorumcumque,

utetur reserçationibus juris scripti et constitutionis Exsecrabilis,

et Ad regimen, modificatœ ut sequitur :

« Ad regimen Ecclesise generalis quamquam immeriti superna

dispositione vocati, gerimus in nostris desideriis, ut debemus, quod

per nostrse diligentiœ studium ad quarumlibet ecclesiarum et monas-

teriorum regimina, et alia bénéficia ecclesiastica juxta divinum

beneplacitum et nostrse intentionis affectum viri assumantur idonei,

qui prosint et prœsint committendis eis ecclesiis, monasteriis, et

beneficiis prœlibatis. Prœmissorum nempe consideratione inducti^

et suadentibus nobis aliis rationabilibus causis nonnullorum prœ*

1. I>c meilleur texte est celui do Hûbler, Die Conslanzer ReformcUion, p. 164-193.

Voyez aussi Van der Hardi, Magnum œcumcnicum Conslantiense concilium, t. i,

p. 1055 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1189 sq.; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 888 sq.
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decessorum nostrorum Romanorum Pondficum çestigiis inhserentes,

omnes patriarchoies, archiépiscopales, episcopales ecclesias, monas-

teria, prioratus, dignitates, personatus et officia, necnon canonicatus,

et prœbendas ac ecclesias, ceteraque bénéficia ecclesiastica, cum cura

veZ sine cura, sœcularia et regularia, quœcumque et qualiacumque

fuerint, etiamsi ad illa personœ consuei^erint çel dehuerint per

electionem çel quenn^is alium modum assurai; tune apud Sedeni

Apostolicani quocumque modo vacantia, et in posterum i^acatura;

necnon per depositionem, vel pri^ationem, seutranslationem, per nos

seu auctoritate nostra factas, et in antea fiendas, ubilibet, necnon ad

quœ aliqui in concordia {>el discordia electi vel postulati fuerint:

quorum electio cassata, seu postulatio repuisa, vel per eos facta

renunciatio et admissa auctoritate nostra exstiterit, seu quorum

electorum çcl postulatorum, et in antea eligendorum vel postulan-

dorum electionem cassari, vel postulationem repelli, aut renunciatio-

nem admitti per nos vel auctoritate nostra continget, apud Sedem

Apostolicani, çel alibi ubicumque, et etiam per obitum cardinalium

ejusdem Romanœ çel offîciorum dictse sedis, quamdiu ipsa officia

actualiter tenebant; çidelicet çicecancellarii, camerarii, septem nota-

riorum, auditoruni litterarum contradictarum, et Apostolici palatii

causarum auditoruni, correctorum, centum et unius scriptorum

litterarum, Apostolicarum, et XXIV pœnitentiarise prsefatse sedis, et

XXV abbrci^iatorum sedis ejusdem; necnon çerorum commensalium

nostrorum, et aliorum XXV capellanorum sedis ejusdem, in pictacio

descriptorum; et etiam quorumcumque legatorum seu collectorum, ac

in terris Romanœ Ecclesiœ rectorum, et thesaurariorum, aut mis-

sorum hactenus deputatorum, seu deputandorum aut mittendorum, in

posterum çacantia, et in antea çacatura; ubicumque dictos legatos vel

collectores, seu redores aut thesaurarios, antequam ad Rornanam

curiam redierint seu çenerint, rébus eximi contigerit ab hiuaanis :

necnon quorumlibet pro quibuscumque negotiis ad Romanam curiam

venientium, vel etiam recedentium ab eadem, si in locis a dicta curia

ultra duas dictas légales non distantibus jam forsan obierint, vel eos

in antea transire de hac luce contigerit. Ac etiam simili modo quo-

rumcumque curialium, peregrinationis, infirmitatis aut recreationis

seu alia quacumque causa ad quœi^is loca secedentium, si antequam ad

dictam curiam redierint, in locis ultra duas dictas ab eadem curia, ut

prsemittitur, non remotis, dummodo eorum proprium domicilium

non exsistat, jam forsan decesserint, çel in posterum eos contigerit

de medio submoçeri, nunc per obitum hujusmodi çacantia et in pos-
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teriim çacatura : rursus monasteria, prioratus, decanatus, dignitates,

personatus, administrationes, officia, canonicatus, praehendas et

ecclesias, ceteraque bénéficia ecclesiastica, ssecularia et regularia, cum
cura çel sine cura, quœcumque et qualiacumque fuerint, etiamsi ad

illa personse consueçerint seu dehuerint per electionem seu quemvis

alium modum assumi, quse promoti per nos vel auctoritate nostra ad

patriarchalium, archiepiscopalium çel episcopalium ecclesiarum,

necnon monasteriorum regimen ohtinehunt tempore promotionum de

ipsis factarum, nunc quocumque modo çacantia seu in posterum vaca-

tura. Necnon etîam qu3e per assecutionem pacificam quorumcumque

prioratuum, personatuum, officiorum, canonicatuum, prœbendarum

ecclesiasticarum ac heneficiorum aliorum, per nos sive auctoritate

litterarum nostrarum immédiate collatorum, seu conferendorum in

posterum; prœterquam si virtute gratiœ exspectativœ assecutio fiât,

nunc vacantia et in antea çacatura : plena super prœmissis omnibus

et singulis cum fratribus nostris collatione prsehabita, et matura deli-

beratione secuta, ordinationi, dispositioni, ac proçisioni nostrse usque

ad quinquennium, de ipsorum fratrum nostrorum consilio, auctoritate

Apostolica reserçamus. Decernentes ex nunc irritum et inane, si

secus super prœmissis et quolibet eorumdem per quoscumque quavis

auctoritate scienter vel ignoranter contigerit attentari. Non obstan-

tibus quibuscumque constitutionibus, a prœdecessoribus nostris

Romanis pontificibus editis, quatenus obsistere possent superius

enarratis articulis, <^el alicui seu aliquibus eorumdem, dicto quin-

quennio durante. Alias autem constitutiones et reserçationes con-

trarias per nos factas seu in cancellaria servari mandatas revo-

cantes. »

In ecclesiis cathedralibus, et etiam in monasteriis Apostolicae Sedi

immédiate subjectis, fiant electiones canonicse, quœ ad Sedem Apos-

tolicam deferantur. Quas etiam ad tempus constitutum in constitu-

llone Nicolai III, etc., usque ad ea çerba, de jure vel consuetudine

tenentur.

In monasteriis autem, qu^c non sunt immédiate subjecta Sedi Apos'

lolicœ, necnon in aliis benefîciis regularibus, super quibus pro con-

firmatione seu provisione non consuei>it haberi recursus ad Sedem

Apostolicam, non teneantur ^enire electi, seu illi quibus proçidendum

est, ad curiam, ad habendam confirmationem seu provisionem. Nec

etiam dicta bénéficia regularia cadant in gratiis expectati^is.

Ubi autem in monasteriis ad curiam Romanam pro confirmatione

i^enire vel mittere consuei^erunt, ibi papa non aliter confirmet
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aui proçideaty quam superius de ecclesiis cathedralibus est expres-

sum.

De monasteriis monialium Papa non disponet. nisi smt exempta :

et tune per commissionem in partihus.

De ceteris dignitatibus et beneficiis quibuscumque, sœcularibus et

regularibus, vacaturis ultra reservationes jam dictas; majoribus digni-

tatibus post pontificales in cathedralibus, et principalibus in colle-

giatis ecclesiis, exceptis : de quibus jure ordinario provideatur per

illos inferiores, ad quos alias pertinet : nec imputentur in turno

seu vice eorum.

Idem dominus noster ordinal, quod per quamcumque aliam reser-

çationem, gratiam exspectatii>am, aut quamçis aliam dispositionem,

sub quacumque çerborum forma per eum aut ejus auctoritate factam

vel faciendam, non velit, neque volebat, neque intendebat, nec intendit

facere aut fieri, quo minus de média parte illarum et illorum, cum
<^acabunt, alternis çicibus libère disponatur per illos, ad quos collatio,

provisio, prœsentatio, electio aut alia quœvis dispositio pertinebit,

prout ad ipsos spectabit de consuetudine çel de jure. Ita quod, cum
de una dignitate, personatu, officio, vel beneficio ex illis, ad electio-

nem, provisionem, collationem, seu quamvis aliam dispositionem

alicujus spectante, fuerit auctoritate Apostolica provisum, aut alias

dispositum, ille ad cujus electionem çel quamvis dispositionem primo

loco pertinebat, de alio immédiate postea çacaturo proç>ideat, aut dis-

ponat, prout ad eum pertinebat. Et ita consequenter de singulis hujus-

modi dignitatibus, personatibus, officiis, et beneficiis çacaturis,

auctoritate ejusdem domini nostri Papœ, et aliorum prœdictorum,

alternatis vicibus disponatur. Reservationibus, aut aliis prsemissis

dispositionibus, auctoritate ejusdem domini nostri papœ factis i^el

faciendis, non obstantibus quibuscumque.

Quoties çero aliquo vacante beneficio, cadente in vice et in

gratia exspectativa, non apparuerit infra très menses a die notse

vacationis in loco beneficii, quod aliqui de illo secundum prvedictas

ordinationes fuerit auctoritate apostolica provisum; Ordinarius vel

alius, ad quem illius dispositio pertinebit, de illo libère disponat,

nec sibi in sua vice computetur. Bénéficia etiam, quse per simpli-

cem renuntiationem aut perjnutationem vacaverunt, neutra papœ
computentur.

Sanctissimus dominus noster papa Martinus V, ad exaltationem

fidei catholicœ, et spiritualem profectum populi Christiani, de con-

sensu ac beneplacito nationis Germanicœ statuit, et ordinavitj ac
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decreçit, quod deinceps in métropolitanis et cathedralihus ecclesiis

nationis Germanicse ejusdern,, sexta pars canonicatuum et prsehenda-

rum sit pro doctoribus aut licentiatis in sacra pagina, vel altero

juriuni, reZ in theologia baccalaureis formatis, aut magistris in medi-

cina, qui per biennium, seu magistris in artibus, qui per quinquen-

nium post magisterium, in theologia aut altero jurium studuerunt

in studio generali. Sic ç^idelicet, quod ubicumque non fuerit saltem

sexta pars canonicorum prsebendatorum, in metropolitana i^el cathe-

drali ecclesia, taliter graduatorum, ibi quœcumque deinceps canoni-

catus et prœbendse i^acaverint, quœcumque etiam apostolica i^el alia

auctoritate, nonnisi taliter graduatis conferantur, quousque dicta

sexta pars compleatur taliter graduatis : si tamen infra mensem, a

iempore çacationis hujusmodi canonicatus et prœbendse numeran-

dum, repertus fuerit taliter graduatus, et alias idoneus, qui per se

vel per procuratorem i^oluerit acceptare. Quod postmodum continuetur,

ut ad minimum dictus numerus sextse partis canonicorum, taliter,

ut prœmittitur, graduatorum, in ipsis métropolitanis et cathedralibus

ecclesiis habeatur.

Ubi autem soli consueverunt illustres, aut de comitum ç>el baronum

génère, çel ex utroque génère militares in canonicos admitti : taliter

graduati, qui acceptare çoluerint, si taliter nobiles, ut prœmittitur,

fuerint, in illis ecclesiis, ceteris etiam nobilibus saltem usque ad

dictum numerum prœferantur.

Item, quod in aliis collegiatis ecclesiis ejusdjBm nationis, similiter

sexta pars canonicatuum et prœbendarum deinceps modo prœmisso

conferatur, sicùt pruemittitur
,
graduatis, aut saltem in medicina, aut

in artibus, magistris vel licentiatis, aut in theologia, ç>el altero jurium

baccalaureis examinatis per rigorem, cum limitatione, modo et ordine

supradicto.

Item, quod parochiales ecclesiœ habentes communi œstimatione,

(juœ secundum famam publicam attendatur, duo millia communi-

cantium, çel plures, deinceps non conferantur, etiam apostolica i^el

quacumque alia auctoritate, nisi doctoribus vel licentiatis in sacra

pagina, 9el jure canonico, çel cii^ili, et baccalaureis in theologia

formatis j si tamen infra mensem, a tempore ^acationis numerandum,

reperiatur taliter graduatus, qui per se vel per procuratorem K'oluerit

acceptare. Decernendo irritum et inane, si, secus in prœmissis, tam

circa canonicatus et prœbendas, quam parochiales ecclesias, vel

eorum aliquod, a quoquam, quaç>is etiam auctoritate apostolica fuerit

attentatum, Sahis semper laudabilibus consuetudinibus et statutis

CONCILES VII — 35
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ecclesiarum, quse prœmissis non adversantur. In contrarium autem

facientibus non obstantibus quibuscumque.

Item, quatenus prœdicta constitutio, seu ordinatio, pluribus prosit,

et humanœ ambitioni frœnum imponatur, ordinal, statuit, et decernit

idem dominas noster papa, quod vigore prœsentis constitutionis seu

ordinationis, nemo graduatorum possit ultra unum ecclesiasticum

beneficium adipisci.

Item, vult quod in pari data ad eamdem collationem graduatus non

graduato prœferatur : prœrogatii^is et diligentia non obstantibus

quibuscumque.

Item, quod vicariœ ad certa chori officia in ecclesiis cathedralibus et

collegiatis deputatœ, non conferantur etiam Apostolica auctoritate,

nisi talibus, qui hujusmodi bénéficia cantando, legendo, et alia scive-

rint et potuerint personaliter adimplere.

3. De annatis. De ecclesiis et monasteriis virorum dumtaxaty

vacantibus et vacaturis, sohentur pro fructibus primi anni a die

vacationis summse pecuniarum, in libris camerœ Apostolicse taxatœ,

quse communia servitia nuncupantur. Si quse i^ero, etc.

De beneficiis vero, quse valorem 24 florenorum de caméra non exce-

dunt, nihil solvatur. Debitis omnibus prseteriti temporis, usque ad

assumptionem domini nostri, communium serçitiorum et annatarum,

pro medietate relaxatis, solçentibus aliam medietatem infra sex menses

a die publicationis.

4*^ De causis tractandis in Romana curia, née ne. Sanctissimus

dominus noster papa Martinus V statuit, et ordinal, quod nullse

causse in Romana curia committanlur, nisi quse de jure et natura

causse in Romana curia traclari debebunl. Et quod causse quse ad

forum ecclesiasticum de jure vel consueludine non pertinent, per

Romanam curiam, etiam prsetextu cruce signationis laicorum, extra

tempus passagii generaUs, non recipiantur, de illis cognoscendo in

curia, çel extra committendo, nisi de consensu partium. Quse vero

ad forum ecclesiasticum pertinent, et de jure sunt per appellationem

aut alias ad Romanam curiam devolutse, ac de sui natura in eadem

tractandse, tractentur in ea : ceterse committanlur in partibus. Nisi

forsan pro causse et personarum qualitate, in commissione expri-

menda, illas tractare in curia expediret, pro justitia consequenda; vel

de partium consensu, in curia tractentur.

5° De commendis.

6° De simonia in foro conscientise providetur ut sequitiir. Ut

uiem, considerata malitia aliquorum temporum proxime prœlerito-
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rum, quibus lahes simoniaca tam in ordinibus, quam in beneficiis

ecclesiasticis, tune conferendis et pereipiendis, ac religionibus ingre-

diendis, fuit heu nimium frequentata, lœsis in hoc conscientiis, ad

puriorem administrationem et perceptionem sacramentorum, salu-

hriter consulatur : omnibus et singulis patriarchis, archiepiscopis,

episcopiSf abbatibus, abbatissis, ceterisque prselatis, necnon clericis

ac personis ecclesiasticis, religiosis ac sœcularibus utriusque sexus,

ut quœlibet earum infra très menses post publicationem aut insinua-

tionem prœsentium, sibi aut in diœcesi, ubi domicilium habuerit,

factam, aliquem in sacra pagina^ çel in jure canonico doctorem aut

licentiatum vel baccalaureum formatum, ubi talis commode poterit

reperiri; vel ubi talis non reperitur, lectorem, seu alias intelligentem

sacerdotem, discretum ac bona fama, curatum, i^el non curatum,

eligere i^aleat confessorem : qui infra prœdictum tempus, quantocius

commode fieri poterit, ejus confessione audita, ipsam personam con-

fitentem, a suis peccatis, et a quibuscumque excommunicationum,

suspensionum et interdicti, aliisque sententiis, censuris ac pœnis,

quas forsan propter simoniam in ordine vel beneflcio ecclesiastico, reli-

gionis ingressu, aut alias qualitercumque, active çel passive commis-

sum, usque ad tempus publicationis prœdictœ dignoscitur incurrisse,

in foro conscientiœ dumtaxat absolvere ; nec non secum super irre-

gularitate super eo quod hujusmodi sententiis aut earum aliqua ligata

forsan missas vel alia divina officia célébrasse, aut se illis immis-

cuisse censebitur, usque ad tempus prœdictum contracta, ipsaque

propter prœmissa aut eorum aliquod a suorum ordinis vel officii

exsecutione suspensa, quod in illis nihilominus ministrare, illa exer-

cere bénéficia adepta, vel statum in quo est retinere, et ad ulteriora

promoveri possit, in dicto foro valent dispensare : ac eidem bénéficia

quœ obtinet, ob hoc forsitan vacantia vel vacatura, si et postquam

dimiserit, reconferre, omnemque inhabilitatis, irregularitatis, necnon

infamise maculam sive notam atque aliam labem, per eum occasione

prœdicta usque ad tempus prœdictum contractam, in eodem foro tota-

liter abolere; fructus quoque beneficiorum ecclesiasticorum, quos inde-

bite percepit, et quos percipere potuissety aut quidquid occasione prœ-

dicta fuerit refundendum : dummodo persona ipsa, ad refusionem

faciendam deducto, ne egeat in statu in quo tune fuerit, aut alias

absque nota vel scandalo sufficiens non fuerit, in dicto foro dimittere,

ac eam de his quitare et liberare, tenore prœsentium, misericorditer

indulgemus : constitutionibus apostolicis et aliis in contrarium facien'

tibus non obsiantibus quibuscumque.
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7° De non vitandis excommunicatis, antequam per judlcem

fuerint declarati et denuntiati. Insuper ad vitanda scandala et

multa pericula^ suhveniendumque conscientiis timoratis, omnibus

Christifidelibus tenore prœsentium misericorditer indulgemus, quod

nemo deinceps a communione alicujus in sacramentorum administra-

tione, çel receptione, aut aliis quibuscumque divinis, i>el extra;

prœtextu cujuscumque sententise aut censurée ecclesiasticœ, a jure

çel ac homine generaliter promulgatœ, teneatur abstinere, i^el aliquem

çitare, ac interdictum ecclesiasticum observare. Nisi sententia çel

censura hujusmodi fuerit in çel contra personam, collegium, uniçer-

sitatem, ecclesiam, communitatem, aut locum certum, vel certa, a judice

publicata çel denuntiata specialiter et expresse : constitutionibus

apostolicis et aliis in contrarium facientibus non obstantibus quibus-

cumque : salvo, si quem pro sacrilegio et manuum injectione in cle-

rum, sententiam latam a canone adeo notorie constiterit incidisse,

quod factum non possit aliqua tergiversatione celari, nec aliquo juris

sufjragio excusari. Nam a communione illius, licet denuntiatus non

fuerit, çolumus abstineri, juxta canonicas sanctiones.

S^ De dispensationibus.

90 De provisione papae et cardinalium.

10^ De indulgentiis. Cavebit dominus noster Papa in futurum

nimiam indulgentiarum effusionem, ne vilescant. Et in prœteritum

concessas ab obitu Gregorii XI, ad instar alterius indulgentise, revocat

et annullaU

11° De horum concordatorum, papœ Martini V et nationis

Germanicœ, valore. Item, sanctissimus dominus noster papa, et

inclyta natio Germanorum consenserunt et protestati sunt, quod

omnia et singula supradicta durare et tolerari debeant usque ad quin-

quennium dumtaxat, a data prœsentium numerandum : constitu-

tionibus apostolicis, regulis cancellariœ jadis et fiendis, et aliis in

contrarium jacientibus, non obstantibus quibuscumque. Quodque

per observantiam illorum nullum jus novum Romano pontifici,

aut alicui alteri ecclesiœ vel personœ, acquiratur, seu prœjudicium

gêneretur. Sed lapso dicto quinquennio, quœlibet ecclesia et persona

prœdicta liberam facultatem habeat utendi quolibet jure suo, non

obstantibus supradictis. Et quod capitula prœdicta, et quodlibet

eorum, dentur cuilibet ea habere volenti communiter seu di^isim,

in authentica forma, sub sigillo domini vicecancellarii, cum sub-

scriptione notarii : sic quod fidem faciant exhibita ubicumque. Pro

toto autem non sohantur ultra duodecim grossi Turonenses.
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Aschbacli prétend que ce concordat, n'ayant pas été reçu par

les États de l'empire, n'a jamais été mis en vigueur ^. Mais Hûbler

démontre avec raison : 1° que le consentement des États n'était

aucunement nécessaire, puisque la seconde partie contractante à

Constance n'était pas le pouvoir civil, mais la nation germanique^

c'est-à-dire cette confédération libre qui s'était constituée à

Constance par les prélats, allemands, hongrois, polonais, danois,

suédois et norvégiens. Autant les décrets généraux de réforme

souscrits par toutes les nations n'avaient pas besoin, suivant la

législation de l'époque, du consentement de l'État, autant ce con-

sentement était inutile pour ces décrets particuliers conclus entre

le pape et chaque nation; 2° que, d'après certains faits historiques,

ce concordat a reçu son exécution en Allemagne, mais seulement

durant la période déterminée, c'est-à-dire pendant cinq ans. A
l'expiration de ce délai, le souverain pontife éleva de plus hautes

prétentions; mais, en 1448, le concordat d'Aschaffenbourg adopta

plusieurs clauses du concordat de Constance et celui-ci fut bientôt

complètement oublié ^.

Un second concordat de Constance suivant l'inscription et le

[359] prologue du cardinal d'Ostie, vice-chancelier de l'Église de Rome,

fut passé avec la nation française, mais Hûbler a déjà démontré

que ce document s'appliquait non seulement à la France mais

aussi à l'Italie et à l'Espagne et constituait ainsi un concordat

commun aux trois nations latines. De même qu'elles s'étaient unies

dans les discussions sur l'élection du pape à faire avant ou après la

réforme, de même elles s'unirent pour leur cor.cordat ^.

Le prologue du concordat latin est presque identique à celui du

concordat germanique. Les deux traités furent du reste enregistrés

le même jour (15 avril) et promulgués le 2 mai in audientia con-

tradictarum.

Article premier. De numéro et qualitate cardinalium. — Iden-

tique au 1^^ article du concordat allemand, sauf une légère

différence (faible concession accordée au pape); toutefois on

trouve à la fin la note mentionnée plus haut, à savoir que cette

prescription fut lue solennellement le 21 mars 1418 par le cardinal

de Saint-iMarc dans la session générale du concile.

1. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund^s, t. ii, p. 339.

2. Hiibler, Die Constanzcr Beformalion, p. 315-325.

3. Hûbler, op. cit., p. 46 sq.
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Hûbler explique ce fait de la manière suivante : Dans les

livres de chancellerie chacun des articles de ce concordat avait la

forme d'une constitution spéciale ou d'une bulle particulière avec

le préambule obligatoire : Martinus episcopus, serions s. D. et

l'observation finale : Lecta et publicata, etc. Dans les copies faites

pour chaque nation par ordre du vice-chancelier on supprima ce

préambule et la clause finale des bulles; on réunit le tout ensemble.

Art. 2. De proçisione ecclesiarum, etc. — La première partie est

littéralement identique avec la première partie (lit. a) de l'article

2 du concordat allemand.

Dans la deuxième partie qui dilîère en quelques points, on lit

les dispositions suivantes :

Dans les autres églises et abbayes, on procédera aux élections

canoniques. Pour les abbayes non exemptes dont les revenus annuels

diaprés la taxation du dixième ne dépassent pas 200 livres « Turonen-

sium parvorum » [pour la France) et 60 livres pour VEspagne et [360]

V Italie^, les confirmations et provisions canoniques seront faites par

ceux auxquels il appartient de les faire et on ne payera pour cela

aucuns services, ni communs, ni menus.

Pour les abbayes qui rapportent davantage ^ et pour toutes les

cathédrales, les élections seront soumises à la confirmation du

pape conformément à l'ordonnance de Nicolas III. Si des propo-

sitions n'ont pas été faites en temps voulu ou si les élections n'ont

pas été canoniques, le pape nommera les titulaires. Si les élections

ont été canoniques, le pape les confirmera, à moins que le pape ne

juge nécessaire pour un motif sérieux et évident de nommer un

titulaire plus digne après avoir pris conseil des cardinaux. Les

personnes nommées ou confirmées par le pape devront prêter le

serment prescrit au métropolitain.

Le reste de l'article 2, (lettre b,) du concordat allemand n'est pas

reproduit pas plus que l'article lettre c, concernant les couvents

de femmes.

Par contre, l'article lettre d est à peu près identique dans les

deux concordats.

Sauf les réserves ci-dessus énoncées, les dignités majeures des

1. Ce passage prouve incontestablement que le concordat concernait aussi

l'Espagne et l'Italie.

2. Le passage souligné contient les différences du concordat latin avec le'con-

cordat allemand.
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églises cathédrales et collégiales, les prieurés, doyennés et prévôtés

conventuelles comptant au moins 10 moines, tous les autres béné-

fices seront laissés aux collateurs ordinaires. Ces autres dignités,

charges et bénéfices seront conférés moitié par le pape, moitié

par les autres collateurs, alternativement. Si pour un bénéfice

attribué au pape par alternative, le titulaire ne se présente pas

dans le délai d'un mois ou si dans un délai de trois mois à dater

du jour de son arrivée dans le lieu du bénéfice il n'informe pas de

sa nomination le collateur (ordinaire) ou son vicaire, le collateur

ordinaire nommera un titulaire nouveau et cette nomination ne

lui sera pas comptée dans l'alternative.

Au lieu des prescriptions détaillées contenues dans l'article 2,

lettrée, du concordat allemand concernant le nombre des gradués à

nommer dans chaque chapitre, etc., le concordat latin ne contient

que cette courte phrase : Comme on n'a pu encore arriver à

ce sujet à une entente complète, le pape, d'accord avec des délé-

gués désignés pour chaque nation (des trois nations latines),

s'efforcera d'y pourvoir ^.

Art. 3. De annatis^. — A cause de la détresse occasionnée actuel-

lement par la guerre dans le royaume de France, le pape ne tou-

chera pendant cinq ans en France et en Dauphiné que la moitié

[361] des annates ou communs et menus services des églises et des

abbayes, et encore en deux termes. Les termes arriérés dus pour

une église ou monastère ne passeront pas au successeur et si au

cours de la même année une église se trouve vacante plusieurs

fois, ces impôts ne seront payés qu'une seule fois. Pour les autres

dignités, etc., et bénéfices attribués par le Saint-Siège, la taxe des

annates sera fixée d'après la réduction faite par Jean XXII
(c. 2, Suscepti, dans Extravag. Joann. XXII, tit. I, Deelect.), sauf

le cas d'expectatives ou de permutation. Même dans ce cas l'obli-

gation de payer l'impôt ne s'étendra pas au successeur. On ne

réclamera rien pour les bénéfices qui ne dépassent pas 24 florins

ni pour les couvents de femmes.

Toutes ces prescriptions s*appliquent à toute la nation française

(le reste pour les trois nations). Sauf la remise de moitié des com-

1. Encore un passage prouvant que ce concordat n'est pas uniquement destiné

à la France.

2. Presque identique (sauf les passages soulignés) à l'article 3 du concordat

allemand et à l'article 3 du projet pontifical de réforme.
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muns et menus services (fixée plus haut), les dettes arriérées seront

remises pour moitié à ceux qui paieront l'autre moitié dans un
délai de six mois. Ces sommes seront versées en France aux collec-

teurs, qui cependant ne possèdent un droit de coercition que

dans les seules parties de la France soumises au pape [Avi-

gnon, etc.).

On ne donnera pas d^exspectatives pour les charges claus-

trales n'excédant pas une valeur annuelle de 4 petites livres

Tournois ni pour les hôpitaux et maisons de pauvres ou de

lépreux ^.

(La dernière phrase sur les exspectatives appartient par son

objet il l'article 2, elle est à sa vraie place dans le concordat

allemand, où d'ailleurs elle est beaucoup plus courte, art. 2,

lettre b.)

Art. 4. De causis in Romana curia tractandis. — S'accorde, sauf

sur un point peu important, avec les articles 5 et 6 du projet ponti-

fical de réforme.

Art. 5. De commendis. — Analogue à l'article 5 du concordat alle-

mand et à l'article 9 du projet pontifical de réforme, sauf quelques

modifications que nous soulignons, a) Les monastères et les grands

prieurés avec huit moines, les charges claustrales, les dignités

majeures, cathédrales et les églises paroissiales ne pourront être

donnés en commende à aucun prélat, même cardinal, sauf dans des

cas urgents lorsque le pape estime que pour venir en aide au chef, [362

c*est-à-dire au supérieur de Véglise ou du couvent, il y a lieu de disposer

autrement des membres, b) Cette même prescription est valable pour

les hôpitaux, etc., et de même pour les bénéfices qui n^atteignent pas

un revenu de 26 florins, c) Une église, même une métropole, ne peut

être donnée qu'à un cardinal ou à un patriarche ne possédant pas

des revenus suffisants, d) Si des prélats se trouvent chassés sans

qu'il y ait de leur faute (par exemple par l'invasion des Turcs) ou

si leur patrimoine a été diminué de telle sorte quHls ne puissent

plus vivre commodément, le pape y pourvoira (par des com-

mendes).

Art. 6. De indulgentiis. — Au sujet des indulgences nous avons

décidé après mûre réflexion de ne rien changer ni ordonner de

1. Primitivement une livre valait un ducat ou florin d'or de la Chambre,

mais à l'époque du concile de Constance la livre avait une valeur moins consi-

dérable, cf. Hûbler, Die Constanzer Reformation, p. 132.



777. XLIII^ SESSION. LES SEPT DÉCRETS DE REFORiME GENERALE 553

nouveau. (Le concordat allemand, art. 10. est plus réformateur et

tend à restreindre les indulgences.)

Art. 7. De dispensationihus.— Identique littéralement à l'article 8

du concordat allemand et à l'article 15 du projet pontifical de

réforme.

Vient ensuite sans indication de numéro une phrase identique à

l'article 11 du concordat allemand :

Le pape et la nation française déclarent que toutes ces prescrip-

tions ne pourront accorder de nouveaux droits ni porter préjudice

à personne, qu'elles ne conserveront leur valeur que pendant cinq

ans et que tous pourront en avoir une copie.

1° De numéro et qualitate dominorum cardinalium. Martinus etc.

Statuimus, ut deinceps numerus cardinalium S. R. E. adeo sit

moderatus, quod nec sit gravis Ecclesiœ, nec superflua numerositate

vilescat. Qui de omnibus partihus Christianitatis proportionaliter,

quantum fieri poterit, assumentur : ut notitia causarum et negotiorum

in Ecclesia emergentium facilius haberi possit, et œqualitas regionum

in honoribus ecclesiasticis obsen>etur. Sic tamen quod numerum
çiginti quatuor non excédât, nisi pro honore nationum, quse cardinales

non habent, unus çel duo pro semel de consilio et assensu cardinalium

assumendi çiderentur. Sint autem çiri in scientia, moribus, et rerum

experientia excellentes, doctores in theologia, aut in jure canonico,

i^el civili, prœter admodum paucos, qui de stirpe regia, vel ducali, aut

magni principis oriundi exsistant, in quibus competens litteratura

sufpciat : non fratres aut nepotes ex fratre çel sorore alicujus cardi-

nalis i^içentis : nec de uno ordine Mendicantium, ultra unum : non

corpore vitiati, aut alicujus criminis aut injamise nota respersi.

Nec fiât eorum electio per auricularia vota solummodo, sed etiam cum
consilio cardinalium collegialiter, sicut in promotionibus episcopo-

rum fieri consuevit. Qui modus etiam obserçetur, quando aliquis

ex cardinalibus in episcopum assumetur : nisi Dominas noster pro

utilitate Ecclesiœ^ et de consilio majoris partis cardinalium aliter

usque ad duos pro semel dumtaxat duxerit proçidendum. Die lunœ

\xi martii, anno Domini MCCCCXVIII, in sessione generali sacri

concilii lecta et publicata per organum domini cardinalis sancti Marci,

in ambone.

2^ De provisione ecclesiarum, monasteriorum, et reservationibus

Sedis Apostolicae, ac collationibus beneficiorum, et gratiis exspec-
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tativis : necnon de conlirmatione electionum. Sanctissimus dominus

noster papa Martinus V, super proi^isionibus ecclesiarum^ monaste-

riorum, et beneficiorum quorumcumque, utetur reservationibus, juris

scripti et constitutionis Exsecrabilis, et Ad regimen, modificatœ ut

sequitur :

« Ad regimen Ecclesiœ generalis quamquam immeriti superna

dispositione çocati, gerimus in nostris desideriis, ut debemus, quod

per nostrse diligentise studium ad quarumlibet ecclesiarum et monas-

teriorum regimina, et alia bénéficia ecclesiastica juxta diçinum

beneplacitum et nostrse intentionis affectum viri assumantur idonei,

qui prosint et prsesint conimittendis eis ecclesiis, monasteriis, et

beneficiis prœlibatis. Prœmissorum nempe consideratione inducti,

et suadentibus nobis aliis rationabilibus causis nonnullorum prœ-

decessorum nostrorum Romanorum pontificum çestigiis inhœrentes,

omnes patriarchâles, archiépiscopales , episcopales ecclesias, monas-

teria, prioratus, dignitates, personatus et officia, necnon canonicatus

et prœbendas ac ecclesias, ceteraque bénéficia ecclesiastica, cum cura

çel sine cura, sœcularia et regularia, quascumque et qualiacumque

fuerint, etiamsi ad illa personse consueverint çel debuerint per electio-

nem vel quemçis alium modum assurai; tune apud Sedem Apostoli-

eam quocumque modo çacantia, et in posterum vacatura; necnon per

depositionem, çel priçationem, seu translationern, per nos seu aucto-

ritate nostra fadas, et in antea fiendas, ubilibet, necnon ad quse aliqui

in concordia çel discordia electi çel postulati fuerint, quorum electio

cassata, seu postulatio repuisa, çel per eos facta renuntiatio et admissa

auctoritate nostra exstiterit, seu quorum electorum çel postulatorum,

et in antea eligendorum çel postulandorum electionem cassari, çel

postulationem repelli, aut renunciationem admitti per nos çel aucto-

ritate nostra continget, apud Sedem Apostolicam, çel alibi ubicumque,

et etiam per obitum cardinalium ejusdem Romanse çel officiorum

dictœ Sedis, quamdiu ipsa officia actualiter tenebant; çidelicet çice-

cancellarii, camerarii, septem notariorum, auditorum litterarum con-

tradictarum, et Apostolici palatii causarum auditorum, correctorum,

centum et unius scriptorum litterarum Apostolicarum, et XXIV
panitentiaride prœfatœ Sedis, et XXV abbreçiatorum Sedis ejusdem;

necnon çerorum commensalium nostrorum, et aliorum XXV capel-

lanorum Sedis ejusdem, in pictacio descriptorum ; et etiam quorumque

legatorum seu collectorum, ac in terris Romanse Ecclesiœ rectorum^

et thesaurariorum, aut missorum hactenus deputatorum, seu depu-

tandorum aut mittendorum, in posterum çacantia, et in antea çaca-
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iura; ubicumque dictos legatos çel collectores, seu redores aut the-

saurarios, antequam ad Romanam curiam redierint seu venerint,

rébus eximi contigerit ab humanis : necnon quorumlibet pro quibus-

cumque negotiis ad Romanam curiam çenientium, çel etiam receden-

tium ab eadem, si in locis ad dicta curia ultra duas dictas légales non
distantibus jam forsan obierint, çel eos in antea transire de hac luce

contigerit. Ac etiam simili modo quorumcumque curialium, peregri-

nationis, infirmitatis aut recreationis seu alia quœcumque causa

ad quœvis loca secedentium, si antequam ad dictam curiam redierint,

in locis ultra duas ab eadem dictas curia, ut prœmittitur, non remotis,

dummodo eorum proprium domicilium non exsistat, jam forsan

decesserint, çel in posterum eos contigerit de medio submoveri, nunc
per obitum hujusmodi çacantia et in posterum çacatura : rursus

monasteria, prioratus, decanatus, dignitates, personatus, adminis-

trationes, officia, canonicatus, prœbendas et ecclesias, ceteraque

bénéficia ecclesiastica, sœcularia et regularia, cum cura çel sine

cura, quœcumque et qualiacumque fuerint, etiamsi ad illa personœ

consueçerint seu debuerint per electionem seu quemçis alium modum
assumi, quas promoti per nos çel auctoritate nostra ad patriarchalium,

archiepiscopalium çel episcopalium ecclesiarum, necnon monaste-

riorum regimen obtinebunt tempore promotionum de ipsis factarum,

nunc quocumque modo çacantia seu in posterum çacatura. Necnon
etiam quœ per assecutionem pacificam quorumcumque prioratuum,

personatuum, officiorum, canonicatuum, prœbendarum ecclesiastica-

rum ac beneficiorum aliorum, per nos siçe auctoritate litterarum

nostrarum immédiate collatorum, seu conferendorum in posterum;

prœterquam si ç^rtute gratise exspectatiçœ assecutio fiât, nunc çacan-

tia et in antea çacatura : plena super prsemissis omnibus et singulis

cum fratribus nostris collatione prsehabita, et matura deliberatione

secuta, ordinationi, dispositioni, ac proçisioni nostrse usque ad quin-

quennium, de ipsorum fratrum nostrorum consilio, auctoritate

apostolica reserçamus. Decernentes ex nunc irritum et inane si secus

super prsemissis et quolibet eorumdem per quoscumque quaçis auc-

toritate scienter çel ignoranter contigerit attentari. Non obstantibus

quibuscumque constitutionibus, a prœdecessoribus nostris Romanis

pontificibus editis, quatenus obsistere possent superius enarratis

articulis, çel alicui seu aliquibus eorumdem, dicto quinquennio

durante. Alias autem constitutiones et reserçationes contrarias per

nos factas seu in cancellaria serçari mandatas reçocantes. Nulli

ergo hominum liceaty etc. »
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In ceteris çero ecclesiis et ahhatils fient electiones canonicœ. De
abbatiis autem, Sedi Apostolicœ non immédiate subjectis, quarum

fructus, secundum taxationem decimœ, CC librarum Turonensium

parçorum, in Italia vero et Hispania, LX librarum Turonensium

par^orum valorem annuum non excedunt, fiant confirmationes aut

proi>isiones canonicœ per illos ad quos alias pertinet; nec communia

nec minuta pro eis solventur serçitia.

De abbatiis çero excedentibus summas prœdictas, necnon cathe-

dralibus ecclesiis, electiones ad Sedem Apostolicam deferentur, quas

ad tempus constitutum in constitutione Nicolai III, quse incipit

Cupientes, papa exspectet. Quo facto, si non fuerint prœsentatse vel

si prdesentatœ, minus canonicœ fuerint, papa provideat. Si vero

canonicœ fuerint, papa cas confirmet : nisi ex causa rationabili, et de

fratrum consilio aliter duxerit providendum : proviso, quod confirmati

et provisi per papam, nihilominus metropolitanis et aliis prœstent

débita juramenta, et alia, ad quœ de jure vel consuetudine tenentur.

De ceteris atitem beneficiis, saisis reservationibus jam dictis, majo-

ribus dignitatibus post pontificales in cathedralibus, et principalibus

in collegiatis, et prioratibus, decanatibus seu prœposituris conç^entua-

libus : jure ordinario proi^ideatur per prœlatos, et alios proçisores

inferiores, ad quos alias pertinet, nec computentur in turno seu vice

eorum.

De aliis quibuscumque dignitatibus, officiis, et beneficiis medietas

sit in dispositione papœ, alla medietas in dispositione collatorum,

patronorum, et constituentium ordinariorum, seu provisorum. Et

alternatis vicibus unum cedat Apostolico, et aliud collatori, patrono,

aut proçisori. Ita quod per quamcumque aliam reservationem, seu

affectationem, aut prœrogativas, ultra prœdictas, vel alias disposi-

tiones apostolicas, seu gratias exspectativas, non fiât collatori, patrono,

vel provisori, prœjudicium in dicta medietate.

Ubi autem in his quœ cadunt sub exspectativis non appareret ali-

quis exspectans, infra mensem légitime acceptans, et proçisus, intra

très menses collatorem seu vicarium certificans, a die notœ çacationis

in loco beneficii, is ad quem pertinet, conférât seu disponat, disposi-

tioque medio facta tempore valeat, nec ei computetur in sua vice.

Item, bénéficia çacantia per resignationem simplicem non cadent

sub exspectativis. Et ista, et illa, quœ ex causa permutationis con-

ferentur, neutri parti computentur. Quia circa qualitates graduato-

rum, nobiliumque, et litteratorum, ad efjectum promotionis eorum ad

dignitates, honores, et bénéficia ecclesiastica, quorum suffragiis indi-
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gère noscitur Ecclesia, nondum haberi potuit plenaria concordia;

dominus noster cum deputandis ad hoc per nationes singulas^ quan-

tum fieri commode poterit, prowidebit.

3° De annatis. Sanctissimus dominus noster, pensatis guerrarum

cladibus atque çariis dispendiis, quibus, proh dolor ! regnum Franciœ

his temporibus concutitur : pio ei compatiens affectu, non vult nec

intendit levari seu percipi ultra medietatem fructuum primi anni,

seu communium et minutorum serçitiorum, ecclesiarum, seu abbatia-

rum, quœ in ipso regno, et provincia Delphinatus in posterum çaca-

bu7it, usque ad quinquennium : quam medietatem vult leçari atque

exsohi pro média parte infra octo menses, a die habitée possessionis

pacifieœ computandos : pro alia vero medietate infra alios octo

menses subséquentes. Et idem vult et intendit obserçari circa j'am

promotos et assumptos a tempore assumptionis ejusdem. Nec debitum

ejusmodi in successorem in ecclesia çel monasterio transeat. Si i^ero

ecclesia çel bis in anno çacai^erit, ^el pluries, vult et ordinal, quod

non solçatur nisi semel commune serçitium, sed nec etiam minuta.

De ceteris autem dignitatibus, personatibus, et beneficiis, sœculari-

bus et regularibus quibuscumque, quœ auctoritate Sedis Apostolicœ

conferentur ; prœterquam vigore gratiarum exspectativarum, aut

causa permutationis, persohatur taxa fructuum secundum mode-

rationem Extravagantis Susceptis regiminis, domini Joannis

papœ XXII pro medietate infra sex menses, a die possessionis paci-

fieœ computandos, et pro medietate alia infra alios sex menses subsé-

quentes. Et debitum hufusmodi ad successorem in beneficio non trans-

eat. Nec aliquid solvaturde beneficio, quod valorem XXIV florenorurn

non excedit. De monasteriis autem monialium nihil penitussoli>atur.

Quœ omnia in prœsenti capitulo contenta locum habeant pro tota

natione Gallicana : excepta dumtaxat remissione communium et

minutorum servitiorum, débita temporis prœteriti remittuntur pro

medietate, sol^entibus aliam medietatem infra sex menses : quœ

débita sohantur collectoribus in Galliis ; qui tamen non habeant ali-

quam coercitionem nisi in Galliis, ubi dominus noster disponet.

Item, non intendit dominus noster, nec vult, quod gratiœ exspec-

tativœ se extendant ullo modo ad officia clausiralia. quorum fructus

quatuor librarum Turonensium parvorum, oneribus supportatisj

valorem anhuum non excédant; nec etiam ad hospitalia, xenodochia,

eleemosynaria, i>el leprosaria, computentur in turno seu vice colla-

torum seu proi>isorum.
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4<^ De causis in Romana curia tractandis vel non. Causse quae

ad forum ecclesiasticum de jure çel consuetudine non pertinent, per

curiam Romanam non recipientur, de illis cognoscendo in ipsa, vel

extra committendo, nisi de consensu partium. Quse çero ad forum

ecclesiasticum, ut prœmittitur, pertinent, et de jure sunt per appel-

lationem aut aliter ad Romanam curiam légitime devolutse, aut de sui

natura in illa curia tractandœ, tractentur in illa. Ceterse commit-

tantur in partihus ; nisi forte pro causarum aut pro personarum

qualitate illas tractare in curia expediret, pro justitia consequenda
;

vel de partium consensu, in curia tractentur. Matrimoniales tamen

causse in prima instantia, prseterquam per appellationem, non com-

mittantur in curia, nisi in casibus proxime dictis.

Item, ad refrsenandum frustratorias appellationes, quse ante defi^

nitivas sententias interponuntur, ordinamus, quod injuste seu frivole

appellans ah interlocutoria, ultra condemnationem expensarum,

damnorum interesse in quindecim florenos, si appellatio interpo-

natur in curia; et in viginti florenos, si de partihus ad curiam,

parti appellanti cojidemnetur : et quod super eadem interlocutoria

vel gravamine secundo appellare non liceat, nisi haherent vim

definitivœ.

5° De commendis. Ordinat idem dominas noster, quod in poste-

rum monasteria, aut magni prioratus conventuales, quse vel qui

consueverunt hahere octo religiosos in conventu, officia claustralia,

dignitates majores post pontificales in cathedralihus, sive ecclesise

parochiales, nulli prselato etiam cardinali dentur in titulum seu

commcndam. Nisi propter urgentem necessitatem, ad succurrendum

capiti, scilicet ecclesise vel monasterii superiori, de memhris papa

aliud censeret faciendum.

Item, de hospitalihus, xenodochiis, et leprosariis. Item, de bene-

ficiis non ascendentihus valorem quinquaginta florenorum, onerihus

supportatis. Una autem ecclesia^ etiam métropolitana, uni cardinali

vel patriarchse concedi poterit, provisionem aliam non habenti suffi-

oientem. Uhi vero aliqui prselati essent expulsi sine culpa sua a

prœlaturis suis, vel adeo diminuti, quod non possent commode vivere,

tune papa eis rationahiliter provideat.

6^ De indulgentiis. Circa articulum indulgentiarum, habita deli-

heratione matura, nihil intendimus circa eas immature seu ordinarc.

7° De dispensationibus. Ordinat dominas noster, quod ad eccle-

sias cathédrales, monasteria, prioratus conventuales, aut parochiales
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ecclesias, super defectu setatis ultra triennium nullatenus dispensahit^

nisi forte in ecclesiis cathedralihus ex ardua et evidenti causa, de

consilio cardinalium seu majoris partis illorum, videretur aliter

dispensandum.

Item, dominus noster in gra^ihus et arduis causis sine consilio

cardinalium non intendit dispensare.

Item, sanctissimus dominus noster et çenerabilis natio Gallicana

çoluerunt et protestati sunt, quod per ordinationem et ohservantiam

omnium et singulorum prœmissorurn nullum jus noçum alicui eorum

quseratur, aut prœjudicium aliquod eis çel alteri ipsorum generetur.

Ut auctoritate Apostolica et suprema potestate semper sahis et illi-

batis remanentihus, ipsa venerahilis natio suh Apostolica protesta-

tione et paterno regimine sanctissimi domini nostri, immunitatihus

atque privilegiis suis salçis, tranquillam agens vitam, liberius Deo

possit famulari, semper parata ad deçota obsequia sanctissimi

domini nostri. Et quod tolerentur usque ad quinquennium proximum

dumtaxat. Et cuilibet volenti habere capitula prœdicta vel aliquod

eorum, in forma authentica, et suh sigillo domini vicecancellarii,

dentur taliter, quod fidem facere possint in quocumque judicio et

extra.

Hsec ita universitati vestrse tenore prseseniium firmiter attestantes,

easdem nostras prœsentes lifteras in eorum fidem et testimonium prse-

fato domino episcopo Atrehatensi concessimus, sigilli nostri muni-

mine roboratas.

Ces dernières lignes montrent que la copie fut faite le 8 mai 1418

pour l'évêque d'Arras. La suscription du même manuscrit indique

que l'évêque d'Arras la remit au parlement de Paris le 10 juin 1418,

mais le parlement ne donna pas son assentiment ^. Ce refus

provenait de ce que quelque temps auparavant, c'est-à-dire

durant les mois de mars et d'avril 1418, le parlement avait remis

en vigueur les vieilles lois françaises consacrant les anciennes

libertés de l'Église de France sur la collation des bénéfices et les

taxes sur le clergé. En d'autres termes, le parlement refusait au

pape ce que le concordat voulait lui accorder. Mais peu après,

durant l'été de 1418, la France ne tarda pas à être partagée en

1. Le meilleur texte se trouve dans Hûbler, Die Constanzer Reformation, p. lO-'i-

206; voyez aussi, Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslantiense concilium,

t. IV, p. 1566-1576; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1184-1189; TIardouin,

Concii coll., t. VIII, col. 883-888.
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deux. Dans le sud, à Bourges, régnait Charles VII (le dauphin), et

dans le nord, à Paris, le duc de Bourgogne. C^ dernier, qui devait L^JoS]

beaucoup au pape, abrogea le 9 septembre 1418 les lois de mars et

d'avril; et malgré l'opposition du parlement, le concordat de

Constance entra en vigueur dans la partie du royaume qui lui

était soumise. Toutefois ce ne fut pas pour longtemps; lorsque,

en effet, par le traité de Troyes (1420), les couronnes de France et

d'Angleterre furent unies, le duc de Bedford, régent anglais pour

la France, conclut avec le pape Martin V une nouvelle convention

(appelée Rotulus Betfordianus) du 1^^ avril .1425, qui accordait

au pape, surtout pour la collation des bénéfices, des droits beau-

coup plus étendus que le concordat de Constance ^.

Le sort du concordat de Constance fut encore rnoins heureux

dans le sud de la France. Au début, Charles VII s'en tint stricte-

ment aux lois de mars et d'avril 1418; mais après le traité de

Troyes, comme il avait le plus grand besoin du concours du pape,

il lui rendit par l'ordonnance du 10 février 1425 (1424 d'après

l'ancien style français) tous les droits qu'il avait possédés jus-

qu'en 1398 ^. On ignore le sort du concordat de Constance en Italie

et en Espagne ^.

L'entérinement du concordat anglais dans les livres de la chan-

cellerie apostolique n'eut lieu, d'après le préambule de ce docu-

ment, que le 12 juillet 1418, alors par conséquent que le concile

était terminé et que la curie pontificale s'était établie dans la

Suisse française. La copie particulière de ce concordat, dont nous

nous servons, a été faite à Genève le 21 juillet 1418 par le vice-

chancelier de l'Église romaine, pour Robert Neville, chanoine

d'York; le vice-chancelier plaça en tête des articles un préambule
identique à celui des deux autres concordats. Voici les six articles

d^ concordat anglais :

1° De numéro et naiione cardinalium. Beaucoup plus court et

plus général que dans les deux autres concordats : le nombre des

cardinaux devra être modéré et ils seront élus dans toutes les pro-

vinces de la chrétienté avec l'assentiment du collège des cardinaux
(extrait de l'article l^r du projet pontifical de réforme).

1. Hubler, Die Consianzer Reformaiion, p. 289-309.

2. Hûbler, op. cit., p. 309 sq.

3. Hûbler^ op. cit., p. 313 sq.
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2° De indulgentils. Comme les indulgences et les induits con-

[364] cédés par le Siège apostolique pour absoudre même des cas

réservés ceux qui visitent certains sanctuaires ou y font des

offrandes et aussi les nombreuses quêtes, plus nombreuses que

jamais en Angleterre, fournissent à maintes personnes l'occasion

de pécher, de mépriser leurs pasteurs et leurs églises, en se ren-

dant en d'autres églises pour y gagner des indulgences et y faire

leur confession, privant ainsi leurs églises de la dîme, etc.; les

évêques diocésains auront le droit d'examiner ces indulgences, etc.,

de suspendre par autorité apostolique celles qu'ils trouveront

scandaleuses et de les signaler au pape pour les faire annuler.

3° De appropriationibus, unionibus, incorporationibus eccle-

siarum, et çicariatuum. Les appropriations d'églises paroissiales

(c'est-à-dire les unions d'églises filiales avec les églises principales

ou les monastères, de sorte que les revenus des premières reviennent

aux dernières) ne devront plus se faire motu proprio (par le pape),

mais le soin d'examiner les suppliques faites à ce sujet appartien-

dra à l'évêque diocésain. Les appropriations déjà ratifiées ne

pourront être annulées si cette annulation doit causer du

scandale. Si ce scandale n'est pas à craindre, il appartiendra à

l'ordinaire d'examiner la question et de casser celles qu'il trou-

vera illégales. Toutes les unions, incorporations et appropria-

tions de vicariats perpétuels à des églises paroissiales qui ont été

faites pendant le schisme sont nulles. Dans chaque église parois-

siale il y aura un vicaire perpétuel à qui appartiendra le soin

des âmes et suffisamment doté pour qu'il puisse pratiquer l'hos-

pitalité, etc..

4*^ De ornatu pontificali inferioribus prœlatis non concedendo.

Tous les induits accordés à des prélats inférieurs depuis la mort

de Grégoire XI les autorisant à user des pontificalia, c'est-à-dire

de la mitre, des sandales, etc., sont annulés.

5° De dispensationibus. A l'avenir on n'accordera plus de

dispenses en ce qui concerne la pluralité des bénéfices et on obser-

vera les prescriptions du concile œcuménique (de Latran en 1215,

c. 29). Les dispenses déjà en vigueur conserveront toute leur

valeur si elles ne sont pas scandaleuses. Toutes les dispenses de

ne pas recevoir les ordres nécessaires pour occuper un bénéfice

sont annulées, et les bénéficiers dispensés devront recevoir les

ordres indiqués s'ils y sont aptes.

Les dispenses de l'obligation de la résidence et celles accordées

CONCILES VII 36
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aux archidiacres de visiter les paroisses par procureur ne seront

plus concédées à l'avenir, sauf dans des cas exceptionnels; les

dispenses déjà accordées seront annulées.

Les induits donnés à des moines d'obtenir des bénéfices avec ou

sans cure d'âmes sont annulés, s'ils ne sont pas encore exécutés; à

l'avenir on n'en accordera plus.

6° De Anglis ad officia Romanœ curiœ assumendis. On devra égale-

ment confier à quelques Anglais certaines charges de la curie romaine.

Le concordat se termine enfin par ces mots : on remettra à la

nation anglaise autant de copies qu'elle voudra de ces prescrip-

tions revêtues de la bulle du pape (sceau) et ces copies seront

délivrées gratuitement ad perpetuam rei memoriam ^.

1° De numéro et natione cardinalium. In primis quod numerus

cardinalium S. R. E. adeo sit moderatus, quod non sit gravis ecclesiœ,

nec nimia numerositate çilescat. Qui indifferenter de omnibus regnis

et proi^inciis totius christianitatis, et cum consensu et assensu collegii

dominorum cardinalium, çel majoris partis eorum, eligantur et

assumantur.

2° De indulgentiis. Item, quod cum occasione diç^ersarum indul-

gentiarum, ac litterarum facultatum a Sede Apostolica concessarum,

ad ahsohendum quoscumque visitantes, sive offerentes in certis locis,

et qusesturarum quamplurimarum, quse in Anglia plus solito nunc

ahundant : nonnulli peccandi audaciam fréquenter assumant, ac

contemptis suis propriis curatis, et ecclesiis suis parochialibus

dimissis, ad ipsa loca spe indulgentiarum et confessionum accedunt,

décimas, oblationes, et débita dictarum ecclesiarum parochialium

subtrahunt, seu sohere difjerunt minus juste : committatur diœce-

sanis locorum, ad inquirendum super qualitate earum, cum potestate

suspendendi omnino auctoritate Apostolica illas, quas irwenerint

scandalosas, et illas denuntiandi Papse, ut illas revocet, etc.

3^ De appropriationibus, unionibus, incorporationibus eccie^

siarum, et vicariatuum. Item. De cetero nullœ fiant appropriationes

ecclesiarum parochialium motu proprio : sed committatur episcopis

locorum ad inquirendum de çeritate suggestionum. Et in eventum,

quo per débita et juridicam notionem constare poterit, quod causse

appropriationum desint, légitime procedatur ad appropriationem,

1. Le meilleur texte est dans Hûbler^ Die Constanzer Reformation, p. 207-215;

cf.,.éfSlfement Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constaniiense concilium, t. i,

p. 1079 sq. ; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii^ col. 1193-1195; Hardouin, Concil.

coll., t. vin, col. 893-895.
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prout fuerit juris illarum ordinariorum. Quse jam sunt sortitœ effec-

tum, nulla fiât, si ex revocatione sequi possit scandalum. Alias

vero committatur, quod inquirant, etc. Et quas invenerint fieri merito

non debuisse, çocatis tune ad hoc ç^ocandis, cassent^ etc.

Item. Omnes uniones, incorporationes, approbationes, et consoli-

dationes vicariarum perpetuarum in ecclesiis parochialibus, ex

quihuscumque causis factse a tempore schismatis, indistincte rei^o-

centur ; et çicarii perpetui in iisdem per ordinarios locorum hac iùce

ordinentur et instituante ". Ac in singulis ecclesiis parochialibus sit

un us vicavius perpetuus, n<.ii curœ insistât animaruiriy bene et corn-

pe'enter dotatus, pro hospi'alitate ibidem tenenda, et omnibus debilis

supportandis : litteris Ap*. 'olicis et ordinariorum compositionibus,

statutiSf et consuetudinibus. te aliis in contrarium factis non obstan-

tibus quibuscumque.

4° De ornatu pontificali mferioribus prselatis non concedendo.

Item, omnia privilégia, cura obitum felicis recordationis Gregorli

Papas XI concessa prselatis inferioribus, de utendo pontificalibus,

scilicet mitris, sandaliis, et hujusmodi ad dignitatem pontificalem

pertinentibus, revocentur. Quœ i'ero ante obitum ipsius Gregorii

concessa fuerint, in suo robore permaneant et effectu.

5^ De dispensationibus. Item, licet pluralitas beneficiorum cano-

nibus exosa exsistat, aut super ea dispensationes jure hoc dictante

fieri non debeant, nis' personis nobilibus et viris eximiœ liberalitatis :

nunc tamen in curcis dominorum tam spiritualium quam tempora-

lium taies dispensationes irrepserunt : prœmissa, seu eis consimilia

de cetero non fiant, sed in prœmissis servetur concilium générale.

Illse tamen quœ sunt sortitae effectum, in suo robore permaneant :

nisi forte aliquœ fuerint et sint scandalosœ. De quibus fieri manda-

mus concessionem locorum ordinariis : et ordinarii certificent, et

revocentur scandalosn..

Item, quia modernii temporibus plus solito cum dii^ersis personis,

infra regnum et domi^. a prœdi. ta, bénéficia curata obtinentibus,

per Sedem Apostolicam contra jura communia dispensatum existit,

ut per très, quatuor, quinque, sex et septem annos vel ultra, aut in

perpetuum beneficiati prœdicti ipsa bénéficia possidere et occupaïc

valeant, sic ut ad ordines debitos intérim ordinari minime teneantur,

in grave scandalum Ecclesiœ, etc., omnes dispensationes hujusmodi,

indistincte revocentur. Et beneficiati hujusmodi ordinationi juris .

communi in hac parle omnino subdantur. Si tamen beneficiati prœ-

dicti sint alias habiles ad hujusmodi ordines suscipiendos.
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Item, quia propter dispensationes Sedis Apostolicœ, nonnullis

personis infra regnum et dominia prœdicta, super non residentia,

necnon archidiaconis ad i^isitandum per procuratores, factas, non

solum animarum cura negligitur, sed etiam potestas episcopalis

per impétrantes dispensationes hujusmodi contemnitur : nullœ dis-

pensationes deinceps fiant absque causa rationahili et légitima, in

litteris dispensationum hujusmodi exprimenda. Concessœ autem

absque causa rationahili sive légitima, revocentur : de quitus fiât

commissio ordinariis.

Item, omnes litterœ facultatum concessse religiosis quibuscumque,

infra regnum et dominia prœdicta, de obtinendo bénéficia ecclesias-

tica, curata cet non curata, quœ non sunt sortitœ effectum, indis-

tinctse revocentur. Abstineatur de cetero ab hujusmodi litteris facul-

tatum concedendis.

6° De Anglis ad officia Romanse curise assumendis. Item, quod

aliqui etiam de natione Anglicana, dummodo tamen sint idonei, ad

singula officia curise Romanœ assumantur una cum aliis de ceteris

nationibus indifferenter, etc.

Item, quod super omnibus et singulis prsemissis dominus noster

summus Pontifex mandet et fieri faciat prœdictse nationi Anglicanse

unam, i>el plures, ac tôt quot fuerint requisitse, litteras suas bullatas,

in bona forma ac gratis de mandato, ad perpetuam rei memoriam.

Hœc itaque uniç>ersitati çestrœ. tenore prsesentium firmiter attes-

tantes, easdem nostras litteras présentes, in horum fidem et testimo-

nium, prœfato Roberto Nevilli concessimus, nostri sigiïli munimine

roboratas. Datum Gebennis, in domo habitationis nostrœ, sub anno

a Nativitate Domini MCCCCXVIII, indictione a/, die ç^ero xxr mensis

Juin, pontificatus prœfati domini nostri Papse anno primo.

Faisant allusion à ces derniers mots ad perpetuam rei memoriam,

Hûbler ^ fait la remarque suivante : « Le concordat anglais est le

seul qui n'ait pas été fait pour un temps déterminé (pour cinq ans),

puisque c'est le seul qui contienne cette formule ad perpetuam rei

memoriam. )) Le concordat anglais ne donnait lieu en effet à aucune

mesure provisoire, il ne contenait pas les stipulations qui avaient

été un sujet de controverse entre le pape et les autres nations

(celles qui concernaient les impôts à prélever par Rome sur le

clergé, etc.,) et qui avaient fait limiter à cinq ans la durée des

autres concordats. Pour l'Angleterre la loi civile avait déjà pourvu

1. Die Constanzer Reformation, p. 215.
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à cet état de choses {statute of proçisors of bénéfices a. 1350) ^.

Par conséquent l'introduction du concordat ne devait pas ren-

contrer d'obstacles en Angleterre; néanmoins il ne tarda pas à y
tomber dans l'oubli aussi bien qu'en Allemagne 2.

778. Fin du concile de Constance. — De la quarante-troisième

à la quarante-cinquième session générale.

La quarante-troisième session eut lieu le lundi de la semaine

sainte. Le pape ou le cardinal d'Ostie présidèrent à différentes

reprises les offices de la semaine sainte. Cependant quelques

princes et ambassadeurs de Venise et de Gênes arrivèrent à Cons-

tance; de son côté Martin V, aussitôt après la fête de Pâques,

[366] envoya deux cardinaux en qualité de légats pour rétablir la paix

entre la France et l'Angleterre ^. Ce fut alors aussi, 3 avril 1418,

qu'on porta devant le pape l'affaire de Matthieu Grabeen, domi-

nicain saxon. Il avait été lecteur au couvent de Groningue, dans le

diocèse d'Utrecht, où il apprit à connaître l'institut des « clercs

de la vie commune »; il s'était convaincu que ce moyen terme entre

la vie du monde et celle du cloître était inadmissible. Il exprima

sa façon de voir à cet égard dans vingt-cinq articles, dont voici la

substance : on ne peut réellement et méritoirement pratiquer les

conseils évangéliques de pauvreté, chasteté et obéissance que dans

les ordres religieux proprement dits; ceux qui vivent dans le

monde ne doivent nullement renoncer aux biens du monde. L'au-

teur soumit ces opinions au nouveau pape, qui chargea les théolo-

giens présents d'examiner la question, sous la présidence du cardi-

nal Antoine de Vérone. Nous avons encore les votes écrits du

cardinal d'Ailly et de Gerson. Le premier n'attendit pas, pour

émettre son avis, la discussion solennelle, à laquelle il croyait ne

pouvoir pas assister; le second donna son avis le jour de la dis-

cussion, le 3 avril 1418. Le cardinal d'Ailly rappela que les pre-

miers chrétiens pratiquèrent à Jérusalem la communauté des

biens, quoiqu'il y eût parmi eux des gens mariés. Il blâma égale-

ment Grabeen d'avoir appelé les ordres religieux çeras religioneSy

car ce serait une hérésie de prétendre que la vraie religion n'existe

1. Ilûblcr, Die Constanzer Reformalion, p. 115 sq.

2. Hûblcr, op. cil., p. 326 sq.

3. Van dcr Ilardt, op. cit., t. iv, p. 1543 sq.
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que parmi les moines. Le traité doit donc à son avis être condamné

comme erroné, téméraire et propre à exciter le scandale; quant à

l'auteur, que les juristes décident ce qu'il en faut faire. Gerson se

rallia à cette opinion et y joignit six propositions avec des corol-

laires dont voici les points principaux : La religion chrétienne est

la seule qui doive être appelée vraiment religion; elle peut être

parfaitement pratiquée sans vœux; ce n'est qu'imparfaitement,

par abus et peut-être par arrogance, qu'on appelle les ordres reli-

gieux des « états d'une plus haute perfection ». Grabeen finit par

se rétracter ^.

Une autre querelle de moines avait déjà été occasionnée à

Constance, par les cisterciens qui prétendaient qu'il leur était [367J
permis de posséder. Les débats qui s'engagèrent à ce propos

traînèrent en longueur et se terminèrent enfin. par la défaite de

ces religieux ^.

Deux hussites instruits, dont l'un était maître Dominique de

Laude, abjurèrent leurs erreurs et brûlèrent leurs livres (12 et

13 avril). Six jours après (19 avril 1418), eut lieu la quarante-qua-

trième session générale, sous la présidence de Martin V, en pré-

sence de l'empereur Sigismond revêtu de tous les insignes de sa

dignité; le cardinal Challant donna lecture, au nom du pape,

d'une courte bulle : voulant se conformer aux intentions des Pères

au sujet de la tenue plus fréquente des assemblées œcuméniques,

le pape, d'accord avec le concile de Constance, désignait, un mois

avant la clôture de ce dernier, la ville de Pavie pour le lieu de la pro-

chaine réunion. L'empereur y donna son assentiment solennel;

les nations en firent autant, ainsi que le Sacré-Collège ^. Le procès-

verbal du concile (manuscrit de Brunswick) dit que la nation

française n'assista pas à cette session, parce que le choix de Pavie

lui déplaisait; c'est pourquoi le même manuscrit fait remarquer,

à la fin du procès-verbal, que le cardinal d'Ostie donna le placet

au nom de quatre nations *.

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. m, p. 107-

121; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 386 sq. ; Binterim^ Deutsche Con-

cilien, t. vu, p. 109 sq. ; Bâhring, Thomas von Kempen, 1849, p. 157 sq. ; Schwab,

J. Gerson, Professor der Théologie und Kanzler der Unwersitàt Paris, p. 763 sq.

2. Van der Hardt,Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. m. p. 1 20 sq. ;

Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 395 sq.

3. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1545-1549; Mansi, op. cit., t. xxvii, col.

1195 sq. ; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 895 sq.

4. Van der Hardt, op. cit., t. iv, p. 1546-1549.
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Le vendredi 22 avril 1418 se tint la quarante-cinquième et der-

nière session générale, sous la présidence du pape et en présence de

l'empereur. Après les cérémonies et prières, d'usage, le cardinal-

diacre Raynaud (Humbald) de Saint-Vite in Macello, proclama, au

nom du pape et des Pères : Domîni, ite in pace. A quoi tous répon-

dirent : Amen. L'évêque de Catane, Jean de Podomieris, domini-

cain, allait prononcer sur l'ordre du pape et du concile un discours

de clôture; mais l'avocat consistorial Gaspard de Pérouse se leva,

et, au nom des députés de Pologne et de Lithuanie, réclama que

l'ouvrage du dominicain Jean de Falkenberg, rempli de nombreuses

erreurs et hérésies, attentatoire à la bonne renommée du roi Ladis-

las de Pologne, et du duc Witold de Lithuanie (dans les États des-

quels il avait causé de grands scandales), déjà condamné au

feu par la commission de la foi, par tous les membres des nations et

le Sacré-Collège, fût finalement condamné solennellement en

368] séance publique. Autrement le concile de Constance ne remplirait

pas la deuxième partie principale de sa tâche, l'extirpation de

l'hérésie, et le roi et le duc seraient contraints de protester et d'en

appeler au futur concile général. Aussitôt les patriarches de Cons-

tantinople et d'Antioche, ainsi qu'un dominicain d'Espagne,

s'écrièrent qu'il n'était pas exact de dire que l'ouvrage de Falken-

berg eût été déclaré hérétique par tous les membres de leurs nations;

d'autres leur répliquèrent qu'ils ne parlaient pas au nom de leurs

nations, mais en leur propre nom, et l'ambassadeur de Pologne,

Paul Wladimir, chanoine de Cracovie, ayant voulu ajouter quelque

chose aux paroles de Gaspard de Pérouse, il s'éleva dans l'as-

semblée un véritable tumulte, que le pape fit cesser en disant :

« A tout cela je réponds que tout ce que le saint concile général ici

réuni a résolu in materiis fidei conciliariter est confirmé et irrévo-

cablement établi; j'approuve donc et je ratifie tout ce qui a été

fait circa materiam fidei conciliariter, mais non aliter nec alio modo. )>

Le procureur fiscal et consistorial Augustin de Pise répéta en son

nom la même déclaration ^. On a généralement interprété ces

paroles de Martin V dans le sens d^un jugement général porté sur

le concile de Constance, approuvant certains décrets et rejetant les

autres, ne reconnaissant parmi les décrets adoptés que ceux qui

l'avaient été in materiis fidei, et seulement conciliariter (non pas

1. Van der Hardi, Magnum œcumenicum Constanticnse conciliiun, t. iv, p. 1549-

1557; Mansi, Concil. ampUss. coll., t. xxvii, col. 1198 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 899 sq.
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tumuhuariter, comme ceux de la troisième à la cinquième session).

Hûbler a cependant fait remarquer que cette déclaration du pape

se rapportait exclusivement à Vaffaire particulière de Falkenberg ^.

Les nations avaient déjà prononcé la réprobation de l'ouvrage

incriminé, mais le souverain pontife, sous l'influence de l'Ordre

teutonique, voulait empêcher une décision du concile général à ce

sujet; et, comme les envoyés polonais le pressaient, en lui rappe-

lant les décisions précédentes des nations à cet égard, le pape aurait [3G9]

répondu : « qu'il n'admettait que ce qui a été décidé in materiis

fidei conciliariter (et non pas seulement nationaliter) . »

Sauf le mot exclusivement, on peut admettre cette hypothèse;

car il nous semble évident qu'en prononçant les paroles en ques-

tion, le pape avait d'abord en vue l'affaire de Falkenberg, mais

il aura sans doute saisi cette occasion pour donner également

une approbation limitative des décrets conciliaires. Paul Wladimir

essaya de lire un acte de protestation et d'appel rédigé à l'avance,

et dans lequel le concile était accusé de négligence, pour n'avoir

pas voulu rejeter la détestable hérésie (crudelissima hœresis) de

Falkenberg; mais le pape lui imposa de nouveau silence, et les

Polonais durent se contenter de remettre leur acte aux notaires et

d'en demander l'insertion au procès-verbal ^. C'est alors seulement

que l'évêque de Catane (d'après un autre manuscrit des domini-

cains) put prononcer son discours sur ce texte : Vos nunc tristitiam

hahetis; iterum autem videho vos ( Joan., xvi, 22), après lequel le car-

dinal de Challant lut, au nom du pape et d'après la volonté des

Pères, un décret déclarant le concile dissous et donnant à chacun

congé de retourner chez lui. Une indulgence était accordée à tous

les membres présents au concile et aux personnes qui les accom-

pagnaient. Le cardinal d'Ostie prononça le placet au nom des

Pères; cependant Sigismond fit encore rappeler par l'avocat

consistorial Ardicius de Novare tous ses efforts et tous ses sacrifices

pour le rétablissement de l'unité de l'Église, et, après avoir remercié

les cardinaux, les autres prélats, les envoyés des princes et des

1. Die Constanzer Reformation, p. 263 sq.

2. Pour apaiser les Polonais, le pape manda plus tard à Rome Falkenberg, qui

fut obligé de se rétracter. A son retour, il ne reçut du grand maître de l'Ordre teu-

tonique qu'une très faible récompense, et il en conçut une telle irritation qu'il

écrivit contre les chevaliers teutoniques un pamphlet beaucoup plus violent

encore que le précédent ne l'était contre les Polonais. Cf. Lenfant, Histoire du

concile de Constance, t. ii, p. 249.
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universités, etc., pour leur fidélité et leur persévérance dans cette

affaire, il conclut en protestant de son invincible attachement à

l'Église et au pape ^

Le concile était donc dissous; cependant le pape, l'empereur

et la majorité des prélats séjournèrent encore plusieurs semaines

à Constance, soit pour les préparatifs nécessaires du départ, soit

pour régler différentes affaires de moindre importance. C'est alors

[370] (30 avril 1418) que Martin V promulgua, hoc sacro Constantiensi

approbante concilio, une bulle (délibérée sans doute auparavant

dans le concile) qui réprouvait une coutume fondée sur un pré-

tendu décret d'Urbain V, et d'après laquelle les actes du Saint-

Siège ne pouvaient être publiés dans les différents diocèses par

les exécuteurs et ofïîciers pontificaux qu'après le çisa ou placet des

évêques ou des prélats ordinaires ^. Par manière de représailles,

l'archevêque de Mayence remit en vigueur un vieux statut provin-

cial interdisant sous des peines sévères la publication d'un acte

pontifical sans le visa de l'archevêque ^.

Deux jours après (2 mai), les archevêques de Riga et de Brande-

bourg, avec l'assentiment de l'évêque de Passau alors absent,

tous trois chargés par le pape de régler l'attribution de la décime

à l'empereur, adressèrent à la nation germanique un long décret

par lequel ils portaient à la connaissance de tous les fidèles les

bulles pontificales du 26 janvier sur la matière, et leur enjoi-

gnaient, sous les peines les plus sévères tant civiles que cano-

niques, de payer la décime. Mais les évêques allemands (au nombre

de sept) s'empressèrent de publier une protestation rédigée par

Dominique de San-Geminiano, jurisconsulte florentin; ils soute-

naient que cette ordonnance était en contradiction avec le décret

promulgué par Martin V lui-même dans la quarante-troisième

session (n. 6), et d'après lequel on ne pouvait lever de taxe sur

tout un pays sans avoir non seulement réuni et consulté les prélats

intéressés, mais encore obtenu une autorisation formelle signée

1. Van der Hardt, Magnum œcumenicum Conslanliense concilium, t. iv, p. 1549-

1564; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 1198-1204; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 899-905.

2. Raynaldi {Atinal. erclcs., ad annum 1418, n. 33) avait déjà parlé de cette

bulle, qui échappa à Van der Ilardt; mais c'est seulement en 1859 qu'elle

a été imprimée pour la première fois dans le t. iv du BuUarium Taitrin.,

p. 677 sq.

3. Binterim, Deutsche Coiicilicn, t. vii^ p. 81.
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par la majorité ^. D'ailleurs le pape Boniface VIII avait déjà inter-

dit les prétentions du pouvoir temporel sur la levée des dîmes

ecclésiastiques [Extrait, comm., lib. III, tit. vu, etc.) ^.

Sur ces entrefaites, les interminables négociations de l'empe- [371

reur avec Frédéric, duc du Tyrol autrichien, aboutirent enfin à

une heureuse conclusion; dès le 25 avril, un accord provisoire

fut signé à Miinsterlingen. Dans une courte visite à Zurich, Sigis-

mond put se convaincre pourtant que la Confédération ne se des-

saisirait pas des biens ducaux de l'Argovie qui lui avaient été

attribués par lettre royale; quelques jours après (7 et 8 mai) eut

lieu la réconciliation du duc, suivie de son nouvel investissement,

et la levée des sentences prononcées contre lui par l'Église. On lui

fit grâce de l'amende honorable qu'il aurait dû faire pieds nus

autour de la cathédrale. Dans les premiers jours du mois (4 mai),

le pape avait déclaré qu'il partirait de Constance dans la quinzaine

et s'arrêterait d'abord à Genève. Sigismond et les princes germa-

niques l'engagèrent à rester plus longtemps en Allemagne, à Baie,

à Strasbourg ou à Mayence; les Français insistèrent aussi vive-

ment pour qu'il retournât en Avignon; mais il répondit que la

situation des Etats pontificaux exigeait impérieusement son retour

à Rome. Il officia pontilicalement pour la dernière fois à Constance,

le dimanche de la Pentecôte (15 mai 1418), et son départ solennel

eut lieu le lundi, à sept heures du matin. L'empereur et d'autres

princes tenaient les rênes de son cheval; le dais sous lequel il mar-

chait était porté par des comtes, et quarante mille cavaliers l'ac-

compagnèrent jusqu'à Gottlieben, d'où il s'embarqua pour Schafî-

house, après avoir donné sa bénédiction à l'empereur. Les cardi-

naux et les officiers de la cour romaine suivirent par terre; Sigis-

mond avec ses princes retourna pour quelques jours à Constance;

il en repartit le 21 mai pour visiter Strasbourg et l'Alsace, et se

rendre ensuite dans l'intérieur de l'Allemagne ^. Les gens de sa

suite avaient fait à Constance beaucoup de dettes dont il se char-

gea; mais quand vint le moment de payer, l'argent faisant défaut,

1. Van der Hardt^ Magnum œcumenicum Constanliensc conciliurn, t. ii_, p. 594-

621 ; t. IV, p. 1579.

2. Martin V avait fait cette concession à l'empereur avant la quarante-troisième

session; ce dernier décret était donc une loi postérieure, par conséquent sans efîet

rétroactif en l'espèce. Cf. Hiiblcr, Die Consianzer Bejormation, p. 110.

3. Van der Ilardt, Magnum œcumenicum Constantiense concilium, t. iv, p. 1564,

1580-1583; Aschbach, Geschichte Kaiser Sigismund's, t. n, p. 341-350 et 365.
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comme toujours, il harangua les habitants de Constance, les priant

de ne pas faire saisir sa vaisselle ni le reste, en place de quoi il leur

laissait de belles couvertures et des coussins, qu'il ferait reprendre

avant la Saint-Michel de l'année courante. Les bourgeois accep-

tèrent, mais le rachat se fit attendre, et beaucoup y perdirent,

parce qu'ils ne purent vendre les effets marqués aux armes du
prince ^.

[372] L'assemblée de Constance fut-elle un concile général ? Il ne peut

existeraucundouteàl'égarddesquatre dernières sessions (xLii^-XLv^)

présidées par Martin V; elles ont les caractères de l'œcuménicité,

car le pape et l'épiscopat y travaillèrent en harmonie. Mais que

faut-il penser des sessions précédentes et des décrets alors portés ?

On a vu comment, à propos de l'affaire de Falkenberg, le souverain

pontife approuva et ratifia les décrets portés in materia fidei et

conciliariter, c'est-à-dire par tout le concile, et non pas nationaliter,

« par nations séparées » (p. 568). De ces paroles on ne saurait

pourtant conclure que Martin V ait voulu refuser par là son appro-

bation à tous les décrets qui n'ont pas rapport aux matières de

foi; car ce serait repousser les décrets de réforme présentés dans

la trente-neuvième session, de materiis fidei, et pis encore, s'atta-

quer à lui-même, car ni les décrets sur la réforme, ni ceux qui dépo-

saient Jean XXIII et Benoît XIII et prescrivaient une nouvelle

élection ne traitaient des matières de foi ^. Ajoutons que déjà, dans

sa bulle du 22 février 1418, il imposait à tous les fidèles l'obligation

d'admettre l'œcuménicité du concile et de tenir pour certain

tout ce qu'il déciderait in fai^orem fidei et salutem animarum.

Il reconnaissait donc à d'autres décrets que ceux en matière de foi,

un caractère d'obligation générale, c'est-à-dire d'œcuménicité.

Cependant il évita de donner au concile une approbation tout à fait

générale, et ses termes mêmes, in ja^orem fidei et salutem animarum,

nous semblent avoir eu dans sa pensée le caractère d'une restric-

tion. Il excluait par là certains décrets, sans vouloir d'ailleurs, dans

l'intérêt de la paix, s'exprimer plus clairement. Son successeur

Eugène IV se montra plus explicite en 1446, lorsqu'il ratifia le

concile de Constance tout entier et tous ses décrets, ahsque tamen

prsejudicio juris, dignitatis et prœeminentiœ Sedis apostolicse;

1. Aschbach, GeschichtH Kaiser Sigismund's, p. 372.

2. Cf. Iliibler, Die Conslanzer Rejormation, p. 273. Dans le lomc i, p. 45 et 53,

nous avons oublié d'indiquer que les mots in materiis fidei, etc., s'appliquent tu

premier lieu à l'affaire de Falkenberg.
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c'était, à n'en pas douter, exclure ceux qui proclamaient la supé-

riorité du concile sur le pape. D'après cela et suivant les principes [373

actuels du droit qui exigent l'approbation du Saint-Siège pour les

décrets des conciles généraux, on peut formuler comme indubita-

bles ces deux conclusions : l*' on doit reconnaître pour œcumé-

niques tous les décrets de Constance qui ne causent aucun préjudice

aux droits du Saint-Siège; 2° rejeter tous ceux qui lèsent ses droits,

sa dicrnité et sa prééminence ^.

1. Le Grand Schisme avait pris fin. Longtemps on a imaginé d'en attribuer la

naissance à l'épisode du voyage pontifical en Avignon. Ce faisant^ on piétinait sans

péril des papes qui ne comptent pas sans doute parmi les plus saints et les plus

sages, mais surtout on conspuait rétrospectivement une période et une conception

du gallicanisme. Rien de plus inofîensif, le gallicanisme n'ayant plus de représen-

tant et ne disposant plus d'aucune faveur; rien de plus avantageux puisqu'on peut

faire montre à ce prix d'un loyalisme bruyant et parfois profitable. Cet ordre de

préoccupations n'est pas de ceux qui peuvent toucher l'historien. Enréalité^leGrand

Schisme n'a rien à voir avec le gallicanisme. Toutes les élections pontificales faites

en Avignon sont ou rapides ou laborieuses, mais toujours régulières, et aucun de

ces papes français ne vit son titre contesté et son obédience déchirée. A peine de

retour à Rome, la papauté ne peut s'y transmettre que par l'opération d'un con-

clave tumultueux dont il est impossible d'apprécier la valeur. J'ai raconté en

détail dans les notes du précédent volume l'élection — si élection il y eut —
d'Urbain VL J'ai montré le conclave envahi, les cardinaux terrifiés, le vote extor-

qué, l'intronisation simulée, bref tout ce qu'on ne saurait pas imaginer d'irrégu-

larités réunies, renforcées, au point qu'on se demande par l'effet de quelle illusion

ou de quelle séduction des historiens ont pu un seul instant soutenir la validité

certaine de l'élection d'Urbain VL L'argument qu'ils invoquent est la reconnais-

sance des cardinaux entre l'élection du Vatican et l'élection de Fondi, ils ne croient

pas que les témoignages de respect adressés à Barthélémy Prignano par ceux qui

eussent pu être ses électeurs signifient autre chose que l'aveu de son élection et la

proclamation de sa validité. Mais peut-être que dans leur pensée et leur calcul, tous

ces respects et ces démonstrations ne suppléent pas au titre manquant et quand on

s'est prêté à la scène sans précédent, à l'imposture de l'intronisation d'un faux

pape, le vieux cardinal de Saint-Pierre, on est assez mal venu pour protester que

les révérences publiques et les protestations rituelles signifient autre chose qu'une

manière de gagner du temps afin de gagner le large. Dès que les cardinaux présents

à Rome et contraints de dissimuler pour s'éviter la colère du peuple et les alga-

rades d'Urbain VI, ont trouvé le temps propice et l'occasion sûre, ils fuient Rome
et se réunissent à Fondi où ils élisent Clément VIL Est-il pape légitime ? Il serait

bien imprudent de le dire, bien outrecuidant d'entreprendre une démonstration

que quatre siècles de l'érudition la plus minutieuse, la plus passionnée comme la

plus indépendante n'ont pu arriver à établir. Entre Urbain VI et Clément VII

comme entre leurs successeurs, le doute subsiste et, vraisemblablement, subsistera

toujours. Il faut s'attendre à ce que successivement chaque camp obtiendra une

apparente victoire. Au xvii^ siècle et aux viii^ siècle, Baluzc, Maimbourg, d'autres
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encore ne cachent pas leurs préférences pour la légitimité des papes d'Avignon

dont l'obédience fut celle des rois de France, et ainsi ils justifient rétrospective-

ment la position prise par ces princes dans le grand conflit religieux. Au xix^ siècle,

pendant la deuxième moitié surtout, le gallicanisme est mal en point, c'est au tour

de l'ultramontanisme de provoquer des récits, la plupart tendancieux, tous favo-

rables à la légitimité des papes de Rome, comme si on attestait son orthodoxie en

prenant parti dans ces querelles mortes pour jamais, éteintes, abolies, oubliées.

Entre ces œuvres inspirées par l'esprit de parti, où les documents sont tiraillés

et tenaillés quand ils ne sont pas adroitement déchiquetés et sélectionnés, une

œuvre seule mérite le nom d'histoire, c'est l'ouvrage que j'ai maintes fois cité,

consacré à La France et le Grand Schisme d'Occident par Noël Valois. L'impartialité

et l'étendue des recherches ont abouti à des conclusions mesurées et réhabilité le

rôle de la France dans cette crise fameuse (cf. P. Fournier, Le rôle de la France dans

le Grand Schisme, dans Revue des questions historiques, 1896, t. lix, p. 511-525).

« L'histoire, a écrit N. Valois, t. iv, p. 479, a le droit de se montrer particulière-

ment sévère à l'égard d'hommes dont la personnalité fut si funeste. Barthélémy

Prignano, Robert de Genève, Pierre Tomacelli, Pierre de Luna, Come Meglio-

rato et Ange Correr — laissons de côté Pierre Philargès et Balthazar Cessa, dont

le cas diffère sensiblement — pas un des pontifes de ces trente premières années

du schisme qui n'ait eu peut-être en lui, à un moment donné, le pouvoir de res-

taurer l'unité dans l'Église par un effacement volontaire; pas un qui n'ait pu, s'il

l'avait sincèrement désiré, accomplir ou du moins essayer d'accomplir, à son éternel

honneur, ce très utile sacrifice. Admettons qu'ils n'aient pu parvenir à s'entendre.

Mais ne dépendait-il pas de chacun d'eux de céder tout simplement la place à son

rival, après l'avoir, au préalable, absous de toute censure, en lui assurant les suf-

frages de ses propres cardinaux et en lui conciliant l'obéissance de la plupart de

ses partisans ? Lors même qu'il eût échoué dans cette tentative, il eût réussi à

dégager sa responsabilité. Assurément aucun de ces papes ne doutait de sa légiti-

mité : confiants dans leur bon droit, ils confondaient leurs intérêts avec ceux de

l'Église elle-même; il leur répugnait de faire le jeu d'un adversaire dédaigné;

chacun se persuadait que l'abdication serait pour lui une désertion; chacun se

flattait que le succès couronnerait sa patience, et que le temps amènerait au profit

de sa cause le triomphe de la vérité. Autant de vains prétextes ! Qu'étaient la

dignité d'un homme, l'honneur d'un parti, la défense même d'un droit à tout le

moins contestable, en regard de l'intérêt supérieur de l'Église qui n'attendait de

CCS pontifes, pour revivre, qu'un mot de généreuse commisération ? Si dur qu'il

puisse être pour un chef de l'Église de descendre de son trône, surtout quand cette

abdication risque d'être interprétée comme l'aveu d'une usurpation, ce sacrifice

n'avait rien qui fût au-dessus de ce qu'on était en droit d'attendre du courage d'un

grand pape, de l'abnégation d'un saint. Le malheur de l'Église a voulu que ce saint

ne se rencontrât point parmi les six pontifes dont j'ai rappelé les noms.

« Urbain VI : un réformateur maladroit et fantasque, mais aussi un despote

ombrageux et cruel; un ambitieux, un opiniâtre, qui à force d'emportements, et

nullement de son plein gré, eût fini peut-être par faire le vide autour de lui.

\ « Clément VII : un prélat mondain, prince dans toute la force du terme, parta-

geant son goût du faste et de la guerre avec les rois auxquels il était apparenté; •

heureux de renouer dans Avignon les traditions de Clément VI, rêvant continuel-

lement d'adversaires abattus par l'épée de quelque Charlomagnc.
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« Boniface IX : un politique souple et doux, intraitable sur un seul point, la

conservation de sa tiare, et gardant, jusqu'au jour où la mort la lui enleva, la même
sourde obstination, le même dédain volontaire pour toute proposition d'accom-

modement.

« Innocent VII : un jouet sans résistance au milieu des passions déchaînées; une

faiblesse qui put paraître voisine de l'indifférence.

« Benoît XIII, au contraire, l'énergie la plus indomptable jointe à l'intelligence

la plus cultivée; un de ces génies pleins de ressources, qui, par la plume, par la

parole, par la force, par la ruse, par le prestige même de ses vertus privées, inspi-

rent la confiance, endorment les soupçons, touchent les cœurs, triomphent des

animadversions. Endurci aux privations, inaccessible à la crainte, il semblait qu'il

eût toujours l'œil fixé sur ce tableau de l'intrusion d'Urbain VI dont était décorée

une des salles de son palais d'Avignon. Il s'était fait une conviction, il s'était

assigné un but : il y tendit sans cesse pendant vingt-huit années, sans se laisser

décourager par les plus puissantes coalitions, par l'abandon le plus lamentable;

passé maître d'ailleurs dans l'art de jouer avec le temps, de piétiner sur place en

feignant d'avancer; sachant donner le change et ne se faisant point scrupule

d'annuler par des protestations secrètes ses plus solennels engagements; cram-

ponné, pour tout dire, à ce siège apostolique auquel il prétendait ne point tenir, et

d'autant plus résolu à ne jamais l'abandonner qu'il possédait une puissance d'illu-

sion peu commune; afïichant, au moment où on le croyait écrasé, des prétentions

inouïes, bravant, du haut de son rocher, la chrétienté entière, luttant pour le

plaisir de ne point céder, prolongeant le schisme, autant qu'il était en lui, jusqu'à

son dernier jour et prenant, en mourant, des dispositions propres à le perpétuer

^près sa mort.

« On s'étonnera peut-être de nous voir joindre à cette liste de papes inférieurs

aux circonstances le nom généralement plus respecté de Grégoire XII. Lui, du

moins, a fini par abdiquer volontairement, et l'Église lui en est à bon droit recon-

naissante. L'impartialité oblige toutefois à constater que, monté sur le trône

en 1406, Grégoire n'en est descendu qu'en 1415, alors qu'octogénaire et abandonné

de presque tous ses partisans, il n'avait plus qu'à gagner, même au point de vue

de SCS intérêts purement temporels, à échanger son vain titre de pape contre l'état

de cardinal-évêque de Porto et de légat perpétuel du Saint-Siège à Ancône. Que

n'avait-il abdiqué, ou tenté sincèrement de le faire, concurremment avec Benoît,

en 1407 ou en 1408 ! Son rival, poussé au pied du mur, eût trouvé quelque échap-

patoire, et la double cession n'eût sans doute pas eu lieu. Mais l'enthousiasme pro-

voqué par la générosité du pape de Rome eût pu jeter à ses pieds les Français, qui

en avaient presque témoigné l'intention, et les autres partisans de la papauté avi-

gnonnaise : le schisme eût pris fin peut-être par l'union de la chrétienté sous l'obé-

dience du pape de Rome. Que de maux eussent été par là même évités, à commen-

cer par le scandale judiciaire de Pise et par les dangereuses innovations de Cons-

tance ! Une étrange pusillanimité, jointe à je ne sais quelle indécision sénile et à

quelque tendance fâcheuse au népotisme, avait privé Grégoire de l'auréole glo-

rieuse dont la reconnaissance unanime des peuples n'eût pas manqué d'entourer

son ascétique figure.

« La question du schisme s'était encore compliquée à partir de 1409. Qu'Alexan-

dre V, durant son règne de quelques mois, n'ait point songé, par une abdication

imprévue, à détruire l'œuvre à peine achevée du concile de Pise, il n'y a point lieu
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de s'en étonner. On lui reprocherait plutôt de s'être prêté, en partageant l'erreur

commune, à la fondation calamiteuse d'une troisième lignée de pontifes.

« La situation de son successeur fut à peu près la même. En déployant cependant

un caractère plus digne, en montrant moins d'attachement au pouvoir, moins de

dissimulation, Jean XXIII eût évité l'explosion de colère qu'il provoqua impru-

demment, et dont souffrit, en même temps que lui, la papauté elle-même. Ce sin-

gulier pontife n'est-il pas responsable, en grande partie, des excès de langage et

des résolutions outrées auxquels, sous l'effet du dépit, se portèrent les Pères de

Constance ? Au moins peut-on lui savoir gré d'avoir, sous le malheur, courbé la

tête et de. s'être prêté, par sa résignation passive, à l'extinction de la papauté

issue du concile de Pise.

« Les moyens employés par ces papes du schisme pour obtenir le résultat irréali-

sable qu'ils poursuivaient ne prêtent pas, il faut en convenir, à des réflexions

moins tristes.

(f Dans un pareil conflit, né de la force des choses, et où les deux parties, d'accord

sur les principes, pouvaient, de plus, alléguer une égale bonne foi, il importait

tout spécialement que la lutte ne s'envenimât point et que la contrainte fît place

à la persuasion, ce que Clément VII sembla comprendre quand il chargea des

voix éloquentes de reproduire, sur tant de points, la démonstration de sa légiti-

mité. C'est ce que parut admettre également Benoît XIII quand il prit la peine de

composer, à l'appui de ses droits, tant et de si doctes dissertations. Là ne se bornè-

rent pas, malheureusement, les efforts des pontifes rivaux. Ils recoururent à leurs

armes spirituelles : des anatlièmes, renouvelés périodiquement, frappèrent, de part

et d'autre, les auteurs présumés du schisme; des procédures, qui aboutirent par-

fois à des dépositions, tendirent à ébranler des trônes tels que ceux de Jeanne F<^

de Naples, de Charles VI de France, de Jean l^^ de Castille, de Charles et de Ladis-

las de Durazzo. N'alla-t-on pas jusqu'à imaginer, dans l'intérêt du clémentisme,

la candidature d'un frère mineur au trône de Pologne ? Des guerres provoquées,

encouragées ou entretenues par les souverains pontifes ensanglantèrent l'Italie, le

Portugal et la Flandre. Dans ces luttes, en réalité plus politiques que religieuses,

l'argent des clercs était dépensé sans mesure, ainsi que les trésors spirituels de

l'Église : des catholiques marchant contre des catholiques se voyaient concéder

des indulgences que le Saint-Siège réservait d'ordinaire aux défenseurs de la chré-

tienté contre l'envahissement de l'islamisme. On appela aux armes, exceptionnel-

lement il est vrai, des ecclésiastiques, et l'on ordonna l'aliénation de biens, de terres,

de châteaux appartenant à des églises. Qu'est-il besoin de rappeler l'appât tendu à

l'avidité de tel ou tel prince, ces sommes employées à acheter la conscience d'un

Léopold d'Autriche ou d'un Eberhardt de Wurtemberg, ce royaume taillé dans les

États de l'Église pour assouvir l'ambition d'un Louis 1^^ d'Anjou, ces complai-

sances enfin à l'égard de souverains auxquels on laissait non seulement puiser

dans la bourse des clercs, mais disposer d'un nombre important de bénéfices ?

Appauvris par suite de ces libéralités, les papes se montraient d'autant moins

accommodants à l'égard du clergé. Le Grand Schisme n'est ni l'époque des réformes

durables, ni celle de la décentralisation financière. Le nombre des bénéfices réservés

à la nomination du Saint-Siège, loin de diminuer, s'accrut. La fiscalité pontificale

se montra plus lourde, plus tracassière, plus attentive ù user d'une façon continue

de toutes ses ressources. L'imporlun droit de dépouilles se généralisa; l'intérêt

fiscal prolongea la vacance de certains sièges; il n'est pas jusqu'aux cxcommuni-
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cations dont la multiplicité ne parut, par une triste conséquence, profiter aux
finances du Saint-Siège.

« Ces pontifes, en un mot, dont plusieurs possédèrent de sérieuses qualités

jointes à de trop visibles défauts, mais dont aucun n'eut à la fois l'autorité, la

hauteur de vues, la vaillance et la grandeur d'âme nécessaires en d'aussi difficiles

conjonctures, furent longtemps, par leur obstination, par leur inertie, ou simple-

ment par la force des choses, les principaux obstacles à l'union.

« Si des chefs ou des prétendus chefs de l'Église on passe à leurs conseillers

naturels, les cardinaux se montrent à l'origine du schisme chargés de la plus lourde

responsabilité. Leur manque de prévoyance au lendemain de la mort de Gré-

goire XI, leur poltronnerie au milieu des scènes tumultueuses du conclave, plus

sensibles encore et moins pardonnables durant les semaines qui suivirent; puis,

même en admettant la réalité de leurs scrupules et la sincérité d'une conviction

qu'ils affirmèrent jusque devant la mort, la légèreté coupable avec laquelle ils

procédèrent au choix d'un second pape et lancèrent étourdiment l'Église dans

cette déplorable aventure, leur ont justement mérité les sarcasmes des contem-

porains, les reproches de la postérité.

« Des préventions de race, des considérations de commodité personnelle ont pu
contribuer à fausser le jugement que ces cardinaux, pour la plupart « citramon-

tains », portèrent sur la valeur de l'élection d'un Italien. Aussi, quand la réforme

fut à l'ordre du jour, plusieurs voix s'élevèrent-elles, et parmi elles celle d'un Fran-

çais pour demander, comme garantie d'impartialité, que le Sacré-Collège fût com-
posé désormais de sujets des différents royaumes. La dépendance de la papauté

avignonnaise à l'égard de la France, pendant la première période du schisme,

n'est rien en comparaison de la servilité des cardinaux de Clément VII ou de

Benoît XIII, qui possédant en France de nombreux bénéfices, tirant de ce royaume
la plupart de leurs revenus, quelques-uns même émargeant, pour de fortes pen-

sions, au trésor de Charles VT, ne craignent rien tant que d'encourir la disgrâce du
gouvernement. Le xiv^ siècle avait réalisé ce type du cardinal-courtisan que

d'autres époques plus récentes ont reproduit et multiplié : personnage déplaisant

dont le rôle devient odieux en cas de conflit du pouvoir civil et de l'Église, quand
l'intérêt transforme ces conseillers-nés du Saint-Siège en traîtres, en espions sou-

doyés par les adversaires du souverain pontife. Les princes de l'Église qui s'inti-

tulaient eux-mêmes les « humbles chapelains » ou les & inutiles serviteurs » du roi de

France, ne savaient qu'exécuter le mot d'ordre venu de Paris, s'incliner devant

les invitations des princes ou même renchérir, par un excès de zèle, sur les motions

ouvertes dans les conseils du roi. De là cet empressement à déclarer la guerre à

Benoît XIII; de là cette rage avec laquelle ils poursuivirent une lutte aussi san-

glante qu'inutile, tout en soutenant hypocritement qu'ils ne faisaient que défendre

Avignon et le Comtat-Venaissin : scandale qu'ils auraient pu épargner à l'Église,

puisque aussi bien ils devaient finir par se prosterner, tout larmoyants, devant le

pontife qu'ils avaient outragé
;
plus tard, à vrai dire, ils recommencèrent à l'atta-

quer avec des armes moins inoffensives.

« Une fois le schisme consommé, ceux-là mêmes d'entre les cardinaux— et je

veux croire que c'était le plus grand nombre — qui regrettaient le tort ainsi causé

à la cause religieuse n'eurent, malheureusement, plus ou ne crurent plus avoir le

pouvoir d'y porter remède. Ces deux papes qu'ils avaient successivement élus et

opposés l'un à l'autre si imprudemment, il ne dépendait pas d'eux de les faire
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disparaître. Ils essayèrent bien d'abord d'assurer le triomphe de Clément VII;

plus d'un, dans cette tâche ingrate^ dépensa une activité méritoire : ils reconnu-

rent leur impuissance. Force leur fut d'attendre que le temps ou plutôt la mort
fît son œuvre. Les vacances qui se produisirent leur permettaient-elles du moins

de réparer l'erreur commise ? Il eût fallu pour cela que les cardinaux du pontife

défunt surmontassent leur répugnance au point de porter leurs voix sur le pontife

survivant. C'est ainsi qu'après la mort de Clément VII quelques-uns des cardinaux

avignonnais songèrent à élire Boniface IX. Mais le pouvaient-ils juridiquement?

L* « intrus » de Rome, à leurs yeux, ne redevenait éligible qu'après avoir été relevé

d'excommunications dont un pape légitime seul pouvait l'absoudre. D'autre part,

s'abstenir d'élire un nouveau pape, c'était de la part des cardinaux, non pas

rétablir l'unité, mais précipiter l'Église dans une irrémédiable anarchie. Ils auraient

pu du moins prolonger la vacance du Saint-Siège, laisser le temps au pontife sur-

vivant de réfléchir et, qui sait ? de se résoudre à une abdication qui eût permis

aux deux collèges de se concerter en vue de l'élection d'un pape unique. C'est le

conseil qu'on leur fit plusieurs fois parvenir; c'est le parti qu'ils eurent le tort de

ne pas suivre, et les sophismes au moyen desquels les en détourna Pierre de Luna
ne les justifient pas à nos yeux.

« Ne nous hâtons point cependant de les taxer d'indifférence. Seuls les électeurs

de Boniface IX s'abstinrent, en 1389, de prendre aucune précaution dans l'intérêt

de l'Église. Il en fut autrement lors des autres vacances. Les cardinaux avignon-

nais, en 1394, les cardinaux romains, en 1404 et en 1406, montrèrent clairement le

désir de rétablir l'unité : ils firent en sorte que le nouveau pape fut obligé par un

serment à se prêter, dans certains cas, à une abdication volontaire, et, en deux

circonstances au moins, ils portèrent leurs suffrages sur celui qui leur parais-

sait le plus détaché des biens terrestres ou le plus zélé pour l'union,

« Gagnés dès la première heure au projet de double cession, les cardinaux avi-

gnonnais prétendirent y amener de gré ou de force Benoît XIII. Quand il se fut

résigné à entrer dans cette voie, ils l'encouragèrent, ils l'exhortèrent à se montrer

accommodant. Les cardinaux italiens cherchèrent, de leur côté, à exercer une

influence semblable sur Grégoire XII.

« Je ne prétends pas justifier, au point de vue canonique, l'abandon par les

membres des deux Sacrés-Collèges de leurs chefs respectifs. Mais il faut bien recon-

naître qu'ils y furent conduits, en 1408, par la seule ambition de terminer le

schisme. Ils se trompèrent, mais de bonne foi, coupables surtout de faire tomber,

en second lieu, leur choix sur celui d'entre eux qui devait tristement illustrer le

nom de Jean XXIII.

a A Constance, peu s'en fallut qu'ils ne payassent leurs défaillances de la perte

de leurs prérogatives. Ils y laissèrent, sans trop de mauvaise grâce, détruire leur

œuvre de Pise, reconquirent pied à pied, grâce à leur habileté, le terrain qu'ils

avaient perdu, et contribuèrent au rétablissement définitif de l'union par leur

vote unanime en faveur d'Odon Colonna. Rôle, en somme, inégal, complexe, tour

à tour nuisible et bienfaisant, sur lequel on ne saurait porter de jugement d'en-

semble, mais que les contemporains furent toujours enclins à apprécier défavo-

rablement, offusqués qu'ils étaient par le faste excessif de quelques-uns de ces

princes de l'Église, par la multitude de leurs bénéfices et la part exagérée qu'ils

leur semblaient prélever sur la fortune ecclésiastique.

a II est de tradition de soutenir que le nombre des cardinaux s'csL nolablemcnt

CONCILES VII — 37
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accru à l'époque du Grand Schisme. Oui, sans doute, si l'on additionne les membres

des deux ou trois collèges qui ont coexisté; mais, dans chacun de ces différents

groupes, le nombre des membres est demeuré à peu près stationnaire. Les cardi-

naux étaient vingt-trois à la mort de Grégoire XL Urbain VI n'en créa pas moins

de quarante-trois; leurs rangs cependant se trouvèrent tellement éclaircis par

suite de morts, de déchéances ou d'apostasies, que le même pontife n'en laissa

que dix-sept après lui. Le Sacré-Collège de Clément VII n'atteignit jamais le

chiffre de trente-six membres généralement cité sur la foi du Religieux de Saint-

Denis; il n'en approcha qu'en 1387, pour redescendre, vers le moment de la mort

de ce pontife, au chiffre de vingt-quatre membres. Le Collège de Benoît XIII ne

comprenait que treize cardinaux, lors de la rupture définitive, et celui de son

compétiteur n'en aurait compris que douze sans la promotion que fit Grégoire XII

le 9 mai 1408. Enfin les deux Collèges réunis de Grégoire XII et de Jean XXIII,

en y joignant un cardinal qui appartenait au Collège de Benoît XIIT, ne iournirent_,.

lors du conclave de 1417, qu'un total de vingt-trois électeurs. »

Les gouvernements ont joué un rôle actif dans le Grand Schisme. Si on peut

citer exceptionnellement la Castille et la Navarre où la consultation du clergé

exerça une influence prépondérante sur l'adoption de la ligne de conduite choisie

par Jean I^^ en 1381 et par Charles III en 1390, il n'en va pas de même dans les

autres pays. Pour divers princes, l'imbroglio religieux n'est qu'une occasion ines-

pérée d'avancer leurs affaires particulières aux dépens de l'Eglise engagée dans

d'inextricables embarras; c'est le cas de l'empereur Charles IV, d'Amédée VI de

Savoie, de Robert II d'Ecosse, de Louis I^'^ d'Anjou. Les précautions prises par

Charles V de France et par Jeanne P^ de Naples pour abriter leurs décisions

derrière l'avis des évêques et des théologiens est sans doute infiniment respectable,

mais ne doit pas laisser ignorer que les délibérations et les votes ainsi obtenus

l'ont été en conformité avec la politique royale. Toutefois, suivant la juste remar-

que de N. Valois, « dans un camp comme dans l'autre, on fera une grande diffé-

rence entre ceux qui cherchèrent seulement à découvrir lequel des deux papes

rivaux leur procurerait le plus d'avantages et ceux qui, loyalement, se deman-

dèrent quel était le légitime successeur de saint Pierre. Dans ce dernier groupe, on

n'hésitera pas à ranger le roi de France, quelles qu'aient été la précipitation et

l'initiative maladroitement dissimulées de Charles V. »

« Chaque peuple suit son gouvernement presque sans opposition. L'oppo-

sition était en effet impossible, car le choix d'une obédience, c'est-à-dire en.

somme le choix entre l'orthodoxie et le schisme, le choix entre le salut et la per-

dition était retiré à l'individu et remis au gouvernement. On serait sauvé ou damné

en corps de nation suivant que le prince aurait bien ou mal choisi son candidat,

mais il ne laisse pas d'être plaisant de songer que certains ont découvert que la

Révolution française avait imaginé l'oppression des consciences et la centralisation

religieuse. Nul moyen de se soustraire au choix du gouvernement entre telle ou

telle obédience pontificale et la simple tentative de s'y soustraire entraînait de

gros risques :' on cite quelques exécutions capitales, mais très rares, en Angleterre

et en Sicile; des emprisonnements fréquents, d'innombrables confiscations. Dès

lors, quand le gouvernement change d'obédience, le pays entier le suit, le Portugal

est tour à tour urbaniste et clémentin. D'autres États montrent une parfaite indif-

férence et se bornent à envoyer des conseils que personne n'écoute. Toutefois « il

y a au moins une puissance qui, dès le premier jour, se regarde comme tenue de
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secourir l'Église^ et qui consacre à l'œuvre de l'union religieuse des efforts, peu
heureux d'abord^ mais qui finissent par porter leur fruit, en tous cas continus,

dispendieux et parfois complètement désintéressés; c'est la France.

« La France s'est d'abord proposé de terminer le schisme en assurant le triom-

phe, dans toute la chrétienté, du pape qu'elle croyait légitime. C'était le plan dont

Charles V poursuivit, jusqu'à sa mort, la réalisation. Qui sait si le sagace monarque
ne vécut pas assez pour soupçonner, à la fin, l'inutilité de ses efforts ? En tous cas,

la voie était ouverte, et ses successeurs, quatorze années durant, ne firent guère

que la suivre : l'un, son frère Louis d'Anjou, avec sa fougue téméraire qui n'ex-

cluait pas le calcul intéressé, avec son imagination ambitieuse qui enfantait de

merveilleux projets de conquête, avec sa vaillance persévérante qui les eût peut-

être mis à exécution, sans la mort qui le terrassa soudain loin de France et des

siens ; l'autre, Philippe le Hardi, avec quelque chose de l'adresse, de la douce fermeté

dont usait Charles V lui-même, cette crainte de violenter inutilement les con-

sciences et cette manière de gagner du terrain peu à peu, par persuasion plus que

par violence ; un autre, le duc de Berry, avec un entêtement routinier, respectueux

de l'exemple fraternel, soucieux surtout de ménager l'intérêt de Clément VII,

pour lequel il professait une amitié particulière; jusqu'au jeune Charles VI enfin,

qui, dans le court intervalle entre son émancipation et la première atteinte de son

mal, trouva le temps d'ébaucher un projet de descente en Italie, séduit par le rôle

de restaurateur de la puissance pontificale qui eût fait inscrire son nom au-dessous

de ceux des Pépin et des Charlemagne. La France ne cherche pas, pendant cette

période, à accaparer la papauté réfugiée auprès d'elle; mais elle ne demande qu'à

reconduire Clément VII à Rome, trop heureuse si le pontife en qui elle croit pou-

vait devenir le chef incontesté de toute l'Église. En vue de cette victoire, dont elle

retirerait sans doute un avantage surtout moral, mais dont l'Église aussi devrait

grandement profiter, elle n'hésite pas à prodiguer son or, à multiplier ses ambas-

sades. Elle ne parvient qu'à reculer d'une façon presque insensible les limites de

l'obédience avignonnaise. Plus le temps s'écoule, plus la division apparaît incu-

rable, plus le triomphe complet d'un des partis sur l'autre devient hypothétique et

humainement impossible. La France comprend enfin qu'elle poursuit une chimère,

elle a le mérite d'y renoncer.

« Elle pose alors le principe de l'entente et des concessions réciproques. Renon-

çant à faire prévaloir son jugement, respectant l'invincible conviction de ses contra-

dicteurs, n'attachant plus aucune importance à la nationalité du pape, elle cherche

à obtenir l'abdication des deux pontifes rivaux. Cette pensée féconde, née parmi

les maîtres, s'empare peu à peu de l'esprit des gouvernants : pas un qui ne cherche

à empêcher, à la mort de Clément VII, l'élection de son successeur, et, bien que le

pape aragonais se dispose à leur témoigner la même complaisance que Robert de

Genève, pas un qui ne le considère comme occupant provisoirement le Siège aposto-

lique et qui ne l'invite à en descendre. Les dissentiments qui se manifestent alors

entre les princes portent plutôt sur la nature des procédés à employer pour vaincre

l'obstination de Benoît XIII. Mais, soit qu'ils se flattent de le mater à force de

rigueurs, soit qu'ils conservent à son endroit une pieuse déférence, ils se ren-

contrent tous dans une pensée commune, le désir de l'amener à consentir, un jour

ou l'autre, au sacrifice de sa tiare. Peu suspect de complaisance à son égard, le'

duc de Bcrry n'hésite pas pourtant à prendre sa défense quand il le croit résigné,

en 1408, à réaliser sa démission. Et le duc d'Orléans lui-même, si affectueux, si
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dévoué, si confiant, dont les ingénieux efforts retardent la rupture, adoucissent la

persécution, hâtent la réconciliation, qui semble avoir le plus souvent partie liée

avec le pape et sait, d'ailleurs, fort bien se faire rémunérer de ses services, le duc

d'Orléans joint ses instances à celles de ses oncles pour obtenir que Benoît XIII

suive la voie de cession. Il finit par se résigner à la soustraction d'obédience. Mieux

encore : que l'effacement immédiat de ce pontife lui apparaisse comme une condi-

tion nécessaire de l'union, au risque de perdre en son allié l'artisan de sa grandeur,

l'instrument indispensable de ses conquêtes futures, il insiste, il écrit sa belle

lettre du 2 mars 1407 où ne transpire plus qu'une ambition, celle de voir

Benoît XIII justifier son attachement par une noble promptitude à dispa-

raître de la scène. Cependant cette seconde campagne de la France échoue

encore, moins par la faute des puissances qui s'y sont en grand nombre associées,

que par l'opposition irréductible des papes eux-mêmes. Il convient de chercher

autre chose.-

« L'expédient qu'imaginent alors tant les docteurs de Paris que ceux d'Oxford

et que ceux de Bologne est celui dont les cardinaux s'empressent de faire usage à

Pise. On passe outre_, nonobstant l'opposition des papes. Ne pouvant obtenir leur

effacement volontaire, on effectue, tant bien que mal, leur élimination forcée. Il ne

s'agit pour cela que de les convaincre d'hérésie : on croit y parvenir, et une assem-

blée importante qui se regarde comme la représentation de l'Église universelle

prononce leur déposition. Alors se dresse une troisième chaire apostolique, autour

de laquelle la plupart des puissçinces vont venir se grouper. La France, qui se

contente cette fois de jouer sa partie dans le concert général, salue avec enthou-

siasme l'apparition d'une papauté destinée, elle n'en doute pas, à éclipser les deux

autres. Nulle puissance ne déploie plus de zèle pour assurer le triomphe définitif

du pontife de Pise. C'est un de ses princes qui, avec des vues, d'ailleurs, quelque

peu intéressées, accourt pour mettre son épée au service d'Alexandre V. C'est son

gouvernement qui refuse longtemps de chercher un remède au schisme ailleurs que

dans la consolidation du trône de Jean XXIII. Il fallut bien pourtant recon-

naître encore qu'on avait fait fausse route, et que l'œuvre de l'union étjait à

recommencer.

« L'initiative appartient alors au chef de l'empire, qui ne tarde pas à devenir

pour la France un ennemi déclaré. Le rôle des Français n'en demeure pas moins

considérable, soit qu'il contribue à échauffer ou à modérer les esprits. Ce sont les

voix autorisées de deux cardinaux français qui sonnent, en quelque sorte, le glas

de Jean XXIII, et ces mêmes cardinaux, joints aux ambassadeurs de France,

cherchent ensuite à se mettre en travers du mouvement qu'ils voient, non sans

inquiétude, se précipiter. Si la guerre n'éclate pas aux portes de Constance, au

Tisque d'amener la dispersion prématurée des Pères, si les derniers partisans de

Pierre de Luna s'unissent au concile malgré leur répugnance, si l'irritante et inextri-

cable question de la Réforme ne recule pas indéfiniment l'union, si le mode adopté

pour l'élection d'un pape respecte les droits traditionnels et offre toutes

Ses garanties, si enfin le désir de la paix religieuse l'emporte sur les rivalités

politiques, sur les légitimes méfiances du sentiment national outragé, c'est

^n grande partie au sang-froid, à la patience, au dévouement de la plupart

des représentants du royaume ou du clergé de France que l'Église en est rede-

vable. Un calcul malheureux retarde de quelques mois la reconnaissance de

Martin V par le gouvernement armagnac : il n'en est pas moins vrai que le
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Grand Schisme se termine au bout de quarante ans_, grâce à un ensemble

d'efforts auxquels la France a pris une très large part. Son rôle, de beaucoup

le plus actif pendant les premières périodes, n'a point cessé, jusqu'à la fin, d'être

un des plus désintéressés.

« Mais, dira-t-on, l'obstination des Français à user de moyens reconnus mainte-

nant impraticables a retardé d'autant le résultat désiré. Cela n'est pas aussi vrai

qu'il semble à première vue. A l'époque où la France s'efforçait d'obtenir le triom-

phe du pape d'Avignon, les puissances urbanistes voulaient, aussi résolument, le

triomphe, non moins irréalisable, du pape italien. De part et d'autre, l'obstacle à

l'union était le même : ferme confiance dans le succès final et invincible répu-

gnance à retourner en arrière. En vain obj cetera-t-on que l'idée du concile fut de

bonne heure mise en avant. Le concile que les cardinaux italiens, dès le début, le

roi de Castille et les Flamands, en 1379, l'université de Paris en 1381, les électeurs

de l'empire en 1389 et les Anglais en 1396, proposèrent d'assembler n'eût agi que

comme une sorte de tribunal arbitral chargé de décider entre les deux partis :

c'est bien ainsi, du moins, que l'on concevait son rôle. Or, si plus d'une conscience

catholique s'inclinait, en principe, devant le jugement de l' Église, si tel fut le

langage de Charles V expirant, reproduit presque textuellement dans les testa-

ments de Louis d'Orléans et de Louis II, duc de Bourbon, je doute qu'un concile

réuni dans les conditions irrégulières que les circonstances imposaient eût eu

assez d'autorité pour faire respecter son arrêt. Cet expédient répugnait aux deux

pontifes rivaux. Que l'un d'eux, par impossible, consentît à la convocation d'un

concile, son compétiteur eût trouvé sans peine assez d'arguments pour récuser le

jugement d'une assemblée réunie sans son ordre, et, en cas de condamnation, assez

departisans pour continuer à former une obédience distincte.

« Le premier pas utile dans la voie de l'union date du jour où la France fit

entendre cette phrase de sagesse : « Ne soyons plus urbanistes ni clémentins : nous

« resterons catholiques ! Oublions nos querelles et que ces deux pontifes rivaux qui

« nous divisent cèdent la place à un pape unique et incontesté ! » Pour faire

triompher cette idée d'où l'union devait sortir un jour, la France, il faut en con-

venir, ne prit pas les meilleurs moyens. Ses inutiles violences à l'égard de

Benoît XIII ne firent que rabaisser son crédit au dehors et, par là même, retarder

le moment où l'on reconnut la justesse de ses propositions. Elle eut le tort de

vouloir aller trop vite en besogne, en essayant de briser la résistance d'un pape

qui ne devait jamais céder. Plus tard encore, l'erreur qui lui fut commune avec

les autres nations représentées à Pise, fut de vouloir trop se hâter en suppléant

par une déposition violente à l'abdication volontaire dont ne se souciaient

ni Grégoire XII ni Benoît XIII. Mais n'est-ce pas la preuve que l'union,

traversée par tant d'obstacles, ne pouvait être que l'œuvre du temps ? En
effet, il fallait laisser un travail lent s'accomplir dans les dispositions mutuelles

des catholiques et dans les idées des docteurs. Sans cette obscure évolution à

laquelle contribua puissamment la France, l'union ne se serait point faite,

même au bout de quarante ans, du moins de la manière dont elle se fit à

Constance.

« Changement d'abord dans les dispositions des hommes les uns à l'égard

des autres. Il est clair que, si clémentins et urbanistes avaient continué dé

se regarder mutuellement comme des schismatiqucs, voire comme des héré-

tiques, avec lesquels il leur était interdit de frayer, et qu'ils avaient plutôt le
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devoir d'exterminer, aucun rapprochement utile n'aurait pu s'opérer entre les

deux obédiences.

Sire_, je suy passé par Rome....,

Où j'ay ouy par plusieurs foys

Parler aux Rommains des Françoy?.

Mais c'estoit bien vilainement :

Ils les prisent moins que néant,

Car ils les ont pour scysmatiques.

« Les Français n'estimaient guère plus les Romains. On en était arrivé à croire

que les faux évêques nommés par 1' « antipape » ne pouvaient ordonner de vrais

prêtres, et qu'une moitié de la catholicité privée de l'usage des sacrements, se

livrait quotidiennement à la parade des saints mystères. Boniface IX n'admettait

pas que la consécration épiscopale pût être validement donnée par les prélats

clémentins. Un évêque faisait brûler sur une place publique le saint chrême béni

par son compétiteur et poussait l'exagération jusqu'à regarder comme nuls les

baptêmes pour lesquels il avait été fait usage de ce faux chrême. Assurément, si

cette doctrine intransigeante eût prévalu, aucune puissance humaine n'eût pu

forcer des prélats ennemis à siéger côte à côte dans un même concile.

« Par bonheur, une pensée beaucoup plus charitable ne tarda pas à se faire jour,

particulièrement en France. C'est l'université de Paris qui, dès 1381, bannit du

vocabulaire des polémiques les mots de schisme et d'hérésie, attendu que les

circonstances justifiaient, disait-elle, le dissentiment sur la personne du pape.

C'est l'auteur d'un traité composé dans l'entourage du duc de Bourgogne qui

déclara lavés du reproche de schisme urbanistes et clémentins, à condition qu'au

dedans d'eux-mêmes, ils eussent l'intention de se soumettre au pape que l'Eglise,

plus tard, reconnaîtrait. C'est Gerson, qui afin de rassurer les consciences fla-

mandes, donna les préceptes suivants : se garder de traiter les adversaires ou

même les neutres, de schismatiques et d'excommuniés; ne point douter du carac-

tère sacré des prêtres, ni de la réalité du saint sacrifice; les fidèles pouvaient, en

toute sécurité, fréquenter les églises, s'approcher des sacrements, suivre en un

mot la voie tracée par leurs supérieurs ecclésiastiques : au surplus, même du côté

du droit, si la bonne foi faisait défaut, il pouvait se trouver des schismatiques.

C'est Pierre d'Ailly enfin qui, parlant aux Génois, en 1405, dit ne connaître

d'autres schismatiques que ceux qui refusaient obstinément de se laisser

instruire de la vérité, ou qui, l'ayant découverte, refusaient de s'y soumettre, ou

bien encore qui refusaient de s'associer au mouvement d'union. Le même Pierre

d'Ailly répéta, d'après saint Thomas, en 1412 : le schisme et l'hérésie, en tant que

péchés et vices, ne peuvent résulter que d'une opposition obstinée soit à l'unité de

l'Église, soit à un article de foi. On reconnaît là, en somme, la thèse, si souvent repro-

duite de saint Antonin : « En pareil cas il n'est pas nécessaire de savoir que tel ou

tel est le vrai pape; il suffit d'être dans la disposition d'obéir au pape canonique-

ment élu. Le fidèle n'est point tenu de savoir le droit canon. Celui qui se trompe est

excusé par une ignorance à peu près invincible. »

« Cet acheminement progressif vers des idées plus bienveillantes était le prélude

indispensable de l'union religieuse.

a Mais il y a plus. Pour que les décrets de déposition de Jean XXIII et de
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Benoît XIII fussent acceptés presque unanimement par les partisans de ces pon-

tifes, il fallait que le droit des conciles de juger les papes fût admis. Or, rien n'était,

au XV® siècle, je ne dirai pas plus nouveau, mais plus discuté qu'un tel principe.

Le seul point à peu près universellement reconnu était qu'en cas d'hérésie, le pape

se trouvait soumis au jugement de l'Eglise : c'est ce qui paraissait résulter d'un

texte inséré dans le Décret de Gratien. Encore se trouvait-il des docteurs pour

soutenir que, même dans ce cas particulier, le rôle du concile devrait se borner à

provoquer, de la part du pape, une explication, à l'informer de la vérité et à le

prier de se rétracter : s'il s'y refusait obstinément, ou bien il cessait ipso facto

d'être pape— c'était l'opinion de Benoît XIII — ou bien, le concile n'ayant pas le

pouvoir de le condamner, il devait en quelque sorte se déposer lui-même.A l'appui de

ce dernier système on alléguait l'exemple du pape Marcellin, invité à juger lui-même

sa propre cause, d'après les actes apocryphes du concile de Sinuesse. C'est en ce sens

que l'évêque de Tarbes, en 1400, ou Guillaume Fillastre, en 1406, avaient dénié à

toutes les nations assemblées le droit de juger et de condamner le souverain

pontife.

« D'ailleurs, pour que le cas d'hérésie fût applicable à Benoît XIII, il fallait

admettre la thèse, encore bien plus douteuse, qu'un schismatique obstiné est

nécessairement un hérétique. Et une fois ce principe admis, on se heurtait encore à

l'objection, développée par Benoît XIII lui-même, qu'un pape en aucune cir-

constance ne saurait être assimilé à un schismatique, ou que le schisme est la sépa-

ration d'avec le chef de l'Église : il eût donc fallu, ce qui est absurde, que le pape

se séparât de lui-même.

« Le cas de Jean XXIII était plus délicat encore. Son procès terminé, les Pères

du concile avaient bien été forcés de reconnaître qu'on ne l'avait convaincu ni

d'hérésie, ni de schisme. Il fallait donc admettre qu'un pape pût être jugé et déposé

par un concile pour mauvaises actions scandalisant l'Église : système vers lequel

inclinaient, il est vrai, Hugution et Barthélémy de Brescia, mais contre lequel

s'élevaient Henri de Suse, Augustin Trionfo, Alvaro Paez et Benoît XIII. Gerson

lui-même avouait qu'avant 1415, qui eût soutenu qu'on voulait faire le procès d'un

pape, surtout en dehors du cas d'hérésie, eût risqué de se voir lui-même accusé par

les canonistes et condamné comme hérétique.

« On voit combien il fallait modifier l'état des esprits pour que l'opinion acceptât,

presque sans mot dire, des décrets tels que ceux du concile de Constance. Œuvre
lente, fâcheuse par bien des côtés, et qui aboutissait à une erreur aujourd'hui for-

mellement condamnée, mais qui s'explique d'autant mieux que les contemporains

ne voyaient point d'autre manière de tirer l'Église de l'impasse où elle était four-

voyée. C'est là ce qui fait comprendre le soudain développement des théories

dites conciliaires. Les avocats torturent les textes dans l'intérêt de leurs clients :

les docteurs du xiv® et du xv® siècle se virent entraînés par leur amour pour
.

l'Église jusqu'à donner à des questions très discutées, très complexes, une solu-

tion qui permît d'écarter l'opposition gênante des souverains pontifes. A d'autres

époques le besoin de soutenir le pouvoir séculier dans ses entreprises contre le

Saint-Siège avait mis en honneur ces thèses dans une partie du clergé. Mais pour

entraîner dans la même voie la masse des docteurs, il fallut qu'il se produisît une

circonstance exceptionnelle et que les âmes les plus sincères, les consciences les

plus délicates vissent, en quelque sorte, dans l'adoption de ces doctrines suspectes

une condition nécessaire au salut de l'Église.
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« Dans cette évolution le rôle de la France n'a pas manqué d'être important,

bien qu'il y ait exagération à dire que « Paris a fait Constance ». Il serait injuste

d'évoquer le souvenir des légistes stipendiés par Philippe le Bel sans faire mention

des écrits répandus par Marsile de Padoue et par Occam ou du mouvement ancien-

nement provoqué par Frédéric II.

« Il n'en est pas moins vrai que la théorie de la supériorité du concile sur le pape,

exposée à Paris dès le début du schisme par l'Allemand Gelnhausen, trouvera le

terrain le mieux préparé dans cette Université qui s'attribuait depuis quelque

temps une singulière importance doctrinale. Dans son épître au roi de 1394, dans-

son audacieux questionnaire de 1395, l'université de Paris considérait le souverain

pontife comme justiciable du concile : de là cet appel au futur pape ou au concile

général qu'elle interjeta, à deux reprises, en 1396, et renouvela en 1406. Idée

reprise et développée par Gerson, en 1404, par le même et par Pierre d'Ailly à

partir de 1409. On en arriva à faire de cette thèse un article de foi : en 1402, une
des raisons pour lesquelles on prétendait que Benoît XIII était hérétique, c'est,

qu'il avait contesté le droit d'appel aux universitaires; Guigon Flandrin fut accusé

d'hérésie pour un motif semblable. Gerson, qui prétendit ériger ce principe en,

dogme, en 1415, voulait que l'énoncé en fut gravé sur la pierre de toutes les

églises.

« L'université de Paris et une partie du clergé de France dépassèrent même le

but qu'il eût suffi d'atteindre, en proclamant la déchéance du pape ipso fado par

suite de son indignité, sans que celle-ci eût été nécessairement reconnue dans un
concile œcuménique : c'est le principe de toutes les révoltes contre l'autorité du
Saint-Siège, de toutes les soustractions d'obédience. Inscrit déjà dans l'épître au

roi de 1394, étayé sur des exemples historiques contestables, ce principe trouva

d'énergiques défenseurs parmi les orateurs des assemblées de 1398 et de 1406 et

jusque dans le Sacré-Collège. Le fait de contrarier l'union, de manquer à sa pro-

messe, de refuser sa démission ou simplement de menacer d'excommunication le

roi, devenait pour le pape un cas de déchéance, et point n'était besoin même de le

lui signifier. On commença par dire que, dans ce cas, les fidèles n'étaient plus tenus

de lui obéir, puisqu'ils étaient tenus, au contraire, de le braver, sous peine de péché

mortel et d'hérésie. Tel est le sens d'une des conclusions développées par Ursin

de Talavende, le 21 août 1408, et qu'approuvèrent toutes les provinces, toutes

les universités de France. Le concile de Pise lui-même sembla donner raison à cette

théorie excessive, en considérant les deux souverains pontifes déchus ipso facto,

bien qu'il crût devoir, par surcroît de précaution, prononcer leur déposition.

« Sur cette pente, le clergé de France aurait pu ne pas s'arrêter. On sait le

langage soutenu vers le commencement du schisme par un versificateur : « Un
seul pape, c'est fort peu pour le monde catholique; point de pape, serait mieux

encore ! L'Église n'a d'autre époux véritable que Jésus-Christ. » Ce que répète en

termes presque identiques plus tard Jean de Varennes, et Gerson rapporte quelque

part avoir entendu tenir des propos semblables. Que cette tendance se généra-

lisât, il n'en fallait pas plus pour que la France versât dans un radicalisme tel que

celui qui se propageait hors de ses frontières. On sait pourtant comme elle s'émut

des progrès des doctrines de Wiclef et quelle part elle prit à la réprobation puis à

la condamnation de Jean Huss. » (H. L.).
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Malheureusement le concile de Constance avait aussi peu

réussi que celui de Pise à réaliser la réforme si ardemment désirée;

il renvoya dans un avenir plus ou moins lointain l'impérieuse

nécessité du présent. Le décret Frequens adopté à Constance dans

la trente-neuvième session générale (9 octobre 1417) prescrivait

1. L'Église sortait vivante du Grand Schisme_, mais son organisation semblait

avoir reçu une déformation si grave qu'on se demandait si elle pouvait et devait

redevenir telle que les âges précédents l'avaient connue. « Était-ce illusion pro-

duite par un changement momentané ? Etait-ce l'effet d'une évolution brusque,

mais définitive ? En tous cas, la vieille monarchie pontificale restaurée ressem-

blait, à s'y méprendre, à une république. C'est que l'Église n'avait pas en vain

pris l'habitude de se laisser gouverner par une assemblée d'évêques, de prêtres, de

simples clercs, voire de laïques, trônant, au nom de l' Esprit-Saint, au-dessus de

pontifes douteux. Ce régime représentatif imposé par les circonstances tendait

à se perpétuer. Les esprits y semblaient d'autant mieux préparés que, pour refaire

l'unité, il avait fallu mater, écarter ou supprimer des papes, et que, au cours de

cette pieuse révolte, on en était venu, afin de se donner courage, à considérer le

concile comme un tribunal supérieur de qui relevait juridiquement le souverain

pontife. De très bonne foi, et faute d'apercevoir un autre remède au schisme, de

sages théologiens, d'excellents catholiques s'étaient cramponnés épcrdument à

la thèse, depuis longtemps mise au jour, de la suprématie conciliaire, comme à

l'unique planche de salut. Ce qui auparavant n'était qu'une opinion téméraire

isolée, avait passé au rang de doctrine communément admise, pour devenir bientôt,

aux yeux d'un très grand nombre, article de foi. (Cf. N. Valois, La France et le

Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 497-502.)

« Qu'on médite le principe posé dans les quatrième et cinquième sessions du
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désormais la tenue fréquente de conciles généraux; le prochain

se tiendrait dans le délai de cinq ans, le suivant sept ans plus tard,

et les autres de dix en dix ans. Le pape pouvait avec l'assentiment

des cardinaux réduire ces intervalles, mais non les étendre. Le lieu

concile de Constance (30 mars et 6 avril 1415) alors qu'il s'agissait de réduire à

l'impuissance les dernières résistances de Jean XXIII : « Toute personne_, même
«un pape, est tenue, peut être contrainte d'obéir aux décrets d'un concile général

«légitimement assemblé, en ce qui concerne la foi, l'union et la réforme. » Et qu'on

passe aux mesures minutieuses arrêtées dans la trente-neuvième session (9 oc-

tobre 1417) : « Moins de cinq ans après la clôture du présent synode, un nouveau

« concile général sera célébré; puis un troisième dans les sept ans qui suivront la

« clôture du deuxième; après quoi les conciles généraux se succéderont régulière-

« ment de dix en dix ans. » Je le demande : que pouvait devenir l'autorité du pape

durant la tenue ou dans l'attente de ces sessions rapprochées ? Et quelle figure

ferait désormais dans la chrétienté le triste dépositaire de cette puissance amoin-

drie, auquel un pouvoir intermittent, mais supérieur, devait, à époque fixe,

redemander des comptes ? De quelle initiative, de quelle liberté jouirait le sou-

verain pontife en présence des mille oppositions que soulèveraient ses moindres

actes, alors qu'il suffirait d'un appel au concile pour paralyser ses volontés ?

L'Église paraissait donc vouloir inaugurer une constitution nouvelle. Ce n'était

pas seulement un retour en arrière. Le gouvernement ecclésiastique n'avait pas

toujours été aussi centralisé qu'au xiv^ siècle, tant s'en faut : mais à aucune époque

la papauté n'avait été tenue en lisière par une assemblée réunie périodiquement.

Pour la première fois, le rôle du vicaire de Jésus-Christ allait être normalement

ravalé à celui de simple exécuteur des volontés de la multitude. Si cependant un

pontife énergique, s'appuyant sur la tradition des derniers siècles, voulait ressaisir

d'une main ferme les rênes depuis longtemps flottantes, il pouvait encore attaquer,

au moyen d'arguments plausibles, la loi dégradante à laquelle on prétendait

l'assujettir. Qu'était-ce, après tout, que ces décrets de la quatrième et de la cin-

quième session, sinon une arme de circonstance, dont l'usage ne pouvait s'étendre

hors des cas particuliers en vue desquels elle avait été forgée ? Dirigée en temps

de schisme contre des papes douteux, elle n'atteignait point un pape indubitable.

Si l'on objectait que le second de ces décrets, sous sa forme absolue, semblait

proclamer la supériorité d'un concile œcuménique quelconque sur tout pontife

romain, quel qu'il fût, il restait la ressource de contester la valeur canonique d'un

acte remontant à une époque où le concile de Constance ne représentait pas encore

la catholicité tout entière : une seule obédience sur trois avait, en effet, concouru

au vote du décret du 6 avril 1415, et encore, dans cette obédience, pouvait-on

signaler bien des oppositions à ce même décret, entre autres celle des cardinaux

{N. Valois, op. cit., t. iv, p. 296-299) : il n'était pas impossible de soutenir qu'un

tel acte fût entaché de précipitation et d'irrégularité.

« Pourtant ce désaveu de la doctrine proclamée au début du concile de Cons-

tance n'aurait-il pas pour conséquence de ruiner l'œuvre d'élimination qui avait si

heureusement ramené l'unité dans l'Église ? Pas nécessairement. Je m'explique.

La déposition de Jean XXIII avait été ratifiée par ce pontife lui-même, en sorte

qu'on pouvait considérer Balthazar Cossa comme écarté du siège apostolique moins
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de réunion du concile devait être fixé par le pape, avec l'assenti-

ment du concile, un mois avant la clôture du concile précédent, et,

en cas de vacance du Saint-Siège, par le concile lui-même; ce lieu

ne pouvait être changé que pour des raisons très graves, telles que

par le vote des Pères de Constance que par sa propre volonté. Le même concile

n'avait point eu à user de son autorité à l'égard de Grégoire XII qui avait abdiqué

tardivement, mais spontanément. Seule, la déposition de Benoît XIII, contre

laquelle celui-ci n'avait cessé de protester, ne s'expliquait que par un pouvoir de

haute juridiction que l'Église assemblée à Constance aurait exercé à l'encontre du
vieux pontife aragonais. Il en résulte que, suivant l'opinion qu'on avait de la légi-

timité de tel ou tel des anciens papes rivaux, on se dégageait plus ou moins facile-

ment .des principes posés en 1415. Ceux qui croyaient que Clément VII et, après

lui, Benoît XIII avaient été de véritables successeurs de saint Pierre, ne pouvaient

en conscience transporter leurs hommages à Martin V sans admettre qu'un concile,

au moins en temps de schisme, eût le droit de déposer un pape. Au contraire, ceux

qui s'étaient groupés autour de la chaire de Jean XXIII pouvaient se laisser 'per-

suader, à la rigueur, que, la résignation forcée du pontife frappé le 29 mai 1415

équivalant à une abdication, la supériorité du concile sur le pape ne se trouvait

point par là-même établie. Mais surtout les partisans de la dynastie pontificale

romaine, ceux qui n'admettaient d'autres papes légitimes, à l'époque du grand

schisme d'Occident, qu'Urbain VI, Boniface IX, Innocent VII et Grégoire XII
n'avaient aucun besoin pour croire le terrain légitimement déblayé, d'invoquer les

décrets de la quatrième et de la cinquième session : à leurs yeux la vacance du

Saint-Siège avait résulté tout simplement de la libre abdication du vrai pape.

« Que Martin V adoptât donc cette dernière manière de voir, et que, s'enhardis-

sant jusqu'à résoudre l'énigme posée quarante ans auparavant, il proclamât la

régularité de l'élection du 8 avril 1378, la question de droit canonique aussitôt

s'éclairait d'un nouveau jour. Grégoire XII étant reconnu comme le seul pontife

légitime à la date de 1415, ce n'était plus contre un pape, mais contre des intrus

que s'étaient escrimés les Pères de Constance. Si impérieux qu'eût été leur langage,

si rudes qu'eussent été leurs coups, l'autorité suprême du siège apostolique n'en

avait point subi d'atteinte. Leurs mesures de rigueur n'avaient frappé que des

antipapes : aucun dommage n'en résultait pour la papauté elle-même. Toutefois

il est certain qu'une telle attitude, quels qu'en fussent les avantages, ne serait

pas celle du nouveau pape. élu le 11 novembre 1417. Il avait pour cela bien des

raisons.

« La première, c'est que, depuis longtemps, on avait sagement renoncé à

démontrer le droit exclusif de tel pontife ou de tel autre. La génération précédente

s'était épuisée en de semblables discussions : on avait fini par en reconnaître l'inu-

tilité. Aucun des partis ne voulait, bien entendu, se laisser convaincre; aucun

même, depuis que l'union était réalisée, ne voulait admettre qu'il eût jamais eu

tort. C'avait été le grand mérite des hommes de Constance originairement désunis,

d'oublier leurs dissentiments, de ménager leurs susceptibilités réciproques et de

se faire les uns aux autres toutes les concessions, de manière à cimenter leur entente

pour l'avenir. Un pape qui eût pris parti dans la question du schisme et condamné

rétrospectivement une des anciennes obédiences eût détruit, en un jour, l'œuvre
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la peste ou la guerre, par le pape avec l'assentiment écrit des

deux tiers au moins des membres du Sacré-Collège. Dans ce cas

encore la nouvelle localité devait être voisine de celle d'abord

choisie et appartenir à la même nation. Conformément à ces

de dix années : à l'apaisement aurait soudain succédé la discorde; toutes les

anciennes querelles se seraient réveillées; l'intérêt^ l'amour-propre, la jalousie

auraient de nouveau disloqué cette catholicité si péniblement reconstruite. — La
seconde raison_, c'est que le nouveau pape tenait ses pouvoirs d'un collège composé de

cardinaux de toutes les obédiences, auxquels avaient été adjoints trente électeurs

élus par les diverses « nations » du concile. Pouvait-il, dans ces conditions, même
s'il avait réuni, comme on l'a dit, tous les suffrages, jeter le discrédit sur une partie

de ses électeurs ? Pouvait-il désavouer explicitement des actes accomplis par la

plupart de ceux qui lui confiaient la tiare ?

« Mais ce qui rendait encore plus impossible à Odon Colonna de protester contre

un décret rendu à l'époque où le concile ne représentait qu'une obédience, c'est

que cette obédience, celle de Jean XXIII, était précisément celle dont lui-même

avait alors fait partie. Créé cardinal par le pape de Rome Innocent VII, il avait

abandonné Grégoire XII, en 1408, pour prendre part au synode réuni en dehors et

à rencontre des deux pontifes rivaux; membre du concile de Pise, témoin à charge

dans le procès de Grégoire XII, électeur d'Alexandre V, il avait personnellement

admis, au moins en temps de schisme, la suprématie conciliaire. Lorsque

Jean XXIII, inquiet de la tournure que prenaient les événements, s'était enfui

nuitamment de Constance (21 mars 1415), le cardinal Colonna l'avait bien rejoint

à Schaffhouse, mais s'était refusé à le suivre plus loin. S'il était demeuré jusque vers

le 13 mai dans ce poste d'observation, et n'avait pris, par conséquent, aucune part

à l'élaboration des décrets du 30 mars et du 6 avril (iv® et v® sessions), au contraire,

quand le sort de Jean XXIII fut désespéré, Colonna avait regagné Constance et,

dès ce moment, assisté à toutes les sessions (ix^, x®, xi®, xii®) où se consommèrent

la ruine et la déposition de Balthazar Cossa. N'était-ce pas là reconnaître tacite-

ment l'œcuménicité du concile de Constance durant cette première période ?

N'était-ce pas donner une sorte d'adhésion implicite à une doctrine dont il parais-

sait faire lui-même l'application au pape qu'il avait élu, servi et tenu pour légi-,

time? Renier ensuite ces décrets de la iv^ et de la v® session, c'eût été de sa part,

au mioins en apparence, une volte-face qui eût soulevé un lolle universel chez les

contemporains. J'ajouterai que le cardinal Odon Colonna passait pour doux et

simple par tempérament, étranger aux intrigues, exempt d'obstination. A en juger

par son passé et par son caractère, le pontife chargé d'inaugurer le régime nouveau

semblait être le dernier homme dont on pût attendre une résistance systématique

aux plans des réformateurs. Bien habile cependant qui, d'après le caractère d'un

pape et ses antécédents, sait prévoir ce que seront son attitude, sa politique ! De
tous les lieux du monde, le conclave est, je pense, celui où s'opèrent les trans-

formations les plus inattendues.

« Il faut reconnaître, d'ailleurs, qu'en devenant Martin V le cardinal Colonna

ne s'était lié par» aucun engagement spécial pouvant gêner sa liberté au point de

vue des rapports du Saint-Siège et du concile. Il avait prononcé peu après son avène-

ment (14 décembre 1417) la formule de profession de foi prescrite dans la xxxix®
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dispositions, le 19 avril 1418, dans l'avant-dernière session dn
concile de Constance (la xliv^), le pape Martin V déclara vouloir

obtempérer aux ordonnances du concile relativement à la tenue

plus fréquente des conciles généraux, et, avec le consentement

session; mais il est à remarquer que cette déclaration ne comportait que la croyance

générale en la foi catholique conforme à la tradition des apôtres, des Pères de

l'Église et des conciles, surtout des conciles de Nicée (325 et 787), de Constanti-

nople (381, 553, 680 et 869), d'Éphèse (431), de Chalcédoine (451), de Latran (1215),

de Lyon (1274) et de Vienne (1311). De celui de Constance, il n'était point fait

mention, non plus que d'aucun dogme nouveau défini dans les dernières années

(B. Hûbler, Die Constanzer Reformation und die Concordate i^on lé 18, in-S^, Leipzig,

1867, p. 125) ; en sorte que, vis-à-vis de la doctrine de la supériorité du concile sur

le pape, proclamée en 1415, Martin V, sinon Odon Colonna, conservait son indé-

pendance.

« Cette omission dans la formule du serment imposé par les Pères n'a jamais,

que je sache, attiré l'attention. On ne saurait la regarder cependant comme for-

tuite. Il avait été question, dès le début du concile, d'exiger des futurs papes la

promesse d'observer les décrets de Pise et de Constance (cf. Dôllinger, Beitràge

zur... Kulturgeschichte der sechs letzten Jahrhunderte, in-8°, Wien, 1863, t. ii, p. 304;

Buschbell, Professiones jidei der Pàpste, dans Rômische Quartalschrift, 1896, t. x,

p. 440, 442). Comment renonça-t-on à une précaution si propre à assurer le main-

tien de la doctrine à laquelle certains maîtres attachaient tant d'importance ?

L'énoncé de cette doctrine aurait dû, suivant Gerson [Opéra, édit. Ellies du Pin,

t. II, p. 275) être gravé sur la pierre de toutes les églises; c'était, comme on dira

plus tard (Jean de Ségovie, dans Monum. Concilior. gêner, sec. dec. quinti, Concil.

Basileense, Scriptores, in-4<^, Vindobonse, 1857-1896, t. m, p. 282) la règle fonda-

mentale destinée à diriger désormais les chrétiens, la charte d'affranchissement de

l'Église universelle. Et l'on voulait qu'un simple oubli eût empêché d'astreindre

Martin V à l'observation de cette loi ? Il est plus logique de supposer que les Pères

de 1417, divisés sur l'interprétation, peut-être sur la régularité des fameux décrets

de 1415, craignirent de raviver des discussions dangereuses, qui sait même ? de se

heurter, chez le futur élu, à une répugnance ou à un refus qui eussent fait grand

scandale. Ils n'osèrent point pousser le nouveau pape au pied du mur, feignirent

de croire ou crurent peut-être à son acquiescement tacite, s'en contentèrent pru-

demment. Ainsi, par le fait même des auteurs des décrets, la doctrine de la supé-

riorité du- concile sur le pape demeura comme réservée ou sous-entendue, en tous

cas, enveloppée d'une sorte de voile que, de son côté, le souverain pontife avait

de bonnes raisons pour ne point soulever. Ce qui tendrait à faire croire que les

choses se passèrent de la sorte, et qu'en effet, le concile de Constance, dans son

dernier état, ne professait pas sur la question une opinion aussi absolue, aussi

unanime que lorsqu'il était réduit à la représentation d'une seule obédience, c'est

qu'il ne prit pas soin, avant de se dissoudre, de confirmer lui-même ou de renou-

veler les décrets de 1415 (cf. Jean de Torquemada, dans Roccaberti, Bibliotheca

pontificia, t. xiii, p. 605, et dans Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxxr. col. 70). Il

essaya bien de définir un point de doctrine connexe : le droit pour i.-; . o!. ile de

déposer un pape hérétique, simoniaque ou coupable de tout autre ciimc notoire
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des Pères, il désignait d'ores et déjà la ville de Pavie comme lieu

de réunion pour le prochain concile œcuménique. Le roi Sigismond, [376

les nations et les cardinaux furent sur ce point pleinement d'accord

avec le souverain pontife.

scandalisant l'Église. A deux reprises cet article fut inscrit dans le programme de

la commission de la Réforme; mais il ne fut l'objet d'aucune décision conciliaire

(Van der Hardt, Magnum œcumen. Concil. Constantiense, 1. 1, pars 10, col. 597, 657).

Quand on eut résolu de procéder, au préalable, à l'élection d'un nouveau pape, le

concile, à la veille du conclave, dans sa xl^ session (30 octobre 1417), se contenta

de ranger parmi les points que le futur élu devrait régler avant la dissolution du
synode, la détermination des cas dans lesquels pouvaient avoir lieu le jugement et

la déposition du souverain pontife : propter quse et quomodo papa possit corrigi vel

deponi. La « nation allemande », de son côté, émit le vœu que le pape reconnût

à cet égard les droits du concile par une constitution spéciale (Van der Hardt,

op. cit.j t. I, pars 22, col. 1009). Mais, en somme, les Pères de Constance sem-

blèrent s'avouer impuissants à trancher la question par eux-mêmes : ils la ren-

voyaient au Saint-Siège. C'est alors, d'ailleurs, qu'on put s'apercevoir qu'ils

avaient eu raison de ne point trop compter sur l'adhésion formelle du futur pape

à la doctrine de la suprématie conciliaire. Lorsque Martin V en vint à exprimer ses

propres intentions au sujet de la réforme (janvier 1418), il éluda toute réponse à

la question embarrassante qu'on lui avait posée sur le droit de juger les souve-

rains pontifes : il se contenta d'exprimer l'avis, conforme, disait-il, à celui de plu-

sieurs des « nations », qu'il n'y avait rien à décréter de nouveau à ce sujet (B. Hû-
bler, op. cit., p. 146). « C'était s'en tirer à bon compte. Il est probable que, mis en

demeure de s'expliquer sur le décret de la v^ session, il eût fourni une réponse

également évasive. Ce silence de Martin V gêna tant, par la suite, les partisans

de la suprématie conciliaire qu'ils voulurent, à toute force, voir une approbation

des décrets de la iv® et de la v^ session dans une bulle du 22 février 1418 et dans

une déclaration faite par le pape le 22 avril suivant. Examinons rapidement ces

deux points.

« La bulle Inter cunctas, du 22 février, condamne, entre autres propositions de

Jean Wiclef, celle qui nie qu'il soit nécessaire de croire à la suprématie dé 1' « Église

romaine », et elle ajoute, en reproduisant les termes d'un précédent décret : « C'est

une erreur, soit qu'on entende par Église romaine l'Église universelle, c'est-à-dire

le concile général, soit qu'on prétende par là nier la primauté du souverain pontife

sur toutes les églises particulières. » (Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 1204.) En vérité,

il n'y a rien là qui tranche la question des rapports réciproques du pape et du
concile : la primauté du pape est affirmée, au moins à l'égard des différentes

églises; la juridiction universelle du concile général est proclamée; mais bien habile

est celui qui tirerait de ce texte, approprié au cas de Jean Wiclef, une conclusion

favorable soit à la supériorité du pape sur le concile, soit à celle du concile sur le

pape. (C'est pourtant ce qu'a voulu faire le concile de Bâle, dans son encyclique

du 7 octobre 1439 [Monum. Concil., t. lii, p. 387). La même bulle énumère les

questions qui doivent être posées aux personnes soupçonnées de tremper dans

l'hérésie hùssite : « Croyez-vous que tout concile général, même celui de Constance,

représente l'Église universelle ? — Croyez-vous que tous les fidèles doivent
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Comme on s'en souvient, le concile de Pise avait déj<à reconnu

que, pour qu'un grand concile de réformation pût atteindre son

but, il devait être précédé de capitulaires provinciaux et dio-

césains, ainsi que de chapitres des ordres religieux, c'était le

approuA'^er et tenir ce que le concile de Constance, représentant l'Église univer-

selle, a approuvé et approuve en faveur de la foi et pour le salut des âmes, qu'ils

soient obligés également de tenir pour condamné ce qu'il a condamné et condamne

comme contraire à la foi et aux bonnes mœurs ? — Croyez-vous que le concile de

Constance ait régulièrement et justement agi en condamnant les personnes, les

livres et les actes de Wiclef, de Jean Huss et de Jérôme de Prague, et que tout

catholique doive tenir et affirmer la régularité et la justice de ces condamna-

tions ? — Croyez-vous vraie et catholique la sentence prononcée par le concile de

Constance sur les quarante-cinq articles de Wiclef et les trente articles de Jean

Huss ci-dessus mentionnés ? Etc. » Ici les adversaires du Saint-Siège triomphent,

ils ne comptent pas, dans cette bulle, moins de onze passages où Martin V recon-

naît le titre de concile général au synode de Constance à une époque où celui-ci

ne représentait encore qu'une ou, tout au plus, deux obédiences. (Les sentences

contre Wiclef, Huss et Jérôme de Prague furent prononcées dans les viii^, xiii®,

xv^,xix® et XXI® sessions, 4 mai, 15 juin, 6 juillet, 23 septembre 1415, 30 mai 1416.)

En outre, font-ils observer, les décrets des iv® et v® sessions rentrent dans la

catégorie des choses que le concile « a approuvées en faveur de la foi, pour le

salut des âmes », et qui s'imposent à tous les fidèles aux termes de la bulle : donc

Martin V reconnaît ces décrets et, par suite, la suprématie conciliaire.

« Ce raisonnement me paraît peu convaincant. Il est bien clair que, pour les

raisons qui ont été indiquées ci-dessus, le pape ne pouvait refuser le titre de concile

à une assemblée dont il avait fait partie dès le début; mais il ne s'occupe ici que

des décrets de ce synode ayant trait à l'hérésie hussite, décrets, d'ailleurs, que le

concile actuellement confirme et que lui-même vient de ratifier par l'autorité

apostolique, en « suppléant à tous les manquements qui s'y pourraient rencontrer ».

(Autre bulle du 22 février 1418, cf. Mansi, op. cit., t. xxvii^ col. 1215.) C'est sur

ces décrets, solidement établis, qu'il ordonne d'interroger les hussites et nulle-

ment sur les principes plus ou moins hasardeux, posés au cours de la lutte contre

Jean XXIII. Pour une raison semblable, je refuserai aux avocats du Saint-Siège

le droit de tirer parti, comme ils ont voulu le faire, d'une autre question que

Martin V ordonnait de poser aux mêmes personnes soupçonnées de connivence

avec les hussites : « Croyez-vous qu'un pape canoniquement élu soit successeur de

saint Pierre et exerce la suprême autorité sur l'Église de Dieu? » Voilà, dit-on, la

négation de la suprématie conciliaire. En aucune façon. La bulle, je le répète, n'a en

vue que les points de doctrine contestés par les hérétiques de Bohême ; elle ne cherche

nullement à résoudre le problème des rapports réciproques du pape et du concile.

« Il est aussi facile d'écarter l'argument tiré des paroles que Martin prononça

le 22 avril 1418, quand pour répondre à une protestation des ambassadeurs de

Pologne et pour mettre fin à une discussion qui s'était élevée au sujet d'un libelle

de Jean Falkcnbcrg, condamné déjà par les commissions et par les « nations » et

par les cardinaux, il exprima l'intention d'observer inviolablcment tout ce qui

avait été décidé et décrété, dans les matières de foi, par le concile conciliarUer, et
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seul moyen de signaler dans chaque église et dans chaque ordre

en particulier les abus les plus graves et proposer les réformes

d'approuver les mesures prises ainsi conciliariter mais non autrement (Mansi, op.

cit., t. XXVI, col. 1201). Eh bien, dit-on, les actes des iv^ et v® sessions intéressent

la foi; ils ont été décrétés conciliariter, voilà donc que Martin V les ratifie expres-

sément ! — Erreur ! On dénature la pensée du pape en oubliant les circonstances

dans lesquelles ces paroles ont été prononcées. Que veut-il ? Simplement faire

entendre qu'il ne ratifiera pas la censure du livre de Falkenberg. Et, comme on

lui objecterait qu'il a bien ratifié les condamnations de Wiclef, de Jean Huss et

de Jérôme de Prague, il fait observer: 1"^ que ces hérésies intéressaient gravement

la foi; 2° qu'elles ont été condamnées par le concile en sessions conciliariter, et non,

ainsi que le livre dont il est question, dans les assemblées partielles. Tel est l'unique

sens de sa déclaration. Bien loin de sa pensée est de prendre un engagement quel-

conque au sujet des décrets des iv® et v^ sessions. Il serait indigne d'une critique

sérieuse d'exploiter les paroles tombées ainsi de la bouche du Saint-Père au cours

d'une séance tumultueuse, pour les détourner de leur sens évident, en étendre

arbitrairement la portée et en conclure à l'acceptation par le pape du principe de

la suprématie conciliaire. En somme, ni Martin V n'a ratifié, d'une manière géné-

rale, tous les décrets de concile de Constance, ni les Pères n'ont sollicité semblable

ratification. Dans l'un de ces faits, les adversaires de la souveraineté pontificale

voulaient voir la reconnaissance par le pape de la suprématie conciliaire. Dans
l'autre, les défenseurs du Saint-Siège trouvaient la preuve que les Pères avaient

fini par s'incliner devant l'autorité apostolique. Conclusions contradictoires qui

l'une et l'autre manquent de base. Elles ne reposent que sur des faits entièrement

controuvés. Il n'y a eu, de la part du pape, d'autre confirmation que celle des

décrets rendus contre les erreurs bohémiennes.

« Martin V cependant rompit bientôt le silence : mais on va voir que ce ne fut

pas pour apporter son adhésion aux principes proclamés, du moins en apparence,

dans les iv® et v^ sessions. Le concile de Constance venait de prendre fin. Les

ambassadeurs de Pologne qui ne se tenaient pas pour battus, avaient interjeté

appel au concile futur, de la décision du pape relative au libelle de Falkenberg.

Le 10 mai 1418, Martin V, à cette occasion, tint un consistoire public en présence

du roi des Romains. Il y fit lire une minute de la bulle, dont on peut discuter la

valeur dogmatique puisqu'elle ne reçut jamais d'autre publicité, mais dont on ne

saurait plus contester l'existence et qui répand d'étranges clartés sur la pensée du
pape. C'était une constitution rédigée sous la forme Ad perpetuam rei memoriam.

Non seulement elle annulait l'appel des ambassadeurs de Pologne, niais elle posait

et justifiait, au moyen de textes canoniques, le principe suivant : « Il n'est permis

à personne d'en appeler du juge suprême, c'est-à-dire du Saint-Siège, du pontife

romain, vicaire de Jésus-Christ, ni de se dérober à son jugement dans les affaires

de foi ; celles-ci, en effet, étant plus importantes, doivent être déférées au tribunal

du pape. » (Gerson, Quomodo et an liceat...; Dialogus apologeticus, dans Opéra, t. ii,

p. 303, 390; B. Bess, Johannes Falkenberg, O. P., und der preussisch-polnische

Streit vor dem konstanzer Konzil, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1896,

t. XVI, p. 439, 458). Ainsi, en matière de foi, la supériorité du concile était niée

par Martin V, qui, au contraire, proclamait l'autorité suprême du Saint-Siège.

Le fait parut si grave aux auteurs gallicans qu'ils s'efforcèrent de révoquer en
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attendues du concile œcuménique. Cette réglementation encore

en vigueur fut de nouveau expressément promulguée par Martin V.

doute l'existence de cette bulle (Bossuet_, Defensio declarationis, m, sl, 27 ; J. Len-

fant^ Hist. du concile de Constance, Amsterdam, 1727, t. ii, p. 522; Mgr Maret, Du
concile général et de la paix religieuse, in-S^, Paris, 1869, t. i, p. 432). Bossuet y
relevait un anachronisme, et il eût eu raison, si le consistoire se fût tenu, ainsi

qu'il le croyait, le 10 mars 1418, puisque l'appel des Polonais, annulé dans la bulle,

ne fut interjeté que le 22 avril. Mais la date du 10 mars qu'on croit généralement

fournie par un texte de Gerson, n'a été introduite qu'à tort dans ce texte, grâce à

une inadvertance de l'éditeur Ellies du Pin : en me reportant aux manuscrits

(Bibl. nat., ms. lat. 14905, fol. 313 vO; 17489, fol. 30 vo) je me suis convaincu que

« 10 mars » devrait être corrigé en « 10 mai » ; cette dernière date, la seule qu'indique,

en réalité, Gerson, est confirmée par deux lettres écrites de Constance trois jours

plus tard (B. Bess, op. cit., p. 434, n. i; 438, 456).

« Une autre objection fondée sur le mystère étrange dont cette bulle fut entourée

tombe également depuis qu'on connaît les phases du procès de Falkenberg. Mar-

tin V manœuvrait adroitement pour obtenir, de la part du roi de Pologne, le

désaveu de l'appel de ses ambassadeurs; les raisons qui empêchèrent le pape de

donner à cette bulle une publicité plus grande sont les mêmes qui le portèrent à

garder le secret, pendant plusieurs années, sur la condamnation du livre incriminé

et sur la rétractation de Falkenberg (B. Bess, op. cit.,^. 442,444,458,400). Le

document n'en est 'pas moins, au plus haut point, digne d'attention en ce qu'il

révèle les véritables sentiments du souverain pontife. Les contemporains ne s'y

trompèrent pas. Il suffit de lire le mémoire que Gerson, alarmé, rédigea aussitôt

sur le droit d'en appeler, en matière de foi, des sentences du pape : Quomodo et

an liceat in causis fidei a Summo Pontifice appellare [Opéra, t. ii, p. 303-308). La
bulle du 10 mai aboutissait, disait-il, à nier la supériorité du concile, à ne lui per-

mettre, en aucun cas, de juger et de déposer les papes : c'était le renversement de

l'œuvre de Pise et de Constance. Si l'on en admettait le principe, et si le concile

n'était plus le tribunal suprême, il fallait dire que Jean XXIII n'avait pas cessé

de régner et que Benoît XIII avait raison de braver les citations des Pères. Cer-

taines personnes, ajoute notre auteur, allaient jusqu'à prononcer déjà le mot

d'hérésie; on déplorait le bouleversement de la hiérarchie ecclésiastique. Cepen-

dant, vers la fin de son mémoire, Gerson, qui se gardait bien de vouloir rompre

avec Martin V, suggérait une interprétation plus conciliante : la bulle, disait-il,

pouvait s'entendre de certains cas particuhers. Si le pape régnant n'est point

suspect quant à la foi, s'il marche dans la voie tracée par l'Évangile, s'il ne fait

aucune acception de personne et ne sort pas de ses attributions [quando facit id

quod in se est), l'appel de ses sentences est, en effet, condamnable. Toutefois, pour

lever les doutes et écarter de fâcheux soupçons, Gerson, finalement, conseillait à

Martin V de donner au plus vite à l'affaire de Falkenberg la solution que récla-

maient de lui les Polonais. On le voit, en dépit de ses antécédents, et quelques

ménagements qu'il eût cru devoir garder pendant la durée du concile, le nouveau

pape n'avait pas attendu longtemps pour relever la tête. Si pourtant il conservait
_

toute son indépendance à l'égard du principe posé dans la v^ session, il annonçait,

au contraire, l'intention d'observer, dans sa partie essentielle, le décret de la

xxxix© (Frequens) . Celui-ci que, suivant l'usage, j 'appellerai désormais le décret Fre-

coNciLES — vu — 38 i
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Il exhorta spécialement les archevêques d'Allemagne à tenir des

synodes préparatoires ^.

Le premier métropolitain allemand qui réalisa cette invitation

fut l'archevêque de Salzbourg, Eberhard de Neuhaus, qui s'était

distingué à Constance par son zèle pour la réforme et brillait par

sa capacité, sa piété et sa bienfaisance. Il assembla, le 18 novem-

bre 1418, un concile provincial à Salzbourg 2, composé de tous ses

quens, obligeait le pape à désigner, avec l'approbation des Pères, le lieu de réunion

du futur concile durant le mois précédant la dissolution de l'assemblée. Or, le

19 avril, trois jours avant la session de clôture du concile de Constance, Martin V,

d'accord avec les Pères, désigna la ville de Pavie, comme siège du prochain con-

cile destiné à s'ouvrir dans un délai de cinq ans.

« C'était une courte trêve, au terme de laquelle on pouvait aisément prévoir le

renouvellement de la lutte entre les deux principes de la primauté apostolique et

de la suprématie conciliaire. L'alerte causée par l'incident du 10 mai 1418 et le cri

d'alarme de Gerson n'en étaient que l'annonce lointaine. Gêné par son passé et

par les nécessités du moment, Martin V gardait encore une réserve équivoque.

D'autre part, pour les chauds partisans du régime représentatif, l'heure de la

dispersion avait sonné : hors d'état de contrôler plus longtemps l'application des

règles qu'ils avaient posées, ils ne pouvaient que se donner rendez-vous à la session

prochaine. Le pape, malgré certains symptômes inquiétants, accepterait-il alors

le rôle subordonné auquel le condamnaient les décrets ? Ce serait la fin de la

monarchie pontificale. Au contraire, les hommes qui avaient si fort exalté la souve-

raineté de l'Égliseréunie en concile, abandonneraient-ils les fruits d'une victoire dont

ils se glorifiaient? Ce serait le renoncement aux principes auxquels on croyait devoir

la fin du Grand Schisme d'Occident. De toutes façons l'avenir s'annonçait menaçant.

Mais les plus sombres pronostics ne pouvaient faire entrevoir la crise qui allait

renouveler le schisme et conduire, une fois de plus, l'Église à deux doigts de sa perte.

« C'est une longue histoire : elle se poursuit à travers trois pontificats. On l'a

racontée souvent, mais jamais peut-être avec le détail qu'elle comporte, ni surtout

en s'aidant de tous les documents, soit imprimés, soit manuscrits, qui sont main-

tenant à la portée des travailleurs. » (N. Valois, La crise religieuse du xv^ siècle.

Le pape et le concile {1418-1450), in-S^, Paris, 1909, t. i, p. v-xxvii.) Je ne puis, pour

ma part, dire autre chose sinon que le livre de N. Valois ne me laissait pas d'autre

ligne à suivre que de continuer la méthode adoptée jusqu'ici et de multiplier

l'annotation du texte de Hefele à l'aide de l'ouvrage du savant historien français,

ainsi que je l'avais fait pour la période du Grand Schisme. J'ai cité souvent et

longuement, j'ai résumé presque toujours, j'ai passé tout le texte à l'épreuve de

la confrontation et corrigé souvent sans toujours l'indiquer afin d'éviter de fati-

gantes répétitions. A dire vrai, le nom de M. Hefele et le mien qui se lisent sur le

titre de ce volume n'y représentent pas la dixième partie du mérite de N. Valois

dont on ne lira pas souvent le nom sans doute, mais dont on trouvera partout

les recherches, les jugements et les conclusions. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1423, n. 1.

2. La date de 1420 donnée dans les collections de conciles est fausse. La date

exacte ressortira clairement de ce qu'on dira plus bas.
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suffragants, prélats, abbés, supérieurs d'ordres, et d'autres per-

sonnages instruits, notamment de l'université de Vienne. Ces der-

niers furent spécialement invités à préparer un pastoral renfermant

la doctrine catholique touchant les sacrements et leur adminis-

tration ^. Étaient présents, autour de leur métropolitain, les

évêques Albert de Ratisbonne, Hermann de Freising, Engelmar de

Chiemsee, Ulrich de Seckau, et Wolthar de Lavant; de plus les

procureurs des évêques de Brixen, Passau et Gurk; enfin beaucoup

d'autres prélats, abbés, etc., et quatre docteurs de l'université de

[377] Vienne. Deux autres docteurs viennois, le célèbre Nicolas de Din-

kelsbûhl, et Jean Sindrami, furent chargés de préparer le pastoral ^.

Dans les actes de notre synode de Salzbourg qui se composent de

trente-quatre chapitres et d'un proœmium, on renouvela d'abord

les anciens statuts de la province, presque tombés en oubli durant

la triste période du schisme, et on y ajouta les canons suivants, qui

répondent aux besoins du temps :

1. Notre foi doit être conforme à celle de l'ÉgHse romaine;

on doit l'enseigner aux laïques d'une manière simple et aux clercs

d'une façon plus développée. Quiconque affirme qu'un prêtre en

péché mortel ne peut consacrer ni absoudre validement, ou qu'un

prêtre incontinent ne peut être absous ni par un autre prêtre ni par

l'évêque, est hérétique. (Extrait presque textuellement du concile

de Mayence de 1410 ^)

2. Les ordonnances papales concernant la tenue des conciles

provinciaux et diocésains seront exactement observées. Le pro-

chain concile provincial de la province de Salzbourg s'assemblera

l'an prochain, le jour de la fête de saint Augustin (28 août 1419).

Tous les ans on tiendra des synodes diocésains; les prochains s'ou-

vriront dans l'intervalle qui nous sépare de la fête de saint Jacques

(25 juillet 1419). Les évêques doivent visiter leurs diocèses et les

monastères, en particulier ceux des chanoines réguliers de Saint-

Augustin et des bénédictins. Les évêques négligents sur ce point

seront, de ce fait, suspens de toute fonction épiscopale et de tout

exercice de leur juridiction, laquelle alors passera avec tous les

1. Nous n'avons plus de décret de convocation de l'archevêque. Ces détails

ont été extraits des actes de l'université de Vienne par Hansizius, Germanisa

sacrœ, t. ii, p. 468. Cf. R. Kink, Geschichte der kaiserlichen Universitàt zu Wien,

t. I, appendice, p. 52.

2. Binterim, Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vu, p. 122.

3. Hefele-Leclercq, Hisl. des conciles, t. vi, p. 625.
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émoluments au chapitre de la cathédrale. Les synodes provinciaux

doivent durer au moins quinze jours, et les synodes diocésains

trois jours. Chaque évêque établira dans son diocèse des témoins

synodaux sans juridiction propre, dont la mission consistera à

rechercher soigneusement pendant l'année et en toute simplicité

les délits à punir et les abus à corriger, et à les signaler fidèlement

au concile provincial et diocésain. Des commissaires seront aussi

nommés afin de réunir tous les trois ans, dans l'intérêt de la réforme,

les chapitres provinciaux des chanoines réguliers et des bénédic-

tins. Enfin on recommande aux supérieurs des réguHers de veiller à

la discipline et de se prêter suivant le droit aux visites épiscopales.

3. Les coutumes qui tendent à léser les droits de l'Église sont

déclarées sans valeur.

4. Nul ne doit, sans l'agrément de son supérieur, accepter ou

résigner une église ou un bénéfice ecclésiastique.

5. Nul ne sera admis à l'examen en vue des saints ordres,

s'il n'a auparavant confessé toutes ses fautes. Chacun doit aussi,

avant la réception des ordres, consulter un ecclésiastique instruit,

afin de voir s'il n'est sous le coup d'aucune irrégularité. Personne

ne peut être ordonné ou investi d'aucun bénéfice ecclésiastique, [378^

si son père ou un de ses ascendants jusqu'au quatrième degré a tué,

mutilé ou retenu captif un clerc dans les ordres sacrés.

6. Aucun bâtard ne peut, sans dispense du pape, recevoir les

ordres majeurs ni obtenir un bénéfice à charge d'âmes dans une

église séculière. (Il peut se faire moine.)

7. L'évêque, l'archidiacre, etc., ne peuvent empêcher ceux qui

ont un procès à leur tribunal d'en appeler.

8. Les recteurs des églises doivent assurer à leurs vicaires

un revenu convenable; quiconque a un bénéfice à charge d'âmes

ne peut accepter en plus un vicariat ou un autre bénéfice analogue.

9. Des juges délégués ou subdélégués outrepassant leurs pou-

voirs prononcent souvent l'interdit, et invoquent à l'appui le bras

séculier. Les ecclésiastiques de la province ne doivent faire aucun

cas de ces sortes d'interdits, suivant la décrétale Provide atten-

dentes de Boniface VIII ^.

10. Tout prêtre doit enseigner à son peuple qu'à la messe, au

moment de l'élévation de l'hostie, on doit dévotement fléchir les

genoux, ou au moins s'incliner avec respect. Il faut faire de même

1. Extravag. comm. De senieniia excomm.j 1. V^ lit. x, c. 2.
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lorsqu'on porte la sainte communion aux malades. Dans ce cas,

le prêtre doit être convenablement vêtu, couvrir les saintes espèces

d'un voile propre, et les porter avec respect devant sa poitrine;

il sera précédé de gens portant une sonnette et des cierges, si la

distance et le temps le permettent.

11. Défense aux chapelains des nobles de célébrer dans les

chapelles des seigneuries, avant d'avoir prêté serment entre

les mains de l'évêque ou de l'archidiacre qu'ils assisteront aux

synodes et aux chapitres, garderont les ordonnances ecclésias-

tiques et les promulgueront aux seigneurs et autres habitants des

châteaux, parce que fréquemment les curés sur la paroisse desquels

les châteaux sont situés n'osent le faire. Ils doivent aussi, sur-

le-champ et sans autre injonction, cesser le service divin, si une

personne ou une chose sacrée est détenue dans le château.

12. Les absolutions et la révocation de l'excommunication, de

la suspense et de l'interdit arrachées par la violence ou la crainte

sont nulles; celui qui les extorque encourt l'excommunication.

13. Le titre manque; mais au fond ce canon est la suite du

précédent; il menace les clercs qui, par crainte, n'osent pas exécuter

les ordres de leurs supérieurs (reproduit du synode de Fritzlar

de 1244, canon 13 ^, renouvelé au concile de Mayence de 1310,

canon 31) ^.

14. Celui qui veut se désister d'une affaire ecclésiastique ne

peut le déclarer qu'en présence du juge et avec son autorisation.

(Extrait du concile de Mayence de 1310, canon 33.)

15. Comment il faut citer devant les juges ceux qui refusent de

[379] recevoir les huissiers ecclésiastiques ou qui les maltraitent. (Du

concile provincial de Mayence de 1261, can. 35, et d'Aschaffen-

bourg de 1292, can. 16 3.)

16. Renouvellement et aggravation du canon 14 du • synode

provincial de Salzbourg tenu en 1386, sous l'archevêque Pèlerin,

d'après lequel on ne peut traduire les clercs devant les tribunaux

séculiers.

17. Tout clerc, même minoré et titulaire d'un bénéfice qui porte

un costume non ecclésiastique, sera puni par la confiscation de ce

costume, au profit de quelque œuvre pie. On établira dans chaque

diocèse des clercs honorables chargés de veiller sur l'habillement

1. Hefele-Leclercq, Hist. des conciL, t. v, p. 1628.

2. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 625.

3. Hefelc-Lcclercq, op. cit., t. vi, p. 104 et 343.
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de leurs confrères. Les moines élevés à l'épiscopat garderont

l'habit de leur ordre. A défaut de quoi, on ne recevra d'eux aucune

consécration, etc.

18. Comme, pendant le schisme, les prohibitions ecclésias-

tiques relatives au concubinage des clercs ont été souvent négligées,

nous ordonnons que tous les clercs même minorés qui ont des béné-

fices ou qui appartiennent à un ordre, soient dépouillés de tous leurs

bénéfices et fonctions, si dans l'espace de deux mois ils ne quittent

leurs concubines. Les minorés sans bénéfice seront en pareil cas

inhabiles, de plein droit, à en posséder.

19. Aucun clerc ne sera admis à exercer le ministère des âmes,

s'il n'a juré auparavant avoir obtenu sans simonie le bénéfice

auquel il est présenté.

Afin de mettre dans les emplois ecclésiastiques des hommes
savants, le décret de Martin V, au concile de Constance, concer-

nant la nomination des gradués (concordat de la nation allemande,

nO 2), sera exécuté dans toute la province. Deux candidats sont-ils

élus pour le même évêché, etc., celui-là sera excommunié qui

recherche l'appui du pouvoir séculier.

20. Aucun patron ne doit s'arroger une part des revenus d'un

bénéfice. Malheureusement il arrive dans la province que les

évêques, comtes, barons, etc., lorsqu'une prélature ou un bénéfice

deviennent vacants, y envoient des gens armés, occasionnent par

là de grands frais à ces bénéfices et gênent la liberté des élections.

Ces procédés sont désormais rigoureusement interdits.

21. Personne ne doit acheter du bien volé; quiconque l'a fait,

doit restituer dans le délai d'un mois, sous peine d'excommu-

nication.

22. Celui qui donne en gage un bien auquel est attaché un

droit de patronat conserve cependant le droit de présentation :

car ce droit ne peut être ni estimé à prix d'argent, ni considéré

comme capital. (Du synode de Mayence de l'an 1261, can. 16 ^.)

23. On blâme et on révoque le fâcheux usage existant en certains [380

lieux d'après lequel un malade clerc ou laïque ne peut léguer plus

de cinq a solidi « ou plus qu'une somme déterminée pour les besoins

de l'Éghse -.

24. Tout ecclésiastique de la province de Salzbourg, lorsqu'il

1. Hefele-Leclercq, Hist. des concil., t. vi, p. 101.

2. Cf. Hefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 342, can. 5.
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apprend la mort de l'archevêque ou de son propre évêque, doit

dire dans le délai de huit jours une messe pour le repos de leur âme ^
25. Défense d'entendre la confession d'un paroissien étranger, ou

de lui administrer quelque autre sacrement, hors le cas de nécessité :

par défaut de juridiction sur un tel sujet. Les curés doivent annon-

cer ceci à leurs paroissiens aux quatre-temps et les jours de grande

fête 2.

26. On ne doit plus souffrir qu'un patron pille l'église d'un

bénéfice à la mort du titulaire ^.

27. Les banquets à l'occasion des premières messes sont défen-

dus *.

28. De baptismo ^.

29. Les protecteurs des églises et des monastères {avoués) ne

doivent pas, sous peine d'excommunication, les molester. Les juges

et les magistrats, tant séculiers qu'ecclésiastiques, s'abstiendront de

troubler et d'inquiéter les clercs dans la possession de leurs biens.

30. Le décret de Martin V au concile de Constance sur la simonie

(n^ 4 du décret général de réforme de la xliii® session) doit être

appliqué dans tout le diocèse.

31. On n'inhumera personne dans le cimetière d'un lieu frappé

d'interdit, sous peine d'excommunication ^.

32. Comme l'hérésie des wiclefites et des hussites tend à s'in-

troduire dans la province, nous ordonnons que personne ne laisse

prêcher ou ne reçoive les partisans de cette hérésie; on doit au

contraire les dénoncer aux supérieurs. Les ducs, comtes, etc.,

doivent emprisonner tous ceux qui sont suspects d'hérésie. S'ils

se disent convertis, on doit cependant les tenir en prison, jusqu'à

ce qu'on se soit convaincu de la sincérité de leur conversion.

33. Les juifs doivent, lorsqu'ils sortent, porter comme signe

de distinction un chapeau à cornes; quant aux juives, elles atta-

cheront à leur vêtement une petite sonnette qui tinte. (Renou-

vellement de l'ordonnance du cardinal-légat Gui au concile de

Vienne de 1267, canon 15 "'.)

1. Ilefclc-Leclcrcq, Ilist. des concil., t. vi, p. 626, can. 82.

2. Ilefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 627, can. 82, 83.

3. Ilefele-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 136, can. 10.

4. IIcfelc-Leclercq, op. cit., t. vi, p. 627, can. 102.

5. llefelc-Leclcrcq, op. cit., t. v, p. 1625-1626, can. 1, 2.

G. Ïlcfclc-Lcclcrc(f, op. cit., t. vi, p. 342, can. 9.

7. Het'clc-Leclcrcq, op. cit., t.. vi, p. 137.
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34. Dans certaines localités de la province, les femmes portent

des costumes très indécents; elles s'adaptent des queues semblables

à des queues de serpent {caudam ad modum aspidis) et portent des

toilettes très recherchées et très coûteuses. Il en est même qui, au

moyen du péplum (voile qui couvrait le menton et la bouche

jusqu'au nez) ^, de leurs cheveux et de leurs atours, s'arrangent [381]

comme si elles avaient un double visage. Les maris doivent inter-

dire ces excentricités à leurs femmes et à leurs filles, et, si celles-

ci résistent, elles seront excommuniées. Les autorités séculières

doivent aussi intervenir ^.

L'archevêque promulgua tous ces canons en son nom, mais sacro

approhante concilio.

A la suite des actes de ce concile de Salzbourg, Mansi donne

un document d'après lequel l'archevêque Eberhard et tous ses

sufîragants déclarent que déjà au concile du 18 novembre (1418)

ils avaient reçu des plaintes sur la conduite de certains princes et

seigneurs qui, méprisant les ordonnances du pape et de l'empereur,

portaient atteinte aux immunités du clergé. En conséquence, le

concile et les évêques avaient imploré la protection du roi des

Romains, Sigismond, qui la leur avait promise. Eux-mêmes
avaient, de l'avis de leur chapitre, convenu entre eux de frapper

de censures ces oppresseurs de l'Ëglise, et, s'il était nécessaire,

d'invoquer contre eux le bras séculier du roi des Romains. Ce

document est daté du dimanche d'avant la fête de saint Antoine

(11 juin 1419), d'où il résulte que le concile de Salzbourg dont il y
est fait mention, lequel avait été célébré un peu auparavant, le

18 novembre, doit être rapporté à l'an 1418 et non à l'an 1420 ^.

Comme on l'a vu, l'archevêque de Salzbourg avait réglé dans

ce concile provincial que, dans l'intérêt de la réforme, on devrait

célébrer tous les ans des synodes diocésains, et avait promis lui-

même d'agir ainsi dans son diocèse. En conséquence, il assembla

son synode diocésain {episcopali synodo, comme il est désigné

dans le proœmium), que présida par son ordre le prévôt du chapitre

et archidiacre Jean : cinquante-neuf canons y furent promulgués :

1. Cf. le docteur Birlinger^ dans Anzeiger fur Kunde der deutschen Vorzeit,

1864, n. 5.

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 977-1006; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 957 sq. ; Binterim, Deutsche National und Prouinzialconcilien,

t. VII, p. 120 sq. et p. 394-418.

3. Cf. Binterim, op. cit., t. vu, p. 121 et 124 sq.
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la plupart sont d'anciennes ordonnances remises en vigueur ^. On
tint aussi à Passau et à Ratisbonne des assemblées diocésaines.

[382] Mais il semble que le prochain concile provincial de la province

de Salzbourg, indiqué pour la fête de saint Augustin, n'eut pas

lieu 2.

Le 25 septembre 1420, on célébra dans le chœur de l'église

collégiale de Kalisch, dans l'archidiocèse de Gnesen (Pologne),

un concile provincial qui fixa les différents modes d'élection

à l'épiscopat et publia une série de canons dont il ne nous reste

guère que les initia ^. Le titre processus circa electionem episcopi

Strigoniensis est évidemment altéré, car Strigonium (Gran),

église primatiale de la Hongrie, n'appartenait pas à la métropole

de Gnesen.

Vers la même époque, 28 septembre 1420, Martin V rentra dans

Rome, à moitié ruiné après s'être arrêté à Milan, à Mantoue, et

surtout' à Florence. La ville de Rome salua son retour avec allé-

gresse, et l'acclama comme le messager et le gage d'un avenir

meilleur ^.

1. Mansi,6'o/îci/. ampUss. coll., t.xxviii,col. 1007-1030 ; Hardouin^ op. cit., t. viii,

col. 975 sq. ;Binterim, op. cit., t. vu, p. 133 sq.

2. Binterim, op. cit., t. vu, p. 127 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1030 sq.

4. L'empereur Sigismond n'avait rien négligé pour déterminer Martin V à

fixer sa résidence définitive et transférer le siège de la papauté en Allemagne, lui

offrant tour à tour Bâle, Mayence ou Strasbourg. De leur côté, les Français fai-

saient valoir Avignon consacrée par un séjour de trois quarts de siècle, une rési-

dence et de solides avantages. Martin V ne voulut entendre ni les uns ni les autres

et prit son parti de regagner Rome; peut-être ce parti était-il sage. Outre la

déchéance et le dépérissement de la ville, ce qui à vrai dire est une piètre raison,

il y avait de solides arguments à faire valoir. Ni en France, ni en Allemagne, la

papauté très déchue de son prestige ne serait en mesure de se relever de l'état de

domestication où elle semblait tombée. A Rome, malgré les inconvénients d'une

populace effrénée, d'un trésor obéré, un pape homme d'État pouvait encore faire

figure et attendre l'heure de ressaisir une partie des gages qui lui avaient été

arrachés. Martin V se rendit à Berne, de là à Genève où il reçut le serment de

fidélité des députés de la ville d'Avignon. Il ne faut pas se représenter ce voyage

comme les déplacements princiers de nos jours. La clôture du concile ayant eu

lieu le 22 avril, le pape ne quitte Constance que le 16 mai et se décide le 7 sep-

tembre seulement à gagner Mantoue où il séjourne depuis la fin d'octobre 1418

jusque dans le courant de février 1419, ayant fait en chemin un séjour à Milan

(cf. F. Contelorius, Mar/ini V cita ex legitimis documentis collecta, Romae, 1641,

p. 12 sq. ; Raynaldi, Annales, ad ann. 1418, n. 36, et la note de Mansi). De Mantoue
Martin V gagna Florence où il demeura doux ans. Il habitait le monastère domi-
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Les synodes provinciaux de Mayence, de Cologne et de Trêves

furent également tenus dans le but de préparer le concile général

de réforme qui deyait se tenir à Pavie. Le pape Martin V, on l'a vu,

avait exhorté les métropolitains allemands à célébrer ces conciles;

il insista encore au commencement de 1423. Raynaldi nous a

nicain de Sainte-Maric-Nouvelle (cf. A. von Rcumont, Beitrclge, t. iv, p. 304;

L. Landucci^ Diario Fiorentino, édit. F. del Badia^, Firenze, 1883, p. 2, 357). Ce fut

là que Balthazar Cossa vint solliciter son pardon et reçut le titre de cardinal-

évêque de Tusculum (23 juin 1419). « Plus Martin V étudiait la situation de sa

patrie_, plus il se rendait compte qu'on n'obtiendrait rien par la violence. Rome
et Bénévent étaient alors au pouvoir de Jeanne de Naples; Bologne formait une

république indépendante, et divers personnages s'étaient taillé de petites souve-

rainetés dans les autres parties des États de l'Église. La situation pouvait donc à

bon droit paraître désespérée. Martin V comprit qu'il fallait user de diplomatie.

Au reste, la fortune le favorisa d'une manière étonnante. Tout d'abord il réussit

à conclure un arrangement avec la reine de Naples, qui, de son côté, prit l'engage-

ment d'aider le pape à récupérer les États de l'Eglise, et promit pour ses frères des

fiefs considérables dans son royaume. En exécution de cette convention, elle

donna,le 6 mars 1419,au général commandantses troupes, Sforza Attendolo, l'ordre

d'évacuer Rome. Au mois de février 1420, Martin V réussit par l'entremise des Flo-

rentins à traiter à l'amiable avec Braccio de Montone, hardi condottiere qui tenait

la moitié de l'Italie centrale en sa puissance et qui passait pour l'un des plus habiles

hommes de guerr^ du temps. Braccio reçut en fief les villes de Pérouse, d'Assise,

de Todi et de lesi, avec le titre de vicaire de l'Église; par contre, il restitua toutes

ses conquêtes, et, au mois de juillet 1420, il ramena la ville de Bologne dans l'obéis-

sance du pape. Martin V pouvait enfin songer à rentrer dans sa capitale. Le 9 sep-

tembre 1420, il quitta Florence; le 28, il arrivait à Rome, et le 30 il y faisait son

entrée solennelle. Le peuple, enthousiasmé, le reçut comme un sauveur.

« Martin V trouva la Ville éternelle en paix, mais dans un tel état de détresse

qu'elle n'avait, dit un de ses biographes, « pour ainsi dire plus figure de ville. » [Vita

Martini V, dans Muratori, Script., t. m, part. 2, p. 864.) La capitale du monde
présentait un aspect de désolation indicible; partout où toml^ait le regard, il ne

rencontrait que ruines, décadence et misère. La population décimée par la guerre,

par la famine et par les maladies, était réduite au dernier degré d'indigence. Au
pied des tours des familles nobles, dans les rues emplies de décombres et d'immon-

dices, les voleurs exerçaient impunément leur métier le jour comme la nuit. La
pauvreté était si grande et si générale qu'en 1414, le jour de la fête des saints

Pierre et Paul, on n'avait même pas pu faire brûler une seule lampe devant la

confession des princes des apôtres (Muratori, Script., t. xxiv, p. 1043; Armellini,

Vita di S. Francesca Romana, Roma, 1882, p. xiit sq., 2, 4 sq., 8, etc.). Un chroni-

queur rapporte que plus d'un membre du clergé manquait du strict nécessaire

pour sa nourriture et son vêtement. On peut juger par là de ce que devaient

souffrir les autres classes de la population. La ville, habitée par cette population

de pauvres, offrait l'aspect d'un vaste champ de ruines parsemé de misérables

maisons. Beaucoup de monuments échappés aux désastres, du temps du séjour en

Avignon, avaient achevé de s'effondrer pendant la période du schisme. Le château
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conservé des lettres aux archevêques de Trêves et de Mayence ^.

Dans la première, le pape parle déjà de la possibilité de changer
le lieu de réunion du concile œcuménique indiqué pour Pavie, et

à la fin de la seconde il réclame les résolutions du prochain concile

de Mayence, en vue de les utiliser pour le concile de réforme, et,

au cas où elles en auraient besoin, être confirmées par l'autorité

du Siège apostolique, ut si qua ex illis fuerint, quse Sedis apostolicse

prœsidio et auctoritate indigeant, eodem nostri et prœfatœ sedis

munimine rohorentur.

L'archevêque de Mayence, Conrad, de la maison des Wildgraves

de Dune et rhingrave de Stein, qui, comme Eberhard de Salz-

bourg, avait assisté quelque temps au concile de Constance,

convoqua, d'après un document des archives de Mayence ^, le

concile de sa province pour le 11 mars 1423. Le préambule des actes

[383] de ce synode rappelle que le pape avait engagé l'archevêque à tenir

des conciles, que celui-ci désirait avant tout promulguer les canons

de Constance contre les hussites et les wiclefites, et ensuite porter

Saint-Ange, par exemple, avait été démoli au printemps de 1379; il n'en subsistait

que le massif intérieur, qui renferme la chambre où fut le tombeau d'Adrien. La
fureur de destruction s'était attaquée avec une égale barbarie à tous les restes de

l'antiquité. Vers la fm du xiv^ siècle, Emmanuel Chrysoloras étant venu visiter

Rome, écrivait à l'empereur qu'il n'avait pour ainsi dire plus trouvé debout une

seule œuvre de la sculpture antique : on en avait fait des marches d'escalier, des

seuils de porte, des pierres de taille, des auges d'écurie; de toutes les œuvres de

Phidias et de Praxitèle, il n'avait retrouvé que les statues colossales des Diosçures.

De temps ù autre on ramenait au jour quelques statues, mais on les mutilait, si

même on ne les brisait pas entièrement, sous prétexte que c'étaient des œuvres du

paganisme. Les monuments antiques étaient devenus des carrières inépuisables où

chacun venait prendre des pierres pour bâtir et des marbres pour faire de la chaux.

Au milieu des péripéties de la période du schisme, tout ce qui était bâtiment dans

la ville avait énormément souffert; le plus grand nombre des maisons s'étaient

effondrées, beaucoup d'églises n'avaient plus de toiture, d'autres avaient été

transformées en écuries. Il semblait que l'esprit de dévastation se fût particuliè-

rement acharné sur la cité Léonine : les rues donnant accès à Saint-Pierre, le parvis

de l'église n'étaient plus qu'un monceau de ruines; les murs mêmes de la cité

s'étaient écroulés, de sorte que, pendant la nuit, les loups de la campagne romaine

pénétraient librement jusque dans les jardins du Vatican qu'on ne pouvait plus

traverser sans danger et jusque dans le Campo Santo, à côté de Saint-Pierre, dont

ils fouillaient les tombes avec leurs pattes pour se repaître de la chair des cadavres.

Tel était l'état de Rome, au moment du retour de Martin V : tout, ou peu s'en faut,

était à refaire à neuf. » L. Pastor, Hist. des papes, t. i, p. 224-227. (II. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal, cccles., ad ann. 1423, n. 1 et 2.

2. Binterim, Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vu, p. 92.
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les statuts nécessaires au bien de sa province. On ajoute qu'il est

également nécessaire de promulguer des ordonnances pour la

réforme du clergé (notamment pour que des hommes instruits

soient nommés aux bénéfices), et pour défendre les libertés ecclé-

siastiques. Tous les membres du synode auront à cœur de seconder

l'archevêque dans son œuvre, et de donner leur avis sur les ques-

tions qu'il convient de proposer au concile général de Pavie. Sui-

vent dix-sept canons :

1. On recherchera les wiclelites et les hussites ainsi que leurs

livres et on les dénoncera à l'évêque ou à l'inquisiteur. Quiconque

le fait ou y aide gagne quarante jours d'indulgence; prêtres et

laïques prieront Dieu de donner à l'Église la victoire sur ses ennemis.

2. Tous les vendredis, dans les églises cathédrales, collégiales

et paroissiales, on sonnera la grosse cloche vers midi, afin qu'à ce

moment les fidèles songent aux souffrances du Sauveur et à la

rédemption. De même, dans toutes ces églises et tous les jours, au

lever du soleil, on sonnera la cloche par trois fois, pour rappeler les

douleurs de la sainte Vierge au pied de la croix, ainsi qu'on a

coutume de le faire tous les soirs pour saluer la sainte Vierge, en

sorte que les fidèles commencent et finissent le jour par les louanges

de Marie et la saluent par VAçe Maria. Quiconque, le vendredi,

en mémoire de la passion de Jésus-Christ, récite à genoux trois

Pater et trois Açe, ou qui chaque matin, au son de la cloche, récite

à genoux trois Ai^e, gagne chaque fois quarante jours d'indulgence.

Les évêques de la province introduiront cette pratique dans leurs

diocèses.

3. Lorsqu'ils sont dans les villes et les bourgades, et en parti-

culier dans les églises, les clercs porteront des vêtements longs et

convenables à l'état ecclésiastique. Ces vêtements ne seront pas

en soie à l'extérieur ni de diverses couleurs, ni à raies ni à plis;

les manches en seront étroites et décentes. La chaussure sera aussi

modeste. Les clercs ne peuvent revêtir des habits courts que pour

les voyages. Quiconque enfreint ces règlements, perd les distribu-

tions quotidiennes, avec tous les revenus de la prébende {corpus

prehendœ) pour un mois. Les doyens veilleront à ce que ces retenues

canoniques soient infligées aux délinquants.

4. Les clercs porteront la couronne et la tonsure, sous les mêmes

peines que plus haut.

5. Aucun clerc ne portera des armes à la ville ou au village à

moins d'être à cheval. Hors la ville même il ne peut marcher armé. [384]
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à moins que ce ne soit pour défendre les biens et les personnes de

son église, et avec la permission de son supérieur. S'il doit traverser

des lieux peu sûrs, il peut alors porter sous ses habits une cuirasse

et des armes.

6. Les clercs qui bavardent pendant le service divin, perdent

leur distribution de ce jour et les revenus de la prébende.

7. La même punition sera appliquée aux clercs qui se promènent
dans l'église pendant l'office.

8. La constitution Caroline (publiée par Charles IV en 1377

pour la protection des libertés ecclésiastiques), confirmée par

Martin V au concile de Constance, sera observée par tous et insérée

parmi les statuts provinciaux.

9. Les clercs qui n'ont aucun domaine temporel devront, sous

peine de perdre leur bénéfice, ne se mêler à aucune guerre et ne

provoquer {diffldare = défier) personne au combat, si ce n'est

dans l'intérêt de leur propre église et avec la permission des supé-

rieurs. Même sanction pour tous clercs qui prennent part à des

jeux d'armes ou à des tournois. Défense à tout clerc dans les ordres

sacrés de danser ou jouer aux quilles en public. Les Itères du concile

général, comme nos prédécesseurs, ont menacé de peines les clercs

concubinaires, mais ceux-ci ne s'en émeuvent pas. En conséquence,

nous ordonnons que les clercs concubinaires notoires perdent

pendant une année les revenus de leurs bénéfices
; s'ils s obstinent,

qu'ils soient ipso facto privés de leur bénéfice. Les clercs dans les

ordres majeurs qui n'ont pas encore de bénéfice et qui, malgré nos

avertissements, ne s'amendent pas à l'endroit des mœurs, sont

inhabiles à l'obtention d'un bénéfice, sauf dispense de l'ordinaire.

Tous les évêques rechercheront soigneusement les concubinaires

pour les punir canoniquement.

10. Que personne ne soit ordonné sans examen et sans avoir

fourni des preuves satisfaisantes de moralité; en cas d'infraction

à cette règle, l'évêque consécrateur sera privé pendant un an de

la collation des ordres. Les ordres seront conférés gratuitement;

on peut cependant demander, mais seulement pour les litterœ for-

matœ, un vieux gros de Tours. En ce qui touche les consécrations

d'églises et l'administration de la confirmation, les évêques se

contenteront des procurations permises par le droit. Les évêques

auxiliaires ne doivent pas réclamer davantage.

11.On ne doit conférer aucune dignité, personat, église paroissiale, à

aucun sujet n'ayant pas l'âge requis, et qui ne sache lire et parler latin.
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Celui qui contrevient à ce règlement perd pour un an le droit

d'élection ou d'institution ; la collation elle-même ou l'institution [385]

est sans valeur.

12. Les biens d'une église vacante pour cause de décès et

les revenus perçus pendant la vacance seront conservés pour le

successeur du défunt.

13. Les peines contre ceux qui n'ont pas assisté à ce concile

sont remises, mais tous doivent venir au prochain concile.

14. Celui-ci s'ouvrira l'année prochaine, le dimanche après la

fête de saint Jean-Baptiste. Tous les évêques de la province doivent

tenir des synodes diocésains, et choisir des témoins synodaux

honorables, pour rechercher pendant l'année, sans juridiction

propre toutefois, les abus à corriger et les signaler au métropolitain

ou l'évêque.

15. Les anciens statuts provinciaux sont renouvelés, et les

sufîragants doivent s'en procurer une copie dans le délai de deux

mois. Au prochain concile provincial ils devront faire leurs propo-

sitions de réforme; ils publieront aussi les actes du présent synode

et de leurs synodes diocésains.

16. Les affaires temporelles doivent être laissées aux juges

séculiers.

17. Le promoteur du concile, Jean Muntermann, déclare, au

nom de l'archevêque, que si un membre du concile avait pris part

au vote d'une manière irrégulière, cela ne saurait préjudicier à la

valeur des ordonnances. — A la fin, on prononce l'excommunica-

tion contre les ecclésiastiques réguliers et séculiers qui, sans per-

mission ou sans cause raisonnable, ne sont pas venus au concile

(v. par contre le canon 13) ^.

A la même époque et dans le même but, Thierry, archevêque de

Cologne (Dietrich II, comte de Mors), célébra un concile provincial

le 20 mars 1423. Étaient présents, d'après le canon 7, les représen-

tants des évêques sufîragants de Liège, d'Utrecht, de Munster, de

Minden, et d'Osnabrûck ainsi que les députés des chapitres cathé-

draux de ces diocèses. On trouve dans un autre document (de

Liège) que l'évêque de cette ville, Jean, assista personnellement au

concile; les autres sufîragants ne purent venir à cause de la guerre ".

1. Dans Hartzheim^ ConciZ. Germ., t. V, p. 206-213 ; Bmterim_, Deutsche National

und ProvinzialconcUien, t. vii^ p. 91 sq. et p. 433-447.

2. Binterim, op. cit., t. vu, p. 111 et 457, note.
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Le concile, c'est-à-dire l'archevêque {approbante concilio), pro-

mulgua les sept canons suivants :

1. Plusieurs supérieurs ecclésiastiques tolèrent le concubinage

des clercs, soit par intérêt, soit par négligence. Peines contre les

concubinaires et les supérieurs négligents.

2. Les ligues de laïques qui s'engagent à ne rien acheter aux

clercs, à ne rien leur vendre, à ne pas moudre leur blé, à ne pas

[386] cuire leur pain, etc., tombent ipso facto sous le coup de l'excommu-

nication. Naguère les bourgeois de Cologne s'étaient engagés à ne

plus rien acheter aux clercs, etc.

3. L'offîcial de l'archevêque de Cologne, à l'occasion des appels

reçus des tribunaux diocésains, observera le droit commun, surtout

les injonctions du pape Innocent IV au texte des décrétales.

4. Des princes temporels, villes et corporations, ont demandé

que, pour les funérailles et autres cérémonies de ce genre, on sup-

prime les offrandes de pain, de poisson, de cierges, d'argent, de

viande, de fromage, etc., jusqu'à présent en usage, et qu'à l'avenir

on se contente d'offrir une petite somme d'argent déterminée.

Le maintien de ces antiques coutumes est sanctionné par la menace

de l'excommunication.

5. Sous peine d'excommunication latœ. sententiœy nul ne doit

se faire quêteur, s'il n'est dans les ordres sacrés.

6. Défense aux chanoines et bénéficiers de se promener dans le

chœur ou dans l'église pendant le service divin; de bavarder debout

ou assis dans l'église ou dans le cimetière, sous peine de soustrac-

tion de revenus durant huit jours.

7. Défense aux recteurs et à leurs vicaires de se faire remplacer

par un moine.

Fait de l'avis et en présence des honorables procureurs des

évêques sufiragants de Liège, etc., l'an 1423, le samedi 20 mars.

Le 22 avril de la même année, l'archevêque ajouta à ces statuts

un supplément en cinq canons rangés à la suite des premiers dans

une seule série.

8. Le prélat déclare que par ses statuts provinciaux il n'avait

nullement l'intention d'empiéter sur la juridiction de ses suffra-

gants, et que le décret porté contre les concubinaires n'est

applicable qu'aux délinquants notoires qui ont publiquement une

concubine dans leur domicile ou ailleurs. La constitution Caro-.

line doit être aussi observée par tous et insérée dans le droit

provincial.
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9. Contre les sectateurs de l'hérésie de Wiclef et de Jean Huss,

(analogue au canon 1 du concile de Mayence).

10. Tous les vendredis à midi on sonnera la grosse cloche, ainsi

que tous les matins au lever du soleil et à trois reprises, comme
c'est déjà l'usage pour le soir, en l'honneur de Marie (analogue

aux décrets de Mayence).

11. Pour protester contre les hussites, qui brûlent les images de

Jésus crucifié et de la sainte Vierge, etc., on célébrera chaque

année, le vendredi après le dimanche de Jubilate (troisième après

Pâques), la fête des angoisses et des douleurs de Marie. (Détails.) r387

12. Les évêques sulTragants se procureront des copies des statuts

provinciaux, et les publieront dans leurs synodes diocésains ^.

L'archevêque de Trêves, Otton, de la maison des comtes de

Ziegenhain, répondit un peu plus tard que ses collègues de Mayence
et de Cologne aux désirs du chef de l'Église; il ouvrit son concile

provincial dans sa cathédrale le 26 avril 1423. De ses trois suffra-

gants, l'évêque de Metz seul y assista en personne; l'évêque de

Toul avait envoyé un représentant; quant à celui de Verdun, il

était alors absent de son diocèse. Par contre, il s'y trouvait un grand

nombre de prélats inférieurs et d'ecclésiastiques tant réguliers que

séculiers. Il n'existe que six canons de cette assemblée.

1. Que personne, clerc ou laïque, n'accepte la doctrine erronée

des wiclefites et des hussites, ni ne soutienne en rien ces hérétiques.

Tous les seigneurs temporels doivent incarcérer ces hérétiques

établis dans leurs domaines, et les livrer à l'examen des supérieurs

ecclésiastiques. Les personnes dépourvues de toute autorité sont

tenues de dénoncer ces hérétiques à leurs prélats ou aux juges

séculiers ^.

2. Il arrive souvent, hélas î que les clercs réguliers et séculiers

récitent sans attention les heures canoniales; ils abrègent les mots

en allant trop vite {syncopando discurrentes) et bavardent entre

temps. Cet abus doit cesser. Chanoines, moines et autres ecclé-

siastiques doivent lire l'office eux-mêmes, non le faire lire par des

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1049 sq. ; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 1007 sq. ; Hartzheim, Concil. German., t. y, p. 217 sq. ; Binterim,

Deutsche National und Provinzialconcilien, t. vu, p. 110 sq. et p. 457 sq.

2. Binterim [Deutsche National und Proi^inzialconcilien, t. vu, p. 102)

remarque justement que dans la dernière phrase de ce canon, Hartzheim [Concil.

Germ.j t. v, p. 224), après les mots mentes fidelium, a omis les suivants : viatorum a

lethifera peste prœdictorum.
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enfants, et observer les pauses convenables. Que pendant le service

divin ils ne se promènent pas dans l'église, qu'en chantant ils n'élèvent

pas la voix d'une façon singulière, afin de plaire aux hommes plutôt

qu'à Dieu. Curés et vicaires réciteront en temps convenable les

heures canoniales, en prononçant distinctement tous les mots.

3. Tout clerc dans les ordres sacrés et tout bénéficier qui,

dans un délai de douze jours à partir de la promulgation du

présent décret, ne renverra pas sa concubine, la reprendra, ou

continuera ses relations avec elle, perdra pour un an tous ses reve-

nus bénéficiaux. S'il ne se corrige pas, il sera suspendu a diçinis,

et puni encore, si besoin est, jusqu'à la confiscation de tous ses

bénéfices. Il est aussi défendu aux clercs dans les ordres sacrés

d'entretenir leurs enfants et leurs concubines sur les revenus des

[388] biens ecclésiastiques, de les enrichir ou de leur léguer des biens de

r Église. Défense également de garder leurs enfants dans leurs maisons.

j
4. Que les clercs se conduisent comme il convient à leur état :

il leur est interdit de jurer, de jouer aux quilles et aux dés; d'exer-

cer une profession défendue, en particulier celle d'hôtelier; qu'ils

soient vêtus décemment et qu'ils observent le décret du saint

concile de Constance.

5. Pour remédier aux abus causés par les quêteurs {quœstores),

on renouvelle le décret de Clément V {Clément., lib. V, tit. ix, can. 2)

dont on ordonne l'insertion dans le droit provincial.

6. Défense aux confesseurs d'imposer des pénitences trop

légères pour reconnaître^ s présents qu'ils ont reçus ou espèrent

recevoir; que pour aucun ^^^*otif ils n'en assignent de plus rigou-

reuses qu'il ne convient; il le^'v est interdit de rien demander pour

la confession, et d'absoudre un pénitent qui ne veut pas restituer;

s'il n'est absolument nécessaire, ils ne doivent pas accepter eux-

mêmes l'objet à restituer (pour en prendre soin). Qu'ils ne se

chargent jamais eux-rhêmes à prix d'argent de la pénitence imposée

aux pénitents, sous peine de perdre la faculté d'entendre les con-

fessions. Le confesseur doit se garder d'absoudre un sujet sur

lequel il n'a pas juridiction, d'absoudre sans délégation des cas

réservés à l'évêque; de confesser dans sa maison ou dans sa cham-

bre, mais seulement à l'église, dans le réfectoire, dans le cloître ou

dans un autre lieu convenable. Aucun prêtre ne peut se confesser

sans permission à un autre qui n'a pas juridiction sur lui ^.

1. Ilarlzhcim, Concil. Gernian., t. v, p. 222 sq.; BinXeTÏm, Deutsche National'

und Provinzialconcilien, t. vu, p. 100 sq. et 447 sq. -

CONCILÇS VII — 39

I
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La même année 1423, les évêques polonais se réunirent aussi

à Lenczig en un grand concile, sous la présidence de leur primat

l'archevêque de Gnesen, pour arrêter l'invasion de l'hérésie hussite

dans le pays, et pour empêcher le roi de Pologne Wladislas et le duc

de Lithuanie, Witold, de continuer à protéger les hérétiques. La

politique, et notamment ce fait que les hussites avaient offert la

couronne de Bohême au duc Witold, avaient occasionné cette

conduite déplorable de la part de deux princes catholiques. Le

synode réussit à les détacher de nouveau de l'alliance bohémienne

et à s'assurer leur concours pour la répression de l'hérésie ^.

780. Les conciles généraux avortés de Pavie [389]

et de Sienne, 1423-1424.

Les synodes préparatoires allemands à peine terminés, Martin V
ouvrit le concile de Pavie, qui devait être un concile œcuménique.

Comme on le sait, il avait déjà insinué, dans une lettre à l'arche-

vêque de Trêves, qu'il serait peut-être obligé de substituer à

Pavie une autre ville, ce qui donna lieu au soupçon que le pape ne

tenait pas beaucoup à ce concile ^. A ce bruit l'université de Paris

s'était émue, et dès le mois de mai 1422 avait envoyé au pape, aux

cardinaux et au roi Sigismond des lettres et des députés, afin de

1. Baronius-Raynald, Annal, eccles., ad ann. 1423^ n. 16.

2. On peut^ sans se compromettre^ dire que le pape n'y tenait pas du tout. « Le
seul nom de concile faisait horreur à Martin V;*v^îi écrit Jean de Raguse [Monum.
concil., t. I, p. 66). Cela lui était venu depuis Veu, car on l'avait vu s'entremettre

pour réunir le concile de Pise et accepter la tiare du concile de Constance. Dans
son entourage on ne l'y poussait guère. Le cardinal de Saluées lui disait sans

détours : « Saisissez un prétexte plausible pour ne pas célébrer de concile. Si pour-

tant vous ne pouvez réviter_, convoquez l'assemblée en un pays sûr et aussi

envoyez-y des hommes de confiance^ mais gardez-vous d'y aller vous-même. La
présence du pape au milieu d'un synode n'est opportune que s'il peut craindre la

rivalité d'un concurrent^ ou s'il a à se défendre contre une accusation grave. Il y a

plus de fous que de sages^ plus de méchants qiie de bons, plus de mécontents que

de satisfaits. Les princes séculiers reçoivent moins de bons que de mauvais conseils.

On a appris de nos jours à retenir et à détenir un pape, avant même qu'il ait été

l'objet d'aucune sentence, ot l'occasion de le déposer se rencontre aisément, du

moment qu'on le considère non plus comme le maître, mais comme l'administra-

teur de l'Église.... Personne ne doutera que le prochain concile puisse s'élever au-

dessus du droit commun : c'est ce qui est arrivé plus d'une fois à Constance. »

(J. Haller, Concilium Basiliense, in-8<^, Bâle, 1896, t. i, p. 245; N. Valois, Le pape

et le concile, t. i, p. 3-4.) Amé de Saluées mourut le 28 juin 1419. (IL L.)
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hâter la convocation du synode ^. Le premier des deux députés

était Jean (Stojkowich) de Raguse (de Ragusio), fameux depuis,

slave de Dalmatie, dominicain et professeur de théologie. Nous
avons de lui deux ouvrages importants : Initium et proseciUio

Basileensis concilii, et le Tractatus de reductione Bohemorum,

édités pour la première fois, en 1857, par Franz Palacky d'après

un manuscrit de l'université de Baie ^. Ce savant avait déjà fait

l'usage le plus fécond de ce manuscrit dans son histoire de Bohême.

Dans le premier ouvrage, Jean de Raguse transcrit les lettres de

l'université de Paris au pape ^,

Martin V assura les députés parisiens *, de vive voix et par

écrit, que l'on avait tort de douter de sa bonne volonté au

sujet du concile; si un obstacle s'opposait à ce qu'on le tînt à

Pavie, ce qu'à Dieu ne plaise ^, il n'abandonnerait pas pour

cela la sainte entreprise ^, mais il avait le ferme espoir que

1. N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 6; lettres du 13 mai 1422. (H. L.)

2. Dans les Monumenta conciliorum gênerai, sec. xv, Vindob., t. i, 1857. Mal-

heureusement (jusqu'à maintenant, 1874) depuis quinze ans aucun autre volume

de cet ouvrage important n'a paru. [Je crois qu'il est resté interrompu. (H. L.)]

3. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 3-7.

4. Jean de Raguse arriva à Rome le 30 novembre [Monum. concil., t. i,

p. 3, 5-8, 61 ) et harangua le pape le 7 décembre, cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 6,

note 3. (II. L.)

5. Pavie était un pis-aller auquel Martin V s'était résigné à Constance pour

mettre un terme à la compétition des « nations » qui, toutes,. s'efforçaient d'attirer

à elles le futur concile. Pavie était sous la puissance de Philippe-Marie Visconti,

tyran cruel et superstitieux, capable de donner les plus graves inquiétudes et les

plus redoutables embarras à ses hôtes d'occasion. Martin V savait que le Visconti

était son ennemi secret [Commissioni di Rinaldo degli Albizzi, publ. par C. Guasti,

dans Documenli di storia italiana, in-4o, Firenze, 1867, t. i, p. 320, 322, note) et

ne se souciait pas de lui fournir un grief, c'est pourquoi, en octobre 1421, on le voit

décliner l'invitation des Florentins, désireux d'attirer le concile sur leur territoire;

il semble que, dès lors, les préférences du pape étaient pour Pise. [Ibid., t. i, p. 306-

308.) (H. L.)

6. Raynaldi, Annales, ad ann. 1423, n. 2. A l'archevêque de Trêves, le pape

écrivait :.« Si quelque circonstance, ce qu'à Dieu ne plaise, rendait impossible la

réunion du concile à Pavie, nous ne renoncerions pas pour cela à une œuvre si

sainte. La même région renferme d'autres villes propres à la tenue d'une assemblée :

souhaitons que Dieu, dans sa miséricorde, nous laisse la liberté du choix. » C'était,

sans doute, du temps gagné, un répit. Martin V témoignait le souci de se docu-

menter par les conciles provinciaux tenus alors sur les questions à introduire

devant le futur concile œcuménique; il montrait même du zèle à se documenter,

mais Jean de Raguse, d'ailleurs peu sympathique à tout ce qui vient de Rome,

paraît prendre ce zèle avec quelque méfiance. Il juge que ses instances pcrson-
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Dieu permettrait qu'on pût la mener à bonne fin dans une ville

voisine ^,

Comme Jean de Raguse, à ce qu'il dit lui-même ^, remarquait

chez le pape peu de zèle pour le concile, il resta à Rome (depuis

novembre 1422 jusqu'en avril 1423), au grand détriment de sa

bourse et au grand mécontentement du pape. Il obtint pourtant, [390

le 25 mars 1423, la nomination de quatre présidents du concile : l'ar»

chevêque de Crète, Pierre Donato, Jacques de Camplo, évêque de

Spolète, l'abbé Pierre (de Rosazzo, dans le diocèse d'Aquilée) et

le général des dominicains Léonard de Florence, auxquels Martin V
conféra les pouvoirs les plus étendus, notamment le droit, si le temps

et les circonstances l'exigeaient, de transférer le concile dans une

autre ville d'Italie ^. Que cette attribution de pouvoirs fût entiè-

nelles, ses efforts multipliés sont seuls venus à bout de vaincre, sinon de décourager

le mauvais vouloir du pape et de son entourage, et de leur arracher les bulles du

22 février 1423 [Monum. concil., 1. 1, p. 8). « La bulle donnant pouvoir aux nonces

de transférer, de proroger et de dissoudre le concile (Mansi, Conc. ampliss. coll.,

t. XXIX, col. 8) est datée du 22 février 1423, octavo kalendas martii, mais vise la

bulle de nomination des nonces, qui, par conséquent, lui est antérieure. Or, celle-ci

est datée, dans l'ouvrage de Jean de Raguse, du 25 mars 1423, ociavo kalendas apri-

lis. Il faut nécessairement qu'une de ces deux dates soit fausse. Le plus probable est

que Jean de Raguse aura substitué par mégarde aprilis à martii, et que les deux

bulles sont l'une et l'autre du 22 février. » N.Valois, op. cit., t. i,p. 7, note 2. (H.L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1423, n. 2.

2. Monumenla concil. gênerai, sec. kv, t. i, p. 8.

3. Les deux bulles pour les présidents se trouvent dans les Monumenla concil.

gênerai, sec. xv, t. i, p. 8-10, et dans les actes du concile de Baie. Mansi, Concil.

ampliss. coll., t. xxix, col. 8, et Hardouin^ Concil. coll., t. viir, col. 1109. Voir

encore Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1058-1060, 1082; Hardouin, op. cit., t. viii,

col. 1013 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1423, n. 3. Mansi (col,

1058) et Hardouin (col. lOlà) se trompent quand ils écrivent : Petro archiepiscopo

Spalatino; ils se trompent encore en ne faisant mention que de trois légats. Évi-

demment ils ont omis quelques mots, et il faut lire ainsi : Petro archiep. Cretensi

et Jacobo episcopo Spoletano. Il n'y avait point alors d'archevêché à Spolète.

(Pierre Donato, cf. Ughelli, Italia sacra, t. v, p. 455; Eubel, Hierarchia catholica

medii sévi, t. i, p. 404; Jacques de Camplo, évêque de Spolète, ancien auditeur des

causes du Sacré Palais; Ughelli, op. cit., 1. 1, p. 398, 1149, 1267; Eubel, op. cit., t. i,

p. 414, 486; Gallia christiana, t. i, p. 908; Monum. concil., t. i, p. 11; Léonard di

Stagio Dati, général des dominicains; Quétif et Echard, Script, ord. Prœdic, t. i,

p. 755.) « Notons, écrit N. Valois, op. cit., t. i, p. 8, ce droit revendiqué par le pape

de transférer ou de faire transférer à son gré un concile déjà commencé. C'est un

point autour duquel se livreront plus tard de grandes batailles. On criera à la

violation du décret Frequens, et cette manière de voir sera adoptée même par des

avocats de la souveraineté pontificale, bien aises de prouver que Martin V s'était
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rement conforme au décret Frequens de la trente-neuvième session

de Constance, d'après lequel le pape ne pouvait changer la rési-

dence d'un concile durant sa tenue que de l'avis des Pères, c'est

ce que je n'oserais affirmer^; on trouvera aussi assez étonnant

qu'il n'y ait eu de présent au concile aucun prélat de la nation ita-

lienne (sauf les présidents), ce qui est à peine explicable, si le pape

envisageait sérieusement la réussite du concile.

La continuation de la chronique de Thierry de Nieheim raconte

que les légats du pape en arrivant à Pavie n'y trouvèrent que

deux abbés de Bourgogne, et qu'avec eux et quelques autres pré-

lats appelés du voisinage ils auraient ouvert le concile au jour fixé.

Dans la première session, André, évêque de Posen, célébra la

grand'messe, et Jean de Raguse prêcha ^. Ce dernier assure au

contraire que le concile de Pavie s'ouvrit le 23 avril 1423 ^, en

présence des quatre * légats et d'un grand nombre {quampluribus)

affranchi des obligations résultant d'un décret du concile de Constance (Jean de

ïorquemada, Summa de Ecclesia, 1. III, n. 66). Pourtant le décret Frequens n'en-

visage que le cas où le lieu de réunion serait changé d'avance : il exige que ce chan-

gement, imposé par les circonstances, et approuvé par les deux tiers au moins des

cardinaux, ait lieu un an avant l'époque fixée primitivement pour l'ouverture du

synode. C'est le cas qui se serait produit si, par exemple, Martin V, sous l'empire

de ses répugnances, eût décidé, entre les années 1418 et 1422, que le futur concile

s'assemblerait en une autre ville que Pavie. Bien différent était le fait de transférer

le concile une fois assemblé. A cet égard, on ne pouvait guère opposer à la préten-

tion du pape que l'esprit général des décrets de Constance, notamment de celui

qui déniait à Jean XXIII le droit de transférer l'assemblée (m® session, 26 mars

1415). Mais Martin V eût répondu que c'était là une mesure de circonstance, n'en-

gageant point l'avenir. Nous reviendrons plus d'une fois sur cette controverse, les

conséquences en furent terribles. Elle n'était point née encore en 1423; les bulles

du 22 février semblent avoir passé sans soulever d'objection. Ces bulles attri-

buaient pourtant aux quatre légats le pouvoir, non seulement de présider et de

faire des motions, mais de prendre des décisions, de rendre des jugements au nom
du souverain pontife, de frapper les opposants, d'invoquer au besoin le secours du

bras séculier, de transférer, comme on l'a vu, et aussi de proroger, de dissoudre le

concile : Martin V promettait sa ratification. Ces formules sont éloquentes. Elles

prouvent la volonté du pape de demeurer, par ses représentants, le chef agissant et

dirigeant de l'assemblée. » (H. L.).

1. Voir la note précédente. (H. L.)

2. Mansi, op. cil., t. xxviii, col. 1081 sq.

3. Procès-verbal de la réunion préparatoire tenue, le 22 avril, à l'évêché;

R. Maiocchi, Il concilio générale di Pavia del 1423, dans Rwisia di scienze storiche,

1907, p. 406-411. (H. L.)

4. Non, le quatrième n'était pas arrivé, c'était Pierre, abbé de Rosazzo, fils du

comte Filippius Emili, de Brescia. (H. L.)
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d'autres évêques, abbés, prélats, docteurs et députés des diffé-

rentes nations ^, par une procession solennelle et une messe du
Saint-Esprit, au milieu d'un grand concours de peuple. Le même
Jean de Raguse, par ordre du pape, prononça le discours d'ouver-

ture sur ce texte : Fiet unum oi>ile et unus pastor ^.

La continuation de la chronique de Thierry de Nieheim ajoute

qu'on resta à Pavie bien des jours dans une inaction complète,

par suite du très petit nombre des Pères. Plus tard quelques
\^ç^i

prélats et abbés d'Angleterre arrivèrent^, mais absolument per-

sonne ne vint d'Allemagne, et de France il ne vint qu'un seul

prélat, Philibert, évêque d'Amiens ^, alors en procès au sujet de

l'évêché de Coutances; en présence d'un si petit nombre de mem-
bres on n'avait voulu entreprendre aucune affaire ^. Le procès-

verbal synodal nous apprend, au contraire, qu'à l'époque de la

translation du concile de Pavie à Sienne, il y eut à Pavie quatre

prélats allemands, six français et plusieurs anglais ^ Mais il ne dit

rien des événements qui se passèrent à Pavie entre l'ouverture du

concile et sa translation. Jean de Raguse s'exprime ainsi : « Comme
avant l'ouverture du concile, dit-il, on n'avait fait de conventions

ni avec le duc de Milan, ni avec les bourgeois de Sienne, relative-

ment au sauf-conduit et aux autres affaires, on commença d'abord

par là. Mais pendant qu'on s'occupait de ces questions et de

1. « Les débuts d'un concile sont toujours languissants. Craignant de gaspiller

leur argent et leur temps, les prélats remettent de semaine en semaine leur départ,

afin de n'arriver au lieu du rendez-vous qu'au moment précis où s'ouvrent les

débats intéressants. C'est ainsi que les légats ne trouvèrent à Pavie que deux abbés

bourguignons. Si Jean de Raguse y fait figurer, le jour de l'ouverture, de nom-
breux évêques, abbés, docteurs, etc., de diverses nations, c'est peut-être que cet

historien est enclin à l'exagération; c'est aussi que les légats durent pour la cir-

constance réquisitionner un certain nombre d'ecclésiastiques du voisinage (évê-

ques de Pavie, d'Alexandrie, de Lodi, de Côme, trois abbés et chanoines de Pavie).

Notons pourtant, dès l'origine^ la présence à Pavie de l'évêque de Posen et celle

de Jean de Raguse. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 10. (H. L.)

2. Monumcnta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 10. [L. Duchesne, Liber pontifi-

calis, t. II, p. 250 (H. L.)]

3. Sans doute les évêques de Lincoln et de Winchester, l'abbé de Glauston-

bury, etc., mentionnés comme se rendant au concile général, actes du 6 mars,

23 avril, 3 mai; Rymer, Fœdera, t. iv, p. iv, 87-91 ; Muratori, iScr/pi., IIT, t. ii,

p. 865. (H. L.)

4. Philibert de Montjeu; il fut probablement rejoint par Jean d'Arnheiin_, de

l'université de Paris, et le prieur de Soulac, au diocèse de Bordeaux. (H. L.)

5. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1082 sq.

6. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1059; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 1013 sq.
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quelques autres quœ ad stabilimentum et prosecutionem atque ordi-

nem dicti concilii opportuna çidebantur, la peste se déclara dans
la ville et y fit de tels progrès qu'il fallut tout laisser pour ne songer

qu'à la translation du concile ^. » Puisque Jean de Raguse, qui

travailla avec tant d'ardeur à la convocation du concile, parle de
la sorte, il n'y a pas lieu de soupçonner que la peste n'ait été

qu'un simple prétexte allégué en faveur de la translation. « Lorsque
le duc de Milan, continue notre historien, eut appris que la peste

sévissait et qu'on délibérait pour changer de résidence, il députa sur-

le-champ au concile l'abbé de Saint-Ambroise de Milan, etc. «La suite

des événements nous est dès lors fournie par les actes synodaux.

L'abbé de Saint-Ambroise, lisons-nous dans ces actes, parut

devant le concile le 21 juin, et déclara que le duc son maître,

à cause de l'épidémie qui régnait à Pavie, mettait à la disposition

de l'assemblée toutes les villes de ses États, excepté Milan et

Brescia ^. Aussitôt les présidents des nations se réunirent pour

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 10. Le duc de Milan mettait alors

trente-neuf maisons de Pavie à la disposition du Sacré-Collège^ de la curie, des

princes ou prélats notables. (Lettre du 29 avril, adressée au secrétaire J. Fr. Gal-

lina (R. Maiocclii, Il concilio générale di Pavia del 1423, p. 403. Mandement du
10 mai au podestat de Pavie, cf. C. Magenta, 1 Visconti e gli Sforza nel castello di

Pavia, in-foL, Milano, 1883, t. ii, p. 125). Mais à peine commençait-on à organiser

le concile qu'il fallut se disperser. Était-ce, comme l'a cru le pape Pie II, une

manœuvre du pape Martin V pour faire avorter le concile ou du moins le soustraire

aux influences milanaises [De rébus Basileœ gestis, p. 33). On est d'autant plus

fondé à le supposer que, dans une lettre du 25 juillet, Martin V insinua d'autres

raisons encore que l'épidémie : Necnon aliis quibusdam legitimis existentibus causis

[Monum. concil., t. i, p. 11). Ceci n'est pas négligeable, mais l'épidémie fut néan-

moins réelle à Pavie, ce qu'on ajoute, c'est qu'elle survint juste au moment où

Martin V pouvait la souhaiter pour le dispenser de chercher des prétextes à la

translation. (Voir le continuateur de Ptolémée de Lucques, dans Muratori, Scrip-

lores, t. III, part. II, p. 865; Fr. Tomazzi, Historia Senensis, dans Muratori, t. xx,

p. 23; J. de Burselli, Annal. Bononienses, dans Muratori, op. cit., t. xxiii, p. 869;

le biographe anonyme de Martin V, édit. F. X. Glasschrôder, dans Romische

Quartalschrift, 1891, p. 185; Th. Ebendorfer, Chron. regum Romanor., édit.

A. F. Pribram, dans Mittheilungen des Instituts fur osterreichische Geschichtfor-

chung, Ergânzungsb., III, 1890-1894, p. 120). Toutefois, si le danger était réel, et

Jean de Raguse ainsi que l'abbé de Paisley en conviennent [Monum. Concil.,

t. I, p. 11, 54), le clergé de la ville n'en voulait pas convenir tant était grande la

déception de l'aubaine qui se volatilisait ainsi. Il protesta le 23 juin contre le départ

(G. Robolini, Notizie appartenenti alla istoria délia sua patria, in-8°, Pavia, 1834,

t. V, p. I et p. 100; R. Maiocchi, op. cit., p. 413-415). (H. L.)

2. Déjà peut-être contaminées. Cf. les lettres de Martin V du 25 juillet. (Monum.

concil, t. I, p. 11; R. Maiocchi, op. cit., p. 415, 416). (H. L.)



616 LIVRE XLVI

discuter cette invitation, dans la salle extérieure, pendant que les

légats ou commissaires pontificaux restaient dans la salle intérieure

(d'une maison sans doute, et non de la cathédrale). Comme l'abbé

de Saint-Ambroise voulait retourner à Milan le même jour (Pavie

est près de cette ville), les débats les plus violents s'engagèrent ^ [392

Alors, André, évêque de Posen, voyant que toutes ces disputes

n'amèneraient aucune entente concernant le lieu de translation,

déclara au nom de la nation allemande qu'il serait bien difficile

d'arriver à un accord, et qu'en conséquence il se déchargeait du

soin de la translation du concile et du choix d'une nouvelle rési-

dence sur les commissaires pontificaux {sali^is semper in omnibus

decretis concilii Constantiensis). Des déclarations analogues furent

faites par les évêques Philibert d'Amiens et Richard de Lincoln,

au nom des nations française et anglaise; ce dernier ajouta que la

nation anglaise choisissait le lieu qui^ plairait le plus aux commis-

saires du Saint-Siège ^. A la séance du lendemain ^, l'évêque de

Posen, qui présidait, publia après les litanies et les prières d'usage

le décret de translation, qui n'avait pas été montré à la nation

française, mais que les autres nations avaient eu préalablement

sous les yeux. Ce décret est ainsi conçu : « Le très saint concile

général de Pavie, canoniquement assemblé dans le Saint-Esprit,

transfère sa résidence à cause de l'épidémie sévissant notoirement

dans la ville, et, en place de Pavie, choisit, comme lieu de réunion

convenable et remplissant les conditions voulues, la ville de Sienne,

pareillement située en Italie *. » Après la lecture du décret, l'arche-

vêque de Crète, Pierre, vota placet au nom de la nation italienne,

sans en avoir reçu commission^; maître Nicolas de Soest, docteur

1. « Alors se posèrent deux questions délicates. Qu'allait-on décider ? Qui allait

prendre la décision ? » N. Valois, op. cit., t. i, p. 12. (H. L.)

2. « Il ne fut question ni des Italiens, ni des Espagnols par la raison qu'aucun

de ceux-ci n'avait encore paru, et que ceux-là n'avaient au synode d'autres repré-

sentants que les légats eux-mêmes. Ainsi le souhait de Martin V se trouvait réalisé :

la papauté demeurait libre de choisir le lieu où siégerait le concile. En vertu de

leurs pouvoirs et se conformant sans doute à des instructions secrètes, les prési-

dents, que la délégation des Pères mettait à l'aise, désignèrent aussitôt Sienne. »

N. Valois, op. cit., t. i, p. 13, cf. p. 12, note 5. (H. L.)

3. « Le lendemain, on tint un simulacre de session. » (N. Valois, op. cit., t. i,

p. 13) (H. L.)

4. Nulle mention de légats ni de siège apostolique; le concile se transférait,

semble-t-il, de sa propre autorité. (H. L.)

5. Jean de Raguse remarque que Pierre Donato n'avait pas mandat à cet effet.

(H. L.)
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en théologie, et l'évêque Richard de Lincoln souscrivirent au

décret au nom des nations allemande et anglaise ^. Ce qui facilita

sans doute le choix de la ville de Sienne, c'est que cette ville était

tout à la fois une ville libre italienne et faisait partie du saint empire

romain (22 juin 1423).

Trois jours après la publication du décret de translation, tous les

membres du synode étaient déjà partis pour Sienne. Les quatre

légats pontificaux, qui présidèrent aussi dans cette dernière ville,

envoyèrent de Florence quelques prélats au pape, pour le prier de

vouloir bien se rendre à Sienne et de présider personnellement le

concile ^. Martin V s'y montra disposé ^, et il fit part de ses inten-

tions à Thierry, archevêque de Cologne, dans la lettre qu'il lui

écrivit pour le presser de venir à Sienne, 25 juillet 1423 ^. Il écrivit

dans le même sens à d'autres évêques et à des princes, et fit traiter

avec les commissaires de la ville de Sienne relativement à la sécu-

rité et à la bonne réception du concile ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1059; Hardouin, Concil. coll.,

t. vifi, col. 1014; Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 10, 11.

2. A Rome on afTicha un appel et une protestation sur la porte de Saint-Pierre

contre la translation du concile (cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 14, note 1) ; néanmoins

Martin V affecta d'approuver la conduite de ses légats et le transfert à Sienne, ce

qui était encore une façon de paraître l'avoir inspirée. Ibid., t. i, p. 14. (H. L.)

3. L'évêque Saluce et le prieur de Soulac en rapportèrent la nouvelle. (H. L.)

4. Monum. concil., t. i, p. 11; Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1078; Fr. Tomazzi,

dans Muratori, Script., t. xx, p. 23. (II. L.)

5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1423, n. 34, q. 10; Mansi, loc. cit., qui donne égale-

ment le sauf-conduit délivré plus tard par les Siennois. « La présence d'un concile

était pour une cité un honneur et surtout la source de gros profits. Charmés de

l'aubaine inespérée, les Siennois s'empressèrent de prendre leurs dispositions. Ils

ne laissaient pas de ressentir quelque vague inquiétude : le bonheur entrevu pou-

vait encore leur échapper. « Les gens de la curie, leur écrivait de Rome un de leurs

compatriotes, ne parviennent pas à se figurer qu'un autre lieu que Rome convienne

à la tenue d'un concile. » {Lettre de Daniello Nicole Bomanelli, 7 juillet 1423.) Et

dans une lettre d'un professeur de Pérouse ils lisaient : « Parmi les curieux, beau-

coup prétendent la ville impropre, en signalent les inconvénients. Les uns sont de

bonne foi; d'autres, les plus influents, tout en affectant de vouloir contenter

Sienne, travaillent en réalité à attirer le concile à Rome. » [Lettre de Sallustio di ser

Guglielmo de Pérouse, 4 juillet.) De leur côté, les Florentins, jaloux, et ne désespé-

rant pas de faire prévaloir le choix de leur ville, passaient pour allécher le pape

par des offres merveilleuses et pour répandre que l'on trouverait à Sienne la famine

et la peste. Les Siennois se flattèrent d'endormir cette animosité en témoignant à

leurs voisins d'autant plus de confiance qu'ils croyaient avoir plus de raisons do se

méfier d'eux : ils les tinrent au courant des nouvelles, les prièrent d'intervenir à

Rome en leur faveur, tâchèrent môme de faire aboutir un traité d'alliance que les
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On savait autrefois fort peu de chose sur le concile de Sienne. [39^

Ce n'est que depuis la publication de l'écrit de Jean de Ragusc ^

que nous possédons des détails plus complets. En sa qualité de

député de l'université de Paris, Jean de Raguse était membre du

concile de Sienne, et, malgré sa nationalité slave, ses fonctions le

Florentins souhaitaient de conclure avec le pape. En même temps, ils s'efforcèrent

de lutter à la fois contre les préventions romaines et contre la concurrence floren-

tine. Non contents de stimuler le zèle de leur évêque, Antoine Casini, qui remplis-

sait auprès du pape les fonctions de trésorier, ils se hâtèrent de former une ambas-

sade spéciale, dont la mission fut d'insister pour obtenir de Martin V la réalisation

de ses promesses. La peur qu'ils éprouvaient de voir rompre le projet dont ils se

promettaient tant d'avantages explique qu'ils aient souscrit sans difficulté à la

plupart des conditions du Saint-Siège. Qu'on lise le traité conclu, au mois de juillet,

entre le vice-camérier du pape et leurs ambassadeurs, en prévision de l'hypo-

thèse de la venue à Sienne de Martin V, des cardinaux et de la curie [Monum.

concil., t. I, p. 14-20) : sous couleur de garantir au pape sa liberté, cette convention

lui assure une situation prépondérante. (Cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 18.) De plus,

Martin V réclame l'adjonction au traité de deux articles secrets qui lui eussent

permis de requérir à son gré l'assistance effective des autorités siennoises contre

toute personne ecclésiastique ou laïque qu'il soupçonnerait de quelque machina-

tion à son égard. Les Siennois furent très embarrassés d'une pareille requête

qu'ils accordèrent puis refusèrent, et finalement se décidèrent à déclarer qu'ils ne

pouvaient s'y prêter sans en avoir saisi les conseils de la république, ce qui pour des

articles secrets était une dure épreuve. N. Valois semble croire que le pape réussit

en fm de compte à obtenir de la république des engagements secrets en cas de

répression nécessaire. Quoi qu'il en soit, il n'en est question ni dans les lettres de

ses magistrats ni de ses ambassadeurs, ni dans les délibérations de ses conseils.

« Qu'eussent donc pensé les Pères s'ils eussent eu connaissance de ces articles

additionnels, eux que remplissait d'alarme la seule vue du traité conclu au mois de

juillet et revêtu au mois d'août des ratifications du pape et de la république ?

Au dire de Jean de Raguse, ils crurent que cette convention les livrait pieds et

poings liés à Martin V. Il y avait là sans doute quelque exagération. Ceux cepen-

dant qui méditaient de commencer la réforme de l'Église par « la tête », comme on

disait alors, c'est-à-dire par la suppression des abus de la cour de Rome, étaient

exposés à encourir les rigueurs des ofTiciers pontificaux, dont le traité les déclarait

justiciables. Les Pères, en outre, s'étonnaient du sans-façon avec lequel Martin V
traitait une assemblée qui « tenait ses pouvoirs immédiatement de Jésus-Christ »

et à laquelle d'après les principes de Constance, qu'il semblait méconnaître, il

était tenu d'obéir. La forme même du document choquait leur susceptibilité :

dans les énumérations, les membres du concile y venaient en seconde ou troisième

ligne, après la foule des gens de la chambre ou de la curie, à laquelle se mêlaient,

disait-on, des souteneurs et des courtisanes. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 15-21

(H.L.).

1. Inilium et prosecutio Basil, concilii, dans les Monumenta conciliorum gênerai,

sec, :sv, 1857, t. i, p. 12 sq.
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rattachaient à la nation française qu'il a toujours principalement

en vue. D'après son récit, des prélats se réunirent à Sienne ex

diçersis partibus, et furent classés selon leurs nations. Le concile,

considéré comme la continuation de celui de Pavie, fut solennelle-

ment ouvert le 21 juillet 1423 par une grand'messe et une proces-

sion ^. Un Anglais, l'évêque Richard Fleming, de Lincoln, prêcha.

Après les cérémonies religieuses, on tint sur-le-champ la première

session. Un décret confirmant la translation à Sienne, et déclarant

que cette ville convenait à l'assemblée, obtint le placet des prési-

dents de toutes les nations. Les jours suivants on régla quels

étaient ceux qui pouvaient faire partie des nations, et l'ordre des

affaires à traiter.

1. Les évêques, prélats, abbés, prieurs conventuels, tous les

docteurs et maîtres de n'importe quelle faculté, s'ils sont clercs,

les bacheliers formés en théologie, les recteurs des églises (s'ils

sont capables), les procureurs et envoyés des rois, des princes, des

ordres de chevalerie, des barons, des universités, etc., s'ils sont

clercs, peuvent hbrement et sans obstacle entrer dans leur nation

respective. Quant aux autres ecclésiastiques, ils n'y seront admis

qu'autant que leur nation les en jugera dignes et que le concile aura

reconnu l'utilité de leur admission.

2. Le président, d'accord avec les députés, choisira, parmi les

motions des particuliers, celles qui auront été adoptées par la

pars melior et sanior et les présentera à la nation, afin qu'elle

prononce son jugement.

3. Chaque nation possède un ou plusieurs notaires assermentés

chargés de dresser une liste de tous les membres, avec défense d'y

inscrire personne sans permission du président et de la nation, de

noter fidèlement les délibérations et décisions de la nation, de

rédiger pour chaque membre une copie des actes et résolutions (mais

seulement avec l'autorisation de la nation), avec défense de com-

muniquer les décisions de la nation à ceux qui n'en font pas partie.

4. Le président sera changé tous les mois, il prêtera serment

[394] à son entrée en charge. Il sera zélé pour l'honneur de la nation;

sur chaque question il exposera le pour et le contre sans jamais

donner son sentiment personnel; s'il est appelé au concile ou

ailleurs, à faire connaître les décisions de la nation, il devra taire

son opinion sur la matière.

1. Jean de Raguse, op. cit., p. 12; Fr. Tomazzi, op. cit., col. 23. (II. L.)



620 LIVRE XLVI

5. Tous les membres de chaque nation doivent également jurer

qu'ils procureront de toutes leurs forces le bien de l'Église univer-

selle et l'honneur de leur nation, qu'ils n'y troubleront pas la paix,

et qu'ils ne trahiront ni les secrets communs, ni leur propre vote.

6. Chaque nation doit avoir un huissier ^.

Dès le début, la ville de Sienne envoya une députation au

pape, pour traiter avec lui du sauf-conduit et autres questions

analogues. Jean de Raguse nous a conservé le document très

détaillé rédigé par les plénipotentiaires siennois : Si le Saint-Père

vient à Sienne, il y sera reçu honorablement et sera entretenu,

etc., avec sa suite; une entière liberté lui sera assurée, les fonction-

naires siennois lui jureront obéissance et le défendront contre qui

que ce soit, et dans toutes les circonstances; la ville mettra gratis

à sa disposition trente maisons, elle s'occupera aussi de loger les

autres prélats moyennant une indemnité modérée; il y aura tou-

jours à Sienne une quantité suffisante de vivres; tous ceux qui

viendront au concile ne relèveront que de l'offîcialité papale, les

fonctionnaires de la ville livreront aux vice-camériers du pape les

curialistes, même surpris en flagrant délit et arrêtés; enfin le prix

des vivres ne sera pas majoré, etc. ^.

Lorsque cette convention fut présentée au concile, elle y suscita

un vif mécontentement. On crut y découvrir que le pape voulait

dominer l'assemblée même dans les choses temporelles, parce

qu'il s'y faisait prêter le serment d'obéissance par les fonctionnaires

siennois et y disposait que tous les membres du concile s'étaient

soumis à ses offîciaux. On regardait aussi comme très choquant

que les gens de la curie, parmi lesquels des souteneurs et des cour-

tisanes, eussent partout le pas sur les évêques. Le concile traita

alors avec la ville de Sienne en vue d'un sauf-conduit en règle pour

lui-même. Mais le pape, suivant Jean de Raguse, en fut si mécon- [395

tent qu'il travailla à la dissolution ^. Les légats furent cfiargés de

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 12-14.

2. De plus^ le pape ne devait introduire dans Sienne aucun personnage puissant

capable de porter ombrage à la république et les vicaires de l'Église n'y pénétreront

pas avec une escorte de plus de 100 chevaux. Le pape pourra, à l'arrivée et au

départ, être accompagné de 200 cavaliers et conserver à Sienne autour de lui une

garde de 150 fantassins_, et même entretenir sur le territoire une troupe de 500 che-

vaux. (H. L.)

3. Le consistoire siennois était en plein conflit avec les Pères du concile. Il leur

avait concédé (21 juillet) un sauf-conduit pour aller et venir librement, sous réserve
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peser sur chaque membre, soit par promesses de bénéfices, soit

par menaces. Une pareille situation était incompatible avec

l'unité dont on aurait eu tant besoin à Sienne. Les uns faisaient

des efforts sérieux pour améliorer l'état de l'Église, d'autres au
contraire cherchaient à paralyser ces efforts et ne songeaient qu'à

augmenter le pouvoir du pape. Ces derniers présentèrent une

explication favorable pour eux-mêmes du décret Frequens, et affir-

mèrent qu'on ne pouvait pas appeler du pape à un concile. Ainsi

le tenips s'écoulait sans profit ^.

des droits du pape, de ceux du concile, de stipulations conclues ou prêtes à con-

clure avec Martin V, ce qui rendait illusoires les prétendues garanties. Les Pères

voulaient en effet des sauf-conduits sans condition, ce qui parut exorbitant et fit

supposer qu'ils cherchaient dans une rupture le prétexte à une translation nouvelle

sans l'assentiment du pape. Les Siennois étaient ahuris et ne savaient à qui

entendre, volontiers ils eussent maudit et renvoyé dos à dos le pape et les évêques,

mais il y avait tant de profits à attendre de leur séjour qu'on n'y pouvait songer

sérieusement. Cela aboutit naturellement à des négociations; on contesta, on

concéda, les évêques y mirent du leur et ne manquèrent pas de faire observer la

correction parfaite de leur attitude. Enfin la querelle s'apaisa et on rédigea un
nouveau sauf-conduit dont les Pères pouvaient n'être pas mécontents. Cf. N. Va-

lois, op. cit.) t. I, p. 24-25. (H. L.)

1. Monum. concil.,t. i, p. 14-2L On attendait vainement l'arrivée de Martin V
annoncée dès le mois de juillet. « L'annonce fut renouvelée à diverses reprises.

Comptant sur la venue du Saint-Père, les Siennois louèrent ou aménagèrent, con-

formément au traité, une trentaine de logements pour l'usage de la cour de Rome.

L'évêché devait servir d'habitation à Martin V : ils y firent construire un nouvel

escalier. A certains jours l'entrée du pape paraissait imminente : on s'occupait

alors de régler sa réception, de désigner les citoyens qui se porteraient ù sa rencontre

et d'ouvrir un crédit pour l'achat du cadeau qui lui serait offert. C'est qu'en effet

l'évêque de Sienne envoyait de Rome les meilleures assurances, par exemple, les

11 et 14 septembre. Elles étaient confirmées, le 21, par une lettre de l'ambassa-

deur de la république, et le 25 cet Andre.occio écrivait textuellement : « Sa Sain-

teté, toute la journée, répète qu'elle veut venir. » Même impression apportée de

Rome sur ces entrefaites par l'archevêque de Cologne. Enfin, une lettre chiffrée

de l'évêque de Sienne, confirmée peu après par une autre missive, fixa au 8 octobro

la date précise de l'arrivée. » On en est là quand tout chavire. Voici qu'il est de

nouveau question du transfert à Rome ou d'une prorogation de sept années, et les

Siennois de s'agiter. Le 28 décembre on a encore espoir, puisqu'on refuse de disposer

d'une des maisons réservées pour la curie, le 22 janvier 1424, les magistrats de

Sienne finissent par comprendre que le pape s'est joué d'eux et ils mettent en

vente le cheval destiné au Saint-Père. Jean de Raguse et beaucoup d'autres avec

lui n'ont vu dans les défaites de Martin V que des prétextes imaginaires. M. N. Var-

lois, op. cit., t. I, p. 29-30, fait observer que Sienne no fut pas, du moins son terri-

loire, à l'abri de la contagion épidémiquo qui avait frappé Pavio et ceci est très

exact II est toutefois plus difficile de s'expliquer pourquoi Sienne restait suITisam-
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Le 8 novembre 1423 seulement^ on tint une session générale;

l'évêque de Saint-Flour (en Auvergne), alors président de la nation

française, chanta la grand'messe 2. Après lecture du sauf-conduit

que la ville de Sienne avait délivré au concile ^, on publia plusieurs

décrets synodaux *. Le premier commence ainsi : Sacrosancta

generalis synodus Senensisj in Spiritu sancto légitime congregata,

unii^ersalem reprœsentans Ecclesiam, prœsidentibus in ea Petro

archiepiscopo Cretensi, etc., etc. Les Pères disent vouloir commen-
cer la réforme a fidei fundamento et confirmer présentement

les décisions prises à Constance contre l'hérésie des wiclefites et

des hussites et approuvées par Martin V. Quiconque aide à la

répression de ces sectes jouira de tous les privilèges et faveurs

attachés à cette bonne œuvre; par contre, ceux qui les soutiennent

sont menacés des plus terribles châtiments ^. Selon toute appa-

ment salubre pour un concile et ne l'était pas pour un pape. Que celui-ci ait eu

peur, on le sait par les dépêches d'Andreoccio^ des 21 et 25 septembre; ceci est une
explication, ce n'est pas une justification, aussi est-il prudent de chercher autre

chose : la politique. L'Italie méridionale était en feu et les États de l'Église peu
assurés contre une irruption soudaine, notamment du condottiere Braccio di

Montone alors très mal disposé pour le pape. Enfin, le pape ne voulait s'acheminer

vers Sienne que sous la protection d'une force génoise laquelle ne serait prête que

vers le 1^^^ novembre. « Il ne faut donc point trop se hâter d'attribuer l'immobilité

du pape à un dessein prémédité, au secret désir de faire avorter le concile de Sienne.

Des obstacles réels purent s'opposer au départ de Martin V. A y regarder même
d'un peu près, le soin avec lequel il avait tâché d'assurer, en prévision de sa venue,

son indépendance, son autorité, non seulement au moyen d'une convention

publique, mais par des articles secrets, et, d'autre part, les concessions auxquelles

il s'était prêté pour contenter les Pères, jusqu'aux démarches qu'il fit pour décider

certains prélats à se rendre à Sienne, tout tendrait à indiquer chez lui le désir loyal

de parachever l'œuvre entreprise, tout concourt plutôt à démontrer la sincérité

des promesses qu'il fit entendre pendant trois mois. Vint un moment sans doute où

ces dispositions changèrent. Ce revirement dut se produire dans le courant du mois

de décembre. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 31-32. (H. L.)

1. Elle était fixée d'abord au 8 octobre, mais ne put être tenue qu'après l'accord

fait sur le sauf-conduit, lequel est du 6 novembre. (H. L.)

2. Présents : deux cardinaux, vingt-cinq prélats mitres. (H. L.)

3. Monum. concil., t. i, p. 21.

4. Ces résolutions étaient concertées d'avance avec le Saint-Siège. Dès le 6 octobre

il était question des quatre articuli et le 8 novembre, le consistoire de Sienne rendit

compte au pape de la session qui venait de se tenir : in qua articuli illi quos Vestra

Safictitas ordinaverat, secundum ipsiusvota, approbati sunt ex unaninii i^oluntate

cunclorum. Arch. d'État de Sienne, Copia lettere del Concistoro, n. 1622. (H. L.)

5. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 23; Mansi, Concil. ampliss. coll.,

t. XXVIII, col. 1060; Hardouin, Concil. coll., t. viii, col. 1015.
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renée, le concile écrivit aussi au roi de Pologne, au duc de Lithuanie

et aux princes allemands, les engageant à unir leurs forces à celles

du roi Sigismond afin de réprimer les hussites Tété suivant ^.

Le deuxième décret renouvelle la condamnation de Pierre de
Luna (Benoît XIII) et menace de peines quiconque après sa mort
oserait continuer le schisme. Le concile se vit forcé de porter ce

décret à cause des intrigues du roi d'Aragon Alphonse V, aigri

contre le pape qui, loin d'appuyer ses prétentions sur le royaume
*<>]de Naples, avait reconnu Louis d'Anjou, son rival. Les députés

aragonais à Sienne avaient montré la plus vive hostilité contre

Martin V; ils contestèrent la canonicité de son élection, et Pierre

de Luna étant mort sur ces entrefaites, le roi d'Aragon lui donna
un successeur dans la personne de Gilles Munoz, chanoine de Bar-

celone, qui prit le nom de Clément VIII. Nous connaissons ces

faits par deux lettres du pape, l'une au roi, à qui il reprochait ces

agissements, l'autre à l'archevêque primat de Tolède, qu'il exhor-

tait à soutenir le Saint-Siège ^,

Le troisième décret expose que Martin V a envoyé un ambassa-

deur (Antoine) à l'empereur et au patriarche de Constantinople,

mais de la réponse de l'empereur, lue devant les Pères, il résulte

que pour le moment on ne peut rien tenter avec quelque chance de

succès en vue de Vunion avec les Grecs ^. En conséquence, le concile

déclare qu'il faut procéder sans délai à l'œuvre de la réformation.

Le pape avait envoyé comme nonce à Constantinople, en 1422,

le frère mineur Antoine de Massa-Marittima, avec mission de pré-

senter à l'empereur et au patriarche neuf conclusiones (motifs pour

l'union). Antoine arriva le 10 septembre à Péra (faubourg de Cons-

tantinople), où il logea dans un couvent de son ordre. Quatre jours

auparavant, après un siège inutile, le sultan Mourad II avait dû

s'éloigner de Constantinople; or, la fierté et l'orgueil des Grecs à

la suite de ce succès ne contribuaient pas à les rendre favorables

aux propositions d'union, puisque dans le danger auquel ils

1. Baroniua-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1424, n. 3.

2. Benoît XIII mourut le 29 novembre 1422 ou le 23 mai 1423, cf. N. Valois,

L(i France et le Grand Schisme d'Occident, t. iv, p. 472; Baronius-Raynoldi, op. cit.,

ad ann. 1423, n. 10, 12; 1424, n. 1. Contrairement à la conduite du roi d'Aragon,

lo roi de Castill'e et de Léon, Jean II, se fit absoudre, ainsi que ses sujets, des ccn-

sures qu'il pouvait avoir encourues en favorisant précédemment l'antipape. Mansi,

oft. cit., t. XXVIII, col. 1080.

3. Monunienta concil. gênerai, sec. XV, t. i, p. 23 sq.; Mansi, op. cit., t. xxviii,

col. 1060 sq. ; Ilardouin, op. cit., t. viii, col. 1015 sq.
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venaient d'échapper, ils n'avaient reçu aucun secours de l'Occident.

L'envoyé pontifical se fit aussitôt annoncer à l'empereur Michel

Paléologue qui prétexta une maladie pour tramer l'affaire en lon-

gueur, de sorte que son fils Jean Paléologue, régent, ne reçut

le messager que le 15 octobre. Le 20 Antoine exposa de nouveau

l'objet de sa mission devant le patriarche, les évêques et prélats

grecs dans l'église Saint-Étienne. L'introduction aux neuf conclu- [397]

siones était de nature à provoquer chez les Grecs bien des réflexions :

on y attribue au pape Varbitrium cœleste, on le nomme dominus

in terris, dominus uniç^ersi, regum pater, etc. — Le premier des neuf

motifs d'union énoncés est le vif désir qu'en avait le pape, et les

grands malheurs survenus dans l'empire grec depuis le schisme.

Antoine demandait une réponse pour le 24 octobre, il ne l'obtint

que le 14 novembre, sous forme de rescrit impérial adressé au

pape; en voici la substance : a Pour accomplir l'union, un concile

est nécessaire, qui devra être célébré à Constantinople et aux frais

du pape, mais seulement lorsque l'empire sera en paix avec les

Turcs; 3.usque-là le pape doit défendre aux chrétiens, sous les plus

sévères châtiments, de soutenir par des flottes, des contingents ou

des subsides les infidèles guerroyant contre Constantinople. »

Huit jours auparavant, le pape avait, de son propre mouvement,

publié une défense analogue ^.

Le quatrième décret de Sienne est dirigé contre les hérétiques :

« Par suite de la négligence de certains évêques et inquisiteurs,

diverses hérésies se perpétuent dans divers pays. C'est pourquoi

tous les évêques et inquisiteurs doivent sans crainte, et selon les

prescriptions canoniques, s'appliquer à la recherche et à l'extinc-

tion des hérésies, emprisonner les hérétiques et les punir. Les

princes temporels qui prêtent main forte aux inquisiteurs, gagnent

les mêmes indulgences que ceux qui vont personnellement au

secours de la terre sainte. Il faut établir partout des inquisiteurs,

à savoir dans les localités importantes et celles qui comptent

beaucoup d'hérétiques. Ces inquisiteurs doivent être magistri

in sacra pagina. Ce décret sera publié en chaire, chaque année,

le premier et le quatrième dimanche du carême, à Noël et à

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1062-1070; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 1017-1024; Monumenta concil. gênerai, sec. xv,t. j, p. 24 (on n'y

donne que la lettre de l'empereur au pape) ; Zhishman, Die Unionsverhandlun^^ea

zwischen der orientalischen und rômischen Kirche seit dem Anfange des xv Jahr-

hunderts his zum Concil von Ferrara, in-8", Vienne, 1858, p. 10 sq.



780. LES CONCILES GÉNÉRAUX AVORTÉS DE PAVIE ET DE SIENNE 625

Pâques, dans toutes les cathédrales et autres églises impor-

tantes ^. »

Le cardinal de Saint-Eustache, Espagnol, donna le placet à

[398] ces quatre décrets, au nom de toutes les nations 2, et le pape les

confirma par une bulle particulière qui paraît avoir été aussitôt

publiée (et non à la fin du concile) ^.

Deux semaines plus tard (23 novembre 1423), Jean de Raguse
écrivait à l'évêque d'Arras : « Depuis l'ouverture du concile jusqu'à

la Toussaint, on n'a rien fait, on n'a même obtenu que très diffi-

cilement un sauf-conduit de la ville de Sienne, à cause de la con-

vention par elle déjà conclue avec le pape. Mais, après l'obtention

du sauf-conduit, on a tenu une session le 8 novembre, où on a

porté quatre décrets (dont il donne un court résumé). Étaient

présents deux cardinaux (de Bologne et de Saint-Eustache), vingt-

cinq prélats mitres (archevêques, évêques et abbés) et un grand

nombre de docteurs, magistri, etc. Depuis cette session jusqu'à ce

jour, on n'a plus rien fait; cependant on a traité de la réforme dans

les nations, et on a proposé d'inviter le pape, les cardinaux et tous

les prélats présents à la curie à venir à Sienne ^. »

Quelques prélats zélés pour la réforme présentèrent alors au

concile une sorte de mémorandum sur ce qu'il était urgent de faire :

« on devait, le plus tôt possible, célébrer une procession et chanter

une grand'messe^, pour implorer l'assistance du Saint-Esprit.

Aussitôt après, on se réunirait en session pour exhorter tous les

fidèles aux bonnes œuvres, à la prière, etc., et ordonner des jeûnes.

On déclarerait que le concile avait assez longtemps attendu les

prélats absents, et qu'il allait procéder à la réforme de l'Église

in capite et memhris dans son chef et dans ses membres, etc. ^.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1061 sq.; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 1016 Si].; Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 26.

2.. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 26.

3. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1060-1068, 1073, 1080; Monuni. concil, t. i,

p. 21-27; N. Valois, Le pape et le concile, t. i, p. 32, note 3. (H. L.)

4. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 27.

5. Do cette grand'messe la musique serait exclue, pour plus de gravité.

(II. L.)

6. « Le concile provoquerait les avis du dehors, fournirait même aux donneurs

de conseils les moyens de venir et de se faire entendre, à condition de n'injurier

personne. Dans les actes du concile de Constance, on distinguerait les décrets

qu'il s'agissait de faire observer, d'interpréter ou de compléter, et les simples déci-

sions des « nations »,dos commissions, qu'il faudrait examinera nouveau, peul-ôlre

CONCILES — vil — 40
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Chaque nation élirait quatre députés chargés de recueilHr les

propositions de réforme des particuliers et d'en préparer l'étude ^. »

On élut les députés qui eurent entre eux de nombreuses consul-

tations, sans arriver à aucun résultat, parce qu'il s'en trouvait

toujours quelques-uns pour s'opposer à la réforme ^. Ainsi se pas-

sèrent inutilement des jours et des semaines, jusqu'à ce que l'on

décidât que chaque nation présenterait à part ses propositions de

réforme. Jean de Raguse ne nous fait connaître in extenso que les

propositions de la nation française ^. Les voici : « Il faut avant tout [399]

extirper les derniers restes du schisme; punir l'antipape [hserc-

rendre obligatoires. Dans les écrits des Pères, dans le Corpus juris, on rechercherait,

à l'aide des docteurs, ce qui convenait au temps présent, ce qui avait besoin d'être

au contraire complété ou modifié. Jusqu'à l'achèvement de la réforme, le concile

s'interdirait de traiter aucune question qui pût le diviser ou le distraire. On
menaçait d'excommunication quiconque, au dedans ou au dehors, contrarierait

l'œuvre entreprise, y mettrait sournoisement obstacle. Tous les Pères doivent

prêter serment d'y concourir, de ne point s'en aller à moins de raison urgente, et

de combattre les propositions de dissolution prématurée. Enfin, comme moyen
pratique d'aboutir, on projetait d'établir des boîtes fermées à clef, semblables à nos

urnes électorales, dans lesquelles chacun pourrait introduire un bulletin contenant

ses desiderata, ou de charger dans chaque « nation » une commission spéciale de

centraliser et de résumer, avec la discrétion voulue, les opinions de tous les membres.

Notez qu'on reconnaissait le besoin d'assurer aux réformes la sanction apostolique,

qu'on ne mettait, d'ailleurs, pas en doute l'approbation pontificale, et que, pour

mieux les constater, on proposait de donner lecture publique, à chaque session, des

pouvoirs dont étaient investis les légats. Chaque article de réforme admis par une
commission devait être soumis ensuite à l'examen et au vote des membres de la

« nation » tout entière, puis, en cas d'adoption, communiqué aux autres commis-

sions. Dès qu'une vingtaine ou une trentaine d'articles auraient été ainsi votés par

toutes les « nations », on procéderait à la tenue d'une session, afin de les revêtir

de la forme de décrets. » Jean de Raguse, op. cit., p. 27-30. N. Valois, op. cit., t. i,

p. 33. (H. L.)

1. Monumenta concil. gênerai, sec. vx, t. i, p. 27-30.

2. « Quoique peu nombreux, le concile était fort divisé. Jean de Raguse y
signale deux courants contraires. D'une part, les défenseurs de la souveraineté

pontificale y interprétaient le décret Frequens à leur manière et rêvaient de faire

décréter, conformément à la bulle du 10 mai 1418, qu'il n'est permis dans aucun

cas d'appeler du pape au concile. D'autre part, les novateurs annonçaient l'inten-

tion d'attaquer de front la cour de Rome, et, pour mieux marquer leur hostilité,

placardaient un jour dans les rues de Sienne les décrets de Constance sur la supré-

matie conciliaire. Ces dissentiments empêchèrent les nations de se mettre d'accord,

et l'on conclut, au bout de quelques semaines, que chacune d'elles élaborerait à

part son programme de réformes. La « nation française » fut prête la première. »

N. Valois, op. cit., t. i, p. 34. (II. L.)

3. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 30-35.
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ticus fraticellus) ^ et ses sectateurs, et obliger le roi d'Aragon à le

faire prisonnier ou à le livrer au concile. Les papes doivent, comme
le fait Martin V d'une manière si digne d'éloge, s'occuper sans

relâche de rétablir l'unité entre les chrétiens (spécialement avec les

Grecs), et la paix entre les princes; le concile lui-même doit y
veiller. Il peut aussi porter des ordonnances, pour que les papes

ne changent pas les décisions des conciles généraux, ne donnent

pas de privilèges aux juifs et aux infidèles ^, au préjudice de la

foi et des préceptes ecclésiastiques, ne s'arrogent pas la confir-

mation et l'investiture à tous les bénéfices, mais observent le

concordat conclu à Constance avec la nation française. Le concile

devra encore décréter des règles sur la collation des bénéfices et

abroger les expectatives. Que le pape ne permette plus à personne

de posséder plusieurs bénéfices incompatibles; qu'il ne donne à

personne, pas même aux cardinaux, de bénéfices à titre de com-

mende; que toutes les commendes soient révoquées. Que le pape

ne donne plus de dispense à personne pour obtenir la licence ou le

doctorat en théologie, en droit civil, ou en droit canonique, hors

des universités [studia gêneralla), ni avant le nombre fixé des

années d'études, ni sans un examen rigoureux. Qu'il ne nomme
plus d'évêques titulaires s'ils n'ont pas de quoi vivre. Que les

cardinaux soient choisis dans toutes les contrées de la chrétienté,

selon le décret de Constance; leur nombre serait de dix-huit à

vingt-quatre. Les nations auraient le droit de présentation au

cardinalat, et le pape nommerait l'un des candidats qui lui seraient

proposés. Que les revenus de l'Église soient partagés entre le pape

et les cardinaux, selon la constitution du pape Nicolas. Les papes

n'imposeraient plus aucune redevance au clergé, celles qui existent

présentement seraient abolies. Ils ne permettraient plus aux

princes d'imposer les clercs; et les concessions de ce genre déjà

accordées seraient annulées. On ne pourrait établir des impôts sur

les laïques de l'État de l'Église que de l'avis des cardinaux.

Les papes s'abstiendraient de toute aliénation des biens ecclé-

1. C'est par une bévue que Hefele confond avec Gilles Munoz un hérétique

fraticelie dans une contrée peu éloignée de Sienne, s'intitulant pape et s'entou-

rant de cardinaux. La « nation française » demandait deux choses distinctes :

d'en finir par l'intermédiaire d'Alphonse V avec le schisme de Pcniscola et d'agir

contre les fralicellcs. (H. L.)

2. Thomas de Paislcy, dans son appel, reviendra sur ce grief. Monum. concil,

t. I, p. 55, 58.
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siastiques. On diminuerait le nombre des procès en cour de

Rome ^. »

Ces projets de réforme furent communiqués par la nation fran-

çaise aux autres nations et aux légats du pape; ceux-ci s'émurent [400]

surtout de l'article qui imposait de choisir les cardinaux dans

toutes les nations, et dès lors, ils songèrent à dissoudre le concile ^.

Pour y parvenir, ils fomentèrent des divisions parmi les Français

et les Italiens, en sorte que chacune de ces nations eut désormais

deux présidents ^. Le conflit éclata parmi les Français le 3 jan-

1. Voici une façon de présenter ces desiderata : « Les Français voulaient qu'une

fois pour toutes le pape fût mis hors d'état de rien changer aux décrets des conciles

généraux : il promettrait de les observer, se garderait d'y déroger et renoncerait à

l'emploi de la formule commode : non ohstante constituLione generali. Limitée ainsi

par les canons, la puissance apostolique le serait aussi par le contrôle du Sacré-

Collège : il y avait toute une catégorie d'actes tels que les nominations de gouver-

neurs, que les papes ne pourraient accomplir sans le consentement des cardinaux.

Ceux-ci, d'ailleurs, devaient être choisis par le souverain pontife, non seulement

dans les diverses nations— ce que Martin V avait promis — mais sur une liste de

candidats dressée par les nations elles-mêmes. Ensuite venait une série de mesures

qui eussent tari à sa source même le principal revenu du Saint-Siège : le pape était

invité à ne plus frapper le clergé de taxes, à ne plus autoriser les laïques à le faire et

à révoquer les permissions semblables déjà données; sa seule ressource devant être

désormais de lever impôt sur les sujets laïques des Etats de l'Église : encore fallait-il

que cette levée fût approuvée des cardinaux et justifiée par une circonstance excep-
' tionnelle. Chez eux, les Français réclamaient le retour pur et simple à ce qu'on

appelait les « libertés de l'Église de France ». Ainsi plus d'annates ni de « communs
et de menus services », plus de provisions apostoliques s'exerçant au détriment des

élus ou en violation du droit des collateurs ordinaires ! Plus de commende, plus de

dispense pour le cumul de deux bénéfices incompatibles ou de trois bénéfices quel-

conques I Puis, comme si ces projets n'étaient pas assez propres par eux-mêmes à

épouvanter la curie, la « motion française » annonçait au sujet du « chef » de

l'Eglise tout un nouveau programme de réformes qu'elle n'avait pas encore eu,

disait-elle, le loisir d'élaborer, Monum. concil., t. i, p. 30-35. » N. Valois, op. cit.,

t. I, p. 35-36. (H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. i, p. 36. (H. L.)

3. Avant d'en arriver là, il faut transcrire ces remarques de M. N. Valois, ov.

ci'., t. 1, p. 36:47 : « De tous les princes, le plus à redouter pour Martin V était sûre-

ment celui qui, en laissant élire dans ses États un nouvel antipape, venait, une fois

de plus, de contribuer à la prolongation du schisme. Alphonse V d'Aragon, le

chevalier superbe, le souverain magnanime, ne gardait plus aucune "mesure depuis

qu'il se voyait à la veille d'être évincé du royaume de Naples par le jeune Louis IIÏ

d'Anjou, protégé du Saint-Siège. De sa perfidie, égale à sa générosité, le pape avait

désormais tout à craindre, surtout s'il ne parvenait pas à soustraire le concile aux

influences aragonaises. Or, dès le 28 août^ Alphonse avait, de INaples, adressé aux

Sicnnois une lettre insidieuse. Il prétendait savoir que des ennemis de la réforme,
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vier 1424. Le recteur de l'université romaine, qui appartenait à la

nation française, chercha, de connivence avec ses partisans récem-

ayant apparemment de bonnes raisons de la redouter^ se proposaient de dissoudre

prochainement le concile, ou de le transférer en un lieu peu sûr, en tous cas de

l'empêcher d'aboutir. Pour lui, fidèle en cela aux traditions paternelles, il déclarait

appeler de ses vœux la réforme de l'Eglise « dans son chef et dans ses membres ».

11 exhortait donc les Siennois à se liguer, dans l'intérêt de cette œuvre, avec les

Pères les plus zélés, et annonçait l'intention inquiétante de se rendre lui-même à

Sienne, ou, du moins, d'y envoyer et d'y faire envoyer par les princes ses alliés

d'importantes délégations : il se fût peut-être ainsi emparé de la direction du

synode.

« Quand cette missive parvint à Sienne, sans doute vers le 13 novembre, les

autorités décidèrent de la communiquer aux légats. Mais l'un des jours suivants,

l'ambassadeur aragonais fit au gouvernement des ouvertures si délicates que les

magistrats fort émus résolurent de ne les dévoiler qu'à un seul de leurs concitoyens,

sous le sceau du secret, et jurèrent tous, sur l'Évangile, de n'en souffler mot à

personne. Les Siennois ont si bien tenu parole que nous sommes fort embarrassés

aujourd'hui pour déterminer le sens exact des ouvertures d'Alphonse V. Ce qu'on

peut remarquer, c'est que les magistrats prévoyant une suite à cette conversation,

s'arrangèrent aussitôt pour que l'Aragonais continuât à s'entretenir avec eux,

soit par intermédiaire, soit directement. Un banquet fut offert au représentant

d'Alphonse. Ce diplomate demeura à Sienne et ne cessa de nouer avec les habitants

ou avec les Pères des intrigues louches, dont le résultat fut de compliquer encore

la tâche des présidents. Le pape en fut si effrayé qu'il prit le parti de s'en plaindre

à Alphonse V lui-même. De là une curieuse lettre où le souverain pontife explique

son intervention dans les affaires napolitaines et se défend de toute animosité à

l'égard du roi d'Aragon : en quoi avait-il mérité d'être en butte aux attaques systé-

matiques de l'envoyé de prince ? Tant par ses démarches publiques que par ses

machinations secrètes, cet émissaire n'était occupé qu'à battre en brèche l'autorité

de Rome et à dénigrer le Saint-Père; mais Martin V dédaignait de pareilles injures,

comptant que Dieu se chargerait de venger son honneur et l'Église.

« Le danger n'en était pas moins grand; à la faveur du trouble jeté dans les

esprits par les manœuvres aragonaises, le parti de l'antipape pouvait relever la

tête et faire remettre en question au sein du concile la légitimité de Martin V;

ou, simplement, l'opposition au pape, déjà si forte, pouvait trouver dans l'adver-

saire de Louis III un solide point d'appui, et les éléments hostiles du synode se

grossir de tout ce que l'Aragon, la Sicile, d'autres pays encore déverseraient sur

Sienne d'agitateurs dociles au mot d'ordre d'Alphonse. Les contemporains ne s'y

trompèrent pas : un chroniqueur siennois et un biographe de Martin V s'accordent

pour dénoncer le péril aragonais comme la principale cause du découragement du

pape. Ajouterai-je que la confiance des légats dans le gouvernement siennois était

quelque peu ébranlée ? INon qu'on pût reprocher à celui-ci d'avoir violé un traité

dont l'absence du pape avait rendu la plupart des dispositions caduques. Avec plus

de raison le Saint-Siège eût pu se plaindre de l'inobservation des articles secrets,

si toutefois ceux-ci avaient été réellement acceptés. En tous cas, Martin V ne ren-

contrait pas à Sienne l'appui sur lequel il avait compté.

« On le vit bien au moment du scandale provoqué par un sermon violent du
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frère mineur Guillaume Josseaume (3 octobre). Cet orateur connu par son intem-

pérance de langue, avait développé devant les Pères la comparaison suivante :

« De même que la Vierge eut deux époux, l'un qui lui commandait, le Saint-Esprit;

l'autre qui la servait, saint Joseph, de même l'Église a deux époux : l' Esprit-Saint,

qui la gouverne, le pape, qui lui obéit. » Et il avait ajouté ; « A l'Eglise appartient

de diriger, de gouverner le pape, de l'instruire de ce qui touche à la foi, de ce qui

est nécessaire au salut. » Doctrine assez conforme aux principes de Constance, tels

du moins qu'on les interprétait couramment, mais qui ne pouvait trouver grâce

devant les légats. Examiné pourtant par la « nation française », qui n'y vit rien à

reprendre au point de vue de la foi, ce discours recevait à Sienne une publicité

inquiétante. Les présidents, qui avaient songé dès la première heure à s'assurer

de la personne du prédicateur, adressèrent alors aux magistrats une demande d'em-

prisonnement; mais ceux-ci objectèrent les causes de l'asseurement : ils n'agi-

raient contre Josseaume que sur la réquisition du concile. L'intéressé en fut pré-

venu, et les autorités protestèrent qu'elles défendraient tout suppôt, même au

besoin contre le pape, même si le pape était présent. A quelque temps de là,

Josseaume disparut, enlevé de nuit, disait-on, et emmené au loin par des reli-

gieux de son ordre. Vengeance des légats, sema le bruit public, et déjà l'on pensait

que le malheureux frère allait payer ses hardiesses de sa liberté ou de sa vie. Mais

Josseaume revint comme il était parti, et Jean de Raguse avoue que les démarches

des Français, l'intervention même des Siennois, tout prêts, s'il le fallait, à exercer

des représailles contre le couvent de San Francesco, ne furent pour rien dans ce

retour qu'il qualifie de « miraculeux » : le plus probable est que Martin V avait

jugé prudent de mettre fin lui-même à un exil qui soulevait tant d'émoi. ,

« Je pourrais citer encore l'exemple de l'abbé de Paisley, un Écossais, chargé

d'affaires du roi de France. Les présidents voulurent sévir contre lui, mais ne

purent obtenir l'aide du bras séculier. Plus tard, les Siennois se plaignirent d'avoir

été souvent requis par les légats de faire emprisonner les suppôts du concile. Le»

autorités agirent, un jour, auprès de l'abbé de Vallombreuse pour lui faire relâcher

un religieux de son ordre dont il avait prescrit l'arrestation à Sienne, et elles lui

rappelèrent que tout membre du concile avait le droit « d'aller, de venir, de résider,

selon son gré, librement, sûrement. » Ainsi, de jour en jour, les autorités siennoises

marquaient plus de complaisance pour une assemblée où fermentaient des idées

révolutionnaires. Ces craintes, jointes aux soupçons qu'entretenaient les sour-

noises menées du roi d'Aragon, suffisent peut-être à expliquer, sinon à justifier

l'énervement des légats. Ils se crurent débordés. Nous touchons au moment où

l'on ne peut plus douter de leur intention de dissoudre le concile de Sienne.

« Les Pères projetaient l'envoi d'une ambassade pour supplier de nouveau pape,

cardinaux, prélats, de ne pas différer plus longtemps leur venue : les légats s'y

opposèrent. A ce signe, on comprit où ils voulaient en venir. Le 14 décembre, pour

la première fois, dans un registre de délibérations des commissaires siennois

chargés des affaires du synode, on lit cette réflexion amère : « Les présidents

semblent vouloir dissoudre le concile, ou bien le transférer à Rome. » Consternés

par cette constatation, les commissaires s'adjoignirent neuf bourgeois notables :

on décida une démarche auprès des légats, une autre auprès des Pères et, sur le

missel, en attendant, on se jura le secret : puis rédaction, discussion d'un projet

d'adresse, désignation d'orateurs (15 décembre). La dissolution ou la translation,

avant qu'aucune réforme eût été opérée, n'était-ce pas non seulement un préjudice.
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mais un scandale pour la chrétienté ? La honte en rejaillirait sur le souverain

pontife, sans parler du tort grave et de l'injure qu'on allait causer à une république

exempte de reproche. Ce sont ces considérations suivies de véhémentes prières,

que les orateurs siennois durent développer tour à tour devant les légats et les

Pères. D'autres démarches individuelles furent faites auprès de certains prélats.

I/ambassadeur aragonais, cependant, profitait de l'occasion pour jeter de l'huile

sur le feu. Les ouvertures, dont le sens exact ne nous est pas connu, plongèrent les

Siennois dans un tel embarras qu'ils prirent l'avis des cardinaux. Que faire ?

Parler aux présidents ? Écrire à Martin V ? Lui adresser une ambassade ? Et que

lui dire après tout ? On s'arrêta à l'idée d'une nouvelle démarche auprès des

légats (30 décembre), mais cette fois le ton des Siennois dut être comminatoire.

Plus de doute, les présidents voulaient la dissolution. Ce n'était pas aux Siennois,

dirait-on, de critiquer pareille mesure. D'accord ! Cependant ils étaient, ils avaient

toujours été fidèles à l'Église : cela les regardait donc. Cela les regardait surtout

s'il devait en résulter une honte pour leur patrie. Eh bien ! qu'on le sût d'avance :

ils révéleraient au monde, à tous les princes, à tous les gouvernements, la véri-

table cause de la dissolution, ils dégageraient leur responsabilité. 11 n'était pas

de sacrifice pécuniaire qu'ils ne fussent prêts à s'imposer pour échapper à cet

opprobre ! Un langage analogue fut tenu à un prélat qui jouissait d'un grand cré-

dit, Richard Fleming, évêque de Lincoln. » Les légats, acculés, avouèrent qu'ils

songeaient à la dissolution et répondirent aux remontrances par des menaces. Les

Siennois allaient prendre rang parmi les ennemis de l'Église, gare à eux, ils seraient

châtiés (5 janvier 1424).

Les Siennois tinrent bon, mais devinrent plus accommodants, ils envoyèrent

des bourriches de gibier aux Pères du concile et aux légats, écrivirent au pape

(13 janvier), se plaignant des procédés et du langage injurieux des légats, pro-

testant de leur obéissance, de leur fidélité et rappelant au pape sa promesse

de venir à Sienne. Martin V les renvoya en leur disant que ce qu'ils avaient fait,

tous autres l'eussent fait comme eux pour s'assurer les bénéfices d'un concile dans

leurs murs, et à leurs protestations répondit par des accusations bien nettes, bien

rudes d'ambition, d'avarice, d'avidité. Cela paraissait une rupture, préface à une

dissolution et à un départ prochain, mais les Pères s'attardèrent sur la défensive

et « les légats se bornèrent à parer les coups, dissimulant leur action dissolvante.

Pour contrebalancer l'effet d'un sermon de Jean de Raguse où avaient été flétris

les ennemis des conciles, ils firent monter en chaire, le jour de l'Epiphanie, le

dominicain Jérôme de Florence. Sous la même robe, c'était un enseignement bien

différent : « Un concile général n'est pas indispensable pour réformer l'Église.

Trop de conciles finiraient par énerver la papauté. Des pécheurs, des impies ne

sauraient s'assembler au nom de Jésus-Christ, etc. » Ce fut un vrai scandale. Ré-

clamé par les Pères, le texte du discours leur fut livré, le lendemain, sous ce titre

provocateur : « Sermon de M^ Jérôme de Florence : si quelqu'un s'en trouve offensé,

qu'il en appelle ou qu'il s'amende ! » Los Pères, plutôt que de s'amender, décré-

tèrent l'arrestation du fâcheux orateur. Il paraît qu'on n'était alors ni dans un

camp ni dans l'autre, très enclin à la tolérance. Jérôme cependant fut élargi sous

la caution de son général, le légat Léonard Dati, qui promit de le tenir ù la disposi-

tion du concile. On parlait de rétractation : mais Jérôme gagna du temps et, plus

tard, s'esquiva en compagnie des présidents. » Jean de Raguse, p. 61, 63. Cf. l'appel

de l'abbé de Paisley, Monum. conciL, t. i, p. 55. N.Valois, op. cit., 1. 1, p. 47.(11. L.)
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ment arrivés de Rome ^, à supplanter le président alors en exercice

(Bertrand de Cadoène, évêque de Saint-Flour), homme plein de

zèle pour le concile et la réforme ^. Ils élurent à la présidence, mais

d'une façon irrégulière en introduisant dans la nation leurs valets,

Jean de Fabrèges, évêque élu de Lescar, province d'Auch ^. Mais

les membres voulurent conserver leur ancien président, de sorte

qu'il obtint * sept voix de plus que son compétiteur. Les légats du

pape voulurent alors intervenir; mais les Français demandèrent

que la minorité se soumît, et refusèrent d'accepter les légats pour

juges. Ils soutinrent qu'il n'appartenait qu'au concile et après lui

à personne, pas même au pape présent, de prononcer un jugement

sur les membres de l'assemblée dans les causes conciliaires. Même
si la nation voulait reconnaître la compétence des légats comme
juges, on pourrait encore douter de leur impartialité, attendu qu'il

s'agit d'un conflit entre la nation et les familiers du pape, dont ils

sont les nonces. Qu'ils veuillent bien réunir dans les jours suivants

toutes les « nations », et qu'ils assistent eux-mêmes à la séance pour

entendre les propositions de la France.

Cette réponse de la « nation française » est du 7 janvier ^. La

division entre les Français d'une part et les légats pontificaux

avec leur coterie de l'autre était déjà bien profonde; on peut s'en

convaincre en voyant qu'à un sermon de Jean de Raguse sur la

nécessité des conciles généraux et l'indignité de leurs adversaires,

les légats et leur parti furent tellement irrités, que le jour de

l'Epiphanie 1424 ils firent prêcher le contraire par un dominicain,

Jérôme de Florence, à savoir que les conciles généraux n'étaient

pas nécessaires pour la réforme et que leur fréquente célébration

amènerait la ruine de l'Église romaine ^. De plus ils contestèrent à

1. Partisans est un euphémisme. Le recteur de l'université de Rome amenait

avec lui ses cuisiniers, ses palefreniers. (H. L.)

2. Avant de devenir réformateur, il avait commencé par faire sa pelote. On le

voit, au temps de Benoît XIII, subtiliser une abbaye au détriment de l'élu.

Cf. N. Valois, La France et le Grand Schisme, t. m, p. 364. (H. L.)

3. Sur ce Jean de Fabrèges, cf. N. Valois, Histoire de la Pragmatique Sanction

de Bourges sous Charles Vil, 1906, p. xx. (H. L.)

4. Le lendemain. Ce scrutin eut lieu dans deux locaux séparés. (H. L.)

5. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 35-37.

6. Jérôme fut arrêté sur l'ordre du concile à cause de ce discours; mais un des

légats se porta garant qu'il ne s'évaderait pas durant l'information de sa cause;

cependant, l'affaire ayant traîné en longueur, Jérôme quitta Sienne avec les

légats. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 63.
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401] Jean de Raguse son caractère de député de l'université de Paris

afin de l'évincer du concile; mais celui-ci prouva son droit ^.

Comme les légats, malgré le désir des Français, se refusaient à

convoquer les autres nations, ceux-ci les réunirent le 10 jan-

vier 1424; ils exposèrent la manière dont s'était élevée la divi-

sion parmi eux, et accusèrent sans détours les gens de la curie et

les envoyés du pape, au grand déshonneur du concile de Sienne.

Comme les légats n'étaient pas juges compétents en cette matière,

les Français priaient le concile d'en désigner. Aussi bien les nations

devaient-elles choisir des juges chargés de prononcer sur d'autres

incidents, par exemple sur l'arrestation de Guillaume Josseaume,

qui, du consentement et peut-être par l'ordre des légats, avait

été arrêté et enlevé de nuit. Les Français et la ville de Sienne

prirent sa défense ^. La « nation française » déposa, en outre, une

protestation concernant la nullité de tous les actes que pourrait

entreprendre la minorité qui s'était formée dans son sein ^, et

demanda qu'on priât de nouveau le pape, les cardinaux et les autres

prélats de la curie de venir à Sienne. On devait encore informer

Sa Sainteté que l'empereur des Grecs était à Venise, pour qu'elle

voulût bien l'inviter à se rendre au concile lequel adresserait le plus

tôt possible une ambassade au monarque *.

A propos du document donné plus loin, Jean de Raguse dit qu'il

transcrit le texte de la protestation dont nous avons parlé. Il faut

pourtant remarquer que cette protestation est chronologiquement

postérieure à la première, quoique identique au fond. En effet les

Français crurent nécessaire de renouveler, le mercredi 26 janvier et

cette fois en présence des légats, la protestation qu'ils avaient

portée devant les nations le 10 du même mois ^. Le motif de cette

deuxième démarche fut, comme le dit le texte, l'échec de la pre-

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 61-63.

2. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 50 et 64 sq.

3. C'était cette minorité qui avait élu Jean de Fabrèges. (H. L.)

4. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ 1. 1, p. 37.

5. « Cette bruyante manifestation du 10 échoua devant rindifîérence et la

lassitude générales. Il faut croire que les autres « nations », travaillées ou non par

les légats, inclinaient en réalité vers la dissolution. Loin d'approuver l'idée d'une

nouvelle démarche pour hûter la venue du pape, elles ne parurent plus ne songer

qu'à leur séparation prochaine. Ce sont les Français eux-mêmes qui le constatent,

im des jours suivants : prélats, notables, docteurs, clercs partaient les uns après'

les autres, nul n'arrivait pour les remplacer. » Monuni. concil., t. i, p. 40. N. Valois,

Le pape et le concile, t. i, p. 49. (H. L.)
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mière ^. Jean de Raguse remarque ici que, lorsque les nations

voulurent délibérer sur la protestation des Français, les légats [402]

semèrent entre elles des divisions, corrompant plusieurs membres
par des promesses, ou autrement, proposant toujours quelque

sujet nouveau, etc ^. Les Français députèrent donc, le 26 jan-

vier 1424, le clunisien Guillaume de Monte, prieur de Payerne

(diocèse de Lausanne), et maître Jean Danmonis, clerc du Puy-en-

Velay, aux légats du pape, afin de leur lire une longue protestation.

Ce document, qui commence par les mots : In Christi nominey

contient d'abord une protestation contre tous les actes de la mino-

rité française; il exprime ensuite le désir qu'on invite le pape et les

cardinaux à venir à Sienne; qu'on prenne en main sans délai

l'œuvre de la réforme, et qu'on ne quitte pas la ville avant d'avoir

réformé l'Église dans son chef et dans ses membres. Toutes ce»

propositions, la nation française les avait communiquées aux

autres nations ou à leurs députés, en les suppliant d'y donner

leur adhésion. Mais on n'avait rien obtenu : bien plus, beaucoup de

prélats, de docteurs, etc., avaient quitté le concile, et d'autres le

quittaient chaque jour, sans être remplacés. Depuis quelques

jours on avait même appris que les légats voulaient dissoudre le

concile, avant qu'on eût pu mener à terme la réforme. La nation

française proteste qu'il n'a pas dépendu d'elle que le concile

atteigne son but. Elle a proposé ses projets de réforme, auxquels

on n'a pas daigné faire l'honneur d'une délibération. A Constance,

un concordat a été conclu entre la France et le Saint-Siège, tou-

chant les nominations aux bénéfices, les annates, services com-

muns, etc. ; ce concordat reste en vigueur au moins durant cinq

ans encore ^. Enfin elle proteste contre toute violation du con-

cordat et, en général, des décrets et ordonnances de Constance.

Après la lecture de cette protestation, les légats en demandèrent et

en obtinrent une copie ^.

1. Monumenta concil. gênerai, sec. av-, t. i, p. 40.

" 2. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 47.

^ 3. Voici le sens que Hefele n'a pas saisi : la « nation française » considérant la

faillite du concile de Pavie-Sienne^ convoqué dans un délai de cinq ans conformé-

ment à la prescription de Constance, estime en conséquence que, ce délai écoulé

et le concile avorté replacent la France en pleine possession de ses «libertés «puisque

par suite de l'expiration du délai de cinq ans, sans résultat, le concordat de 1418

se trouve périmé. (IL L.)

4. Monumenta concil. gênerai, sec. xr, t. i, p. 38;, 41 : « Vaines paroles qui se

perdirent dans le tumulte du départ. » N. Valois, op. cil., t. i, p. 50. (H. L.)
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Le lendemain, 27 janvier, les deux députés dont nous avons
parlé, le prieur Guillaume et maître Jean Danmonis, firent à la

nation française réunie dans son local habituel (le réfectoire des

[403] dominicains), sous la présidence de l'évêque de Saint-Flour, un
rapport sur leur mission, rapport qui fut entièrement approuvé.

Sans perdre de temps, les deux députés communiquèrent leur pro-

testation à la nation espagnole (28 janvier), assemblée dans le

palais municipal de la ville près de la cathédrale, sous la prési-

dence du primat de Tolède ^.

Le 29 janvier, les légats demandèrent, par l'intermédiaire de

Michel de Pise, que tous les Français signassent individuellement

leur protestation; mais ils n'y consentirent pas et se hâtèrent d'en

faire part (30 janvier) à la nation allemande, siégeant dans l'église

paroissiale de Saint-Didier, sous la présidence de Hartung von
Cappel, auditeur des causes du Sacré Palais. Le 31 janvier, démarche
identique pour la nation italienne qu'on ne put trouver, si bien que

les députés français se virent obligés de remettre leur protestation à

l'évêque de Volterra ^ président des Italiens pour le mois de jan-

vier, et, le 3 février, à plusieurs autres prélats de la même nation ^,

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 41-43.

2. Etienne Aliotti, ancien registrator des lettres apostoliques. (H. L.)

3. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 43-45. Ils ne comptaient plus

alors que deux évêques et un abbé. « Ainsi, écrit M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 50,

la plupart des Pères abandonnaient la partie. Tl n'en était pas de même des

Sionnois. On a déjà compris que la république ne se résignait point à voir le

concile lui échapper. Le 18 janvier, à l'issue d'une grand'messe célébrée à l'inté-

rieur du Palazzo publico, un conseil du peuple maintint les pouvoirs de la commis-

sion instituée sept mois auparavant pour « le fait du concile » et la chargea d'em-

pêcher à tout prix la dissolution. Afin de combler les vides produits par les pre-

miers départs, on eut l'idée de battre le rappel dans les couvents et les paroisses

de la ville, et l'on enjoignit aux capitaines et podestats du territoire de diriger vers

le concile les maîtres en théologie, abbés, prévôts, prieurs, curés et archiprêtres

de leurs circonscriptions. Ce fut une invasion, mais qui ne paraît pas avoir été

goûtée par les Pères du concile, car une protestation au nom des « prélats siennoi»

de la nation italienne » fut affichée aux portes de la cathédrale par décision du

gouvernement (8 février), et le lendemain les autorités ordonnaient encore qu'on

portât plainte aux Pères et aux légats, qu'on interjetât appel au concile. La lettre

du pape du 18 janvier rendait encore plus difficile la résistance des Sicnnois. En
apparence, ils résolurent de se faire accommodants et humbles; ils tâchèrent de

justifier leur conduite dans le passé et garantirent que, dans l'avenir, il n'y aurait

aucun reproche à leur faire (30 janvier). Malgré cet étalage de respect et de sou-

mission, les envoyés du pape trouvèrent la réponse un peu vague. Un des com-

missaires du gouvernement fut chargé de fournir do nouvelles explications à
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Ce même jour (3 février) Jean de Raguse écrivit à Jean Beaupère

et aux autres représentants désignés de l'université de Paris, les

priant de hâter leur départ ^. « Jusqu'à présent, dit-il, le concile a

été comme ballotté sur une mer orageuse (usque ad prœsens inter

varias ac innumeras procellarum undas lahoravit)\ mais j'espère

qu'à l'université de Paris reviendra la gloire d'avoir opéré la

réforme de l'Église. ^ » Jean de Raguse traitait Beaupère avec une

considération toute particulière, et le saluait du titre de vir ma-

l'évêque d'Anagni et à son compagnon, pour que les émissaires de Martin V ne

repartissent pas sous une impression trop mauvaise. Cette méfiance était justifiée:

les Siennois n'avaient garde de renoncer à leurs sourdes menées. Ils reportaient

leur espoir maintenant sur Florence, qu'ils eussent voulu intéresser au maintien

du synode : que le clergé florentin, en effet, se joignît au clergé siennois et l'on par-

venait à constituer un groupe compact hostile à la dissolution. Si Sienne, en ce

moment, consentit à prêter une cinquantaine de lances à ses puissants voisins,

il est probable que le désir de les gagner à sa politique religieuse ne fut pas étranger

à sa générosité.

« Rien n'échappait à l'œil vigilant de Martin V. De nouveau il exprima son vif

mécontentement. « Si d'autres, écrivit-il aux magistrats de Sienne, dont le dévoue-

ment et les sentiments nous inspirent moins de confiance, avaient agi de la sorte

envers nous, empêchant, par des procédés déshonnêtes et contraires à la liberté

conciliaire, nos présidents et les autres prélats de poursuivre Vexpédition du synode,

nous aurions été plus disposé à le souffrir; mais, dans une ville que nous avons tou-

jours aimée, où nous avons vu avec tant de joie et de confiance le concile transférer

ses sessions, supporter tant et de tels dégoûts, c'est ce qui nous est plus difficile,

c'est ce qui nous cause une douleur plus grande. Notre honneur, notre intérêt,

ceux de l'Église ne comptent pas pour vous. Vous ne songez qu'au gain, comme si

le concile devait être une sorte de foire pour les marchands, et non une libre consul-

tation des prélats. C'est à ceux-ci et non aux laïques qu'il appartient de discuter

ce qui a trait au saint synode et de prendre, à cet égard, toutes les mesures néces-

saires. Nous vous prions donc et requérons de ne pas porter la faux dans la moisson

d'autrui, de ne point vous mêler de ce qui ne vous regarde pas et de ne pas vous

imaginer que le concile doive être prolongé ou dissous à votre gré. Si nous vous

voyions persister dans de telles manières de faire, notre honneur nous obligerait à

vous ôter toute possibilité de continuer ces pratiques. » Puis la mercuriale s'adres-

sait à Jacopo di ser Marco, le négociant dont le nom figure en tête de la liste des

commissaires : « Nous avons signifié à ton gouvernement, écrit le pape le 12 février,

de ne pas parler de réforme de l'Église quand votre gain seul est en cause, et de ne

pas entraver par des démarches malséantes la libre expédition du concile comme
s'il ne s'agissait que d'une opération commerciale. I)epuis, nous avons été informé

d'heure en heure des façons déshonnêtes dont vous usez, toi et certains autres

marchands, qui, par amour du gain et non dans l'intérêt de l'Eglise, empêchez et

troublez Vexpédition du concile général. » N. Valois, o/>. cit., t. i, p. 52-54 (H. L.).

1. Le 2 février Jean de Raguse avait enfin reçu des nouvelles de la délégation de

l'Université. (H. L.)

2. Monum. conciL, t. i, p. 48. (H. L.)
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gnarum scientiarum et eximius professor sacrse theologiœ. Il dit

qu'on « délibère présentement sur le lieu de réunion du prochain
concile, ce qui ne doit pas empêcher l'œuvre de la réfornde. Quel-
ques-uns proposent d'assembler le concile non dans sept, mais
dans deux ou trois ans, puisque à Sienne il est présentement
impossible. Il faut de plus désigner une ville française pour le

prochain concile. Un grand nombre demandent, au contraire, la

] suppression des conciles généraux, et montrent une opposition

constante aux décrets et décisions de Constance. Il règne parmi
nous une grande division ^. »

Dès le 12 février, les députés de l'université de Paris arrivèrent

à Sienne avec l'archevêque de Rouen ^. Les amis de la réforme

conçurent de nouvelles espérances et les bourgeois de Sienne

prirent décidément parti pour le concile; ils empêchèrent à plu-

sieurs reprises les menées autoritaires des légats. Cette attitude

leur valut de la part du pape de sévères réprimandes; le concile,

au contraire, les combla d'éloges ^.

Cependant les députés français ne répondirent pas aux espé-

rances. Le 16 février, les deux partis qui divisaient la nation

française s'étant réunis pour écouter les propositions de récon-

ciliation présentées par les députés, admirent l'arbitrage de l'arche-

vêque de Rouen pour trancher le différend, et confièrent l'élection

d'un nouveau président à la députation parisienne. Le choix de

celle-ci tomba précisément sur l'archevêque de Rouen, et « c'est

ainsi, dit Jean de Raguse, que se consommèrent du même coup la

réconciliation de la nation française et la ruine du concile. Ce que

les légats n'avaient pu faire durant des mois entiers, fut, après

cette union, achevé en deux jours, et on vit alors dans quelles

dispositions les députés parisiens avaient dû venir au synode. En
deux jours, on détermina le lieu de réunion du futur concile, et

on prononça secrètement la dissolution de celui de Sienne. Peu de

jours après leur arrivée les députés de l'Université étaient passés

dans le camp de la curie. » Tel est le récit de Jean de Raguse, qui

1. Monum. concil., t. i, p. 48 (H. L.).

2. Jean de Rochetaillée, archevêque de Rouen, ambassadeur du roi d'Angleterre ;

<'t pour l'Université : Jean Beaupèrc, Jean ChuITart, Robert Poitevin, Jean Hervé

ri Jean le Moutardier. Peut-être faut-il leur joindre Liévin Novelinc. (N. Valois,

op. cit., t. I, p. 56, note 2.) (H. L.).

3. Voir cette lettre plus haut, p. 636, note de la page précédente; Arch. nat*.

f^^L. 4a, fol. 49 r»;' Raynaldi, Annalef!, ad anii. 1423, n. 11; Monum. conc, t. i,

p. 40-52; N. Valois, op. cit., t. i, p. 53-54. (II. L.)



638 LIVRE XLVI

dans un autre passage range aussi l'évêque de Lincoln, Richard,

parmi les transfuges ^.

Pogge nous apprend qu'un peu auparavant le pape avait envoyé

à Sienne Léonard Dati et Dominique Capranica, nantis de l'ordre

et du pouvoir à remettre aux légats de dissoudre le concile; plu-

sieurs membres s'étaient déclarés favorables à cette mesure, esti-

mant qu'on ne pourrait jamais s'entendre à Sienne sur beaucoup de

points capitaux et notamment sur la supériorité du concile général

à l'égard du pape. Les uns réclamaient la stricte interprétation du

décret de Constance, tandis que les autres en proposaient l'atté- [405

nuation. On trouva finalement plus sage d'en laisser la décision,

avec bien d'autres, au prochain concile ^.

Les détails concernant les événements qui amenèrent le choix de

la ville de Baie nous sont donnés par deux documents consignés

dans les actes synodaux du concile de Bâle lui-même ^. Le premier

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 49, 50, 64. Jean de Raguse n'était

pas trop rassuré sur le compte des universitaires auxquels il avait écrit : « De
vous dépend l'avancement ou la totale destruction du concile. » Le bruit courait

avec persistance que ces gens ne venaient en Italie que pour présenter au pape

le « rôle » de l' Université et se moquaient du concile. (H. L.)

2. Mansi, Concil. ampUss. coll., t. xxviii, col. 1072; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 1027; Baronius-Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1424, n. 6. jiEneas

Sylvius, dans son Commentarius de rébus Basilex gestis, p. 34 (composé en 1450 et

suivants, édité pour la première fois par Catalan! et Fea) dit à propos du désir du

pape de dissoudre le concile de Sienne : Noverat oculatus pontifex, omnem multi-

tudinem nowitatis cupidam esse, iniqua, in Romanos pontifices judicia plebis, invidos

patres, nihil periculosius, quam maximi prœsulatus reddere rationern. Arte igitur

usus est : placatis namque sive territis, qui advenerant, ex placito majoris partis dis-

solvi concilium, et novum post septennium apud Basileam indici ohtinuit; ut \>el

ei^aderet vel differret fortunœ i>ariantis impetum. Nec indigna concilii dissolutio fuit :

cum resistere tyrannis Ecclesise patrimonium diripientihus, et res simul agere syno-

dales Martino difficillimum videretur.

3. « Les légats, depuis longtemps, réclamaient la désignation du lieu du pro-

chain concile. Dans l'autre camp, on résistait, de crainte que ce choix ne donnât

le signal de la dissolution, et, si l'on s'occupait du futur synode, c'était pour

demander qu'on le convoquât en France, sans attendre plus de deux ou trois ans.

Or, le 19 février, comme par enchantement, cette opposition cessa. Jean âe Roche-

taillée s'était abouché clandestinement avec les gens du pape et avec la faction

florentine ; des délégués de quatre « nations b (l'italienne, la française, l'allemande

et l'anglaise) se réunirent, et désignèrent, après une âpre discussion, la ville de

Bâle comme ville du prochain concile. Les légats présents à la séance ratifièrent

aussitôt ce choix, ce que firent à leur tour Jean de Rochetaillée, Richard Fleming

et André Lascary, présidents des « nations française, anglaise et allemande ». Il

n'y eut de protestation silencieuse que de la part d'un membre du clergé siennois,
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est V instrumentum electionis civitatis Basileensiç, officiel. Il rap-

porte que le 19 février 1424, les légats et les présidents du concile de

Sienne réunirent les députés de toutes les nations dans une cha-

pelle voisine de la cathédrale, afin de délibérer sur le lieu de

réunion du futur concile. Étaient présents, outre les légats, pour

la nation italienne (le territoire de Sienne excepté), Tévêque

Pierre de Castro et le docteur Dominique de San-Gimignano,

auditeur de la chambre apostolique. Au nom des prélats et autres

membres appartenant au territoire de Sienne fut présent l'abbé

Nicolas de Saint-Donat, qui se déclara sans mandat (relativement

au choix d'un lieu de réunion), et ne pouvoir faire autre chose

qu'écouter et rendre compte. La nation française était représentée

par Guillaume, évêque de Cavaillon (près d'Avignon) et deux

abbés; la nation allemande par Hartung von Cappel et le pré-

montré Thierry d'Andel; la nation anglaise par l'évêque François

d'Acqs (Dax), en Gascogne, alors sous la domination anglaise, et

un chanoine. Enfin Pierre Alonzo, abbé de Saint-Vincent, chanoine

de Tolède, siégeait au nom de la nation espagnole. Celui-ci fit une

déclaration analogue à celle de l'abbé Nicolas de Sienne; mais

tous les autres députés exhibèrent les pleins pouvoirs dont ils

étaient investis, et, après délibérations et discussions, tombèrent

[4061 d'accord sur la ville de Baie comme lieu de réunion approprié au

prochain concile. Les deux abbés Nicolas et Pierre (de Sienne et

d'Espagne) se rangèrent alors à l'avis de leurs collègues, mais en

leur nom personnel seulement. Les légats confirmèrent la décision,

en vertu du décret de Constance et du pouvoir à eux délégué par

le pape. On lut la bulle conférant ce pouvoir, et on y ajouta un

acte notarié dans lequel, après mention du choix de la ville de

Bâle, on consigne : que les présidents pontificaux et les députés

des nations déclaraient solennellement que le concile de Sienne

n'était pas dissous, mais qu'au contraire ils voulaient travailler

dans ceth;e ville, autant que faire se pourrait, à l'œuvre de la

réforme ^. Aussitôt on avait mandé les archevêques de Rouen et

représentant de ce groupe siennois qui s'intitulait « nation italienne », et de Pierre

Alonzo, abbé de Saint-Vincent et chanoine de Tolède. Jean Martincz de Contreras,

archevêque do Tolède, voulut bien consentir au choix de Bûlo en tant que primat

d'Espagne, mais non en tant que président de la « nation espagnole » qu'il aurait

eu besoin de consulter. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 57-58. (H. L.)

1. « Pure comédicj d'ailleurs, qui ne fit illusion à personne. » N. Valois, op. cit.,

L \, p. 50. (II. L.)
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de Tolède en leur qualité de présidents des nations française et

espagnole, et l'évêque de Pbsen président de la nation allemande,

qui confirmèrent tout ce qui avait été fait. Seulement l'archevêque

de Tolède fit observer qu'il signait en qualité d'archevêque, mais

non en qualité de président de la nation espagnole, attendu qu'il

n'avait aucun pouvoir pour cela ^.

Pendant que les députés des nations étaient rassemblés avec

les légats afin de déterminer le lieu de réunion du futur concile, le

même jour les bourgeois de Sienne s'avisèrent d'une démarche

qui donna lieu au pape de se plaindre vivement de leur conduite.

Les gouverneurs de la ville placèrent des gardes à toutes les portes

de l'enceinte, afin d'empêcher les membres du synode de partir ^

avant d'avoir satisfait à leurs obligations envers les bourgeois et

payé leurs loyers. Ils ne laissèrent les portes libres que lorsque le

concile leur eut donné l'assurance que tout serait exactement

payé ^.

On ne s'étonnera pas que Martin V se soit accommodé d'une

ville allemande pour le prochain concile, si on se souvient qu'on le

menaçait d'une ville française *. Or, depuis des années l'expérience

avait montré que les Français étaient bien plus hostiles au Saint-

Siège que les Allemands.

Le concile de Constance avait établi par le décret Frequens que

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxix^ col. 6-10; Hardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 1107-1111.

2. Exception faite pour Richard Fleming^, évêque de Lincoln_, qui demeurait

hors les murs, et pour les gens de sa maison. (II. L.)

3. Monumenta concil. gênerai, sec. xv, t. i, p. 52. Cf. N. Valois, op. cit., t. i,

p. 59. (H. L.)

4. « Martin V, a-t-on dit, s'accommodait d'une ville allemande par peur d'être

obligé d'accepter une ville française, sachant bien que les Français étaient, plus

que les Allemands, hostiles à la cour de Rome. Il se peut. Mais aussi ne faut-il pas

ajouter qu'ayant présentes à la mémoire les mésaventures de Jean XXIII, le pape

se souvenait des vains efforts de ce pontife pour échapper à l'étreinte de l'Empire^

pour chercher un refuge dans les États de Bourgogne ? Autant il eiït craint de

s'avancer jusqu'à Avignon ou à Lyon, autant il eût redouté de retourner à Cons-

tance. Ce qui lui fit accepter Bâle, c'est peut-être le voisinage des terres de Phi-

lippe le Bon : la position géographique de cette ville libre lui parut propre à garantir

l'indépendance d'une assemblée et, le cas échéant, faciliter la retraite d'un souverain

pontife. » N. Valois, op. cit., 1. 1, p. 58. Tout ceci est fort bon. Mais on peut ajouter

une autre observation. Martin V venait de faire l'expérience de la première appli-

cation du décret de Constance, et l'expérience avait tourné en sa faveur ; il

pouvait envisager sans trop de crainte la réunion d'un nouveau concile à Bâle

ou ailleurs dans quelques années. (IL L.)
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le lieu de réunion du futur synode devait être indiqué par le pape
un mois avant la fin du précédent. On pouvait donc conclure du
choix déjà fait de la ville de Bâle, que l'assemblée de Sienne tour

chait à son terme. Et pourtant ceux qui n'étaient pas initiés

pensaient que ce terme n'était pas si proche, puisqu'on avait

[4071 assuré qu'on voulait poursuivre encore à Sienne l'œuvre de la

réforme. Les Français en particulier voulaient s'en occuper acti-

Ivement, comme ils le déclarèrent dans leur assemblée du 1^^ mars ^.

Mais l'archevêque de Rouen avait lié partie avec les légats; dès le

4 25 février il avait entre les mains un projet de décret de dissolu-

tion, et dès le 26 il partait discrètement pour Rome. Le même jour

partit aussi l'évêque de Lescar, ancien président de la minorité

française. Comme il n'avait pas payé ses dettes, il fut arrêté en

route 2. Le 27, ces deux prélats furent suivis par plusieurs députés

français et un des légats (l'abbé de Rosazzio), etc.; le 28, Alexan-

dre, abbé de Vezelay, en Bourgogne, fut élu président de la nation

français^ ^.

Depuis qu'on avait indiqué Bâle comme lieu de réunion du pro-

chain concile, les partisans de la réforme auraient voulu abréger

le délai fixé pour le prochain concile, afin d'opérer le plus tôt

possible la réforme dans l' Église. Mais les légats hâtèrent la disso-

lution, et, de concert avec leurs amis, ils portèrent secrètement,

le 7 mars au soir, un décret aux termes duquel en vertu des pleins

pouvoirs conférés à cette fin par le pape, ils avaient dissous le

concile dès le 26 février; défense stricte était faite aux archevêques,

évêques, etc., d'en tenter la continuation. Le même jour (7 mars),

les légats partirent pour Florence ^. En vain la nation française

avait-elle renouvelé, ce même jour (7 mars), ses précédentes pro-

testations, et condamné contre la dissolution; en vain les deux

clunistes, Thomas, abbé de Paisley au diocèse de Glasgow, envoyé

du roi de France, et Guillaume de Monte, déjà mentionné, pul»iii -

rent-ils une énergique et longue protestation contre ce qu'avaient

fait les légats le 7 mars ^. Les nations, ne voulant ni occa-

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 53.

2. Le 26, Jean de Rochctaillée intime aux abbés de Dammarlin, d'Ourscamp

<t fîo Vezelay de réintégrer dans les trois mois leurs domiciles. N. Valois, op. cit..

f. I, p. 62. (H. L.)

.:. Momimenta concil gênerai sec. w, t. i, p. 52 sq. La « nation » décida de tenir

<ir, xanccs quotidiennes, avec amende pour les absents. (II. L.)

^. Monumenta concil gênerai sec. AV, i. i. p. 56 sq.

5. Monumenta concil gênerai sec. xv, t. i, p. 53-00 et 03.

CO.NCILES — VII — 41
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sionner de schisme ni compromettre leur propre liberté, furent

finalement obligées de céder dans leur assemblée du 8. Leurs senti-

ments à ce propos sont indiqués par Jean de Raguse : Multse

habitœ fuerunt deliherationes... et tandem propter vitandum Ecclesise

scandalum... ac propriarum personarum periculum, propter propin-

quam temporalem Papœ potentiam (Sienne était assez près de l'État [408]

de l'Église) deliberarunt res Ecclesiœ Deo committere et unusquisque

ad propria remeare ^.

1. Monumenta concil. gênerai, sec. xv^ t. i, p. 61. « Le mardi gras (7 mars),

tandis que la population garnissait le pourtour de la Piazza del Campo, afin de

jouir du spectacle des luttes traditionnelles, et que les Pères eux-mêmes déser-

taient le Dôme, siège habituel de leurs réunions, Pierre Donato, Jacques de Camplo

et Léonard Dati, les trois légats demeurés à Sienne, s'esquivèrent sans dire adieu.

TJne fois à l'abri, sur le territoire florentin, ils firent placarder, dans la soirée, aux

portes de la cathédrale un acte scellé de leurs trois sceaux et de celui de leur collègue

Pierre Colonna, qui prononçait, sous la date du 26 lévrier, la dissolution du

concile. Ils se fondaient sur les pouvoirs qu'ils avaient reçus de Martin V, préten-

daient en avoir mûrement délibéré avec presque toutes les « nations », péi-mettaient

ou plutôt ordonnaient aux Pères de se disperser, leur interdisaient en tout cas de

se grouper en « nation » ou d'essayer de continuer en aucune manière le synode

dissous, menaçaient d'excommunication tout cardinal ou prélat qui contesterait

la régularité de cette dissolution, y ajoutant, pour les ecclésiastiques du second

ordre, la peine de la privation des bénéfices et de l'inhabilité. Ils eussent souhaité

de faire promulguer cet acte dans une session publique : des motifs raisonnables,

des circonstances pressantes les en avaient, disaient-ils, empêchés.

« Les Pères, ceux du moins qui n'étaient pas dans le secret, eurent cette surprise

à leur réveil, le mercredi des Cendres. Que faire? On se réunit au Dôme, on discute

longuement. Les arguments ne manquaient pas pour attaquer la dissolution.

C'était d'abord la promesse faite par les légats eux-mêmes, lors de la fixation du
lieu de Bâle (19 février), que le concile allait continuer de siéger jusqu'à ce que la

réforme fût accomplie. Puis, des principes de Constance on prétendait déduire

que le pape, obligé de s'incliner devant le concile en matière de réforme, n'avait

pas le droit de dissoudre le concile contre son gré, ce qui équivalait à interrompre

prématurément la réforme. Or, on contestait que les légats eussent, comme ils

le disaient, pris l'avis de la plupart des « nations )>; et l'on savait que Martin V,

au contraire, dans ses bulles et sa correspondance, avait affiché la prétention

d'exercer lui-même le droit de dissolution. L'on faisait aussi remarquer que les

dernières conférences d'un des légats avec la commission de réforme étaient posté-

rieures à la date de la prétendue dissolution (26 février) dont il n'avait pas soufflé

mot. Enfin la disparition subite des légats autorisait, sinon à croire, du moins à

soutenir qu'ils avaient abusé de leurs pouvoirs et outrepassé leurs instructions.

Ces raisons, d'autres encore, furent alléguées dans un violent réquisitoire que le

signataire, l'abbé de Paisley, fit suivre d'une protestation contre la « prétendue

dissolution » et d'un appel au concile de Sienne non dissous, subsidiairement au

concile de Bâle, à Martin V ou à son successeur. Véritable cri de révolte qui n'eut.
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Dans sa lettre du 12 mars 1424 au roi d'Angleterre, Martin V
s'exprime en ces termes : « Je viens d'apprendre de mes légats

présidant le concile de Sienne qu'un peu après le choix de Bâle

comme lieu de réunion du futur synode, ils ont pour de justes

raisons dissous celui de Sienne. En effet, après neuf mois d'attente,

beaucoup de prélats n'avaient pas encore paru, d'autres et en

grand nombre étaient obligés de rentrer chez eux (dans l'intérêt

de leurs églises, etc.). t)e plus, nous le disons avec douleur, les

bourgeois de Sienne, d'accord avec quelques clercs, se sont conduits

de telle façon, après la deuxième séance générale du concile, que

nos présidents et les autres prélats n'avaient plus ni sécurité ni

Hberté; on ne pouvait plus tenir aucune séance pubhque, ni pro-

mulguer les décisions et les conventions des nations. Ces bourgeois

et quelques autres ont empêché toute continuation du concile :

c'est moins la paix et la réforme de l'Église qu'ils paraissaient

chercher que le trouble, la division parmi les nations et le scandale.

Les remontrances que nous leur avons adressées par écrit ou par

l'intermédiaire de nos nonces, ils les ont méprisées; et ils ont fait

fermer les portes de la ville afin que personne ne sortît sans leur

permission. En conséquence nos légats, usant des pleins pouvoirs

que nous leur avions confiés, ont dissous le concile. Pour nous,

voulant poursuivre l'œuvre de la réforme, nous .avons nommé à

cette fin dans la curie une commission de cardinaux, et nous nous

proposons de charger dans chaque province des prélats capables

de travailler à l'amélioration du status ecclesiasticus ^. »

Le pape s'expliqua à peu près de même dans son encyclique

relative à la même question. Il y ajoute que les légats, à cause du

petit nombre des Pères et des conditions où on se trouvait à Sienne,

avaient prorogé jusqu'au prochain concile la continuation de

l'œuvre de la réforme, avec l'assentiment de la très grande partie

d'ailleurs, pas d'écho. Un seul des assistants, Guillaume du Mont, prieur de

Payerne, osa donner son adhésion : Jean de Raguse et l'abbé de Vezelay se bor-

iièrent à figurer dans l'acte à titre de témoins, avec les évêques de Céphalonic et

de Sarno, Antoine Morelli et Mare de Teramo. Les Pères étaient d'avance ralliés

à la dissolution, ou intimidés par les menaces des légats, sinon tenus en respect,

comme le veut Jean de Raguse, par le voisinage des États pontificaux. Ils ne

voulurent point faire de « scandale » : dans cette séance du 8 mars, ils décidèrent

qu'ils allaient « remettre à Dieu le soin de veiller sur son Église », en d'autres

termes qu'ils s'en retourneraient chez eux. » N. Valois, op. cit., l. i. p. 67-G8.

'

(11. L.)

i. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1075.
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des prélats, maîtres et docteurs, etc.; le 26 (non le 16) février ils

avaient dissous le synode, et le 7 mars ils avaient publié le décret de

dissolution. Cependant, afin que la réforme de l'Église et de la

curie romaine n'en souiîrît pas, le pape avait chargé .Antoine ["4091

Correr, cardinal-évêque de Porto, et deux autres cardinaux de

recueillir de tous ceux qui étaient compétents les projets et propo-

sitions de réforme ^.

1. Mansi^ op. cit., t. xxviii^ col. 1077. D'après le contenu_, cette encyclique est

du mois de mars 1424. Sur les rapports du pape avec les Siennois auxquels il

s'agissait de faire accepter la liquidation du concile^ cf. N. Valois, op. cit., t. i,

p. 69-76. Le concile de Sienne fut un pénible épisode et cet échec du projet de

réforme doit être imputé à Martin V pleinement résolu à faire évanouir toute

réforme. Si on peut admettre, et rien de plus, une sorte de velléité du pape de venir

à Sienne, s'il faut supposer qu'il n'y renonça que vers le mois de décembre, il est

bien certain que dès cette époque il fut déterminé à supprimer le concile. « Ses

reproches s'adressèrent aux Siennois parce qu'ils résistaient à ce qu'il appelait,

par euphémisme, 1' « expédition » du concile. Ses faveurs, au contraire, et sa recon-

naissance allèrent aux adversaires des nouveautés, à ceux qui, par leur attitude

ou leur langage, contribuèrent à l'avortement du concile. De l'évêque de Lincoln,

Richard Fleming, dont l'évolution avait soulevé tant de colères, il fit, dès le

14 février 1424, un archevêque d'York. Jean de Rochetaillée, archevêque de

Rouen, qui, au grand désappointement des Pères, avait exercé une influence si

dissolvante, obtint du pape le droit de conférer un certain nombre de bénéfices

normands; plus tard, il devint cardinal. L'université de Paris eut son « rôle »

signé sous la date du 29 mars, et les envoyés qui le présentaient reçurent indivi-

duellement les grâces qu'ils sollicitaient. Dominique Capranica, envoyé en ambas-

sade à Sienne par le pape au mois de novembre et à qui son biographe attribue une

part importante dans la dissolution, ne devait pas longtemps attendre ses nomi-

nations d'évêque et de cardinal. Quant au nonce Pierre Donato, il ne tarda pas

à échanger le titre purement honorifique d'archevêque de Crète contre l'évêché

de Castello, voisin de sa patrie. » Toute cette statistique laisse entrevoir des trac-

tations qui ne font guère honneur au pape et à ses agents. Ce n'est guère les

défendre que d'écrire ou de répéter avec^neas Sylvius que « le clairvoyant pontife

savait que toute multitude est avide de nouveauté, que la foule porte des jugements

injustes sur les pontifes romains, que les Pères sont jaloux et que rien n'est plus

dangereux que de soumettre à un examen l'administration du Saint-Siège. » Bien

peu de Pères répondirent à l'appel, mais la raison est chétive, car si ce nombre

restreint induisait à dissoudre le concile, il eût sufTi que le pape, les cardinaux, la

curie se transportassent à Sienne pour convaincre que ce concile était autre chose

qu'un simulacre, et les Pères y fussent venus aussitôt et en grand nombre. On avait

attendu, c'est vrai, on avait appelé les absents, c'est encore vrai, mais à moins de

prendre ceux-ci pour des niais, peut-on soutenir un instant qu'ils ne comprenaient

pas qu'on se jouait d'eux et que le concile était une apparence. Les faits leur

donnèrent raison. Pour venir à bout de ceux qui étaient présents, il fallut recourir

à des promesses ou à des perspectives dont nous avons énuméré les résultats au

début de cette note. Quand survint la dissolution, les Pères se dispersèrent et les
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Une autre encyclique du 12 mars 1424, presque identique à la

précédente, dit que les légats avaient dissous le concile le 26 fé-

vrier et avaient publié le décret de dissolution le 7 mars, avec

défense absolue d'en tenter la continuation. Le pape confirma

tout ce qui s'était fait, et adressa une lettre aux magistrats de

Baie pour les informer qu'on avait choisi leur ville comme lieu de

réunion du prochain synode^.

Malgré ce désaccord manifeste entre Rome et le concile de

Sienne, les papes Martin V et Eugène IV lui donnèrent pourtant

la quahfication de generalis^. Le concile de Bâle fit de même.
Mais plus tard l'Église en a jugé autrement, et les deux synodes de

Pavie et de Sienne ne sont pas comptés dans le catalogue des

conciles généraux.

78i. Décret de réforme de Martin V (1425).

Martin V parlait aussi, dans une lettre au primat de Tolède, du
dessein qu'il avait, après la dissolution du concile de Sienne, de

commencer aussitôt dans la curie une réforme de l'Église^. Ray-

naldi nous donne quelques passages du décret de réforme publié

plus tard par le pape *. DôUinger a consigné en entier ces décrets,

datés 13 avril et 16 mai 1425 ^. En voici le contenu :

1. Les cardinaux doivent se distinguer par la pureté de leur

vie. Les coupables seront punis de façon exemplaire. Leurs servi-

teurs, clercs et laïques, seront vêtus comme il convient. Ceux

d'entre eux qui possèdent des bénéfices ecclésiastiques porteront

des habits tombant au moins jusqu'au genou et d'une seule couleur.

Tout contrevenant sur ce point perdra un an des revenus de son

bénéfice, et, s'il ne se corrige pas, il sera privé de ses bénéfices. Le

protncsses de réformes faites par Martin V à Constance se trouvèrent une fois de

plus ajournées à sept ans. (H. L.)

1. Mansi^ op. cit., t. xxviii, col. 1071-1073; Ilardouln, Concil. coll., t. viii,

col. 1025 s([.^ 1028; Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1424, n. 5.

2. Mansi^ Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1071 ; t. xxix, col. 6 et 567; Har-

douin, Concil. coll., t. vin, col. 1026, 1107.

3. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1070; Hardouin, op. cit., t. vin, col. 1024;

Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1424, n. 3.

4. lîityiialdi, ylnr?a/e5, ad ann. 1424, n. 4.

5. Dollingcr, Beitrci^e und Materialien zur Geschichle (1er -W ufxd x\i Jahrh.,

1863, t. II, p. 335-344; N. Valois, op. cit., t. i, p. 81-83. (H. L.)
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même règlement s'applique aux gens de la maison du pape {fami-

liares). Afin de mieux se consacrer au service du pape, les cardi- [410]

naux ne seront pas les protecteurs des seigneurs séculiers, et leur

protection d'établissements ecclésiastiques, etc., ne comportera

pour eux aucun émolument. Les cardinaux ne présenteront au

pape aucune supplique, sauf pour les pauvres ou leurs parents ou

alliés. Lorsqu'ils paraissent en public, leur suite ne pourra compter

plus de vingt serviteurs. Chaque cardinal s'occupera de l'église

dont il est titulaire, en particulier en ce qui concerne les répa-

rations et le culte divin.

2. Le nombre des protonotaires sera progressivement réduit

à sept. Ils sont actuellement plus de quarante. A la chapelle

papale, etc., il n'y aura que trois protonotaires ayant la préséance

sur les évêques. Pour être protonotaire il faudra être docteur ou

licencié en droit. On ne fera d'exception que pour l'un des sept

protonotaires, s'il est de haute naissance. Ils seront au moins

sous-diacres, ou devront recevoir le sous-diaconat dans le délai

de six mois, sous peine de perdre leur fonction. Ils porteront le

costume qui convient à leur charge. Ils sont les notaires du Saint-

Siège, partageant avec les clercs camériers et les secrétaires pon-

tificaux le privilège de dresser les documents authentiques pour

les affaires traitées devant le pape. Chaque protonotaire doit avoir

un ahreçiator expérimenté. Prix de chaque minute qu'ils rédigent.

Les minutes rédigées par les ahreviatores seront corrigées et signées

par les protonotaires.

3. Les archevêques, évêques, abbés, etc., doivent garder la

résidence. Tous les trois ans on tiendra un concile provincial. Les

abbés doivent entretenir dans leurs monastères le nombre de

moines prescrit. Les prélats doivent conférer les ordres et les béné-

fices gratis; ne rien exiger que ce qui est d'usage pour les droits de

sceau et ne pas appliquer à leurs besoins personnels les amendes

dont ils frappent les «clercs coupables. Défense à leurs ofïiciaux,

secrétaires, etc., d'exiger et recevoir, pour les lettres d'ordination,

plus de deux gros pontificaux, dont dix font un florin de la chambre

apostolique. Les prélats doivent donner aux autres clercs le bon

exemple; en particulier éviter le concubinage. Les vêtements

rouges ou verts sont interdits aux prélats; par contre tout prélat

doit toujours porter en public le rochet, sauf les réguliers. Le clerc

qui l'accompagne ne sera pas vêtu comme un écuyer. Les prélats

et chapitres ne s'attribueront pas pour eux les revenus de la pre-
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mière année des bénéfices vacants. Défense d'exiger des frais

[411] excessifs de ceux qui sont détenus dans les prisons ecclésiastiques,

comme il arrive trop souvent.

Enfin le pape se désiste du droit de nommer à un grand nombre
de bénéfices en vertu des réserves et autres titres semblables.

182. Conciles de 1425 à 1430.

Parmi les synodes réformateurs de cette période, il faut ranger le

concile provincial Scandinave que l'archevêque Pierre Lycke de

Lund tint à Copenhague, en janvier 1425 (le jeudi après la fête de

saint Canut, roi et martyr, 19 janvier), avec ses sufFragants Laugo
de Yiborg, Pierre de Aalborg, Jean de Roeschilde, Nafno d'Odensee

(dans l'île de Fionie), Christiern de Ripen, et Ulric d'Aarhuus.

L'évêque de Schleswig, Henri, âgé et infirme, s'était excusé et

avait envoyé deux protonotaires; quant à l'évêque de Reval, il

n'eut pas de représentant. On renouvela d'abord les statuts des

deux précédents synodes provinciaux, menaçant de châtiments

sévères ceux qui maltraitent, incarcèrent, mutilent, tuent ou

mettent à mort un évêque ou autre dignitaire de la province;

ceux qui pillent les biens de l'Église, dépouillent les ecclésiastiques

de leurs revenus, s'arrogent la succession d'un clerc décédé,

frappent d'impôts le clergé, violent le droit d'asile, convertissent

en forteresses les édifices ecclésiastiques, incendient ou attaquent

violemment les églises, violent les libertés ecclésiastiques et portent

des lois contre le clergé.

A ces anciennes ordonnances, l'archevêque Pierre en ajouta de

nouvelles, sacro approbante concilio. Tous les clercs de la province

tant réguliers que séculiers prieront à la messe et à l'office de

chaque jour pour Eric, roi de Danemark, de Suède et de Norvège,

pour la reine PhiHppine, pour la paix dans l'Église et dans le

royaume, pour les bienfaiteurs, fondateurs, etc., de leurs églises

et de leurs monastères, et pour la défunte reine Marguerite, l'or-

donnatrice de l'Église danoise. Sur le chapitre des mœurs, ils

doivent éviter l'ivrognerie, renvoyer leurs concubines, ne pas

fréquenter les cabarets, ne pas porter d'armes hors le cas de

nécessité, ne pas avoir des habits inconvenants pour leur état, et

ne pas violer la clôture des monastères. Défense aux religieuses de

[412] sortir du cloître sauf les cas de nécessité et avec la permission de
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leurs supérieurs. Les prêtres du ministère conserveront avec soin et

décence la sainte eucharistie, les reliques et les ornements d'église.

L'évêque qui ordonne un clerc étranger sans des lettres testimo-

niales (commendatitiœ) sera suspendu pour un an de la collation

des ordres; et le clerc ainsi ordonné sera suspendu de l'exercice de

l'ordre reçu jusqu'à ce que son évêque l'en relève. Aucun prêtre

ne permettra à un clerc étranger de célébrer publiquement, sans

avoir vérifié les lettres garantissant la qualité de l'étranger, à

moins que celui-ci n'ait justifié par des litterœ avoir qualité pour

cela. Aucun évêque ne recevra un clerc étranger sans lettres dimis-

soires. Tout clerc qui porte des habits chamarrés de fourrures, en

sera dépouillé. Quiconque est autorisé à célébrer sur un autel de

voyage {altare i^iaticum = portatile), évitera de le faire dans un
lieu exposé au vent, dangereux ou inconvenant. Défense à tout

prêtre d'administrer la pénitence ou l'eucharistie à un paroissien

étranger, sans la permission du propre prêtre de cet étranger. Les

voyageurs et les étrangers ne doivent recevoir les sacrements que

du prêtre sur le territoire duquel ils séjournent actuellement.

L'absolution des homicides se fera publiquement devant les portes

de la cathédrale, où ils se présenteront le dos et les pieds nus, et

on ne'leur permettra de rentrer dans l'église qu'après un délai d'un

an. Cette réintégration aura lieu seulement le jeudi saint; le cou-

pable devant fournir un certificat de son curé attestant qu'il est

réellement repentant et qu'il a déjà accompli sa pénitence en

totalité ou au moins en partie. L'homicide qui ne commence pas

sa pénitence dans le délai de six semaines à compter de son crime,

sera excommunié. Les homicides volontaires et leurs fauteurs rece-

vront la pénitence devant les portes de la cathédrale et seront

frappés de l'amende qu'on nomme Bandsret bu Bandslet. Les

dîmes seront payées exactement. Les prêtres du ministère aver-

tiront les personnes qui vivent en concubinage qu'elles aient à se

séparer dans le délai d'un an, sinon, on leur refusera la communion
à la prochaine Pâque. Qu'aucun évêque ou prélat ne s'approprie

rien de la succession de leurs clercs, sauf les legs volontaires. Les

biens des clercs décédés sans testament doivent être partagés

selon les saints canons. L'héritage des clercs étrangers qui meurent

dans la province, s'il n'y a pas d'héritier présent, sera conservé

par l'évêque du diocèse où a eu lieu le décès, ou par son commis-

saire pendant un an, et si aucun héritier ne s'est présenté, l'évêque

emploiera cet héritage in pios usus, suivant sa sagesse. Les reli-
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[413] gieux mendiants doivent payer au clergé des paroisses la portio

canonica et la quarta des droits de funérailles (droit et offrandes

aux funérailles, etc.); à l'égard des mendiants on observera exacte-

ment la décrétale (de Boniface VIII) Super cathedram [Extrait,

comm., lib. III, De sepult., tit. vu, c. 2). (Ce décret est à tort

attribué ici aux Clémentines.) Les quêteurs non autorisés ne

doivent s'en prendre qu'à eux-mêmes, si on les dépouille. Les

moines qui sans une permission spéciale du curé administrent

l'extrême-onction ou l'eucharistie, bénissent des mariages ou

absolvent des excommuniés, tombent ipso facto sous le coup de

Texcommunication dont ils ne peuvent être absous que par le

pape. Les biens des hôpitaux et des monastères ne seront ni aliénés

ni donnés en gage, etc., ni hypothéqués sans l'assentiment de

l'évêque. Les supérieurs des monastères travailleront à la réforme

des moeurs, etc., et rendront compte à l'évêque des legs, etc. Les

monastères et hôpitaux, etc., relèvent de l'évêque pour la nomi-

nation et le renvoi des administrateurs, s'ils ne peuvent justifier

de privilèges incontestables. L'excommunication est portée contre

ceux qui troublent la paix, s'emparent des biens de l'Église,

violent les droits ou les revenus paroissiaux, qui s'ingèrent dans

les bénéfices ecclésiastiques, etc.; les incendiaires, empoisonneurs,

magiciens tombent ipso facto sous le coup de l'excommunication.

De même ceux qui accusent faussement les autres de crimes

graves, etc. Défense de citer les clercs devant un tribunal séculier.

Si le temps devient très mauvais, les prêtres doivent, sans attendre

l'ordre de l'évêque, faire des processions et des prières. Défense

aux juges temporels d'infliger .aucune amende in causis ecclesias-

ticis. Durant un interdit, il est défendu d'inhumer les morts dans

les cimetières et dans les églises. Quiconque donne sciemment la

sépulture ecclésiastique à une personne publiquement et nom-

mément excommuniée, ou à un usurier notoire, encourt l'irrégu-

larité. Tous les ans on célébrera la fête de sainte Anne le lendemain

de la Conception de la Vierge. Dans chaque diocèse on tiendra

chaque année deux synodes. On exphquera clairement au clergé

et au peuple toutes ces ordonnances ^.

Albert Krantz, le célèbre historiographe de l'Europe du Nord 2,

mentionne un synode provincial dont il a été presque contempo-

1. Mansi, Coiicil. ampliss. coll., l. xxvni, col. 1083-1092; Ilardouin, ConciL'

coll., t. VIII, col. 1027 sq.

2. Wandalia swe Ilistoriœ Wandalicœ, 1. XI,, c. x\iii.
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rain, tenu à Riga sur le territoire de l'ordre des chevaliers teutc-

niques, par Henri, archevêque de Riga (1428) ^. Il rapporte que le [414

synode avait envoyé au Siège apostolique des messagers, pour lui

exposer les nombreuses oppressions dont l'Église était victime de

la part des seigneurs du pays (les chevaliers de l'Ordre teutonique).

Seize clercs avaient pris le chemin de Rome; mais ils furent arrêtés

sur la frontière de Livonie par le chevalier qui commandait dans

cette région, leurs lettres furent saisies, et ils furent eux-mêmes

jetés à l'eau comme traîtres à leur pays. Le meurtrier sacrilège

fut assez effronté pour annoncer lui-même son crime aux évêques

du pays, en y ajoutant ceci : Publicos hostes feci de medio ^.

On reconnaîtra le même caractère réformateur au synode de

Paris ou de Sens, que Jean de Nanton, archevêque de Sens (il

s'intitule primat Galliœ et Germanise), tint à Paris, in collegio

S. Bernardi, en mars et avril 1429 (d'après le comput français 1428,

parce qu'en France le nouvel an commençait à Pâques). Étaient

présents : les évêques sufîragants de Chartres, Paris, Meaux et

Troyes, avec un grand nombre d'abbés, de prieurs et d'autres

clercs, notamment les députés de l'université de Paris. Les évêques

d'Auxerre, de Nevers et d'Orléans s'étaient excusés et avaient

envoyé des représentants. Dans la préface, l'archevêque rappelle

que les canons prescrivent de célébrer tous les trois ans un concile

provincial, mais qu'au grand détriment de l'Église cette loi a été

négligée, ce qui a rendu impossible la correction de nombreux

abus. Il fit alors lire et renouveler d'anciens statuts des précé-

dents conciles provinciaux de Sens, et y ajouta quarante et un nou-

veaux capitula.

1. Dans toutes les églises cathédrales, collégiales et autres, on

récitera ou chantera dévotement l'office choral aux heures cano-

niques. Au milieu de chaque verset il faut faire une pause, et

l'un des chœurs ne doit pas commencer un verset avant que

l'autre chœur n'ait complètement terminé le verset précédent,

sous peine de perdre les distributions.

2. Défense aux clercs de causer ou de rire dans l'église, sous

peine d'être privés des distributions pour un jour; et surtout de se

livrer à des jeux ridicules et inconvenants les jours des fêtes des

1. Et non pas en 1429, comme le dit Mansi dans une note à Raynaldi, Annal,

eccles., ad ann. 1429^ n. 17.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1116 sq.
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saints, au moins pendant le service divin, sous peine de perdre
pour un mois les revenus de leurs bénéfices.

3. Les évêques s'efforceront d'empêcher les conversations dans
les églises pendant le service divin; cet abus est surtout répandu
parmi les avocats, les procureurs et les marchands.

4. En certaines églises, les chanoines et prébendes reçoivent

intégralement les distributions, quoiqu'ils n'aient assisté qu'à une
seule des grandes heures: matines, messe et vêpres; cet abus sera

corrigé.

5. Dans les villes, les clercs ayant des prébendes dans plusieurs

églises, courent en habit ecclésiastique d'une église à l'autre, à la

grande risée du peuple, pour acquérir les distributions; ce scandale

sera réprimé.

6. Défense à tout chanoine ou prébende de quitter la cathé-

drale un jour de fête, pour se rendre dans une autre église où il

a aussi une prébende, parce que l'honoraire y est plus élevé.

7. On maintiendra en état de propreté les vases et ornements

sacrés; on ne tolérera dans les lieux saints ni danses, ni chansons

profanes, ni jeux, ni marchés.

8. Que les évêques n'élèvent à la prêtrise aucun clerc qui ne

soit de vie bonne et honnête, qui ne connaisse les épîtres et les évan-

giles, et ne soit capable de lire et de comprendre suffisamment le

reste de l'office. Certains qui demandent à recevoir le sous-dia-

conat ignorent que cet ordre oblige à la continence; on doit préala-

blement leur faire connaître cette obligation. Que personne ne

soit investi d'une cure ou d'un bénéfice à charge d'âmes sans

examen préalable, spécialement en ce qui touche l'administration

des sacrements et sa propre moralité.

9. Les prélats, lorsqu'ils sortent à cheval, porteront leurs cha-

peaux de prélat; dans l'église, par-dessus leurs autres vêtements,

qui ne seront jamais de velours ni de soie ornés, ils auront le rochet

de lin, lequel ne sera ni trop long ni trop court.

10. Tout évêque aura auprès de lui un ou deux théologiens, ou

autres hommes instruits.

11. Les officiers des cours épiscopales extorquent de l'argent

et commettent toute espèce de désordres; les évêques auront donc

à réformer leurs tribunaux et porteront des statuts à cette fin.

12. Tous les abbés, abbesses, etc., observeront exactement

l'ordonnance de Benoît XII concernant la réforme des couvents.

13. Dans les monastères et maisons de chanoines réguliers on
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observera les jeûnes selon la prescription de Benoît XII (tous les

jours de l'avent et du carême, jeûne; tous les mercredis de l'année,

abstinence).

14. Que les abbés et moines ne demeurent pas hors de leurs

monastères; qu'ils observent exactement les anciennes ordon-

nances relatives au costume; notamment il leur est interdit de

porter des tuniques courtes, des manteaux longs et des ceintures

d'argent, etc.

15. Les supérieurs de monastères et les monastères ne doivent

rien exiger de ceux qui veulent entrer dans l'ordre; ils peuvent

néanmoins accepter les dons volontaires.

16. Il doit y avoir dans les couvents des maîtres capables pour

enseigner aux novices les éléments de la grammaire.

17. De nombreuses paroisses de droit de patronat demeurant

longtemps vacantes, on appliquera rigoureusement les prescrip- r^^Q

tions canoniques concernant les présentations.

18. On appliquera également les Bénédictines, c'est-à-dire les

ordonnances de Benoît XII concernant les bénédictins et les cha-

noines réguliers de Saint- Augustin.

19. On appelle la vigilance des évêques de la province sur l'obser-

vation des règlements relatifs aux religieuses; c'est pourquoi le

concile nomme des témoins synodaux chargés de veiller à leur

observation, afin que le prochain concile provincial puisse remédier

aux abus.

20. Les évêques et les recteurs des églises veilleront à l'exacte

observation des ordonnances sur la vie et les mœurs des clercs,

notamment aux défenses faites aux ecclésiastiques de fréquenter

les auberges, surtout en habit clérical, de s'adonner aux affaires

temporelles, au négoce, au trafic des vins et des blés, de jouer

à la balle en public, après avoir quitté leur habit.

21. Que les clercs se conforment exactement aux anciennes

ordonnances concernant la tonsure et l'habit clérical ;|^qu'ils

s'abstiennent en particulier de porter des vêtements à bordures

rouges ou vertes, etc.

22. Le blasphème et le parjure doivent être punis chez les clercs

deux fois plus sévèrement que chez les laïques.

23. Le concubinage trop fréquent parmi le clergé a donné lieu

à cette opinion que la simple fornication n'est pas un péché mortel.

Que les évêques ne tolèrent plus aucun clerc concubinaire dans leurs

diocèses, que bien moins encore ils se laissent acheter leur connivence.
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24. Les jeux de dés sont interdits aux clercs, soùs peine d'une
livre de cire.

25. On doit chômer les dimanches et jours de fêtes.

26. Quiconque se rend coupable de blasphème ou de jurement
sera incarcéré et mis au pain et à l'eau durant huit jours, pour la

première fois; en cas de récidive on doublera le temps de la péni-

tence, etc. Quiconque jure par la chair, le sang, la mémoire du
Christ, ou quelque autre imprécation analogue, sera puni par une
amende d'une livre de cire, etc.

27. Contre les abus des quêteurs d'aumônes.

28. Ceux qui ont charge d'âmes engageront les fidèles à se con-

fesser cinq fois par an, outre le temps de Pâques : à la Pentecôte,

à l'Assomption, à la Toussaint, à Noël et au commencement du
carême.

29. Remise en vigueur d'une ancienne ordonnance obligeant

tout médecin qui assiste un malade à l'avertir avant tout qu'il ait à

appeler le médecin de l'âme (X, lib. V, tit. xxxviii, De pssnii. et

remis., c. 13).

30. Tous les curés et prêtres du ministère annonceront tous les

dimanches à la messe que ceux qui entravent les jugements ecclé-

siastiques sont excommuniés conformément au décret de Boni-

face VIII [in VI, lib. III, tit. xxxiii. De immun, c. 4).

31. On doit exactement payer les dîmes.

417] 32. Les prélats ne permettent plus de célébrer des mariages

dans des oratoires privés, hors le cas d'extrême nécessité et encore

devant plusieurs témoins.

33. On ne dispensera plus aussi facilement des publications de

bans (banna).

34. Le tempus clausum, pendant lequel on ne bénit pas de

mariage, doit être mieux observé que par le passé.

35. Défense aux laïques de se tenir à proximité de l'autel pendant

le service divin (d'après X, lib. III, tit. i, De vita et honest. clericor),

36. Les clercs ne peuvent pas être emprisonnés par les juges

séculiers.

37. Les seigneurs temporels et leurs officiers défendent à leurs

sujets de citer qui que ce soit devant les tribunaux ecclésiastiques;

bien plus, ils interdisent aux curés de publier les sentences du

tribunal épiscopal et les forcent d'absoudre les excommuniés.

Contre ces abus, il faut, après les monitions préalables, aller jus-

qu'à suspendre le service divin, etc.
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38. Les témoins synodaux s'informeront avec soin, dans chaque

diocèse, si les précédents statuts sont généralement observés.

39. Tous les évêques sufïragants, abbés, prieurs, chapitres et

doyens de la province auront des copies de ces statuts, qui seront

publiés et déclarés dans le délai de deux mois dans leurs synodes

diocésains avec les explications opportunes.

40. On nomme les témoins synodaux à raison de deux par

diocèse.

41. La suite de la réforme sera reprise lors de la continuation

de ce concile, le mardi après Juhilate (deuxième dimanche après

Pâques) de l'an 1430 (1431) i.

A la même époque, le pape Martin V réussit à restaurer défini-

tivement l'unité ecclésiastique. On a vu que le roi d'Aragon,

Alphonse V, avait renoncé pour des raisons politiques à l'obédience

du pape légitime, et après la mort de Pierre de Luna, provoqué

l'élection d'un nouvel antipape; c'est un chanoine de Barcelone,

Gilles Munoz, qui avait consenti à jouer ce triste rôle, sous le nom
de Clément VIII. Revenu bientôt à de meilleurs sentiments, Gilles

Munoz voulut résigner; mais Alphonse l'en empêcha, et ce ne fut

qu'après plusieurs années de négociations, commencées dès 1425

par le cardinal Pierre de Foix, qu'il se décida à cesser le schisme.

Il renonça, suivant toutes les formes du droit, à sa prétendue

dignité à Peniscola, le 26 juillet 1429, et il en fit dresser un acte

que nous avons encore. Il y dit, entre autres choses : « plus nos

droits sont certains et fermes, plus il est honorable d'y renoncer [418

pour la paix ^. » L'abdication se fit en présence des trois cardi-

naux de l'antipape, et de deux envoyés du roi d'Aragon. Après

quoi, aussitôt les trois cardinaux se réunirent en conclave, et

élurent comme seul pape canonique le cardinal Odon Colonna,

nommé Martin V par ceux de son obédience ^. Suivant le désir

du cardinal Pierre de Foix, légat du pape, Gilles Munoz se rendit

ensuite avec ses cardinaux et sa cour au village voisin de San

Mateo, afin de rendre hommage au pape Martin, et obtenir sa

réconciliation avec l'Église. Ils y arrivèrent le 13 août au soir

1. Mansi, Concil. ainpliss. coll., t. xxviii, col. 1095-1116; Hardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 1039 sq,

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1117; llardouin, Concil. coll.,

t. VIII, col. 1053 sq.

3. Voir le document concernant cette élection dans Mansi^ op. cit., t. xxviii,

col. 1119 sq. ; llardouin, Concil. coll., t. viii, col. 1054 sq.
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(1429); le 14 au matin, qui était un dimanche, ils se dirigèrent

vers l'église principale; mais à peine entrés, ils durent en sortir

sur l'ordre du légat, parce qu'ils n'étaient pas encore réconciliés.

Ils se soumirent à contre-cœur, mais il fallut s'exécuter. Le soir

du même jour, ils se rendirent chez le légat, qui habitait le palais

du maître de Montesa (grand maître de l'ordre de chevalerie

espagnol de Montesa) ; ce palais était situé devant les murailles

de San Mateo. Gilles Munoz portait le costume d'un simple

docteur : lui et les siens comparurent deux à deux devant le légat,

en présence de plusieurs évêques espagnols et des deux envoyés

du roi d'Aragon. Le légat leur donna sa main à baiser et embrassa

certains d'entre eux; alors Gilles Munoz fit d'une voix claire la

courte déclaration suivante : « Très vénérable Père, nous sommes
venus ici pour vous assurer, comme au représentant de notre

maître le pape Martin V, de notre respect, de notre obéissance et

de notre fidélité. » Toute la cour de Peniscola adhéra à cette décla-

ration. Le légat prit alors les mains de Gilles Munoz entre les

siennes et dit : a Promettez-vous d'être désormais fidèle au pape

Martin V et à ses légitimes successeurs ? » Gilles Munoz et tous

les autres répondirent : Sic ero.

On rédigea du tout les actes officiels. Un des envoyés du roi

d'Aragon, Alphonse de Borda, pria le légat de vouloir bien absoudre

sans tarder Gilles Munoz et ses adhérents et de les recevoir dans

l'Église. Munoz joignit ses prières à celles de l'Aragonais, et le

légat, en vertu des pouvoirs à lui délégués par le pape, donna

l'absolution à Gilles Munoz et aux siens de toutes sentences et

censures, etc., les rétablit in pristinum statum, et les reçut de nou-

veau dans l'Église. Acte fut également dressé de toutes ces for-

malités^.

[419] La soumission de l'antipape amena celle de toute son obé-

dience; quant à lui, il reçut alors l'évêché des îles Baléares. Quel-

ques-uns à peine de ses partisans persistèrent dans le schisme.

Lors de l'élection de Gilles Munoz en 1424, un des pseudo-

cardinaux, le Français Jean Carrère, avait été exclu de l'élec-

tion. Pour s'en venger, il avait élu pour lui-même et pour ses

amis un autre pape, qui s'appela Benoît XIV. Celui-ci s'obstina

à faire valoir ses prétendus droits quelques années de plus que

1. Mansi, Concil ampliss. coll., t. xxviir, c(.l. 1 121-11 24 ;lIardouin, Concil,

coll., t. VIII, col. 1055 sq.
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Gilles Munoz, puis il disparut sans laisser de traces dans

l'histoire ^.

Après la résignation de Munoz, le légat du pape, cardinal Pierre

de Foix, transféra sa résidence dans la maison épiscopale de

Tortose, où, le 10 septembre 1429, devait commencer le synode

général aragonais ordonné par* lui ^. Certaines difficultés sur-

venues en firent retarder l'ouverture jusqu'au 19 septembre,

auquel jour elle eut lieu dans la cathédrale. Le savant professeur

Jean Rocca, évêque in parlibus de Bethléem, chanta la messe du

Saint-Esprit et fit le sermon. Etaient présents : les vicaires géné-

raux des deux archevêchés vacants de Tarragone et de Saragosse,

les évêques de Lérida, Tortose, Valence, Tarazona, Girone, Huesca,

Vich, Elne (sur la frontière de la France et de l'Espagne = Per-

pignan); les vicaires généraux de Barcelone, Urgel, Ségorbe et

Majorque {dont le siège n'avait pas encore été donné à Munoz);

de plus, les députés des chapitres cathédraux, vingt-neuf abbés,

et trois chefs des ordres de Montesa et de Notre-Dame de la

Merci; enfin environ deux cents ecclésiastiques séculiers et régu-

liers, prieurs, doyens, etc. Les délibérations eurent lieu dans un

local (aula de la cathédrale) voisin du locus capitularis (chapelle

du chapitre). Le légat-cardinal Pierre de Foix présidait. Après la

déclaration accoutumée, que le rang occupé dans les sessions

ne devait constituer aucun préjudice pour aucune église, ce qui

coupait court à bien des querelles inutiles, il exposa dans une

allocution le quadruple but de son voyage en Espagne : Il est

venu pour éteindre le schisme, réconcilier le roi d'Aragon avec le

Saint-Siège, restaurer la liberté ecclésiastique, enfin réformer

l'Église. Les trois premiers objets ont été atteints. Il ne reste [420]

donc au synode que le quatrième, l'œuvre de la réforme. Puisse-t-il

y consacrer tous ses soins ! Sur la demande de l'évêque de Lérida,

qui, parnît-il, prononça un fort beau discours, on différa quelques

jours la deuxième session afin de donner aux absents le temps

d'arriver. En effet, des évêques et autres que nous avons énumérés

plus haut, un petit nombre seulement étaient arrivés dès le com-

mencement. -

Les actes disent que la deuxième session aurait dû avoir lieu le

1. Raynaldi, Annal, eccles., ad ann. 1429_, n. 1-6^ 12 et la note de Mansi. ad ann.

1429, n. 1.

2. Tortose appartenait à la province ecclésiastique de Tarragone, et Peniscola

était dans Tévêché de Tortose.
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jeudi 12 septembre, mais à cause d'une maladie du légat elle fut

d'abord retardée jusqu'au samedi, et ensuite jusqu'au lundi sui-

vant 16 septembre ^. Fleury et d'autres ont fidèlement transcrit

ces données, sans remarquer que ia première session eut lieu le

19 septembre, et que ni le 12 ne tombait un jeudi, ni le 16 un
lundi. De fait, au lieu du 12 septembre il faut lire le 22, et au

lieu du 16 le 26. Une légère erreur glissée dans une ancienne

copie des actes aura sans doute occasionné cette confusion.

D'ailleurs la seule chose à relever dans cette deuxième session

est le choix de quelques hommes instruits et expérimentés parmi

les membres du synode, qui furent chargés par le légat de

lui communiquer des propositions à propos de l'œuvre de la

réforme.^. La maladie du légat fit encore remettre la troisième

session au mardi 11 octobre. Dans l'intervalle, les commissaires

remirent leurs projets de réforme au légat, qui les communi-

qua au synode, où ils furent mûrement discutés, examinés et même
augmentés. Les évêques de Lérida et de Valence se montrèrent

particulièrement actifs. Le mardi 11 octobre, le légat était encore

si souffrant qu'il ne put tenir la troisième session dans la cathé-

drale, elle eut lieu dans la salle à manger (tinellum, esp. îinello) du

palais épiscopal, où le cardinal habitait. On commença par déclarer

contumaces les absents qui ne s'étaient pas excusés; puis le légat,

quoique très faible, fit un discours pour exposer comment depuis

cinq ans il avait travaillé à extirper le schisme et à réconcilier le

roi d'Aragon avec le pape. Il avait promis au roi, au nom du pape,

150 000 florins; mais comme le Saint-Siège n'était déjà que trop

obéré par la guerre de Bohême (hussites) et les affaires de Bologne,

il priait le concile de vouloir bien s'occuper de réunir cette somme.

[421
j
Quant à lui, il avait une bulle du Saint-Père qui l'autorisait à

imposer le clergé; mais il espérait que les prélats, etc., consenti-

raient à faire de bon gré ce à quoi ils seraient autrement forcés,

et qu'ils ne l'obhgeraient pas à user de sa bulle. Les pré-

lats demandèrent un délai jusqu'à la prochaine session pour

réfléchir.

La maladie persistante du légat fit encore différer cette session

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1128; Ilardouin, Concil. coll.,

t. vjii, col. 1062.

2. Ici encore cette phrase a été altérée par un copiste : entre expedilionc et clcri

on a du omettre ([uelquc chose.

CONCILES VII — 42
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de jour en jour; le 4 novembre des envoyés du concile vinrent

déclarer au légat que le clergé aragonais était prêt, malgré sa

pauvreté et le malheur des temps, à subvenir aux besoins du pape

pour une somme de 60 000 florins; que de plus il offrait au légat

lui-même, à raison des grands frais qu'il avait dû supporter, la

très suffisante somme de 23 000 florins d'or aragonais. Le légat

accepta avec reconnaissance.

La quatrième et dernière session du synode se tint le 5 no-

vembre, encore dans la salle à manger de la maison épiscopale, en

présence d'environ trois cents personnes. Le légat y lut huit lettres-

patentes royales, qu'il avait reçues d'Alphonse V, et dont il remit

les originaux pour les conserver dans les archives des métropoles

de Tarragone et de Saragosse; les autres évêchés en reçurent des

copies homologuées. Dans la première de ces lettres, du 17 juin 1429,

le roi promettait de ne publier désormais aucun édit contraire à la

liberté de l'Église, de ne porter aucune atteinte injuste à ses pro-

priétés, et de respecter les droits de la chambre apostolique. Dans

la deuxième, du 12 octobre (comme toutes les suivantes), le roi

défend à ses fonctionnaires de porter contre les clercs de fausses

accusations, de faux monnayage ou d'autres crimes graves, de les

citer devant les tribunaux séculiers, et de leur extorquer de l'ar-

gent. La troisième lettre interdit aux officiers royaux de violer les

libertés ecclésiastiques, d'emprisonner des clercs, etc., sous peine

d'une amende de 2 000 florins aragonais. La quatrième défend,

sous menace d'une amende de 10 000 florins aragonais, à tous les

ducs, comtes, seigneurs temporels et fonctionnaires, de soutenir

les clercs coupables dans leur résistance aux jugements ecclé-

siastiques. Dans la cinquième lettre le roi dit qu'il a appris du

concile que si, conformément aux décisions du concile provincial

de Tarragone, on intente un procès à un violateur des biens de

l'Église, celui-ci ne peut interjeter appel au tribunal du roi. En
conséquence, sera puni d'une amende de 3 000 florins aragonais

tout officier du roi qui se permettra d'entraver les jugements

ecclésiastiques dans un procès de ce genre. Le même châtiment est

réservé aux fonctionnaires du roi qui tenteraient de soustraire à

leur juge ecclésiastique régulier des. clercs qui ne font réellement [422

pas partie des services du roi. La septième lettre ordonne aux ducs,

comtes et autres seigneurs temporels de donner aide aux juges

ecclésiastiques dans leurs procès contre les usuriers, etc. La hui-

tième enjoint également aux fonctionnaires royaux de ne pas
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tolérer les quêteurs dépourvus de l'autorisation de l'évêque

diocésain ^.

Après cette lecture, le légat fit publier par un notaire les vingt

statuts de réforme qu'on avait pu rédiger.

1. Les clercs qui ont des bénéfices ou qui sont dans les ordres

majeurs, éviteront de s'occuper d'affaires temporelles; ils ne por-

teront que des habits en laine simple ou en laine cardée {stamen,

vieux français eïamme), qui ne soient ni rouges ni verts, ni trop longs

ni trop courts, ni ornés de peaux ni ouverts, etc., etc. Quiconque

portera un de ces costumes interdits, en sera dépouillé au profit

de l'Église; s'il se refuse à le livrer, il sera pour trois ans suspens

de son bénéfice. On déclare toutefois ne point porter préjudice aux

privilèges spéciaux que certaines personnes auraient reçus du

Siège apostolique, pourvu qu'elles en prouvent l'authenticité. Le

vicaire de l'évêque d'Urgel avait objecté que dans son église^ il

existait pour les clercs des costumes rouges, in ohservantia et

consuetudine ; mais il ne put alléguer aucun privilège; aussi son

objection ne fut-elle pas prise en considération.

2. Tout clerc et toute personne d'église vivant en concubinage

notoire sera suspendu ah offîcio et beneficio, et inhabile à recevoir

un autre bénéfice ecclésiastique, etc. Il ne pourra même être

réintégré dans son bénéfice précédent qu'après s'être totalement

séparé de sa concubine, et avoir fait pénitence. S'il retombe dans la

même faute, il sera derechef suspens, et ne recouvrera son bénéfice

qu'après une pénitence plus rigoureuse. S'il pèche une troisième

fois, on le dépouillera de son bénéfice et on le jettera en prison. Les

supérieurs ecclésiastiques qui n'exécuteront pas cette ordonnance

ou qui accepteront des présents des concubinaires, seront punis.

3. Tout religieux appartenant à un ordre de chevalerie qui vit

en concubinage, tombe eo ipso sous le coup de rexcommunication,

et l'évêque doit le dénoncer en public nommément. En cas de

récidive, il perd pour toujours toutes ses charges, dignités et béné-

fices ecclésiastiques, et devient inhabile à en recevoir d*autre8. Les

membres des ordres religieux de chevalerie doivent, eux aussi,

porter des habits convenables à leur état.

4. Tout bénéficier et tout clerc dans les ordres majeurs doil

1. Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxvui, col. 1128-1141; Hardouin, Conctl.

coll., t. VIII, col. 1062-1074.

2. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1141.
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posséder en propre un bréviaire pour pouvoir le dire, même s'il ne

vient pas à l'église.

5. On ne doit pas ordonner des personnes incapables. [^t23

6. Les évêques feront composer des abrégés de la doctrine chré-

tienne contenant ce que même les simples doivent nécessairement

savoir. Ces abrégés doivent être divisés en sections, que l'on puisse

expliquer en six ou sept leçons. Cette explication sera donnée par

les curés, plusieurs fois par an, les jours de dimanche. Défense aux

laïques de discuter sur les questions de foi.

7. Seuls les malades pourront communier chez eux ou dans

une chapelle. Défense de baptiser dans une maison particulière,

et d'y célébrer une messe de mariage ou de funérailles.

8. On n'érigera aucun bénéfice sans l'assentiment de l'évêque,

et celui-ci ne doit donner son assentiment que lorsqu'il y a une

dot suffisante pour un prêtre. A la charte d'érection l'évêque

ajoutera ces mots : sahis canonicis institutis et auctoritate proçide

dispensatis.

9. Les juifs et les païens convertis feront baptiser leurs enfants

dans le délai de huit jours après leur naissance.

10. Les vicaires généraux et les premiers ofTiciaux de l'évêque

doivent être prêtres.

11. Quelques clercs se font donner des certificats déclarant

qu'ils appartiennent aux services royaux, afin d'échapper ainsi

aux punitions que peuvent leur infliger leurs supérieurs ecclésias-

tiques. Quiconque à l'avenir, sans faire réellement partie des

services royaux, se procure un pareil certificat et en use, sera ipso

facto dépouillé de ses bénéfices; si le coupable n'a pas encore de

bénéfice, il devient pendant trois ans inhabile à en obtenir un.

12. Plusieurs, sous le prétexte de miserabilitas, ou d'oppressio,

cherchent à traîner les clercs devant les tribunaux séculiers. C'est

pourquoi les évêques publieront dans leurs synodes et leurs églises

la décTètSile deBomidiceY 111: Quoniamut intelleximus (in V/, lib. III,

tit. XXXIII, De immun., c. 4).

13. Tout ecclésiastique qui excite un prince temporel, ou un fonc-

tionnaire, ou une communauté (uniçersitas), à violer les droits et les

libertés de l'Église, ou bien qui contribue à un dommage fait à

l'Église, sera privé pour trois ans des revenus de son bénéfice. S'il

n'a pas de bénéfice, il devient pour trois ans inhabile à en recevoir.

14. Les supérieurs des ordres religieux doivent punir les fautes de

leurs subordonnés.
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15. Les juges ou les conservatores délégués par le pape ne doivent

pas outrepasser leurs pouvoirs.

16. Tout quêteur qui, sans la permission de l'évêque diocésain,

prêche ou quête, est ipso facto excommunié et suspens pour trois

ans de ses bénéfices.

17. Si un moine ou un clerc calomnie publiquement un supé-

rieur ecclésiastique, ou écrit des lettres diffamatoires contre lui, ou

les lit en présence d'autres personnes, ou les affiche, ou bien les

[424] fait afficher, il tombe ipso facto sous l'excommunication dont il ne

peut être absous avant de s'être rétracté publiquement, et d'avoir

présenté d'humbles excuses à l'offensé. Aucun ecclésiastique sécu-

lier ne peut confesser dans une église paroissiale sans la permission

de l'évêque ou de son vicaire, ou bien du curé de cette église. La

permission épiscopale sera accordée gratis, et énumérera les cas

réservés dont le clerc peut absoudre. Tous les confesseurs doivent

connaître exactement les cas réservés. Les moines ne doivent pas

confesser les laïques, à moins d'avoir été autorisés par leurs supé-

rieurs, puis présentés à l'évêque et approuvés par lui. Ils ne

doivent non plus absoudre des cas réservés sans une permission

spéciale de l'évêque, laquelle doit être accordée gratis.

18. Les prélats doivent respecter la succession des religieux qui

sont autorisés à tester, secundum statuta ^el laudahiles consuetu-

dines; les testateurs doivent pourtant laisser à leurs prélats autant

que les conventions ou l'usage le veulent. Le même règlement

s'applique également à l'héritage des clercs séculiers, pourvu qu'ils

aient rédigé leur testament conformément aux statuts provinciaux.

19. Sous peine d'excommunication, il est interdit à un médecin

de visiter un malade plus de trois fois, si celui-ci refuse de se

confesser.

20. L'ordonnance de Clément V De Judœis et Saracenis {Clé-

ment., lib. V, tit. Il) et les statuts des synodes provinciaux concer-

nant le même objet seront fidèlement observés.

A la fin du synode, le légat adressa aux Pères un discours très

courtois, auquel ceux-ci répondirent en le priant de leur accorder

l'indulgence plénière in articula mortis, dont le pape lui avait

confié la dispensation ^.

Une assemblée ecclésiastique anglaise qui n'est pas à proprement

1. Mansi, Concil ampliss. coll., t. xxviii, col. 1117-1158; llardouin, Concil.

coll., t. VIII, col. 1051-1086.
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parler un synode mais une « convocation », fut ouverte à Londres

dans l'église de Saint-Paul, le 20 février 1430, sous la présidence de

l'archevêque de Cantorbéry, Henri Chichley. On y combattit

certaines injustices qui se commettaient depuis longtemps dans

ce pays et qu'on avait souvent condamnées. Il s'agissait des mar-

chands de vivres qui trompaient les paysans en usant dans leur

négoce de faux poids et de fausses mesures, appelés en anglais

auncel-weight, cheft ou pounder ^.

Au concile provincial de Narbonne (29 mai 1430), présidé en

vertu d'une commission de l'archevêque, par son vicaire Pierre

episcopus Castrensis (vraisemblablement un évêque in partibus), [

les sufîragants portèrent plainte contre les officiaux archiépis-

copaux qui se permettaient d'empiéter sur la juridiction des évê-

ques, notamment pour les causes en appel. Le président fit alors

communiquer aux plaignants les documents qui concernaient les

droits particuliers de la métropole de Narbonne; les sufîragants

répondirent qu'ils ne voulaient engager aucun conflit avec l'arche-

vêque, mais tout laisser au jugement du pape. Le président se

contenta de cette déclaration, à condition que jusqu'à la décision

du pape les sufîragants reconnaîtraient les droits de l'archevêque.

Les plaignants y consentirent, pourvu qu'ils n'en souffrissent eux-

mêmes aucun préjudice. Le chanoine Pierre Cardo, procureur fiscal

de l'archevêque, répliqua brièvement alors à tous les griefs de la

plainte présentée par les sufîragants. La suite de l'afîaire n'est pas

connue ^.

1. Mansi, op. cit., t. xxviii, col. 1158 sq. ; Hardouin, op. cit., t. viii, col. 1086 sq,

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxviii, col. 1159-1172.

42i
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